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RAPPORT 
FAIT À LA COUR PAR M. LE COMTE PORTALIS, L'UN DES 

COMMISSAIRES i  CHARGÉS DE L'INSTRUCTION DU PROCÈS DÉFÉRÉ 

À LA COUR DES PAIRS, PAR ORDONNANCE ROYALE DU 28 JUILLET 

1835. 

MESSIEURS, 

Constitués en Cour de justice, vous poursuiviez avec 
constance l'accomplissement d'un de vos plus pénibles et 
de vos plus importants devoirs ; la solennité des fêtes 
établies par la loi pour la célébration de l'anniversaire 
des Journées de juillet 1830 avait pu seule interrompre le 
cours de vos travaux, lorsqu'un attentat inouï vint né-
cessiter un nouvel appel á votre haute juridiction. Le 
plus grand des forfaits n'e'tait point consommé. Le Roi 
et ses fils avaient été préservés, mais de nombreuses 
victimes étaient tombées, et parmi elles nous avons á . 

I Les commissaires étaient M. le Baron PASQUIER, Président de la Cour, et MM. Je 
duc DECAZES, le comte DE BASTARD, Je comte PORTALIS, le maréchal comte MOLITOR, 
le comte DE MONTALIVET, GIROD (de l'Ain), le baron DE FRÉVILLE, et le président 
Félix FAURE, commis par M. le Président. 
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regretter un de nos plus illustres coilégues, un vaillant 
et glorieux Maréchal, dont le sang, tant de fois épargné, 
durant les fureurs de la guerre, par le fer des ennemis, 
a été si déplorablement répandu, au sein de la paix, par 
un lâche : assassinat. 

Le 29 juillet, par l'ordre du Roi , M. le Garde des 
sceaux apporta á la Chambre des Pairs et déposa sur le 
bureau une ordonnance rendue la veille', par laquelle 
Sa Majesté ordonnait que la Chambre des Pairs, consti-
tuée en Cour de justice, procéderait , sans délai, au 
jugement de l'attentat contre la personne du Roi et 
contre les Princes de sa faanille , con nais dans le cours 
de la journée du 28 juillet. Cette ordonnance désignait 
N.I. Martin ( du Nord ), procureur général prés la Cour 
royale de Paris, assisté de M. Franck-Carré, avocat gé-
néral prés la intime Cour, pour remplir les fonctions du 
ministère public, et chargeait le garde des archives de 
la Chambre et son adjoint de remplir les fonctions de 
greffier prés la Cour des Pairs. 

Cette ordonnance, régulière dans la forme , était 
rendue en exécution de l'article 28 de la: Charte, et de 
l'article 8G du Code pénal. 

La Chambre , après en avoir entendu la lecture, se 
constitua, séance tenante , en Cour de justice. Le procu-
reur général du Roi lui soumit, á 'instant menìe, un ré-
quisitoire ren férmant plainte contre les auteurs et com-
plices de l'attentat contre la personne du Roi, commis 
dans la journée de la veille, et tendant á ce qu'il fût 
immédiatement procédé á une information sur les faits 
relatifs á cet attentat. De suite, et- sans désemparer, la 
Cour,, après en avoir délibéré, statua sur le réquisitoire 

' Ordonnance du Roi du 28 juillet 1835. 
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du procureur général et ordonna que par M, le Pré-
sident de la Cour et par tels de MM. les Pairs 'qu'il 
lui plairait commettre pour l'assister et le remplacer, 
en cas d'empêchement, il serait, sur-le-champ , procédé 
ćL l'instruction clic procés, pour, ladite instruction faite 
et rapportée , être par le Procureur général requis, et 
par la Cour ordonné ce qu'il appartiendrait'. 

M. le Président a commis, pour l'assister et le rem-
placer, au besoin, dans l'instruction ordonnée par la 
Cour, huit de ses membres; il s'est associé, par plu-
sieurs délégations et commissions 'rogatoires, divers 
juges d'instruction de Paris 2  et des départements. Ces 
magistrats ont répondu i. sa confiance par leur zée, et 
se sont montrés dignes de leur mission par leur dis-
cernement et leur habileté. Mais c'est surtout M. le 
Président qui a été l'âme de cette vaste procédure; il 
a tout dirigé, tout vu, tout examiné, il l'a rendue com 
pIéte dans toutes ses parties on peut dire qu'elle est 
son ouvrage. 

C'est de cette instruction, Messieurs, que nous ve-
nons aujourd'hui vous rendre compte. 

Trois mois ont été consacrés aux informations né-
cessaires pour arrivera la connaissance de la vérité. 
Il ne s'agissait pas seulement de découvrir les coupables 
auteurs de cette épouvantable combinaison qui voulait 
arriver au régicide par le  massacre  ;  il  s'agissait encore 
de rétablir la sécurité publique. Il fallait qu'une recher-
che approfondie des faits et de leurs causes rassurât le 
pays ; soit qu'en dévoilant les complots ténébreux et les 
.desseins criminels dés longtemps couvés par les passions 

I Arrêt de la Cour des. Pairs du 29 juillet. 
Les magistrats de Paris délégués . par M le Président, pour l'affaire du 28 juillet, 

sont MM, Zangiacomi, Gaschon , Legonidec et Jourdain, juges d'instruction. 

t. 



4  
et les haines politiques, elle eût pour résultat d'en pré-
server l'avenir ; soit qu'en démontrant que le forfait 
du 28juillet, oeuvre solitaire de fa frénésie d'un scélérat, 
n'avait rien de symptomatique , elle le réduisît á fa 
simple apparition d'un de ces phénomènes effrayants 
qui viennent, de temps á autre, humilier notre orgueil, 
en reculant les bornes de la perversité humaine. 

Rien n'a été négligé ni omis dans un si grand intérêt. 
On sentait, sans doute, combien une prompte justice 
pouvait être utile; mais les inconvénients d'une ins-
truction incomplète et d'un jugement précipité n'étaient 
pas moins manifestes. En matière de crimes d'État, 
quand on envisage Iatranquiilité publique troublée, les 
lois foulées aux pieds, les intérêts et la sûreté de tous 
en péril, il semble que la justice ne peut être rendue 
avec trop de célérité, tant il parait urgent, dans l'intérêt 
commun, que le châtiment suive de prés une si grave 
offense. Mais quand on vient á penser aux soupçons 
inquiets, aux craintes vagues qui s'emparent de la 
société tout entière ; aux dangers d'une occasion si 
facile donnée á l'esprit de parti d'emprunter le voile 
d'un faux zèle, pour compromettre ou accabler ses en-
nemis; enfin, á la timidité, h l'hésitation, ou même á la 
fausse délicatesse qui s'emparent trop souvent de ceux 
qui savent ou qui ont vu, -et qui seuls peuvent rendre 
témoignage á fa vérité, on reconnaît qu'une sage lenteur 
n'est pas moins recommandée au nom de l'innocence et 
de la justice. C'est en présence de ces hautes considéra-
tions; c'est en cherchant ñ. maîtriser la douleur et << 
contenir l'indignation, dont tous les bons Français ont 
été saisis á l'aspect d'un crime qui accumule tant de 
crimes en un seul, qu'if a été procédé. 

Les circonstances ne nous ont pas permis d'attendre 
que la procédure fût complète pour commencer notre 
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travail et le coordonner dans toutes ses parties sur un 
plan générai; elles ont déterminé la méthode que nous 
avons suivie. Comme nous avons dû nous mettre `' 

l'oeuvre pendant que l'on procédait encore, notre rapport 
sera en quelque sorte le journal de l'instruction. 

Nous vous devons le récit exact des faits qui 'sont 
établis, avec plus ou moins d'évidence, par les divers do-
cuments dont l'instruction se compose. En développant 
ces faits, nous indiquerons soigneusement les traces 
qu'ils ont laissées après eux ; nous rappellerons les 'dé-
positions de ceux qui en ont été les témoins, ou qui, 
sans avoir vu le fait en lui-même, ont pu voir les cir-
constances qui l'ont précédé, accompagné ou suivi", en 
un mot, nous vous présenterons tous les éléments de la 
procédure. 

Vous les pèserez dans votre conscience ; votre convic-
tion naîtra d'un mûr examen : elle qualifiera les faits et 
réglera votre compétence; elle appréciera la part appa-
rente que chacun des inculpés a probablement prise au 
crime , et prononcera sur l'accusation. 

Avant tout, nous tacherons, Messieurs, d'être narra-
teurs fidèles. En analysant les interrogatoires des préve-
nus et les dépositions des témoins, nous nous efforce-
rons d'en conserver le caractère, et nous reproduirons 
ces paroles pleines de mouvement et de vie ou em-
preintes d'originalité qui laissent lire , sans milieu, dans 
l'âme des interlocuteurs car d'un mot, échappé a la . 

plénitude du coeur, Jaillit quelquefois une vive lumiere, 
et la naïveté de son langage recommande souvent la vé-
racité d'un témoin qui ne se souvient qu'á demi, tandis 
que les souvenirs trop complets et le récit circonstancié 
d'un autre inspirent moins de confiance et commandent 
un examen plus scrupuleux. 
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Le mardi 28- juillet, second -Jour du cinquiéme:an-

niversaire de la révolution de 1830, le Roi, entouré de 
I'eIite des citoyens armas pour le maintien de l'ordre 
public et des lois,- venait renouveler, en quelque sorte 
au milieu d'eux, l'étroite et sainte alliance du trône et 
de la liberté Il passait larevuedeía garde nationale pari-
sienne et des troupes de ligne, entouré des Princes ses fils. 

La.. vigilance de l'administration était stimulée par 
divers avis. Elle avait été informée que des armes á feu, 
dirigées sur la personne du Roi, devaient faire explo-
sion d'une maison située sur le boulevart Saint-Martin. 
Ce quartier était.: surveillé avec soin. Dés trois heures 
du matin, les inspecteurs du service de sûreté l'avaient 
parcouru. Un détachement , d'agents de police, mu-
nis d'armes, placés en dehors de la ligne militaire, 
précédait. le Roi de quelques pas, et avait pour con-
signe d'observer .attentivement les croisées, d'arrêter la 
marche du .cortége au moindre signe menaçant, et de 
traverser -pour cela, s'il en était besoin, les rangs de la 
troupe 1 . 

Accompagné (le plusieurs de ses Ministres et d'un 
nombreux état-major, le Roi achevait de parcourir les 
rangs de la seconde ligne. d'infanterie. Tl arrivait au bou 
Ievart du Temple; les tambours battaient aux champs. 
MM. le duc d'Orléans, le duc de Nemours et le prince 
de Joinville étaient prés de lui 3. Une foule de toute con-
dition, de tout sexe, de tout âge, se pressait aux fenêtres 
des maisons et dans les contre-allées du boulevart. Il 
était midi', , midi et demi, entre midi et une heure. Le 

Déposition de Villiers,, 17 août; déposition de Mord, 17 aoút. 
M. le duc de Broglie, Président du conseil; M. le maréchal Maison, Ministre de 

la guerre; M. Thiers, Ministre de l'intérieur. 
Déposition de Doreille , 28 juillet ; déposition de Laimbourg , 28 juillet 

déposition de Placaud, 8 août. 
Déposition de Cochot, 28 juillet ; déposition de Boguet, 28 juillet. 
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cri de vive -le Roi l' de toutes parts répété, signalait le 
passage de Sa: Majesté. 

Le Roi se trouvait devant le front -de la 8e légion Ode 
la garde nationale, á la hauteur du quatrième arbre 
qui précède, sur ce point, la grille d'entrée. du Jardin 
Turc. Il était en avant de son escorte, de plus d'une 
longueur de cheval. Le maréchal duc , de Trévise.' se 
trouvait t sa suite, en tète de l'état- ajor.'Subitement 
une forte détonation retentit' on croit entendre un 
grand nombre de pétards', une fusillade, plusieurs 
coups de feu', trois explosions- successives : on dirait un 
feu de peloton mal exécuté. A l'instant, autour du Roi, 
un grand vide se fait 6 , sur la chaussée .du boulevart' 
Le pavé est inondé de sang, jonché de morts, de bies- , 

sés, de chevaux gisants auprès de leurs maîtres. Le ma-
réchal duc de r Trévises, six généraux ,'deux colonels', 
neuf ofciers, grenadiers ou autres citoyens faisant partie 
de la garde na .tionale'0 , un officier d'état-major de 
simples spectateurs, hommes, femmes, enfants, au nom-
bre de vingt et un, sont frappés" plus ou mois grieve 
ment ' 2  ; onze tombent sans vie; de ce nombre , est une 

' Déposition de la femme Bouillieau, 6°août;° déposition ,` de Berranger, 1 4 aout; 
déposition de Martin, 29 juillet. 

Déposition de Besson, 30 juillet. 
s Déposition de Vitel, 28 juillet; déposition de Re ńnlau, 28 juillet. 
i  Déposition de Pigeauz, ier août; dépositioñ"de Berranger,°14 aodt;" déposi-

tion de Dranguet, 28 juillet. 
Déposition de Vié, 28 juillet; déposition de ^• 	. 28 

	.let : tlepOsitiOn 
Boguet, 28 juillet. 

Déposition de Besson, 30 juillet. 
' Déposition de Pélissier, 7 août et 28 juillet. 
s Déposition de Martin , 29 juillet. 
' Déposition de Doreille, 28 juillet; dépositions de Laintbourg, -  28` juillet et 
août; déposition de Perrot, 29 juillet; déposition de Mar tin, 29' juillet; déposition 

de Veysszer, 6 aout. 
1 Ó Déposition de Veyssier, 6 août; déposition de Berranger, 14 août: 
" Dépositions de Ledhernez, 28 juillet; de Besson, 30 juillet. 
13  Dépositions de Ragon, 1 août; de la femme . Huguenin,..12.août . ;.:; „ . 	_ 
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jeune plie de seize'ans; sept ne survivent que peu d'heures 
ou peu de Jours'. Un serrurier en bâtiment, nommé 
.Ledhernez, sa femme et sa belle-soeur, sont renversés et 

ÉTAT des personnes mortes par suite de t°attentat du 28 juillet 9835. 

1. M. le maréchal MORTIER, duc de Trévise. 	 
2. M. le comte VILATTE, capitaine d'artillerie.. , 	... .. 

3. M. RIEUSSEC , lieutenant-colonel de la 8e légion 	 
4. M. LÉGER, grenadier au let bataillon de la 8e légion. 
5. M. HUARD, grenadier au let bataillon de la 8e légion. 	. 
G. M. PRUDHOMME , sergent de grenadiers , 1eP bataiIlon de Ia`nR 

ivtorts  r  28 juillet.  
8e legÍOn: , 	  

7. M. BENETTER, grenadier dans fa 8e légion 	 
8. M. JUGLAR, garde national, 8e  légion. 	 
9. M. ARDOUINS+ 	  

10. D"` RÉMY, âgée de 16 ans 	  
11. Dme LAGORÉ. 	  

12: M, le général LACHASSE DE VÉRIGNY. 	  

13. M. Je colonel RAFFÉ. 	  
Morts le 29 juillet. 

14. M. LABROUSTE, receveur des contributions, à Paris. 	 Mort le 30 juillet. 
15. D"' Rose ALIZON 

	 Morts le 23 août. 
16..M. LECLERC. 	  

17. Dme BRIOSNE 	  Morte le 27 août. 
18. Dm° LEDHERNEZ 	  Morte le 10 sept, 

ETAT des personnes blessées par suite de l'attentat du 28 juillet 9835 '. 

1. M. le général comte DE COLBERT. 

2. M. le général baron BRAYER. 

3. M. le général PELET. 
4. M. le général BLEIN. 
5. M. le général HEYMÈS. 
6. M. CHAMARANDE , sergent de la garde nationale , le' bataillon , 8e légion, 
7. M. MARION , capitaine de la garde nationale , 8e légion. 
8. Dme HÉBERT, veuve ARDOUINS (son mari tué à ses côtés). 
9. M. André GORET, âgé de 13 ans. 

10. M, CHAUVIN, garde national 
11. M, ROTER, grenadier, let bataillon , 8e légion. 
12. M. VIDAL, âgé de 16 ans. 
13. M. DELÉYINE, jardinier. 
14. D"' Clotilde FRArrçols, domestique . 

15. M. LEDHERNEZ, serrurier. 
26. Dme LEDHERNEZ de MÉRY. 

17. M. AMAURY, cocher. 
18. M. BONNET, garçon boulanger. 
19. M. BARATON, ouvrier. 
20. M. ROUSSEL, journalier. 
21. M. FRACHEBOND, bijoutier. 
22. M. VOGEL, imprimeur sur étoffes. 

lh le maréchal Mocrron a eu son cheval grièvement blessé sous fui. 
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blessés sur la contre-allée du boulevart, au moment oú 
le Roi passait devant eux' . Diverses personnes sont at-
teintes dans la direction du gros arbre placé entre la mai-
son n° 33 bis et la porte du Jardin Turc, prés de la bou-
tique du coutelier Dumont'. Une balle n'atteint heureu-
sement qu'á la surface le front du Roi, où elle a cependant 
laissé des traces qui ont duré plusieurs jours. La Provi-
dence, qui dans cette journée a si miraculeusement veillé 
sur les destinées de la France, n'a pas permis que l'at-
teinte fût plus profonde. Le cheval de Sa Majesté est frap-
pé á la partie supérieure de l'encolure. Les chevaux de 
M. le duc de Nemours et de M. le prince de Joinville sont 
pareillement blessés 5 , l'un au jarret, l'autre dans le flanc. 

De tous les côtés on s'écrie : Le Roi est mort", 
on assassine le Roi' ! A la voix de ses chefs, la garde 
nationale se porte en avant'. Cette foule, naguère si 
tranquille et si Joyeuse 7, se disperse épouvantées , en 
poussant des cris d'alarme et de douleur'. Au milieu 
de ce désordre inexprimable, le Roi, déchiré á l'aspect 
de tant de regrettables victimes, mais surmontant son 
émotion'', se porte sur la gauche de la compagnie des 
voltigeurs du 4° bataillon de la 8e  légion ": ii la rassure 
par sa présence et ses paroles et, après une courte 
halte 12 , il reprend sa marche et continue la revue'', 

' La femme Ledhernez est morte le 10 septembre, à la suite d'une amputation ne' 
cessitée par ses blessures. 

Déposition de Dumont, 30 juillet; déposition de Prevost, 30 juillet. 
Déposition de Koutz, 23 octobre; déposition de Villate, idem. 

' Deposition de Sauvey, 17 août. 
5 Déposition de David, 13 août. 

Déposition de Sidrac, l e r août. 
' Déposition de David, i 3 août. 
▪ Déposition de Sacré, 7 a')ut. 
' Déposition de Rennlau, 7 août. 
1 ' Déposition de la femme Huguenin, 12 août. 

Certificat de ces voltigeurs, 31 juillet. 
" Déposition de Ragon, 7 août. 

Deposition de Besson, 30 juillet. 
RAPPORT.  
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comme s :i, une , grêle de balles et de mitraille n'avait 
pas, -_á l'instant même, fait pleuvoir la mort autour de 
fui et de ses augustes fils. 

Cependant, en face du Jardin Turc, au troisième 
étage d'une maison portant sur le boulevart'le n° 50, 
et dont la porte d'entrée est située entre le café des 
Mille-Colonnes, ou 'café Périnet, et le café Barfety, on 
avait aperć u la jalousie d'une fenêtre se soulever et 
laisser ;échapper des tourbillons d'épaisse fuinée' : c'é-
tait de lá qu'étaient partis les coups meurtriers. En une 
minute, la maison fut investie ; les agents de police, les 
gardes nationaux, des officiers de la suite du Roi , se 
précipitèrent á l'envi, pour y pénétrer et saisir, s'if se 
pouvait, en flagrant délit, les auteurs d'un si abomi-
nable attentat. La porte de cette maison a-t-elle été ou-
verte volontairement par la "portière 2 ? a-t-il suffi du 
moindre effort pour l'ouvrir' ? a- t- elle été enfoncée 
par un sergent de ville'? par un ou plusieurs gardes 
nationaux'? c'est ce qui ne résulte pas clairement de 
l'instruction. Toutefois, le plus grand nombre des té-
moins qui ont déposé sur ce fait s'accordent á dire que 
cette porte n'a cédé qu'á l'effort des gardes nationaux, 
soit qu'ils l'aient enfoncée, soit qu'ils en aient brisé la 
serrure. 

Une pareille incertitude n'existe pas sur la manière 
dont on est entré dans l'appartement du troisième étage. 
Il a fallu employer la force, et une vive force pour s'y 

Déposition de Boguet, 28 juillet; déposition de Besson, 30 juiłł et. 
' Déposition de Fromageau, io août; dépositions de Salmon, 29 juillet et 8 août. . 

Déposition de Dautrèpré, 2 août. 
Déposition de Lefebvre, t er  août. 
Déposition de Cuvillier, 28 jui łł et et 7 août; déposition de Membré, 10 mit; 

déposition de Mangin, 6 et 8 aout; déposition de Ferlay, 10 tout; déposition de 
Brżère, 10 août. 
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introduire. La porte de la seule pièce qui s'ouvre sur 
l'escalier :était soigneusement fermée et barricadée. Des 
canons de fusil employés en guise de leviers , des 
crosses' servant de maillets ou de marteaux, l'ont en-
foncée sous l'effort de plusieurs assaillants, presque 
tous sortis des rangs de la garde nationale. 

L'appartement dans lequel tant de zélés citoyens, 
conduits par l'horreur du crime et le désir d'en assurer 
la punition, firent á la fois irruption,: est composé` de 
quatre pièces 2 . Celle qui sert d'antichambre, et qui donne -

sur le palier de l'escalier, reçoit fa lumière par -une fe-
nêtre qui s'ouvre sur le toit du café des Mille-Colonnes. 

La seconde est située a droite de la première '  dans 
laquelle elle a son entrée ; elle ¿tait destinée A servir de 
cuisine; une seule fenêtre l'éclaire, elle a vue sur la 
cour intérieure de la maison : une ouverture carrée 
perce le plafond de cette pièce, et sert d'accès au grenier 
qui en dépend; on montait habituellement á ce grenier 
par une échelle. 

En face de la porte de l'antichambre ouverte sur 
l'escalier, s'ouvre la porte de la troisième pièce. Comme 
la première, cette pièce est éclairée par une fenêtre qui 
donne sur le toit du café. des Mille-Colonnes; on a de 
cette fenêtre une vue oblique sur le boulevart. Ces trois 
pièces étaient absolument dépourvues de tout mobilier. 
Dans la seconde se trouvaient, ć á et'Iá, une corde, des 
copeaux, un chapeau de feutre gris è, . coiffe verte, une 
échelle renversée. La quatrième pièce s'ouvre, en enfi-
lade sur la troisième, par une porte vitrée. Elle a deux 

i  Déposition de Fromageau, 10 aoút. 
: Description de l'appartement du nommé GIRARD, par M. le juge d'instruction 

Legonidec, en date du 28 juillet. 
Procès-verbal de description des lieux de la maison située boulevart du Temple, 

no 50, etc. , par lc cjmmissaire de police Haymonet, en date du 28 juillet. 
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fenêtres ; L'une, donnant comme les précédentes sur le 
toit du café des Mille-Colonnes , est oblique au boule-
vart; l'autre s'ouvre directement sur le boulevart, en 
face du Jardin Turc ; toutes les deux étaient garnies de 
Jalousies. C'était lá nécessairement le lieu et le repaire 
du crime. 

Un nuage d'une fumée dense, exhalant une forte 
odeur de poudre, empêcha d'abord d'avoir une vue 
distincte des objets. Malgré la chaleur de la saison, du 
Jour, de l'heure de la Journée, un feu très - ardent brû-
lait dans la cheminée ; de la paille enflammée, un tison 
fumant et embrasé, gisaient sur le plancher, prés d'un 
ciseau, d'une gouge, d'un vilebrequin, d'une vrille, d'un 
éclat de fer. Le sol, couvert de morceaux de verre, de 
fragments de canons de fusil, était souillé d'un sang 
fluide et fraîchement répandu. Dans un endroit voisin 
du mur, et prés de la porte, une mare de sang en caillots 
semblait indiquer qu'un homme grièvement blessé y 
était tombe. La se trouvait un bougeoir en suivre, garni 
d'une chandelle récemment éteinte. Les vitres étaient 
brisées, le châssis de Iá Jalousie, dépendant de la fenêtre 
qui donnait sur le boulevart, démonté; cette Jalousie, vio-
lemment arrachée; plusieurs de ses lames, éparses ć á et 
Iá, circulairement perforées. Une large traînée sanglante, 
longue de six pieds, souillait le papier de tenture, déchiré 
sur plusieurs points, oit le mur mis á nu portait l'em-
preinte des balles, des éclats de canon de fusil, et même 
des vis qui l'avaient récemment endommagé. 

Devant la fenêtre, un bâtis en bois de chêne, de trois 
pieds et demi de hauteur, s'élevait sur quatre montants 
ou chevrons á vis, munis de sept traverses. Les traverses 
étaient de grosseurs différentes; les plus rapprochées de 
la croisée se trouvaient de moindre proportion. La plus 
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haute de toutes, qui était placée derrière , sans être pré-
cisément mobile, pouvait, au moyen des vis qui la rete-
naient, s'élever ou s'abaisser á volonté, selon la direction 
qu'on voulait imprimer á la machine. En ce moment, 
elle était posée obliquement á la croisée, de manière á 
faire face au cortège du Roi, venant de la porte Saint-
Martin et se dirigeant vers la place de la Bastille. D'un 
côté, la machin e n'était qu'á un pouce du mur, de Vautre, 
elle en était distante de douze á quatorze pouces. Elle 
avait supporté vingt-quatre canons de fusil , disposés 
en plan incliné vers le boulevart : l'inclinaison ou la 
déclivité était de neuf á dix pouces. Ces canons de fusil 
semblaient avoir été fixés sur le bâtis á l'aide de deux 
bandes de fer, retenues á leurs extrémités par des vis; ils 
reposaient sur deux traverses crénelées. Les créneaux, 
au nombre de vingt-cinq ou de vingt-quatre (nous re-
produisons ici les variations des témoins oculaires, de-
puis rectifiées par l'examen que nous avons fait nous- 
mêmes de la machine, étaient distants l'un de l'autre de 
quatre á six lignes. Sur chacun de ces créneaux était 
adapté un canon de fusil, attaché par une corde neuve 
de la grosseur du petit doigt. La culasse des canons re-
posait sur la traverse la plus élevée. 

Douze, quinze ou seize canons, fumants, brûlants, 
ensanglantés, étaient encore dans leurs embrasures : 
quatre, cinq, six , crevés au tonnerre ou éclatés vers la 
culasse, étaient á terre, fracassés. Deux n'avaient pas fait 
feu; quelques témoins avaient dit trois. On en a trouvé 
un autre dans une armoire et sous de la paille ; il paraît 
n'avoir pas été employé. Deux des canons crevés au ton-
nerre contenaient encore une partie considérable de leur 
charge. Ce lieu de désolation était désert. 

Nous devons noter ici une circonstance remarquable, 
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qui résulte de l'instruction. Un caporal de la garde mu-
nicipale (Renniau) a dit avoir ramassé au pied de la 
machine une feuille de papier représentant le portrait 
d'Henri V. Un autre témoin, le sieur. Placaud, proprié- 
taire, a déclaré qu'en effet on avait ramassé en cet en-
droit, sous ses yeux, une effigie du duc de Bordeaux. 
M. le juge d'instruction Legonidec, dans un procés-
verbal descriptif de l'appartement, en date du 28 juillet, 
a constaté que M. le commissaire de police Haymonet 
lui avait remis, sur les lieux , une lithographie portant 
pour exergue : si qua Tata aspera numpa.s..... eris, et re-
présentant les traits du duc de Bordeaux; mais le procés-
verbal ne dit pas que cette lithographie soit celle qu'a-
vait ramassée le caporal Renniau, et qu'il assure avoir 
remise á l'adjudant Pélissier , ni d'où elle provient ; la 
suite de ce rapport éclaircira cette circonstance. 

Cependant, par quelle voie avaient pu se sauver l'au-
teur ou les auteurs du crime? Quels étaient-ils? 

Dans le premier moment, tel dut être l'objet de la 
préoccupation universelle et le but de toutes les recher-
ches. Mais malgré l'empressement que M. le Ministre 
de l'intérieur, qui faisait partie du cortége du Roi, mit á 
se rendre sur les lieux ; malgré la présence presque ins-
tantanée de plusieurs juges d'instruction et de divers 
commissaires de police, on ne put maîtriser sur-le-champ, 
pour le mieux diriger, le zéle impétueux de tous les 
auxiliaires qui vinrent en aide aux agents de l'autorité, 
sans autre mission que celle que tout bon citoyen tient, 
en pareille occasion, de son amour pour le bien public, 
l'ordre et les lois. 

Aussi les premières investigations durent-elles se res-
sentir du désordre et du tumulte inévitables dans une 
pareille conjoncture. 
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Une longue allée, placée entre le corps de logis fai-
sant saillie sur le bouleva .rt, et d'oie est parti le feu, et lie 

café Périnet, forme l'entr=ée de la maison n°50 ; l'escalier 
qui conduit aux étages supérieurs est au fond de l'allée; 
un peu, avant, et a gauche de celui-ci , un autre es-
calier descend dans une cour plus basse que le boule 
vaut, et de niveau avec la rue des Fossés-du-Temple. 
La partie de la maison n° 50 qui forme rez-de-chaus-
sée sur le bouíevart est élevée au - dessus du sol de 
Ia cour comme le serait un premier étage. La cour 
forme un retour d'équerre è droite , comme le corps de 
bâtiment sous lequel se trouve placé le café, après 
s'être prolongée á Ia  suite du corps de logis qui fait 
aile sur le bouíevart. Le fond de la cour, ou le retour 
d'équerre, est terminé par une clôture en planches. Cette 
palissade sépare seule la cour de la maison n° 50, bou 
leva .rt du Temple, de la cour de la maison n° 39 1 

 rue des Fossés-du-Temple. Cette dernière . maison dé- 
pend du théâtre des Folies-Dramatiques; elle sert de 
magasin et de lieu de dépôt pour les décorations ; elle 
s'ouvre sur la rue par une grande porte cochère. Il 
n'existe entre les deux maisons aucune communication 
habituelle et convenue ; mais le passage de l'une dans 
l'autre était facile, au moyen de matériaux adossés á 
la palissade, d'une échelle qui se trouvait dans le voi 
sinage, et d'une sorte d'ouverture pratiquée dans l'in 
térieur des lieux d'aisance d'une de ces maisons, et qui 
donne dans la cour de l'autre. 

A gauche , en entrant dans la cour que nous ve-
nons de décrire, se prolongent les bâtiments de la 
maison portant le n° 52 sur le bouíevart du Temple, et 
sur la rue des Fossés-du-Temple, le n° 41. Le rez-de-
chaussée de la première partie de cette maison renferme 
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le café Bai fety '  ouvert par une porte intérieure sur 

l'escalier de service; il se compose, en outre, d'un cou- 
loir qui conduit du boulevart á l'escalier et á la cour, 
dans laquelle on descend par plusieurs marches. Cette 
cour communique, au moyen d'une porte qui ne ferme 
qu'á l'aide d'une courroie, avec une autre cour phis 
particulièrement destinée au service de la partie de la 
maison située rue des Fossés-du-Temple. On remarque 
á droite, en entrant dans cette cour, une terrasse qui 
forme le toit d'une écurie. Il est facile d'escalader cette 
terrasse á l'aide de constructions qui y sont adossées, et 
qui dépendent de la maison n° 50. Ces détails topogra-
phiques sont n.écess sàires pour l'intelligence de ce qui suit'. 

Tous les appartements de la maison n° 50 furent 
envahis et visités, précaution indispensablement com-
mandée par les circonstances mais les objets plus ou 
moins suspects qui y furent saisis furent déplacés et 
transportés d'un lieu dans un autre. Des agents de sû-
reté, des officiers de paix qui recherchaient les auteurs 
du crime , furent arrêtés, maltraités, confondus et 
détenus avec ceux-ci. Toutefois la trace sanglante de 
ces derniers ne fut pas perdue elle conduisit á la fe-
nêtre de la cuisine de l'appartement du troisième étage. 

Ainsi que nous l'avons indiqué, une échelle servait 
habituellement de moyen de communication entre cette 
cuisine et son grenier. Cette échelle était, en ce moment, 
couchée en travers et engagée dans l'embrasure de la 
fenêtre de cette pièce, qui s'ouvre sur le toit du café des 
Mille-Colonnes : les ventaux de cette fenêtre, qui était 
ouverte, retenaient encore au besoin l'échelle, a laquelle 
se rattachait une double corde pendante sur le toit. 
L'appui de la fenêtre était taché d'un sang fraîchement 

Voir les pians annexés à ce rapport, 
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répandu ; le leur extérieur en était également souillé en 
plusieurs places. 

Mais pendant que les caves et les appartements de la 
maison étaient parcourus , et soigneusement explorés 
dans toutes leurs parties, les agents de police et les gardes 
nationaux pénétraient dans la cour intérieure; et quel- 
ques voisins, attirés par le bruit aux fenêtres de leurs 
logements qui donnaient sur cette cour, observaient 
ce qui s'y passait. 

Au moment oii la détonation venait de se faire 
entendre, leur attention fut excitée par la fumée qui 
s'échappa tout á coup de la fenêtre de la cuisine du 
troisième étage de la maison n° 50 1. Presque aussitôt, 
un homme couvert de sang, blessé au visage, en che-
mise, et n'ayant pour tout vêtement qu'un pantalon de 
toile écrue 2, suivant un témoin ; suivant un autre, re-
vêtu d'une blouse vert-marron', et portant, suivant un 
troisième, un habit-veste' et un pantalon grisâtre, pa-
rut t.. cette fenêtre, se saisit de la double corde qui s'y 
trouvait suspendue, et se laissa glisser jusqu'au ni-
veau d'un petit toit qui longe le second étage de la 
maison n° 52. Là, il s'élança pour gagner ce toit, 
et, selon toute apparence, le mouvement qu'il imprima 

la corde en la quittant, fit tomber un pot de fleurs 
qui se brisa dans sa chute. A ce bruit, un agent de 
police qui faisait le guet dans la cour, leva les yeux 
et s'écria Voila l'assassin! Voila l'assassin qui se 
sauve par le toit'. Un garde national, qui était ac- 

;1 Déposition de la darne Boillot, 29 juiillet. 
2  Déposition de Boguet, 28 juillet, 7 août. 
, Déposition de Villers, 17 août. 

Déposition de Ferlay, 10 août. 
Déposition de Placaud, 8 août; déposition de Mongin, 6 août. 

e Déposition de Villers, 30 juillet. 
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couru, somma le fugitif de se rendre, et le menaça 
de tirer sur lui s'il s'y refusait '. Celui-ci, sans se décon-
certer, écartant de sa main droite ( car sa main gauche 
était blessée) le voile de sang qui se répandait sans 
cesse sur ses yeux , après avoir tenté vainement de 
pénétrer dans le magasin du sieur Chimène 2, mar-
chand de rubans, dont la fenêtre était la première qui 
se présentait á lui sur le toit, gagna celle de la cuisine 
du même appartement, et posant ses deux mains sur 
l'appui de pierre de cette fenêtre qui était ouverte, 
sauta, en se retournant, dans cette pièce. 

La dame Gomez, belle - soeur du sieur Chiméñe, 
dont elle soignait les enfants, en l'absence de leur mère, 
effrayée par Pexplosion , venait d'abandonner á Pins 
tant la croisée, d'où elle assistait h la revue, . pour se 
réfugier dans la cuisine. En s'avançant vers cette 
pièce, qui s'ouvrait sur le couloir d'entrée par une 
porte vitrée, la daine Gomez aperçut un homme tout 

É en sang qui s'y élançait par la fenêtre. perdue h ce 
spectacle, elle se précipita, échevelée, vers la porte de 
l'appartement , en jetant des cris et appelant au se 
cours; le fuyard hâta sa marche, poussa rudement 
la daine Gomez et lui dit : laissez-moi passer, en 
essuyant le sang qui l'aveuglait et l'empêchait de diri-
ger ses pas. Il descendit rapidement l'escalier : partout, 
après lui, des traces de sang indiquaient son passage 
mais il arriva trop tard dans la cour pour pouvoir s'en-
fuir. Un garde national veillait sur l'issue de la maison 
du côté de la rue des Fossés-du-Temple, le capitaine 
Boguet avait les yeux sur l'autre issue : un agent de 

i  Déposition de Mongin, 6 août. 
: Déposition de Solvet, 3 août; déposition de la veuve Gantez, 8 août; Deposi 

tion de Chimène, 8 août; déposition de M. Bessas-Lamégie, 4  août. 
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police survint, le fugitif fut arrêté' et conduit au poste 
du Château-d'eau 2 . De toutes parts on l'assaillit dans sa 
marche'. L'horreur qu'avait inspirée le crime do nt on 
le supposait l'auteur exaspérait toutes les âmes sa vie 
dut être laborieusement défendue par ces mêmes braves 
gardes nationaux dont le sang venait d'être répandu 
avec tant d'inhumanité et de dédain. 

Mais quel était cet homme? habitait-if la maison 
d'oh il s'évadait? était-il dans la chambre a l'instant 
oh l'attentat avait été commis? Y était-il seul? Était-ce 
lui qui avait commis l'attentat, ou avait-il seulement 
aidé á le commettre ? Lors même qu'il eût été seul 
en ce moment fatal, n'avait-il pas des complices ? 
Personne ne l'avait-il aidé ou assisté, avec connaissance 
de cause , dans les faits qui avaient préparé ou faci-
lité l'exécution du crime ? Personne ne lui avait-il 

-procuré les armes, les instruments, ou tout autre 
moyen ayant servi á l'action, en sachant qu'ils de-
vaient y servir? Personne enfin ne l'avait-il provoqué 
á cet attentat, ou ne lui avait-il donné des instructions 
pour le commettre'? Et s'il avait des complices, quels 
étaient-ils ? Quel motif avait pu déterminer les auteurs 
d'un si grand forfait á s'en rendre coupables? 

La tâche de l'autorité judiciaire était désormais de 
résoudre ces importantes questions ; mais á dater de 
ce moment ce n'était plus du hasard qu'elle allait _. 

tenir ses informations. Disposant de tous les moyens 
que la loi met au pouvoir des magistrats , il fallait 
procéder avec méthode, constater les traces matérielles 
des faits, recueillir tous les renseignements, rechercher 

' Déposition de Veyssier, 6 aoút. 
Déposition de Lefebvre, ier  aorát. 
Déposition de Levy, S 8 juiIIet; déposition de Moul{n, ß 8 juillet. 

3. 
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tous les indices, approfondir toutes les charges, inter-
roger toutes les personnes suspectes, entendre toutes 
celles qui pouvaient déposer utilement, consulter, selon 
les occurrences, des hommes experts dans certains arts , 
ne rien négliger enfin de ce qui pouvait procurer ce 
degré de lumière capable d'exclure tout nuage et de 
manifester la vérité avec évidence. Nous pouvons af-
firmer, sans présomption, que c'est ce qui a été fait. 
Jamais une instruction plus complète n'aura été of-
ferte h des juges : ia netteté des aveux a permis, de 
suivre pied á pied, et dans tous ses détails, la prémé-
ditation du crime, et de vérifier minutieusement toutes . 
les circonstances de fait qui s'y rapportent ainsi qu'a 
son exécution. 

Nous allons analyser d'abord les éléments que nous 
fournit l'instruction, .en commençant par les rensei 
gnements et les indices recueillis avant les aveux du 
principal inculpé, et nous réserverons ceux-ci pour 
éclaircir, en dernier lieu, la solution définitive des 
questions que nous avons posées. 

Dans la chambre oh se trouvait la machine infernale 
(et nous avons á dessein omis de le dire en son lieu), il y 
avait une alcôve, et dans cette alcôve un matelas plié 
en deux. Sur l'un des coins de ce matelas on lisait . Gi-
rard : c'était le noni du locataire de l'appartement. Gi-
rard habitait la maison depuis quelques mois : le portier 
a dit qu'il y . était entré vers la fin d'avril; selon le loca-
taire Iui-moine, il s'y serait établi le 8 mars'. 

Il n'avait point garni son logement de meubles ; 

aussi avait-il payé un demi-terme d'avance, et ce demi 
terme se montait á 37 francs 50 centimes. Il avait ac 

'interrogatoire de F'í-eschi„ 11 sep±embre. 
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quitté l'autre demi-terme h la fin de juin ou au commen-
cement de juillet. Entre les deux ;versions et les deux 
dates que nous venons d'indiquer, il est clair qu'il faut 
préférer la dernière; car le fondé de pouvoir du proprié-
taire de la maison a déclaré que le portier, qui frisait 
les locations , Iui avait dit, vers la fin du mois de mars 
dernier, qu'il avait loué le troisième étage h un individu 
nommé Girard, qui avait annoncé qu'if garderait ce 
logement s'il convenait á sa femme, et qui avait payé 
d'avance un demi - terme '. Girard disait qu'if venait 
du Midi , il en avait l'accent ; il attendait, pour se meu-
bler, I'arrivée de sa femme et de ses enfants, qui, selon 
rune de ses versions diverses, résidaient en Normandie. 

If se donnait pour mécanicien. Au moment de 
son entrée dans la maison, et pendant les premiers 
temps qui suivirent cette époque, il avait Ies mains 
noires comme un manouvrier. Il sortait de bonne 
heure le matin, et ne rentrait que le soir. Plus tard, 
il ne paraissait plus travailler de ses mains, et quand 
on l'interrogeait sur ce sujet, if répondait qu'il faisait 
trop chaud. Il se vantait de ses connaissances en géomé-
trie; il avait emprunté récemment á une de ses voisines 
une grande table, pour dessiner un plan de Paris. 
Quand il sortait, il emportait toujours la clef de son 
appartement. Jamais la portière n'était entrée chez lui 
il n'y avait reçu qu'un seul homme, qu'if prétendait 
être son oncle', et trois femmes, qu'il disait être ses bon-
nes amies. 

Néanmoins, selon quelques dépositions , le 26 juif- 
let, á onze heures et demie du _ soir, après que Ia 

 porte de la maison eut été fermée, un jeune homme, 

' Déposition de M. Dallemagne, 29 juillet. 
: Interrogatoire de Nina Lassave 7 août. . 
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qu'on a dit plus tard s'appeler Victor, s'y serait introduit 
par une porte qui communique avec le café Périnet, 
et, apres être demeuré quelque temps dans la chambre 
de Girard, aurait été reconduit par celui-ci, et serait . 
sorti par la même porte. Ce jeune homme serait venu, 
le 27, demander Girard, qu'il n'aurait point trouvé : 
c'est alors qu'il se serait nommé. On signale cet homme 
comme étant brun et de petite taille. Il paraissait âgé 
de 20 á 25 ans. Il portait de petites moustaches. Il était 
vêtu d'une redingote de couleur marron, et coiffé d'un 
chapeau rond, bas de forme et á grands bords. 

Girard ne recevait Jamais de lettres des. départements ; 
il ne paraissait pas avoir beaucoup d'argent, mais il en 
avait habituellement assez pour subvenir á ses besoins : 
selon ses  assertions  , sa femme lui en envoyait de son 
pays. 

Girard, le 28 juillet, se tenait sur le boulevart il 
allait et venait, il montait et descendait, il entrait au 
café et en sortait contre son habitude , il y but un 
verre d'eau-de-vie. On battait aux champs qu'il était 
encore dans l'allée i; il ne rentra dans sa chambre 
que peu d'instants avant l'explosion. En rentrant, il 
avait rencontré la fille du portier, qui sortait avec les 
enfants de la maison pour aller voir la revue. Ií lui 
avait dit Vous allez donc voir passer votre Roi'? Il 
alla chez un de ses voisins, qui logeait au même étage 
que lui, allumer une chandelle qu'il portait dans un 
bougeoir en cuivre ; il lui dit qu'il allait se f u re de la 
soupe. C'est bien lui qui avait été arrêté dans la cour in-
térieure de la maison n° 50, griévement blessé á la tête 
et á la main gauche, au moment où il descendait de 

Interrogatoire de Fieschi, 18 août. 
`Déposition de Sophie Salmon,  8 août. 
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l'appartement du sieur Clain ène, situé dans la maison 
n° 52. Mais il restait á le mieux connaître; il fallait 
surtout connaître ses relations. 

Nous venons de dire de quelles clameurs, de quelles 
menaces, de quelles malédictions, de quelles voies de 
fait Girard avait été accompagné pendant qu'on le 
transférait au poste du Château-d'eau. Il était blessé, 
et ses blessures, particulièrement celles de la tête, 
étaient extrêmement graves. Au-dessus de la :.partie 
externe du sourcil gauche, une plaie de 18 lignes de 
longueur, oblique, irrégulière, á bords déchirés, pé-
nétrait jusqu'aux os. Ceux-ci étaient fracturés, et les 
bords de la fracture , écartés de plus d'une ligne, 
laissaient entrevoir les mouvements de soulèvement 
du cerveau. De la lèvre inférieure, près de Ia  com-
missure droite, s'étendait , jusque vers fa partie infé-
rieure du tiers supérieur du cou, une blessure d'en-
viron quatre pouces. Les bords de cette plaie étaient 
irréguliers et déchirés , la lèvre fendue dans toute 
son épaisseur, l'os de la mâchoire mis á nu. Trois 
doigts de la main gauche , l'indicateur, l'annulaire 
et le petit doigt, étaient couverts de plaies irrégulières 
ñ bords meurtris; le petit do2gt et l'annulaire avaient, 
chacun , deux phalanges brisées. 

Le blessé ne pouvait parler qu'aveu une extrême 
difficulté. Arrivé au corps de garde, un garde national 
lui demande : Qui êtes-vous? — Cela ne vous regarde 
pas, répondit-il avec assurance : je le dirai quand je 
serai interrogé. On le fouille, on trouve sur lui un 
fouet ou fléau a manche de bois, portant trois branches 
composées de lanières en cuir tressé, garnies á leur 
extrémité de fortes balles de plomb : une paire de be-
sides en acier, dans son étui en maroquin :, une pièce 
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de cinq fancs, a  et un franc six sous trois liards- en 
menues .pièces de °monnaie un couteau h ` plusieurs 
laines : de la poudre á tirer fine, enveloppée dans du 
papier, et pouvant équivaloir á Ta valeur de quatre 
cartouches. Interpellé pour cruel usage il réservait cette 
poudre? Pour la gloire sont les seuls mots qui 
sortent de sa bouche 1. Son esprit était assez présent 
pour qu'il trouvât , le moyen de dérober , a : tous les 
regards un poignard dont il était armé et de s'en dé-
barrasser, en le jetant furtivement sous le lit de camp 
du violon du poste du Cheiteau-el'eaac„ oit il a été re-
trouvé longtemps 'après. 

Une heure ne s'était pas écoulée, h peine avait-on 
pu relever et compter les victimes; :malgré l'effrayante 
rapidité avec laquelle circulent les nouvelles désastreuses, 
une grande partie de Ia population de Paris ignorait 
encore qu'un e'pouvatable attentat venait d'ensanglanter 
cette grande cité, et Girard subissait déjh son premier 
interrogatoire. Il est utile de mettre sous vos yeux les 
premières paroles qu'il prononça en ce moment solennel. 
La commence la série de ces aveux, d'abord si incom-
plets, dont il se défendit' et se préserva pendant si long-
temps avec tant d'astuce et de dissimulation, et qu'il a 
fini par développer d'une manière si explicite et si dé-
taillée. On l'avait ramené dans la maison n° 50 du bou- 
levart du Temple , au premier étage : il put dire son 
nom , sa demeure, sa profession de mécanicien. On lui 
demande : Combien étiez-vous? h plusieurs reprises , ii 
lève un seul doigt. Quand avez-vous commencé cette 
machine ? II montre deux, trois, quatre, cinq doigts.— 
Est-ce des jours ou des semaines? Il répond : cinq se- 

Déposition de Bretagne, 30 septembre.-- Idem de Thierry, 30 septembre, 
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mines. -- Qui vous avait donné cette idée-là? Moi-
mime.— Qui vous a commandé cet attentat? En se frap-
pant sur la poitrine, il répète Voulie^-
vous tuer le Roi? Il fait un signe affirmatif et tombe  

dans un état de faiblesse qui ne fui permet plus de ré-
pondre, même par signes, aux questions qui fui sont  

adressées.  
Le temps était précieux , d'une minute á l'autre l'état  

du blessé pouvait empirer et rendre ,toute instruction  

impossible. Cependant le salut de I'Etat, la justice et  

fa paix publique étaient intéressés á ce que la vé-
rité fût mise en tout son Jour, non pas seulement  

pour rétablir l'ordre par la punition des coupables,  

mais pour calmer cette fermentation sourde, suite iné-
vitable d'un grand crime qui menace la société tout  

entière dans l'auguste personne de son chef, dans son  

gouvernement ,  dans ses institutions et dans ses fois , 

et dont chacun, selon ses sympathies ou ses dissenti-
ments, rattache involontairement les causes aux ma-
chinations secrètes et aux pernicieux complots de di-
verses factions politiques.  

Le même Jour, vers les six heures du soir, après que . 

l'inculpé eut été transféré dans les prisons de la Con-
ciergerie , il fut interrogé de nouveau. Il ne put ré-
pondre que par signes et par écrit. Il avoua, par signes,  

qu'il avait établi une machine composée de plusieurs  
fusils. Il répéta de la même manière qu'elle était di-
rigée contre la personne du Roi. Sommé h plusieurs  

reprises de désigner les instigateurs de son crime, if  

refusa obstinément de s'expliquer á ce sujet. Il assura,  

par un signe affirmatif, qu'il avait mis le feu h la ma-
chine; par d'autres, il exprima qu'il était seul dans sa  

chambre , que c'était lui qui tenait la jalousie pendant  

RAPPORT. 	 4  



( 26 ) 

l'explosion, enfin qu'il était ('inventeur et le seul fabrica-
teur de la machine. II` montra, par ses doigts, qu'il avait 
employé deux jours à la construire. Les médecins ayant 
Jugé à pr=opos de le saigner, l'interrogatoire fut sus-
pendu pendant trois quarts d'heure : on le reprit h huit 
heures moins un quart. Girard éprouvait quelque soula-
gement i il pouvait dire quelques paroles. Quand on lui 
demanda s'il avait des complices , on crut comprendre 
qu'il voulait faire entendre par signes que oui o on l'in-
terrogea de nouveau pour savoir s'il avait dit oui; il 
répondit intelligiblement : Oui. Toutefois il ne voulait 
nommer personne. Ife Juge continua en ces termes : Se-
raient-ce les républicains qui auraient fait le complot? 
Aprés des réponses faites par signes qui semblerent équi-
voques , il articula clairement : Oui. Néanmoins les 
souffrances qui tourmentaient le prévenu laissant en-
core au juge quelques doutes sur le véritable sens de ses 
réponses, il lui adressa cette autre question : Seraient-ce 
les légitimistes qui auraient fait le complot? il n'obtint 
aucune réponse.— Vous cU-t-il été donné de barbent 
—Pas de réponse. 

Le malaise du prévenu commanda une nouvelle sus-
pension de l'interrogatoire. Un médecin fut appelé; il 
était huit heures et un quart. A neuf heures etdemie, l'exa-
men fut repris en présence et même par l'intermédiaire 
du médecin. Le prévenu répondit qu'il se nommait 
Jacques Girard) qu'il était de Lodève et que sa femme 
et son fils y  étaient. Les médecins ayant déclaré 
que la prolongation de l'interrogatoire pouvait fatiguer 
le malade , et qu'il n'y avait pas de péril en la demeure, 
le procés-verbal fut clos à dix heures moins dix minutes 
du soir, et (?opération fut continuée au lendemain 29 , à 
huit heures du matin. A l'heure indiquée) le prévenu 
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était mieux , il parlait librement : if déclara qu'if se 
nommait Joseph-François Girard)  et non pins Jacques_; 
qu'il était âgé de 39  ans  , bme'canicien de profession, et 
qu'il demeurait h Paris , boulevart du Temple , n° 50. 
Le juge lui ayant représenté l'énormité . de son 
crime, Girard s'écria. : Je _ suis un 'malheureux ! je 
suis un misdrable 1. ,J je ne puis rien espérer i..... 
je puis rendre service..... ° .. nous verrons....... j'ai du 
regret de l'avoir fait' M: le Garde des sceaux était 
présent, et joignit ses exhortations á celles du juge, 
pour engager le prévenu á dire toute la vérité. Le pré® 
venu ne répondit a ces interpellations diverses et mul-
tipliées que par ces paroles entrecoupées, et par 'autres 
semblables : J'arrêterai peut-être  quelque chose je 
ne nommerai personne..,.. je ne vendrai personne..... 
mon crime a ¿té plus fort que ma rai;son..... Comme on 
lui denì anda si les publications politiques, si les jour-
naux n'avaient pas contribué á égarer son esprit et á 
l'exciter au crime, il répondit d'abord pas trop. Par 
réflexion il ajouta : oui. Ensuite il dit avoir été fanatisé. 
II paria des événements de la rue Transnonain et de 
ceux de Lon. 

La Cour des Pairs ayant été saisie de l'affaire, Pin- 
terrog;itoire de Girard ne fut plus repris que par 
M. le Président. 

Il était maintenant certain que Girard habitait fa 
maison d'ou il s'était évadé, et qu'il était dans Ia 

 chairmbre oh se trouvait la machine au moment oh l'at-
tentat avait été commis; mais les premiers éléments de 
la procédure autorisaient-ils á penser que Girard était 
seul dans cette chambre, et qu'il avait commis le crime 
sans l'assistance actuelle d'aucun autre? 

4. 
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Le témoignage spontané . d'un homme.. digne de foie 
semblait établir le contraire; d'autres A témoins affir-
maient avoir vu deux hommes ..se glisser le long de ia . 

corde >qui avait servi á l'évasion dei Girard. On pariait 
d'un second, individu aperçu sur le tait par lequel Girard 
avait passa; d'un plus grand nombre encore qui <, au 
moment de l'explosion, se seraient échappés dans Ia  rue 
des Fossés-du-Temple par la porte de las m ison n° 39, 
laquelle, comme vous savez déjá . , est jointe á fa mai-
son n° 50 du boulevart du Temple et peut communi-
quer avec elle. On: parlait encore de plusieurs per-
sonnes qui s'étaient . sauvées en escaladant la clôture de 
divers chantiers de boisa brider situas dans la même 
direction • enfin d'un homme blessé á la, cuisse, qui était 
allé se faire mystérieusement panser dans la rue des 
Fossés-du-Temple, qu'on avait ensuite porté á l'hôpi-
tal Saint-Louis et qui avait donné une fausse adresse. 

Ces indices méritaient attention et commandaient des 
recherches approfondies - nous vous devons un détail 
circonstancié de leur résultat. 

Le 28 juillet, au moment oh le Roi arrivait sur le 
boulevart  du ; Temple, le  sieur Martin, entrepreneur 
de bâtiments, venait de l'extrémité de la rue Charlot 
oú il avait déjeuné chez le traiteur ` Bonvalet, et se 
dirigeait vers le Jardin Turc. Quand il se trouva stir '`' 

le boulevart, en face de la maison n° 50, il se souvint 
qu'un peintre en décors, nommé Beaudon, qu'il em-
ployait quelquefois, y était logé, et il fut assailli d'un 
désir vague d'aller lui demander une place á la fenêtre 
de son escalier qui donnait sur le boulevart, afin de 
voir plus commodément passer la  revue. 

Pour y parvenir , il pria un garde national, de ceux 
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qui formaient .la :fraie devant Iüi,= de= le 1äisser traverser  
Ia  _chaussée. Préoccupé de son projet, il jetait natu-  

rellenrent Ies yeux sur la façade de la maison oh il se  

rendait. Il aperçut très-distinctement lever • la jalousie  

d'une des :fenêtres du troisième étage, et • l'éclat du so  

leil, qui donnait alors en plein sur ce côté du 'boulevart,  

fit briller á-ses regards des objets qu'il put d'autant moins  

distinguer, dans le premier moment, que la vue lui  

en était interceptée, en 'partie, par trois hommes qui pa-
raissaient regardera droite et á gauche. Deux de ces  

hommes portaient des chapeaux gris. Ils avaient =á peu  
prés cinq pieds deux ou trois pouces. Leur vêtement ` 

était d'une couleur foncée; l'un d'eux était plus mince  

que l'autre : le troisième avait la tête nue et les manches  

de sa chemise relevées.  

L'éclat qu'avaient jeté les objets dont ces hommes 
 

dérobaient la vue au sieur Martin, attira ses regards sur  

eux; et comme il avançait lentement sur la `"chaussée, le  
cri de vive le Roi s'étant fait entendre, il vit ces hommes  
quitter précipitamment la fenêtre, et devant eux une 

 

batterie de canons de fusil sur laquelle ils étaient courbés 
 

dans la position d'un artilleur qui pointe un canon. A 
 

l'instant la jalousie tomba et l'explosion se fit entendre. 
 

Le sieur Martin, hors de lui-même, s'écria aussitôt en  

montrant la fenêtre : c'est de lit. Il s'aperçut alors qu'il  
avait été lui-même atteint et que son chapeau venait d'être 

 

percé d'une balle.  

Dans le premier moment, en voyant ces canons de 
 

fusil ainsi braqués, sa pensée avait été d'avertir les 
 

gardes nationaux qui l'entouraient, quoique l'idée du 
 

crime ne lui fût pas venue á l'esprit. Mais le temps lui 
 

manqua ,  tant ses perceptions s'étaient rapidement suc- 
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cédé. Tout avait disparu en quelques , secondes. Après ;  
l'événement, et lorsqu'il eut aidé á relever l'infortuné 
duc de Trévise, Je sieur Martin se rendit chez le com-
missaire de police du faubourg du Temple pour y faire 
sa déclaration. Ne trouvant point ce fonctionnaire a son 
bureau, il rentra sur-le-champ et lui écrivit une lettre 
détaillée. Le lendemain 29, le sieur Martin fut entendu 
par un juge d'instruction et confirma le récit _contenu 
dans sa lettre. On reconnut sur son chapeau la trace 
de la balle qui l'avait troué. Les deux chapeaux gris, 
trouvés dans la chambre de Girard, lui ayant été repré-
sentés, il crut les reconnattre pour ceux que portaient 
deux des personnes qu'il avait Nues a la fenêtre de Girard. 
On lui _présenta aussi une blouse verte ensanglantée, il 
ne la reconnut pas, á moins, dit-ii, qu'elle ne fit portée 
par l'individu sans chapeau et ic manches retroussées;: 

cette blouse était celle de Girard. 
Il est constant que le sieur Martin, dont rien ne 

peut faire suspecter la véracité, a employé plusieurs 
fois le peintre .Beauclon, et il a été vérifié que celui-ci 
habitait la même maison que Girard. 

Conduit sur le boulevart du Temple par un co ni 
missaire de police qu'en vertu des ordres de M. le 
Président, un juge d'instruction avait délégué á cet 
effet, le sieur Martin a désigné les points de la contre-
allée et de la chaussée du boulevart oit il se trouvait 
le 28 juillet, peu d'instants avant l'explosion, quand il 
dit avoir aperçu la batterie de fusils de Girard. Le 
premier de ces points est au pied des arbres bordant 
la chaussée du côté du Jardin Turc, précisément en 
face de la maison n° 50; l'autre est au milieu de la 
chaussée, dans la même direction. Le commissaire de 
police a constaté que dans la ligne directe de ces deux 
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points, le sieur Martin a pu voir les canons de fusil  
braqués h la fenêtre de Girard, si la jalousie était  

levée.  
Le sieur Martin a renouvelé le 26 août sa déclaration  

devant M. le Président. Confronté avec les inculpés ar-  

rêtés, il a cru, sans pouvoir néanmoins l'affirmer, re-  

connaitrc Girard pour le plus petit des trois, hommes  
qu'il avait vus, et notamment ent pour celui qui avait la  

tête nue.  
Cependant rien n'est venu á l'appui d'un témoignage  

si positif. ,S'il parait il peu prés certain qu'il a été saisi  
deux chapeaux gris dans l'appartement de Girard, l'un  
des deux, celui qui a été recueilli au pied de la ma  

chine, en tris-mauvais état, est incontestablement le  

chapeau de Girard qui s'est sauvé la tête nue, et que  

l'on sait avoir eu en sa possession un chapeau gris et  

un chapeau noir'. II. a déclaré plus tard qu'au mo- 
ment oie il mit le feu á la machine, il avait sur la tête  
un chapeau gris, dont l'intérieur était vert foncé et  

vert clair; il a reconnu le chapeau saisi dans sa  

chambre et déchiré dans sa partie antérieure pour ce- 
lui que l'explosion avait sans doute violemment arra- 
ché de son front. Quant au second chapeau, les uns  

affirment qu'il a été vu d'abord dans la chambre oh  

était la machine, d'autres dans la cuisine, un troisième  

qu'il était dans une armoire, un quatrième qu'il était  

l'appui de la fenêtre de l'antichambre; et cette in- 
certitude sur le lieu oh il aurait été trouvé rend moins  

certaine sa présence dans l'appartement de Girard, au  
moment de l'attentat, et par conséquent moins con- 
cluante sa s isie sur les lieux; d'autant plus que les  

contradictions des témoins peuvent être expliquées par  

Interrogatoire de Fieschi, 2 i septembre . 
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un .fait :qui diminue beaucoup l'importance de f a sai-
sie du second chapeau. Ce fait est fa preuve acquise que 
des chapeaux, trouvés au premier et au second étage, 
ont été transportés au troisième avant tout acte d'ins-
truction. D'où if suit que ceux qui n'ont pas pénétré Tes 
premiers dans l'appartement de Girard, ne peuvent faire 
foi quand ils attestent que les choses qu'ifs y ont vues 
s'y trouvaient réellement au moment oit les portes ont 
été ouvertes. 

En effet, M. Bessas-Lamégie 9  maire du 10e arron-
dissement, une des premières personnes qui se soient 
introduites dans _fa maison, a déclaré qu'un chapeau 
ciré, tel qu'en portent les marins, et un chapeau de 
feutre gris, ont été découverts dans fa cheminée d'une 
chambre du second étage; ils étaient couverts de pous-
sière et devaient être cachés depuis plusieurs jours, ce 
qui démontre qu'ils n'ont pu être trouvés chez Girard 
que parce qu'ils y ont été portés après coup. De son 
côté, la femme Eeancion a déclaré que les deux cha-
peaux de marin saisis proviennent d'une perquisition 
faite chez elle, au second étage, et qu'ifs sont les restes 
d'un assortiment de costumes qu'elle avait formé á 
l'époque du carnaval. 

Il paraît, au surplus, que tous les effets, recueillis du-
rant les premieres perquisitions qui eurent lieu dans 
Iamaison, immédiatement après le crime, furent amon-
celés dans l'appartement de Girard. C'est ainsi que l'on 
y trouva des rôles de comédie et une reconnaissance 
du Mont-de-piété, qui appartenaient h un artiste dra-
matique, deux peignes de femme et d'autres objets, plus 
tard réclamés par leurs véritables propriétaires, totale-
ment étrangers a Girard et a son crime. De ce nombre 

' Déposition de Brossat, 28 et 29 juillet. 
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furent deux habits d'homme ' , auxquels on avait d'abord 
attaché une grande importance, et qui, ayant été réel-
lement saisis dans le café Barféti , paraissent être ceux 
de deux joueurs de billard, qui les : avaient quittés á 
cause de l'extrême chaleur du jour qui se sont en- 
fuis sans les reprendre,; au moment oit la force publique 
prenait possession de la maison entraînés par i a . 

crainte d'être compromis s'ils y étaient trouves. Ces 
deux habits ont été depuis réclamés l'un  par le sieur 
Canteloup, et l'autre par le sieur Kirchove. 

Une derniére observation vient infirmer la déposi-
tion du sieur Martin. Ou les hommes qu'il aurait aperçus 
à la fenêtre du n° 50 se seraient avancés entre la ma-
chine et la croisée pour regarder sur le boulevart, et 
se seraient ensuite retirés derriére cette machine, ce 
que sa situation rendait impossible, puisqu'il n'y avait 
entre elle et l'appui de la croisée qu'une distance d'un 
pouce d'un côté et de quatorze pouces de l'autre; ou ces 
hommes auraient déplacé la machine pour regarder parla . 

fenêtre et l'auraient immédiatement replacée et ajustée 
supposition également inadmissible dans un moment oit, 
il fallait si promptement pointer et amorcer la batterie. 

Un homme, François Baraton, avait été vu sortant 
de la maison n° 39, rue des Fossés-du-Temple. II était 
blessé. On l'aurait suivi á la trace de son sang; il ne 
pouvait aller plus loin. On le fit asseoir dans la rue, prés 
de la boutique d'un perruquier; onde pansa, il fut trans-
porté 1 l'hôpital Saint-Louis ; il y était arrivé nu-tète 
et sans habit. Les vêtements qu'on croyait alors avoir 
été trouvés chez Girard, pouvaient être a son usage. 
Son adresse, qu'il donna, fut mal comprise. On ne put 
trouver son domicile au lieu qú'on croyait qu'il avait 

1  Déposition de Toillon, 28 ,Juillet. 

RAPPORT. 
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indiqué. Cette méprise fortifia les soupçons qu'on avait  

conçus. On crut devoir faire arrêter le pauvre blessé.  

L'instruction a dissipé tous les doutes, et son in-
nocence a été tardivement reconnue. Baraton est un  
honnête ouvrier, qui se trouvait sur le boulevart du  

Temple, devant les théâtres, non loin du café des Mille-
Colonnes ,  presque sur le pavé de la chaussée, tout prés  

du Roi et de son état-major ; car la foule qui était der-
riére lui le poussait jusque sous les pieds des chevaux.  

Il a été atteint, au moment de l'explosion, á la partie  

moyenne et postérieure de la cuisse, de haut en bas,  

par un projectile en plomb , de forme carrée, d'une lon-
gueur d'un pouce et d'une épaisseur de huit lignes en-
viron. Aussitôt, on s'est empressé autour de lui, on lui  

disait : Vous ôtes blessé ^  retirez-vous. Il est alors entré  
dans le café Barfety avec les autres, et il en est sorti,  

comme eux, par un passage qu'if ne connaissait pas. Il  
s'est trouvé dans une rue dont il ne savait pas le nom,  
et oit l'on a pris soin de lui.  

La position de sa blessure avait d'abord inspiré quel-
que défiance ; elle paraissait inconciliable avec son récit.  

On a procédé á une exacte et minutieuse vérification des  

faits. II a été constaté que les projectiles lancés par la ma-
chine avaient pu l'atteindre au lieu oid il disait s'être  

trouvé, et le blesser de la manière dont if l'a été. Une per-
quisition a été faite chez lui, on n'y a rien trouvé qui pút  

le compromettre. Il a été reconnu qu'il n'avait jamais eu  

de liaisons ni de rapports soit avec Girard,  soit avec  
aucune des personnes impliquées clans le procès.  

Son arrestation prolongée est un surcroît de malheur,  

dont la justice veut qu'il lui soit tenu compte ; car sa  

détention l'a seule empêché d'être compris au nombre  

des victimes qui ont été secourues par un acte de la  
munificence nationale.  
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Le flux de fuyards qui entraîna Baraton explique 
les dépositions des témoins qui disent avoir vu, immé-
diatement aprés la détonation, les uns plusieurs indi-
vidus, les autres six jeunes gens pilles, s'échapper dans 
la rue des Fossés-du-Temple, par la maison n° 39 '. 

Ce fait aiderait même, au besoin, á expliquer une dé-
position de laquelle il résulterait qu'au moment de 
l'explosion, neuf Jeunes gens, vivement émus et a la 

figure décomposée, seraient sortis d'un chantier de bois 
á brûler, dont Ia. porte était en ce moment ouverte, 
quoiqu'elle soit habituellement fermée, auraient tenu 
conseil entre eux dans la rue des Fossés-du-Temple 
qui longe le chantier, et, aprés deux ou trois minutes 
de conversation , se seraient séparés. Trois auraient 
franchi le mur du chantier de l'Etoile, s'enfuyant vers 
le canal Saint-Martin, et les autres se seraient retirés 
par le faubourg du Temple 2. Mais cette déposition 
est contredite en partie par celle du garçon qui dessert 
le chantier qu'auraient traversé les fuyards en venant 
de la rue des Fossés-du-Temple, et par celle du proprié-
taire de ce chantier ils ont fait observer qu'y l'heure 
indiquée, les deux entrées du chantier étaient fermées, 
et que cieux chiens fort méchants étaient en liberté 
dans son enceinte, ce qui rendait très-difficilement ad-
missible la supposition qu'on y eût pénétré du dehors'. 
Plusieurs autres témoignages viennent t l'appui de 
ceux-ci. De plus, cette déposition, dont il sera reparlé 
plus tard, croule par la base, car elle supposerait la pré-
sence, en ce lieu et á cette heure, d'un individu qu'on 
a constaté n'y être pas venu. Aucune de ces circons- 

' Déposition de la femme Bouilleau , 6 affût ; déposition de Martin , 6 août i 
déposition de la femme Leriche , 28 Juillet. 

Déposition de Godu, 7 septembre. 
' Déposition de Pichoux, 7 septembre. 

5. 
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tances ne saurait donc établir la présence de plusieurs 
personnes dans ta chambre de Girard au moment oit 
le feu a été mis á Ia  machine. 

Ií est a peu prés certain que l'homme, aperçu sur 
l'un des petits toits ou terrasses interposés entre les 
maisons n°S 50 et 52 du boudevart du Temple et Ia mai-
son n° 39 de Ia  rue des Fossés-du-Temple, était un agent 
de police 1  qui poursuivait Girard. Ií résulterait , á 
la vérité, du témoignage du capitaine Baquet, que 
deux personnes seraient descendues par Ia  double corde 
attachée á Ia  fenêtre de Ia  cuisine de l'appartement de 
Girard, et qu'un second individu aurait été arrêté dans 
la cour intérieure oit Girard a été arrêté fui-même. Cet 
individu aurait depuis disparu, ou aurait été relâché. 
Mais si cet homme était descendu par Ia  fenêtre, il 
avait dû nécessairement descendre avant Girard, car 
Ia  fenêtre a été trop bien observée, apres l'évasion de ce-
lui-ci, pour qu'un autre ait pu le suivre 2 ; et Ia  dame 
Baillot' a vu Girard sortir par la croisée, au mo-
ment oú l'explosion retentissait, pour ainsi dire, en-
core. Il est donc impossible qu'un autre ait pu le pré-
venir dans l'emploi de ce moyen d'évasion. 

S'il était nécessaire de rechercher comment ces dé-
positions, dont rien n'autorisait á suspecter Ia  bonne 
foi, ont cependant fini par être péremptoirement écar-
tées, nous ferions observer que cette apparente inconsé-
quence se renouvelle presque toujours dans les circons-
tances analogues á celle-ci. Les imaginations vivement 
frappées, dans ces instants d'émotion profonde, se sai-
sissent d'une première apparence qui devient bientôt 
pour elles une certitude; une image fantastique se lie 

' Rapport et déposition de Boguet, 4 et I août. 
Déposition de Ferlag, 10 août. 
Déposition de la daine Boillot, 27 juillet. 
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alors dans la mémoire aux circonstances les plus réelles, 
et les mêmes faits, observés par un grand nombre de per-
sonnes, se trouvent ainsi racontés par plusieurs d'entre 
elles, et avec une égale bonne foi, quoique d'une manière 
diverse. 

D'après les éléments de la procédure, Girard paraît 
donc avoir été seul dans sa chambre, lorsqu'il a allumé 
la machine infernale; et les complices de son crime , 

s'il en a, ne l'ont point aidé ou assisté a le commettre, 
dans ce dernier et horrible moment. Sous ce rapport, le 
résultat de l'instruction est conforme aux détails que lui- 
même a donnés plus tard. Il résulte d'un de ses inter- 
rogatoires, qu'au nìoment ois il mit le feu ñ la machine, 
le prétendu Girard était seul dans sa chambre i et, pour 
prouver que d'autres n'ont pu se servir du même moyen 
d'évasion que lui, il a employé á peu prés Ies mêmes 
arguments que nous venons de vous présenter. Enfin il 
a expliqué la fuite de diverses personnes qui se sont 
échappées vers la rue des Fossés-du-Temple, en disant 
que le café Périnet était d'ordinaire fréquenté par les 
membres de la société des Droits de l'homme '. 

L'instruction établit d'ailleurs avec quelque certitude 
que des hommes armés et malintentionnés étaient ré-
pandus sur divers points des boulevarts, et spécialement 
aux environs du boulevart du Temple. Ces hommes, 
qui attendaient , ou qui espéraient quelque tumulte ou 
quelque tentative coupable, et qui semblaient s'y être 
préparés, ont dû naturellement se disperser avec effroi 
quand ils ont vu l'indignation publique éclater de toutes 
parts contre les auteurs présumés de l'attentat. Nous 
reviendrons plus tard sur cette circonstance. 

Cependant l'instruction était poussée avec urne per- 

Interrogatoire de Fieschi, 21 septembre. 
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sévéra .nte activité ; on recherchait tout ce qui pouvait 
révéler et manifester la vérité. 

On vint h connaître plusieurs circonstances qu'il de-
venait important de vérifier. D'abord, quand Girard 
s'était présenté chez le portier de ia maison située bou-
levart du Temple, n° 50 , pour y chercher un logement, 
il était accompagné d'un homme qui paraissait â.gé 
d'une soixantaine d'années, qu'il . appelait son oncle, et 
qui, au moment de la location, s'était porté son répon-
dant; ensuite Girard était souvent visité par trois 
femmes, qu'il disait être ses bonnes amies : l'une, si-
gnalée comme borgne ou louche, et blanchisseuse de 
fin; l'autre, brune, et ordinairement vêtue d'habits de 
deuil; et la troisiine, qui se disait Lyonnaise, et qui 
portait ordinairement un chapeau. On disait qu'un 
jeune homme appelé Victor était venu le voir une ou 
deux fois, la veille et l'avant-veille de l'événement. En-
fin., trois ou quatre jours avant le 28 juillet, il était 
arrivé pour lui une malle, lourde, grande, qu'il avait 
prétendu lui venir de sa femme. Le 28 juillet au ma-
tin, jour de l'attentat, il avait Iui-même fait emporter 
cette malle. L'usage qui pouvait en avoir été fait, la 
destination ultérieure qu'elle avait reçue, ce qu'elle avait 
contenu, l'origine de cette malle, ainsi que la connais-
sance précise des diverses personnes que nous venons 
d'indiquer, pouvaient jeter de vives lumiéres sur l'in-
formation : on dut rechercher ces choses avec soin. 

L'importance de ces circonstances justifiera sans doute 
á vos yeux les détails un peu minutieux dans lesquels 
nous allons entrer : nous les croyons indispensables, 
parce qu'il importe d'établir, avec une compíete exacti-
tude, les premieis faits qui ont conduit á des découvertes 
capitales, et d'oh jailliront bientôt les renseignements 
les plus précieux sur les moyens qui ont servi á coin- 



(39) 

mettre le crime, et sur les individus soupçonnés d'y 
avoir participé. C'est ainsi, et ainsi seulement, Mes-
sieurs, qu'il nous sera possible de vous associer et 
de vous faire , en quelque sorte, assister, comme nous 
le désirons, á l'instruction qui a eu lieu en exécution 
de votre arrêt. 

Les dépositions de plusieurs habitants de la maison, 
sans indiquer au juste l'instant oh il était arrivé une 
malle dans l'appartement de Girard), donnaient la certi-
tude qu'une malle y avait été portée un des trois ou quatre 
jours qui ont précédé le 28 Juillet. Plus tard, il avait été 
constaté que c'était le samedi 25. Girard, qui était si mal 
dans ses meubles, prit soin d'avertir le portier de cet ac-
croissement de son mobilier. Il voulait sans doute pré-
venir par cette précaution les soupçons et les commen-
taires. Il dit que la malle renfermait du linge qui lui 
était envoyé par sa femrnet 

Entre une et deux heures, il s'était adressé au desser-
vant de la place de cabriolets de la rue de Vendôme , 
pour se faire aider ñ transporter jusqu'h la maison 
n° 50, boulevart du Temple, une malle qui se trouvait 
déposée au coin des rues Charlot et de Vendôme, t la 
porte du sieur Maréchal, marchand de vin. L'homme 
auquel ii s'adressa ne le connaissait point alors ; mais il 
l'a reconnu depuis. Comme il portait la malle sans cro-
chets, il assure qu'il fut obligé de se reposer trois fois, 
durant le court trajet qu'il avait t parcourir, tant il 
trouvait sa charge pesante. Il estime que la malle pesait 
cent cinquante ou cent quatre-vingts livres. Il s'informa 
de ce qu'elle renfermait. Girard lui répondit qu'il l'i-
gnorait; que c'était un envoi que lui faisait sa femme. 
En ce cas , reprit le porteur, elle contient du plomb, du 
fer, ou ales écus. 

Quand ils furent arrivés , Girard dit au portier : 
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Voici Pavant-garde ; ma fémme va bientôt venir : il 
dit au marchand de vin Travault, qui se trouvait sur 
le seuil de sa boutique ilL Travault, cela est lourd; 
c'est nia femme qui m'envoie cette malle elle contient 
du vin'  de l'eau-de-vie et du linge. La malle fut mon-
tée au 3e  étage, et déposée dans la première chambre en 
entrant. Le porteur fut frappé du de'nûment de l'ap-
partement et le témoigna. Girard lui dit qu'il emména-
geait; il lui donna huit sous pour sa peine; et, descen-
dant avec lui, le mena chez le marchand de vin , où ils 
burent chacun un verre de bière. 

Après avoir congédié son porteur, Girard remonta 
immédiatement dans sa chambre ; quelque temps après, 
il redescendit, tenant une bouteille d'eau-de-vie; il en 
fit goûter h Travault, tant il avait h coeur de justifier 
ce qu'il lui avait dit sur le contenu de la malle. 

Suivant le témoignage des habitants de la maison qui 
l'ont vue, cette malle pouvait avoir quatre pieds de long; 
elle était en bois , recouverte d'une peau noire encore 
garnie de poils 9  et portait sur le couvercle trois tra-
verses en bois. 

Toutefois les voisins avaient remarqué que , depuis 
environ huit jours, Girard, qui d'ordinaire ne tapait 
pas chiez lui, y  cognait du bois et faisait du bruit avec 
des planches. Le lundi 27 , dans la matinée, il cogna 
encore plus fort. On aurait dit que, c'étaient. des coups 
de marteau sur du bois. La femme Elisabeth Anclrener, 
qui habitait au second étage , sous l'appartement de 
Girard'  remarqua que ce bruit se faisait entendre sur 
sa tête, toujours á la même place. 

Elle était alors près de sa fenêtre qui donne sur le 
boulevart. Il a été constaté que c'était précisément au- 
dessus de cet endroit qu'était dressée Ia machine infernale. 

Le mardi , 28 juillet, au matin (l'heure n'est pas 
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bien certaine, mais dans un moment où le rappel bat-
tait), Girard alla chercher un commissionnaire au coin 
de la rue d'Angoulême, et l'amena dans la maison qu'il 
habitait. Avant de sortir, il avait informé la portière , 

évidemment pour qu'eue le répétât, qu'il allait ren-
voyer á sa femme la malle qu'il avait reçue quelques 
Jours auparavant, après l'avoir remplie de différents 
objets qu'elle l'avait chargé d'expédier dans son pays. 
Il conduisit le commissionnaire dans la première pièce 
de l'appartement du troisième étage, et lui montra, entre 
la porte d'entrée et la porte de la cuisine, une grande 
malle en bois, noircie, recouverte d'une peau avec son 
poil. Le commissionnaire mit cette malle sur ses cro-
chets ; elle lui sembla peser environ soixante et dix ou 
quatre-vingts livres. Girard accompagna le commis-
sionnaire ; il ne voulut pas indiquer d'abord la desti-
nation de la malle. Pas tant de questions, disait-il au 
commissionnaire , je vous paye , voulez-vous ou ne 
voulez-vous pas aller? Il se ravisa, et , craignant sans 
doute qu'une pareille réticence ne parût suspecte, il in-
diqua une maison de roulage rue Basse. Il avait d'abord 
suivi le commissionnaire dans cette direction. Tout á 
coup il passa devant, et, tournant par la rue Charlot , 
il s'arrêta á la place des cabriolets de la rue de Ven-
dôme, au même endroit oú il était venu le samedi pré-
cédent. il y trouva le porteur qui avait transporté sa 
malle ce  jour-I. , et le salua celui-ci reconnut la malle. 
Girard congédia le commissionnaire '  après lui avoir 
donné huit sous pour sa commission. Il monta avec sa 
malle dans le cabriolet n° 27, et ordonna au cocher 
d'aller á la place Maubert. Le conducteur demanda 
trente sous pour sa course. Girard lui répondit :.Vous 

RAPPORT. 	 6 
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ne savez pas si , je ne vous . donnerai pas davantage. 
Une fois monté, . il ne fut plus ; question de la place 
Maubertl il se fit conduire place aux Veaux, prés du 
port aux Tuiles. Là, le conducteur fut payé, et Girard 
lui fit boire un verre de vin, ainsi qu'à un garçon ton-
nelier, employé chez le sieur Durand, marchand de 
futailles, rue de Poissy. Il avait prié ce garçon de l'aider 
à transporter sa malle prés de Ià. Pour s'excuser de ne 
pas boire avec eux, ;  il leur dit qu'il ne buvait jamais de 
vin . , 

L'identité de Ia  malle et de l'homme a été constatée 
par la représentation de la malle au conducteur du ca- 
briolet, et par sa confrontation avec Girard. Le mar-
chand de vin chez lequel s'arrêta le conducteur, et 
devant la porte duquel la malle fut descendue, a con-
firmé le récit' de celui-ci par sa déposition. Il y a ajouté 
que l'individu qui était dans le cabriolet, et qu'if a re-
connu pour' être Girard, chargea ' la malle sur son 
épaule, avec l'assistance d'un garçon tonnelier, et I'em 
porta en se dirigeant du côté de fa ' rue Saint-Victor. 
Girard, interrogé dés le 29 sur ce qu'était devenue 
cette malle, répondit que cela ne regardait que lui. II 
convint qu'il l'avait portée du côté de la rue Saint-
Victor ; et, quand on lui demanda chez qui, il refusa 
de s'expliquer, et répondit, avec un signe d'impatience 
qui devait caractériser aux yeux du magistrat instruc-
teur l'importance de la question Je regrette, et les au-
torités doivent regretter que j'aie frit ce que , j'aijáit. 
Je sais qu'il y a maintenant un homme de trop au 
monde '  et c'est moi! Le garçon tonnelier, en ce qui le 
concernait, a confirmé ces particularités par son témoi-
gnage. 
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Girard cependant n'était point sorti de la rué de 
Poissy; il était allé chez un ouvrier marbrier quihabite, 
dans cette rue, la maison n° 13, le sieur Nolland. Celui-
ci a dit le connaître sans savoir son noie; il se souvenait 
de l'avoir vu deux ans auparavant, lorsqu'il était allé po-
ser des robinets de fontaine, rue Crouílebarbe, dans une 
maison qu'habitait cet inconnu. Nolland a ajouté que cet 
ancien voisin étant venu le prier de recevoir une malle en 
dépôt, il y  avait consenti, et qu'il l'avait même aidé á ' 

transporter la malle du bas de la rue de Poissy ,jusqu'à 
sa propre demeure. En s'en allant, l'inconnu prétendu 
dit á Nolland : Si la malle n'est pas enlevée d'ici a une 
heure , vous ne la remettrez que sur un ordre de 
M. Morey. 

Morey était un bourrelier-sellier, très-connu de 
Nolland, qui demeurait rue Saint-Victor, n°- 23. Le 28 
ni le 29 personne ne réclama la malle; car ce ne peut 
être que par erreur que la femme Guerard place au 29 
des faits qui évidemment ne se sont passés que le 30. 

Le jeudi 30 juillet, entre huit et neuf heures du matin, 
un commissionnaire se présenta chez Nolland pour 
prendre la malle; la dame Nolland, qui était seule chez 
elle, refusa de la livrer sans un ordre de Morey. Une 
demi-heure après, Morey arriva chez . Nolland au mo-
ment même ou le commissionnaire venu la veille s'y 
présentait de nouveau. Cette rencontre fut purement 
fortuite, selon Morey. Nolland lui dit : voila une malle 
qui ne doit être enlevée qu'aveu votre permission. Après 
un moment d'hésitation, Morey répondit : Eh bien! 
donnez-laF et le commissionnaire, avec lequel flue veut 

6. 
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pas s'être entendu, et qu'il prétend ne pas connaître, 
emporta Ia  malle, non sans mystère, s'il faut en croire 
Ia déposition d'une voisine, qui assure que pour Ia sor-
tie  de la malle, la dame Nollancl s'était hâtée d'ouvrir 
une petite porte, habituellement fermée. Morey, inter-
rogé sur ces circonstances, convint du fait, mais il ajouta 
qu'il n'avait été informé du dépôt de la malle que par 
Nolland, et qu'il n'en connaissait pas le propriétaire. 
Il était difficile de croire á la sincérité d'une déclaration 
si peu vraisemblable, et qui s'accorde si peu avec celle 
du commissionnaire auquel Ia malle a été remise. 

il résulterait de celle-ci, en effet, qu'un individu . 

qui, d'après les indications données, ne saurait être un 
autre que Morey, serait venu, le mercredi 29, á sept 
heures du soir, chercher le commissionnaire á sa place, 
sur le pont de Ia  Tournelle, pour le mener prés de lh 
querir une malle, le commissionnaire ayant accepté la 
proposition, l'inconnu et lui se seraient rendus dans le 
haut d'une rue, entre Ia rue Saint-Victor et la place aux 
Veaux : ils auraient frappé á une porte fixée dans une 
clôture en planches, et , personne n'ayant répondu de 
l'intérieur, ils seraient allés boire de la bière dans une 
gargote qui fait face á Ia  rue oh se trouve , la mai- ' 

son á la porte de laquelle ils avaient frappé ; ils se se-
raient séparés ensuite, et l'homme avec lequel le commis-
sionnaire se trouvait lui aurait donné rendez-vous pour 
le lendemain matin, de bonne heure: le lendemain au 
matin, le commissionnaire se serait rendu á la maison 
indiquée, ou , après quelques mots échangés entre 
l'homme de Ia  veille et le maître et la maîtresse du lo-
gis , on aurait chargé fa malle sur ses crochets. 

On a demandé á Morey s'il n'avait pas connu quel 
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qu'un qui demeurait, deux ans auparavant, rue Croul-
lebarbe; if a répondu qu'il n'avait jamais connu, dans 
cette rue, qu'une femme dont le fils était blanchisseur. 
La mère et le fils demeuraient ensemble, et étaient allés 
s'établir depuis rue Mouffetard. Nolland, interrogé de 
son côté, a répondu qu'il ne croyait pas que l'individu 
qu'il avait connu rue Croullebarbe fût blanchisseur, 
et qu'il ne savait pas s'il demeurait avec sa mère. La 
daine Nolland a ajouté qu'il lui semblait que cet in-
dividu était portier, et qu'il avait une fille privée d'un 
oeil. On reconnaîtra plus tard l'importance de cette cir- 
constance, qui a mis sur la voie de la vérité, dont il deve-
nait évident que Morey cherchait á faire perdre la trace. 

Nolland, conduit rue Croullebarbe, a reconnu la 
maison dans laquelle il était ailé placer des robinets de 
fontaine, et qu'habitait l'individu qui était venu, le 
28 Juillet , déposer une malle chez lui. Cette maison , 
située rue du Chant-de-l'Alouette, n° 10, á l'extrémité 
de la rue Croullebarbe, était actuellement en répara-
tion et inhabitée. Mais deux voisines ont déclaré que 
l'homme qui y résidait á l'époque indiquée prenait le . 
nom de Fieschi; qu'il se disait Corse; qu'il était d'une 
taille élevée, de l'âge de 34 á 35 ans; qu'il avait fa barbe 
et les cheveux bruns, et un accent méridional très-pro- 
noncé; qu'il vivait avec une femme qui se nommait 
Petit, et qui avait auprès d'elle une fille "âgée de 14 á 
15 ans, á laquelle il manquait un oeil. Elles ont ajouté 
qu'elles croyaient que cette jeune fille était actuellement 
placée á la Saípêtriére. Selon elles, pendant qu'il de-
meurait dans ce quartier, le nommé Fieschi était un- 
objet de terreur pour le voisinage, et plusieurs fois la 
femme Petit avait dit qu'elfe n'oserait jamais divulguer 
ce qui se passait dans l'intérieur de son ménage. Enfin, 



( 46 ) 

Fieschi se vantait hautement d'avoir subi une condam-
nation infamante prononcée par un conseil de guerre, 
devant lequel il avait été traduit 'comme militaire. 

Il était impossible de ne pas remarquer que le signa-
lement de Fieschi, tel que venaient de le donner deux 
femmes qui ne connaissaient pas Girard, semblait éta-
blir l'identité de l'homme qui portait ces deux noms. 
Confrontés avec lui, Nolland et sa femme l'ont reconnu, 
et l'on a obtenu ainsi un commencement de preuve de 
cette identité. 

Le commissionnaire qui avait pris la malle chez 
Nolland a déclaré que, toujours accompagné de celui ' 

qui était venu le chercher la veille, il l'avait portée 
dans ia direction de la place aux Veaux, par le pont de 
la Tournelle , l'ale Saint-Louis, le pont Marie, le quai 
a gauche, jusque par deiá le pont Louis-Philippe; 
qu'ils étaient remontés ensuite á droite, et parvenus 
ainsi dans une rue qui lati était inconnue; 1 t, ils entré-
rent dans une maison qu'il croyait pouvoir reconnaître; 
ils montèrent au deuxième étage; une femme vint ou-
vrir; il déposa la malle qu'il portait sur le palier de 
l'escalier, et il reçut quinze sous pour son salaire. 

Ce renseignement obtenu, il devenait extrêmement 
important de découvrir cette malle et cette rue : toutes 
celles du quartier, dans Ia  direction indiquée, furent 
explorées avec soin par des commissaires de police ac-
compagnas du commissionnaire Dubroanet. Celui -ci 
avait d'abord cru reconnaître dans la rue Geoffroy-l'Âs- 
nier, au n° 7, la maison oit il avait transporta la malle; 
mais après un mûr examen, il se convainquit qu'il 
avait été trompé par de fausses apparences. 

Enfin le 3 août, á cinq heures du soir, Dubromet, 
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arrivé dans la rue de Long - Pont, reconnut distincte-
ment la maison n° i i pour celle dans laquelle il avait 
été introduit le 30 juillet. Des perquisitions eurent im-
médiatement lieu , et la malle fut trouvée dans un cabi-
net, au quatrième étage, en la possession d'une jeune 
fille privée d'un œil, et qui a dit se nommer Nina Las-
save. C'était une malle noire, dont le couvercle bombé 
et garni de trois voliges en bois était en partie recou-
vert de poils de sanglier. Elle peut avoir 3 pieds 1/2 
de long sur 18 pouces de largeur et 12 ou 14 pouces de 
hauteur. 

Au moment oit les agents de police étaient entrés 
chez Nina Lassave '  cette fille avait laissé apercevoir l'in 
tention de se détruire; il fallut employer la force pour 
prévenir les effets de son désespoir. Elle tira de son cor-
set une petite enveloppe renfermant un carré de papier 
sur lequel on lut ces paroles : «Vous êtes prié de ne 
«plus aller voir Nina; elle n'existera plus dès ce soir. 
«Elle laisse dans sa chambre la chose dont elle était dé-
« positaire, voilé ce que c'est que de l'avoir si vite ahan-
« donnée. Adieu! après ma mort, arrivera ce qui pourra! » 

La fille Lassave convint que la malle avait été apportée 
chez elle le jeudi 30 juillet par le commissionnaire Du 
bromet, qu'elle reconnut. Elle avoua que le commis-
sionnaire n'était pas venu seul; mais elle dit d'abord 
qu'il était accompagné d'un monsieur qu'elle ne con-
naissait pas : ce aie fut qu'après l'avoir éclairée sur l'in-
térêt qu'elle avait á dire la vérité qu'on triompha de ses 
dénégations, et qu'on obtint d'elfe l'aveu que c'était Mo-
rey qui avait fait porter la malle chez elle; qu'il lui avait 
dit de la garder, et que c'était á lui qu'était destiné le 
billet dont on vient de faire mention. 

Cependant, elle prétendait avoir perdu de vue Morey 
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depuis longtemps , et n'avoir eu avec lui aucune relation 
récente. 

La malle avait été ouverte par un serrurier. 
La fille Lassave s_ outint qu'elle l'avait fait • ouvrir sur 
l'autorisation que Fieschi lui avait donnée le lundi 
27 juillet , et qu'elle était seule quand l'ouverture en 
avait été faite. Elle dit que Ia  malle ne contenait que 
des hardes d'homme, une robe de faine, un jupon et 
une chemise á son usage, et des cartes de géographie. 
On y trouva, en effet, outre les objets déclarés, trois 
plans de Paris et une trousse de rasoirs qui renfermait 
un récépissé provisoire du Mont-de-Piété , en date du 
22 juin 1835. Le commissionnaire Dubromet reconnut 
Ia  malle, mais la trouva beaucoup moins lourde; la fille 
Lassave avoua qu'elle en avait détourné divers objets 
pour les faire vendre, et du linge et des chaussettes 
pour les faire blanchir; elle indiqua les personnes aux-
quelles elle avait elle-même vendu ces choses, ou qui 
s'étaient chargées de les laver ou de les vendre. Elles 
ont été entendues , et leurs dépositions ont pleinement 
justifié les déclarations de la. fille Lassave. 

Nina Lassave était apparemment cette jeune fille á la-
quelle il manquait un oeil, qui habitait avec Fieschi, 
quand il demeurait lui-même rue Croullebarbe, avec 
la femme Petit; mais les témoins qui l'avaient signalée, 
et que nous venons de citer , avaient , dit qu'ifs ía 
croyaient actuellement placée a Ia  Salpétriére. Elle 
avouait qu'elfe avait vu Fieschi le lundi 27 ; il devenait 
nécessaire d'éclaircir comment , pourquoi et depuis 
quand elle habitait un cabinet au quatriéme étage dans 
la maison n° 11 de la rue de Long-Pont. 

Un ouvrier bandagiste, qui y demeure, quoiqu'il ne soit 



( 4 9 ) 

point le portier de la maison, est par la position de son 
logement, situé au rez-de-chaussée, proche de l'escalier, 
fort au courant de ce qui s'y passe : il a déclaré que le 
mercredi 29 juillet, avant midi, une jeune fille, á la-
quelle on avait donné le nom de Joséphine, s'était pré-
sentée á la porte avec un vieux monsieur, vêtu d'une 
redingote brune et portant un chapeau gris, et qu'ils 
avaient demandé s'il y avait une chambre , louer dans 
la maison. Le locataire du rez-de-chaussée les mit en 
relation avec la darne propriétaire du logis. Le lende-
main jeudi, vers neuf heures du matin , le même vieux 
monsieur était revenu avec un commissionnaire qui 
portait une malle. Le monsieur avait un gros paquet sous 
le bras. Le commissionnaire descendit en s'essuyant le 
visage et s'adressant au même témoin, dont Je poste était 
si favorable pour observer, il lui dit qu'il n'avait jamais 
porté une malle si lourde pour si peu d'argent : il n'avait 
reçu que 15 sous. Le vieux monsieur ne sortit qu'une 
demi-heure aprés le commissionnaire. C'est lorsqu'Il fut 
sorti que Joséphine envoya chercher le serrurier. Jo-
sephine s'ennuyait beaucoup de ce que son oncle ne 
revenait pas. Cependant, le vendredi t er , ou le samedi 
2 août , le monsieur revint vers deux ou trois heures 
aprés midi, mais Joséphine était sortie; il demanda si 
elle était en haut ; le voisin du rez -de- chaussée lui 
remit la clef de l'appartement ; le monsieur monta; il 
ne descendit et ne rendit la clef qu'a sept heures du 
soir; il dit qu'il s'était endormi : Joséphine n'était pas 
rentrée, il annonça qu'il reviendrait le lendemain ma-
tin sept heures; on ne l'a pas revu depuis. 

Ces circonstances, qui résultent en partie de la déposi-
tion du bandagiste Milhomme, sont confirmées et complé-
tées par le témoignage de la dame veuve Dulac, proprie'- 
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taire de la maison. II résulte, de plus, de la déposition 
de cette dame, que le monsieur qui accompagnait fa 
jeune fille était de petite taille, qu'il s'était donné pour 
l'oncle de Jose'phine, et qu'elle attendait une malle qui 
arriverait le lendemain ou le surlendemain. More1 , 

confronté avec Milhomme, la femme Milhomme et ta 
dame veuve Dulac, a. été reconnu par eux pour te mon- 
sieur qui avait amené Nina Lassave ou Joséphine'  et 
qui s' était annonce comme son oncle. Il les a reconnus 
aussi, mais il a soutenu n'avoir pas dit que cette jeune 
fille était sa nièce. Milhomme a remarqué qu'aussitôt 
que fa jeune personne eut appris l'arrestation d'un 
homme qui l'intéressait, elle allait tous les jours cher- - 

cher le journal. Il paraît croire que c'est l'arrestation de 
celui qui se disait son oncle qui excitait ainsi sa soi-
licitu .de;. selon toute apparence , c'était l'arrestation .. 

d'un autre homme, et cet homme c'était Fieschi. 
La malle a été représentée h Milhomme et t Morey; 
 Pont l'un et l'autre reconnue pour celle que Du- 

bromet avait apportée le jeudi 30 juillet. Le portier 
de la maison qu'habitait Fieschi, sur le boulevart du 
Temple, a pareillement reconnu dans la malle saisie 
chez ta fille Lassave celle qui avait été apportée chez 
Fieschi le samedi 25 juillet, et qu'il en avait vu sortir 
le mardi 28 au matin. La dame veuve Richer, qui habi-
tait la . même maison et, qui avait vu aussi emporter 
la malle le jour de ta revue, a cru également la recon-
naître dans celle qui lui a été représentée. . 

En cet état de la procédure, if demeurait établi que 
l'individu qui se faisait nommer Girard dans la maison 
n 50. du boulevart du. Temple, était connu sous le 
nom de Fieschi dans le quartier du Jardin du Roi; 
qu'il était en relation intime avec la fille Nina Lassave 
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et avec le bourrelier Morey ; que l'introduction de la 
malle apportée dans son appartement le samedi 
25 juillet y avait été suivie d'un bruit de planches et 
de coups de marteau qui, selon toutes les apparences, 
signalaient le moment de la construction de la machine 
infernale; enfin que la destination de cette malle, ren-
voyée dans le quartier Saint-Victor, le 28 juillet au 
matin, pour y être á la disposition de Morey, et remise 
par lui á Nina Lassave , avait une connexion nécessaire 
avec l'attentat de ce ,jour et ses auteurs. Il importait 
dés lors de rechercher d'oie cette malle venait et ce 
qu'elle renfermait le jour oit elle était arrivée chez 
Girard. 

Nous avons vu que le samedi 25 juillet, dans l'aprés-
midi, elle s'était trouvée prés de fa porte du marchand 
de vin Maréchal, au coin des rues Charlot et de Ven-
dôme ; d'oit et comment y était-elle venue ? Les progrès 
que l'information avait faits pendant qu'on procédait á 
la recherche de fa malle ont facilité fa solution de ces 
questions. 

De toutes les traces matérielles que le crime avait 
laissées après lui, les armes meurtrières qui avaient 
servi á le commettre étaient naturellement celles qui 
devaient exciter d'abord toute la sollicitude des magis-
trats - instructeurs. D'oit provenaient - elles ? Par qui 
avaient-elles été fournies ? Comment étaient-elles venues 
aux mains de ceux qui en avaient si cruellement abu-
sé ? On s'était livré sans délai á ces importantes 
recherches. 

Dés le 29 juillet h midi, le sieur Bòutteville, armurier, 
fut chargé de procéder h l'examen des canons de fusil 
trouvés dans la chambre d'oh les coups de feu étaient 
partis; il résulte de son rapport que ce sont de vieux 

1. 
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 canons provenant des magasins de l'État , rebutés par 
l'autorité militaire, puis redressés par un serrurier ou 
un mécanicien pour être livrés ensuite au commerce; 
sorte d'industrie nouvelle qu'explique, mais ne justifie 
pas, une âpre soif du gain, car de tels fusils doivent 
presque nécessairement éclater dans les mains de ceux 
qui en font usage. 

L'expert signala en particulier les canons numérotés 
19 et 23, comme portant encore, nonobstant le redres-
sement et la réparation, les tracés des coups de tranche . 
donnés dans les arsenaux de I'Etat pour en marquer 
le rebut. 

Le même jour, á neuf heures du soir, le sieur 
Bury, quincaillier, marchand d'armes , demeurant 
rue de l'Arbre-Sec, n° 58, comparut spontanément de-
vant le procureur du Roi. Ayant appris que l'attentat 
commis la veille sur la personne du Roi et sur son 
cortége avait été exécuté au moyen d'une batterie 
cómposée de canons de fusil, il avait pensé que ces 
canons, dont on disait que le nombre était de vingt-
quatre , pouvaient provenir d'une vente qu'il avait faite 
le samedi précédent; il déclara, en conséquence, tout 
ce qu'il savait á ce sujet, et diverses personnes furent 
assignées pour déposer sur les faits énoncés en sa 
déclaration. 

Il fut constaté que plusieurs semaines avant le 28 
Juillet (l'un des témoins dit trois semaines, et un autre 
six), un individu de petite taille, maigre, basané, cubé 
d'environ 36 ćc 40 ans, vêtu d'une redingote bleue, et 
coré d'un chapeau bris, s'était présenté chez le sieur 
Meunier, armurier, demeurant quai de la Mégisserie, 
n° 46, et lui avait demandé á acheter des canons de 
fusil de munition ; il ne dit pas quel nombre il voulait 
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en acquérir; ii les aurait pris , quelles que fussent leurs 
dimensions. Le sieur Meunier lui répondit qu'il ne 
tenait point d'armes de guerre et qu'il n'avait pas de 
fusils de munition a vendre. L'inconnu s'enquit d'un 
magasin oit il pourrait en trouver ; l'armurier lui donna 
l'adresse du sieur Bury. En effet, un inconnu de 
5 pieds 3 pouces environ, aux cheveux châtains ou 
chdtains f  foncés , d'une assez forte corpulence, vêtu 
d'une redingote bleue , collé d'un chapeau gris, por-
tant des souliers demi-fins et un peu découverts , se 
présenta chez le sieur Bury ; il était porteur d'une 
adresse imprimée du sieur Meunier, au dos de la-
quelle l'adresse du sieur Bury était exactement écrite. 
Il s'annonça comme venant de la part du sieur.  Meu-
nier, et demanda quel serait le prix d'une vingtaine 
de canons de fusil qu'if désirait acheter ; le marchand 
lui répondit qu'il en avait des différentes fabriques 
mais de rebut, et qu'if les vendait 6 francs la pice. 

L'inconnu répliqua qu'il était obligé, avant de con-
clure, de communiquer les conditions de la vente a fa 
personne qui avait besoin de ces canons' et if se retira en 
annonçant qu'il reviendrait. Dix ou quinze jours avant 
le 29 juillet (if y a probablement ici dans la déclaration 
du sieur Bury une erreur de date ) , fe même individu 
revint dans fe même magasin ; en l'absence du maître, 
il s'adressa á la daine Bury; il lui annonça qu'il avait 
reçu une lettre de ses commettants qui l'autorisaient h 
conclure le marché au prix demandé, et if ajouta qu'if 
prendrait vingt-cinq canons de fusil si on lui donnait, 
en outre, un petit pistolet. La dame Bury y consentit. 
L'inconnu remit 5 francs d'arrhes, et demanda que les 
canons fussent prêts et graissés pour le lendemain h 
six heures du matin, ou á midi au plus tard. Toutefois 
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il ne revint les chercher que le jeudi 23 juillet ; il trouva 
Bury occupé á la préparation des canons , et il s'in-
forma si on pouvait lui fournir une caisse pour les 
placer. On lui proposa d'en commander une ; il s'y refusa 
en disant qu'ayant plusieurs objets á expédier, il achéte-
rait une malle et mettrait le tout ensemble. Le samedi 25 
juillet dans I'aprés-midi, en l'absence du sieurBury, l'in-
connu arriva avec une malle chez ce marchand; il venait 
prendre livraison des vingt-cinq canons de fusil. Jus-
qu'alors il ne s'était pas nommé ; en ce moment il dit 
qu'il s'appelait Alexis, et demanda qu'il lui fût délivré 
une facture sous ce nom. Il exigea que les canons de 
fusil fussent cotés á 7 fr. 50 cent. la pièce, quoique 
le prix convenu ne fût que de 6 francs. La facture fut 
dressée par le neveu de Bury. Le prix fut énoncé dans 
les termes indiqués par l'acheteur , qui cependant ne 
compta au marchand que 145 fr. en pièces de cent sous, 
c'est- -dire le prix convenu en y comprenant les arrhes. 
L'inconnu reçut par-dessus le marché un pistolet de la 
fabrique de Liège dont le canon était en cuivre ; il l'esti-
mait 8 francs. La dame Bury fit observer á Alexis que les 
Iumiéres de trois ou quatre canons n'étaient pas percées : 
il répondit que cela n'y faisait rien , et que les personnes 
h qui ces canons étaient destinés sauraient bien les per-
cer. La dame Bury plaça elle-même les canons de fusil 
dans la malle. Alexis pria Boulet '  le neveu de Bury, 
d'aller chercher un fiacre. Bury arriva sur ces entre-
faites. Il vit tes canons de fusil dans la malle. La malle 
paraissait neuve ; elle avait des traverses de bois en 
long sur de la peau noire. 

Boulet amena une voiture de place , qu'il avait 
trouvée en tête de celles qui stationnaient sur la place 
du Louvre. C'était le fiacre n° 121, conduit par le 
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cocher Pierron. Selon le cocher, dés que la voiture fut 
arrivée á la porte de Bury, deux hommes apport èrent 
tout de suite une grande malle, ou plutôt une cas-
sette ayant des poignées en fèr, de couleur de bois 
un peu souillé , 

n'ayant pas de peau par-dessus mais 
deux ou trois barres de bois en travers du couvercle 
pour joindre les planches. Cette cassette pouvait avoir 
environ quatre pieds de long sur dix-sept pouces de 
large, et environ treize pouces de hauteur; elle pa-
raissait peser de soixante et dix á quatre-vingt-dix livres. 
On fa plaça dans f a voiture : un seul des deux hommes 
qui avaient apporté la malle monta dans le fiacre;: sa 
taille était, toujours selon le cocher, de cinq pieds un 
pouce environ, il pouvait avoir trente-cinq ans d'âge; 
il était plutôt mince que gros. La rue Boucherat fut 
indiquée comme le but de la course ; le cocher s'étant 
enquis du numéro de fa maison devant laquelle il devait 
s'arrêter, l'homme qu'il menait répondit: Allez toujours, 
je vous le dirai. Dans la rue Boucherat, il fit déposer 
fa malle devant la boutique de marchand de vin située 
au coin de fa rue Charlot et de la rue de Vendôme. 
Le cocher reçut 36 sous pour sa course et un verre 
de vin. 

L'armurier Meunier et le cocher Pierron ont reconnu 
dans Girard, le premier, l'individu qui était venu lui 
demander des canons de fusil; le second, l'inconnu qu'if 
a conduit, avec la malle, au coin des rues Charlot et de 
Vendôme ; Bury, . la dame Bury et Boudet ont pareil-
lement reconnu en lui , lors de leur confrontation;, 
l'inconnu qui s'était d'abord présenté de la part de 
Meunier, et qui ensuite, sous le nom d'Alexis, avait 
conclu le marché des vingt-cinq canons de fusil et en 
avait pris livraison. La. dame Bury a reconnu la malle 
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saisie chez la fille Lassave; elle a alI 'irme' que c'était la 
même dans laquelle elle avait placé les canons de fusil 
vendus á Alexis ou Girard. Pour prouver son asser-
tion, elle a indiqué, dans l'intérieur 'de la malle, les 
taches d'huile produites par les bouts graissés de quel-
ques canons. La malle n'était pas de la même Ion-
gueur que les canons; j'ai été, dit la dame Bury, obli-
gée de les mettre obliquement et de les forcer un peu; je 
les ai contrariés; c'est bien cette malle-la. Un des canons 
de fusil de la machine a été en effet posé dans la malle, 
et il a été reconnu qu'on ne pouvait l'y faire entrer 
qu'en le plaçant un peu de travers; les canons ont 
environ deux pouces de plus en longueur que l'inté-
rieur de cette malle. 

Il est difficile d'arriver á plus d'exactitude dans une 
information. On était parvenu, en retrouvant l'itinéraire 
exact de la malle qui avait servi de véhicule aux prin-
cipaux instruments du crime, á découvrir par quelles 
mains elle avait successivement passé, et cette décou-
verte devait puissamment contribuer a faire connaître 
les complices apparents . de l'attentat. 

Pour ne plus revenir sur ce qui concerne la malle, 
nous devons dire ici que Fieschi l'avait achetée au 
Temple, chez un marchand fripier nommé Beaumont, 
le 24 juillet clans l'après-midi, et vint en prendre livrai-
son le lendemain matin, accompagné d'un homme dont . 

le signalement et les vêtements étaient semblables au 
signalement et aux vêtements de Morey. Le 24 juillet, 
Fieschi avait donne 20 sous d'arrhes ; le 25 , il a paye 
la malle 11 francs, et l'a fait transporter chez le quin-
caillier Bury  par le commissionnaire Pessain. Beav 
mont a. déclaré, en voyant la malle qui lui a été repr ć - 
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sentée , 
qu'if pensait que c'était fa même qu'il avait ven-

due. II a reconnu. Fieschi et Morey; Pessain a égale-
ment reconnu Fieschi'. Les dépositions des témoins 
et les déclarations de Fieschi se sont trouvées parfaite-
ment concordantes. 

Quoique les divers témoins qui ont porté., rempli 
ou vida la malle du prétendu Girard ne fussent pas 
parfaitement d'accord dans la description qu'ils en 
donnent, quoiqu'ifs aient diversement estimé son poids, 
il ne pouvait exister aucun doute sérieux sur l'iden-
tité de la malle. En effet , les témoins étaient una-
nimes sur ses dimensions, sur sa couleur , sur le 
nombre des traverses ou voliges en bois posées sur son 
couvercle. En pareil cas, ce que les témoignages ren-
dus par des personnes qui n'avaient aucun motif d'ob-
server attentivement les circonstances de fait dont elfes 
déposent, peuvent avoir de divergent, foin de contri-
buer á les infirmer;  donne en quelque sorte une nou-
velle autorité á ce que ces dires ont de conforme ; car 
on y  trouve la preuve évidente que de telles déposi-
tions, franches et indépendantes, ne sont ni le résultat 
d'ion concert frauduleux , ni l'écho ou la répétition ser-
vile les unes des autres. 

La même observation est applicable aux varia-
tions qui se trouvent dans l'indication des heures et 
des jours , et que, pour plus d'exactitude, nous avons 
cependant pris soin de relever minutieusement, rien 
n'étant si naturel que cette espèce de désaccord entre 
différentes personnes qui se souviennent du même fait. 
La.\vie s'écoule si rapidement que la moindre confu-
sion dans fa mémoire, la plus petite lacune dans un sou-
venir d'ailleurs subsistant, suffisent h nous faire mé- 

1  Déposition de Beaumont, 21 octobre; de Pessain, 22 octobre. 
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prendre sur les circonstances de temps qui ne sont pré-
sentes a notre pensée q .ue par des rapports de succession 
ou de simultanéité. Si les témoignages concordent 
quant aux circonstances de lieu et d'action, et si la di-
versité du temps auquel elles sont rapportées n'im-
plique avec elles aucune contradiction , cette diversité 
est inconclua .nte, elle peut être négligée et ne saurait 
atténuer la probabilité qui résulte de la concordance 
des témoins en ce qui concerne les faits qu'ils rap-
portent. 

Relativement au signalement des personnes, il con-
vient de distinguer les signes qui ne se composent, en 
quelque sorte , que de nuances, de ceux qui, comme la 
hauteur de la taille, les apparences de i'6ge , la couleur 
décidée de Ta chevelure, celle des vêtements, la forme 
et la nature de la coiffure, forment des circonstances 
saillantes sur lesquelles ceux qui ont réellement vu 
ne peuvent guère différer. La diversité des témoi-
gnages sur les premières de ces choses ne saurait affai-
blir leur concordance sur les secondes, ni infirmer la 
probabilité qui en résulte; mais ici toutes les ombres 
s'évanouissent devant Ta lumière qui jaillit des aveux 
circonstanciés de Fieschi; c'est ce qui vous sera dé-
montré par la suite de ce rapport. 

En cet état cTe la procédure, les rapports de confiance 
entre Fieschi et Morey semblaient suffisamment établis 
par la découverte de la. malle commise aux soins de 
celui-ci, et par ses relations,, actuellement bien cons-
tantes , avec Nina Lassave. D'un autre côté, les témoinns . 

habitants de la maison, n° 50, boulevart du Temple, et 
qui avaient vu venir chez Fieschi le seul homme 
qu'il reçût dans ses appartements , disent que cet 
homme, qu'il appelait son oncle, pouvait avoir une 
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soixantaine Tannées, qu'if était petit de taille, assez 
gros, que sa figure était ronde 

, 
qu'if grisonnait, et 

qu'habituellement assez bien mis, il portait une re-
dłngote de couleur foncée et des pantalons : ces ren-
seignements, qui se rapprochent du signalement de 
iLiorey, pouvaient induire penser que c'était en effet 
lui qui avait accompagné Fieschi ou Girard lorsqu'if 
était venu Jouer un appartement dans fa maison de 
M. Billecocq, et qui s'était présenté comme son oncle. 
Ce commencement de preuve recevra de plus grands 
développements. 

Nous devons nous contenter en ce moment de re-
cueillir, dans diverses dépositions très - explicites, les 
circonstances suivantes, que nous vous . prions de rete-
nir. Celui que Girard ou Fieschi appelait son .oncle, et 
qu'il ne voyait que rarement h l'époque qui suivit de prés 
son établissement au boulevart du Temple, était venu 
au contraire fort souvent presquejournellement, du-
rant les dix ou douze jours qui avaient précédé le 
28 juillet. Aussi, quand le prétendu Girard sortait, 
avait-il soin de dire I quelle heure il rentrerait, pour 
qu'on . en informât son oncle, si celui-ci venait le de-
mander en son absence. Dans la matinée du lundi 27, 
la portière, Sophie Salmon, ne voulut pas laisser mon-
ter la fille f  assave chez le faux Girard, parce qu'il 
était avec son oncle. Cet oncle revint le soir, et la 
femme Élisabeth Andrener, qui habitait la .maison , 

après avoir entendu Girard-  cogner longtemps dans sa 
chambre, le rencontra encore sur l'escalier avec son 
oncle, qui en descendait. Elle remarqua que celui-ci 
détourna la tète, en passant devant elle , pour cacher sa 
figure; Girard-  emprunta un parapluie á la portière 
pour reconduire cet individu. C'étaient lá autant d'in- 

8.  
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dices d'ou l'on pouvait conclure que ce personnage était 
au moins dans la confidence de Girard, 

On ne pouvait plus douter que la fille Lassave ne fût 
une des trois femmes désignées comme les bonnes amies 
de Fieschi. Leur destinée semblait étroitement liée. C'é-
taitá elle qu'aprs la consommation du crime, et par une 
sorte de fidéi-commis, Morey avait remis les dépouilles 
ou l'héritage de Fieschi. Dans l'ignorance où elle était du 
sort de celui-ci, elle renonçait á fa vie. On savait de plus 
qu'elle parlait souvent du dessein qu'elle avait formé d'al-
ler vivre avec un Corse nommé Fieschi, qui avait pris, 
disait-elle, le nom de Girard, et avait loué sur le boule-
vart du Temple, dans la maison n° 50, un appartement 
usa peu cher pour un homme qui n'avait point d'état fixe; 
c'était au commencement de juillet qu'elle devait aller .se 
réunir á son amant. Aussi, depuis quelque temps, enle- 
vait-elle successivement de l'hôpital qu'elle habitait, á 
chacune de ses sorties, quelques-uns des effets qu'elfe 
possédait; c'est ce qui explique comment une partie de 
ses hardes s'est trouvée dans fa malle de Fieschi. 

Depuis, on avait appris que, le 26 et le 27 juillet', elfe 
était venue demander dans son logement le prétendu 
Girard, et qu'elle lui avait parié ces deux jours; le même 
lundi, elle avait dit a la femme Roux et á la fille Feau-
villiers' deux personnes qui comme elle habitaient l'hô-
pital général de la Salpétriére , qu'il pourrait bien se 
passer quelque chose ćt la revue'. Elle avoue elle-même 
qu'elle avait répété ce que Fieschi lui avait dit, qu'il y 
auraitpeut-titre dia bruit; qu'on demanderait l'amnistier 
que, si elle était accordée, on crierait vive le Ro! mais 
que, si elle était refusée, on se battrait. Comme on lui 

I Interrogatoire de Ia  fi łIe Nina Lassave, 7 août. 
Déclaration de Ia  fille Nina Lassave, 5 août 
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répondit qu'on ne croyait point A. ce bruit, elle répliqua  

On ne sait pas.  
Elle sortit le mardi 28 pour aller i, cette revue avec  

la femme Roux. A mesure qu'elles approchaient de la  

rue du Pont-aux-Choux, elles apprirent ce qui venait  

de se passer. La fille N ń a ̂   saisie, agitée, se mit á cou-
rir vers la rue Basse; mais elle ne tarda pas a venir re-
trouver la femme Roux. Elles continuèrent leur route  
vers le Jardin Turc; á la hauteur de la rue d'Angou-
lême, la fille Lassave traversa le boulevart, entre un ré-
giment de cavalerie et la 8 e  légion de la garde nationale,  
et disparut. Elle ne reparut á l'hospice que vers trois ou  

quatre heures de l'a4prés-raidi; elle y arriva en nage et  

toute tremblante. Elle dit h la femme : eauvilliers qu'elle  
était fört malheureuse. Interrogée s'il fallait attribuer  
son trouble á la catastrophe dont elle avait été presque  

témoin, elle répondit que ce n'était pas la la cause  
de son chagrin, criais qu'elle en avait beaucoup. Elle  
tremblait si fort, qu'elle ne put jamais parvenir á dé-
nouer son bonnet. La fille Beauvilliers crut qu'elle avait  
perdu sa more. La fille Lassave ne répondit point á ses  
questions, et, après avoir changé de vêtements, elle  

disparut pour ne plus revenir.  
Vous savez comme on l'a retrouvée depuis rue de  

Long-Pont, no 11, sous la protection de More!
, 
 quoi-

qu'elle semblât l'accuser de l'avoir abandonnée. Il était  

indispensable de pousser plus loin l'information. Cette  

fille pouvait être complice de l'attentat; elle pouvait  

avoir été la confidente de Fieschi et connaître ses com-
plices; il était évident que, dans tous les cas, son témoi-
gnage serait d'une grande importance. Arrêtée le 3 août,  

en vertu d'un mandat d'amener, elle dut être interrogée. 
 

Pendant deux jours elle refusa de donner les éclaircis-
sements qu'on lui demandait.  
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Le 5 août, elle fit une déclaration importante. Il en 
résulte que, le dimanche 26 juillet, á midi, fa fille. 
Lassave étant venue chez Fieschi , le trouva seul 
chez lui. Elle aperçut, dans fa 'chambre qui donne sur 
le boulevart, une machine qu'elle prit pour un métier, 
C'étaient quatre morceaux de bois montés en carré et 
retenus par des traverses elle croit pouvoir affirmer 
qu'if n'y avait pas de barres de fer. Elle demanda á 
Fieschi ce qu'il voulait faire de cet appareil; il lui ré-
pondit que c'était un métier pour fabriquer des cor-
dons. Elle lui représenta qu'if avait peut-être tort de 
se livrer á d'aussi grandes dépenses; qu'if lui faudrait 
acheter du coton et faire diverses avances dans les-
quelles if était á craindre qu'il ne rentrât jamais. If 
répliqua á cette observation Cela ne te regarde pas; 
ce ne sont pas des araires defémnee : quand je me mêle 
de quelque chose, je sais bien ce que je fais. Ces cir-
constances ont été pleinement confirmées par Fieschi 
dans son interrogatoire du i S mit. La fille Lassave 
ajoute ici une grave circonstance, c'est que, vers la fin . 

du mois d'avril, elle avait vu dans la même pièce, ran-
gés contre le mur, h droite, plusieurs morceaux de 
bois détachés et plusieurs planches; que Fieschi lui 
avait tenu le même langage sur leur destination fu-
ture, et qu'elle a la conviction que ce sont ces mêmes 
pièces de bois qui ont servi en juillet á fa construction 
de la machine. 

Ce même jour, 26 Juillet, Fieschi recommanda á 
la fille Lassave de ne pas venir á Paris pendant les 
fêtes , parce qu'il y aurait des troubles, et qu'il 
aimait autant qu'elle n'y fût pas. Comme elle insis-
tait beaucoup pour venir, il la prévint que sa porte 
lui serait fermée si elle s'y présentait : il avait la figure 
altérée, l'air soucieux et préoccupé; elle lui en fit fa 
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remarque; il répondit qu'il était dans une mauvaise 
posItIon; que d'ailleurs il ne voulait entendre aucune 
question sur ce sujet. La fille Lassave lui demanda s'il 
craignait d'être arrêté Ce n'est pas ce qui nz'inquiete , 

lui dit-il ; l'ai d'autres affaires qui ne te reg ardentpas; 
ainsi ne nie questionne pas plus longtemps. Plus tarde , il 
lui répéta de ne pas venir le lendemain, en lui pro-
mettant d'aller la voir, s'il le pouvait , vers midi. Elfe 
qui ne comptait pas sur l'exécution de sa promesse, 
vint á sa porte, et, religieuse observatrice de ses ordres, 
ne demanda pas á monter; elle se contenta de prier I a. 

portière de fui dire , quand elle le verrait, qu'il pourrait 
la trouver rue leslay, n° 65, chez une de ses amies. La 
portière lui apprit que Girard était dans sa chambre 
avec son oncle; que ce vieux monsieur ne le quittait pas, 
et qu'ils avaient défendu qu'on laissât monter personne. 

La fille Lassave n'ayant pas trouvé son amie, poussée 
par une secrete inquiétude ou par la curiosité, revint rô-
der autour du logis de Fieschi. A quelque distance de sa 
demeure, et du côté du théâtre de l'Ambigu, elle l'aper-
çut attablé avec Morey sous Patente d'un café: il pouvait 
être une heure et demie; ils buvaient ensemble de la 
hiére. Fieschi, qui de son côté aperçut Nina , vint á 
elle sur le bouleva .rt, laissant lWorey á table; il ,s'ex-
cusa de n'être point allé la chercher fa veille, et la 
conduisit clans ('allée de sa maison, oh ils causérent 
très-peu de temps ensemble ; il fui répéta qu'il ne pou-
vait fa faire monter chez lui, et la congédia. La figure 
de Fieschi était encore plus sombre qu'auparavant. A 
trois heures, il alla rejoindre la fille Lassave chez une 
de ses amies, oh il lui avait, donné rendez-vous; mais 
á. peine arrivé, il voulait s'en aller. Elle le pria d'attendre 
un instant, afin qu'elle pût sortir avec lui : jamais il 
n'avait montré tant d'impatience; sa physionomie était 
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toute décomposée. Dés qu'il eut fait quelques pas avec 
ces femmes, il s'éloigna précipitamment, a .pres avoir 
dit á la fille Lassave : J'irai te prendre demain a la 
Salpétriére; tu m'attendras vers midi. En se retour- 
nant, elle remarqua qu'il s'était tout h coup arrêté. 11 
nous regardait nous en aller, dit-elle; ce regard était, 
dans sa pensée, comme un dernier adieu : c'était, en 
effet, le mornent oit la fille Lassave voyait Fieschi pour 
la derniere fois. 

Le lendemain, en apprenant qu'on venait de tirer 
des coups de fusil sur le Roi, du 3e  étage d'une maison 
attenante au café des Mille Colonnes , précisément en 
face du Jardin Turc, un affreux pressentiment s'em-
para d'elle; l'air égaré de Fieschi s  le soin qu'il avait 
mis á l'empêcher de monter chez lui depuis deux jours, 
ne lui permirent presque plus de douter qu'il ne fût 
l'auteur du crime. 

Arrivée sur les lieux, on lui montra la fenêtre d'oie 
étaient partis les coups : elle la reconnut pour celle de 
Fieschi ; on disait qu'if avait été tué. La tête de Nina 
Lassave se perdit; abandonnée par sa mère depuis 
longtemps, Fieschi était son seul soutien. L'énormité 
du crime qu'if venait de commettre la glaça d'effroi; 
la crainte d'être poursuivie comme sa complice, parce 
qu'elle était sa maîtresse, s'empara d'elle. Ne se croyant 
plus en sûreté là oit elle était connue , elle se hñta 
d'aller recueillir ce qui lui restait encore á la Salpé-
triére, et revint se réfugier auprès d'une de ses amies, 
chez laquelle elle passa la nuit. Dénuée de toutes res-
sources, le lendemain, la fille Lassave engagea, pour 
fa somme de 5 francs, chez un commissionnaire au 
Mont-de-piété, quelques-uns de ses effets ; ensuite, elle 
chercha á mettre á profit un avis que Fieschi lui avait 
donné au mois d'avril : á cette époque, se croyant an- 
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paremment menacé de quelque péril imminent, il lui 
avait dit que si elle venait h.. le perdre , elle pourrait 
s'adresser á son ami intime

, 

le sieur Pepin , qui aurait 
soin d'elle; elle courut chez Pepin avec empressement : 
il était absent. Mme  Pepin, qui avait sans doute entendu 
Fieschi parler quelquefois de la fille Lassave, la reçut 
avec froideur, et lui répondit sèchement qu'elfe ne con-
naissait ni Fieschi , ni Girard. Alors elle se décida 
á recourir á Morey, qu'elle avait vu, deux ans aupara-
vant, venir souvent chez Fieschi, quand il habitait avec . 

Laurence Petit , le moulin de Croullebarbe ; c'était, 
après Pepin , le seul ami qu'elle connût á Fieschi : elle 
espéra trouver en lui un consolateur et un appui. Ar-
rivée á sa maison, n° 23, rue Saint-Victor, elle monta 
au premier étage; elle y trouva Morey: elle l'aborda toute 
en pleurs. Il est impossible d'abréger le dialogue qui 
eut lieu entre ces deux personnes ; nous le reproduirons : 
Eh bien! qu'est-ce qu'il y a clone? lui dit Morey.— Vous le 
savez tout aussi bien que moi.— C'est donc Fieschi qui a 
tiré le coup? Est-il mort?—Ondit que oui: vous étiez avec 
lui lundi? — Non; je suis sorti, mais je n'étais pas avec 
lui.— Pourquoi cherchez-vous h me le cacher?, je vous 
ai vu de mes propres yeux: vous étiez dans un café, sur 
le boulevart , avec Fieschi. — Oui, c'est vrai. Elle 
exposa alors á Morey toute l'étendue de son malheur; 
ses sanglots étouffaient ses paroles. Après une pause de 
quelques instants, il lui dit : Montez á la barrière du 
Trône; vous m'y attendrez, etje vous parlerai. 

Avant qu'elle sortît, Morey ajouta qu'il avait brûlé un 
portefeuille appartenant á .Fieschi, et qui contenait des 
condamnations. La fille Lassave a dit plus tard que ce 
portefeuille avait été brûlé devant elle, et qu'il contenait 
de vieux papiers qui ressemblaient, en effet, á ce qu'a- 

RAPFORT. 	 9 
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vait dit Morey. Il lui. recommanda de ne rien dire á sa 
femme'. La fille Lassave se rendit sur-le-champ au lieu 
indiqué; Morey ne se fit point attendre. Ils étaient h 
portée de la manufacture de papiers peints de Lesage; 
Fieschiy avait travaillé sous le noni de Besciter, pendant 
qu'il se  dérobait aux recherches de  la police. Morey 
quitta un instant la fille Lassave pour aller, disait-il, re-
mettre á Lesage le livret du véritable Bescher et son 
passe-port, qui, ainsi que nous aurons lieu de l'exposer 
plus loin , avait été prêté . Fieschi, suivant toute appa- 
rence, pour favoriser sa fuite. Quand Morey fut de re-
tour, il fit entrer la fille Lassave chez un marchand de 
vin traiteur, á gauche, hors de la barrière ; ils se mirent á 
table, et Morey dit h la fille Lassave : Vous ne savez rien? 
— Je ne sais que ce qui n'est ignoré de personne. Quel 
malheur est arrivé il y a eu beaucoup de victimes . On dit 
que ce général Mortier était si bon! --. C'était une ca-
naille comme les autres. - C'est bien mal s'y prendre; 
pour tuer une personne, vous en avez tué cinquante. Moi, 
qui ne suis qu'une f èmme '  sis  j'avais voulu tuer Louis-
Philippe j'aurais pris deux pistolets, et après avoir 
tiré dessus, je me serais tuée. — Soyez tranquille; il 
ne perdra rien pour attendre, et il descendra la garde. 
Fieschi est un imbécile; il a voulu se mêler de charger 
trois fusils et ce sont ceux-la justement qui ont crevé; 
c'est moi qui ai chargé tous les autres. J'avais recom-
mandé a Fieschi de bien charger sonpistolet, etil devait 
se brider la cervelle : ce n'est qu'un bavard; il a dit en 
certains endroits qu'il y aurait du bruit le jour de 
la revue; il a eu tort J'aiune malle h vous remettre, 
elle est chez un de mes amis ; je n'ai pas voulu l'a-
voir chez moi ; elle aurait pu me compromettre. Je 
vais vous la fhire envoyer tout de suite; vous la Pérez 

I Interrogatoire de la fille Lassave , 8 aoút. 
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ouvrir par un serrurier vous verrez ce qu'il y a 
dedans; mais vous ne vendrez rien á Paris Je 
vous procurerai' le plus tôt que je pourrai, soixante 
francs; vous emporterez la malle; vous partirez pour 
Lyon, oit vous pourrez sans danger vous débarrasser des 
lets de Fieschi  Je m'en vais vous procurer 
une chambre, et j'aurai soin de vous jusqu'au moment 
de votre départ. — Comment Fieschi, qui n'était pas 
mécanicien, a-t-il fait pour arranger cette machine 
comme cela? --- C'était moi qui avais tracé le plan; 
il n'y a qu'un instant que je l'ai déchiré; sans cela je 
vous l'aurais encore montré. Morey ajouta que-les fusils 
étaient bourrés de manière a ne pas manquer leur 
coup, mais que Fieschi avait mis le feu trop tard. Il 
avoua avoir passé avec Fieschi une partie de la nuit du 
27 au 28; niais il dit que Fieschi était seul au moment 
décisif, qu'il avait voulu être seul. Morey dit encore á 
la fille Lassave : C'est bien malheureux que l'alaire 
n'ait pas réussi ! si elle avait réussi, vous seriez de-
venue bien riche ; vous auriez au moins vingt mille 
francs maintenant. On aurait fäit une souscription pour 
Fieschi; elle aurait été bientôt remplie : c'était chose 
convenue. 

En revenant, après Je dîner, Morey s'arrêta pour 
Jeter, au coin d'un mur, des balles qu'if avait dans sa 
poche; ensuite il accompagna la fille Lássave y et ils 
allèrent ensemble chercher un logement pour elfe. Ils 
trouvèrent d'abord , rue de Fourcy, dans fa maison 
no a, une chambre a louer qui leur convint, et ils 
donnèrent des arrhes , un faux nom et une fausse 
adresse. Mais Morey réfléchit que cette chambre, se 
trouvant dans une maison garnie, pourrait n'être pas 
un asile sûr, et qu'if valait mieux perdre les arrhes 

9. 
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données et chercher un autre appartement. Apr ès de 
nouvelles recherches, ils parvinrent á se procurer un 
cabinet, rue de Long-Pont, dans la maison n° 11. Morey 
ayant témoigné le désir de celer la retraite de la fille 
Lassave , fa maîtresse du logis lui répondit qu'il pou-
vait être tranquille, que sa maison n'était pas garnie, 
et qu'elfe donnerait la chambre de son propre fils. Mo-
rey promit á la fille Lassave de lui *faire apporter la 
malle le lendemain. Il lui remit quinze francs et donna 
dix francs pour le foyer du cabinet pendant quinze 
jours. Le lendemain , il revint avec la malle. 

La fille Lassave avait cru que Fieschi était mort; le 
journal lui apprit qu'il vivait encore elfe parla de cette 
circonstance á Morey ; il lui répondit : Malheureuse-
ment il n'est pas mort; mais c'est égal, il n'aura jamais. 
besoin de ses effets , vous pouvez les vendre ; mais il ne 
faut pas que ce soit á Paris : attendez que je sois parti 
pour faire venir un serrurier pour ouvrir la malle; je ne 
veux pas être lit. il ajouta que, dans deux ou trois jours, 
il fui apporterait soixante francs pour qu'elle pût se ren-
dre á Lyon , oú était son frère. Elle se plaignit de ce 
procédé. Ce n'est pas cela, lui dit-elle, que vous avez . 

promis a Fieschi : vous lui avez promus d'avoir soin de 
moi; et quand vous m'aurez donné ces soixante francs, 
vous serez débarrassé de moi. Pour la tranquilliser, Mo- 
rey fui promit de ne fa laisser qu'un ou deux ans á 
Lyon, et de la faire revenir a Paris aussitôt qu'il n'y 
aurait plus aucune rumeur a craindre. 

Il est remarquable qu'il savait parfaitement ce que fa 
malle contenait. La fille Lassave avait laissé chez Fies- 
chi une robe de laine ; elle témoigna la crainte de ne pas 
la trouver dans fa malle, Morey affirma qu'elfe y était. 

Morey revint le soir ; la malle était ouverte depuis 
onze heures du matin. Il prit trois ou quatre volumes 
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qu'elle renfermait, savoir trois tomes • d'un ouvrage 
intitulé la Police dévoilée, et un autre ouvrage en un 
volume , intitulé la Femme, par Virey; il s'empara aussi 
d'un carnet vert, á dos rouge, dans lequel se trouvaient 
diverses adresses et diverses notes de la main de Fieschi. 
Selon la fille Lassave il y avait écrit : Bua, treize, francs. 
Elle a dit que c'était le prix du bois employé á l.a 
construction de la machine. Elle proposa á Morey de 
déchirer les feuilles de ce carnet sur lesquelles il y 
avait de l'écriture; il répondit : Il a écrit partout; sur le 
dos; il n'y a pas moyen ; je l'emporte ; je m'en cle'bar-
rasserai. La fille Nina ayant demandé á Morey si sa 
femme ne serait pas curieuse de savoir doit provenaient 
ces objets, il lui répondit : Les livres n'entrerontpas chez 
moi. Suivant une autre déclaration, Morey aurait dit 
á fa fille Lassave qu'il briderait le carnet de Fieschi. 

A ce propos, cette jeune fille rappela á íVforey qu'elle 
avait laissé sur la cheminée de Fieschi des lettres de 
son frère, Amédée Lassave : elle craignait que ces 
lettres ne la fissent arrêter ; Morey s'efforça de la ras= 
surer, en lui disant que, la veille de l'événement, if 
avait fait brûler ces lettres par Fieschi, ainsi que 
d'autres papiers, même un papier auquel il tenait. 
Fieschi eut d'abord de la peine á consentir h brûler ce-
lui-th, mais il s'y décida, en disant : Oui, vous . avez 
raison, cela ne me sera plus bon á rien. 

Morey n'étant plus revenu ( il avait été arrêté ), la 
fille ]Vina se crut abandonnée, et le billet qu'on a saisi 
le 3 août, en la découvrant dans sa retraite, témoigne 
du désespoir ou cet abandon l'avait réduite et de la réso-
lution violente qu'il lui avait inspirée. 

Vous venez d'entendre que Fieschi avait pris le nom 
de Rescher, et qu'il avait emprunté h un individu ainsi 
nommé un livret et un passe-port. Bescher a été arrêté; 
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nous vous rendrons compte plus tard de Ia partie de 
l'instruction qui . se rapporte á lui ; il n'est lié au reste 
á fa cause que par Ia  circonstance que nous venons 
d'indiquer. 

Virginie ou Nina Lassave est une jeune fille de dix- 
neuf ans, née t Cette , département de l'Hérault, de 
Louis-Joseph Lassave, receveur aux déclarations des 
douanes, et de Laurence Petit, née á Palaruc, dans le 
même département, Elle perdit son père de bonne 
heure, et sa mère ne tarda pas á contracter une nouvelle 
union avec François Abot, négociant en rouenneries, 
établi á Lyon. 

Le mari et la femme furent traduits ensemble devant 
la cour d'assises du département du Rhône, et condamnés 
pour crime de banqueroute frauduleuse. En consé-
quence de cet arrêt, Laurence Petit subit cinq années 
de reclusion dans la maison de détention d'Embrun. 

Il parait par une lettre de son frère, saisie avec les 
effets de Ninas  que leur mère était sévèrement jugée par 
ses propres enfants , et que la jeune fille ne trouvait point 
en elle cette tendresse providentielle et éclairée des mères, 
qui sait si bien faire n aître et développer dans l'âme d'une 
jeune fille le sentiment du devoir, l'instinct de la pudeur 
et le goût des vertus de son sexe. La santé de la fille Nina 
fut longtemps languissante. Une maladie d'enfance l'a 
privée de trois doigts de la main droite, et probablement 
de l'usage de l'oeil qu'elle a perdu. Fieschi assure s'être 
attaché a elle a cause des soins qu'il lui avait pro-
digués durant une dangereuse maladie, qui avait duré 
neuf mois'. Elle n'avait que quatorze ans quand elle 
vint á Paris, en 1831, rejoindre sa mère, réputée de-
puis plusieurs années la femme de Fieschi, qui avait em- 

Interrogatoire de Fieschi, 17 août. 
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prunté son 110111 ( car il se faisait souvent appeler Petit) ; 
ils vivaient maritalement ensemble , pour parier leur 
propre langage. Durant un voyage que fit plus tard, á 
Lyon , Laurence Petit, elle laissa sa filio Nina seule avec 
Fieschi; á son retour, Laurence Petit prit un logement 
dans la maison no 49 de la rue Saint-Victor; la fine 1V na 
demeura avec Fieschi au moulin de Cr oullebarbe. 
L'instruction, d'ah résultent tous ces faits, nous apprend 
encore que, dans un épanchement de confiance, fa fille 
Lassave aurait laissé échapper le déplorable aveu que 
ses relations avec Fieschi étaient l'ouvrage de sa mére. 

Nous avons eu besoin de vaincre une vive répugnance 
pour vous entretenir de ces circonstances honteuses : 
si vous n'aviez des devoirs si étroits et des fonctions 
si rigoureuses t remplir, elles seraient sans doute in-
dignes de vous; mais il faut, dans l'intérêt sacré de la 
manifestation de la vérité, que vous en soyez informés, 
pour bien connaître les personnes et apprécier leurs 
témoignages. C'est avec un sentiment de dégoût 
et de profonde tristesse qu'on . arrête ses regards sur 
l'affligeant spectacle que présente cette partie de la 
société oit fermentent les mauvaises passions, dans 
l'oubli de toutes les croyances religieuses, de tous les 
devoirs sociaux, et de tous les liens de famille; car 
c'est l t que, dans í'atmosphére du vice , on voit poindre 
et germer tous les crimes. 

Quand la passion de Fieschi pour la fille Lassave eut 
éclaté, Laurence Petit fit admettre sa fille . fa Salpé-
trière : elle y fut c comme indigente et infirme, et 
placée au service de ladame Sornet, marchande mercière. 
Fieschi continua á lui témoigner un vif attachement; 
elle passait avec lui et chez lui les Journées du dimanche, 

I Literrogatoire de Fieschi, 17 aoi t. 



( 72 ) 
mais elle n'y demeurait Jamais la nuit, parce que la 
règle de la maison qu'elle habitait voulait qu'elle fût 
rentrée neuf heures du soir. Il fournissait t son en-
tretien , et lui donnait souvent quelque argent. 

Les deux autres femmes qui venaient chez Fieschi 
sont Annette Bocquin, ou celle que l'on a désignée sous 
le nom de la Brune, et qui portait habituellement des 
vêtements de deuil; et Marguerite Daurat, dite Aga-
rithe, ou celle qui portait un chapeau, et que l'on appe-
lait la Lyonnaise. 

Comme la fille Lassave, Annette Bocquin a dix-neuf 
ans : elle est lingère de son état, et native de Goron, 
commune du département de la Mayenne. Sa mère 
est une pauvre femme qui file du lin pour le bureau 
de charité du li e  arrondissement. Annette venait tra-
vailler á la Journée chez Laurence Petit , qui demeu-
rait alors dans la maison n° 5 de la rue du Battoir. La 
Jeune ouvrière y fit connaissance avec Fieschi, qu'on 
ne désignait  I.  que sous le nom de Petit, et qui était 
cru le mari de la maîtresse du logis. Elle y connut aussi, 
mais plus intimement encore , un jeune homme nom-
mé Janot, neveu de M. Caunes, ingénieur des ponts 
et chaussées. Ce jeune étudiant en droit était en pension 
chez Laurence Petit; l'oncle et le neveu étaient tous 
deux fort liés avec le prétendu Petit. 

La fille Bocquin quitta le domicile de sa mère pour s'at-
tacher t Janot. Ayant discontinué de travailler chez Lau-
rence Petit, elle perdit de vue le mari supposé de cette 
femme : celui-ci d'ailleurs tarda peu û rompre tout 
commerce avec sa femme prétendue. Ils se quittèrent 
fort irrités l'un contre l'autre : elfe, inconsolable, a-t-elle 
écrit depuis, d'avoir pu partager sa couche avec un tel 
monstre, malheur qui abreuvera de dégoiit le reste de sa 
vie; lui , convaincu que la conduite perverse de cette 
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femme, et l'abus qu'il l'accuse d'avoir fait de sa con-
fiance , en le dépouillant du fruit de son travail et de 
ses économies, l'ont précipité dans le crime. M. Caunes, 
de son côté, désirait que son neveu retournât dans sa pro-
vince. Une lettre de son père vint annoncer á ce jeune 
honiine que sa mère était dangereusement malade : elle 
détermina son départ. Il quitta Paris, débiteur envers 
LaurencePetitou Fieschi d'une somme que celui-ci éva-
lue h plus de 500 francs. Il laissa la fille Bocquin chez 
un de ses cousins, appelé Brocard, et se chargea de 
son entretien ; elle quitta bientôt cet asile équivoque' , 
pour des motifs qu'elfe n'a pas fait connaître. Une 
fausse honte, ou peut-être les habitudes d'indépendance 
qu'elle avait récemment contractées, l'einpéchérent de 
retourner chez sa mère. Cette infortunée se trouva livrée 
sans défense aux poignantes sollicitations de la misère 
et aux suggestions décevantes de la débauche. Janot, 
instruit de sa situation, en fut affligé; il désira fui en 
procurer une meilleure; il voulut fa détourner du dé-
sordre, car il la croyait dans une mauvaise maison, et 
pour cela il s'adressa á Fieschi : c'est celui-ci qui l'a ra-
conté. Ce qui est certain, c'est que, vers la fin du mois 
de mai, Fieschi alla chercher la fille Bocquin, qui 
demeurait rue Saint-Honoré, prés la rue Jeannisson, 
hôtel de Normandie; elle sut alors qu'il portait le nom de 
Girard. Il la mena chez fui , boulevart du Temple, n° 50. 

Pendant un mois, ifs n'eurent qu'une même table 
et un même logement 2. Fieschi , malgré les appa-
rences les plus fortes, a nié cependant que ses rapports 
avec elle aient eu le caractère d'une intimité coupable'. 

Interrogatoire de Fieschi, 11 aoút. 
2 Interrogatoire d'Annette Bocguin, 5 aoút, 7 aoút, 

Interrogatoire de Fieschi, 21 septembre. 
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Vers le 15 juillet, il la plaça chez la dame Billet, 
marchande Iingére, qui demeurait rue Saint-Sébastien, 
no 48. Pendant le temps que la fille Bocquin a partagé 
l'appartement de Fieschi, il ne lui donnait que la 
nourriture et le logement; en échange, elle raccom-
modait son linge et ses hardes. 

Elle n'a jamais vu d'homme chez lui ; mais elle sait 
que trés-souvent il dînait chez Morey; qu'il y allait 
quelquefois le soir, et qu'il le regardait comme un 
ami solide. Il y • avait un autre homme sur lequel 
Fieschi comptait beaucoup : c'était Pepin. Il trouvait 
dans sa boutique tout ce qu'il désirait et sans le payer. 

La fille Bocquin a rencontré deux ou trois fois Aga-
rithe chez Fieschi , et elle y a vu souvent la fille Las-
save, sa maîtresse en titre ; elle a recueilli celle-ci chez 
elle pendant la nuit du 28 au 29 juillet; c'est cette fille 
qui fui a appris en pleurant que Fiesch2 était l'au-
teur de l'attentat. 

Marguerite Daurat, dite Agarithe , est une rac-
commodeuse de châles, âgée de vingt-trois ans; elle 
est née :h Tarare, département du Rhône. Elle est 
arrivée de Lyon á Paris le 4 juillet, et n'a apporté 
avec elle que 40 francs. Elle avait connu , á Lyon, 
Amédée Lassave, qui lui a donné une lettre de re-
commandation pour sa soeur Nina : celle-ci l'a con-
duite chez-Fieschi. En y arrivant, Agarithe fut frappée 
de ne voir dans son appartement qu'un si petit nombre 
de meubles. ll n'y avait dans la chambre du fond, la 
seule qui fût garnie, qu'une table ronde , quatre chaises, 
un lit de peu de valeur, et sur la cheminée une glace 
d'un pied de large, suspendue h un clou. Prés de 
la glace, était un poignard dans un fourreau . vert, 
auquel était attaché un cordon de même couleur. 



( 75 ) 

Dans une promenade qu'if fit plus tard avec Aga-
rithe , Fieschi lui confia que ce poignard ne le quit-
tait jamais. C'est ce que répètent un grand nombre 
de témoins entendus dans l'instruction : vous avez vu 
que Fieschi portait ce poignard le jour de l'attentat. 

Le 10 ou le 12 juillet, Agarithe dîna chez le pré-
tendit Girard, avec fa fille Bocquin et la fille Lassave:  
le repas fut peu recherché. La fille Daurat dit qu'il se 
composait d'un potage de vermicelle au maigre, d'un 
plat de viande en ragoût, d'une salade et d'une bouteille 
de vin blanc. Fieschi s'occupa très-activement, et d'une 
manière fort désintéressée , a chercher un logement et de 
l'ouvrage pour Agarithe ; il la recommanda dans ce but 
à un Corse , nommé Sorba, qui cohabite avec une fille 
Michel, marchande de modes, et demeure rue Meslay. Il 
est a présumer qu'il s'établit certains rapports d'intimité 
et de confiance entre . Fieschi et la fille Daurat, car elle 
reçut de lui 5 fr. un jour oh il n'y avait que 17 fr. dans sa 
bourse. De plus, elle connaissait ses relations avec Boi-
peau; le prétendu Girard fui avait confié qu'il était connu 
de diverses personnes sous un autre nom , qui n'était 
pas celui de Petit; elle savait même que le nom de 
Girard était un nom emprunté, et que celui qui l'usur-
pait s'appelait Fieschi. 

La fille Daurat a vu le poignard trouvé au poste du 
Château-d'Eau, et l'a reconnu : c'était celui qu'elle avait 
vu sur la cheminée de Fieschi. 

Pour arriver á la connaissance de ces faits , les cir-
cuits ont été longs , et les recherches multipliées. Un . 

grand nombre de personnes ont été interpellées, une 
multitude d'actes d'instruction sont intervenus , et 
pourtant les progrès étaient lents ; c'était péniblement 
qu'on arrivait h fa découverte imparfaite des complices 

10. 
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probables, du caractère et de la situation de celui que 
l'on pouvait considérer comme le principal auteur ou . 

l'instrument capital de l'attentat : les circonstances qui 
pouvaient établir la préméditation du crime et celles 
qui en avaient aidé ou accompagné la consommation 
se révélaient cependant peu h peu. 

Les interrogatoires de Nina , d'Annette, d'Agaritlie, 
et les informations qui ont été prises pendant que l'on 
était en quête de la malle, avaient constaté que ít+ies-
chi, qui déclinait son nom avec une sorte d'arrogance 
lorsqu'il demeurait rue Croullebarbe, cherchait, de-
puis quelque temps, á faire perdre les traces de son 
existence antérieure et même á dissimuler son existence 
présente, en se multipliant , pour ainsi dire, dans diffé-
rents quartiers de Paris, sous plusieurs noms suppo-
sés. C'est ainsi qu'il se nommait Petit, dans les domi-
ciles successifs de la femme au sort de laquelle il s'était 
lié; Bescher, h la manufacture de papiers peints de 
Lesage ; Alexis , chez l'armurier Bury et le tailleur 
Fournier ; Girard, au boulevart du Temple. 

Il paraissait également constant, d'après ces infor-
mations, que de premiers préparatifs avaient été faits 
dés le mois d'avril pour la construction de la machine 
infernale, et il devenait tout h fait probable que l'ap-
partement du troisième étage de la maison n° 50, bou- 
levart du Temple, avait été loué un peu avant ('an-
niversaire de la fête du Roi , dans l'attente d'une revue 
qui devait être passée h cette époque. 

Il demeurait établi que Fieschi, dont le véritable 
nom a été découvert le l  er août, par la déclaration des 
femmes Branville et Rannangé, avait cessé de travail-
ler de ses mains quelques semaines avant l'époque fa-
tale.. Sans, avoir a sa disposition des sommes d'argent 
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considérables, il pouvait toujours suffire a ses besoins, . 

entretenir la fille Nina, nourrir et secourir `Annette, et 
même donner á l'occasion cinq francs á la fille Daurat :. 
d'ailleurs, Fieschi, uniquement possédé par deux pas-
sions, l'amour des femmes et le désir immodéré d'élever 
son nom, par une voie quelconque, au niveau de cette 
haute supériorité qu'il croyait être en fui , se mon-
trait sobre et rangé, et manifestait la ferme confiance 
de ne jamais manquer de fonds, d'avoir en Pepin un 
fournisseur complaisant, et en Pepin et 1Morey des 
amis solides, prêts á l'aider en toute occurrence, comme 

prendre soin de sa bonne amie favorite , si , par cas 
fortuit, elle venait á le perdre. 

On se trouvait sur la voie des rapports intimes de 
Fieschi avec Marey et de l'active coopération qu'aurait 
eue celui-ci a la préméditation et á l'exécution de l'at-
tentat : on pouvait entrevoir déja les relations de Pepin 
avec Fieschi; c'est dans la suite de l'instruction que 
vous verrez la gravité de ces indices se développer et 
s'accroître. Enfin le nom de .poireau avait été pro-
noncé: Poireau se nomme aussi Victor; n'avait-iI rien 
de commun avec ce jeune Victor, que quelques témoins 
déposent avoir vu venir chez Fieschi presque immédia-
tement avant l'attentat ? 

Pour demeurer fidèle á la méthode que nous avons 
adoptée et dérouler devant vous l'instruction dans l'ordre 
progressif des faits et des actes de la procédure qui les 
ont révélés, nous devons continuer á vous faire connaître 
d'abord quelles lumières la première partie de l'instruc-
tion, celle oit l'on a recueilli les renseignements exté-
rieurs et les témoignages des personnes étrangères á la 
prévention, répand sur les probIémes judiciaires que 
vous avez á résoudre. Nous aborderons ensuite cette 
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partie de la procédure , siège des charges plus graves 
et des présomptions de culpabilité plus concordantes, 
qui se compose des interrogatoires, des confronta- 
tions des inculpés, et des divers actes d'instruction qui 
servent de contrôle á ces documents. 

Le 27 Juillet, á onze heures et demie du soir, le com-
missaire de police Dyonnet écrivit á M. le préfet de po-
lice pour l'informer qu'un honnête filbricant 9  électeur, 
pare de famille 1  et qui désirait n'être pas nommé, était 
venu le trouver á l'Opéra, oú son service l'avait appelé, 
et lui avait révélé que des conjurés préparaient une 
machine infernale pour attenter le lendemain aux 
Jours du Roi, pendant la revue , sur les boulevarts 
cette machine devait être placée á la hauteur de l'Am-
bigu. Cette indication, imparfaitement donnée, fut mal 
comprise. Il s'agissait de l'ancien Ambigu-Comique : 
toute la surveillance de l'administration se porta sur 
les alentours du théâtre qui porte actuellement ce nom. 
On croyait qu'il s'agissait d'un souterrain pratiqué dans 
quelque cave avancée sous les boulevarts , et ou des ton-
neaux de poudre auraient été introduits. 

L'auteur de l'avertissement avait été instruit de ce 
qu'il rapportait par son fils, commis dans la maison de 
M. Vernert, fabricant de lampes, dont les magasins et 
l'atelier sont situés rue Neuve-•des-Petits-Champs, 
nOS 27 et 31. Ce jeune homme avait, á ce qu'on disait, 
surpris, en quelque s©rte, un ouvrier de M. Vernert 
pendant qu'il recevait la visite de plusieurs conjurés 
richement vêtus. Apr ès leur départ , cet ouvrier au-
rait dit á son compagnon Prenez garde ¿ vous, vous 
êtes mort si vous dites un mot: Je veux bien vous dire 
d'engager votre père ¿ ne pas aller ú la revue. Vous 
êtes le seul en dehors de la conjuration qui en ayez 
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veut: s'il m'arrive quelque chose, vous périrez de la main 
vies conjures. 

On avait ajouté que les conjurés devaient se réunir 
le lendemain á sept heures du matin en un lieu 
qu'eux seuls connaissaient : cette indication a été 
rectifiée plus tard. Il paraît que la réunion indiquée 
devait avoir eu lieu le 27, á sept heures du soir; c'est 
par erreur que le commissaire de police Dyonnet avait 
compris qu'elle était indiquée pour le lendemain matin. 
La machine infernale devait être l'ouvrage d'un forçat 
évadé ou libéré , tr ' s - ingénieux, qui y travaillait de-
puis longtemps. 

Aussitôt après avoir reçu ces avis, M. le :préfet de 
police donna Tes ordres nécessaires pour qu'on re-
cherchât et surveillât l'ouvrier que désignait la lettre 
du commissaire de police Dyonnet. On ne sut son 
nom et son adresse que le 28 h huit heures du matin ; 
il se nommait Boireau, et demeurait rue Q.uincam-
poix, n° 77. Ii était sorti h sept heures, portant un 
chapeau gris; il fut aperçu sur le boulevart des Ita-
liens vers neuf heures, en compagnie d'un sieur 1!!ar-
ti/zault. 

A onze heures du soir, une perquisition, qui ne 
produisit aucun résultat , eut lieu dans le domicile 
de Boireau, peu après son arrestation. Le 29, un ,Juge 
d'instruction recut ia déposition d'un commis du sieur 
Vernert , nommé Edouard Suireau : n'était le pre-
mier auteur de l'avis donné au commissaire de police 
Dy (»met.  

De ce témoignage il résulte que Boireau affichait 
des opinions très- républicaines; qu'il avait fait dis-
paraître, dés le samedi 25, son collier de barbe et s es 

 moustaches; que, le lundi .27, il était venu h l'atelier du 
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sieur Vernert, deux heures plus tard que de , coutume; 
qu'if avait paru préoccupé, et n'avait pas travaillé 
comme á son ordinaire; que, vers deux ou trois heures, 
et lorsqu'ifs s'étaient trouvés seuls ensemble, il avait 
laissé entendre au témoin, par des demi- confidences, 
qu'il y aurait probablement du bruit le lendemain, 
et même une machine infernale sur le passage du Roi; 
et que, comme Suireau avait désiré savoir en quel lieu, 
pour que son père, qui faisait partie de la garde natio-
nale, ne s'y trouvât point, Boireau lui avait dit : Ne 
cle'passez pas l'Ambigu; ce doit être entre l'Ambigu 
et la place de la Bastille. 

C'est Suireau qui a présumé que la machine devait 
être sous terre. Boireau ne le lui avait pas dit : ce qu'il 
avait affirmé, c'est que le fabricateur de la machine 
était un homme dévoué, un criminel, un galérien. Il 
avait ajouté : Surtout n'en dites rien. Il n'aurait point 
parlé de conjuration, et Suireau n'a point répété fa 
circonstance des conjurés richement vêtus qui seraient 
venus trouver Boireau. A la suite de cette confidence, 
celui-ci aurait remis vingt sous á Suireau, en le priant 
d'acheter pour fui un quarteron de poudre et de le lui 
remettre dans Ia. journée; Suireau l'aurait promis, et 
serait allé tout de suite rapporter h son père ce qu'il venait 
d'apprendre. Le mardi matin, á sept heures, Boireau 
serait venu demander sa poudre h Suireau .; celui-ci, 
d'après le conseil de son père, lui aurait répondu qu'if 
fa trouverait á sa porte dans une heure; et , en effet, 
après l'avoir achetée, Suireau aurait déposé chez le 
portier ce quarteron de poudre h l'adresse de Victor 
Boireau, Boireau serait revenu le soir, á dix heures, 
prendre son parapluie qu'if avait laissé h. l'atelier, mais 
n'aurait point réclamé de poudre. II portait ce jour-I 
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un chapeau gris et un pantalon blanc, une redingote 
vert-russe et des bottes. 

Cette déposition confirme, dans plusieurs de ses cir-
constances importantes, le rapport du commissaire de 
police Dyonnet. Plus tard, les sieurs Suireau père et 
fils ont donné des détails ampliatifs et confirmatifs de 
leur première déclaration. 

Le sieur Sebire, avocat, qui fait partie, dans la 
garde nationale, de la même compagnie que le sieur 
Suireau père, a déclaré que celui-ci fui avait dit, im-
médiatement après l'événement, ce qu'if en savait avant 
qu'il fût accompli, et les démarches qu'il avait faites 
auprès de l'autorité compétente , afin qu'elle pourvût á 
fa sûreté du Roi. 

Ce n'était pas la première fois que Victor Boireau 
était impliqué dans une affaire de ce genre i il a déjà 
été arrêté, comme prévenu de complot, fe 28 février 
1834. 

If par aitrait qu'il avait eu connaissance du coupable 
projet de Fieschi, puisqu'il avait, M'avance, désigné fe 
lieu, l'instrument et l'auteur du crime; car, si Fieschi 
n'était pas un forçat évadé, c'était au moins un condamné 
libéré, comme nous le dirons bientôt. 

Fieschi ayant dit la fille Daurat qu'if connaissait 
Boireau, et le :signalement de celui-ci se rapprochant du 
signalement du jeune homme portant comme lui le 
prénom de Victor, qui était venu chez Fieschi le 26 
et le 27, il était naturel de conjecturer que Victor 
Boireau et cet autre Victor pouvaient être une seule 
et même personne. C'est ce que la suite de ce rapport 
vous mettra mieux á portée d'apprécier. 

Cependant, ia Cour des Pairs ayant été saisie de l'affaire 
RAPPORT. 	 11  
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par son arrêt du 29 juillet, dés le lendemain 30, M. le 
Président interrogea Girard. 

Ici commence une longue série d'interrogatoires, 
qui seront imprimés et distribués, ainsi que toutes 
les piéces importantes de Ia  procédure ; car nous 
avons Jugé que chacun de vous, Messieurs, doit con- 
naître toutes les questions qui ont été adressées aux . 

prévenus et toutes leurs réponses, ainsi que les actes 
d'instruction qui contiennent quelque chose de subs-
tantiel; et, parmi les dépositions des témoins, celles 
qui peuvent jeter quelque jour sur les circonstances 
d'un crime si énorme. Il convient en 'effet que vous 
soyez mis á portée d'apprécier ce qui a été fait, ce 
qui pourrait avoir été négligé et ce qu'il serait peut-
être convenable de faire encore , dans l'intérêt de 
la vérité et du complet éclaircissement de l'affaire; car, 
dans l'instruction d'un procès de cette nature, on peut 
dire qu'il n'y a que ce qui surabonde qui suffise; et 
l'on n'a point poussé les recherches assez loin, si on ne 
les a étendues jusqu'oit peuvent atteindre les conjec-
tures d'hommes impartiaux et raisonnables. Toutefois 
nous vous devons une analyse rapide de ces interroga-
toires; elle vous guidera dans l'étude consciencieuse 
que vous en ferez. A. son aide, vous saisirez sur-le-
champ les principaux traits du caractère des .inculpés; 
vous déduirez mieux les conséquences de leurs aveux; 
vous pressentirez, avec plus de facilite, ce que leurs ré-
ticences laissent présumer, et ce que l'on doit conclure 
die leurs dénégations. C'est ici le coeur de la procédure. 

Le 30 juillet, Fieschi, qui était encore Girard aux 
yeux des interrogateurs, ne changea point de système; 
il déclara qu'il était bien feiché de ce qu'il avait fait, 
et qu'il ne l'aurait pas ait .s'il n'avait pas: bu un verre 
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d'eau-de-vie dans le cã^ f ? de sa maison; qu'il était très-
content de n'avoir pas tué le Roi, et que, quand il serait  

sur l'échafaud , il dirait au Roi des choses qu'aucun  

autre que lui ne pourrait dire. Il ajouta qu'a l'avenir le  
Roi pouvait se tenir tranquille; qu'ils y regarderaient á  

cieux fois; que d'ailleurs il ne se trouverait pas faci-
lement un homme comme lui : LES COMPLICES COMME  

CELA SONT RIEN RARES. Mais il refusa d'indiquer qui  
l'avait poussé au crime, et de désigner ses complices.  

Il soutint que c'était á lui que la pensée en était venue,  

que C'ÉTAIT UNE IIDIE FOLÂTRE; qu'il ne parlerait pas  

pour obtenir sa grdce, mais qu'il y viendrait pour être  
utile; qu'if avait cies sentiments patriotiques, quoiqu'il  
eût commis un grand crime; que si, pour l'espoir de  
sauver sa vie, il faisait des victimes clans ses amis  

ce serait un crime plus horrible que celui qu'il avait  

commis; que s'il avait dit qu'il avait cies complices, il  
ne pouvait rien affirmer; qu'il avait agi comme un  
homme égaré, qui donne un coup de hache á un autre  
homme qui est devant lui; enfin ,  qu'if ne nommerait  
personne. Il ajoutait qu'il était sûr de sa condamnation.  

Au reste, if affirma qu'if était seul dans sa chambre  

au moment de d'attentat ,  et qu'if ne connaissait ni Boi-
peau, ni Baraton ; mais foin de démentir sa première  

fable, il la confirma. Il laissa entendre, et dit même  

explicitement, qu'il était de Lodève, qu'il y avait sa . 

femme , qu'il était malheureux d'avoir des en f ânts  

et que ses enfânts étaient bien malheureux d'avoir un  
père COMME CELA; qu'au reste, ils avaient des métiers,  
et que quand son affaire serait faite ils- travailleraient  

aux ciras ćc .Lodève.  

Quel spectacle que celui d'un homme couvert de pro-
fondes et cruelles blessures, gisant sur un lit de douleur,  

11.  
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sous les voûtes sombres et imposantes de la Conciergerie, . 

luttant contre les convulsions d'une vive souffrance, le 
glaive de fa loi suspendu sur sa tête , et feignant une 
affliction qu'il n'éprouvait pas, pour exciter la compas-
sion de ses juges, et, en leur donnant le change , se 
jouer doublement de la vérité! ! 

Le 31 juillet, nouvel interrogatoire. Le même sys-
tème de dénégation continue. II. nie avoir acheté les ca-
nons de fusil chez Bury; il affirme les avoir trouvés 
de côté et d'autre; toute question l'importune. Il ne 
m'est dí que la mort; je ne puis nommer persotnne; 
faites-moi juger bien vite; vous verrez ma loyauté 
et si je sais tenir un serinent. 

Nous vous souvenez , Messieurs, qu'en procédant á 
la recherche de la malle, on avait recueilli le 1 er  août 
deux déclarations desquelles il résultait que Girard avait 
été connu sous le nom de Fieschi, quand il demeurait au 
moulin de Croullebarbe. L'inspecteur général des pri- 
sons, en faisant sa visite á la Conciergerie, reconnut 
effectivement en lui, le même jour, un individu nommé 
Joseph Fieschi'. 

Ce fonctionnaire désigna plusieurs personnes qui pou-
vaient également le reconnaître, et entre autres, M. La-
vocat, membre de la Chambre des Députés, lieutenant-
colonel de la 12e  légion de la garde nationale de Paris, 
et directeur de la manufacture royale des Gobelins : 
c'était á lui qu'il était réservé de changer les disposi-
tions de l'inculpé, de vaincre son obstination et de 
triompher de son silence. 

On ne perdit pas un instant; et, le 2 août, M. Lavocat 
fut introduit auprès du lit de Girard, en présence d'un 

I Déposition de  M.  Dul ème, 4 aoiit. 
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juge d'instruction. Il l'appela du nom de Fieschi; Gi-

rard simula d'abord la surprise et feignit ne pas savoir 
qui lui parlait; il lui demanda même, avec une naïveté 
apparente, s'il était de Lodève. M. Lavocat , rappelant 
alors h Fieschi l'intérêt qu'il lui avait autrefois te'- 
inoigné , se plaignit d'être méconnu au moment oh 
il lui donnait une nouvelle et si sensible preuve de cet 
ancien intérêt. A ce reproche, Girard fut saisi d'une 
violente agitation; il éclata en sanglots et fondit en 
larmes. Le souvenir d'une époque de sa vie oit ii avait 
Joui de l'estime d'hommes honorables brisa son coeur 
il convint qu'il reconnaissait M. Lavocat. Interrogé 
alors sur son véritable nom, il se contenta de répondre : 
Il le sait bien, lui'. La certitude consolante de n'être pas 
renié par tous ceux qui l'avaient connu en des jours meil-
leurs, maigre' l'horreur qu'inspirait son crime et l'état 
d'abjection ou il était descendu par sa faute, amollit son 
caractère et le disposa á plus d'ouverture et de franchise : 
touché de la visite de M. Lavocat, il annonça l'inten 
fion de s'expliquer devant lui avec sincérité'. 

Pour s'expliquer l'ascendant exercé par M. Lavocat 
sur Fieschi, et pour faire connaître Fieschi tout entier, 
il convient de retracer brièvement les circonstances qui 
les rapprochèrent l'un de l'autre.. 

Après 1830, une portion de terrain dépendant de 
l'établissement des Gobelins fut cédée h la ville de Paris 
pour l'élargissement dé la rue Saint-Hippolyte, et pour 
faciliter la canalisation de la Bièvre; par suite de cette 
cession, on dut construire dans l'enclos des Gobelins 
deux ponts et un barrage. 

Fieschi était alors surveillant de la rivière de Bièvre 

' Déposition de M. Lavocat, 2 août. 
Interrogatoire de Fieschi, 3 août. 
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et gardien du moulin de Croullebarbe, appartenant á 
la ville de Paris ; il y avait été placé par M. Emery, 
ingénieur en chef de la ville , et sous les ordres de 
M. Cannes, ancien professeur de mathématiques au ly-
cée de Reims, sous lequel M. Lavocat avait étudié, 

Les travaux que nous venons d'indiquer donnaient 
occasion á Fieschi de venir très - souvent , soit avec 
M. ,Emery , soit avec M. Caunes, chez le directeur de la 
manufacture des Gobelins. En 1832 , 1 . Caynes, ayant 
été vivement atteint du choléra, se fit porter chez 
Fieschi, pour lequel il avait pris une grande confiance; 
ce dernier l'installa dans sa propre chambre et lui pro-
digua les soins les plus affectueux et les plus attentifs, 
Une somme assez considérable fut remise á la discrétion 
de Fieschi; il en usa avec épargne et discernement 
pour les besoins du malade et rendit de sa gestion un 
compte exact et fidèle. A la même époque, le frère de 
M. Lavocat fut frappé de la même maladie : comme 
il ne pouvait être convenablement soigné dans une 
maison que l'on s'occupait de reconstruire presque 
en entier, il se fit porter dans une maison de santé; 
Fieschi offrit d'aller le soigner, et fui frt en effet plu-
sieurs visites. La capacité de Fieschi avait fait conce-
voir á M. Lavocat des impressions favorables une telle 
conduite devait les accroître. Les poursuites pour dé-
lits politiques , dont il prétendait avoir été la victime 
dans les premiers temps de la restauration, sa position 
d'employé de la ville de Paris , les noms des hommes 
dont il assurait avoir été connu , tels que MM Didier 
( de Grenoble), Vivien )  Baude', le général Frances-
clietti y  ajoutèrent encore á l'intérêt que lui portait M. La. 

Péposition de M . Baaede, 6 aoút. 



( 87 ) 

vocat, et , sur sa demande, plusieurs secours furent ac-
cordés á Fieschi. Dès cet instant ceIui-ci lui voua, pour 
parler son langage, une protection de Corse. 

Fieschi était assez avant dans plusieurs sociétés repu 
blicaines, mais il était, par-dessus tout , fanatique de 
l'Empereur; pour le ramener á des opinions conformes 
á l'ordre de choses actuel, M. Lavocat lui fit observer que 
l'Empereur n'avait jamais aimé les républicains, et qu'ils 
avaient été la cause de sa chute; aussitôt il les prit, disait-
il, en horreur, et ne resta dans leurs rangs, que pour 
savoir ce qu'ils méditaient. A chaque émeute, Fieschi 
était toujours un des premiers á venir offrir ses services 
á M. Lavocat, qui , plusieurs fois, l'envoya reconnaître 
la position et le nombre des révoltés, mission périlleuse 
dont il s'acquittait avec zèle, intelligence et intrépidité. 
Souvent il donna des renseignements utiles á M. Lavocat 
pour sa sûreté personnelle; plusieurs fois il l'informa 
que , dans certains clubs, on avait manifesté l'intention 
d'attenter á sa vie. 

Fieschi aurait eu l'ambition d'être employé en premi è re 
ligne dans la police politique; car, se disant désormais 
également hostile aux carlistes et aux républicains, de-
puis que M. Lavocatl'avait éclairé sur l'éloignement réci-
proque de l'Empereur pour les républicains et des répu-
blicains pour l'Empereur, á l'entendre, il ne connaissait 
que Louis-.Plhilippe , et il exprimait le désir de le servir 
d'une mani ère efficace. Ii aurait voulu être envoyé en 
Vendée ou en Italie, et il prétendait pouvoir y rendre de 
grands services, á cause des relations qu'avait sa femme, 
qui, selon lui, recevait une pension de quelques carlistes 
puissants, et pouvait aisément se mettre en rapport 
avec tout le parti. M. Lavocat , car c'est lui qui a fait 
connaître tous ces détails, ne voulant pas se mêler de 
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police, résista t toutes les instances de Fieschi, et refusa, 
quoiqu'il ne doutât nullement de sa bonne foi, de le 
mettre en rapport avec le préfet de police. Ce fut seu-
lement après les premiers mois de 1834 que M. Lavo-
eat apprit que Fieschi l'avait trompé. Il sut alors qu'il 
avait usurpé le titre de condamné politique en forgeant 
de faux certificats, que la justice le poursuivait et qu'il 
avait pris la fuite; depuis ce moment il ne le revit plus '. 

Plusieurs autres témoins, qui avaient connu Fieschi, 
furent entendus et confrontés avec lui tous le recon-
nurent et levèrent ainsi le voile dont il avait voulu se cou-
vrir sous le faux nom de Girard 2Al est inutile d'ajouter 
que les recherches que l'on avait faites , tant á Paris 
qu'àLodéve, pour avoir des renseignements, soit sur 
Jacques 9  soit sur Joseph - François Girard , furent 
toutes infructueuses '5 on ne trouva aucune trace réelle 
de ce pseudonyme. 

Cependant des négociants de Lodève qui se trou-
vaient á Paris avaient connu dans cette ville un ouvrier 
mécanicien du nom de Gérard, qui avait inventé une 
bobineuse : ils furent appelés. Deux de ces témoins, les 
sieurs Vitalis et Vallat9  auxquels Fieschi fut alors re-
présenté, déclarèrent que la figure de cet homme ne 
leur était pas .inconnue, sans pouvoir affirmer toutefois 
qu'ils reconnaissaient en lui le Gérard inventeur de 
la bobineuse. Un troisième, le sieur Captier, reconnut 
Fieschi pour l'avoir vu á Lodève, et Fieschi le nomma 

Déposition de M. Lavocat, 4 août. 
Déposition de la femme Radiguet, 5 août; de CIaude Martin, 2 août; de Ber-

nard, 3 août; de M. Fieschi, prétre, 7 août; de Maupas, 24 août; de Kretz, 28 août. 
Déposition de M. Vitalis, 31 juillet ; de M. Vallat, idem; de M. Cartier, idem; 

de Fabreguette, 4 août; de Fournier, idem; de Vaillant, idem ; de Labranche, idem; 
de Giraud, idem; de la femme Giraud, idem ; procès-verbal du juge d'instruction 
de Lodève, 3 août; de M. Jac, conseiller de la cour royale de Montpellier, 4 août; 
lettre du Procureur du Roi de Lodève, 6 août. 
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quand il le vit entrer dans sa prison. Le séjour que 
Fieschi a fait en réalité dans cette ville, et dont if sera 
parié plus tard, explique cette circonstance. 

Le principal acteur de ce drame sanglant étant 
bien connu , il devient nécessaire de reprendre les 
choses de plus haut, et d'exposer rapidement l'his-
toire de sa vie ; elle aidera á mieux comprendre fa suite 
des faits du procès. 

Il existe á Vico, en Corse, ou dans les environs de 
ce bourg, deux famines, d'origine italienne, venues de 
Rome ou de Gênes, mais établies dans nie de _temps 
immémorial 1  : l'une porte le nom de Fieschi, l'autre 
celui de Guej; ces familles se sont plusieurs fois al-
liées. Joseph Fieschi appartient .t. la famille Guelfi. 
Son grand-père , Ignace Guelfi, épousa d'abord Marie 
.Fieschi, dont il eut trois enfants, savoir : Jean-Antoine, 
Louis et Marie-Anne; il se maria une seconde fois: 
quatre fils naquirent de cette seconde union, et deux 
d'entre eux ont Laissé de nombreux descendants. La 
partie de l'instruction faite en Corse a donné sur cette 
famille les détails généalogiques les plus circonstanciés 
mais qui seraient -ici sans intérêt. 

II suffit de savoir que Louis , . dit Petusecco, fils 
d'Ignace Guelfi, berger de profession, domicilié è: 
Renno, canton de Vico, se maria deux fois. Il eut de 
sa première femme, Lucie Gentile, de la commune de 
Rapalle 2, trois enfants, savoir : deux fils et une fille. 
Ses fils furent nom..inés, l'un Jacques-Toussaint , et 
l'autre Joseph (c'est l'auteur de l'attentat) ; ia fille eut 
nom Marie. Après la mort de Lucie Gentile , Louis 

Lettre du procureur générai près la cour royaie de Bastia, i" septembre. 
Lettre du procureur général près la cour royale de Bastia, 14 aoút; déposition 

de Marie Pistorcelli, 13 août. 

RAPPORT. 12 
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épousa Xavière CasaŹta , de laquelle il n'eut qu'un seul 
enfant, sourd et muet, nommé Antoine. 

On ignore par quel motif Louis : Guet dit Petu 
secco, quitta le nom de son père pour prendre celui de 
sa mère ce qui est certain c'est qu'il se fit appeler 
Fieschi. Par arrêt de Ia  Cour de justice criminelle du 
département du Golo , il fut condamné, le 30 thermi-
dor an XII, á six ans de détention avec  exposition  , pour 
s'être rendu coupable d'un vol de nuit, en faisant par-
tie d'une bande qui ravageait plus particulièrement la 
ville de Bastia et ses environs , et qui s'était rendue 
fameuse , en Corse , sous le nom du brigand Martin 
Pietri, son chef'. 

Jérôme Fieschi, son cousin germain, fut condamné 
avec lui. Louis Fieschi a subi sa peine dans la maison 
de reclusion d'Embrun; il y est décédé le 8 mars 1808 2  

Jacques-Toussaint Fieschi est mort sous les drapeaux, 
durant les guerres de l'Empire. Marie est veuve de . 

Joseph Ristorcelli , laboureur ; elle est âgée de 48 ans 
et habite, depuis son mariage, la commune de Bigu- 
glia,. canton de Borgo , arrondissement de Bastia. Elle 
n'entretenait aucune relation avec son frère Joseph, 
et n'avait plus entendu parler de lui depuis qu'il avait 
quitté la Corse pour n'y plus retourner : sans que per-
sonne le lui eût écrit, elle croyait qu'il était mort lors 
de l'invasion du choléra á Paris. Le sourd-muet An-
toine réside á Murato, canton de Bivineo. 

M. Dominique Fieschi, curé á la. Cour-Neuve, près 
Saint-Denis, entendu comme témoin dans la procé-
dure, est Corse comme l'inculpé, qu'il a eu occasion de 

I Arrêt de la cour de justice criminelle du département de Golo, du 30 thermidor 
an XII. -- Déposition d'Antoine-Simon Guell, 23 aoút. 

z Acte de décès de Louis Fieschi, 8 mars 180.8. 
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voir à Paris et de secourir, et dont il a concouru á établir 
l'identité; mais il n'appartient pas á la même famille'. 

Joseph Fieschi a été baptisé a Murato, le 3 dé-
cembre 1790 , 

sous les noms de Joseph-Marie ; l'ex-
trait baptistère ne porte point la date de sa naissance; 
ses parents y sont seulement nommés Louis et Luc ie 2, 
l'usage étant alors en Corse de ne désigner les per-
sonnes dans de tels actes que par leurs prénoms; le 
procureur général prés Ia cour royale de Bastia dit 
même, dans une de ses lettres, qu'a cette époque un grand 
nombre d'habitants n'avaient pas encore de nom patro-
nymrque. 

Tant qu'if demeura en Corse , Joseph fut berger 
comme l'avait été son père. A l'âge de 18 ans , le 15 
août 1808 ( c'est par erreur sans doute qu'il a dit qu'if 
n'avait alors que 13 ou 14 ans ) 3, il s'engagea volontaire-
ment, selon lui, dans un bataillon qui allait en Toscane, 
au service de fa grande-duchesse Elisa-Napoléon, et 
dans le régiment corse, selon le Ministre de la guerre'; 
il s'embarqua á Bastia, et il débarqua á Livourne. La 
troupe dont il faisait partie fut envoyée á Naples, et 
y fut incorporée dans la légion corse. 

Fieschi a fait la campagne de Russie. C'est en Po-
logne , á la fin de 1812, qu'il fit connaissance avec 
M. le comte Gustave de Damas, alors aide-de-camp de 
M. le maréchal duc de Dalmatie. Fieschi était, h cette 
époque, sergent dans un régiment que commandait le 
général Franceschetti. Il déclare que, dans une affaire 
qui eut lieu á Polotsk, pendant la retraite de Russie, il fit, 

' Déposition de M. Fieschi, prêtre, 7 aoit. 
Extrait baptistère de Fieschi, 3 décembre 17'90.  
Interrogatoire de Fieschi, 21 aoit. 

` Lettre du Ministre de la guerre au préfet de police, 6 malt 1834. 

12. 
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sous les ordres de M. Gustave de Damas, une action vi-
goureuse dont il paraîtrait que cet officier n'a jamais:perdu 
le souvenir'. La légion.dans laquelle servait Fieschi fut 
cédée plus tard au roi de Naples; il passa au service 
de ce prince le 14 avril .18133. Il s'y fit remarquer par 
une adresse et une subtilité remarquables. Un certain 
esprit d'intrigue et une grande hardiesse d'exécution le 
distinguaient. C'était á Fieschi qu'on recourait, dit un 
de ses compagnons d'armes . , quand il y  avait quelques 
prouesses ei faire ou quelques mèches ć' éventer 2. 

Le corps dont il faisait partie ayant été licencié h 
Ancône en 1814, après la paix, Fieschi reçut son 
congé a Macerata le ter  août. Aucun étranger ne 
pouvant être conservé dans l'armée du roi de Naples, 
s'il ne se faisait naturaliser sujet napolitain, Fieschi 
revint en Corse le 8 septembre. Il entra dans un corps 
nommé le régiment provincial corse:, que l'on composait 
alors, dans cette île , de tous les militaires qui se trou-
vaient dans une position analogue á celle de Fieschi. 

Au mois de janvier 1815, Fieschi _était sergent dans 
ce régiment, que, commandait le colonel 1llonneret5 . Il 
était décoré de l'ordre royal des Deux-Siciles. Lorsque 
l'empereur Napoléon revint de l'île d'Elbe , Fieschi fut 
commandé pour aller en détachement aux environs de 
Cervioni. Le bruit courut que , dans l'incendie de la 
maison de Mme Cervoni , veuve du général de ce nom 
il s'était emparé d'un peigne de grande valeur qu'il 
avait vendu pour une centaine de francs'. Fieschi de-
meura dans le même régiment jusqu'apres les cent 
jours; á cette époque ce corps fut dissous. Dans le même 

1  Interrogatoire de Fieschi, 28 octobre. 
2 Déclaration du capitaine Gabrielli, 27 aozit. 

Certificat du colonel Monneret, 30 novembre 1834. 
° Déclaration de Sallicette. 
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temps, M. le comte Gustave de Damas , poursuivi en 
France á cause de son dévouement á l'Empereur, se ré-
fugia en Corse; Fieschi eut occasion de le voir, et ses 
parents purent l'obliger. Le roi Joachim Murat était 
aussi venu chercher un asile en cette île : il s'efforça de 
rallier autour de lui quelques soldats. Le générai Fran-
ceschetti, après lui avoir donné l'hospitalité, se dévoua 
á sa cause : Fieschi suivit son ancien colonel ; ils fi-
rent voile ensemble le 28 septembre pour la Calabre . 

On sait la sanglante catastrophe qui termina cette 
aventureuse expédition. A une époque o't tout sem-
blait commander aux arbitres du monde de fortifier le 
principe monarchique, en consacrant plus que jamais 
l'inviolabilité des personnes royales , et de conserver 
au moins a la royauté ses droits imprescriptibles, fors- 
qu'on ne pouvait lui rendre tant de prestiges évanouis, 
un brave guerrier, que presque tous les souverains de 
l'Europe avaient salué du nom de frère, subissait une 
condamnation capitale, au lieu même oú il avait porté 
la couronne ! Triste et funeste exemple qu'il n'aurait 
pas fallu donner aux nations ! 

Fieschi fut fait prisonnier avec les débris de la petite 
armée du roi Joachim. Généraux, officiers soldats , 

ils avaient tous été pris les armes a. fa main : on les 
considérait comme des rebelles ; ils furent tous con-
damnés á mort. Ferdinand IV se refusa á l'exécution 
de cette rigoureuse condamnation; il ordonna qu'elle 
serait regardée comme non-avenue á l'égard des soldats 
francais qui faisaient partie de l'expédition ; ils furent 
mis á la disposition du Roi de France. 

Après avoir relâché á Livourne, Fieschi et ses compa-
gnons d'infortune touchèrent á Saint-Florent, en Corse, 
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et de I i furent conduits au fort la Malgue, á Toulon. Le 
général Franceschetti et les officiers français qui l'a-
vaient accompagné furent mis en jugement et acquittés 
á Draguignan les soldats qui avaient fait partie de l'ex-
pédition recouvrèrent leur liberté. Alors Fieschi retourne, 
en Corse, au hameau de Nera , pour y revoir ses nom-
breux parents. Il y fut précédé par une assez mauvaise 
réputation'. Un de ses cousins germains se plaint d'avoir 
été trompé par fui, et toute la famille atteste cette cir-
constance. Il aurait vendu á cette époque, á Quiricus 
Guet f

, 
bouclier à Vico, et à.  Antoine  Simon, son frère, 

un mulet voté á Ajaccio : dix-huit gros écus fui furent 
comptés pour prix de cette vente . ; mais quelque temps 
après, le véritable propriétaire ayant revendiqué son mu-
let , les frères Guef se virent contraints de le restituer 
sans indemnité . Indignés de cette mauvaise action, t da-
ter de cette époque ils ne regardèrent plus Fieschi comme 
leur parent. Toutefois la puissance de ces liens de fa-
mille qu'il venait de relâcher, par sa mauvaise conduite, 
le préserva de toute poursuite Judiciaire 3 . If se retira , 

 h ce que disent ses parents, dans l'ancienne province 
de Nebbio. 

Peu de temps après, il fut arrêté près de Bastia, 
comme prévenu d'avoir volé , le 1 . 7 décembre 1815 , 
dans un enclos situé dans le territoire de Murato , un 
boeuf appartenant á Mathieu Murat, habitant de la 
même commune de l'avoir vendu sous un faux nom ; 

d'avoir en outre imité et falsifié l'écriture et la signa-
ture du maire de la commune d'Olonetta , canton de 

Déposition de Bonaventure Fieschi, 24 août. 
= Déposition de Quiricus Fieschi, 25 août; d'Antoine-Simon Guet, id.; de Joseph 

Fieschi, 26 août; de Louis Fieschi, 28 août. 
Déposition de la veuve Poggi, née Fieschi, 12 août. 
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Tuda d'avoir contrefait le sceau de cette commune, 
et de s'être servi de ces pièces fausses. 

Le faux en écriture authentique ne fut pas prou-
vé ; Fieschi ne fut déclaré coupable que de vol clans 
les champs, de faux en écriture privée, et de fabrica-
tion et contrefaçon du sceau d'une mairie il fut , en 
conséquence, par arrêt de la cour de justice criminelle 
du département de la Corse, en date du 28 août 1816, 
condamné á dix ans de reclusion et á l'exposition '. 

Interrogé sur cette circonstance de sa vie , voici com-
ment Fieschi a essayé de l'expliquer. Quand , il était 
rentré en Corse , il'ignorait la rigueur cies lois; ii avait 
voulu se payer de ses mains avec son beau frère, et il 
lui avait volé un boeuf. Très-lié avec' le neveu du maire, 
il avait confié a son ami qu'il avait besoin d'argent pour 
partir, et afin qu'il pût s'en procurer sans danger, ce-
lui-ci lui avait fait avoir le sceau de son oncle, pour 
qu'il pût l'apposer sur un certificat attestant,que le boeuf -
volé appartenait a Fieschi. . A la vérité, il timbra le cer- 
tificat, mais il se garda bien d'y mettre le nom du maire; 
il le signa d'un nom en l'air , dont il ne se souvient plus, 
et c'est á cette circonstance qu'il doit de n'avoir point été 
condamné aux fers. Il a ajouté qu'il avait alors dix-neuf 
ou vingt ans , et que sa conduite , depuis ce temps-1(i 
a prouvé qu'il n'était point noyé clans le vice 2 . 

Ces explications cadrent mai avec les faits constatés par 
l'arrêt ou connus par l'instruction. Fieschi n'avait point 
de beau-frère du nom de Murati; il ne paraît , pas que le 
mari de sa soeur unique , Fistorcelli, fût son débiteur. 
Son propre récit induit á penser qu'il était plus instruit 

I  Arrét de la Cour de justice criminelle de Corse, 28 août 181 . 6— 
2  Interrogatoire de Fieschi, 11 août.. 
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de la rigueur des lois qu'il ne le prétend, puisqu'il eut 
soin de ne pas contrefaire la signature d'un fonction- 
naire public , pour éviter l'application des peines graves 
dont le Code punit le faux en écriture authentique; 
et il paraît certain qu'étant né en:1790, il était, en 1815, 
âgé de vingt-cinq ans. 

L'arrêt fut exécuté, et Fieschi fut transféré dans la 
maison de reclusion d'Embrun, pour y subir sa peine; 
son écrou sur les registres de cette prison est h la date 
du 10 novembre 1816 '. II s'y fit remarquer par son 
intelligence, et, au bout de deux ans , il capta la con-
fiance des entrepreneurs du service, qui l'établirent 
contre-maître de l'atelier des draperies. A. ce titre , il 
était admis á circuler librement dans toute la maison. 
Durant la dernière année qu'il y demeura, il devint 
chef de cuisine de l'infirmerie'. Il parlait souvent de 
son attachement á l'Empereur et se vantait sans cesse 
des services qu'il avait rendus á la cause impériale. 
Ceux qui avaient étudié son caractère, le représentent 
comme un homme opiniâtre , fier, orgueilleux, fort ac-
cessible á la flatterie, entreprenant, intéressé , et peu 
susceptible d'un dévouement fanatique 5. Pendant ie 
temps qu'a duré sa détention, la conduite de Fieschi 
a été bonne 4 ; il '' paraît n'avoir encouru d'autres puni-
tions que celles qui lui ont été plusieurs fois infligées 
á cause des relations qu'il savait entretenir, malgré la 
vigilance des gardiens, avec Laurence Petit veuve 
Lassave , femme A bot, alors détenue comme lui , et 
condamnée h cinq ans de reclusion. 

I Lettre du directeur de la maison centrale d'Embrun, 19 septembre. 
1  Interrogatoire de Fieschi, 17 août 

Lettre du sous-préfet d'Embrun, 7 aóút. 
Certificat du directeur de la maison centrale d'Embrun, 4 septembre 1826. 
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Fieschi fut mis en liberté après l'expiration de sa 
peine, le 2 septembre 1826 1 . II partit d'Embrun pour 
se rendre a Vienne et y travailler de son état. II faut 
cependant qu'if y soit demeuré bien peu de temps, 
Puisqu'après avoir travaillé environ deux mois dans 
fa fabrique de Villeneuvette, prés de Lodève, if en 
sortit le 29 novembre 1826. 

Fieschi fut renvoyé de cette manufacture parce qu'on 
avait appris qu'il était récemment sorti de la maison 
centrale de détention d'Embrun. Il se fit remarquer de 
ses camarades par l'ostentation desa passion pour une 

¡I femme, qu'il disait se nommer mu e , dont il mon-
trait des lettres et le portrait qu'il ne quittait jamais. 
Il disait qu'elle était recluse pour l'amour de lui, et 
qu'if n'avait jamais pu la voir qu'à, travers les grilles et 
les barreaux. C'était évidemment une allusion á ses 
relations avec Laurence Petit, qu'il déguisait sous plu-
sieurs noms , comme il sut plus tard se déguiser lui-
méme. 

Ouvrier peu laborieux, il raisonnait très-pertinem-
ment et d'une manière supérieure á sa condition, écri-
vait avec facilité, et se montrait chaud partisan de 
Napoléon , dont il parlait toujours avec enthousiasme , 
mais sans haine pour la maison de Bourbon. En par-
tant de Villeneuvette, il y laissa des dettes; il passa quel-
ques jours á Clermont , près Lodève, et de là il alla 
travailler a Lodève même'. Il paraît que, le 28 décembre 
1.826, il était employé, comme fabricant de peignes, dans 
la manufacture de draps de MM. Vitalis et Lagure. Lá 
aussi il parlait de ses amours. Une jeune personne , qu'il 

Lettre du directeur de la maison centrale d'Embrun , 19 septembre. 
Déposition de M. Maistre, 4 septembre; de Benecke, id. ; de Granier, id.; de la 

veuve Albands, id.; de Flapas, id.; de M. Hercule Maistre, 19 aoút. 
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nommait Rosalie et qu'il disait enfermée dans un cou-
vent, en était l'objet. Il se déclarait napohéoniste et se 
prononçait fortement mitre la dynastie régnante. Il 
quitta vers le 15 mars 1827 la ville de Lodéve, pour se 
rendre á Sainte-Colombe, département du Rhône' il 
partit sans avoir payé son aubergiste. 

Le 1 . 5 avril suivant, M. le préfet du département du 
Rhône apprit par M. le directeur de la police que le 
nommé Joseph Fieschi, condamné libéré, était auto-
risé h venir résider á Sainte-Colombe. En l'avertissant 
que Fieschi n'était pas assujetti á la surveillance de 
la haute police, le directeur de la police prescrivait au 
préfet, par mesure de précaution, de veiller attenti-
vement sur la conduite de ce condamné libéré, qui 
paraissait fort suspect sous le rapport politique. Fieschi 
arriva en effet á Sainte-Colombe dans les premiers jours 
du mois de mai, muni d'un passe-port délivré á la mairie 
de Montpellier le 24 avril précédent; il était désigné, 
dans ce passe - port, comme tisserand de drap, natif 
de Biguglia en Corse, et demeurant Lodéve 2 . 

Ne trouvant pas d'occupation h Sainte-Colombe, il se 
rendit sans autorisation á Vienne, département de l'Isére ł 

 qui n'est séparé de Sainte-Colombe que par le Rh6ne5 . 
Le 11 mai, il était dans cette ville, ainsi que le constate 
un livret qui lui a été délivré le même jour h la mairie . 

de Vienne. Il y fut employé dans la fabrique de draps de 
M. Romiguiére; mais n'ayant pu justifier de l'autorisa-
-fion de .résider en cette ville, ii fut obligé de retourner 

L.  Sainte - Colombe. Peu de temps aprés, il revint t 

Déposition de Vigonot, 7 août; de M. Lagurc, id.; de la femme Froment, id.; 
de Bousquet, icl.; de Cour'rat, id; de David dit Boulin, id. 

2 Lettre du préfet du département du Rilke, 5 août; passe-port de la mairie de 
Montpellier, 24 avril 1827. 

Lettre du préfet du département du Rhône, 9 octobre. 
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Vienne ,  et travailla successivement dans les fabriques  

de draps de M. Chapit et de M. Anselme. Il quitta fur-
tivement ce dernier, chez lequel il avait travaillé quatre  

mois, sans lui rembourser une somme de 24 francs  

dont l'avance lui avait été faite'.  

On trouve ,  dans les archives de la préfecture du  
Rhône, une décision du -Ministre de l'intérieur, á la  

date du 2 août 1827, qui refuse á Fieschi l'autorisation  
de se rendre á Bi;,rtgiia, en Corse , parce qu'il y était  
connu sous des rapports trop défavorables pour pouvoir  

espérer d'y trouver des moyens d'existence.  
Le 19 Janvier 1828, Fieschi vint h Valse; il a travaillé  

dans ce faubourg chez un fabricant de couvertures, qui a  

disparu depuis 1833; il n'y est connu que d'un ouvrier  b 
couverturier qui y travaillait avec lui. Dans le courant  
du mois de Juin, il vint h Lyon , oh il logeait chez un  
ouvrier en soie, qui avait été porte-clefs á Embrun, pen-
dant que Fieschi y était détenu. Il y travailla comme  
tisseur 2 . Au mois de septembre de la mémne année, il se  
trouvait á Saint-Symphorien-d'Ozon, près Lyon, ois il  
exerçait l'état de couverturier 5 . Il était connu parmi les  
ouvriers sous le nom du Corse ^  ou du Grec. Il parait  
(Tue de Saint-Symphorien, qui est entre Vienne et Lyon,  
Fieschi serait retourne' dans cette dernière ville, oit  ii 
aurait retrouvé Laurence Petit, qui disait arriver de  
Toulon, oh elle était allée voir son mari détenu au bagne.  

Laurence Petit était sortie de la m aison centrale  
d'Embrun le 7 avril 1829. Elle avait son domicile h  
Lyon. Elle y revint trouver son fils et sa fille. A bot vivai t. 
encore, et Fieschi)  auquel les inventions de ce genre sont  

Livret de Fieschi, 11 mai 1827.  
Déposition de Moulin, 14 août.  
Déposition ce Rougeard, 14 août; de Long, 13 août.  

13 . 
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familières, faisait passer Laurence pour sa femme et 
pour la veuve d'un sieur Petit. 

A la fin de 1828, et en 1829, un colporteur corse, 
frère d'un prêtre habitué de la paroisse Saint-Polycarpe, 
..Lyon, dit avoir vu Fieschi á Givors, oh il travaillait 

comme tisserand. Il parait aussi avoir été employé á 
Villeurbanne, département de l'Isère, chez un fabri-
cant de couvertures, et a Caluire , près Lyon , chez 
un fabricant de chapeaux de paille , á la veuve duquel 
il devrait encore 200 francs, suivant une reconnais-
sance qu'il aurait signée du nom de Girard. 

En 1830 , on le retrouve á Lyon , oh il fut employé 
pendant deux mois et demi environ, avril, mai et moitié 
de juin, dans une fabrique de toile que montait un sieur 
Fermerzy 1, qui le congédia, parce ; qu'il_ s'était engagé 
á faire par Jour sept ou huit aunes de toile, et qu'il n'en 
faisait pas deux aunes et demie. M. le préfet du Rhône' 
certifie que Fieschi n'a quitté la ville de Lyon qu'en 
novembre ou décembre de la mine année. Fieschi' 
a déclaré qu'if avait rencontré á Lyon, á la fin d'août, 
M. Gustave de Damas qui l'avait engagé à partir pour 
Paris, oh il devait se rendre aussi. lI n'en fallut pas 
davantage pour déterminer Fieschi. C'est alors qu'if 
Vint s'établir á Paris; if y arriva le 8 ou le 14 septembre. 

A dater de cette époque, l'instruction a dû soigneu-
sement rechercher les allures et les relations de Fieschi. 
C'était á leur aide qu'on pouvait éclairer ses démarches 
ultérieures, étudier les inspirations qu'il avait pu re-
cevoir, et découvrir , pour ainsi clire , l'esprit et l'inten-
tion du crime. 

I Déposition de Charles-Guillaume Fermerj, 14.aoút. 
Lettre du préfet du Rhóne, 8 aoút. 
Interrogatoire de Fieschi, r8 octobre. 
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En 1830, l'époque n'est pas certaine, un témoin dit 

que c'était á la fin d'août (il paraît dans tous les cas que 
Fieschi n'était pas . Paris au mois de juillet', il a dé-
claré lui-même n'y être arrivé qu'en septembre), Fies-
chi se présenta au sergent-major de la 1 re  compagnie 
des sous-officiers sédentaires. Il était porteur d'un ordre 
du commandant de la place, pour être reçu en subsis-
tance dans fa compagnie , et de diverses pièces qui 
prouvaient qu'if avait été sous-officier dans les troupes 
napolitaines. 

A l'inspection générale, on fui proposa d'entrer dans 
un régiment avec le grade de sergent ; if refusa il vou-
lait être sous-lieutenant 2. Il avait d'ailleurs trouvé t. 
Paris le générai Francesclietti, son, ancien compagnon 
d'armes et d'infortune, et celui-ci Pavait honorablement 
aidé de sa bourse et de son crédita. Il paraît. qu'in le fit 
admettre dans la compagnie des vétérans employée á 
la garde de la maison de détention de Poissy. Fieschi 
se plaignit d'être h Poissy, loin de toutes ressources, et 
hors d'état d'utiliser son industrie ; il voulait venir á 
Paris. Un huissier du cabinet du Roi", ancien militaire 
lui-même, prit intérêt h la position d'un ancien mili- 
taire, son compatriote , qui , de plus, se présentait 
comme un de ces condamnés politiques que l'on admet-
tait , cette époque, non-seulement . réclamer des in-
demnités, mais des récompenses. Ii recommanda Fies-
chi un de ses amis qui connaissait _VI. le général Pelet; 
et ce fut, chose remarquable! h la demande de ce géné-
ral, qui devait être un jour une de ses victimes, que 

' Déposition de Paillard, G août; de Chartes-Guillaume Fermery, G août. 
Déposition de M. Gigan, 4 août. 
Déposition de Devert, i août. 
Déposition de Santini, 26 août. 
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Fieschi obtint d'être incorporé dans la troisiéiue com-
pagnie de sous-officiers sédentaires, en garnison ' á Pa-
ris'. Il retrouva , au mois d'octobre, M. Gustave de 
Damas qui lui prêta aussi son appui. 

François A bot étant mort le 20 janvier 1834, 
Laurence Petit vint á Paris demander une pension á 
l'administration des douanes , en qualité de veuve du 
sieur Lassave elle ne put l'obtenir, mais elle retrouva 
Fieschi. Ils se réunirent. C'est alors qu'elle s'abaissa 
jusqu'el lui pour l'dlever jusqu'el elle :nous empruntons 
ses propres expressions. A la fin de 1830, ils étaient 
concierges de la maison n° 7, dans ia rue de Buffon, 
prés du Jardin du Roi. Cette maison appartenait á un 
sieur Dubief9 charpentier; il ne donnait que le loge-
ment h ses portiers et point de gages; mais ce logement 
était commode a Fieschi, que son service appelait au 
Jardin du Roi , et il lui devint bientôt très-avantageux. 

M. Caunes, ingénieur des ponts et chaussées, ins-
pecteur de l'assainissement et des travaux de canali-
sation de la Bièvre, vint se loger dans cette maison 
avec ses bureaux. Fieschi et la veuve A bot parvinrent 
h se faire employer tous deux á son service. La veuve 
A bot soignait l'intérieur de l'appartement; Fieschi 
était employé comme garde des travaux le jour et 
même la nuit. La ville de Paris avait acheté en 1827, 
pour faciliter la canalisation de la ié re, les quatre 
moulins situas sur cette rivière et construits întra-
niuros. Ií était devenu nécessaire (le constituer deux 
gardiens , tant pour la conservation des objets mobiliers 
que ces usines renfermaient, que pour en manoeuvrer 
les vannes, lors du passage du flot qui s'échappait 

' Déposition de M . }3ulos , 18  aotit; de Fortin, 26 août.  
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des moulins supérieurs. Une de ces places de gardien, 
celle du moulin de Croullebarbe , étant venue á va-
quer en 1831, á la demande et sur la recommandation 
du général Franceschetti, M. Cannes en pourvut Fies-
chi le 7 novembre'. 

Laurence Petit a prétendu que c'était á elle que les 
profits de la garde du moulin de Croulleba .rbe avaient été 
destinés, et que Fieschi n'était que son prête-nom. 
Quoi qu'il en soit, il transféra alors au moulin son do-
micile et celui de sa famille d'adoption. Par suite de ses 
nouvelles fonctions , il jouissait d'un salaire quotidien 
de deux francs : il continua a servir M. Cannes. 

Le 21 septembre 1830, une décision du Ministre de la 
guerre l'avait admis h la solde de sous-lieutenant d'état-
major, sans accessoires; ii a touché cette solde jusqu'au 
3 février 1831, et il n'avait été rayé du contrôle des subs 
sistants dans la première compagnie des sous-officiers 
sédentaires' que le 20 Janvier de cette même année. Par 
décision ministérielle du 28 du même mois, il devait 
être incorporé, en qualité de sous-officier, dans le 61 e  ré-
giment de ligne, et cette décision, qui n'a jamais été exé-
cutée, n'a cependant été révoquée que le 8 août 1834. 

Abusant des circonstances antérieures de sa vie et 
de la condamnation qu'if avait subie, pour s'en faire un 
titre, Fieschi racontait aux uns qu'if avait été condamné 
á mort pour crime politique, et gracié après Lune longue 
détention; aux autres, qu'il avait Joué un rôle en 1816 
dans la conspiration de Didier, près de Grenoble , et 
qu'après avo ir enduré les plus rudes épreuves pour 

' Rapport de  M.  Emmert', i août. á 
Certificat de M. le baron Ledru, 26 février 1831; lettre de Fieschi àL M. Didier, 

5 novembre 1833. 
Dépositions de M: Gigan, 4-10 aoút, 
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être amené á vendre la niche', comme il le disait, on 
lui avait fait souffrir les plus cruels traitements pour 
prix du silence qu'il avait gardé : il eut recours alors 
au même procédé qui lui avait si mal réussi en Corse, 
quinze ans auparavant. 

Une ordonnance, rendue par la chambre du con-
seil du tribunat de première instance du département 
de la Seine', constate que, le 24 octobre 1831,. i1 avait 
adressé á la commission des condamnés politiques une 
pétition dans laquelle il exposait que, s'étant trouvé en-
veloppé dans la conspiration de Grenoble en 1816, il 
avait été condamné p_ir la Cour d'assises de Draguignan 
á la peine capitale; que cette peine avait été commuée, 
et qu'il avait en conséquence subi dix années de reclu-
sion dans la prison d'Embrun. A l'appui de ses asser-
fions, il produisit deux copies de certificats, énonçant 
que sa détention avait pour unique cause des délits po-
litiques ; par l'un de ces certificats, le directeur de la 
maison centrale de détention d'Embrun aurait attesté 
que Joseph Fieschi , qui avait subi dans cet établisse-
ment une détention de dix années,pour délits politiques, 
y avait tenu une conduite régulière. Il s'y trouve une 
faute de langue grossière. La seconde attestation devait 
être l'ouvrage du maire de Sainte--Colombe-lès-Vienne, 
Ce fonctionnaire public y certifiait que Joseph Fiesclii, 
Corse, condamné libéré, seulement pour opinion po-
litique , s'était conduit en homme probe et d'honneur'; 
une faute d'orthographe assez choquante trahissait la 
supposition de cette pièce. On peut considérer comme 
certain que les originaux de ces certificats n'ont jamais 

' Déposition de Bernard, du 3 nain.  
 Ordonnance du 23 avril 1835. 

' Dossier de Fieschi, police correctionnelle. 
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existé. Cependant ils paraissent avoir procuré- . leur 
auteur une pension de 550 fr.'. 

A la fin de 1831, la fille Nina Lassave, était venue 
joindre sa mère á Paris, la tréfilerie de Croullebarbe. 

Fieschi ne négligeait aucun moyen d'améliorer sa 
position, il obtint, d'après son propre aveu, par l'en-
tremise de M. Chauvin, d'être compris au nombre des 
porteurs du journal la Révolution9, ce qui lui assu-
rait une rétribution de 30 á 40 sous par jour'. Fieschi, 
qni faisait profession d'un dévouement exalté pour 
l'empereur Napoléon, s'était attaché á M. Chauvin, 
parce que celui-ci avait suivi son héros . Sainte.-He'léne. 

Au journal la Révolution, Fieschi se Iia avec l'ancien 
chef d'escadron Lennox, sous les auspices duquel la 
publication de cette feuille périodique avait été entre-
prise , et il fut dénoncé á M. le Président du conseil et 
á M. le Ministre de la guerre, comme facilitant les in-
telligences que MM. Lennox et Gustave de 'Damas cher-
chaient h nouer dans les régiments de ta garnison de 
Paris, afin d'y propager l'esprit d'insurrection et de 
révolte qui venait de se manifester si malheureusement 
a Tarascon'. 

Dans le même temps, un autre Corse, le sieur Gia- 
cobbi 5, qui avait été signalé h la police comme s'étant 
,Jeté dans le parti jésuitique avant la révolution, fonda 

Paris,en 1831, la société des Amis tie l'Égalité, et en 

' Déposition de Paillard, 10 août. 
Interrogatoire de Fieschi, 19 août. 
Déposition de M. Chauvin, 5 août. 
Lettre du Ministre de la guerre, G juin 1831; Iettre de M. le Président du con- 

seil, idem. 
5 

C'était sur un renseignement erroné que, dans le premier tirage du rapport, le 
sieur Giacobbi dont il est ici parlé avait été désigné comme ancien procureur du 
Roi à Calvi. Il a été vérifié que M. Giaccobi, ancien procureur du Roi en Corse, et 
maintenant juge cl'instruction H Alger, n'a rien de commun avec la personne qu'a 
connue Fieschi. 
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devint le président. On assure que Fieschi fut admis 
dans cette société politique, ainsi que dans plusieurs au-
tres sociétés populaires. Le sieur Giacobbi' nie que Fies-
chi ait jamais été membre de la société qu'il avait fondée 
et qu'il déclare avoir dissoute lui-même, parce qu'il fut 
accusé d'être en rapport avec la police. Ce qu'il y a de 
certain, c'est qu'il connaissait particuliérement Fies-
chi s  qui lui a servi de témoin dans un duel. 

A cette même époque, Fieschi eut quelques rapports 
avec le préfet de police de Paris, alors M. Baude, actuel-
lement membre de la Chambre des Députés; l'instruc-
tion a dû constater la nature de ces rapports, qui ont 
donné naissance á des bruits de diverse nature. 

II paraît que M. le préfet de police avait conçu le 
projet de diriger sur Alger un grand nombre d'hommes 
dont la présence pouvait troubler l'ordre public i. Paris. 
Ce projet reçut de la publicité; M. Gustave de Damas)  
qui habItaIt alors le département de la Loire, écrivit á 
M. Baude pour lui demander h être employé dans cette 
opération; il vint á Paris pour avoir son appui. Dans 
un de ses entretiens avec M. le préfet de police', M. Gus-
tave de Damas lui parla d'un homme qui lui était dé-
voué, dont l'intelligence, le sang-froid et l'adresse pou-
vaient être fort utiles. M. Bande n'hésita pas, sur un tel 
éloge, á remettre á M. Gustave de Damas un billet, á 
l'aide duquel cet homme put parvenir jusqu'h lui. Cet 
homme était Fieschi : il se présenta dans un état misé-
rable; il parla de la condamnation qu'il avait subie 
pour délit politique il dit qu'il y avait clans cette affaire 
un peu de vengeance; ce qui , h cause des moeurs de 
son pays, atténuait le caractére de gravité des actes de 

' Déposition de M. Giacoíbi, 21 aoút. 
Déposition de M. Baude, 6 =Ait.  
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violence auxquels if pouvait s'être livré. M. Bande ne 
tarda pas á se convaincre que Fieschi avait une grande 
valeur pour certaines expéditions. 

M'employa après fui avoir donné quelques directions. 
Paris était alors fort agité ; des désordres graves se suc-
cédaient; le sang avait coulé. Fieschi bravait les plus 
grands dangers pour rapporter des renseignements 
exacts. Son amour-propre, exalté par fa confiance qu'on 
fui témoignait, le pénétrait d'une vive reconnaissance 
pour les rapports directs qu'il avait avec M. fe préfet 
de police, et qui n'étaient connus que de celui-ci et de 
son secrétaire intime. Fieschi a parlé Iui-même de ses 
rapports avec M. Bande; il paraît que ce magistrat 
l'avait chargé de surveiller quelques sociétés politiques 
qui voulaient, dit Fieschi renverser droite et ćc 
gauche. Il se vante d'avoir rendu de notables ser-
vices, surtout h l'occasion du pillage et de fa des-
truction de l'Archevêché 1 . 

Quand M. Bande quitta fa préfecture de police, 
Fieschi vint fe trouver et fui dit : Je suis Corse; je 
suis fier; je ne suis pas fait pour être un instrument 
ordinaire de la police, et je n'y retournerai pas. On a 
dit cependant á M. Baude. que Fieschi avait été em-
ployé par son successeur, M. Vivien; nous inclinons 

croire que ce sont les efforts infructueux qu'il fit 
pour communiquer directement ñ ce magistrat quelques 
lettres qu'il s'était procurées, et dont nous vous entre-
tiendrons plus tard , qui ont donné naissance i. cette 
supposition , qu'aucun autre indice n'est venu confir-
mer dans te cours de l'instruction. M. Vivien a depuis 
fait connaître d'une manière authentique qu'il ne con- 

Interrogatoire de Fieschi , 18 aoút. 

14. 
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servait aucun souvenir de Fieschi, et qu'il n'avait ja- 
mais eu de rapports avec fui comme préfet de police'. 

Après que la Chambre des Députés eut adopté fa pro-
position faite par M. Baude d'accorder des secours aux 
condamnés politiques, Fieschi vint le voir et le prier 
de s'intéresser á fui, pour le faire participer á ces se-
cours. M. Baude le recommanda á M. Didier, alors 
secrétaire général du ministère de l'intérieur; . M. Teste, 
membre de la commission de répartition des secours, et 
á quelques autres personnes. A l'aide de ces recom-
mandations, il obtint une allocation de 30 á 40 fr. par 
mois. Nous ne savons si cette allocation doit se con-
fondre avec les secours provisoires que Gigan et quel-
ques autres témoins ont dit que Fieschi avait obtenus, 
en 1830, de la commission des récompenses nationales, 
et qui se montaient, selon eux, á la somme mensuelle 
de 25 á 30 fr. On peut considérer comme certain qu'elle 
se rapporte á fa pension de 550 fr. dont nous avons 
déjá fait mention, sur la foi du témoin Paillard. 

En 1832 , le choléra vint affliger Paris; M. Caunes 
en fut violemment attaqué. Nous avons déjá appris 
de M. Lavocat les services que Fieschi rendit h cette 
occasion, et comment M. Caunes lui dut la vie 2. Il 
paraît qu'á l'époque des déplorables journées des 5 et 
6 juin , Fieschi fut violemment tenté de se jeter 
parmi les révoltés et de prendre un fusil comnie les 
autres. Le témoin' qui rapporte ce fait l'explique faci-
lement par ce propos que Fieschi lui avait tenu : Les 
Français sont las des rois; mais if se contint ou fut 
contenu, car il passa la soirée du 5 juin et la nuit 

1  Lettre de M. Vivien, i4 novembre 
Déposition de M. Caunes, 3 août. 

3 Déposition de Gaudio , 6 octobre. 
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qui la suivit chez M. Caunes; soit qu'il pensât, comme 
on assure qu'il l'a dit depuis, que le moment n'était 
pas encore venu, soit que la crainte de perdre son em-
ploi ou quelque autre obstacle l'arrêtât, car M. Cames' 
affirme l'avoir retenu plusieurs fois au moment oit 
son caractère inquiet et hasardeux l'entraînait dans 
les émeutes. Cette disposition paraît naturelle dans un 
homme qui disait h Gaudio : Quelque chose me dit que 
je passerai et la postérité, et qui, selon M. Bande ' 

était profondément ulcéré contre l'état de la société. 
Cependant il assiégeait de ses pétitions et le Ministre 

de la guerre' et la commission cies secours á distribuer 
aux condamnés politiques'. Il exploitait ses services mi-
litaires et ses prétendus services politiques ; il se repré-
sentait comme un père de famille intéressant, ayant á sa 
charge une femme et une fille de 14 ans, infirme; et 
cette fille, c'était cette même fille Nina dont nous venons 
de vous entretenir! 

On le voit exercer sa profession de tisserand pendant 
les instants qu'il dérobait á ses fonctions de gardien' : il 
avait acheté á cet effet un métier et un équipage de tissages. 
Dans les trois derniers mois de cette même année 1832, 
il s'engagea á faire pour le sieur Ferrete, marchand de 
molleton, une chaîne d'environ cent aunes de cette 
étoffe. C'est au neveu de celui - ci qu'il disait, en lui 
montrant des cicatrices que les fers qu'il avait portés 
avaient laissées á ses jambes Si jamais vous avez des 
enfants , táchez qu'ils n'aient point de fanatisme poli- 

Déposition de M. Caunes, 12 août. 
2 Pétition de Fieschi, 16 juin 1832. 
S  Lettre de Fieschi, 28 mars 1832.  

Rapportde M. Henzntery, 7 août. 
Déposition de la femme Radiguet, 5 août. 
Déposition de M. Ferret, 20 août; de Chatel, 21 août. 
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tique'. Il trouvait encore le temps de faire des commis-
sions dans ses moments perdus, et même de donner 
des leçons au gymnase militaire, oú il était instructeur 
des exercices á la baïonnette'. Le 28 septembre, son 
congé de libération du service militaire lui ayant été 
expédié, il dut quitter la compagnie des sous-officiers 
sédentaires, dans laquelle il était encore incorporé, quoi- 
qu'if n'y fit plus de service et qu'il payât pour s'y faire 
remplacer. Il paraît que l'expédition de ce congé fut 
provoquée par le capitaine de la compagnie, á cause des 
opinions républicaines que Fieschi manifestait , et pro-
bablement aussi á cause de son absence constante du 
corps. 

En 1834, M. Calcites eut besoin d'un chef d'atelier 
pour le dégravellement de l'aqueduc d'Arcueil : il 
choisit Fieschi. Chargé de diriger une douzaine d'ou-
vriers, il le fit avec tant d'activité et d'intelligence, 
qu'ils exécu .térent sous ses ordres l'opération dont ils 
étaient chargés, sur 4,000 métres d'étendue, moyen-
nant fa même somme environ qui avait á peine suffi, 
l'année précédente , au dégravellement d'une étendue 
de 1,200 métres. Mais , vers la fin du travail, 
M. Caunes fut averti que son chef d'atelier n'acquit-
tait pas exactement les dépenses qu'il était chargé de 
solder, et qu'il détournait les deniers destinés á leur 
payement. Il vérifia le fait et l'ayant trouvé exact', il 
en témoigna une vive indignation á Fieschi : celui-ci 
convint qu'il avait Joué et qu'il avait perdu, non-seu-
lement l'argent qui fui avait été confié, mais une 
plus forte somme. M. Caunes n'ayant point admis 

' Déposition de Chatel, 20 nain- . 
2 Déposition de Pinette, 7 aoút. 
3 Déposition de M. Caunes, 29 aoút. 
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cette excuse comme valable, Fieschi leva le poing  
et lui dit J'ai perdu l'honneur prés de vous ; il ne  

me reste qu'a me détruire;,je vous quitte, vous ne me  

verrez plus. M. Cannes ^  en homme d'honneur et de  
probité, se jugea responsable de l'abus de confiance  

qu'avait commis un homme ° qu'il avait placé. Il rem-
boursa ce qui était dû aux fournisseurs et aux ouvriers,  

et résolut en même temps de se débarrasser de Fieschi  
sans le compromettre. Au lieu de le renvoyer, il fei-
gnit de dissoudre l'atelier tout entier, et reprit tous les  

ouvriers quelques jours après, moins celui qu'il avait  

voulu exclure'. Ce fut le 9 octobre que Fieschi cessa  
d'être employé au dégravellement de l'aqueduc d'Ar-  

cueil : cet emploi lui valait 80 francs par mois  

Il paraît que Fieschi s'était lassé des habitudes pai-
sibles d'une vie rangée ,  et qu'il subissait les tristes et  

ordinaires conséquences de l'union désordonnée qu'il  
avait contractée. Au commencement de cette année,  

la fille Nina avait dû quitter le domicile commun  

de sa m ć re et de Fieschi pour entrer h la Salpêtrière,  

le 15 janvier. Laurence Petit disait de lui : On ne sait  
pas ce que c'est que cet homme-lac; c'est un monstre.  
Elle se plaignait d'être battue ; les voisins étaient sou-
vent troublés par des cris, des pleurs, des gémisse-  

ments, et n'osaient intervenir. Toutes les fois qu'il  

y avait des scènes violentes dans l'intérieur de ce mé-
nage, on entendait des coups de pistolet que Fieschi  
tirait, apparemment pour effrayer Laurence Petit.  
Il inspirait une égale terreur h ses voisins. Dés le  

mois de juin, cette femme avait transféré son domicile,  

I Rapport de M. Hemmer y, 7 aoút.  
Déposition de Bernard  3 aoiàt.  
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d'abord rue Copeau , n° 10, ensuite rue du Battoir'. 
Fieschi l'y avait suivie. Lá, elle tenait une table d'hôte 
pour de jeunes étudiants, et leur donnait même á loger. 
C'est chez elle que Janot connut Annette Bocquin. On 
ne voyait presque plus Fieschi au moulin de Croulle-
barbe ; les clefs en étaient ,abandonnées aux voisins. Il 
abusait de la permission de découcher, qu'il avait ob-
tenue de ses chefs, et ne passait presque plus une seule 
nuit á son poste 2. - 

Ses manquements furent signalés á ses supérieurs; en 
même temps ils avaient été avertis que leur subordonné 
était doublement poursuivi, et par la police et par la 
Justice. En effet, les mensonges de Fieschi et les nou-
veaux faux qu'il avait commis avaient été découverts; 
ses pensions et ses traitements furent suspendus. Dés 
le mois de mars , M. le procureur du Roi de Paris 
avait chargé, par commission rogatoire, M. le procureur 
du Roi d'Embrun de vérifier les faits relatifs á la dé-
tention de Fieschi dans la maison centrale de cette 
ville. Au mois d'octobre, par suite de cette vérification, 
Fieschi fut inculpé d'avoir créé de fausses pièces et de 
faux certificats censés émanés de l'autorité publique, 
d'avoir apposé de fausses signatures sur ces actes  et 
d'en avoir fait usage sciemment'. Une procédure fut 
instruite en conséquence, sur la plainte du ministère 
public. 

De son côté, M. Emmery fit procéder á une en-
quête administrative sur la conduite de Fieschi. Alors 
il conçut un grand mécontentement et il en affecta un 
plus grand encore. Il disait que ses occupations étaient 

I Déposition de la femme Thévenot, 12 août. 
Déposition de Paillard, 6 août. 
Réquisitoire du procureur du Roi, 21 octobre 1834, 
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au-dessous d'un homme tel que lui; il ajoutait, d'un ton 
significatif, qu'il ne souffrirait pas toujours, mais qu'a-
vant de mourir''.. En toute occasion, if se montrait irrité 
cont Ie gouvernement, quine faisaitpasassez pour lui'. 
Quand il apprit que sa pension était supprimée, on l'en-
tendit dire que, s'il arrivait quelque sédition, il serait le 
premier àc pe4'nń trer aux Tuileries pour assassiner le Roi 
et les princes , et partout ou il y aurait quelque chose a. 
piller'. 

C'est dans le courant de cette année, et quand sa . 

bonne fortune T'abandonnait, que Laurence Petit rom-
pit ouvertement avec fui; elle l'accusait d'avoir fait vio-
lence á sa fille'. Alors les liaisons de Fieschi avec la fille 
Nina Lassave devinrent plus intimes. Pour atténuer ce 
qu'elles avaient d'odieux, il faisait adroitement circuler 
que la fille Nina n'était que la fille adoptive de Lau-
rence Petit. De son côté, les reproches de celle-ci étaient 
sans mesure. Elle se lia avec un sieur Bourseaux , d'a-
bord détenu h Sainte-Pélagie, comme impliqué dans les 
troubles d'avril, et chercha h s'en faire un appui contre 
Fieschi. 

Elle a d'abord fait remonter sa rupture avec Fieschi 
au temps oh celui-ci aurait commencé á négliger les de-
voirs que lui imposait son emploi , et ou elle serait allée 
successivement demeurer rue Saint -Victor, n° 49, rue 
du Battoir, n° 5, et en dernier lieu rue S. Jacques, n° 17. 
Elle avait alors pour pensionnaires Isidore Janot, Y  
neveu de M. Cannes, étudiant en droit, et deux étu- 
diants en médecine, Salis et C/°ay. Plus tard, elle a 

t Déposition de Carlotti, 7 aoút. 
' Déposition de Bertin, 6 aoút. A ' Déposition de Claude Martin, 2 aout. 

Déposition de Bourseartx, 1$ ao ìt, 
RAPPORT. 
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fini par reconnaître qu'elle n'a cessé de vivre avec 
Fieschi qu'au mois de novembre'. 

Fieschi a prétendu, en 1835, que Salis' et sa femme 
devaient venir habiter, conjointement avec lui et une 
autre femme, le logement qu'il avait pris sur le boule-
vara du Temple; mais c'était une de ces défaites qu'il 
inventait perpétuellement au commencement de l'ins-
truction, pour dérouter les recherches et dissimuler la 
vérité. Il paraît certain que Fieschi partageait encore 
assez souvent le logement de Laurence Petit , quand 
elle demeurait dans les rues du Battoir et Saint-Victor; 
il ne serait plus revenu dans son dernier domicile que 
pour la quereller et lui faire des scènes. 

Fieschi, de son côté, se plaint d'avoir été indignement 
trompé par Laurence Petit. Elle avait loué sous son 
nom leur logement commun. Elle s'est approprié son 
mobilier, qui valait de 1,700 á 1,800 francs, et les éco-
nomies qu'il avait pu faire ; car il lui remettait reli-
gieusement tout ce qu'il gagnait. Il a dit avoir acheté 
ses meubles chez un marchand de la rue Saint-Victor '. 
Ce marchand a été entendu deux fois ; il a á peu pr é s 
confirmé le récit de Fieschi h il lúi a vendu , pen-
dant environ trois années, différents meubles, poile 
une somme de 8 á 900 francs, qui lui ont été payés. 
Fieschi se libérait en donnant un á-compte chaque 
mois ". 

Nous insistons sur ces détails; car sa rupture avec 
Laurence Petit et les torts qu'il impute i cette femme 

' Interrogatoire de la femme Petit, Q aoút. 
' Interrogatoire de Fieschi, 30 juillet. 

Interrogatoire de Fiesehi, 17 aoút. 
' Dépositions de Loppinet, 17 aoút, 22 septembre. 
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paraissent avoir exercé une grande influence sur les  

résolutions désespérées de Fieschi'.  
Ancien militaire sans grade ni retraite, ouvrier sans  

occupation certaine; dépouillé de la pension qu'il avait  

usurpée; expulsé d'un domicile qu'il prétendait être le  

sien, par la femme qu'il avait choisie et qui s'était libre-
ment attachée á lui ; possédé d'une passion violente pour  

une jeune fille, qui joignait á l'inexpérience de son âge  

la légèreté de son caractère; sous le poids d'une incul-
pation grave et de poursuites judiciaires: Fieschi, pour  
comble de disgrâce, au commencement de T'année 1835,  

se trouvait á la veille de perdre son dernier emploi et  

sa dernière ressource ; car, le 27 janvier, un arrêté du  

préfet du département de la Seine, en supprimant le  

poste de gardien du moulin de Croullebarbe, consomma . 

sa ruine et détruisit ses dernières espérances. De si  

funestes auspices ont tenu ce qu'ils semblaient pro-
mettre.  

C'est alors qu'on le rencontrait toujours soucieux,  

préoccupé et manquant d'argent ; c'est alors qu'il em-
pruntait les noms d'A lexis et de Bescher, pour se déro-
ber aux agents de police qui le poursuivaient ; qu'il  

travaillait , en se cachant, á la manufacture de papiers 
 

peints de Lesage, près de la barrière du Trône ; qu'il  

demandait successivement á ses amis un asile oú il pût  

reposer sa tate á la fin du jour ,  et du travail pour occu-
per ses mains et gagner son pain quotidien; c'est alors 

 

que tour á. tour il alla cacher ses nuits sans sommeil chez 
 

Boireau ,  chez Morey ,  chez Pepin. En ces jours de  
détresse, il ne sortait plus sans joindre au poignard qu'il 

 

portait toujours, le fléau redoutable dont il était encore  

` Interrogatoire de Fieschi, 19 août.  

t ^: 
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muni dans sa fuite, le 28 juillet, et ál'aide duquel il  

prétendait défier vingt assaillants'.  

Le 25 avril , une ordonnance de la Chambre du  
conseil l'avait renvoyé devant le tribunal de police cor-
rectionnelle, pour délit d'escroquerie, et, le 30, un  

mandat d'arrêt fut lancé contre lui.  

Cependant, á mesure que le ressentiment fermentait  

dans son coeur ,  la pensée du' crime s'emparait de son  

esprit; il s'efforçait a donner un corps a ses projets de  

vengeance. Vous verrez qu'il conçut dés le mois de  

janvier le plan de la machine infernale.  

Sans conviction et même sans passions politiques , il  
aurait été disposé á les exploiter toutes á son profit. Le  

valet de chambre de M. Lavocat 2  a déclaré que Fieschi  
lui avait montré ,  huit mois environ avant l'attentat,  

une médaille représentant Henri V ̂   qui lui avait été  
donnée par un personnage dont Laurence Petit lui  
avait fait faire la connaissance; il disait que ce por-
trait lui servirait á obtenir de l'argent, et que peu lui  
importait le parti auquel il s'attacherait. D'un autre  
côté, les vétérans, ses camarades, le représentent comme  

un partisan déclaré de la république'. Ses voisins dela  
rue Croullebarbe le désignaient sous le nom du vétéran  
républicain  4 . Il blâmait un de ses amis d'entrer dans la  

garde municipale, parce qu'il serait exposé au fin  
des républicains  5,  Il disait au marchand de vin 'ira-
vault,qu'il n'y avait que la république et le gouvernement  
(les États-Unis 6 . Selon Marguerite Daurat, les femmes  

t Déposition de Broissin, 8 août.  
Déposition de Claude Martin , 2 août.  
Dépositions de Lehmann, 6-7 août; de Bobinot, 6 août; de Magalon, 6 août;  

de Floriot, 11 août.  
Dépositions de Barre, 18 août; de la femme Barre, 20 août.  

` Déposition de Bernard, 3 août.  
b Déposition de Travault, 29 juiIlet', 10 août.  
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avec lesquelles il dînait s'ennuyaient de l'entendre tou- 
jours parler république'. Néanmoins, il paraît avoir dit 

d'autres qu'après Napoléon, il n'y avait que Louis-
Philippe, et qu'il le défendrait 2 . Dans son profond dé-
dain pour tous les partis, poussé par ses dispositions 
aventureuses et ce mépris de la vie qu'if porte au plus 
haut degré, depuis qu'il n'y avait plus de chances pour 
les partisans de l'Empire, ce qu'il désirait surtout, c'é-
tait un grand bouleversement social, au sein duquel il 
pût développer ses facultés intellectuelles , dont il a une 
si haute idée, et l'énergie de son caract ère. Mais il lui 
fallait, pour accomplir ces desseins , des confidents et 
des auxiliaires ; vous apprendrez de sa bouche com-
ment et dans quels rangs il les choisit. 

Cependant, même cette périlleuse et criminelle entre-
prise, qui aurait suffi pour absorber les soins et l'atten-
lion des conjurés les plus résolus et des plus audacieux 
conspirateurs, n'était pas suffisante pour l'occuper tout 
entier, il avait voulu se réconcilier avec Laurence Petit 
et il eut avec elle une entrevue chez une dame veuve 
illiccmlot, qui vit maritalement avec un sieur Décle. La 
femme Petit y vint accompagnée de Bourseaux. Ses 
efforts furent infructueux, et leur mauvais succès 
exaspéra sans doute encore cette âme déjá si irritée. 

Fieschi prétend qu'il conçut a cette époque l'idée 
de publier un plan de Paris, sur lequel toutes les rues 
parcourues par les voitures publiques, allant d'un 
point fixe á un autre, suivant des directions déter- 
minées, seraient indiquées, ainsi que les lieux oh 

Interrogatoire de Marguerite Daurat. s Déposition de  Saillant,  6 aoút. 
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ces voitures stationnent, et leur point de départ et 
d'arrivée. Mais il lui fallait un bailleur de gonds 
pour mener á bien cette entreprise; il s'adressa á un 
docteur en médecine, nommé Perréve', qu'il avait ren-
contré chez un de ses compatriotes, nommé Querini. 
Il savait que M. Perrève avait fait, de concert avec 
M. Querini, une spéculation infructueuse, et il pensa, 
á cause de cette circonstance, qu'il le trouverait facile-
ment disposé á accueillir son projet, et h se prêter á 
une combinaison qui pouvait lui devenir profitable. 

L'attente de Fieschi ne fut point trompée : M. Perrève 
l'encouragea a exécuter son entreprise, et réunit lui-
même un assez grand nombre de matériaux qui devaient 
y être employés. A compte sur leurs futurs bénéfices, 
Fieschi demanda, par avance, quelques objets de pre-
miére nécessité : une redingote, un gilet, un pantalon 
furent en conséquence commandés au ta ilieurFournier, 
et des souliers au cordonnier Hache. M. Perrève paya 
le tout. Fieschi ne voulut pas indiquer le lieu de sa 
demeure; il disait i M..Perréve qu'if était obligé d'aller 
déjeuner adroite et diner a gauche 2,  et il pria son tail-
leur et son cordonnier, qui ne le connaissaient que . 

sous le nom d'A lexis, de porter les effets qui lui étaient , 

destinés chez M. Pepin, épicier, rue du faubourg Saint-
Antoine , n° 1. ils y furent effectivement portés et re-
çus. Une petite dame répondit : M. Alexis reste ici', 
Il paraîtrait que c'était la dame Pepin, qui depuis a 
déclaré qu'elle connaissait le faux Bescher sous le nom 
d'Alexis'. Cette circonstance est remarquable; car c'est 

1  Interrogatoire de Fieschi, 17 août. 
Interrogatoire de M. Pincon, 3 août. 
Déposition de Valade, 7 août. 

4 Interrogatoire de la dame Pepin, 28 août. 
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pour ía premiére fois que le nom du sieur. Pepin a été 
prononcé dans l'instruction. 

Nous devons néanmoins remarquer, pour être exacts ) 
 qu'il paraîtrait que Fieschi s'est faussement attribué 

l'honneur de l'invention du plan de Paris avec itiné-
raire des Omnibus. L'instruction établit que c'est le 
sieur Copin, employé á la Caisse d'amortissement, qui 
en a le premier suggéré l'idée au docteur Perréve'. Ce-
lui-ci, qui ne pouvait l'exécuter par lui-même, en au-
rait chargé Fieschi)  dont l'esprit et l'intelligence l'a-
vaient frappé, quand il l'avait rencontré chez le sieur 
Querini. Vous avez vu que, peu de jours avant l'atten-
tat, Fieschi s'occupait encore de l'exécution et du dessin 
de ce plan. 

Ces circonstances aident á expliquer comment, cinq 
ou six semaines avant cette époque, le sort de Fieschi 
semblait amélioré, et pourquoi if était proprement vêtu 
au commencement de juillet'. Il est certain que, soit á 
ça use des secours qu'il avait reçus en nature ou en argent 
du docteur Perréve, soit á cause de ceux qui fui venaient 
d'ailleurs, et dont nous dirons la source plus tard, son 
aisance semblait augmenter depuis qu'if ne travaillait 
plus á la manufacture de Lesage. 

Mais il est temps de le laisser compléter fui-même sa 
propre histoire. 

Depuis que Fieschi eut avoué son véritable nom, et 
qu'il eut librement communiqué, selon son désir, avec 
M. Lavocat, il dut être interrogé de nouveau. Voici 

Déposition de Devart, 7 août. 
Déposition de Julien, " août. 
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quelles furent alors ses premières paroles. J'aurais 
voulu que M. Lavocat ignorait ma situation. Quand il 
est venu me voir, j'avais honte de paraître devant lai; je 
me suis mis ća pleurer, et je lui ai dit: Je vous raconte-
rai a vous tout ce qui s'est passé, non comme á un juge 
d'instruction,, ni comme au Président de la Chambre 
des Pairs, ni comme zi un iWinistre de Sa Majesté, mais 
comme ( un homme qui m'a fait beaucoup de bien ; je 
vous dirai tout. Vous en férez ensuite ce que vairs vou-
drez. M. Lavocat n'est pas aussi puissant que vous; 
mais il m'a frit plaisir de venir me voir, et je lui dirai 
tout. C'était M. le Président qui l'interrogeait. M. le 
Ministre de l'intérieur, M. le duc Decazes, l'un des Pairs 
désignés pour assister ou suppléer M. le Président, 
M. le Procureur général prés la Cour des Pairs, et 

M. Lavocat étaient présents. 
Cependant le moment n'était pis venu : Fieschi pré-

tendit qu'il ne pouvait rien dire maintenant; que plus 
tard il avertirait M. Lavocat et lui dirait dans quel en-
droit on pouvait atteindre Sa Majesté; que, du reste, 
personne n'avait vu sa machine, ni ne lui avait fourni 
de l'argent; qu'il en avait gagné en travaillant; qu'après 
avoir conçu la première idée de son projet, il s'était dit 
d'abord : Il .faut attendre au mois de mai; qu'il en avait 
ensuite ajourné l'exécution jusqu'au mois de juillet, dans 
l'espérance d'avoir le temps de lever le pied; il serait 
parti s'il avait pu emporter ses  canons  de fusil ; car 
pendant les sept ou huit jours qui avaient précédé l'at-
tentat, il était décidé á partir. i%lais ne pouvant avoir 
de passe-port pour l'extérieur, il s'était dit : « Il jautt 
joker de son reste,» et il avait mis le feu h sa machine. 

Il était évident qu'il y  avait jusque-1h pet de sim . 
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cérité dans les discours de Fieschi. Le produit de 
son travail , insuffisant pour soutenir son existence , 

m'avait pu fournir aux frais de son loyer et de sa 
machine; il était faux que les canons de fusil qu'il 
avait achetés le 25 l'eussent empêché de partir vers 
le 20. 

i Lavocat intervint dans l'interrogatoire , pour 
faire sentir á Fieschi que la confiance qu'il disait 
avoir en lui serait entiérement stérile s'il se bornait, 
comme il l'avait fait j usqu'aiors, h raconter en détail le 
plan ou la description de sa machine; que ce qui im-
portait ñ la justice , c'était de savoir le nom des per-
sonnes avec lesquelles il avait été en rapport et, qui pou-
vaient l'avoir poussé h l'acte qu'il avait commis. Fieschi 
se contenta de lui répondre : Les hommes quej'ai  connus 
sont les ennemis du Gouvernement, ne se plaisent sous 
aucune couronne ; viendrait Charles X, viendrait la 
rćpublique , ce serait la me1re chose : ce sont des gens 
corrompus. 

M. le Président reprit la parole et s'efforça de faire 
comprendre h Fieschi que, s'il avait des complices , il 
devait les faire connaître et déclarer tout ce qu'il savait 
et qui cuvait intéresser Ia sûrcté du Roi et de I'Etat. 
Fieschi biaisa encore dans sa réponse. Hl était toujours 
dans son lit, enveloppé de bandes et de cataplasmes; il 
dit que, quand il serait levé et qu'il y verrait des deux 
yeux, il parlerait h M. Lavocat, parce qu'il était recon-
naissant des démarches que son ancien bienfaiteur avait 
faites pour le voir; que tout ce qu'il demanderait serait 
d'être envoyé á trois ou quatre cents lieues, sous un 
autre nom ;  qu'il avait fait une sottise, mais qu'il était 
dévoué h Sa Majesté. Pressé par M. le Président, il prit 
l'engagement formel de dire á M. Lavocat tout ce 

RAPPORT. 	 16 
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qu'il savait, et de ne lui dire que la vérité; il ajouta : 
si M. Lavocat n'était pas venu, Zs .n quart d'heure 
avant de monter sur l'échafaud, j'aurais dit au Roi; 
mć  ez-vous de cela et de cela'. 

Désormais on n'avait pas le choix des moyens; la 
marche de l'instruction était déterminée par la néces-
sité. L'état des blessures de Fieschi faisait une loi de le 
ménager. Les médecins ordonnaient d'entretenir sans 
cesse de la dace sur sa tête, et la plus Iégére contra-
riété pouvait rendre inutiles tous les soins et tous les 
remèdes. Son caractère extraordinaire ne commandait 
pas de moindres précautions : il fallait l'aborder par le 
seul côté qui semblait accessible, et , si l'on pouvait espé-
rer d'obtenir de lui la vérité, la saisir au passage, pendant 
quelle s'échapperait de ses lèvres, dans les épanche-
ments de sa confiance reconnaissante pour M. Lavocat. _l eut en effet avec ce dernier plusieurs entretiens, 
M. Lavocat recueillait avec soin ses paroles il s'assurait, 
en les lui répétant, qu'il les avait bien comprises , et ií 
portait ensuite ces renseignements à M. le Président 
pour qu'il y puise%t au besoin, ainsi que dans les pièces 
de l'instruction , le texte des questions qu'il devait 
adresser à Fieschi. 

Il n'y a rien dans une telle manière de procéder qui 
s'écarte des règles ordinaires de la procédure. Les ma-
tériaux mis en oeuvre par les juges d'instruction, dans 
leurs interrogatoires, se. composent habituellement de 
renseignements extra judiciaires; c'est ainsi qu'ils vé-
rifient les avertissements et les diverses notions qui 
leur parviennent, et qu'il est de leur devoir de recueil-
lir, à la charge de constater judiciairement J'exist.ence 

' Interrogatoire  de Fiesclai, 3 aoiit. 
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ou la supposition cies faits et des circonstances qui 
leur sont signalés. A la vérité, un tiers ne s'inter-
pose point journellement entre le magistrat et l'homme 
qu'il examine; mais si cette interposition a lieu du con-
sentement du magistrat, par son ordre, dans l'intérêt 
unique de la vérité ; si le tiers est un homme digne de 
la confiance dont il reçoit une si haute marque; si ses 
rapports sont ensuite contrôlés, en son absence, par le 
magistrat même qui l'avait en quelque sorte délégué; si, 
tout á fait hors de la procédure, ils deviennent seulement 
l'occasion d'arriver á une instruction plus compIète et 
plus approfondie, on ne peut que donner son assentiment 
á l'usage d'un moyen qui réunit tant d'avantages et 
présente si peu d'inconvénients. 

L'interrogatoire dont nous venons de vous rendre 
compte avait eu lieu le 3 août; il ne fut continué que 
le .17.  Il importait que l'instruction fût achevée sur cer-
tains points, et suffisamment avancée sur d'autres, pour 
que M. le Président pût reprendre utilement l'examen 
de Fieschi. Il fallait en savoir assez pour lutter avanta- 
ge°,sernent contre lui s'il essayait de nouveau de dis-
simuler la vérité. 

Durant les premiers jours de sa détention á la Con- 
ciergerie, Fieschi se plaignait des soins qui lui étaient 
prodigués. Ce n'était pas la peine cle le déranger si sou-
vent et de le fithj3-ner si péniblement pour en finir par la 
;-zcillotine. Quand on Iu . i recommandait de prendre pa-
tience, autant vaut mouf'°ir anrjoUrcl'hui que demain, ré- 

ondait-il. Si on l'exhortait d dire la vérité, il s'écriait: 
Ql(ald ;°'aurai parle, on ne m'en coupera pas moins la 
tête. Unz fois il demanda un prêtre, et dit qu'il avait be-
soin de se con fesser. En d'autres instants, il paraissait 
ressentir de grands remords: il donnait á entendre que, 

16. 
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quand il serait mieux; il écrirait au Roi, et quoiqu'il pré- 
tendit être descendant des Romains, ce qui l'avait deter-
miné, disait-il, h servir en Italie plutôt qu'en France, il 
paraissait appréhender la mort, et il répétait souvent:  
j'agirai comme on agira envers moi. 

Peu h peu ses forces revinrent et sa santé se reta irlit. 
Un de ses premiers soins, le • i.0 août, fut d'écrire ,à 

ollancl `, pour savoir ce qu'étaient devenus sa malle et 
son lime. Si l'on n'avait déj . su  complétennent tout 
ce qui concernait la malle, cette lettre eût été un cocu. 
ment bien important elle est venue confirmer ce chie 
la procédure avait appris. 

Cependant l'interrogatoire de Fieschi qui suivit ses 
premiers entretiens avec M. Lavocat, fut encore rempli 
de dénégations et de réticences. 

M. ie Président dut l'interroger d'abord sur ses cela- 
tions avec Boireau 9  qui avait paru si bien informé, le 
27 juillet, du lieu oh devait se commettre l'attentat du 
lendemain , et de sa nature; ensuite sur ses ressotu eL4 
pécuniaires et sur les frais qu'il avait dû faire poux' 
établir la machine infernale; enfin, et par voie de con- 
séquence, sur ses relations avec í orey et Pepin. 

Fieschi ne fut ni franc ni explicite h l'égard de Let= 
recru : il prétendit n'avoir cherché qu'une fois, et dans 
le courant de juillet, un asile nocturne chez ce jeune 
homme; ii soutint avec fermete que Boircau n'avait eu 
aucune connaissance de ses projets; il prétendit, pour 
justifier sa dénégation, qu'il se serait bien gardé de se 
confier h un jeune homme ivrogne et parleur; il ajouta 
qu'il n'avait pets cornu un seul homme qu'il oit voulu 
mettre dans sa coitficlence, et qu'il ne se serait ouvert 

' Lettre de  Ficscici ìi , ollar.cl, 10 août.  
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quelqu'un que s'il y avait eu it Paris un Corse qu'il eût 
bien connu, et qui eût été un homme et non uni,  honni&t. 
Il conclut de I , que les propos qu'avait pu tenir Boireau 
é aic-fìt coi ipiétement insignifiants; que d'ailleurs Ba-
veau était informé de choses que lui Fieschi ne coin-
i1s iss it pas; qu'il lui avait parlé de cinq personnes qui 
seraient allées sur la place de la Révolution polir assas-
siner le Roi ; qu'il lui avait dit leurs noms , et qu'au 
nombre de ces cinc personnes, qui avaient été ari t',t e 1  
depuis, Botreau coin ptaiit un de ses bons amis. ii ra -

conta aussi que Botreau lui avait parle d'un homme de 
cinquante ans, brocanteur de son état, récemment sorti 
de Sainte$ ehagie, d'un caractère décidé, et qui réunis-
sait les clefs des ennemis du Gouverneil - ent hors des 
barri ères. Mais Fieschi n'avait retenu aucun noiii et 
n'avait jamais accepté la proposition que Boireau Ilii 

I 1  v avait faite de se réunir a ces gens-la; il a ni égaiement 
qu'un jeune homme fût venu chez lui apr ès onze heures 
du soir, le dimanche 26 Juillet; et comme M. le Président 
insistait sur cette circonstance , que Boireau avait dit 
formellement la veille de l'événement qu'un coup devait 
être fait contre le Roi au moyen d'une machine infer-
nale, du cóté de l'Arn« `it-Comique ;  il répondit caté-
goriquement Ti: peut avoir dit tout ce qu'il a voulu. 
Que voulez-vous que j'y fasse? je ne pouvais pas l'em 
1)Ccher de parler. 

il y avait de l'habileté dans cette manière d'écarter 
de Boireau le soupçon- de complicité qui pesait sur lui, 
en ayant l'air de l'impliquer indirectement dans une 
autre accusation sur laquelle Fieschi ne pouvait don-
ner aucun renseignement positif: c'était dire, en d'autres 
termes, qu'il ne ménageait pas son complice prétendu 
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et que l'intérêt de Ia vérité l'empêchait seul de le charger. 
Les explications que Fieschi donna tant sur ses 

moyens d'existence depuis le mois de juin, époque h 
laquelle  ii  avait cessé de travailler h la manufacture de 
papiers peints de Lesage, que sur ses dépenses habi-
tuelfes, et celles qu'il avait dû faire pour établir sa 
machine, ne furent pas plus satisfaisantes : soit qu'il ne 
se fût pas encore arrêté au parti de tout avouer, soit 
qu'il voulût en quelque sorte disti ller ses aveux goutte h 
goutte. Ses réponses furent presque toujours enveloppées 
et quelquefois divagatoires ou évasives. 

Dans T'énumération de ses ressources, il compta d'a-
bord une couple de cents francs, qu'il dit avoir reçus du 
docteurPerrèvel  pour l'exécution du plan de Paris, dont 
il lui avait donné , disait-il, l'excellente idée ; ensuite, 
les économies qu'il avait faites sur ses salaires lorsqu'H 
recevait 2 francs 50 centimes par jour chez Lesage ; le 
remboursement de quelque argent prêté, provenant de 
ses anciennes épargnes, fruits de son travail et de sa 
sobriété; cent francs représentant un billet tiré sur 
Janot et escompté par More ; enfin,  i  :20 ou 130 fr. 
reçus de Pepin par Fieschi, et inscrits sur le carnet qui, 
disait-il, devait avoir été trouvé clans sa malle. 

Comme M.  le Président lui faisait observer que le 
docteur Perrbve avait déclaré lui avoir donné beaucoup 
moins de 200 francs, Fieschi)  importuné par la con-
tradiction , répondit : ilpeut bien dire qu'il ne m'a rien 
donné du  tout s  car ce que j'ai jáit pour lui valait bien 
600 francs. 

Quant aux dépenses que devaient entraîner ses liai-
sons avec les jeunes femmes qu'il fréquentait, il pré-
tendit n'avoir gardé Agarithe chez lui que quelques 
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jours, et ne lui avoir rien donné. 1,a  fille Nira ne i=em. 
cevait jamais de lui plus de cinq francs á' fa fois, et 
venait seulement dîner chez lui une fois par semaine. 

Pour l'achat et les frais de construction de la ma-
chine, il a assuré n'y avoir employé que son propre 
argent; il venait cependant de laisser entrevoir que 

ervv et Pepin lui avaient avancé quelques fonds; et 
en reconnaissant l'existence de ce carnet enfermé dans 
sa maire , qu'on n'y avait plus retrouvé et que la fille 
;Vina assurait avoir été soustrait par Marey , il confir-
mait un fait grave . la charge de ce dernier. 

Nous devons rappeler en ce lieu une circonstance 
dont nous venons de parler, et qui bourrait .paraître 
relative h ia somme de 1.20 ou 130 francs que Fieschi 
prétend lui avoir été remise par Pepin et dont il sera 
question plus tard en termes plus explicites. Ji ré-
suite d'une déclaration de Laurence Petit', que vers 
le mois de mai, dans une entrevue qu'elle eut avec 
Fieschi chez la dame veuve Micoulot, celui-ci aurait 
offert de lui faire prêter par iii de ses amis une somme 
de 200 francs; et ii ressort d'une question adressée h 
Fieschi par Pepin 9  pendant l'une de leurs dernières 
confrontations, que Fieschi aurait demandé á. Pepin 
d'avancer 260 francs á sa femme, qui était inquiétée 
pour le payement de son loyer et polir d'autres dettes. 

Fieschi aurait-il nais Pepin h contribution sous ce 
prétexte? .Pepin aurait-il cru ne rendre á son protégé 
qu'un service d'ami en lui remettant une somme qui 
devait l'aider  h se réconcilier avec sa femme? C'est un 
doute que nous avons dû proposer á vos consciences, et 
que vous serez plus t portée de résoudre lorsque vous 
ecmnr nitrez ia procédure tout entière. 

I Interrogatoire de la femme Petit, 4 aoút. 
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La partie de l'interrogatoire de Fieschi relative á : 
2Ío1',e/J et h Pepin est plus concluante. II avoua que  

Morey T'avait accompagné, comme son oncle ,  quand H  
était allé louer son appartement; mais il affirma qu'il  

avait payé lui-même son loyer sans l'assistance de Mo-
rey. Leurs relations remontent á Pansée 1830 : ils habi-
taient alors le même quartier. Depuis l'époque oh Fies-
chi était poursuivi et durant l'espace de deux mois, il a  
trouvé fréquemment chez Morey un asile pour la nuit.  
Morey est venu le voir quelquefois dans son logement du  

boulevart du Temple, mais il n'a jamais rien su de nues  
(Ovaires ,  s'est empressé d'ajouter Fieschi. Vous verrez  
plus tard quel fond il fallait faire sur cette assertion;  
néanmoins Fieschi est convenu qu'il avait bu de la  

biere avec 1Gforey, le lundi 27, sur le boulevart, sous  
une tente 9  entre la Gaîté et Franconie Cet aveu remar-
quable confirmait en ce point la déclaration si impor-
tante de la. fille Nina.  

Dans le temps oh rl couchait tantôt (l'un côté, tantôt  

d'un autre, depuis qu'il était poursuivi , et avant k  

8 mar=s, époque h dater de laquelle il a eu un domicile  
certain, Fieschi avait passe trois ou quatre nuits chez  
Pepin. M. le Président lui ayant demandé si l'argent  ^ 

a qu'il avait reçu de celui-ci ne lui avait pas servi  ache-
ter les canons de fusil de la machine, if fit cette réponse  

remarquable : Il n'y en avait pas assez, j'ai fourni k  
restes le tout a cmite 1.50 et quelques francs. quand je  
lui ai emprunte cet argent, je lui ai dit d'aire assez dis-
cret pour ne pas me demander ce que j'en voulais, faire.  
Cependant, comme il voulait absolument en connaître 

 l`emploi, pour m'en débarrasser je lui ai dit que c'était  

pour armer des Corses ,  afin que s'il arrivait quelque  
ckose a nou-s,ilssiorrs tous ensemble. Fieschi a d'ailleurs  
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prétendu que s'il prenait de temps á autre quelque mar. 
chandise  a crédit dans le magasin de Pepin , il payait 
quand il y retournait , et qu'il ne le voyait pas très- 
souvent, parce que ce n'était pas trop son r ffaire d'aller 
chez lui. Il est convenu cependant y avoir dîné, une 
fois, avec trois personnes marquantes , dont on ne lui 
fitt connaître qu'une seule, qui se . nommait Pecurt, et 
qui était un accusé d'avril; il y avait aussi un député 
président d'un tribunal du Nord, et un avocat. Le dé-
puté était de l'opposition, mais pas très-exalté. Fieschi 
reconnaissait avoir vu Pepin une huitaine de jours avant 
l'attentat. M. le Président ayant fait observer h Fieschi 
que sa liaison avec Pepin devait étre bien plus intime 
qu'il n'en convenait, puisque la fille Nina avait déclaré 
que Morey ou lui s'étaient engagés h prendre soin 
d'elle, en cas qu'il arrivât malheur á Fieschi, il répondit 
avec quelque impatience : Je ne puis répondre que de 
ce que je diś ; ce que les autres disent ne me regarde 
pas ; on vous a trompé i  s'il m'était arrivé malheur, la 
petite aurait eu a gagner sa vie connue tant d'autres 
et ce n'est pas ce qu'on aurait pu me dire ou me pro-
mettre la-dessus qui m'aurait tranquillisé ; elle s'aper-
cevra bien de ma perte quand je n'y serai plus'. 

Le dîner dont il est ici question est devenu l'objet 
d'une information spéciale. Nous aurons l'honneur de 
vous en rendre compte lorsque nous serons parvenus 
h cette partie de la procédure qui concerne Pepin , car 
elle roule sur un fait qui, ne pouvant constituer une 
charge contre Fieschi, n'a d'importance que pour 
établir les relations, coupables ou non, qui existaient 
entre Pepin et lui. 

I Interrogatoire de Fieschi, 17 août,   

RAPPORT. 17 
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Les interrogatoires de Fieschi prenaient beaucoup  
de temps ; ii s'y montrait prolixe, causeur ; ii était évi-
dent qu'il cherchait souvent á éluder tes questions posées,  

par des divagations. II fallait éviter de le fatiguer; mais  
if était urgent de suivre sans délai le fil qu'il avait remis  

aux mains de M. Lavocat, et de t'a .menerh des révélations  
franches et completes. Occupé de ce soin, M. le Président  

continuait á l'examiner chaque jour.  
Le 18 août , il l'interrogea de nouveau sur ses rela-

tions avec Morey.Il fallait s'assurer du degré de con-
fiance que méritait ía fille Lassave, et contrôler ses  
assertions par le témoignage de Fieschi. Il avoua que  
le lundi 27, ainsi que ta fille Lassave l'avait déclaré, il  
avait quitté Morey sur le boulevart, pour aller parler á la  

Jeune fille. M. le Président lui ayant demandé si ta fille  
Lassave était allée chez fui le dimanche matin, il répon-
dit : Elle est venue ,  je crois, vers une heure ,  si elle est  
venue. Comme on lui fit remarquer qu'elle affirmait  

elle-même y être allée ,  it répliqua Si elle le dit, • cela  
est vrai; car elle ne ment pas: paroles remarquables  

qu'il importe de retenir, et par lesquelles il s'était en-
gagé phis qu'il ne pensait. En effet, quand M. le Pré-
sident lui eut demandé s'il n'avait pas brûlé, le lundi  

21 juillet, une assez grande quantité de papiers par le  

conseil de Morey, il reconnut avoir brûlé des papiers,  
entre autres les lettres de Janot; mais il se récria sur  
Ia^part que l'on supposait que Morey aurait prise á sa  
détermination. Je lui en revendrais a Marey, s'écria-t-
il, si cela était nécessaire; je n'avais pas besoin de ses  

conseils. Mais sur ce qu'on lui fit observer que c'était ` 

Nina qui avait déposé de ce fait et qui avait dit le tenir  

de Morey lui - même ,  il répondit : Cela m'étonnerait  
que Nina e  fi't un mensonge; il est possible que Morey  
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lui ait dit cela, mais ' Morey ne m'a pas donné à moi le 
conseil dont vous me parlez. 

On voyait clairement que Fieschi persistait á vou-
loir compromettre Morey le moins qu'il lui serait pos-
sible. C'est sans doute dans cette vue qu'il soutint que 
lorsqu'if avait porté sa malle chez Nolland, il n'avait 
point parié de Morey , et qu'il avait recommandé seu-
lement qu'on ne la rendît qu'á • la petite, s'il ne venait 
pas la reprendre en personne. Il ajouta que si Nolland 
affirmait le contraire, il disait ce que lui, Fieschi, ne_ 
lui avait pas dit. 

Selon une déclaration de la fille Nina' , Morey  au-
rait raconté que , le mardi 28 juillet, . il avait ren-
contré prés des greniers d'abondance, sur -le boule- . 

vart  Bourdon  , á onze heures du matin, Fieschi qui 
revenait de porter sa malle, et qu'il lui avait dit : Com-
ment, vous êtes  encore lá ? A quoi Fieschi aurait ré-
pondu : On ne bat pas encore (le tambour, j'ai le temps 
d'arriver chez moi. Fieschi a complètement nié le fait. 
En revenant de la demeure de Nolland, il n'a point 
passé devant les greniers d'abondance, ce n'était point 
son chemin ; mais á ce propos, il a dit d'abord que 
Morey et lui s'étaient promis, le lundi 27, de dîner en-
semble le mardi, hors la barrière de Montreuil , et il a 
fini par avouer que Morey avait promis de l'attendre, 
après l'attentat, rue Passe-du-Temple, et qu'ifs devaient 
fuir ensemble vers la barrière de Montreuil ou de Cha-
ronne, celle des deux qui se trouve la plus voisine de la 
barrière du Trone et oit ils avaient déjeuné ensemble 
huit jours auparavant; circonstance notable, et que 
nous retrouverons plus tard. Comme M. le Président 
lui demandait si, au moment oit ils étaient ainsi con- 

Interrogatoire de la f lie Nina Lassave, 7 août. 
17. 
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venus de leurs faits, Morey n'avait pas dit : Nous fi....  

le feu aux barrières et dans la banlieue, noãcs briserons  
les télégraphes, et nous verrons. Fieschi se contenta de  
répondre : Le père Morey aurait peut-titre fait comme  

les autres; il n'aurait pas été plus délicat qu'eux.  

Il a reconnu l'exactitude du récit de Bury en ce qui  
concernait l'achat dès canons de fusil, et il est convenu  

en avoir montré la facture á More?. Interrogé sur ce  
qu'il avait fait du pistolet qu'il avait reçu de Bury lors de  
l'achat des canons de fusil, il a déclaré que Boireau lui  
ayant dit qu'il n'avait pas d'armes, il le lui avait donné  
sur le boulevart, prés de son logis. M. le Président lui  
ayant fait observer qu'il résultait de ses paroles que  

Boireau pouvait avoir bientot besoin d'armes . pour se  
battre, il a répondu : Cela est bien possible; et puis les  
jeunes gens aiment à avoir des armes, quand ce ne  
serait que pour faire les fanfärons.  

Il a persisté á nier, avec protestation, qu'aucun homme  

frît entré dans sa chambre après que la machine avait  

été montée, il a déclaré avoir travaillé chez un armurier  

nommé Dugène, demeurant á la Gare, et avoir percé  

lui-même, avec un foret qu'il avait chez lui, la Iumiére  
de trois ou quatre des canons de fusil qu'il avait achetés.  

En effet ,  a-t-iI ajouté, je suis assez hardi, et j'ai la prć -  
tention comme cela de fäire tout ce que je veux.  

M. le Président, voulant éclaircir une circonstance  

importante que nous avons signalée au commencement  
(le ce rapport, a adressé a . Fieschi les questions suivantes :  
N'e viC:Cz -vous pas un portrait du duc de Bordeaux dans  

votre chambre? il a répondu : Ou,i^  je ne l'aime pas  
beaucoup , mais je ne lui veux pas de mal. — Pourquoi  

aviez-vous ce portrait? Je l'avais depuis deux ou  
trois jours ; je me disais que si on ne me prenait pas, 

 on c ir c, 7 que c'était un carliste qui avait fair` le coup. -°° 
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Combien aviez-vous acheté ce portrait? Quinze sous. ._-  
oit l'aviez-vous acheté? — Rue du Petit-Reposoir, 

chez un marchand d'estampes. Ces faits ont été vérifiés : 
le portrait avait en effet été acheté par Fieschi, chez le 
sieur Troude , marchand d'estampes , demeurant au lieu 
indiqué. L'adresse imprimée de Troude ainsi qu'une 
lettre insignifiante qui lui était adressée et qui servait 
probablement d'enveloppe á la gravure, ont été trou-
vées, malheureusement pour lui, dans la chambre de 
Fieschi'  car cette circonstance a motivé l'arrestation de 
ce marchand. 

Ainsi s'explique la présence, dans la chambre de 
Fieschi, de cette lithographie du duc de Bordeaux 
qu'on aurait pu prendre un instant pour le signe 
caractéristique de ses opinions politiques et comme 
une indication du parti qui aurait exploité l'éner-
gie de son caractère et les résolutions . de son dé-
sespoir la dissimulation , et une dissimulation pro-
fonde, n'était pas fa condition nécessaire de ces conspi-
rations détestables dont l'assassinat est le moyen, et si 
ceux qui les ourdissent dans l'ombre , loin de laisser 
le crime arborer les enseignes de la faction á laquelle 
lis appartiennent, ne se réservaient toujours la lâche 
et hypocrite ressource d'en désavouer les auteurs. 

Cependant il était facile de voir que Fieschi préten-
dait compenser les dénégations dans lesquelles il per- 
sistait, en étendant le cercle de ses révélations hors des 
limites de son attentat : soit qu'il s'efforçât d'atténuer 
l'horreur qu'inspirait  son crime en cherchant h se 
rendre utile, soit qu'il prétendit donner le change h 
M. le Président et détourner son attention du véritable . 

objet de ses recherches. 
On ne peut expliquer que de cette mani ć re la longue 

et parasite histoire d'un Hongrois nommé Krawski, et 
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de sa maîtresse nommée Victoire , qu'il est venu mêler 
á la sienne. 

Il avait connu ce Krawski en Italie; il le rencontra 
áz Paris en 1830 , et continua á íe fréquenter. En 
1831  ' , ii le voyait nager dans l'or et l'argent , et if 
apprit, en le grisant, qu'il servait a la fois la pré-
fecture de police, occupée par M. Baude; la préfec-
ture de fa Seine , qui l'était par M. Odillon - Barrot; 
l'ambassade d'Autriche et celle de Sardaigne. Krawski 
offrit á Fieschi de partager ses profits en rendant 
tes mêmes services. Fieschi lui répondit fiérement qu'il 
préférait moins de richesse et plus d'indépendance. 
Cependant Krawski partit bientôt pour l'Italie il di-
sait avoir c la mission d'aller surveiller les mou  
vements de la duchesse de Berry; mais il finit par s'ar-
ranger avec les agents de cette princesse , et il écrivit 
á sa maîtresse qu'il était en état de se moquer du gouver-
nement de Louis-Philippe. Avant son départ ; il disait 
á Fieschi: Tu crèveras toi jours de faimm avec ton patrio-
tisme ; moi,,je sers pour de l'argent. Fieschi lui répon-
dait : Toi, tu jas comme les confiseurs, qui vendent des 
dragées á tous les baptêmes; moi, je ne sers qu'un parti. 
Comme il était dans la confidence de Victoire et des 
trahisons de son mari , le patriotisme de Fieschi inspira 
son adresse, et il parvint á enlever du secrétaire de ía 
prétendue baronne de Krawski les lettres qu'elle rece-
vait d'Italie. Il en retint des copies, et il assure en avoir 
parlé á M. Caunes, á M. Lavocat et au général Fran-
ceschetti. Il remit ces copies de lettres á un employé 
de fa préfecture de police , pour les faire parvenir a 
M. Vivien, qui avait alors succédé á M. Baude , et au-
quel il aurait bien voulu les montrer lui-même. Depuis, 
il n'a plus revu Krawski; il sait seulement que ce Hon-
grois a été arrêté, au mois de mai dernier, a Chaillot, avec 
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cinq ou six Polonais , et sur-fe-champ remis en liberté. 

A cette occasion, Fieschi a déclaré qu'on lui avait 
proposé, un mois ou un mois et demi avant l'arres-
tation de la duchesse de Berry , et pendant que cette 
princesse était en Bretagne, de fúi donner cent mille 
francs, et clix mille francs pour . ses frais , s'il voulait 
se charger d'aller l'arrêter. Il prétend avoir refusé en 
répondant : Je suis fatigué; si elle arrivait ici, je me 
battrais avec vous autres mais voilée tout. 

On a cherché á vérifier ce qu'il pouvait y  avoir de 
réel dans cette déclaration de Fieschi touchant Kraws1 . 
Les témoignages de Laurence Petit, de Julien, de Chau-
vin, confirment ce qu'a dit Fieschi sur les lettres dont il 
s'était emparé, et établissent les efforts infructueux qu'il 
a faits pour être admis á les présenter á M. Vivien. 

Il convient de dire, á cette occasion, que plusieurs per-
sonnes avaient supposé, á cause des opinions légitimistes 
qu'elles prêtaient á Laurence Petit , que Fieschi devait 
être dévoué au parti qui professe ces opinions. Rien n'est 
moins établi que le dévouement de Laurence Petit au 
parti légitimiste, malgré ce que Fieschi avait voulu faire 
entendre lui-même á M. Lavocat.Il n'y a que de sots pro-
pos tenus par elle (c'est ainsi que les qualifie le témoin qui 
les rapporte) qui viennent à l'appui de cette supposition, 
et, comme le remarque encore ce témoin, ils étaient tenus 
par une femme très-bavarde et très-vaniteuse, qui pouvait 
bien faire des contes pour avoir l'occasion de parler d'elle'. 
C'est ainsi qu'on fui entendait dire : qu'un grand per-
sonna .ge;ayant été surpris par fa pluie , lui, ses domes-
tiques et ses chevaux , dans la rue de Buffon, prés de la 
porte qu'elle gardait, elle leur avait procuré un abri. 
Ce grand personnage, reconnaissant d'un service aussi 

' Dépositions de la femme Dubief, 13 août; de la femme Delgof 12 aot; de 
Dubief, 12 aoút. 
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signalé, se serait hâté de confier á Laurence Petit le se-
cret de sa fuite; il l'aurait complaisamment informée 
(ptll'if quiittait Paris ciandestin eF lent, pour éviter les re-
cherches de iapolice,.et qu'il se rendait en Vendée ; il lui 
aurait promis sa protection et des récompenses. 

On trouve ailleurs un témoin qui déclare que les opi-
nions républicaines de Laurence Petit étaient encore 
phis exaltées que celles de son prétendu mari; on lit 
clans une autre déposition, qu'à la suite des, attentats 
commis t Lyon, en avril 1834, die s'était vivement 
prononcée en faveur des rebelles. 

Il est constant, par ses propres aveux , que si elle a 
reçu des secours et de l'a ►  g ent de diverses personnes at-
tachées hl'ancienne dynastie, et entre autres de M. Pey-
recave, elle en a également sollicite et reçu de M. Voyer 
cl', rgenson: enfin son ami Bourseau x estvenu spontané- 
ment demander á être entendu une seconde fois, unique-
ment pour déclarer que Laurence Petit n'était point lé-
gitimiste. 

Fieschi ' fut enfin amené á reconnaître qu'il s'était 
logé boulevart du Temple, dans l'appartement qu'il y 
occupait, avec l'intention de commettre l'attentat. Que 
voulez-vous? a-t-il dit, c'a été mon tombeau. Il convint 
qu'il avait hésité entre le projet qu'il a exécuté et celui 
d'aposter un certain nombre de Corses ou d'autres, qui 
auraient tiré sur le Roi. Mais il pensa qu'il trouverait 
difficilement un nombre suffisant d'hommes discrets 
et Courageux; il préféra sa machine, et il fut assez 
injuste ou assez inconstant, c'est toujours fui qui parle, 
pour ne se fier a personne. 

Il a déclaré que, le lundi 27 juillet, après avoir quitt é 
Morey, il avait rôdé d'un côté et d'autre, cherchant une 

Interrogatoire de Fieschi, 19 aoút. 
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distraction ou une élme charitable qui eút de rem-
pire sur lui. Je ne l'ai pas rencontrée, a-t-il dit avec 
l'accent d ź  re Fret. 

Le 28 au matin , avant de faire le coup , sa préoc- 
cupation, ou, comme il parle fui-motu/el son embarras 
continuait. Il était allé de tr ès - bonne heure chez son 
compatriote Sorba ,. qui demeurait rue Meslay, et ils 
sortirent ensemble. Il ,lui proposa de venir lui servir de 
second dans un duel. Était-ce dans son crime , qu'il au-
rait voulu dire? Ce fait n'a pas été avoua d'abord par 
Fieschi; il le repoussait en disant : Je n'aime pas les 
duels, parce que, quand je me bats, je suis siir de VAIS - 
Sir. Deux jours apr ès , Fieschi a complété cette expli-
cation en ces termes : A vous dire vrai, j'avais quelque 
envie de coì0er mon affaire ¿ Sorba, peut-être pour 
m'en détourner. Safigure trop jeune m'en a empêché; 
et puis, je ne le connaissais pas će fond. Je me serais 
plus facilement ouvert a Sorba qu'oc Morey ou à tout 
autre , parce qu'il était mon compatriote. Je savais 
d'ailleurs qu'il n'était pas un la'che, puisque j'avais été 
avec lui témoin dans un duel entre Ciacobbi, l'avocat, et 
un jeune Américain, condamné a trois ans pour les af-
faires des Amis du Peuple, et qui avaitpour témoins Pia 
gniot et Desjardins'.-- Toutefois je me disais :Fieschi, 
est-ce que tu seras un loche? Et le courage l'a emporté 
sur tout le reste. 

Triste et mémorable exemple des funestes effets que 
peut produire le renversement de toutes les notions mo-
rales! Fieschi donne le nom de courage á son endurcis-
sement dans le crime; il rejette les salutaires inspira-
tions du repentir, comme il aurait pu faire les lâches 
suggestions de la peur. On voit clairement qu'a ses yeux 

Interrogatoire de Fieschi , 21 août. 
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c'est la persévérance dans les résolutions arrtées, bonnes 
ou mauvaises )  qui constitue la vertu. 

Cependant une circonstance imprévue faillit triom-
pher de sa résolution : `il aperçut M. Pernis qui par- . 

lait á M. Lavocat; il y avait onze mois qu'il n'avait 
aperçu ce dernier. A son aspect, une émotion si vive 
s'empara de l'âme de Fieschi, que sa vue se troubla, et 
dans son trouble il baissa la machine de quatre ou cinq 
pouces. —Si M. Lavoca .t était resté la a-t-il ajouté, je 
n'aurais rien fait. Je voulais descendre)  le , frire monter 
chez moi , lui tout montrer, me jeter a ses pieds, lui dire 
que j'étais un malheureux et qu'il me fit expatrier; mais 
sa légion changea de place; mon mauvais destin l'a em-
porte; j'étais comme un désespéré. Alors, il prit un tison 
dans sa cheminée et il mit le feu á la machine par le mi-
lieu. Il ne s'est pas souvenu d'avoir allumé une chan-
delle chez un voisin pour faire son feu ; il ne le croit pas, 
parce qu'il avait un briquet phosphorique chez lui. 

Pressé de nouveau de déclarer ses complices, il a ré-
pondu ces paroles remarquables : J'ai dit M. ,avocat 
des choses passées, je lui ai pommé des gens qui sont des 
traîtres; quiontpris l' argent du parti carliste en lejouant, 
et qui ont fait travailler les républicains ; je l'ai autorisé 
a donner ces renseignements au Gouvernement, non pour 
me sauver je ne i espep epas, mon affaire est trop grave, 
niais pour être utile. Il y a des leiches qui, a ma place , 

se seraient détruits; mais quand un homme a frit une 
faute , il doit un exemple , et je dois donner un grand 
exemple sur l'échafaud. Si j'avais été avide d'argent 
je me serais adressé aux ennemis du Gouvernement; 
mais je n'ai jamais rien voulu fćt re pour de l'argent; 
en tout pays j'étais sûr de vivre en travaillant. 

Il devenait évident qu'il ne pouvait plus nier ses reIa- 
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fions avec Pepin d'une manière absolue; il a été forcé de 
convenir qu'il avait fait porter chez ce dernier les vête-
ments et la chaussure que le docteur Perréve avait corn- . 

mandés pour lui, et que c'était le père Morey qui l'avait in-
troduit chez Pepin pendant que lui, Fieschi, travaillait 
chez Lesage, prés de la barrière du Trône. Il a ajouté 
que la boutique de l'épicier se trouvant sur son chemin, 
il y entrait quelquefois pour prendre un petit verre d'eau-
de-vie; mais Pepin n'était pas plus son homme de con-
fiance que les autres, et voici la raison qu'il en donnait 
J'avais adopté un système téméraire , qui était de 
n'avoir que des connaissances et pas d'amis; je ne 
me confiais ćc personne ; si j'avais été aussi sage que 
discret, vous ne m'interrogeriez pas. 

Il y avait évidemment progrès dans ses aveux relati-
vement t Pepin. If avait dit d'abord qu'il ne le voyait 
pas très-souvent, parce que ce n'était pas son affaire 
d'aller chez lui. Il reconnaissait maintenant qu'if y ve-
nait quelquefois. En ce qui concerne Morey, il per-
sistait h nier qu'il lui eût confié son projet. Si cela 
était, je vous le diraaś , ajoutait-il. Morey d'ailleurs 
s'enfonce assez lui-même, á ce qu'il parait. Je lui ai 
dit que je voulais Aire monter les canons. Voila tout. 

Cependant, il ne pouvait contester qu'il eût donné un 
rendez-vous á Morey pour le 28 juillet, á une heure; 
mais il chicanait sur le lieu. Il prétendait que c'était á la 
barrière qu'ils devaient se rejoindre, et non dans la rue 
Basse-du-Temple, oit Morey avait été, en effet, aperçu á. 
l'heure indiquée. Il prétendait que ç'aurait été un vilain 
rendez-vous; qu'il avait les jambes plus dégourdies que 
bore y, et qu'if n'avait pas besoin de fui pour se sauver. 

Il: a déclaré avoir acheté au marché du Temple, dans 
une boutique qu'if à indiquée, la malle qui a servi au 

18. 
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transport des canons de fusil; il 'a payée 12 ou 13 francs; 
elle lui : fut livrée en donnant 20 sous d'arrhes. C'est 
Morey qui lui en avait remis le prix. Il la fit porter 
et ; z Bury par un commissionnaire, qui reçut 15 sous 
pour sa commission. Il a égaiement déclaré que, lors-
qu'elle avait été remise h 1`trollancl , elle contenait trois 
volumes de  la Police dévoilée, par 111M. Delaveau et 
Froment, et un volume intitulé de la Femme, par Vire y, 
le tout bien relié; et enfin pan petit carnet, couvert en 
carton, qui contenait une ou deux adresses, celle d'An-
nette Bocquin et d'une marchande chez laquelle Fies-
chi espérait la placer; diverses notes de dépenses, peut- 
être Celle des canons de fusil et du bois qui avaient 
servi h la confection de la machine;. á coup sûr, celle 
du loyer de l'appartement, et peut-être encore la note 
de l'argent payé au tailleur Fournier par le docteur 
Per ,ive. 

Nous reviendrons plus tard sur ces indications qui 
avaient besoin d'être vérifiées et éclaircies. Nous avons 
eu l'honneur de vous rendre compte de l'enquête labo-
rieuse et difficile qui a fait enfin découvrir le marchand 
qui avait vendu la malle h Fieschi , et, sous ce rapport, 
sa déclaration a été reconnue parfaitement exacte. . 

Quant au carnet, nous vous avons appris plus haut 
comment Morey s'en était emparé en le retirant de la 
malle de Fieschi. Vous vous rappelez la proposition 
faite par la fille Lassave d'en déchirer les feuillets écrits, 
et cette réponse de Morey : Il n'y a pas moyen; il a écrit 
partout, jusque sur le dos, je l'emporte : je m'en d--
barrasserai. Le 24 août, ce carnet fut retrouvé dans 
les lieux d'aisances dé la maison habitée par liforey, 
rue Saint-Victor, n° 23. Les procédés de la chimie 
moderne ont permis de le désinfecter et de le laver 
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sans en faire disparaître ce que Fieschi y avait écrit, 
soit á la plume, soit au crayon; c'est une des piè-
ces du procès. Ce carnet fut représenté á Fieschi, qui 
Pa reconnu il contenait des renseignements sur les 
voitures dites Omnibus, quelques adresses sans noms 
propres , quelques nonhs propres sans adresses, la note 
de divers objets mobiliers, des chiffres paraissant indi-
quer des sommes reçues et dépensées, enfin une phrase 
écrite á demi-mots, qui semblait vouloir dire: Le 172,01.S 

de juillet effrayera la France. On y a trouvé, comme 
la fille Lassave l'avait annoncé, un article conçu en 
ces termes :.m al  13 fr. 23 cent. 

Fieschi n'a pu expliquer les divers articles inscrits 
sur son carnet qu'a près de longues méditations. 

Les indications des sommes dépensées se rapportaient 
assez bien au payement des divers demi-termes de son 
loyer, au prix des pièces de bois qu'il avait achetées 
pour la confection de sa machine, au prix de main-
d'ceuvre pour la façon de ces pièces de bois, enfin au 
prix de la malle dans laquelle les canons de fusil 
avaient été transportés. La difficulté consistait è, rendre 
compte des recettes. On y voyait plusieurs fois répétée 
une somme de 218 fr. 50 cent. : on a retrouvé la signi-
fie .- tion certaine de ces chiffres dans une des dernières 
confrontations de Fieschi et de Pepin9  ainsi que nous 
aurons occasion de l'expliquer plus tard. 

Mais, entre plusieurs petites sommes qui pouvaient 
exprimer différents secours reçus de Pepin pas. Fies-
chi, t diverses époques, se trouvaient dans le carnet 
d'abord une somme de 4,750 , 40 et puis une autre 
somme de 2 !850 18. 50. Fieschi ne pouvait en trouver 
la signification qu'en les décomposant en plusieurs nom-
bres; car il a toujours soutenu, et il soutient encore qu'il 
n'a jamais  reçu que 500 fr. ou 525 fr. environ. 
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Il a fait observer, en dernier lieu, qu'il a ports plu-
sieurs fois les mêmes articles en recette , comme les . 

mêmes articles en dépense, ce qui a occasionné dans 
son carnet de fréquents doubles emplois. Il parait que 
cette répétition des mêmes choses était pour lui une 
habitude; car on trouve l'état de son indigent mobilier 
recopié deux fois sur ce petit registre. 

Les adresses inscrites sur ce carnet ont été reconnues 
tout h fait insignifiantes; on a entendu diverses personnes 
qu'elles semblaient indiquer, et on s'est convaincu que 
ces personnes n'avaient eu aucune relation avec Fieschi. 

Quant h la phrase mutilée, Fieschi a dit avec fran-
chise qu'il ne se rappelait pas de l'avoir écrite, mais 
que, puisqu'il avait f it la chose , c'est-á-dire puisqu'il 
avait commis le crime, il avaitbien pu écrire une phrase 
qui semblait le prophétiser. 

Un fac simile de ce carnet, accompagné des expl- 
cations qu'en a données Fieschi lui-même, sera joint 
au présent rapport. 

Après l'avoir interrogé sur un grand nombre d'indi-
vidus signalés pour avoir été connus de lui, á l'égard 
desquels il a fait des réponses catégoriques, et qui 
démontrent évidemment que ces individus sont com-
pIétement étrangers h l'attentat, M. le Président a été 
naturellement conduit á lui faire remarquer qu'ayant 
connu beaucoup d'ennemis du Gouvernement, on devait 
croire qu'if avait instruit de ses projets quelques-uns 
d'entre eux; il a répondu : Mon Dieu, non. Je me serais 
bien donné de garde de leur rien dire; c'étaient des 
gens qui voulaient avoir l'air de tout faire et qui n'é-
taient bons qu'a faire des crédits clans les cabarets: 
c'étaient des hommes corrompus , á corrompre les filles, 
les fémmes , les onze mille vierges ; ce sont des ennemis 
de tout gouvernement, dispos ć s ćc aller dans toutes les 
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émeutes , mais incapables de conduite et de secret. 

Fieschi 1'  comme vous le voyez, Messieurs, en disait 
assez pour que les indices qui existaient contre Boireau, 
Morey et Pépin conservassent toute leur gravité, et que 
ses dénégations , quelque absolues qu'elles fussent, ne 
détruisissent point l'impression profonde que devaient 
faire les sérieuses apparences de culpabilité ou.de com-
plicité qui étaient á leur charge. 

Dans le plus prochain interrogatoire qu'il lui fit su-
bir, M. le Président crut devoir présenter á Fieschi le 
résumé de ces indices, afin de le mettre á portée de les 
discuter avec précision. Ií fallait nécessairement que 
Fieschi les détruisit par ses explications ou qu'il les con- 
frmât parses aveux.—Vous allez voir avec quelle adresse 
et quelle constance il cherchait encore á les éluder :«Boi-
«reau, lui dit M. le Président, vivait avec vous dans une 
«grande intimité, puisque vous alliez coucher chez lui, 
« etque, de votre aveu, il est venu plusieurs fois vous cher-
« cher dans votre domicile (ou prés de votre domicile). 
« Cela est, en outre, prouvé par le don que vous lui avez 
«:fait d'un pistolet. Boireau savait que l'attentat devait 
« être commis; il avait annoncé, la veille, le lieu où il 
«le serait, et par quel moyen. De plus, au moment ois 
« l'attentat a été commis, il se tenait dans le voisinage ; il 
«convient même que vous lui avez dit qu'il fallait que 
«» les patriotes se tinssent prêts : que pouvez-vous dire 
«pour nier sa participation á l'attentat?» 

Fieschi s'est contenta de répondre qu'il avait fait 
connaissance avec Boireau au mois de décembre i 834; 
qu'a cette époque, quand Boireau ne savait ou aller 
dîner, il venait manger á la table de Fieschi, c'est-á 
dire á celle oh dînaient les pensionnaires de Laurence 

' Interrogatoire de Fieschi, 21 aoút. 
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Petit ; que depuis ce temps-fá ii* l'avait assez pratiqué 
pour s'être aperçu que c'était une tète chaude, aussi 
ivrogne qu'il était jeune; qu'if n'était capable de prend prendY e 
un fusil que quand il, était soúl, et qu'on savait par 
expérience qu'homme de vin , honinie de rien; qu'il 
n'avait donc jamais rien confié a Boireau; et que ce 
Jeune homme , quoi que pussent dire des témoins 
menteurs, n'était point venu chez lui , ni aucun autre, 
dans la nuit du 27 au 28 Juillet. Vous verrez plus tard, 
Messieurs , quel fond on pouvait faire sur une dénégation 
aus31 positive. Fieschi a donné en preuve de ses asser-
tions le récit d'une soirée qu'il avait passée au café 
des Sept-Pillards, avec Boireau et Maurice, officier 
au 54e  régiment de ligne, détenu depuis a Sainte-
Pélagie pendant dix mois. 

M. le Président .a fait alors observer á Fieschi deux 
circonstances remarquables : d'abord, on n'avait pas 
trouvé dans sa chambre le foret qui avait dû servir á 
percer la Iumiére des trois canons de fusil qui n'en 
avaient pas ; ensuite Boireau était sorti du magasin 
de son maître le dimanche 26 juillet, emportant un 
foret et la plaque en bois nécessaire pour s'en servir; 
il a représenté Fieschi qu'il résultait de ces deux 
circonstances une grande probabilité que c'était Boi-
reau qui lui avait fourni le foret nécessaire á son opé-
ration. Fieschi a répondu qu'if s'était servi d'un foret 
qu'il avait acheté chez un ferrailleur, dans une rue qui 
est entre la rue Saint-Louis et la rue Charlot, et d'une 
piaque en bois de chêne qui lui appartenait, et qui 
devait avoir été trouvée chez lui ; enfin, que si le foret n'y 
avait pas été saisi, c'est qu'après l'avoir brisé, ainsi que 
son archet, il avait Jeté le tout dans les lieux d'ai-
sances. 
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Les indices qui inculpaient Morey furent exposes en 

ces termes «r Votre intimité avec Morey était encore 
«  plus  grande, puisque pendant deux mois vous avez 
«couché chez lui; puisque vous lui avez montré la 
«facture des canons de fusil que vous aviez achetés, 
«dans le but, vous en êtes convenu , d'obtenir de lui, au 
« moyen de cette facture un peu enflée, un peu plus d'ar-
«gent ; il vous en fournissait donc , et dans le but de 
c« l'attentat ? De plus, Morey s'est vanté d'avoir chargé 
« une partie des canons de fusil. Il vous attendait rue 
«des F ossés-du-Temple, au moment même oit vous 
« commettiez l'attentat; il était la de votre consentement, 
«vous en êtes convenu une fois; et si vous avez depuis 
«cherché á atténuer cet aveu, en disant que vous n'aviez 
« pas la certitude de ne lui avoir donné rendez-vous 
« la barrière de Montreuil , vous n'en avez point 
«détruit l'effet, puisque votre intelligence avec lui et 
o sa complicité dépendent bien moins du lieu du ren-
« dez-vous  que • du rendez-vous même. » 

Fieschi ne répondit á des arguments si pressants 
que par des défaites qui équivalaient en partie a des 
aveux: il croyait bien avoir donné rendez-vous á Morey, 

rue cies Fossés-du-Temple; mais ceux qui l'y avaient 
vu, Pavaient vu avant le passage du Roi : il n'avait rien 
confié á Morey si Morey se vantait d'avoir chargé 
quelques canons de fusil, il en avait' menti. D'ailleurs, 
ajoutait-il en ricanant , s'il le veut je lui céderai bien 
volontiers ma place , et je lui dirai comme ce condamné 
auquel' un prdtre disait qu'il était bien heureux d'aller 
voir les anges : Si vous voulez y aller, je vous donne ma 
place. 

Quant á Pepin, M. Je Président a fait remarquer á 
Fieschi qu'après avoir été introduit par Morey dans 
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la maison de ce nouvel ami , il y avait été cachés et 
qu'il prenait á crédit dans son magasin tout ce qui lui 
était nécessaire. C'était lá qu'il avait fait déposer les 
vêtements que lui avait donnés le docteur Perréve ; 
c'était Pepin qui avait remis á Fieschi les 130 francs qui 
lui avaient servi á acheter les canons de fusil; et Fieschi 
était convenu lui-même que c'était dans l'intention de 
lui en montrer la facture ainsi qu'a Morey , et de 
tirer par ce moyen un peu plus d'argent de l'un et 
de l'autre , qu'il y avait fait insérer un prix au-dessus 
du prix véritable. Il était impossible de n'en pas con-
clure que Pepin, comme More y, était dans la confidence 
de l'achat des canons de fusil. Fieschi ne fit que répéter 
ce qu'il avait déjà. dit : il n'avait connu Pepin que 
trois ou quatre mois avant l'événement , et il lui 
avait fait un conte plutôt que de lui confier la véritable 
destination de l'argent qu'il lui avait demandé. 

Fieschi déclara incidemment qu'il n'avait employé 
que vingt-quatre des vingt-cinq canons de fusil qu'if 
avait achetés chez Puri , et qu'il avait laissé le vingt- 
cinquiéme dans un placard prés de la cheminée. Sa dé-
claration, ainsi que vous le savez déjá, est conforme a la 
vérité. Il a dit égaiement, et l'instruction l'a prouvé, qu'il 
avait barricadé les portes de son logement; mais ce qui 
paraîtra plus extraordinaire, c'est qu'il ne se souvient 
plus de quelle manière il en est sorti; il ne croyait point 
être descendu par la fenêtre, et quand il ne lui a plus 
été permis d'en douter, il a répondu : J'avais revu un 
tel atout, qu'il y a de quoi oublier. Si les gardes mu-
nicipaux ont dit cela, ils n'ont point d'intérêt á mentir'. 

L'enquête la plus scrupuleuse a eu lieu chez tous 

' Interrogatoire de Fieschi, 21 aoút. 
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les marchands de vieux fers qui se .  trouvent dans les 
rues adjacentes aux rues Saint-Louis et Charlot. Aucun 
n'a vendu de foret vers l'époque indiquée. La fosse des 
lieux d'aisances de la maison qu'habitait Fieschi a été 
vidée 1, on y a trouvé un foret brisé et en mauvais état; 
mais la mèche de ce foret rapprochée de la lumière des 
canons de fusil qu'elle aurait dû percer ne s'y rappor-
tant pas, il a été démontré que ce n'était pas cet instru-
ment qui avait servi á forer les canons de fusil ; il est 
possible qu'il ait été employé k un premier essai, et que 
Fieschi après s'être assuré de son insuffisance, l'ait jeté 
comme il Pa dit. La suite de l'instruction et des interro-
gatoires de Fieschi vous fera connaître de quel foret il 
s'est effectivement servi. 

A mesure que les dépositions des témoins assignés 
indiquaient quelques nouvelles circonstances qui pou-
vaient mettre sur fa voie des relations de Fieschi avec 
d'autres personnes, de nouveaux interrogatoires deve-
naient nécessaires. 

Un sieur .Ribeyrolles 2,  piqueur dans les travaux pu-
blics , qui avait été employé avec Fieschi á l'assainisse-
ment de la Bièvre , avait déclaré que le dimanche 26 juif-
let, vers huit heures et demie du matin, se trouvant au 
carrefour de la rue Charlot , il avait aperçu Fieschi, ve-
nant du boulevart du Temple, en compagnie d'un homme 
d'environ cinquante ans , d'une forte corpulence, d'une 
taille d'environ cinq piedsdeux ou trois pouces , ayant la 
figure ronde, la barbe et les cheveux bruns. Cet homme 
était vêtu d'une redingote bleue et d'un chapeau noir. 
Ce pouvait être Morey  : on voulut s'en éclaircir, on le 
demanda á Fieschi; celui-ci dit qu'if ne se souvenait pas 

' Procès-verbaI du commissaire : de police Millet, 21 et 22 août, 
Déposition de Ribeyrolles, -  6 août. 

19, 
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précisément du fait, mais que si ce Jour-lá, á cette heure 
et dans ce quartier, on l'avait rencontré avec quelqu'un, 
c'était sûrement avec Morey '. Que la circonstance dont 
il s'agit fût vraie ou non, et il parait qu'elle ne l'étain 
pas , puisque le sieur Ribeyrolles, confronté avec Moi 
le l'a pas reconnu et a même positivement déclaré que 
ce n'était pas lui qu'il avait vu avec Fieschi, l'aveu de 
ce dernier n'en dénote pas moins la fréquence de ses rap-
ports avec Morey , durant les jours qui ont immédia-
tement précédé l'attentat. 

Une dame veuve Martineau avait déclaré 2 , le 22 août 
seulement, que le lundi 21 Juillet, vers six heures moins 
un quart du soir, elle "avait vu sur la place Royale trois 
individus qui causaient prés d'un arbre. Elle crut en-
tendre en ce moment qu'ils parlaient de serments qu'au-
raient faits entre elles plusieurs personnes , _ et du sort 
qui aurait désigné l'une d'elfes. Autant qu'elle en put 
juger, ils se servaient d'une espéce d'argot; le plus 
petit disait : J'ai la mauvaise chance, et faisait enten-
dre qu'il risquait tout. Les deux autres lui répondaient 
Tu as ton serment et nous avons les noires la chose 
ne peut manquer. L'usa d'eux fit observer qu'ils étaient 
prés d'un poste : ils répétaient : Tout est sûr, tout est 
bien confectionné. L'un de ces individus pouvait avoir 
cinq pieds quatre á cinq pouces, de , grands yeux bleus, 
un nez saillant du milieu, le teint blond, les cheveux 
châtains 9 les épaules voûtées, la poitrine un peu ren-
trée ; il portait un habit noir et un pantalon blanc. Le 
second était moins grand et d'une grosseur ordinaire; , 

ii ôtait souvent son chapeau, et passait sa main dans 
ses cheveux noirs. Il portait un pantalon bleu et un 

' Interrogatoire de Fieschi, 24 aoút. 
Déposition de la dame veuve Martineau , 22 aoút. 
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habit râpé et brun. Le troisième était beaucoup plus 
petit : il avait les cheveux noirs, crépus et relevés sur 
le devant; le front découvert et bombé, le nez droit, 
les yeux un peu enfoncés, ainsi que la naissance du 
nez , le teint un peu brun. Le témoin remarqua celui- 
ci plus que les autres, parce qu'il avait une mauvaise 
physionomie, et que c'était celui qui avait dit qu'il 
avait la mauvaise chance. Il proposa aux autres d'aller 
diner, en disant que ce serait la dernière, fois. . 

La dame veuve Martineau, á laquelle on a représenté 
Fieschi, a cru le reconnaître pour le troisième interlocu-
teur; Fieschia nié absolument le fait : il allait quelquefois 
rue_ des Tourneiles et rue Royale-Saint-Antoine, mais 
il ne s'est jamais arrêté sur la; place Royale. La dame 
veuve Martineau avait cru reconnaître, parmi les indi-
vidus qui causaient avec Fieschi, un sieur Piet de 
Saint-Hubert, ancien garde du corps du Roi, compro-
mis dans les troubles de la Vendée, qui s'était évadé 
de Nantes un an auparavant, avec une fille Rozier, et 
qui depuis vivait très-caché, ou ne sortait qu'habillé 
en femme. Rien n'est venu a l'appui de la déposition 
de la dame veuve Martineau, et jamais aucun individu 
du nom de Piet de Saint-Hubert, et auquel pourraient 
s'appliquer les indications données par cette dame, n'a 
eu en aucun temps des relations avec Fieschi. II a dit 
á cette occasion : Ce sont des phraseurs qui ont dit cela; 
j'ai eu une vie agitée, mais je n'ai d'ailleurs point 
eu de chance. Je ne voulais pas qu'on fit de l'argent 
avec ma tete, et je ne me suis confié et personne. 

Mais á ce propos il a déclaré une circonstance qui 
tendait á prouver de plus en plus l'intimité de ses .rap- 
ports avec Pepin. Fieschi, , en se rendant á la manu-
facture de papiers peints oit il travaillait, s'arrêta un 
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jour chez Pepin c'était le matin. Celui-ci lui dit 
J'attends an j ourd'hui un grand personnage , le comte 
ou le baron de Rohan, un parent de Louis-Philippe. — 
Tiens , c'est un carliste , reprit Fieschi.— Il fait le répu-
blicain, mais je ne me fie pas á lui. 

Pepin informa Fieschi que ce monsieur était á Paris 
avec sa femme, et qu'il habitait ordinairement la Suisse. 
Fieschi conçut alors l'idée d'e'crireune lettre á M. Gustave 
de Damas, qui était égaiement établi en Suisse, pour lui 
faire connaître sa position et fui exprimer le désir qu'il 
avait de sortir de France, oú if était poursuivi. Il demanda 
á Pepin s'il ne croyait pas que M. de Rohan se char-
gerait de sa lettre. Pepin dit á Fieschi qu'il pouvait 
écrire , mais qu'avant de remettre sa lettre il convenait 
de sonder le terrain, parce qu'il était possible que M. de 
Rohan ne Mt pas bien avec M. G. de Damas. Le len- 
demain, Fieschi retourna chez Pepin; il vit arriver une 
voiture de place d'oú descendit un monsieur assez gros, 
la tete grise, la figure assez fraîche: Un jeune homme 
raccompagnait. Pepin dit á Fieschi Monte la-haut. 
Il y resta jusqu'aprés le départ de M. de Rohan ; alors 
Pepin, sans s'expliquer sur la cause ou l'occasion de la 
visite qu'il avait reçue, dit á Fieschi que M. de Rohan 
connaissait en effet M. G. de Damas , mais qu'ils ne se 
voyaient pas. M. de Rohan reprochait á cet officier gé-
mirai, dit Pepin, d'avoir fouillé clans toutes les familles 
pour faire une biographie; je soupçonne, ajouta-t-il, 
que ce personnage y est pour quelque chose. Fieschi 
supprima sa lettre. Pepin raconta á Fieschi que M. de 
Rohan lui avait dit: Louis-Philippe et moi, nous étions 
amis autrefois ; mais depuis la révolution de juillet, 
j'ai vu que c'était un ambitieux, et nous ne nous voyons 
plus. Je suis venu a Paris oit mes parents nie doivent 



(11) 
de l'argent; niais ils me contrarient pour le recevoir : il 
siet que .  je sois rópublicain. M. de Rohan ne voulut pas 
donner son adresse h Pepin. 

Celui-ci, interrogé plus tard sur ce récit de Fieschi, 
a déclaré que le prince Charles de Rohan était en 
effet venu deux fois chez lui, pour le voir, dans le 
courant du, mois d'avril dernier, et ne l'avait ren-
contré qu'une fois. L'origine et l'histoire de leurs 
relations était toute simple : Pepin , auquel il avait été 
accordé divers brevets d'invention , en avait, entre au-
tres, obtenu un pour la décortication des légumes secs 
il fit annoncer sa découverte dans les journaux. Le 
prince de Rohan lui demanda des produits de sa ma-
nufacture , et eut occasion d'en faire placer une cer-
taine quantité en Suisse, oit il demeurait. Une corres-
pondance assez amicale s'établit entre eux, h ce sujet. 
De plus , Pepin voulant obliger, il y a environ deux 
ans., un ancien grenadier au 16e régiment de ligne, le 
recommanda et l'adressa, en Suisse, au prince de Ro-
han. Ce soldat avait servi dans la garde municipale, 
et il était obligé de sortir de France, parce qu'il s'était 
compromis; Pepin paya son voyage. La visite du prince 
de Rohan n'était que de pure civilité. Il n'existait entre 
Pepin et lui aucune relation politique. 

Au reste , tout ce qu'avait rapporté Fieschi au sujet 
de la lettre destinée á M. Gustave de lamas, et des re-
lations de famille du prince de Rohan, se trouve con-
firmé, quoique d'une manière indirecte, par Tes hésita-
tions , les demi-aveux, et même les demi-dénégations de 
Pepin. Il a prétendu, néanmoins , en parlant de la lettre, 
qu'il ne savait pas qui diable lui avait donné cette com-
mission'. 

1  Interrogatoire de Pepin, 28 aoát. 



( 152 ) 
La dame Pepin' est convenue , comme son mari, dès 

deux visites que le prince Charles  de Rohan attrait 
faites á Pepin , le printemps dernier .i il n'a vu Pepin 
qu'une fois, pendant une demi-heure tout au plus , la 
dame Pepin  était présente á une grande partie de l'en-
tretien il roulait alors sur la mécanique. 

Il a été vérifié que, le 10 aoiìt 1834, M. le prince 
Charles cie Rohan-Rochefw t avait pris, á l'ambassade 
de France en Suisse', un passe-port pour Augsbourg, et 
que, pendant le printemps dernier, il était venu á Paris 
au moyen de ce passe-port, qui a été visé le 11 mai 1835, 
au ministère des affaires :étrangères. Ce voyage paraît 
avoir été déterminé par des motifs purement domes-
tiques. M. le prince de Rohan, après avoir habité pen-
dant plusieurs années une maison de campagne aux 
environs de Vevey, est actuellement établi dans cette 
ville. II est de retour dans son domicile depuis le' com-
mencement de septembre, et iI a repris ses occupations 
habituelles. On assure qu'if partage son temps entre 
des expériences pour la carbonisation de la tourbe, le 
creusement des puits artésiens et les jouissances maté-
rielles de la vie. 

II paraîtrait que M. le prince de Rohan-Rocliefhrt, 
dont les opinions et la conduite, h l'époque de notre 
grande révolution, auraient entièrement différé de la 
conduite et des opinions des autres personnes de son 
nom, a peu de relations avec sa famille. On assure même 
qu'if allie, h un sentiment, de prédilection pour la 
branche aînée de fa maison de Bourbon, des idées répu-
blicaines. Ses fils habitent la Bohême. 

Le gouvernement du canton de Vaud ne s'est Jamais 

7  Interrogatoire de la dame  Pepin , 28 août. 
' Lettre du chargé d'affaires du Roi en Suisse, 16 septembre.  
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cru obligé de surveiller sa conduite. Aucune circons-
tance ultérieure de l'instruction n'a rappelé le nom du 
prince Charles de Rohan ni attiré l'attention des ma-
gistrats instructeurs sur sa personne. Ií n'y figure que 
pour signaler un fait, qui forme un des anneaux de la 
chaîne qui lie Pepin á Fieschi. 

Il paraîtrait que Pepin, qui voulait peut-être sonder 
les dispositions de Fieschi, ne manquait pas, selon ce 
dernier, lorsque les visites de l'ouvrier en papiers peints 
coïncidaient avec quelques articles un peu solides des
journaux contre le Gouvernement, de les lui faire lire. 
Ala fin du mois de niai, c'est-h-dire quelques semaines 
après la visite de M. de Rohan, Pepin dit . Fieschi, en . 

parlant du Roi : Est-ce qu'on ne trouvera pas quelqu'un 
pour lui f .... un coup de fusil? Il y en a tant qui, pour 
un billet dei ,000 francs se sont fait condamner auxga-
léres á perpétuité, et il n'y aura pas un homme pour 
délivrer le pays d'un brigand conne ceini-iir,. 

Cependant Fieschi persistait toujours á soutenir qu'il 
n'avait point confié son projet h Morey ni h Pepin. 
C'étaient eux et bien d'autres qui lui disaient qu'il, y 
aurait quelque chose aux o  fêtes de juillet, et qu'il fallait 
que les patriotes se tinssent prêts. M. le Président lui 
ayant demandé quels étaient les autres, ii a répondu : 
Voulez-vous que je vous cherche deux ou trois mille 
personnes peut-être? Quand je nie trouvais avec des 
jeunes gens, des républicains, des bavards comme il y 
en a tant, ils disaient qu'il y aurait du bruit aux fêtes 
de juillet'. 

Cependant, le 28 août, après de longues et infruc-
tueuses recherches, Pepin qui , 

comme il nous I'ap- 

' interrogatoire de Fieschi , 24 aoút. 

RAPPORT. sa 
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prend lui-même, ne se cachait pas directement, de-
puis l'attentat du 28 juillet, mais qui, á raison des per-
sécutions qu'il dit avoir éprouvées, ne se montrait pas,  
pour laisser passer L'effervescence de ce triste e've'ne-  

ment i  et qui, ayant l'habitude de n'être jamais chez lui  
les jours de revue, quittait comme cela son domicile par  
instant et rentrait de temps á autre, pour ne pas se  

trouver en face de gens qui pouvaient lui causer des  
vexations, fut arrêté á Paris, dans son propre domicile.  

II fut interrogé sur-le-champ, ainsi que sa femme, son  

garçon de magasin et sa servante. II est utile de donner  

quelque étendue á l'analyse de son premier interroga-  

toire, añn que le caractère de l'inculpé et son système  
de défense vous apparaissent dans tout leur jour et  

sous leur véritable aspect. Pepin s'efforça d'abord de  
repousser les inductions qu'on pouvait tirer contre lui : 

de sa disparition préventive. Le seul motif, dit-il, qui  
m'ait empêché de paraître publiquement citez moi  ^. 

c'est que je voyais qu'on arrêtait tout le monde ,  et je  
craignais qu'on ne m'arr(tdt aussi. Il déclara ensuite  
qu'il ne connaissaitpas Fieschi, ou que, s'il le connais-
sait , il ne le connaissait pas du moins sous ce nom-lćt.  
Après les malheureuxévénements de juin, il avait vendu  

son établissement pour aller demeurer dans le 12' ar-  
rondissement, qui est le quartier de Morey. Il y  
rencontra celui-ci, et l'employa comme bourrelier. Il v 
avait au moins deux mois qu'il ne l'avait vu á l'é- 
poque de l'attentat; après tout, il ne le connaissait  

que passag? rement. Pepin avait rétabli sa résidence  

dans le quartier Saint-Antoine au commencement de  
la présente année. Quand Marey passait dans ce quar-
tier, il entrait chez Pepin pour savoir si on avait besoin  
de lui. A la vérité, il présenta une fois á Pepin ^ ií 
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y a environ six mois , et soi-disant pour le placer, 
un patriote , qui avait besoin de travailler et de 
se soustraire. Le nom de ce patriote poursuivi était 
.Pécher ou Bechot; il n'inspira point de confiance á 
Pepin,  qui ne voulut pas s'en charger. Il y a au moins 
trois mois qu'il ne l'a vu. Cependant ce .Pécher est 
venu peut-être quelquefois chez, Pepin , lorsque celui-
ci n'y était pas ; Pepin peut lui avoir offert de cou-
cher a la maison, parce qu'il le croyait poursuivi; mais 
il n'en est pas bien siir; ce qui est certain, c'est que cet 
homme n'y a jamais couché que deux nuits. D'ailleurs, 
plus d'une fois des patriotes sont venus chez Pepin lui 
demander asile, et il leur a offert un matelas. Tout le 
monde peut-être, étant pris l'improviste , aurait frit 
ce qu'il a 

dans 
 Ce Bédier ou Béchot couchait sur un 

matelas , dans une petite pièce sur le derrière. 
M. le Président ayant fait observer h Pepin qu'il 

paraissait incroyable qu'il eût donné asile chez lui A. une 
personne dont il ignorait le nom , Pepin a répondu 
Je jure par ce qu'il y a de plus sacré pour un homnie 
d'honneur, que je ne savais pas directement son. nom. 
Il a dit qu'il lui serait difficile de donner le signale-
ment de la personne que lui avait présentée llloree, de 
crainte de se tromper; qu'il ne pouvait rien préciser 
sur la question de savoir si cette personne avait ou non 
un accent particulier ; c'est M, a-t-il ajouté, le résul-
tat de sa conscience. 

Tout en disant que mécher ne venait pas souvent 
Chez lui , et que plusieurs fois même il lui avait fait 
refuser la porte, Pepin est convenu que cet homme 
était importun, qu'il entrait quelquefois malgré qu'on 
en eût , qu'il s'asseyait, et que quand il y avait lá un 
journal, il le lisait. Toutefois il a ajouté, qu'après l'a- 

so. 
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voir admis á coucher chez lui, il lui avait interdit sa 
maison, parce que la bonne elle-même disait qu'elle ne 
voulait pas faire son lit et qu'il avait l'air d'un voleur. 
M. le Président lui ayant demandé s'il n'avait pas prêté 
de l'argent h son hôte, Pepin  a répondu : Si je lui en 
avais donné, ce serait bien peu de chose; mais je ne lui 
en ai gus cloné. J'ai obligé beaucoup de monde, mais 
je ne p- ouvais donner de l'argent ćc un homme que je ne 
connaissais qu'en passant. Quand il a vu qu'on lui f u -
sait mauvaise mine , il a dasparu. Comme on a fait alors 
observer Pepin qu'on avait des raisons de croire qu'il 
n'avait pas cessé de voir cet homme , il a répondu qu'il 
ne le voyait pas directement, mais qu'il entrait quelque - 
ibis le matin A la maison pour boire la goutte. 

M. le Président ayant jugé á propos de lui deman-
der quelles étaient les autres personnes qui avaient 
cherché un asile chez lui, Pepin  a répondu : J'ai eu 
a fluire ( des patriotes, pour le procès d'avril; mais je. 
ne pourrais pas entrer dans de grands détails, encore 
je ne crois pas qu'ils se soient cachés A la maison. 

Ce qu'il venait de dire du proc ès d'avril conduisait 
naturellement M. le Président á interroger l'inculpé 
sur ses relations avec le docteur Recurt. Vous n'avez 
pas oublié que Fieschi prétendait avoir dit-léchez Pepin 
avec cet accusa et d'autres personnes marquantes; et 
c'était le moment d'éclaircir la circonstance de ce (li-
ner, qui semblait placer Fieschi si avant dans l'inti-
mité et si haut dans l'estime de Pépin, et qui établis-
sait, en outre, leurs communes relations avec Marey. 

Pepin répondit qu'il avait connu le Recurt quand 
ils étaient en relation de garde nationale , ayant été 
l'un et l'autre capitaines de la 8e  iégion' ; qu'il l'avait 

' Déposition de Recurt, 14 août. 
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vu une ou deux fois depuis le procès d'avril ; que Re-
curt, pendant qu'il était dans une maison de santé, était 
même venu un jour dîner chez lui, en quelque sorte ćc 
son corps _ défendant,  uniquement parce qu'on loi avait 
dit qu'il se trouverait en compagnie de M. Levaillant, 
membre de la Chambre des Députés , qui avait rendu 
des services á Pepin, pour des recouvrements. Pepin
ajouta qu'il lui serait bien difficile de dire s'il J  avait 
d'autres personnes; cependant il croit qu'il y  avait un 
avocat quis  fait ses aaires, nominé Made  Lorélut , et un 
négociant, M. Fauveau ; s'il y avait encore d'autres 
personnes, elles sont venues accidentellement A la fin du 
dîner, et sans être engagées. Le dîner avait été en quel-
que sorte improvisé ; car á quatre heures on ne savait pas 
qu'il dût avoir lieu : il était tard quand M. Levaillant 
fit dire qu'il viendrait diner chez Pepin ce jour-1 . 

Ce récit n'est conforme ni t la vraisemblance ni au 
récit de M. Levaillant. En effet, selon ce dernier, aussi 
souvent que ses fonctions de député le ramenaient 
Paris, Pepin, qu'il avait obligé, lui faisait beaucoup de 
politesses et l'invitait á dîner. M. Levaillant n'accepta 
pas d'abord; il accepta enfin , et c'est après ces itératives 
invitations qu'il a assisté au Biner a l'occasion duquel 
on a dii requérir son témoignage I. 

M. Levaillant avait dit qu'il y avait parmi les con-
vives un homme de petite taille, assez commun, décoré 
de juillet , qui pariait surtout de son amour pour la 
chasse et de son habileté t tirer. On lai a représenté 
Morey, et il l'a parfaitement reconnu. M. Fauveau 
avait dit á peu prés les mêmes choses 2. 

' Déposition de M. Levaillant, 25 aoút. 

Déposition de M. Fauveau, 2S août. 



( 158 ) 

M. le Président ayant demandé á Pepin s'il n'y 
avait pas h ce dîner une personne connue pour son 
adresse á tirer, et qui avait beaucoup parlé de ses 
prouesses á la chasse : Si cela était, a répondu Pepin , 

ce ne pourrait être que M. Morey, qui tire très-bien 
aux prix; mais je ne puis rien affirmer h cet égard. 
Au surplus, il ne croyait pas qu'il fût venu quelqu'un 
á la fin du dîner ; c'était cependant bien possible ; il 
était même très-possible , s'il était venu quelqu'un 
que ce fait  la personne qui lui avait été" présentée par 
More?;; mais il ne se le rappelait pas. 

M. Lorélut i et M. Levaillant croient se souve-
nir qu'une septième personne est venue pendant le 
dîner. Il paraîtrait que Fieschi s'est vanté, en se pia- 
gant au nombre des convives; il n'est venu que pen-
dant le dîner on quand le dîner finissait, au dessert, 
pour prendre du café et un verre de liqueur'. Au 
reste, cette réunion est un indice grave de la liaison 
étroite de .Pepin , de Morey et de Fieschi, et de l'im-
portance que .Pepin, négociant établi, manufacturier, 
propriétaire, ancien capitaine de la garde nationale, 
donnait á. un simple ouvrier, forcé d'emprunter un 
faux nom pour se dérober aux poursuites de la justice, 
après avoir subi de graves condamnations. 

Pepin a soutenu qu'il ignorait que l'on eût porté 
chez lui des vêtements pour un individu nommé Alexis. 
ji ne savait pas que cet Alexis fût le même que Bê-
cher, et encore moins que Bêcher fût une seule et même 
personne avec Girard ou Fieschi. Ií ignorait égaie-
ment que le prétendu Bêcher eût demeuré chez Mo-
rey ; il a soutenu que Morey n'avait eu avec le soi-disant 

Déposition de M . Z.orélut, 28 aoút. 
Interrogatoire de 1Vloref ł  26 aoüt. 
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condamné politique que des relations fort indirectes;  

que d'ailleurs lui Pepin n'était pas véritablement lié avec  
Horey, qu'il ne l'avait pas invité à dîner, que Morey était  
probablement venu sans invitation; qu'à fa vérité ils  

avaient été tous deux membres de fa société de l'Union  
de Juillet, mais qu'il ne croyait pas que Morey fit  
partie de fa société des Droits de l'Homme ?  et que,  
quant à lui, il n'appartenait pas à cette société, quoi-
qu'on le lui eîtt imputé à crime, ainsi que d'avoir caché  

Guinard 9  Cavaignac ̂   Marrast et Raspail,  ce qui  
était également faux.  

^f est impossible de ne pas remarquer en passant et  

ce qu'il y a de contradictoire entre cette déclaration  

de Pepin, qui nie avoir été fié avec Morey et l'avoir  
invite a dîner, et qui admet que Morey est venu dîner  
chez lui sans invitation : et ce qu'il y a de faux dans  

ce qu'elfe contient relativement à l'affiliation de Pepin  

à fa société des Droits de l'Homme)  puisqu'il a reconnu  
plus tard avoir été membre de cette société, et y avoir  

exercé des fonctions actives.  
Il résulta de l'interrogatoire de la dame Pepin une  

circonstance importante , c'est que Pepin n'a pas dit fa  
vérité lorsqu'il a déclaré qu'il ne connaissait Mors// que E  
comme bourrelier et parce qu'il l'avait fait travailler  

de son état. La dame Pepin a déclaré qu'elfe avait les  
factures de tous les bourreliers qui avaient travaillé  

pour sa maison, même quand elfe et son mari demeu-
raient á fa Gare, et qu'on n'en trouverait aucune au  

nom de Morey `. L'interrogatoire de In servante  
des sieur et dame Pepin vient à l'appui de l'asser-
tion de sa maîtresse ; elle a nommé les deux bour- 

I Interrogatoire de ía dame Peptn, 28 aoút.  
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reliers qui ont travaillé pour la maison ,  lorsque  
ses maîtres habitaient le 1. 2e arrondissement, et depuis  

qu'ils sont de retour dans le 8e. Il résulterait cepen-
dant d'une déclaration de Fieschi, que Morey aurait,  
au moins une fois ,  fourni á Pepin un harnais , ou  
quelque autre objet de sellerie ou de bourrelerie, puis-
que celui-ci voulait en compenser le prix avec ce qu'il  

restait devoir, pour sa part contributive des frais de  

construction de la machine infernale.  

La servante de Pepin a également déclaré que le  

docteur Recurt n'avait jamais été le médecin de la fa-
mille Pepin, elle a nommé les médecins auxquels on re-
courait au besoin'.  

C'était donc sous d'autres rapports que ceux indiqués  

par Pepin, que Pepin et Morey s'étaient connus.  
Vous apprendrez ultérieurement qu'ils faisaient tous  

deux partie d'une même association qui n'était pas celle  

de l'Union tie Juillet, ainsi que Fieschi l'a affirmé'.  
Un incident remarquable suivit le premier interro-

gatoire de Pepin. Il avait été ramené le jour même  

chez lui pour être présent á la vidange et á la fouille  

des lieux d'aisances de sa maison; il parvint á tromper  
Ia surveillance des deux i nspecteurs de police á la  
garde desquels le commissaire de police Milliet l'avait  
confié, et il s'évada.  

Cependant les interrogatoires de Fieschi conti-
nuaient; il précisa qu'il avait couché quatre ou cinq  

fois chez Pepin,  dans une chambre située sur le der-
riére de la maison ainsi que l'avait dit celui-ci. Selon la  

fille Patout, cette chambre était destinée aux parents  

Interrogatoire  de Marianne Patout, 28 aoiit.  
^ 

 
Interrogatoire  de  Fieschi,  29 aoút.  
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et` aux amis qui survenaient, et Fieschi ajouta qu'il 
avait toujours couché dans le lit, circonstance qui est 
encore confirmée par le témoignage de la servante , et 
qui dément ce qu'avait dit Pepin, qu'on ne lui donnait 
qu'un matelas. Suivant Fieschi , Pepin savait le véri-
table nom du prétendu B clier; il savait également 
qu'il portait le nom de Girard au boulevart du Temple, 
fit qu'il ne fallait le désigner sous celui de &cher 
qu'au faubourg Saint-Antoine. La dame Pepin ne le 
connaissait que sous le nom de Pécher ou d' Alexis, et 
lorsqu'il prenait quelque chose h crédit, dans la bou-
tique , elle l'inscrivait sous le nom du peintre, parce 
qu'il travaillait dans une manufacture de papiers Teints, 
et même une fois elle lui a donné le nom de barbouil-
leur' pour le désigner. Cette dernière circonstance 
dénotait la fréquence et la familiarité des rapports de 
l'homme, qu'on indiquait sur les livres de cette manière 
grotesque avec ia famille Pepin: elle a été vérifiée; les li-
vres ont été compulsés; ils contiennent, du 1e1' janviers au 
28 juillet 1835, divers articles de crédit faits au peintre 
pour fourniture de fromage , d'eau-de-vie de Cognac , 

de macaroni, d'épices, et l'un de ces articles est inscrit 
au nom du barbouilleur. 

Fieschi a déclaré n'avoir jamais été ni franc-maçon 
ni carbonaro. On avait supposé qu'if avait pu avoir 
des rapports avec deux Corses , les frères Giovellina '  
et par l'un d'eux , qui a été quelque temps attaché au 
parquet du procureur du Roi .á Paris , avec un ancien 
magistrat, autrefois procureur général en Corse, de-
puis chef du parquet du tribunal de première instance 
du département de la Seine, avant Ia révolution de 

' Inlerrogatoire cte Fieschi, 29 aoút. 
RAPPORT. 
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juillet, et connu par son dévouement pour la branche 
aînée de la maison de Bourbon. Fieschi n'a jamais 
eu de rapports habituels avec celui des frères Giovel-
li,za que nous venons d'indiquer; il s'est adressé A. lui 
une seule fois pour solliciter la permission de voir Ja-
iiot, qui était arrêté, et cela h une époque oit M. Billot, 
qui n'est allé en Corse que bien longtemps apr's la 
condamnation et le départ de Fieschi, n'était plus t 
Paris'. Fieschi ignorait que les Giovell2:na, fussent deux 
frères 

Cependant il recueillait ses souvenirs, et déclarait 
chaque jour quelque nouvelle circonstance de son 
crime. Il avait acheté le plomb qui lui a servi á charger 
les canons de fusil chez le érailleurr qui lui avait 
vendu le foret et son archet il a fait fondre les baffes 
chez lui, clams un moule qu'il a Jeté dans le canal. 
Cette déclaration ne semble pas d'accord avec ce qu'il 
a dit une autre fois que Morey lui avait apporté les 
balles et le plomb nécessaires pour charger ses canons 
de fusil; d'autre part , elle expliquerait pourquoi les 
balles que Morey aurait jetées hors de la barrière 
du Trône ou de Montreuil ne seraient pas de même 
calibre que celles que .dorey avait fondues dans les 
moules trouvés chez fui, 

Fieschi et More y, confrontés ensemble, se sont 
mutuellement reconnus. 

En présence de Morey, Fieschi a soutenu que 
celui-ci le connaissait depuis long temps sous le nom 
de Fieschi, qu'if l'avait accompagné en se disant son 
oncle t  quand Fieschi était aller louer un logement 
au boulevart du Temple, sachant bien que Fieschi 

a Déposition de la dame  Billot f  29 aoút 
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prenait alors le nom de Girard; que le lundi 27 
Juillet, Woreey avait bu de la bière avec lui, sur le 
boulevart du Temple, sous une tente, entre midi 
et une heure; qu'il avait certainement montré ou 
donné á Morey la facture de ses canons de fusil ; 
enfin qu'il avait donné rendez-vous h Marey, le 28, 
dans la rue des Fossés-du-Temple, vers midi, et Qn 

tout cas, á la barrière de Montreuil. 
Marey, de son côté, a soutenu que Fieschi pouvait 

croire lui avoir confié qu'il prenait le nom de Girard, 
mais qu'il ne l'avait jamais fait ; qu'il ne l'a point 
accompagné quand il a été louer son appartement, 
et q  s'il n'y a jamais mis les pieds; que c'est faussement 
qu'on prétend l'avoir aperçu sur Je boulevartdu Temple, 
le lundi 27 juillet, et que Fieschi s'est trompé quand 
il a cru le voir; qu'il n'a aucune connaissance de la 
facture des canons de fusil . , et que, depuis plus de cinq 
semaines avant l'attentat, il n'avait point rencontré 
Fieschi. 

Fieschi et Boireau , confrontés ensemble , se sont 
reconnus. 

Fieschi a persisté h. dire, en présence de Boi-
peau, que ce Jeune homme était venu plusieurs fois 
le demander, boulevart du Temple, n° 50; qu'il ne 
sait pas sous quel nom il le demandait au portier, 
mais qu'il s'arrangeait toujours de manière á le faire 
descendre ; que, dans une de ces visites, Fieschi avait 
donné á Boireau le pistolet qu'il avait reçu de l'armurier 
Bury, qu'il avait couché une fois chez .Boireau .Assez 
récemment et qu'il y était ailé une autre fois, pour y 
coucher encore , mais qu'on ne l'y avait point reçu; que 
Boireau lui avait parlé du complot de Neuilly comme 
quelqu'un qui en connaissait les auteurs. 

21„ 



( 164 ) 

M. le Président a rappelé è. Boireau que pour expli-
quer les révélations qu'il avait faites á Suireau, la veille 
de l'attentat, if avait dit que Fieschi fui avait annoncé 
que les carlistes devaient faire un coup , et qu'il fallait 
que les patriotes se tinssent prêts. Boireau s'est borné à 
répondre qu'il était innocent de l'attentat qui avait été 
commis; qu'il n'avait rien h dire de plus, et qu'il ne ré-
pondrait h aucune question. 

Il était difficile de croire , si les aveux de Fieschi 
étaient sincères, qu'ils fussent complets. Le logement 
qu'il avait pris semblait avoir été choisi . dessein de com-
mettre le crime dont il avait été le the' tre. L'époque de 
la location de ce logement coïncidait avec l'époque du 

er  mar, jour (le .la fête du Roi. Si la déclaration de Ia. fille 
Lassave, qui affirme avoir vu, h la fin d'avril, dans l'ap-
partement de Fieschi, des morceaux de bois semblables 
I ceux qu'elle y a revus le 26 juillet, et qui ont servi h la 
construction de la machine , était exacte, il était permis 
d'en conclure que le logement avait été loué et les pièces 
de bois achetées dans l'intention de s'en ser virpourl'exé-
cution de détestables projets, s'il y avait une revue le 
jour de la fête du Roi. 

Fieschi, en avouant que More) l'avait assista dans 
le choix et dans fa location de l'appartement, et avait 
eu connaissance de l'achat des canons de fusil; que Mo - 
reg était venu le voir le lundi 27, et fui avait assigné 
un rendez -vous pour le lendemain 28, á une heure 
de la journée qui devait coïncider avec l'instant oú 
l'attentat aurait été commis , en disait trop ou n'en 
disait pas assez, car il était évident que Morey ne pou-
vait h fa fois être dans sa confidence et n'y être pas. 
Celui-ci était plus conséquent en niant tout; mais les 
déclarations de 1Vina, et surtout les circonstances qui 
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avaient accompagné la découverte de la malle et du 
carnet de Fieschi, demeuraient. Il était certain que 
.1 orey était le dépositaire des dernières volontés de 
Fieschi; qu'il l'avait vu faire sa malle; qu'après s'être 
emparé de son carnet pour le détruire, il l'avait jeté 
dans les latrines de la maison qu'il habitait; enfin, qu'il 
avait cherché h dérober Nina  toutes les recherches, 
et h l'éloigner de Paris. 

Il- en était de même h l'égard de Boireau et de 
Pepin. Les indices qui ressortaient contre eux des 
déclarations de Fieschi devaientt être complétés ou 
démentis. Boireau était lié avec Fieschi; il venait le 
voir; Fieschi allait coucher chez lui. Peu de temps 
avant l'événement, Fieschi, s'apercevant que ce jeune 
homme n'avait point d'armes dans . un moment oit il 
avait été dit entre eux qu'il fallait que les patriotes 
se tinssent préts , lui faisait présent d'un pistolet. 
Boireau avait annoncé, la veille , l'attentat qui devait 
être _ commis le lendemain ; il était instruit du com-
plot de Neuilly-. 

Il y avait lh des circonstances que Boireau ne pouvait 
détruire par de pures dénégations, et il fallait qu'il les 
expliquât, ou qu'elles fussent expliquées á son avantage, 
pour qu'elles ne constituassent pas des faits á sa charge. 
En effet, en écartant même ce qu'on ne savait que par les 
interrogatoires de Fieschi, la déposition de Suis-eau et 
tous les témoignages qui concouraient avec le sien sub-
sistaient. Il ne suffisait pas &accuser Suireau d'impos- 
tore, puisque Suireau n'était pas un témoin isolé; puis-
qu'il avait dénoncé un fait qui s'était vérifié, il , fallait 
indiquer d'Une manière plausible Ia cause de son erreur 
ou de son mensonge, ou démontrer clairement sa haine 
et la fausseté de son témoignage. 
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Quant á Pepiii, ses relations avec Fieschi éta ient 
constantes , indépendamment des déclarations de ce-
lui- ci. C'était chez Pepin que le tailleur Fournier avait 
porté les vêtements destinés a. Fieschi sous le faux nom 
d'A lexis , et lá on les avait reçus pour le compte d'Alexis 
et remisa Fieschi. Fieschi avait été caché chez Pepin, ; 
i y venait souvent; il y lisait les journaux; ii y prenait 

des marchandises a crédit : tous ces faits étaient établis. 
De plus, Fieschi prétendait avoir reçu de Pepin une 
somme d'argent pour acheter les canons de fusil )  ei, s'il 
n'avait pas instruit Pepin de la véritable destination de 
cet argent, il lui avait dit qu'il s'en servirait pour armer 
des Corses. Il déclarait d'ailleurs qu'il avait fait falsifier 
la facture des canons de fusil dans l'intention de trom-
per Pepin, qui devait concourir á en rembourser le 
montant. 

Dans cette situation, le soin qu'avait pris celui-ci de 
se dérober a tous les regards des le 28 juillet, avant 
l'attentat, l'embarras évident de son langage, le peu de 
netteté de ses réponses, venaient fortifier les indices qui 
s'élevaient contre lui ; mais il y avait encore, en ce qui 
le concernait, bien des nuages a percer pour arriver ñ 
la vue distincte, soit de la part qu'il pouvait avoir eue au 
crime, soit de son innocence. 

Il devenait de plus en plus urgent d'obtenir de Fies-
chi des déclarations nouvelles : c'était le meilleur moyen 
de contrôler celles qu'il" avait faites jusqu'alors. S'il ne 
disait pas la vérité, il devait se couper et s'embarrasser 
dans ses récits; s'if la disait, il ne pouvait que répéter 
les mêmes choses, d'une màniére plus explicite, et ia 
justice réclamait évidemment de plus amples dévelop-
pements. 

M. Bouvier, ancien directeur de la maison centrale de 
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détention d'Embrun, était venu á Paris. M. le Président 
jugea qu'il pouvait être utile á la manifestation de la 
vérité qu'il vit Fieschi. Fieschi se louait singuliérement 
de lui, et le plaçait au premier rang de ses bienfaiteurs 
et, s'il faut Pen croire, la reconnaissance est pour lui 
une religion. C'est ainsi qu'il disait t M. Bnlos, qui 
Pava i t appuyé, en 183l ,  auprès de M. le général Pelet: 
Vous avez maintenant un fitsil et un sabre a votre dis-

position J  st: quelqu'un VOUS ti plaisait, adressez-vous ic 
moi'. Il ¿tait probable que les exhortations de M. Bou-
vier achèveraient ce qu'avaient commencé celles de 
M. ',avocat et traie "Fieschi, s'il -av=ait réellement des 
révélations h faire, ne Tes retiendrait plus suspendues á 
ses Rvms. 

Cette attende n'a point été trompée. M. Bouvier trou-
va Fieschi occupé à dicter ou á faire écrire l'histoire de 
sa vie, et précisément il en était au chapitre qui traite 
de son séjour á Embrun. Il s'étendait sur les services 
qu'il avait reçus de M. Bouvier, et sur les éloges que 
méritait, selon lui, ce bienfaiteur de l'humanité.. Fieschz 
a vu cieux fois M. Bouvier. Aprés fui avoir témoigné 
combien il trouvait flatteur et consolant vue des hommes 
aussi honorables que M. Lavocat et fui vinssent le voir 
jusqu'au pied de _l'échafaud, Fieschi lui parla de 
son repentir, de son amour.pour Laurence Petit, dont 
il lui a paru toujours tr ć s-épris, quoiqu'il ne cesse de 
lui reprocher son crime et ses malheurs; et enfin de la 
construction de sa machine, dont il s'est dit l'inventeur 
et le principal ouvrier. M. Bouvier lui répondit qu'il ne 
cherchait pas a connaître ses secrets , qu'iI voulait de-
meurer étranger a son procès; mais, puisqu'il le incitait 

Déposition de M. Bulos. 
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sur ía..voie, qu'il l'invitait á dire tout ce qu'il importait  

h la justice de connaitrc. Il  lui conseilla d'abandonner le  
système de réticence dans lequel 'il'semblait persévérer,  

et de  ne píus rien dissimuler  á M. Lavocat.  
La première visite de M.  Bouvier h Fieschi avait eu  

lieu le i septembre et  Ia seconde le 10. Le lendeanain.  
i:t, Fieschi fit h  M. le Président une déclaration qui  

peut se résumer ainsi qu'il suit :  

« Quelque temps après qu'on eut commencé ÈE le pour-
suivre, désespéré de la perte de  sa place et des mauvais  
.procédés de  Laurence  Petit á son égard,  Fieschi conçut  
la malheureuse idée de sa  machine;  comme il connaissait  
Morey pour un ennemi du Gouvernement, il  alia le trou-
ver et lui en montra le dessin , avant d'avoir formé encore  

le projet  de le mettre h exécution. More?  en fut enthoiE- 
siasmé, et lui dit : ^Si,j' avais assez cle f°o^ncls, je  'burin-
rais aux dépenses nécessaires.  Ce projet revint souvent  
dans leurs conversations. Cependant  Fieschi n'avait pas  
d'ouvrage; le temps lui pesait, il avait besoin= de se  
distraire; il lui fallait trouver un emploi de  ses facultés  
et de son énergique  activité. Morey le mena chez Pepin  
en lui disant : C'est un hoin7n.eq frit ait travćril,ler'beczu- 
coup d'ouvriers et  il pourra vous occuper, soit a Lany  
oit  il a une fabrique ,  soit ki. Pepin promit  de s'occuper  
de  Fieschi, mais ses promesses tardaient á se  réaliser.  
Alors Morey parla á  Pepin  du dessin de lei  machine,  et  
Ie lui  fit voir; l'enthousiasme de Morey  gagna  Pepin; il  
dit : Si Phonirne est solide, on pourrait-faire les  dépenses  
qui seraient nécessaires; moije les ferais. Morey rendit  
compte  áFiesclii de ce qu'il avait fait.  Pepin s'informa  
si Fieschi  n'était pas un homme it tourner le clos dès  
qu'il attrait engagé sa parole. Il fit appeler Fieschi ;  
alors, dit celui-ci , nous nous troaevdatzes tous les trois  
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ensemble; ils me deniandtrent á quelle somme pourrait 
monter la dépense de la machine; je me séparai d'eux un 
instant et fis un calcul détaillé, qui montait ¿¿ peu pr? s 
a 500 f °. 

«  Ces  choses s'étaient passées vers la fin de février ou 
au commencement de mars. Il fut décidé que Fieschi 
irait chercher un logement; il en trouva un qu'il jugea 
propice : mais lorsqu'if voulut I'arr,  ter, il prit Morep 
avec lui : le logement convint h tous deux. Fieschi 
donna cinq francs d'arrhes; le prix  du loyer annuel 
fuit fixé á 315 francs. Pepin  fut engagé h venir voir 
si, fui aussi, trouvait le local propice; il y vint, et 
c'est la seule fois qu'il y  soit venu. Fieschi exposa 
alors qu'il était nécessaire de meubler l'appartement: 
il n'avait rien; Laurence Petit l'avait dépouille de tout ; 

il fit le détail des meubles indispensables h un ménage 
de garçon. Son devis se montait . cent trente et quelques 
francs; Pepin lui remit cette somme. Fieschi acheta 
quelques meubles. ii 

Le détail s'en est trouvé sur son carnet; la fille 
Daurat nous en a donné l'inventaire. 

«Il prit possession de l'appartement le 8 mars. J'avais 
encore dit-il, quelque argent qui m'appartenait; je me 
suis procuréde l'ouvrage pour gagner nma vie. Paramour-
propre, je disais a Pepin que je gagnais plus que je ne 
gagnais réellement, ne voulant pas passer pour un si- 
cafre qui agissait pour de l'argent. « On s'attendait h 
«une revue pour le r mai par conséquent vers le 
ce 6 avril, je voulus acheter du bois. Je fus avec Pepin 
«sur le quai qui va du pont d'Austerlitz . fa Râpée. 
«Autant que je puis me le rappeler, J'avais un habit de 
«drap bleu, Pepin avait une casquette en tissu de crin 
«gris et une blouse de toile grise, qui h force d'avoir 

RAPPORT.  22 
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«été lavée était devenue blanche. Nous avons tous les 
«deux ensemble marchandé le bois qui était nécessaire, 
« en nous adressant tant au garçon qu'au maître du 
« chantier. Nous achetâmes quatre chevrons en chêne, 
«épais de deux pouces á peu prés , et une membrure 
«en bois de hêtre, de trois pouces d'épaisseur, six 
«pouces de largeur et huit pieds de longueur. Je don-
« nai trois pièces de cent sous; on me rendit trente ou 
«trente-deux sous. » Fieschi alla ensuite chercher un 
commissionnaire et fit prendre son bois. Pour qu'on ne 
sut pas oit il le faisait porter, il le fit déposer au coin 
d'une borne, prés de la boutique oit il voulait le faire 
façonner; ensuite il porta ce bois, deux pièces h deux 
pièces, á l'ouvrier qu'il avait choisi, en lui expliquant 
comment il fallait le travailler.» 

Depuis, il a été prouvé que ces pièces de bois n'avaient 
point été portées directement dans la rue oh. demeu-
rait l'ouvrier qui devait les façonner, mais avaient d'a-
bord été déposées á la, manufacture de Lesage. 

« Cette façon coûta six francs. L'ouvrage ; achevé, . 
Fieschi emporta les morceaux de bois chez lui; il ne 
fit pas façonner la membrure; il déposa le tout dans sa 
chambre.» 

Nous continuons a résumer la déclaration de Fieschi. 
«II s'agissait de se procurer des fusils. Pepin, d'abord 

sans nommer personne, dit qu'il savait quelqu'un qui 
pourrait en procurer; plus tard, il s'expliqua : c'était Ca- 
vaignac, alors détenu à Sainte-Pélagie, qui, selon Pepin, . 
connaissait quelqu'un qui avait des fusils en dépôt; mais 
voyant qu'if n'y avait pas de revue annoncée pour le : 
r i mai, Pepin ne demanda pointde fusils, et nous dilues, 
continue Fieschi: i: aitenclons en, juillet. Vers cette, époque, 
Pépin obtint, sous un faux nom, une permission pour . 
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aller voir Cavaipac. Il raconta à Fieschi qu'en parlant 
à Cava?,i1ac de cette afa2re Il fui avait dit qu'il avait 
besoin de vingt à vingt-cinq fusils, et qu'il fallait que 
Cavaignac fût assez discret pour ne pas demander . à 
quel usage ils devaient servir. Cavas nac aurait répondu 
qu'il attendait quelqu'un qui le devait venir voir et qu'il 
en parierait. On n'eut pas de réponse. 

cr_ Quand Pepin allait à Sainte -Pélagie pour voir 
Cavaignac, il voyait aussi Guinarcl. Perrin écrivit 
vers ce temps-là à Gavaitrnac une lettre signée d'un 
nom qui n'était pas le sien il y demandait à ce- 

si l'homme pouvait compter sur la remise pro-
chaine des 20 ou 25 francs, parce qu'il n'attendait 
que cela pour partir. Ces 20 ou 2.5 francs , c'étaient 
Ies fusils nécessaires au service de la machine. ne. oPioenorej  
dit Fieschi , si Pepin avait confie l'affaire á Cavai-
gnac, mais c'est ma pensée, :et je crois que c'est 
pour ce motif qu'a été résolue l'évasion de Sainte-Pe- 
lau ie , puisqu'elle a eu lieu peu de jours avant les, fétes. 
Ma pensée a moi, au sujet de Cavaignac, de Guinard 
et cles autres évadés , est que, s'ils ne sont pas sortis de 
France au montent de leur ; évasion, c'est qu'informes 
par Pepin de ce qui devait se passer, ils devaient rester h 
Paris pour attendre l'événement. 

((Fieschi a ajouté que la résolution de commettre l'at-
tentat était arrêtée avant la visite du prince de Rohan 
h Pepin. Il s'est quelquefois demandé si Pepin n'était 
pas carliste ses relations avec le prince de Rohan l'a-
vaient porté à le croire car il pouvait difficilement 
comprendre que le prince de :Rohan fût républicain, 
et il avait entendu Pepin dire qu'on était plus heureux 
sous Charles X que sous Louis-Philippe. Dans tous les 
cas, l'opinion de Fieschi est, qu'en dehors de la ma 

E2. 
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chine, dont  l'invention  et l'exécution lui appartiennent,  
on ne  peut  ; s'empêcher de regarder .tPepin 9 en  cette  

affaire,  comme : le principal  agent  des partis ennemis  
du  Gouvernement. »  . 

Pour Fiescliiÿ tour  á tour napoléoniste et républicain, 
 il pouvait être sans conviction  politique, mais  á  coup sûr  

il n'était pas carliste.  Un jour,  lorsque la duchesse de  
Berri était h  SIaye 9  le menuisier Vincent lui ayant dit ,  
en plaisantant, crie  Charles  X reviendrait bientôt,  
Fieschi  lui  répondit,  en faisant,  selon ses moeurs et  
avec sa  canne, le geste d'un homme qui met en joue  

Sil revennit9  je l'aurais bientót tué9  quand même  ma  
tête devrait  sauter ; je  l'ai  risquée deux ou trois fris'.  
L'ensemble  de sa conduite ne  dément  point ce propos.  

« Quand Pepin ,  Morey  et  Fieschi  furent certains  
qu'il y aurait mie revue pour les fêtes de  juillet,  ce  
dernier, toujours  selon sa déclaration, se procura les  
canons de fusil, et,  aussitôt  que  Pepin le sut,  il donna  
cent quatre-vingt-sept  francs  et quelques  centimes  pour 
les payer. Fieschi  ayant apporté chez lui les canons  
de fusil,_ fit lui-même  tout le travail de  l'assemblage  
des pieces de bois et de Ia traverse  de derriére sur lesquels  
reposaient les culasses des fusils. Il fit Ie modéle de Ia  
ferrure  et mit  tout  en régie.  » 

« Sept ou huit jours avant le 28 Jo.iilet, lorsque le  
marché  des canons de fu s il était  déjà  conclu, PQpżn , 

Morey et  Fieschi  se  donnèrent  ren4ez-vous au boule-  
vart de Ia Salpét^^^^iére, pr és du  corps  de garde de Ia =•'ou--  
driere, sur le  chemin  qui condu it á la Care9 derriére  
l'hôpital   général. Fieschi,  arrivé le premier,  fut rencon-
tré  en  ce lieu par  un nommé Cccillot9  caporal (le  Ia.  3e  com-
pagnie  des  sous-officiers sédentaires, dans  laquelle  avait  

I Déposition de  Vincent.  
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servi Fieschi, et par un autre homme qui avait soin de 
ses effets lorsqu'ifs étaient camarades; ces militaires le 
reconnurent, et il les accompagna jusque dans u n 
jardin oit ils allaient acheter de fa salade. Morey joignit 
Fieschi; ils allèrent au devant de Pepin, qu'ils rencon-
trèrent sur la place de la Saalpe'trière; ils prirent alors 
la rue Poliveau , sortirent par le moulin de la Papeterie ', 

et allèrent s'asseoir tous les trois auprès des arcades, 
ou sous les arcades du pont d'Austerlitz , en amont. l 'h, 
tout ce qui concernait l'achat des canons de fusil fut 
combiné. Le lendemain Pepin  remit l'argent á Fieschi; 
c'est la dernière fois qu'il a vu Pepin.» 

Depuis, Fieschi a dit que l'argent lui avait été donné 
par Morey auquel Pepin l'avait remis. 

((Marey était venu sept ou huit fois voir . Fieschi de-
puis qu'il habitait le boulevart du Temple ; il a vu la 
machine toute montée, avant que les canons . de fusil 
fussent posés; ce fut fui qui apporta les balles, : les che-
vrotines et la poudre. 

Fieschi avait dit , peu de jours auparavant, qu'il 
avait fait fondre Iui-mêane les balles; et on a trouvé  
dans les fusils des lingots de plomb qui n'étaient point 
réduits en balles. 

«Le matin du 28 juillet, dans l'agitation oit se trou-
vait Fieschi, il alla donner audience et ses ri fle xions 
sur le bord du canal ; en rentrant chez lui, il rencontra 
Morey„ rue des Fossés-du-Temple, et lui demanda ce 
qu'il faisait Iá; Morey lui dit qu'il venait voir ce qui se 
passait; c'est alors qu'ils se donnèrent définitivement ren-
dez-vous pour l'après-midi á la barrière de Montreuil. » 

Il résultait d'une déclaration qui fait partie de la 
procédure que, la veille ou l'avant-veille de l'attentat, 
un homme ou deux, montés sur des chevaux, devaient 
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passer  devant Ia: fenêtre de Fieschi, sur le boulerart du 
'Temple, pour qu'il pût établir la mire de sa machine. 
M. le Président interrogea Fieschi sur ` cette circons- 
tance; il ia nia, et il répondit que les hommes h cheval, 
qui passaient tous les jours sur le bo ilevai°t, lui ;suffi-
saient pour prendre ses hauteurs. Vous vous convain-
crez plus tard qu'au moment même oh il venait de dé-
rouler une si g rande masse de circonstances nouvelles, 
il en tenait quelques-unes =encore en réserve, dont il ne 

x, 
s'est décidé qu'ultérieurement h révéler ou á recon 
n itre l'existence. C'est ainsi qu'il persistait t soutenir 
q°.e Poireau n'avait, en aucune mani ère, concouru il 
la confection de sa machine, qu'il ne lui avait point 
confié son projet, et qu'il lui avait seulement dit, le 27, 

n'il y aurait quelque chose le lendemain. 
Cette déclaration de Fieschi rendait de nouvelles en- 

qu ;tes nécessaires; il fallait que la sincérité de son récit 
fC t mise h l'épreuve, et pour cela, on devait rechercher 
et constater avec soin toutes les circontances de fait qui 
y étaient rapportées. 

.a 
 

difliculté de trouver le chantier oh Fieschi avait 
acheté ses chevrons a été fort grande. On a soigneuse-
ment exploré les nombreux dépôts de bois qui se trou-
vent sur le quai de la Râpée, et les livres de tous les 
marchands auxquels ces dépôts appartiennent. Durant 
plusieurs mois qui s'étaient écoulés, l'état des lieux était 
cl-rangé dans quelques chantiers, ce qui rendait les ve'-
r i cations plus difficiles. Enfin la description qu'avait 
donnée Fieschi a paru s'appliquer assez exactement au 
chantier du sieur Poucheu.x, situé quai de la Rapée,> 
no 17  `. On a trouvé dans le livre journal de ce marchand 

' Déposition  de  Poucheux père, 20 septembr e. 
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quelques articles  qui  pouvaient  se rapporter aux pièces  
de bois que  Fieschi  a employées; mais elles  paraissent  
avoir été vendues  le  26 mai,  et c'était  au  plus tard ve rs  
le 26 avril que l'achat de celles-ci devait  avoir  été  fait.  
Cependant Fieschi a reconnu M. Poaccheux pere  pour  
le marchand qui lui avait fourni ses pièces de  bois s  
et le  commissionnaire qui est venu les prendre a: peu  
prés reconnu le chantier du sieur Paucheitx.  

Ce commissionna;ire, nommé  Chahut' , croit ` se  
rappeler  qu'aprés les fêtes de Pques, et le lendemain  
de Ia foire de la barrière  du Trône, un inconnu  vint  
le trouver á la place de ia  Bastille, dans  la  matinée,  
et lui dit de prendre une  voiture  et de  venir  avec lu i  
chercher quelques piéces de bois qu'il avait  achetées  
quai de la RApée.  

II est nécessaire ici de bien fixer Ia  date de ce  
fait. La foire de ía barriére du Trône commence le  
Jour de Pâques ,  et dure  quinze jours. Pâques  se  trou-
vait  cette année le 19 avril; Ia foire n'aurait del finir  
que le 4 mai. Le  lendemain  de Ia foire  serait  donc  
tombé  le 5, et  des lors  le  récit de  Fieschi  et  celui  du  
commissionnaire Cha,nut seraient contradictoires ; car  
on n'aurait pu acheter le 5 des bois qui  devaient  

être employés á fabriquer  une  mach ine destinée  ^ 

fonctionner  le  Pr.  Mais le commissaire de  police  `'du  
quartier a affirmé que les prépa ratifs que l'on avait dt'r 
faire pour Ia célébration de Ia fête  du  Roi, á Ia barriére  
du Trône, avaient obligé l'administration municipale ^^  
faire retirer les marchands de í'emplacement qu'ils oc-
cupaient le  26 ou le 27 avril; qu'ainsi Ia foire avait  
fitai réalité un de ces jours-la,  ce qui met d'accord  

Pros-,-erL;:I de transport ,  de M. Jour•dcain, 29 septembres.  
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Fieschi et Chanut, puisque c'est le 27 ou le 28 que 
peut avoir Cu lieu €e transport des morceaux de bois. 

L'inconnu accompagna le commissionnaire au ch an- 
tie°, et chargea dans la voiture h bras de Chanut des 
bois equarris. II lui prescrivit ensuite. de Ies voiturer 
jusqu'h une fabrique de papiers peints, située avenue 
des Ormes , olc il déchargea sa voiture. Cianat a par-
faitement reconnu la manufacture de papiers peints 
de M. Lesage pour If maison á la porte de laquelle 
il avait déchargé les morceaux de bois qu'il appor-
tait de la Râpée. L'inconnu l'attendait Iá ; et, avec 
son aide, a porté ses bois équarris dans la cour de 
cette maison, oit il les a déposés, prés de la porte 
cochère, contre la cloison d'un petit hangar cons-
truit h gauche en entrant dans la cour. Après cette 
opération, le commissionnaire fut payé et renvoyé. 
Chanut a été confronté avec Fieschi; ifs se sont mu-
tuellement reconnus'. La dame Lesage e a déclaré 
qu'un lundi, elle ne saurait affirmer si c'était après 
Pâques ou avant la fête du Roi (or, f e 27 avril était 
précisément un lundi), un ouvrier, qu'elle connaissait 
sous fe nom de Besclier, et que sons mari avait oc-
cupé dans sa fabrique, était venu fui demander l a . 

permission de déposer quelques pièces de bois dans sa 
cour; elle y consentit, et presque aussitôt cet homme en-
tra avec un commissionnaire portant quatre ou cinq 
pièces de bois équarries, qu'il déposa prés de fa porte 
cochère; il dit qu'il voulait en faire un métier pour 
sa fille et paya le commissionnaire. Pendant plusieurs 
jours if vint les chercher le soir pour Ies emporter'. 

I Confrontation de Chanut et de Fieschi, 30 septembre. 
2  Déposition de la dame Lesage. 	 `. 
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On avait:rernarqué, dés le commencement de tins- 
truction, sur l'un des chevrons qui servaient ,demontants 

$a machine infernale, ces mots écrits au crayon noir 
et . a ,demi effacés ;. . Rue de ;l ont....., ì° 41. On votant 
suivre , ce premier renseignement pour découvrir, s 'il 
ć tait possible, te,Iieu ou les chevrons avaient éte achetés, 
et trouver ainsi une  nouvelle trace de l'auteur ou des 
auteurs de l'attentat. Des perquisitions furent faites chez 
tous les menuisiers, charpentiers, marchands de bois 
qui demeuraient dans les rues de Montmorency, i onn-
torgueil, Montmartre, Illontaigu, Montholon, Mont-
pensier, et généralement dans toutes les rues dont le 
nom commence par ces quatre, lettres'. 

Enfin , on trouva, rue de Montreuil , 7i 41, un me- 
nuisier:nomme' Josserand 2 , qui se souvint très-bien 
d'avoir confectionné. , dans .te courant d'avril fit a dit 
plus tard du 5 au 10, ce qui est évidemment uneer- 
reur puisque le bois n'a pu être acheté avant le 27 ) un 
châssis pour un individu qui disait se nommer Gi-
rard et exercer la profession de mécanicien ; cet homme 
avait refusé de faire connaître à. quel usage il destinait 
ce châssis; le menuisier crut que c'était une esp èce de mé-
tier. Il était monté sur quatre pieds ou chevrons de trois 
pieds six á huit pouces,, ils étaient liés par un hdtis com-
posé de six traverses et d'une barre en forme de T. La 
traverse de devant était mouvante, et les deux . pieds de 
derrière .á coulisses. Le menuisier demandait 6 francs 
pour la façon; Girard n'en voulut donner que 5; et 10 
sous, au lieu de 20 pour la barre du T. 

Girard transporta chez lui ces pièces de bois démon :- 

' Procès -verbal de perquisition du commissaire de police Vassal, 1er août. 
Dépositions de Josserand, Bridault, la femme Moget , et les confrontations avec 

Fieschi (22 août). 
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tées, en différentes fois, ou plutôt il emporta lui-même 
trois morceaux de bois et envoya chercher le reste par 
un commissionnaire. Il dit au menuisier que les che-
vrons fui avaient coûté 13 fr. 10 sous. Fieschi a dit en 
effet que c'était le prix qu'il en avait donné et son carnet 
contient une note qui est á peu prés conforme á cette don-
née. La première fois qu'il était venu chez Josserand, il 
avait écrit avec de lapierre noire, l'adresse du menuisier 
sur une des pièces de bois. Josserand a reconnu Fieschi 
et sa machine. Il a fait observer que les pieds avaient 
dîi être sciés depuis qu'il les avait façonnés, parce qu'ils 
étaient Mus hauts quand ils étaient sortis de sa boutique. 
Il a ajouté que ce n'était pas chez lui qu'avait été tra-
vaillée la traverse qui supportait les culasses des canons 
de fusil'. 

Le marchand de bois Poucheux, ni aucune des per-
sonnes employées á son chantier ne se souvenant d'avoir 
vu Fieschi venir acheter ses chevrons et sa membrure, 
on ne pouvait, á l'aide de leur témoignage, vérifier si 
Fieschi était ou non accompagné de Pepin quand l 
avait fait cet achat. 

Mais une dame Moget dépose que, dans le courant 
du mois d'avril, trois individus se sont transportés 
dans son chantier pour marchander un morceau de 
bois de charpente. Deux de ces individus paraissaient 
être des ouvriers, le troisième était un Monsieur qui 
se tenait un peu á l'écart; il paraissait âgé de GO ans, 
ses vêtements étaient noirs et en bon ordre; sa taille 
était de cinq pieds un ou deux pouces. Ce signalement 
se rapproche de celui de Morey; toutefois Fieschi a dit 
expressément que Morey n'était pas venu avec lui pour 

Confrontation de Josserand avec Fieschi , 1 of aoút. 
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acheter le bois. Pepin pourrait bien á sa blouse avoir 
été pris pour un ouvrier, mais non pas Fieschi, qui 
portait un habit de drap bleu. Quand Morey aurait 
été présent, il serait donc encore difficile de reconnaître 
dans les hommes qui seraient venus chez la dame 
Moget, Fieschi et ses compagnons. La dame Moget 
ayant demandé oú elle devait envoyer la pièce de bois, 
l'un des acheteurs, qu'elle suppose avoir été un menui- 
sier, dit : race de Montreuil; comme il allait indiquer 
le numéro, un autre l'interrompit et le marché ne fut 
pas conclu. 

M. Burgh ,  marchand de bois, quai de la Râpée, 
n° ßQ1' , croit se rappeler que deux ou trois individus de 
taille moyenne sont venus chez lui, vers la fin d'avril, 
pour acheter des chevrons et du bois de hêtre; comme 
il n .e .vendait pas de bois de hêtre, il les renvoya chez 
tin autre marchand, le sieur Poucheux i. II est re-
marquable que M. Burgh, qui a déclaré avoir fourni 
souvent du bois h Pepin, pour son hangar de la rue 
de Bercy, et l'ai oir vu plusieurs fois clans son chantier, 
en blouse blanche, avec une ceinture de cuir verni et 
coiffe' d'une casquette en crin gris et á visière noire ) 

 ne dit point l'avoir reconnu au nombre de ces deux ou 
trois individus. 

Pour ne plus revenir sur l'origine et la façon des 
pièces de bois qui ont servi á la construction de la ma-
chine infernale, nous devons rapporter ici les déposi-
tions du menuisier Dubranle et de l'ouvrier en me-
nuiserie France, qui complètent tout ce qui se rapporte 
á cet objet. 

Diebranle 2  a déclaré que Fieschi était venu dans 

' Procès-verbal de transport de M. Jourdain, 24 septembre. 
2 Déposition de Dubranic, 3 août. 

23. 
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sa boutique, le 22. ou le 23 juillet, pour y acheter un 
morceau de membrure long de trois pieds et demi h 
quatre pieds. Il apporta en môme temps deux montants 
ou chevrons de bois de trois pieds environ de hauteur, 
et de trois pouces carrés d'épaisseur. On avait pratiqué 
deux mortaises dans la traverse de ces chevrons. Fieschi 
désirait qu'or.:_ en substituât deux autres á celles-la., et il 
avait marqué au crayon les places oh il voulait que les 
mortaises fussent faites. Il est venu le lendemain prendre 
la membrure et les chevrons la membrure était rabotée 
des quatre faces, les mortaises étaient faites; il a payé 
2 fr. pour le tout. Il a dit qu'il voulait s'en servir pour 
monter un dévidoir. Le samedi 25 juillet, á sept heures 
du soir, il est revenu avec la membrure; il y avait fait 
une entaille qui avait fait éclater le bois. Il demanda  
qu'il fût fait, sur la face opposée . celle qui était ainsi 
ébréchée, vingt-cinq entailles conformes au modèle dont 
il donna le dessin au crayon sur un morceau de papier. 
Il avait besoin de sa pièce de bois pour le lendemain 
dimanche 26 á dix heures du matin; il ne put l'avoir 
qu'á une heure et demie de l'aprés-raidi. Il paya cet 
ouvrage 3 francs ; on lui en avait demandé quatre. 

Le menuisier Dubranie a reconnu dans la machine 
la membrure qu'il avait fournie, avec son entaille ac-
compagnée d'un éclat, sur le coté opposé aux vingt-
cinq créneaux, et les fausses mortaises qui y avaient été 
originairement pratiquées. France a pleinement con-
firmé cette déposition de son maître'. Fieschi, en s'en 
allant, demanda l'adresse d'un serrurier. Il alla en effet 
commander la ferrure de sa machine chez le sieur 
Pierre, entrepreneur de serrurerie. Nous aurons á vous 
entretenir plus tard de cette circonstance, dans laquelle 
Boireau est intéressé. 

i Déposition de France, 30 septembre. 
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Il résulte des renseignements recueillis que la  me^ 

nuiserie de la machine a coûté á Fieschi 24 fr., savoir  
13 fr. 50 c. pour prix d'achat des chevrons en bois de  

chêne, 5 fr. pour la façon de ces mêmes chevrons, 50 c.  

pour le T, 2 fr. pour prix d'achat et façon de la mem-
brure en bois de hêtre, 3 francs pour le crénelage de  

la membrure.  
Il ne sort de cette partie de l'instruction aucune  

charge contre Pe in. Poucheux ne se souvient de rien.  
Clianut ,  la dame Lesage , Josserancl, Dubranle et  
France n'ont vu que Fieschi; la déposition de la. dame  

Ïog et serait plutôt á la charge de Morey que de Pe-  
pin, si Fieschi n'assurait pas que Morey n'était pas  
alors avec Pepin et lui'. Celle du sieur Búrg h, qui  
connait Pepin et qui ne l'a pas reconnu, viendrait á  

la décharge de celui-ci.  
On a cherché á vérifier les circonstances relatives á  

l'entretien qu'auraient eu Pepin, li'ore! et Fieschi  
prés des arches du pont d'Austerlitz, en amont, dans  
la huitaine qui précéda le 28 juillet. Fieschi avait dit  
qu'il avait été rencontré, comme il se rendait au lieu con-  

venu, par deux vétérans, ses anciens camarades. Ils ont  
été entendus: leurs dépositions ont confirmé Je récit de  
Fieschi. Le 24 ou le 25 juillet ils l'ont rencontré entre  
quatre heures et demie et cinq heures du soir, Fieschi  
n'avait pas précisé l'heure, sur le boulevart de la Sal-
pétriére, á cent cinquante pas environ du poste, en face  

de la Poudrière ils lui ont parlé. Il semblait attendre  
quelqu'un z. Toutefois Fieschi était seul en ce mo-
nzent, et cette confirmation d'une partie de son récit,  
qui ne les concerne pas, ne saurait tourner á. la charge  

' Interrogatoire de Fieschi, 14 septembre.  
s Dépositions de Caillot et de Linger, 14 septembre.  
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de Morey  ou de Pepin. Elle ne pourrait réagir contre 
eux qu'autant qu'elle donnerait quelque force nouvelle 
aux motifs qu'on peut avoir d'ajouter foi á la partie du . 

récit de Fieschi qui les concerne et qu'ils nient. 
Vous avez sans doute remarqué, Messieurs, que 

dans cette déclaration, d'ailleurs si riche en détails 
minutieux, Fieschi a omis une circonstance impor-
tante et que l'instruction a fait connaître. Au lieu de 
dire qu'il avait d'abord transporté ses bois dans la cour 
de fa manufacture de papiers peints de Lesage 9  il a 
prétendu les avoir fait décharger tout de suite dans une 
rue, auprès d'une borne, non loin de la boutique oh Id 
voulait les faire ouvrer. Cependant, les rapports fré-
quents et récents qu'il avait eus avec les sieur et 
dame Lesage ne permettent pas de croire que cette 
circonstance fût absente de son souvenir. L'a-t-il omise 
h dessein par un sentiment de reconnaissance? aurait-il 
voulu éviter," aux personnes secourables qui l'avaient 
accueilli dans sa détresse, le désagrément d'être inter-
pellées dans son trop fameux procès? ou aurait-il invo-
lontairement cédé á l'irrésistible puissance de cette 
habitude de dissimulation qu'il a contractée de si 
longue main et qui l'aurait dominé encore, lors même 
qu'il voulait dire la vérité? 

Nous regrettons d'interrompre ainsi de temps à 
autre, par quelques réflexions incidentes, l'histoire du 
progrès et du déveIoppément de la procédure, mais 
nous y; sommes contraint. Notre devoir nous ordonne 
de rapprocher des déclarations ou des dépositions im 
portantes, soit á charge, soit à décharge, les motifs 
de douter ou de croire, qui peuvent dans notre opinion 
les fortifier ou les infirmer. . Nous voudrions qu'aucun 
préjugé, au moins par notre faute, ne s'emparât pré- 
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matur ément de vos esprits et ne vint troubler cet état 
de parfait équilibre oú il est désirable qu'ils se main-
tiennent jusqu'à la fin de ce rapport. Nous désirons 
d'ailleurs éviter des répétitions fastidieuses et qui se-
raient inévitables si nous rejetions, après l'analyse de 
tous les documents, les observations que nous devons 
vous soumettre. En supposant que cette manière de pro- 
céder prit nuire à l'enchaînement des faits, cet inconvé-
nient nous semblerait racheté par l'avantage de n'avoir 
phis á revenir sur ceux dont nous vous avons déjà en-
tretenus; si nous nous méprenions, nous n'en compte-
rions pas moins sur votre attention inaltérable et sur 
votre bienveillante indulgence. 

Les déclarations explicites que venait de faire Fies-
chi le préoccupéren .t. Le 14 septembre au matin il té-
moigna de . la, défiance pour les aliments qui lui étaient 
présentés, et de l'inquiétude sur la manière dont ils lui 
étaient apportés et servis. M. le Président crut devoir 
l'interroger sur ha cause de cette inquiétude et de cette 
défiance. Sa réponse est trop remarquable pour n'être 
pas textuellement rapportée : Le Gouvernement met six 
hommes pour me garder pour sa stireté9  moi je suis dé-
cidé a boire le calice jusqu'a la lie.: je préfère mourir 
d'une condamnation qui m'est due par la loi, qu'un 
autre puisse donner de l'argent par une intrigue pour 
me faire empoisonner clans la prison; pour donner 
preuve de mon caractère, qui est toujours le même, et 
pour fa ire voir ¿t la face de la France et de l'Europe 
entilnae tout ce dont les journaux de l'opposition m'ont 
accusé moi et un autre , j'ai donc prie' M. le Directeur, 
qui a très-bien accueilli ma demande, de veiller, même. 
pour sa siireté personnelle, de faire faire un panier 
avec un cadenas, et de me faire toi jours apporter mes 
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vivres dans ce panier par la même personne. M. le 
Président lui ayant demandé quelle raison il avait pour 
concevoir de pareilles craintes, il répondit qu'étant 
obligé de charger Pepin et Morey autant qu'il le fai-
sait, il pouvait craindre des vengeances; que Morey 
n'avait sans doute pas assez de moyens pour être redou-
table, mais que Pepin pouvait faire des sacrifices d'ar-
gent, et qu'il avait d'ailleurs des amis qui seraient ca-
pables d'en faire pour lui : car il avait appris de Pepin 
lui-même que, lorsqu'il fut traduit devant un conseil 
de guerre par suite de la rébellion des 5 et 6 juin 1832, 
un de ses amis, banquier de province et extrêmement 
riche , disait alors qu'il sauverait Pepin R tout prix, 
dî t-il en coûter deux ou trois cent millee francs. 

Après s'être procuré ces garanties pour sa sûreté 
personnelle 9  Fieschi continua le cours de ses révéla-
tions. Il déclara qu'outre la somme qui représentait le 
prix des canons de fusil, Pepin, depuis le mois de mars, 
pouvait lui avoir donné, en différentes fois, quarante 
francs pour ses dépenses personnelles , et lui avoir 
fourni á crédit pour environ vingt francs de marchan-
dises. Aux approches du jour où devait se consommer 
l'attentat, Pepin, Morey et Fieschi voulurent régler 
leurs comptes ; car il paraît que Morey, quoiqu'il ne 
fût pas riche et que ses affaires fussent embarrassées, 
devait supporter une moitié de la dépense. Ils entrèrent 
dans des détails minutieux, et Fieschi en a conservé, 

ce qu'il paraît, un souvenir bien exact. Morey fit ob-
server qu'il avait déjñ remis vingt francs á Fieschi, soit 
pour l'achat de la malle , soit pour les arrhes des canons 
de fusil; que de plus il avait fourni á Pepin un har-
nais,  ou un autre objet de sellerie ou de bourrelerie, du 
prix de vingt-cinq francs, et enfin, qu'il avait avancé 
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dix á douze francs á Fieschi pour diverses dépenses : 
ií demanda qu'on lui imputât ces sommes sur ce 
qu'il resterait devoir. Cette espèce d'apurement de 
comptes eut lieu, dans la conférence que nous avons 
signalée comme s'étant tenue entre Morey, Pepin. et 
Fieschi, prés des arches du pont d'Austerlitz, le 15 juil-
let, á huit heures du soir '. 

Pepin savait compter, et même, si l'on en croit 
Fieschi, Boireau lui reprochait de n'être pas généreux, 
et de ne savoir offrir dans l'occasion ni un verre de vin 
ni une pièce de cent sous ; aussi quelquesjours après 
voulut-il contrôler le compte de Morey il lut á Fies-
chi le montant des diverses sommes que Morey pré-
tendait avoir payées á Fieschi, pour s'assurer si celui-ci 
les avait réellement reçues. 

Pepin avait proposé á Fieschi de comprendre la 
somme de 20 francs, qui représentait les fournitures i 
crédit faites h ce dernier par le magasin de l'épicier, 
dans la somme totale des frais de l'entreprise. Fieschi 
prétend qu'il s'y refusa et qu'il remit á se libérer de 
cette somme lorsque Janot serait de retour et lui au-
rait remboursé ce qu'il lui devait. La note de ces 
comptes devait se trouver, suivant Fieschi, dans un 
livre de commerce tenu par la daine Pepin, oh elle écri-
vait les crédits qu'elle faisait á diverses personnes : ce 
livre était couvert de papier bleu gommé. 

Il y avait -lá une circonstance matérielle dont Ia véri-
fication semblait facile, néanmoins elle a été pénible 
et longue. Nous devons vous en épargner le détail, Les 
livres de commerce de Pepin ont été saisis, notamment 
cette espèce delivre journal ou de main-courante, couvert 

Interrogatoire de  Fieschi 23 octobre. 
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en papier bleu gommé qu'avait signalé Fieschi; ils ont 
été reconnus et paraphés ne varietur par les sieur et dame 
Pepin. Celle-ci les tenait habituellement; Pepin y 
écrivait quelquefois, pour les ventes en gros et même 
pour le détaiI, quand sa femme était absente. 

On y a trouvé l'indication de diverses livraisons de 
comestibles ou d'eau-de-vie faites t crédit, comme l'a-
vait dit p'iesclri, au Peintre et même au Barbouilleur. 
Un article, á la date du 6 mars, est ainsi conçu : Le 
Barbouilleur, ami de 111. iWorey, doit, etc., et d'autres 
articles subséquents portent cette indication : Le peintre 
en papiers doit. Ces crédits, non compris un prêt de 
5 francs également inscrit sur ces registres comme fait au 
même personnage, montent h 14 francs 95 centimes. 

Cette vérification a eu lieu en présence de Pepin et 
de Fieschi. Ce dernier a énuméré dans le plus grand 
détail toutes les sommes qu'il assure avoir reçues de 
Pepin, soit directement, soit par l'entremise de íWorey, . 

v compris les 15 francs que Pepin lui aurait remis, : 
dans le chantier même oit l'achat avait eu lieu , . 

pour solder le prix des piéces de bois qui devaient ser-
vir h la construction de la machine. Pepin a continus 
h tout nier; if a répété qu'il n'avait jamais remis 
Fieschi aucune somme de 100 francs, de 150 francs ou 
au-dessus. Fieschi a affirni Ç de nouveau qu'on devait 
trouver sur un livre, celui sur lequel sont inscrits les.: 

crćc/its °f dits a tout le monde , au haut et au milieu 
d'une page un article conçu á peu prés comme if 
suit : donné ¿a 111. Bédier 150 lianes 50 centimes ou 
218 francs 50 centimes, et que Pepin avait écrit cela . 

en sa présence. . 
Alors M. le Président a représenté h Pepin la der 

nière feuille d'une des mains-courantes tenues par.,  sa 
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femme, sur laquelle on lit distinctement, au haut et au 
milieu d'une page, deux lignes de la main de Pepin , 

réunies par une accolade, derrière laquelle sont tota-
lisées les deux sommes exprimées dans ces deux lignes. 
Quoique le tout , soit couvert d'une large rature, la 
transparence de la dernièree encre et la noirceur de la 
première laissent très-bien lire : 

Plus, Cour bois, loyer . 68" 50c 
ensemble 218f 50e. M. Becher. 	 150 00 

Pepin a déclaré que cette écriture ressemblait assez 
à la sienne , mais qu'il ne pouvait affirmer que ce fût la 
sienne. L'identité d'écriture ressort cependant de la com-
paraison facile á faire de divers autres articles, écrits in-
contestablement de la main de Pepin, dans le même livre 
ou main-courante, et notamment de ceux qui concernent 
un meunier de Lagny, M. Collet, avec lequel Pepia faisait 
fréquemment des affaires. Un rapport de l'expert Ouclarcl 
a d'ailleurs constaté que ces lignes sont de la main de 
Pepin'. Pepin a prétendu_ que, dans tous les cas , il 
n'était pas vrai que ces sommes eussent été données àt 
Fieschi pour un usage comme cela. Il s'est réservé de 
dire plus tard et quand il s'en souviendrait, pour quel 
objet ce compte avait été faite. Il ne faut pas perdre 
de vue que cette somme de 218 fr. 50 cent. se trouve 
portée ajusqu'á trois fois sur le carnet de Fieschi ; celui-
ci a déclaré que les 150 fr. s'appliquaient á l'achat de 
son mobilier au payement du premier demi-terme 
de son loyer, et les 68 fr. au payement du second demi-
terme , á l'achat des pièces de bois et h l'acquit de la 
façon de ce bois 3 . 

Rapport du sieur oudart, 
Confrontation de Pepin avec Fieschi, 19 octobre. 

3 Interrogatoire de Fieschi, 2G octobre. 
24. 
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Remarquons en passant que ces lignes raturées quoi-

qu'elles soient rejetées à la fin de la main-courante, et 
après les pages qui rendent compte des transactions 
Journalières du magasin jusqu'au 20 ,juin, ne doivent 
pas être considérées comme nécessairement écrites à 
cette époque. Il a été reconnu par Pepin qu'il réservait 
toujours quelques pages à la fin de ses mains-courantes, 
pour y inscrire confusément , et sans ordre chrono-
logique , les choses dont il voulait garder le souvenir et 
qui ne se rapportaient pas á ses affaires journalières. 

Il s'est montre' depuis très-peiné d'avoir reconnu ses 
registres sans s'être préalablement assuré qu'ils ne conte-
naient rien qui vint à l'appui des accusations que Fieschi 
a portées contre lui. En général, il s'est toujours mon-
tré préoccupé de la crainte de se compromettre par ses 
réponses. Dans son ignorance des affaires et dans sa 
défiance des hommes , il proteste sans cesse contre . 

toute induction que l'on pourrait tirer, à son préjudice, 
de son impuissance à expliquer un article de compte, 
d'ailleurs raturé, qu'il ne peut s'expliquer à lui-même'. 
Vous apprécierez ses observations et la gravita d'un tel 
concours de circonstances venant à l'appui de la décla-
ration de Fieschi. 

Selon Fieschi, Morey et Pepin  lui avaient demandé, 
avant qu'il louât son appartement, un aperçu des dé-
penses qu'entraînerait leur coupable entreprise ; il 
l'avait portée à un peu plus de 500 francs. Pepin avait 
écrit le détail de ce compte sur une feuille de papier 
hors de la présence de Fieschi 9 riais il lui montra ce 
calcul lorsqu'ils vérifièrent ensemble les à-compte ré-
pétés par Morey. On a trouvé chez Pepin une feuille 

Interregatoire de Pepin,  29 octobre. 
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de papier oit sont inscrites diverses sommes montant 
ensemble á 525 francs. Quoique fa somme fût approxi-
mative de celle qu'il-  avait reçue, Fieschi ne voyant point 
figurer, dans l'addition, Ies sommes qu'il avait reçues, 
soit pour ses dépenses personnelles, soit pour son loyer, 
a déclare qu'il ne reconnaissait point cette feuille pour 
le compte que Pepin avait discuté avec lui'. 

Entre le 15 et fe 20 Juillet, Pepin,`i ore! et Fieschi 
allèrent, si l'on en croit ce dernier, déjeuner ensemble hors 
Ia  barrière de Montreuil , chez un restaurateur nommé 
Bertrand, dont Fieschi fréquentait l'établissement pen-
dant qu'il travaillait á la manufacture des papiers peints 
de Lesa •e. La femme de ce restaurateur et une servante 
font ordinairement le service de la maison. Il parait ce-
pendant qu'il prend un garçon les Jours de fêtes, pour 
leur servir d'auxiliaire, ainsi que nous le verrons plais 
tard. Pepin, l orey et Fieschi demandèrent une bou-
teille de vin blanc; on leur apporta du vin rouge : ils 
firent réparer cette méprise, et déjeunèrent avec du 
fromage et du pain. Tel-les sont les enseignes données 
par Fieschi pour que l'on pût vérifier l'exactitude de 
son récit; voici maintenant Ia  circonstance importante. 
Ií paraitrait que Fieschi et ceux qu'il désigne comme 
ses complices n'étaient pas d'accord sur Ia  -panière dont 
il fallait mettre le feu t Ia  machine infernale. Fieschi 
soutenait qu'if fallait l'allumer par le milieu; et pour 
prouver sa thèse, il demanda qu'on fit une expérience; 
c'était Ih le but de la réunion de ce jour. Ils allèrent 
dans les vignes du cûté du cimetière du Père-Lachaise. 
Fieschi mesura sur le terrain une ligne de 33 pouces, 
c'était Ia, longueur présumée de Ia  machine; il fit une 

Interrogaatoire de Fieschi, 26 octobre. 
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traînée de poudre sur cette ligne. Pepin avait apporté 
un briquet phosphorique, il alluma une allumette et 
se mit en devoir de mettre le feu; mais il se tenait . 
une telle distance , en tendant le bras et allongeant le 
corps , qu'il était impossible qu'il atteignît la traînée ; 
alors Fieschi lui arracha l'allumette et l'appliqua au 
milieu de la traînée de poudre, qui s'enflamma tout á 
la fois : des lors, ils furent tous "persuadés que la chose 
réussirait comme ils pouvaient le désirer. 

II y avait peu d'apparence que Morey et Pepin 
avouassent qu'ils avaient pris part a une expérience 
de cette nature; ils l'ont nié et se sont montrés indignés 
d'une telle inculpation. Mais on pouvait vérifier si la 
réunion avait eu lieu , et cette circonstance constatée 
pouvait ajouter quelque poids á la déclaration de Fies-
chi. Fieschi a reconnu le restaurateur .Bertrand, ce-
lui-ci ne l'a point reconnu. La dame Bertrand et sa 
servante ont reconnu Fieschi pour l'avoir vu plusieurs 
fois, durant le cours de l'année, venir prendre son repas 
du matin dans leur guinguette. Toutes les deux ont re-
connu Morey orey , mais sans pouvoir affirmer oit elles l'a-
vaient vu. Ni Bertrand, ni sa femme, ni sa servante, 
n'ont gardé le souvenir du déjeuner dont parle Fieschi, 
malgré les circonstances qu'il a révélées'. 

Lorsque Fieschi communiqua pour la premi ere fois 
á Morey le plan de la machine infernale, il assure 
qu'il n'avait point encore l'attentat en vue ; il voulait 
seulement faire connaître son génie inventif, et if a-rait 
Imaginé un engin garni de quatre-vingt-dix fusils et 
d'une pièce de quatre, qui devait, pour la défense d'une 
place, suppléer, selon ses idées, a l'insuffisance de la 

' Dépositions d'Ajalbert Bertrand, 17 septembre; de la dame Ajalbert Ber-
trand, 18 septembre; d'Annette Barjeot ;  18 septembre. 



( 191 )  

garnison. Il dit á lMMarey ,  en fui présentant son plan  
Voilñ qui vous aurait été bon dans les barricades.  F.  . . ,  
dit Morey ,  ce serait meilleur pour Louis-Philippe. Ce  
mot, toujours d'après Fi:eschi, devint comme le germe  
de l'attentat.  

Au rapport de celui-ci, Morey disait que, s'if avait  
100,000 francs if achèterait une maison prés de la  

Chambre des Députés, ferait creuser un souterrain au  

moyen duquel il minerait la salle, et la ferait sauter,  

le Roi y étant. If disait encore que, s'il trouvait lé Roi  

au bout de son fusil, il ne le manquerait pas. Morey , 

après que la résolution de l'attentat eut été arrêtée, dit  

un jour á Fieschi, qu'h défaut de lui, s'il était malade  

ou pris par fa police qui le poursuivait, il k remplace-
rait et ferait l'affaire.  

Fieschi a fini par avouer qu'il n'avait pas dit la vérité  

quand il avait nié que Morey  fût venu plusieurs fois le  
voir au boulevart du Temple, n° 50; il a même dit, d'une  

ma .niére trs-significative Quand il venait, il ne sou-
haitait pas le bonjour au portier.  

Morey avait fourni fa poudre le jour où se fit l'expé-
rience de la traînée de poudre; c'est lui, a répété Fieschi  
qui a apporté, le dimanche 26 juillet, les balles, les  
chevrotines, le plomb et la poudre pour charger la ma-
chine. Fieschi y ajouta deux petites vis.  

Il a affirmé de nouveau que c'était á Pepin et á  
Morey qu'il avait engagé sa parole, et que c'était- la  

crainte de paraître á leurs yeux manquer ú l'honneur  
qui l'avait retenu lorsqu'ifavait été tenté de renoncer  

h son c=ime.  
Le dessin de la machine fut montré á _Pepin par  

Morey ^  pour lui donner une idée de la capacité de  
Fieschi. Pepin voulut alors voir Fieschi; et Morey  
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Je lui ayant présenté comme un condamné politique, 
Pepin le reçut en fui disant : Moi aussi je suis pa-
triote ; et il lui demanda un modèle en bois de la 
machine dont Morey lui . avait fait voir le dessin. 
Fieschi fit ce modèle chez un menuisier qui est portier 
de la maison n° 20, dans la petite rue de Reuilly. C'est 
lá que demeure .Renaudin , neveu par alliance de Mo-
rey , chez lequel Fieschi avait aussi trouvé quelquefois 
un asile durant la nuit. 

Fieschi a reconnu qu'il s'était trompé quand ii avait 
dit que l'argent qui devait servir á parer les canons de 
fusil lui avait été remis par Pepin. Pepin le lui fit re-
mettre par Morey,. qui le porta chez Fieschi. Fieschi 
n'a reçu des mains de Pepin  que l'argent destiné á 
solder son loyer et le prix de son mobilier. Pepin s'est 
prévalu plus tard de cette variation de Fieschi; il assure 
qu'il expliquera un jour comment il a pu secourir 
Fieschi de quelques sommes d'argent, sans avoir trempé 
dans ses criminelles machinations. 

Morey pariait souvent á Fieschi des associations po-
litiques dont il faisait partie. Pepin se vantait de con-
naître plus de quarante sociétés secrètes. Dans l'opinion 
de Fieschi, ceux qui faisaient partie de ces sociétés, et 
notamment de la société des Droits de l'homme, avaient 
été sûrement avertis par Pepin  et Morey de ce q ui devait 
arriver. Pepin devait avoir révélé -á Cavait nac, avant 
l'évasion de Sainte Pélagie, le projet de l'attentat. Ce 
dernier, toujours suivant la supposition de Fieschi, 
en avait sûrement parlé á Guiñard, et ces deux indi-
vidus avaient fort bien pu informer les autres'. Ils se 
seraient servis des journaux du parti pour la publica 

' Irter, ogatoire de Fieschi, 21 septembre. 
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tion des proclamations nécessaires apr ès l'événement. 
Celle de ces feuilles sur laquelle Pepin devait le plus 
compter était celle du sieur Raspail, avec lequel 
il était intimement lié. A l'aide de tous ces moyens, . 
leur projet était certainement d'établir un gouverne-
ment provisoire. Fieschi pensait que tout cela n'aurait 
pas lieu sans coup férir ; il était décidé á se battre aussi . 
longtemps qu'il le faudrait, soit contre l'étranger, soit 
contre tous ceux qui opposeraient de la résistance. 
Il voulait se mettre á la tête d'une centaine d'hommes 
pour tirer parti de ses connaissances en tactique, sans 
aspirer á une haute paye , car si on lui avait offert de 
l'argent, il l'aurait refusé; c'était uniquement pour le 
succès de la chose qu'il voulait combattre. 

Fieschi a entremêlé cette déclaration de quelques ex-
cursions dans le passé. Pepin lui avait confié qu'il s'était 
armé pour prendre part á l'attentat commis á Paris en 
avril 1834, et que si l'affaire avait réussi, on aurait formé 
sur-Ie-champ une municipalité dont Gu .inard aurait 
été le chef, en qualité de maire ., et dont Pepin  devait 
faire partie. Pepin a nié ces prétendues confidences; il 
a déclaré qu'il n'avait ni les moyens, ni l'intention de 
jouer un rôle politique. 

Cependant Fieschi persistait a soutenir qu'il avait 
chargé seul les ,canons de fusil" de la machine, et, 
en ce point, il démentait la déclaration de Nina: Il per-
sistait á soutenir que Poireau ne lui avait point fourni 
le, foret au moyen duquel il avait perd -ceux des ca-
ltons de fusil qui n'avaient point de lumières, et il ap-
portait á l'appui de ses dénégations un argument plein 
de force : Après tout ce que j'ai déclaré, disait-il, il est 
évident que je suis autant compromis auprès des partis 
ennemis du Gouvernement, pour avoir fait connaitre 

RAPPORT, 	 25 
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deux l?rSO  fl S que si j'en faisais connaitre cinq ćents; 
par conséquent, quand je dis que Böireau ne 271'a pas 
pre e' 'de fóret, et que j'ai acheté celui dont je one suis 
servi, je dois titre cru. Áprés un raisonnement ` aussi 
péremptoire, on aurait été fondé présumer que c'était 
I son dernier mot ; néanmoins la suite vous fera voir 
que ses prolixes révélations contenaient encore des ré-
ticences. 

Il serait inutile et trop long de discuter d'une ma-
niére approfondie la déclaration que nous venons de ré-
sumer; nous nous contenterons de remarquer que, dans 
une de ses plus importantes parties, elle est purement 
hypothétique ou conjecturale. Or, les conjectures, qui 
peuvent souvent et á juste titre servir de base aux 
conclusions purement logiques de l'historien, sont in-
suffisantes pour motiver une décision judiciaire si elles 
ne sont accompagnées de présomptions graves, précises 
et concordantes. D'ailleurs, ces conjectures se rappor-
tent á des hommes absents du procés. 

Cependant il en est une qui se trouve corroborée par 
quelques dépositions dont vous trouverez l'analyse dans 
les notices qui composent la seconde partie de ce rap-
port. Ces dépositions établissent que, le 28 juillet, sur 
le boulevart du Temple, apis Ia  détonation de la ma-
chine infernale, píusï.2urs hommes armés se trouvaient ' 

réunis. Les uns , pour se dérober aux recherches de la 
police, se sont jetés dans des boutiques 1 ; d'autres ont 
précipitamment changé de vêtements, ou quitté les 
blouses ou les pantalons de toile qui recouvraient leurs 
habits 2 . Dans la rue Mesíay, plusieurs d'entre eux v ou- 

' Notices, n°g 146, 158,  
Ibid.  n°9 147 et 149. 
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laient dételer une voiture porn commencer une barri-
cade'. Sur d'autres points, des individus apostés sem-
blaient, en apparence, attendre un événement, et pré-
-disaient á l'avance un attentat contre la vie du Roi?, 
ou se permettaient d'insulter grossièrement, après le 
fait accompli, ceux qui se félicitaient de ce que les, in-
tentions parricides des anteut'.s du crime avaient man-
qué leur effet 3. Ces faits ne semblent-ils pas indiquer 
qu'un certain nombre . de personnes étaient averties, 
sinon de ce qui devait se passer et des moyens qui 
devaient être employés contre la vie du Roi , du moins 
d'une catastrophe imminente, pour laquelle il fallait 
qu'elles se tinssent prêtes et en armes? 

Cette dernière déclaration de Fieschi contient aussi 
le détail de plusieurs conversations infinies qui ont eu 
lieu sans témoins, et qui aie pourraient être avérées que 
par l'aveu des parties intéressées, cependant ii a rap-
porté, t l'appui de ses allégations, quelques circonstances 
de fait qui pouvaient être contrôlées par des témoi-
gnages; ces témoignages ont été recherchés, et nous 
vous en devons compte 

Rettnudin est un marchand de couleurs qui demeure 
en effet petite rue de Reuilly, n° 20. Il est neveu de 
Morey par alliance, et, á la recommandation de son 
{ nele, il a donné á coucher á Fieschi sept a. huit fois , 

dans un espace de temps d'environ quinze jours i 
trois semaines, durant le mois de février dernier'. 

Un menuisier nommé P,ai°tlte , qui demeure dans la . 

même maison, a déclaré que, durant ce temps, Fieschi 
lui demanda de lui vendre quelques morceaux de bois 

Nótices, n° 151. 
Ibid. nC 9  153, 186, 188. 
Ibid. n° 172. Déposition de Dumont, ter  décembre 
Déposition de Renatódin, 28 août. 

25. 
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pour faire tin châssis. Barthe lui offrit de le faire, crai- 
gnant que ses outils ne fussent gâtés s'il les confiait 

Fieschi. Celui- ci insista, en disant , avec son ac-
cent méridional, qu'il connaissait la partie et qu'il 
réussirait mieux que Barthe. Le menuisier Je laissa 
faire : au bout de deux heures , Fieschi avait effective-
ment terminé un châssis qui ressemblait a un métier 
de tisserand. Ii pouvait avoir huit pouces de longueur 
sur quatre ou cinq de hauteur; les deux pieds de de-
vant étaient plus courts que ceux de derrière. On ne 
lit pas payer h Fieschi le bois qu'il avait employé. 
Il avait dit d'abord que c'était le modelé d'un châssis 
de fourneau; il dit ensuite que c'était celui d'un châssis 

filtrer. 
Barthe a reconnu Fieschi. On lui a représenté la 

machine infernale; il a déclaré qu'elle avait de l a . 

ressemblance avec le modèle fait par Fieschi ; il n'en 
différait qu'en deux lpoints, á savoir, que les rainures 
destinées L rendre mobile la traverse qui supporte les 
culasses des canons de fusil étaient transversales dans le 
inodé e , tandis qu'elles ne le sont pas dans la. machine, 
(t que la traverse en forme de T qui se trouve dans 
cdle-ci manquait au modć le, dans lequel se trouvaient 
seulement deux traverses p ralléles ì.  Cette reconnais-
sance et cette ressemblance sont des points notables. 

Fieschi fut enfin confronté avec la fille Nina .das- 
save . il reconnut la vérité de tout ce qu'elle avait déclaré; 
seulement il fit observer que cette fille soutenait á tort que 
h malle ne contenait aucune somme d'argent, puisqu'il 
devait s'y trouver cinquante francs qui y  avaient été depo- 
sés pour elle ; quelques volumes des ( uvres de Cicéron , 

Déposition  de Barthc, 49 septembre.  
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en latin et en français, étaient aussi dans cette malle ; le 
prerniervolume devait être dans les mains de Pepin; Fies-
chi le fui avait prêté. Enfin , il fit remarquer que MYlarey 
avait induit la fille :bina en erreur, en lui disant qu'il 
l'avait rencontre le 28 juillet au matin prés du grenier 
d'abondance; c'était dans une rue prés de celle des Fossés-
du-Temple que cette rencontre avait eu lieu. La con-
frontation de Fieschi avec la fille Nina Lassave se ter-
mina par une dernière déclaration á la charge de Moreq. 

Vous vous souvenez, Messieurs, que cette fille avait 
dit que Moread s'était vanté á elle d'avoir chargé tous les 
canons de fusil de la machine infernale, moins trois, 
Glue Fieschi avait voulu absolument charger : ce dernier 
avait constamment nié ce fait. En présence de la malle 
.blini, qui répéta son récit sans hésitation et sans v c-
riantes, F tescIu changea de langage. Il reconnut que 
Marey était venu chez fui, le luaadi 27 , á cinq heures 
du soir ; qu'il avait apporté dans un sac en toile les  che-
vrotines et les balles, et de la poudre dans une poire Eue 
corne. Il  en a eu de reste, ałt-il dit. Les canons de 
fusil n'étaient plus dans Iamalle. Fieschi et I orej se 
mirent a cheviller la machine et á l'assurer avec des 
cordes; ensuite ils ccrmencéreut a, charger Ies canons.

. 

Fieschi  verśait la poudre dans la petite mesure qui sert 
á régler la charge; il prenait les balles, qui étaient dans 
le sac , et les chevrotines, qui étaient sur la cheminée, 
et les donnait á More/. Celui-ci s'était muni d'une pe-
tite baguette d'environ dix-huit pouces, parce qu'il 
avait, disait-il , fait faire les balles un peu phis fortes que 
le calibre ordinaire. Quand les balles étaient posées sur 
la bouche du :,canon , il fallait leur donner un coup cle . 

maillet pour les faire entrer , et ensuiteles enfoncer avec 
la baguette. Un morceau du bois de la machine, que 
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Fieschi avait coupé, fut employé en guise de maillet. 
A mesure que les canons étaient chargés, Fieschi les 
plaçait sur les créneaux; quand ils furent tous chargés, 
il était a peu prés neuf heures et un quart, neuf heures 
et demie. 

Une réflexion se présentait naturellement : comment 
Fieschi, qui avait déja déclaré que Morey lui avait 
fourni les balles, les chevrotines et la poudre, n'avait-ii 
Tas dit alors ce qu'il disait en ce moment ? Etait-ce , la 
vérité qu'in rendait hommage, ou changeaitil ainsi de 
langage pour- ne pas  démentir sa petite Ninas  ou bien 
encore était-ce pour se venger cies mauvais propos que 
Morey avait tenus sur son compte ? M. le Président 
interpella l'inculpé de s'expliquer sur fa cause de ses 
réticences : Jerne suis tu par  orgueil, a répondu Fieschi; 
je n'étais pas convenu d'abord de ces choses, je n'ai 
pas voulu me démentir'. 

II nous faut de nouveau suivre Fieschi reprenant encore 
une fois son récit, si souvent commencé et jamais achevé. 
Quand les canons de fusil furent chargés, il descendit 
bien vite avec Morey parce qu'il était pressé d'aller 
chercher Nina Lassave ; il traversa le boulevart et fit 
venir un cabriolet qui emmena Morey. On n'a pu, 
quelques soins qu'on y ait apportés , retrouver la trace 
de cette course de cabriolet : sur cette place, les conduc-
teurs ne tiennent point registre de leurs courses. 

Alors, et nous tenons note de ces circonstances, parce 
qu'elles font de plus en phis connaître les dispositions de 
son pâme dans les instans qui ont précédé le crime, Fieschi 
n'ayant plus trouvé la fille Nina chez Annette Bocquin, 
fut saisi d'impatience et très-chag ¿n de n'avoir pas dit a 

1  Confrontation de Fiëschi avec Nina Lassape, 3 aoút, 
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Nina un- adieu qui, dans sa pensée, aurait peut-être 
été le dernier. S'il, y avait eu de la place chez la mai- 
tresse d'Annette, dit-iI, je crois que j'y aurais couché 
car je ne me sentais pas de force ćt coucher seul chez 
moi, en vue de la circonstance qui devait se présenter le 
lendemain. Eux-mêmes s'aperçurent que j'étais très- 
mécontent : je leur dis que je n'avais pas soupé ils 
m'invitèrent à manger avec eux, je refusai je restai 
longtemps  et finis par m'en aller citez moi en 
nie disant à moi-rne'me : adieu a jamais! 

Il y a quelque chose qui saisit profondéme ń t, dans ce 
récit naïf des angoisses qui s'emparent du coupable, et 
le torturent, á mesure que s'approche l'instant fatal ou 
doit s'exécuter le forfait qu'il a résolu dans son coeur 
dans ces anxiétés croissantes d'une conscience que les 
passions effrénées n'écoutent plus; dans cette repu- 
gnance indestructible de la nature morale de l'homme 
pour le mal, dans cette seci te horreur que sa volonté 
pervertie ne surmonte jamais entiérernent, sorte de 
remords stérile et anticipé qui n'expie, ni ne prévient 
le crime. Ce supplice intérieur est a la fois une écla-
tante preuve de l'existence de cette loi vivante qui naît 
avec nous, que les hommes n'ont point portée, et qui 
veille á la conservation du genre humain, et une 
haute et profonde leçon. 

Ici plusieurs remarques sont a faire. 
Vous n'avez pas perdu de vue que Fieschi avait dit 

antérieurement qu'il avait acheté le plomb pour fondre 
les balles chez le même ferrailleur qui lui avait vendu 
un foret, et que les balles avaient été fondues par lui 
dans un moule qu'il avait jeté dans le canal. Cette ver-
sion ne saurait s'accorder avec son dernier récit, mais 
il l'avait donnée lorsqu'il niait encore toute participation 
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de Morey  á l'attentat. Depuis, les balles que Morey avait, 
selon la déclaration de la fille Nina, portées sur lui dans 
un sac , le mercredi 29, et jetées hors de la barrière du 
Trône , après qu'il venait de se vanter á elle d'avoir 
chargé les canons de fusil de la machine, ont été re-
trouvées au lieu qu'elle avait indiqué; et vous vous sou-
venez également que Morey, ou un homme qui lui res-
semblait Ileaucoup, a été rencontré, le lundi 27 juillet au 
soir, parElisa .beth Anclrener, dans l'escalier de Fieschi, 
détournant le visage pour n'être pas reconnu. 

Fieschi n'avait plus rien á dire sur Moreau; il s'était 
expliqué sur tous Ies indices qui venaient a la charge de 
celui-ci. II n'en était pas de même á l'égard de .Boirectu. 
Mais il ne tarda pas á revenir aussi sur ses premières 
dénégations. Interroge' de nouveau sur la nature de ses 
relations avec ce jeune homme, on peut résumer comme 
il suit les détails qu'il a donnés. 

Le dimanche 26 juillet au matin, Fieschi alla cher-
cher Boireau á la boutique de son maître; ne l'ayant 
pas trouvé, il alla dans son logement rue Quincampoix, 
et, l'y rencontrant, il le pria de lui prêter un foret. Boi-
reau alla en effet chez le sieur Vernert en prendre un, 
et le remit á Fieschi qui ne l'instruisit pas de l'usage 
qu'il en voulait faire. Le manche du foret était en bois 
ordinaire , l'archet était d'un acier pliant, et la corde d'un 
acier élastique; la conscience ( on nomine ainsi la plaque 
de bois sur laquelle on appuie la poitrine en manœu-
vrant l'instrument) n'avait que peu de trous. Fieschi 
ne perça que trois . canons de fusil, parce que, sur les 
quatre qui n'avaient point de lumières, ii n'y en avait 
que trois qu'on eût commencé á forer. Comme il per-
çait le troisième, la pointe de l'instrument s'émoussa. 

Vous J'avez entendu repousser dédaigneusement 
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comme une supposition absurde l'idée qu'on lui avait 
prêtée de faire passer un homme á cheval devant la ma-
chine pour en prendre la mire; cependant il a fini par 
avouer qu'il était convenu avec Pepin et Morey que, le 
lundi 27 au soir, entre sept et huit heures, Pepin vien-
drait se promener á cheval, en face du Jardin Turc et de 
la croisée de Fieschi, afin que celui-ci dirigeât ses canons 
á la hauteur d'un cavalier cheminant sur la chaussée. 

La parole ,donnée ne fut pas tenue, Pepin ne parut 
pas; la machine n'en fut pas moins ajustée, parce qu'il 
passa diverses personnes . cheval; mais Fieschi aurait 
désiré voir venir Pepin, pour s'assurer que chacun fai-
sait son métiers  c'est-a-dire, selon lui, que chacun se 
prêtait a la circonstance de l'attentat que, depuis quatre 
mois i  Pepin, Morey et lui avaient tramé. 

Après avoir quitté la fille Bocquin, comme Fieschi 
cherchait á se fuir lui-même et á s'étourdir sur le rital 
qu'il devait fitire le lendemain, il entra au café des Mille- 
Colonnes. Il s'amusait á voir jouer au billard, lorsque 
Boireau arriva auprès de lui comme un homme ficrieux, 
très-content d'avoir appris par Pepin que, le lendemain 
28, Fieschi devait se servir d'une machine qu'il avait 
faite pour tirer sur le Roi, sa famille et son escorte. Quand 
Fieschi eut entendu ces paroles, il se mit en colère et 
s'étonna que Pepin eût confié une affaire si grave a 
Boireau. Celui-ci dit alors. a. Fieschi qu'il était venu á 
cheval, entre sept et huit heures, sur le boulevart, se 
promener devant le Jardin Turc, et lui demanda s'il 
l'avait aperçu. Il raconta que Pepin, qui était ma-
lade, l'avait envoyé á sa place. Cette confidence donna 
beaucoup á penser á Fieschi, parce qu'il ne crut nulle-
ment h la maladie de Pepin, et qu'if imputa son ab-
sence á sa lâcheté et au désir qu'il avait de n'être pas 

RApPORT. 	 26 
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connu pour avoir pris part á une entreprise si périlleuse. 
On peut juger que fa nuit qui suivit mie telle soirée 

procura peu de repos h Fieschi; le lendemain au matin, 
craignant l'effet des indiscrétions de Poireau, il alla de 
bonne heure se promener sur le bord du canal, toujours 
en réfléchissant au mal si étendit qu'il devait faire. 

Si `'avais tué le Pois  les princes et une grande par-
tie des généraux et des gens de leur suite, dit-il, que 
serait-elle devenue y  notre malheureuse patrie! Je ne 
m'occupais pas de moi-nieme comme je m'occupais de 
la petite Nina , et je n'ai pas vaincu mon amour-propre 
d'avoir donné ma parole a des gens de cette espi)ce. En 
quittant les bords du canal pour revenir chez moi je 
ne pris pas la rue d'An oultime, parce qu'il y avait trop 
de monde ; il me semblait que toutes les personnes que 
je voyais devaient lire sur ma.  f ure que j'allais com-
mettre un pareil attentat... Je rencontrai Boircau sur° le 
boulevart , parallèlement á la rue Charlot, mais du cóté 
opposé. Il était avec un jeune homme tr ès-brun, portant 
des moustaches bien fournies , que je ne connais pas. 
N015 ne parlâmes de rien, quoique je.  pense que Boi-
reau avait confié a son compagnon qu'il devait y avoir 
une maire sérieuse. Il se tenait sans doute en réserve 
avec moi, pour ne pas me faire voir qu'il avait confié le 
secret a un autre.. En me quittant, Boircau me dit, sans 
que l'autre l'e2i,t entendit : Nous serons tous par M et 
nous attendons l'a ff tire. -- Je voltigeai par M comme 
tan homme e;gare en voyant la garde nationale et la 
troupe de lis; ne se placer. 

Fieschi a ajouté qu'il connaissait depuis longtemps lia 
haine de Poireau pour le Roi et son gouvernement. ii  a 
rappelé l'histoire d'une nuit d'ivresse dont il avait d ć jh 
fait mention, et durant laquelle, en sortant du café des 
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Sept-Billards, Boireau avait proposé á Maurice et á hil 
de tirer au sort á qui tuerait le Roi, et avait traité de 
biche quiconque n'agréerait pas sa proposition. Fieschi 
a terminé cette révélation en disant qu'il avait tout dit 
et que désormais il n'avait plus rien á déclarer. 

Il parait qu'il en coûtait beaucoup h .Fieschi d'incri-
miner Boireau. C'est le dernier des trois hommes qu'il 
désigne comme ses complices qu'if ait voulu charger. 
Il s'en excusait en quelque sorte, vis-h-vis de lui, lors 
de leur confrontation. Ce jeune homme lui tient au 
coeur, il semble n'avoir pas contre lui ce même ressen-
timent qu'on dirait qu'if éprouve contre Morey et 
Pepin, qu'il accuse de l'avoir entraîné dans le crime et 
de lui avoir fourni les moyens de le commettre. 

Il est établi, par diverses dépositions, que Boireau 
a en effet emporté du magasin du sieur Vernert, le 
26 au matin, un foret, sous un prétexte qui a été re-
connu faux. La méche de ce foret, qu'il a rapporté 
plus tard, s'est trouvée émoussée. Fieschi a cru recon 
naître cet outil pour celui qui lui a servi h percer ses 
canons de fusil. Cependant • il lui a paru que la téche 
du foret qu'il avait employé était plus courte et phis 
cassée vers le bout. Boireau ne s'est pas souvenu si 
c'était lá le foret qu'il avait pris avec lui quand il était 
sorti le dimanche 26 juillet; il sait seulement qu'il y 
a des forets pareils chez le sieur Vernert. 

Un mot remarquable est échappé h Boireau fors de 
sa confrontation avec Pepin. M. le Président lui ayant 
rappelé qu'il semblait résulter de l'instruction que Pe-
pin, qu'il soutenait ne pas connaître, l'avait envoyé ,, 
Je lundi 2'7 juillet au soir, passer avec son cheval sous 
la fenêtre de Fieschi Boii eau a répondu Je n'ai 
qu'une chose éc dire , c'est que je suis innocent; s'il y a 

Q6. 
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cl'autres complices, c'est à vous de les chercher; ce n'est 
jamais moi qui livrerai un pére de famille; j'ai trop 
d'humanité pour cela. 

Toutefois Jusque-I t rien ne prouvait que Boireau con-
nût l'emploi qui avait été fait de son foret par Fieschi, le 
lundi 27 juillet au matin ; if paraîtrait même, cI'ap és la 
déclaration de Fieschi, que Boireau n'aurait été instruit 
par Pepin que le soir de ce même jour de l'existence de 
la machine; ce n'est, en effet, que dans l'a .prés-midi qu'if 
en aurait révélé l'existence á Suireau. Tout le reste de la 
déclaration de Fieschi roule sur des entretiens qui au-
raient eu lieu entre Boireau et fui, et que Boireau nie. 
L'appréciation de ces circonstances est toute morale, 
elle dépend de d'appréciation du caractère de ces deux 
hommes, et du degré de confiance que leurs paroles 
vous auront Inspire. 

Dans sa confrontation. avec Fieschi, Boireau a re-
connu qu'il avait rencontré celui-ci sur le boulevart 
du Temple , le 28 juillet au matin ; mais il a soutenu 
que ce n'était pas lui qui avait dit á Fieschi : Nous se-
rons tous la, et nous attendrons l'allure. 

M. le Président lui ayant demandé quel était celui 
qui pouvait avoir tenu ce propos , Boireau a répondu 
qu'il ne le savait pas. Est-ce la personne qui était 
avec v_ ous ? a repris M. le Président. — Je n'en sais 
rien, a répliqué Boireau. — Votre réponse donne éc 
penser que quelqu'un a tenu ce propos , que vous le 
savez et que vous ne voulez pas le dire? — Il ne faut 
pas attacher trop d'importance aux paroles qui peuvent 
échapper ù un ouvrier aussi peu instruit que moi. J'é-
tais seul. Si j'ai été vu ce jour-la par Suireau avec 
1artinault, c'était sur le boulevart des Italiens. 

Fieschi a assuré depuis qu'if avait su de Boireau que 
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c'était un avocat de ses amis, chef de section de la 
société des Droits de l'homme, qui l'accompagnait ce 
jour-lá sur le boulevart. 

Il a déclaré, de . phis, être allé une fois . chez Pepirt 
avec Boireau; il ne doute pas que Boireau n'y soit allé 
plus souvent. Cependant Boireau a déclaré ne point 
reconnaître Pepin, et Pepin à déclaré qu'il ne croyait 
point reconnaître Boireau, et que s'il l'avait vu une 
fois, il ne le reconnaissait pas. Plus tard, il a dit qu'il 
croyait bien l'avoir vu venir boire la goutte dans sa 
boutique. 

Dans un tel état de choses, il ne restait plus qu'h 
rechercher soigneusement tout ce qui pouvait confir-
mer ou atténuer les révélations de Fieschi, fortifier ou 
infirmer les dénégations de ceux qu'il accusait d'être 
ses complices. Mais tout en y procédant, il était impos-
sible de n'être pas frappé de la lenteur et de I'espéce 
d'hésitation que Fieschi avait apportée á faire ses 
aveux, et des constantes et énergiques dénégations de 
1tlorey, de Pepin et de Boireau. On ne pouvait s'empê-
cher de remarquer tout ce qu'il y avait d'invraisemblable 
á supposer qu'un homme tel que Fieschi se crût indis-
solublement lié Jusqu'au crime, et au crime le plus dé-
testable; Jusqu'á la mort, et á une mort ignominieuse, 
par une promesse faite . des hommes tels que Morey 
et Pepin. N e pouvait-on pas en conclure, ou que Fieschi 
était engagé envers d'autres hommes dont il avait lieu 
de priser plus haut l'estime ou le mépris, ou que, dans 
l'intention évidente d'améliorer son sort en faisant pro-
fession d'une sincérité mensongère, il aggravait plaisir 
les charges qu'il faisait peser sur Pepin et sur Morey? 
Il était du devoir des magistrats instructeurs de fui pré-
senter ces objections dans toute leur force; c'est ce qui 
a été fait. 
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Dans un de ses derniers interrogatoires, on fui a fait 
observer qu'en comparant la disproportion qui parais-
sait exister entre l'énergie de son caractère et ce qui ap-
paraissait du caractère de Pepin et de celui de Morey, et 
en considérant les immenses et funestes conséquences 
de son attentat, on s'expliquait difficilement comment 
l'influence de ces deux hommes avait pu suffire, soit á 
lui en faire concevoir le projet, soit á le lui faire accomplir. 

Nous allons transcrire fa réponse de Fieschi; elle 
doit être pesée. Ce n'est qu'en se familiarisant avec 
ses idées, avec sa manière d'être et d'envisager les 
hommes et les choses , que l'on peut apprécier la 
vraisemblance ou la vérité de ses paroles. En pareille 
matière, il n'y a point de mesure commune entre les 
hommes : ce que dit chacun d'eux doit être examiné d'a 
pués son caractère, ses idées, ses croyances, sa situation 
sociale, ses actes antérieurs; en un mot, sa personna-
lité tout entière. 

C'est pourquoi nous nous sommes efforcé le plus pos-
sible, dans le cours de ce rapport, de les faire penser, 
agir et parier devant vous; écoutez Fieschi: 

«J'avais donné ma parole á Pepin et á Morey : je 
« leur avais des obligations depuis que j'étais pour-
«suivi, et Je rang d'un homme n'est pour moi d'au-
« cune considération quand il s'agit de tenir une pa- 

role donnée. Si je n'avais été leur débiteur que d'une 
« somme d'argent, j'aurais pu m'acquitter; mais il s'a-
«gissait d'une dette de coeur. Toutefois, ayant mieux 
((  £0111111  Pepi,  qui faisait le républicain et qui était aris- 

tocrate, qui n'avait pas eu le courage de mettre le feu 
«á la traînée de poudre que nous avions faite pour l'ex-
« périence de notre machine, qui était dominé par son 
«initérêt, et qui avait livré notre secret h un jeune 
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«homme tel que Boireau, venu á cheval á sa place sur 
«le boulevart, le 27 juillet au soir, en face de ma 
croisée, pour l'ajustement des canons; si j'avais eu 

«ce qui m'était dû par Isidore Janot et Salis, je me 
«serais libéré envers Pepin, et j'aurais été heureux de 
«renon ćer á mon projet'.» 

C'est ici le lieu de relever une circonstance révélée 
par les sieurs Suireau père et fils, dans leurs dépositions. 
Quelques jours avant l'attentat , Fieschi paraissait se 
tourmenter beaucoup de ce que Janot n'arrivait pas ; on 
l'entendait répéter avec impatience « Janot n'arrive 
pas ! Janot n'arrive pas ! » Ne serait-ce pas que si Ja-
not était arrivé, Fieschi aurait eu l'espérance de pou-
voir payer ses dettes et de dégager sa parole? 

On ne s'en est pas tenu lá; il ne fallait pas lui laisser 
croire qu'on admettait sans examen, et sans un examen 
scrupuleux, les déclarations qu'il avait faites. Il était 
important de l'avertir que la justice ne demandait pas 
des coupables, mais la vérité avant tout; qu'elle ne 
voulait savoir que ce qui était en réalité, et que ce se-
rait l'offenser, et non la satisfaire, que de désigner ñ ses 
poursuites des hommes qui ne seraient pas véritable-
ment les complices du crime qu'elle était chargée de 
punir. Dans cette intention, on a représenté á Fieschi 
que Pepin avait nié tous les faits qui avaient été ar-
ticulés á sa charge ; qu'il avait opposé, á toutes les dé-
clarations de son accusateur, les dénégations les plus 
formelles, et qu'il lui reprochait avec amertume de vou-
loir perdre gratuitement un père de famille, après l'avoir 
exploité. On l'a invité á réfléchir consciencieusement 
au résultat des graves accusations 'qu'il avait portées 
conta°e Pepin ,  et á ne dire que l'exacte vérité. 

I Interrogatoire de Fieschi, 13 octobre. 	.. 
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A ces sérieuses observations Fieschi a fait une réponse 
solennelle. Nous nous conformons á ses intentions en la 
répétant : «Je demande que l'on écrive ici ma réponse 
« textuelle, sans s'occuper des formes de mon langage, 
« afin que ce soit exactement consigné au procés-verbaI. 
«Je jure devant la face de Dieu et des hommes, sur le 
« tombeau de mon pire, que tout ce que.. j'ai dit á l'égard 
« de mes complices est la vérité, et je le proteste en pré-
«sence de la nation entière. Ce n'est point en deman-
« fiant ma grâce á aucun magistrat, depuis le président 
«et les ministres jusqu'aux juges d'instruction; car du 
«commencement, je ne l'aurais pas fait au Roi lui -
a même. Si toutes les couronnes du monde fussent venues 

me parier pour avoir ces révélations, elles n'auraient 
«pas eu un plus heureux succès, puisque je préférais 
«mourir sous le nom de Girard, dans l'espoir de ne pas 
« être connu. 

« Ce n'est point par faiblesse ni par défaut de forces 
«physiques ou morales, ni par promesses d'argent, ni, 
«je le répète, pour ma grâce (lue j'ai fait ces révé-
lations consciencieusement. C'est un homme venu 

«sur mon chemin, que je connaissais depuis long-
«temps, et qui avait été mon bienfaiteur; c'est par la 
« reconnaissance que je devais á M. Lavocat, malgré 
o qu'il y avait onze mois que je ne l'avais pas vu , 

«que je me suis décidé á parler. M. Lavocat a rendu 
« encore un autre service á son pays, quelle que soit . 
« l'étendue des malheurs qui aient pu arriver, et que 
« j'ignore. La présence de M. Lavocat, que j'ai reconnu 
a de loin, causant avec M. Panis, pendant que j'attendais 
«le cortège , fut cause que je me dis ì.. moi-même : 
«Te voila, mon bienfaiteur; ta vue me fira manquer 
«mon projet! Aussitôt je mis ma main aux deux écrous, 
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d'un aprés l'autre; je baissai ma mécanique ".de quatre  

«ou cinq pouces eńviron, - c'est- t-dire les culasses, ce  

«qui fit changer la direction des bouches, en les &- 
avant ou " même en les obliquant. La vue de cette  

o12' légion, composée de gens au milieu desquels  
«j'avais vécu pendant quatre ans, me fit aussi sentir  

«ce qu'il y avait de criminel á faire feu sur des hommes  
«avec lesquels j'avais bu et mangé; ruais je  répete que 
o lhomme qui s'était empare depuis longtemps de mon  

«caractere et de mes sentiments, c'est M. .,avocat , 

«dont la présence me troubla au point que je n'étais  

« plus capable de reconnaître une personne sur la chaus- 
sée. J'eus la pensée alors d'aller: me jeter á ses pieds,  

«de lui avouer mon projet criminel. En donnant au  
«dience á mes réflexions, je me dis Quand je t'auc-  
«rai avoué mon pró jet, que féras - tu? Me iras - tu  
«partir a l'étranger? Depuis onze mois que je ne t'ai  

«vu, l'absence c'est la mure del'oicbli !.  Pas  
«moins, je  me suis décidé h descendre et i. me jeter  
«h ses pieds. J'ai traversé trois chambres ; mais comme  

«j'avais barricadé mes portes, pendant que je m'océrr-

<« pais • . sortir les planches, j'entends un roulement:  
«,le reviens sur mes pas. J'aperçois la 12' légion qui  
« chargeait de positions. Je perdis de vue mon ienfa -  

<c terr, mais je n'en restai toujours pas moins troublé.  

dl me vint a l'esprit, que Pepin et Ñorey savaient  
^ que ' «que je devais exécuter mon  roiet ue Te leur axai; ^  	., 

c<'donité ma parole, et je me dis :°17 vaut mieux mourir  
_o p ae de survivre ' a la honte d'avoir promis, et puis de  
«frire le lcîelle; car e j'aurais été traité de laiche et d'es-  
c« croc, malgré quo Je n'eusse reçu que ; 40- francs en-
« viron en dehors des frais, pour tous les achats qu'il  

(cavait fallu faire. Dans cet intervalle, j'aperçus le cor.  
RAPPORT. 	 2  
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« tege en face de Eranconi; je me dis alors Quel mal-
« heur vas-tu .  fitire? Et moi-même je me sens bien cou-
« pable d'avoir fait ces réflexions, et de n'en avoir pas 
« moins exécuté mon projet; d'avoir réfléchi que j'au 
(( rais pu tuer tant de généraux, qui n'ont point d'autre 
«for tune que -leurs appointements , qui avaient gagné 
«leurs grades sur les champs de bataille, en combattant 
«pour leur pays, sous les ordres du grand Napoléon. 
« Ces généraux ont des enfants á élever, des filles r 
« marier , qu'ils auraient pu doter avec leurs appointe-
« morts. Privés de leur père, ces enfants n'auraient pu 
«être élevés ni dotés. Pendant que je faisais ces ré 
K flexions au pied de ma mécanique, le Roi continuait 

sa marche, et il arriva prés du grand arbre en face:, 
« environ 30 ou 35 pas hors de la direction de mes 
«canons. J'aperçus: même un général avec une écharpe 
«rouge qui avait, autant que je me le rappelle, franchi 
K la direction de mes canons ; je ne songeai plus á ré- 
tablir la direction de ma mécanique, je fis un pas 

«pour prendre un tison á la cheminée, la distance est 
« d'environ un métre cinquante centimètres, et je mis le 
« feu. J'ignore ce qui en est résulté. Quand les ministres 
« sont venus me voir dans ma prison, je leur ai dit , en 
«présence de M. Lavocat y que si j'avais des révélations 
o a faire, je ne les ferais qu'á lui; que tout ce que je lui 
(( dirais serait l'exacte vérité; je l'ai dite, méme á mon 
«préjudice comme au préjudice de ceux qui m'avaient 
« fourni la farine pour faire le pain. J'ai un dernier voeu 
«á exprimer : ce que vous écrivez doit me survivre; il 
o faut que ces papiers soient lus et servent d'enseigne-
«ment á ceux qui seraient tentés de faire comme moi; 
«qu'ils prennent des gants avant de m'imiter. » 

«Ainsi, reprit le magistrat interrogateur, vous persis- 
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tez á dire que vous n'avez fait que rendre hommage  
á 

 
fa vérité en faisant sur Pepin et Morey les déclara-  

c( fions consignées dans vos précédents interrogatoires?  
« Oui, monsieur : j'ignore si Pepin ou Morey parlent,  

K mais moi je  déclare de nouveau que je dis la vé-
«rite. Les prerniéres révélations que j'ai faites étaient 
cc;incompletes ; mais ce que je  disais n'était pas moins  
cc vrai J'ai été touché des visites de M. Lavocat,  des  
o bontés qu'il m'a témoignées dans mon malheur; je sais  
«qu'il est attaché au Gouvernement nement i  et j'ai cru faire  
o la fois une chose agréable á mon bienfaiteur et utile ñ  

ż< la nation et au Roi, en lui révélant la série des _cir-  

« constances qui m'avaient excité á réaliser mon crime.»  
o Dire la vérité est le premier devoir d'un accusé,  

«reprit le juge d'instruction. La justice ne saurait croire  

« que, par complaisance pour une personne quelconque,  

o vous auriez fait de si graves déclarations; elle vous  

&c invite de nouveau á dire si les aveux que vous avez  

K: faits sont en tous points conformes á la vérité, ou s'ils  

aa ne seraient que le :résultat d'une ` combinaison (pel-
a conque de votre part. »—« Quels chie soient les services 

 ^t cqu'ait pu me rendre M. Lavocat, quel que soit mon . 
dévouement pour lui, dévouement dont, je lui ai donné  

«des preuves Mans les événements de Juin 1832 et d'a- 
vril 1834, jamais ma complaisance n'aurait pu aller.  

«jusqu'á trahir la vérité dans des circonstances aussi  

et  graveś , et quand mes déclarations peuvent avoir des  

K conséquences aussi extrêmes. 3>  

Que pourrions-nous ajouter á ces paroles? Fieschi  
s'v manifeste tout entier. Jusqu'á quel point l'homme  

qui s'y peint mérite-t-il votre confiance lorsqu'if accuse  

ceux qu'il a -évité si longtemps : de compromettre par  
ses aveux ? Dans quelle proportion les passions diverses  

$7,  
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qui le dominent peuvent-elles entrer dans ses premiére ś  
et ses dernieres déterminations? C'est ce qu'il ne nous 
appLPtient pas de pr4Juger. 

Il nous reste á vous rendre compte de cette partie de 
l'information relative á Morey Pepin et á Boireau 
destinée a servir de contrôle aux déclarations de .I+ies-
cl'ii.lNous tûeherons d'éviter, autant que nous le pourrons, 
de vous fatiguer par d'inutiles répétitions, et nous ne 
redirons que ce qu'il sera indispensable de redire pour 
être clair, sans oublier que la clarté est notre principal 
devoir aprés une religieuse exactitude. 

Vous connaissez d4Já Moreg. 1; Chassaigne, dé-
partement de la Côte-d'Or, il a servi dix ans comme 
ouvrier dans le train d'artillerie de l'armée et dans un 
régiment de hussards. En 1816, il avait . été arrêté 
comme prévenu de projets d'assassinats contre la fa-
mille royale. Il était, a la même époque, accusé d'un 
meurtre commis sur la personne d'un soldat autrichien 
pendant l'occupation étrangére; ii fut acquitté par la 
cour d'assises du département de la Côte-d'Or, comme 
n'ayant donné la mort que pour sa légitime défense. 
On lui reproche d'avoir abandonné sa femme et ses 
enfants t Dijon, pour venir á Paris en 1817; depuis cette 
époque, il vit en concubinage avec une dame Mouchet 
qui passe pour sa femme; il exerce fa profession de 
sellier et bourrelier. 

Il n'a Jamais dissimulé ses opinions républicaines : il 
en a fait profession ouverte dans ses interrogatoires. Il 
est habile au maniement des armes h feu , et connu 
dans les environs de Paris ., pour ses succès, comme 
tireur de prix. 

Le 11 avril 1826, un jugement du tribunal de 
commerce de Paris l'a déclaré en état de faillite. Les 
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causes du dérangement de sa fortune furent attribuées, 
par le commissaire-rapporteur, h des dépenses frivoles, 
qu'entraînait principalement la présence de la femme 
Mouchet dans sa maison, oit régnait, suivant le ía p- 

port, la plus grande dissipation. 
La faillite de iforey fut suivie d'un contrat d'union 

entre ses créanciers, et enfin d'une transaction par la-
quelle ils consentirent á cesser: toute poursuite, moyen-
nant quinze pour cent de leur créance, payables dans 
quinze Jours. 

Plus tard , l goreit , décoré, de Juillet, a fait partie 
de la société des Droits (le l'homme et du citoyen. 
C'est vainement qu'il l'a nié; son nom est  compris 
dans le dénombrement des membres de la section 
.Roninie , du 12e  arrondissement; ii paraîtrait même 
qu'il a rempli dans cette société les fonctions de 
commissaire de quartier. Lors de ,la perquisition i Cition faite 
a son domicile, on y trouva, entre autres ouvrages 
politiques, l'Exposé des principes ré'publicaż  is de la 
société des Droits de l'homme et du citoyen; le jour-
nal le Populaire; les Chaires de l'esclav4a g e , par 
Mai rasta  et le Procès des accusés d'avril„ Publié de 
concert avec les accusés'. Ces deux derniers écrits ne 
lui appartenaient pas. 

Morey  a reconnu qu'il avait' caché Fieschi chez lui 
pendant trois mois, parce qu'il le croyait poursuivi 
pour délit politique , il a prétendu que Fieschi était 
entré chez lui au mois de novembre 1834, et qu'ils s'é-
taient séparés en Janvier. La déposition de la femme 
Mouchet est conforme á cette déclaration. Fieschi 
était tout á fait sans argent quand il était chez Morey, 
et quand il en est sorti. 

Procès-verbal de perquisition chez Nolland et Moru, par M. Gaschon, 31 juillet, 
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Morey préten I n'avoir revu Fieschi qu'une fois de-

puis que celui-ci serait sorti de chez lui, et cela ver 
le milieu de ,Juin. Aprés avoir parlé de cette en-
trevue sans rien ajouter, Morey s'est ravisé dans un 
de ses interrogatoires suivants. Il n'a point changé la date 
de l'entrevue, mais il a déclaré que c'était prés de l'A.r-
sea .aI que Fiesclu lui avait parlé d'un ami qui devait 
le présenter á un grand personnage, et avait fini par 
lui dire que les républicains étaient des Mates, et 
gza'il ai i angerait cette affaire-lit. Il fallait bien qu'il 
e?it m'es vues, a continué Morey, puisqu'il a dit h Nw a, 
deux jours avant l'événement : qu'après demain elle 
serait heureuse! c'est elle qui l'a dit. 

A. une troisiéme reprise, et dans un troisiéme inter-
rogatoire, Morey, qui a Jugé apparemment n'avoir pas . 

parlé assez explicitement Jusqu'alors, a déclaré, tout a 
coup, que Fieschi lui avait annoncé avoir changé de 
drapeau, et que le parti républicain n'était pour rien. 

clans cette araire-lit. M. le Président fui ayant demandé 
ce qu'il en savait, il a répondu positivement qu'il était 
ia sa connaissance qu'il n'y avait aucune personne (lu 
parti républicain compromise dans cette affaire. 

Il est difficile de n'être pas frappé de lia t ardiveté et du 
caraetére récriminatoire de ces déclarations, et rien n'est 
isbas Aident que leur inconséquence; car, en dépit des 
dénégations de Jlorey,  elles contiennent l'aveu impli- 
eite que Fieschi s'était ouvert á lui sur ses projets. On 
doit en conclure, eu effet, qu'il savait que Fieschi avait 
entrepris une affaire fort grave, dans laquelle les répu-
blicains avaient chi le servir, puisqu'il les . accusait 
d'être des lâches pour l'avoir abandonné. Il résultait 
d'ailleurs nécessairement de ces confidences qu'il avait 
existé existé des rapports fréquents et intimes entre Morey 
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et Fieschi: c'est ce que M. le Président fit remarquer á  
Morey ,  qui ne put donner, de ces contradictions , au-
cune explication satisfaisante.  

Morey a nié avoir accompagné Fieschi lorsque ce-
lui-ci est allé louer son appartement au botilevárt  clu 
Temple ; il a soutenu ne s'être jamais donné pour son  

oncle; il a nié qu'il connût Fieschi sous le nom de Gi-
rard, et il a soutenu ne lui avoir, jamais donné d'argent.  

Sophie Salmon, fille du portier de la maison il° 50 du  
lioulevart du Tetnple, confrontée avec ' Morey, a dit  
qu'elle croyait bien que c'était lui qui accompagnait  
Fieschi quand il est venu louer l'appartement oh était  

placée la machine, et qui se donnait pour l'oncle de  

Girard. Elle a ajouté Surtout lorsque je l'examine par  
(leu iére, c'est bien cet hon rne-làl c'est sa taille, sa cor  
potence; mais il, n'a pas l'accent^g•ascon qu'avait l'oncle  
prétendu (lu fitux Girard'. La femme Larcher2, qui ha-
bite la maison dont la fille Salmon est portiére, confrontée  
avec Morey ,  a reconnu qu'il avait la tou ¡nue de l'indi  
viclu qui se disait l'oncle de Girard; mais que cet homme  

lui avait semblé un peu plus grand et un peu plus fort  

que  , celui qui était actuellement devant ses yeux.  

Elisabeth Anclrener 3  a égaiement trouvé que Morey  
avait de la ressemblance avec l'individu qui passait  
pour l'oncle de Girard; mais que cet homme ne portait,  
pas defavoris, et qu'il lui avait paru un peu plus grand  
que l'homme avec lequel elle était confrontée, et avoir  
les épaules plus larges.  

Selon Nina Lassave, c'était Morey  qui, d'aprés ce  
qu'elle tenait de Fieschi fui-même, était enfermé avec  

! Interrogatoire de Sophie Salmon, et sa confrontation avec Morey, fer  aoút. 
' Déposition de la femme Larc ń er, et sa confrontation avec Morey, 3" aoút. 
' Déposition d'Élisabeth Andrener, et sa confrontation avec Morey, 3 aotit. 
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ceki-ci dans sa  chambre lorsque  Ia portière du  il°  

avait empêché Nina  de monter chez  Girard, parce  
que , disait-elle ,  il est enfermé avec son oncle. Fieschi a  
tlécla.ré Itú-mêrne, en termes exprés, que Morey  était  
celui dont iI se disait le neveu ,  et qui l'avait accom-
pagné lors  de fa, location de  son  appartement.  

Morey  a nié s'être trouvé chez  Fieschi le dimanche  
26 .Ittrllet. II  a  soutenu  que,  le  lundi 27, á l'heure  oit  
Nina  LcY.ssave assure  l'avoir vu  buvant de  Ia bière avec  
Fieschi  sur le boalevart du Temple, if était, avec les  
autres décorés de juillet,  rue du  Faubourg-Saint-Mar-
tin, h l'église française  oit l'abbé Ch âtel  officiait. Quel-
ques personnes qui se trouvaient avec Morey  dans  
cette église, oit Pepin se trouvait aussi, ont  fait  con-  
naitre qu'il en  était sorti  de bonne heure et avant la fin  

,, 	 , 

de Ia ceremonie.  
Il  a  soutenu  que Ie jour de I'attetttat ,  après être parti  

á six heures du matin,  pour aller h la Maison-Blanche  
faire un recouvrement,  il  était rentré chez  lui avant  
dix heures  , et  n'était plus ressorti qu'après son second  
déjeuner et  pour  aller chez Nollcćncl.  

Nollancl était,  comme  J'ore!), „ de la société de s  
Droits  de  l'homme  et membre de la  même section. On  
Es sa isi chez fui divers nu méros des  différents journaux  
du parti, tel que le liejbrmczteur, le  Populaire^  le  
Bon Sens,  et un  exemplaire  de la Révolution de 18301  
par M. Cabet.  

Cependant la p résence de .More!'  dans Ia  rue  des  
Fosscs-du•-Temple, entre  dix heures- et  demie  et onze  
heures  et  demie,  le jour de I'attentat,.a  été' Constatée par  

Ia déposition  d 'un domestique  de M . Panis9  membre de  
ia Chambre  des  Députés. C e  témoin'  a  Vil : Morey venant  

D ć posiiion de Burdct, et sa confrontation avec  Morey,  8 mit,  
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du  côté  de la Bastille et allant tout doucement; il  pas-
sait  devant Ia porte du Jeu de boulé. 

Morey a nié le fait. Burdet' c'est íe nom_ du ténloifll' 
a persisté  te soutenir  en  Ia • présence  de Morey, quand 
ils ont été confrontés. Morey connaît  Burdet pour un 
honnête liomníe9 qui n'a aucun motif  de haine contre 
lui;, il soutient seulement qu'il s'est trompé. Pour le 
prouver,  il dit que s'il avait passé  prés de Burdet9  qu'il 
connaissait  y il  l'aurait sahl é . ou  lui aurait parlé.  L'ob-
servation  de Morey  aurait quelque force si le motif 

 probable de sa présence en ce  lieu  ne faisait com-
prendre  qu'il était peu  curieux  d'y être remarqué en 
un pareil  moment.  

Il résulte d'une déposition de la femme Mouchet '  la . 

même qui vit maritalement avec Morey, selon leur 
langage, qu'après être sorti de chez lui, á sept heures 
du matin le 28 Juillet, H est rentré, entre neuf et clix 
heures ; ensuite il est sorti de nouveau, et n'est revenu 
pour le dîner qu'apr s que . les enfants avaient mangé. 
Selon Lutz, apprenti de Morey, et la fille Mony, repas- 
seuse, qui demeure dans la même maison, ii ne serait 
rentré chez lui, ce Jour a, pour la seconde fois, 
qu'entre une heure et une heure et demie; il est donc 
probable que Morey ne rend pas un compte exact de 
l'emploi de son temps, et .lie témoignage de Burdet sub-
siste dans toute sa force. 

Nous avons dit que Morey soutenait n'avoir su 
qu'après l'attentat-que Girard et Fieschi ne faisaient 
qu'une seule et même personne; il prétend ne l'avoir 
appris que de fa bouche de Nina- quand il lui a fait 
porter la malle de Fieschi. II avait d'abord nié ce der-
nier fait, sur lequel la déposition des témoins qui l'ont 

RAPPORT. 	 28 
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reconnu r, le témoignage de Nolland et les déclarations 
de Nina Lassave ne laissaient aucun doute. Il a fini 
par convenir lui-mernè de ce qu'il n'avait pas avoué plus 
tôt, et il a reconnu qu'il avait menti pour la malle 2,  ce 
sont ses propres expressions. 

Ií prétend que son intér ć t pour Nina a été excité 
par le récit qu'elle lui a fait de la mani ère dont Fies-
chi i s'y était pris pour fa faire sortir de la Salpétriére. 
L'homme le plus barbare, dit-il, aurait fitit ce que j'ai 
fait. 

Toutes les circonstances concourent pour démentir le 
récit de Marey. Nous avez vu que la fille Nina est sortie 
spontanément de la SaIpétrière ; qu'elle n'en est sortie 
qu'après -l'attentat, et que Fieschi lui avait meme ex-
pressément recommandé de l'y attendre. Ces faits ne 
résultent pas seulement des déclarations de Fieschi et de 
Mita, mais ils sont confirmés par les dépositions des 
femmes Roux, Sornet et .Beauvillers, qui habitaient la 
SaIpétr iére comme Nina, et par celle d'Annette Boc-
quin, chez laquelle Nina s'est réfugiée dans la nuit du 
28 au 29 juillet. 

Moi cg accuse Nina et Fieschi de s'entendre pour 
perdre leur bienfaiteur; il soutient que "Vina ne lui a 
rien dit de ce qu'elle savait, qu'apr ès avoir i eć u la malle, 
le 30 juillet. Cependant il convient que Nina est venue 
le chercher la veille , après midi, dans sa maison •; qu'il 
n'a pas voulu l'entendre lai  qu'il lui a dit qu'elle lui 
conterait cela plus 'tard, et qu'il l'avait envoyée t'at-
tendre a la bai ¿ re du Trône. II a reconnu qu'il était 
allé l'y jo żndre, et qu'il l'avait menée chez un traiteur 

Confrontation  de  Morey et  de  Dlebrora t„ 2 aoútr 
2  Interrogatoire de  iklorey, 6 acct, 
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hors de la barriére, oit elle  s'était fait apporter une 
soupe et un demi-setier de vint. 

Vous savez l'importance de ce rendez-vous, et vous 
vous rappelez ce que la fille Lassave en a raconté. Morey  
a été reconnu par k garçon de service du restaurateur 
Bertrand , demeurant prés la barrière de Montreuil; il 
l'a vu venir , le mercredi 29 juillet, vers trois ou 
quatre heures de l'aprés-midi , prendre un repas, en . 

compagnie d'une jeune fille qui avait un oeil de 
moins. On leur a servi un potage, un pain, deux cô-
telettes de veau cuites dans leur jus, et une bouteille de 
vin blanc. Ils sont restés une heure et demie á table 
pendant ce temps, ils ont causé tout bas, de manière 
á n'être pas entendus, et h être :remarqués par des offi-
ciers de la garde nationale de la banlieue, qui étaient á 
une autre table , et qui n'ont pu s'empêcher de faire 
quelques plaisanteries sur le long entretien de ce vieil-
lard et de cette jeune fille. La servante du restaurateur. 
Bertrand a reconnu la fille Lassave pour l'avoir vue, le 
29 juillet, dans l'établissement de son maître, en com-
pagnie de Morey2, qu'elle avait déjà. reconnu. Nina Las- 
save reconnaît les deux témoins, ainsi que le restaura-
teur Bertrand, quoique celui-ci ne la reconnaisse pas 3 . 

Morey convient qu'il a recommandé Fieschi á son 
neveu Renaudin; mais il prétend ne pas connaître 
le sieur Lesage. Il ne sait pas si Fieschi avait pris le 
nom de Bescher en allant travailler á la manufacture de 
papiers peints; il ne se souvient pas d'y être allé voir 
Fieschi. Cependant il ne nie pas que Fieschi ne lui 
ait fait vendre pour 30 fr. de colle au sieur Lesage. 

' Déposition de Danabreville et sa confrontation avec Morey ,  22 et 30 septembre, 
2  Déposition d'Annette Bargeot, 30 septembre. 

position  d'Ajalbert Bertrand, 30 septembre. 
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Si Fieschi  avait pris le nom de  Bescher, ajoute-t-il : 

Ií est possible que Lesage In'ait dit : J'ai BesCILe3` ici ; . 

il l'u2xra fait veñir9 et., je l'aurai vu; c'est comme  .  cela  
que les choses  se seront passées.  

II est á craindre que ces aveux et ces  dénégations  ne  
péchent égaiement par défaut de franchise. II est diffi-
cile d'admettre que  Morey  ait donné rendez-vous  It Ia  
fille  Lassave hors de Ia barriére de Montreilil, fe  
29 juillet, et qu'ifs °aient causé ensemble pendant une  

heure et demie,  sans  que celle-ci ait entretenu  Morey  
de ce ° qui l'intéressait. E est peu probable que si  Morey  
ne  connaissait pas le sieur  Lesage,  et si fe sieur Lesage  
n'était pas informé de l'intérêt que Morey prenait au  
faux Bescher, il eût fait venir ce dernier pour voir  MC-
rey lorsque celui-ci venait h f a manufacture de.papicrs  
peints. D'ailleurs il résulte d'une déclaration du sieur  

Lesa^ e9  que Morey est venu voir Bescher plusieurs fois  
^a ^ 	 rT Ia manufacture pendant que ce dernier y travaillait.  

Or Morey connaissait Ie véritable Bescher: quand il ve-
nait chercher celui qui se cachait sous ce noin, c'était  

donc évidemment Fieschi qu'il venait voir.  
Morey et  Nina Lassave ont été  confrontas'. Nina  ^a 

répété, avec Ia  plus ferine assurance et dans le plus  
grand 'détail, devant  Morey, tout ce qu'elle avait dit a. sa  
charge; if  a persisté `a tout nier, sauf cependant Ia partie  
du récit de ía jeune fille relative aux soins qu'if 's'est  

donnés pour Iui trouver un logement, et h fa remise  

de la malle  de Fieschi.  Il a ajouté que .. c'était Iá sa phis  
grande faute, et que pour tout le reste il ne  craignait  
rien; il a reproché á Nina de débiter une longue  suite  
de mensonges,  et il s'est écrié v Y aurait-il eu du  bon sens  
qu'après une chose comme celle-liE, je fuss e  alle'  cher-
cher une e^z ^antpour la lui conter? If recommit fui avoir  

' Interi oaatoire de  Marey  et sa co .nfi•catation. avec Nina Lassape, 26 a.oút,  
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donné quelque argent, il est également convenu qu'if 
peut avoir perlé Nina de la manière dont les canons 
de la machine étaient chargés, et, á cette occasion , il 
a développé une théorie sur l'art de charger les armes h 
feu, qui ne laisse pas, dans une pareille circonstance, 
d'avoir quelque importance dans sa bouche. 

Vous vous souvenez que, selon Nina p Morey  aurait 
dit, en s'emparant du carnet de Fieschi , qu'il fallait 
le brûler ou le détruire, en un mot, le faire disparaître. 
Le carnet de Fieschi a été trouvé dans les latrines de la 
maison n° 23, rue Saint-Victor, habitée par Morey`. Il 
est constant que la filleLassave est retournée chez Morey 
après l'ouverture de la 'malle, le dimanche 2 août, mais 
elle affirme que les ouvriers de M. Morey fui ayant dit 
qu'il n'y était pas, elle n'est pas entrée dans la maison, 
et personne ne dit l'y avoir vue. Morey cependant pré-
tend n'avoir eu aucune connaissance du carnet de 
Fieschi; il ne l'a point empor=té, il ne l'a point jets 
dans Les latrines ois on l'a trouvé- il attribue h Nina 
cette action déloyale. 

Morey avait d'abord déclaré qu'il ignorait compté- 
tement si Pepin connaissait Fieschi; plus tard il est 
convenu qu'au mois de mars dernier il avait dîné chez 
Pepin avec plusieurs personnes, et qu'il y avait vu 
-venir Fieschi pendant qu'on était au dessert et avant 
qu'on eût pris le café. Il a fini par avouer que c'était 
lui gui avait fait connaître Fieschi h Pepin 3, et qu'il 
le lui avait présenté sous son véritable nom , depuis que 
Fieschi ne logeait plus chez Moreq, c'est-h-dire depuis 
le mois de janvier. 

Itérativement interrogé sur toutes les circonstances 
_t sa charge, déclarées par Fieschi ou par Nina s  Morey 

' Proçès-verbal de perquisition, 25 aoat. 
3 Interrogatoire de Morey, 29 aow.L 
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a persisté á tout nier.II a soutenu que Fieschi était un .im- 

posteur , que c'était fui qui, pour débarrasser sa chambre, 
avait remis des balles a fa fille Lassave, qui les avait 
portées hors de la barrière et avait , contre toute vrai 
semblance, accusé Morey de les y avoir déposées. Car, 
en admettant, a-t-il dit, qu'il eût des balles en sa posses-
sion et qu'il voulût s'en débarrasser, il aurait été bien 
plus naturel qu'il les jetât dans la rivière, en passant 
sur le pont d'Austerlitz , que de les porter péniblement 
hors de la barrière du Trône, d'autant plus qu'il ne 
pouvait avoir aucun intéret à les retrouver, puisque 
pour quatre sous ` il aurait pu fondre plus de balles 
qu'il n'y en avait dans le sac qu'on lui a représenté 
tandis que pour quatre sous il ne voudrait 'pas faire 
une course aussi longue. Il a affirmé, contradictoirement 
avec son premier interrogatoire et conformément 'á la 
vérité, qu'il avait d'ailleurs des balles á la maison i, et 
qu'il n'avait nul besoin de s'en procurer d'autres. 

Les balles saisies chez Morey, les balles trouvées dans 
un sac de toile, hors de la barrière du Trône, et que 
bina Lassave a déclaré y avoir été jetées par Morey, et 
diverses balles extra. ites des corps des diverses personnes 
tuées ou blessées, sur le boulevart du Temple, au moment 
de l'explosion , d'autres balles' enfin ramassées sur les 
boulevarts, aussitôt après l'événement, ont dî. &tre com-
parées entre elles par un expert. Il résulte de son rapport' 
que les soixante-six balles, trouvées hors de la barrière 
de Montreuil, sont toutes égales entre elles, et par con-
séquent sorties, á la n hue époque, du moine moule; en 
fin, qu'elles étaient toutes aptes á charger les canons de 
la machine de Fieschi, puisqu'elles entrent librement 
dans sept de ces canons; et qu'h l'aide d'une baguette 

' Interrogatoire de More/, i 4 septembre. 2 Rapport du sieur Lepage, armurier, 18 septembre, 
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de fer ou de bois , on peut les introduire, dans les autres, 
en se servant d'un maillet, et ii a été saisi chez Fieschi, 
une tringle qui parait avoir servi á cet usage. 11 est 
constant que ces balles sont, généralement de quelques 
grains, plus lourdes que celles qui ont été extraites des 
corps de M. le lieutenant-colonel Rieussec, et de MM. les 
grenadiers de la garde nationale, Léger et Ricard; que 
cependant, il s'en est trouvé une du même poids, et une 
autre plus légére de quelques grains 9  enfin, qu'elles sont 
exactement d'un poids égal á celles qui ont été recueillies 
sur le boulevart, et qu'elles n'en- différent que par leur 
forme, qui a dû nécessairement s'altérer dans les canons 
de fusil , et par le choc des corps, plus ou moins durs, 
qu'elles ont rencontrés lors de leur projection. Mais ces 
balles n'ont aucun rapport avec celles qui ont été trou-
vées au domicile de Marey; et ne peuvent entrer dans 
aucun des moules qui ont été saisis chez lui , tandis que 
Tes deux sortes de balles, renfermées dans sa boite, se rap-
portent parfaitement a ces deux moules. 

Morey est inébranlable dans ses dénégations. Quand 
M. le Président lui a parlé du petit modéle de la machine 
que Fieschi aurait présenté à Pepin, il s'est écrié : 

Pepin est un h ,annéte hontine, et il aurait Lien renwi 
Fieschi, si celui-ci lui avait présenté un projet pareil. 
Quand,  M. le Président lui a demandé s'il avait quelque 
souvenir des conversations qui auraient eu lieu entre 
Pepin , Fieschi et lui, sur les conséquences de l'attentat 
de Fieschi, et sur le parti qu'il faudrait en tirer pour 
organiser un gouvernement provisoire, il a répondu : Ji 
faut avoir cies capacités pour faire des choses pareilles, 
elfe vous demande si ce seraitun homme de mon tige et 
de néon état qui entreprendrait des choses semblables'. 

' Interrogatoire de. More, 2 4 septembre_ 
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Dans le cours de l'instruction , celui que l'on con- 
jecture être le même que Morey a été désigné plusieurs 
fois comme vêtu d'une redingote bleue et d'un pan-
talon blanc , ou d'un habit noir, et coiffé d'un chapeau 
noir ou d'un chapeau gris. On a saisi chez Morey, selon 
un procès-verbal de perquisition ', une redingote ver-
dâtre ou bleuâtre qu'il porte habituellement , un habit 
de drap noir, un pantalon de croisé de coton blanc, 
un chapeau de soie noir et un autre de feutre gris. 

On avait signalé Morey comme ayant travaillé dans 
les écuries de M. le duc cl'Angou . lèì ne , et comme por-
tant une fleur de lis tatouée sur le bras. Morey a dé-
claré que ces faits étaient faux; il n'a jamais travaillé 
pour la maison de ce prince, et la marque qu'il 
porte sur le bras est la figure d'un hussard, qui y a 
été tatouée pendant qu'il était au service. Les témoins 
entendus sur la  première  de ces circonstances ont con-
firmé la déclaration de Morey; il n'a jamais travaillé 
pour les écuries de M. le duc cl'Angonldnie. 

Le 22 aoút Morey a déclaré qu'if cesserait de prendre 
de la nourriture si on ne changeait pas son régime. 
Ce régime a été amélioré selon l'avis et les prescrip-
tions des médecins; néanmoins Ia santé de Morey  n'a 
cessé de décliner depuis qu'il est arrêté. II paraît atteint 
d'un profond chagrin. Le désordre de ses affaires, la 
gravité de l'inculpation qui pèse sur lui , Ies charges 
qui résultent de l'instruction,; le vif ressentiment qu'if 
éprouve contre ceux dont les déclarations l'incrimi- 
nent, aggravent le mauvais état d'une santé dés long-
temps altérée par un empoisonnement accidentel, et 
font craindre pour sa vie. 

' Proeès-verbal de saisie, 3 aoút; perquisition chez Morey , 3 aoút. 
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Nous vous avons rendu compte de l'évasion de Pepin : 
elle eut lieu le jour même de son arrestation ; a peine 
eut-il le temps d'être interrogé par M. le Président. . Pen-
dant prés d'un mois , il s'est soustrait aux recherches 
les plus exactes et les plus multipliées; il a échappé á 
la surveillance la plus rigoureuse. Cependant, si l'on 
devait en croire une lettre adressée par lui á M. le Pré-
skient et h M. le Procureur général prés la Cour des 
Pairs , et qu'il fit insérer dans les journaux, il ne 
s'était point évadé pour se soustraire á la Justice ni á la 
Juridiction de la Cour, mais parce que la délicatesse de 
sa santé lui rendait impossible de supporter, sans suc- 
comber, une longue détention. Il prenait , dans cette 
lettre , l'engagement de ne pas quitter Paris, et promet-
tait de se constituer prisonnier en temps utile , si on le 
lui ordonnait. Il s'indignait qu'on Iui supposât le carac- 
tére assez barbare pour être, avec connaissance de cause, 
de complicité dans un crime , et reconnaissait cepen-
dant l'obligation de se disculper, même pour l'honneur 
de ses enfants , d'une accusation, selon lui, aussi ba-
nale que déplorable. 

Cependant Pepin avait quitté Paris; il était retourné 
dans l'asile que lui avait procuré, dans le courant du 
mois d'août, son ami et son associé commercial le sieur 
Collet. Tous les jours il était entouré de gens qui lui 
offraient des passe-ports, et qui le pressaient de partir. Il 
refusa un passe-port pour la Belgique, clans la crainte 
que son extradition ne fût demandée et accordée. 

Le sieur Collet alla de sa part chez M. Armand Carrel 
et chez M. Garnier-Pat0s, membre de la Chambre des 
Députés, pour leur demander des conseils sur le parti 
auquel Pepin devait s'arrêter. Le sieur Collet était charg é 
de les assurer que Pepin était fort de sa conscience et 

R.IPPORT. 	 29 
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ne craignait rien; il ne les ti ouva pas dans leur domi-
cile: ils étaient l'un et l'autre absents de Paris. Pepin  
n'a ni contesté, ni reconnu la vérité de ce récit; il con-
naissait M. Garnier-Paf•?s et M. Armand Carrel pour  
les avoir vus une ou deux fois; if ne se rappelle pas  

que personne lui ait donné directement le conseil de  
ne point aller en Belgique, de crainte d'extradition.  

Le sieur Collet a déclaré qu'étant allé au bureau du  

Journal le National, pour savoir oit il pourrait trouver  

M. Armand Carrel, un des rédacteurs du Journal lui  

demanda de quoi. il s'agissait; le sieur Collet lui fit 
part de sa mission : alors le sieur Estibal, qui se trou-
vait l^ ,  aprés avoir causé avec une autre personne, in-
vita le sieur Collet h. laisser son adresse, et lui promit  

de s'occuper de l'affaire de Pepin. En effet, deux per- 
sonnes vinrent peu de jours apres chercher le sieur  

Collet h Lagny; il était absent. Le 17 ou le 18 août, le  

sieur .Estibal revint seul; il dit au sieur Collet qu'il  
s'était procuré un passe-port h l'étranger pour son beau-
frére Bichat, condamné h plusieurs années de prison  
comme gérant du journal la Tribune ,  et qu'au moyen  
de ce passe-port, qui était au nom d'une dame et de  

son neveu voyageant ensemble, Pepin  pourrait par-
tir pour la Belgique avec Bichat. Le sieur Collet  
répondit qu'il en parlerait h Pepin. Le d i manch e suivant,  
les sieurs Estibal et Bichat vinrent á Lagny; le sieur  
Collet leur fit voir Pepin; celui-ci refusa de se dégui-
ser en femme, et déclara que, s'il quittait la France, ce  

ne serait que pour aller en Angleterre.  
Le sieur Estibal lui proposa, moyennant 100 fr. ,  

un passe-port pour l'Allemagne; il disait qu'il en avait  

autant qu'if en voulait; qu'il s'en ¿tait procuré neuf pour  

les évadés de Sainte-Pélagie, mais que dans le moment  
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il était assez difficile d'en obtenir, surtout pour l'Angle-
terre. Pepin pria le sieur Collet de dire au sieur Estibal 
qu'il ne voulait point de passe-port. Le sieur Barbieri a 
confirmé cette déposition par la sienne'. 

Le sieur Estibal a été entendu; sa déposition n'a pas 
été en tout conforme t celle du sieur Collet; selon lui, 
la personne que Collet serait allé chercher au bureau 
du National , et avec laquelle il aurait conféré dans l'in-
térêt de Pepin , aurait été le sieur Bergeron. Le sieur 
Bergeron serait ensuite veau a Lagny avec le sieur 
Estibal. 

Celui-ci a expliqué que ce n'était point lui qui avait 
eu á sa disposition les passe-ports donnés aux évadés 
de Sainte-Pélagie , mais bien la personne qui lui avait 
procuré un passe-port pour son beau-frère Bichat 2  et 
qu'il a refusé de nommer. 

La déclaration du sieur Bergeron a confirmé celle 
du sieur Estibal; il a dit que Pepin avait fait, le 27 
Juillet, une collecte pour les détenus politiques, dans 
l'église de l'abbé Châtel, et en avait apporté le produit 
au bureau du National. Le sieur Bergeron l'avait vu 
plusieurs fois au bureau de ce journal pour affaires de 
rédaction, et notamment avec le père de Jeanne, le pri-
sonnier de Clairvaux 3 . 

Cependant les journaux répétaient, de temps a 
autre, la nouvelle du passage de Pepin dans certaines 
villes hors des fronti ć res, et de son arrivée en pays 
étranger. La police ne prit point le change, et le 21 
septembre, pendant la nuit, Pepin fut découvert h 

Déposition de Barbieri,  2 octobre. 
2  Deposition d'Estibal, 6 octobre. 

Déposition de  Bergeron, 7 octobre. 

R9, 
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Magny, département de Seine-et-Marne', en chemise, 
caché dans une fausse armoire placée au fond d'une 
alcôve , au domicile du sieur Rousseau père, pro-
prIétaire. 

Il flat arrêté; M. le préfet de police avait dirigé l'o-
pération en personne. On trouva dans le paquet ap-
porté 2  par Pepin , lors de son arrestation, 940 francs, 
dont 840 francs en or ; un sac de nuit contenant di-
verses hardes et un volume broché des OEuvres de Saint- 
Just. Un autre paquet contenait, entre autres vête-
ments, deux blouses de toile grise et une casquette de 
crin gris, 'enfin quelques papiers , sur l'un desquels se 
trouvaient divers itinéraires, savoir : de Paris a Rouen, 
de Rouen á Dieppe, de Lagny á Boulogne, et une no-
tice des visites domiciliaires infructueusement faites 
par la police pour la recherche des complices de Fies-
chi, extraite du National du 16 août 1335, et contenant 
les noms des personnes au domicile desquelles ces vi-
sites auraient eu lieu, selon ce journal. Il n'était pas 
impossible que cet article eût pour but d'indiquer ces 
habitations, comme autant d'étapes, où ils pouvaient es-
pérer de trouver asile et bon accueil, á ceux qui fuyaient 
les recherches de la police, ou qui s'étaient soustraits 
aux mandats de justice. Laréponse de Pepin autorise 
cette conjecture. Il a dit qu'en effet, dans les villes 
ob ces recherches devaient avoir eu lieu, if se serait 
adressé aux personnes dont le National avait donné 
les noms , s'il n'en avait pas connu d'autres'. On a 
également trouvé dans son paquet divers extraits du 
journal le National, annonçant l'arrivée ou le passage 

1  Procès-verbal de l'arrestation de Pepin, 22 septembre. 
2 Procès-verbal de saisie d'effets de Pepin, 21 septembre. 

Interrogatoire de Pepin, du 25 septembre. 
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de Pepin en pays étranger; enfin une lettre de Pepin, 
datée du 20 septembre dernier, adressée au rédacteur 
du journal le Messager des Chambres, et dans laquelle 
ií annonçait l'intention de se constituer prisonnier- á 
Sainte-:Pélagie le samedi suivant , 26, sept heures du 
soir. J'espért que cette f®is, disait-il dans cette lettre, 
on me laissera dans ce lieu de détention, et que l'on 
rernetras en, fonction le commissaire de police sous les 
ordres duquelle je me suis evaddé. Cet argent, ce bagage, 
ces papiers semblent indiquer suffisamment que Pepin 
¿tait prêt á entreprendre un long voyage. Il se flattait 
probablement de pouvoir profiter de l'hésitation et de 
l'incertitude oit le bruit de son départ si positivement 
répandu avait dû jeter l'administration, pour se mettre 
en route, et il espérait sortir de France pendant qu'abu-
sée par la date de sa lettre et la promesse qu'il faisait 
de se constituer prisonnier, l'autorité publique le 
croyant encore á Paris, ou dans les environs, ne le 
poursuivrait plus au loin, ou le poursuivrait moins ac-
tivement. 

Pepin a demandé avec instance qu'on laissât en sa 
possession les OEuvres de Saint-Just'. 

Nous allons résumer l'instruction en ce qui le con-
cerne. 

Pierre-Théodore-Florentin Pepin est né á Remy, 
département de l'Aisne, en 1800; il est épicier et mar-
chand de couleurs ; il demeure á Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine , n° 1; ses opinions républicaines sont 
connues et avouées. Il a fait partie de la société des Droits 
de l'homme et du citoyen; il appartenait . la même sec-
tion que Morey et Notland. Il a été sous-chef ou chef de 
cette section. Un proc ès-verbal d'une séance qu'il pré- 

Procès-verbal de remise à Pepin de ses effets , 23 septembre. 
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skiait prouve qu'il y jouait un rôle actif; on y lit que 
le citoyen Pepin demande des imprimés pour former 
des sections á la Gare d'Ivry : ce procès-verbal manus-
crit porte sa signature. 

A l'époque des attentats des 5 et 6 juin 1832, il était 
capitaine de la garde nationale dans la 8e  légion ; sa mai-
son fut signalée comme une de celles d'oh les rebelles di-
Figeaient le feu sur la troupe; on assure que plusieurs 
coups de canon furent tirés sur cette maison. Pepin a 
toujours soutenu le contraire, et il a avancé, dans une 
brochure imprimée qu'il se proposait de publier pour 
sa défense, que le canon n'avait point été tiré dans la rue 
du Faubourg-Saint-Antoine. On ne sait pas précisé-
ment pour quels motifs cet écrit ne fut point mis en 
vente ou distribué. Il résulterait de l'instruction que 
quelques-uns des amis de Pepin lui reprochèrent de 
démentir ses principes politiques par cette justification, 
et le menacèrent du mépris et des vengeances des ré-
publicains s'il désavouait fa part qu'il avait prise á la 
rébellion. Berryer-Fontaine, entre autres, lui dit que 
cette brochure n'était pas analogue aux sentiments d'un 
bon patriote. Un peu plus tard, Pepin a prétendu qu'a-
vant de donner cours á sa brochure, il avait voulu s'as-
surer qu'elle n'aggraverait pas sa position, et que Te 
commissaire de police de son quartier lui avait fait don-
ner le conseil de garder le silence et de ne rien publier. 

Quoi qu'il en puisse être, sa maison avait été envahie 
de vive force pendant que l'action durait encore; Fieschi 
a déclaré que Pepin lui avait montré les traces des 
balles qui avaient sillonné les murs des appartements, 
et même fracassé une pendule sur une cheminée. Pepin 
fut arrête', sa vie menacée : on eut peine A le soustraire 
á la fureur des soldats et des gardes nationaux. Il fut 
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traduit devant le ter conseil de guerre permanent de fa 
1 re  division militaire sept chefs d'accusation étaient for-
mulés contre lui ; entre autres il était accusé de s'être 
nais et la tête de bandes armées, pour Pire  attaque et ré-
sistance envers la force publique agissant contre les au-
teurs des attentats cies 5 et Ûju in; d'avo ire  connaissant le 
caractère et le but de ces bandes, fourni un lieu de re-
traite , sans contrainte, á ceux qui en faisaient partie, 
et d'avoir, sciemment et volontairement, iburni et pro-
curé des armes et instruments de crime a des bandes 
qui avaient pour but de faire attaque ou résistance en-
vers Za force publique , pour détruire et c,anger le Gou-
vernement, et pour exciter les citoyens ou habitants a 
s'armer contre l'autorité royale. Pepin fut acquitté á 
l'unanimité du premier chef d'accusation, et de tous 
les autres a la majorité de ssIx voix contre uue. C'est alors 
qu'il quitta le 8e arrondissement, et transporta son do-
micile á la Gare, dans le 12 e ; ii céda son établissement 
de la rue dru Faubourg Saint - Antoine a son cousin 
Constant Pepin; il n'est revenu dans ce faubourg 
qu'au commencement de cette année et après le décès 
de Constant. 

Pepin a commencé á se cacher dés le 28 juillet. 
La veille du jour de l'attentat, il alla chez le 
commissaire de police de son quartier, et lui dit qu'il 
craignait d'kre, le jour de la revue du Roi, exposé á 
quelques violences, á cause de son affaire de juin. 
Son absence a-t-elle été motivée par cette crainte ? ou 
plut&t cette précaution ne devait-elle pas lui servir un 
jour á justifier son absence ? Le commissaire de police, 
qui a déclaré le fait, adopte cette dernière conjecture. 

On a su depuis que Pepin avait quitté Paris nuitam- 
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ment , le jour de la cérémonie funèbre ', pour se rendre 
á Lagny il sortit de ta ville dans une charrette de 
nourrisseur; un cabriolet, conduit par un de ses amis, 
l'attendait á quelque distance de la barrière de Mon-
treuil 2 . Il attribue sa disparition á la connaissance 
qu'iI aurait eue d'un mandat d'amener décerné contre 
lui. 

M. le Président a recommencé á l'examiner. 
Pepin paraît attacher une grande importance a 

n'avoir pas connu Fieschi sous son véritable nom. Il 
a commencé par le répéter : mais il est convenu que 
16orey lui avait amené un individu qui se sauvait 
parce qu'il était poursuivi, á ce qu'ils ont dit l'un 
et l'autre; si cet individu était Fieschi, il ne l'a jamais 
connu sous son véritable nom; il Pa juré par tout ce 
qu'un homme d'honneur a de plus sacré, et il a pro-
testé que, si 1orey dit le contraire , c'est une erreur 
ou un mensonge de sa part. Quant á Fieschi, il a 
ajouté qu'il ne pouvait l'empêcher de dire ce qu'if 
voulait ou ce qu'on lui hisait dire, mais it a affirmé 
que ce qu'il disait , lui Pepin, était fa vérité. 

Cependant deux des confidents de sa première fuite 
ont déposé que, déjeunant á Lagny, le 15 août, chez le 
sieur Leblanc, cafetier, avec quelques-uns de ses amis, 
Pepin leur avait dit qu'il connaissait .Fieschi, qu'il 
l'avait vu plusieurs fois 3 , et qu'il avait même indiqué 
son signalement. Selon le sieur Collet, interrogé sur le 
déjeuner de Lagny, Pepin ayant su par les journaux 
que l'assassin, auteur de l'attentat, avait eu des relations 
avec Morey, aurait dit : C'est sans cloute un nominé 

I Déposition de Chaude f, 29 septembre. 
2 Déposition de Cassin, 28 septembre. 

Même déposition; de Chaude.y, fa 29 septembre. 
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Bescher que j'ai vu citez Morey, et que Morey a amené 
chez moi. Il a ajouté que si , comme il le pensait, c'était 
celui-lit, il ne ressemblait pas aux portraits qu'on faisait 
de lui. 

Pepin avait déclaré que le sieur Collet et Bescher 
s'étant un jour rencontrés dans sa boutique, et Bescher 
ayant parié de son habileté dans les opérations relatives 
au nivellement des eaux, le sieur Collet avait été tenté 
de l'employer dans un nivellement de ce genre. Selon 
Pepin, il aurait conseillé au sieur Collet de n'en rien 
faire, en lui disant que Bescher ne lui paraissait devoir 
inspirer aucune confiance. Le sieur Collet est convenu 
du fait; mais il a dit positivement que Pepin ne lui 
avait donné aucun avis de ce genre; il n'epiplo a pas 
Bescher parce qu'il renonça au nivellement auquel il 
avait songé précédemment '. 

Pepin n'a contesté ni reconnu l'exactitude de ce qu'ont 
rapporté ses amis sur le déjeuner du 15 a :oút; il ne 
peut pas l'affirmer, mais il croit bien qu'on a parlé de 
l'attentat pendant le repas, diner ou déjeuner; il ne se 
souvient pas qu'on ait nommé Fieschi; il ne se rappelle 
pas d'avoir donné son signalement; dans tous les cas, 
il n'aurait pu le donner que comme le signalement de 
Bescher, et il ne peut pas dire seulement s'il a prononcé 
le nom de Bescher. Ces explications, comparées avec le 
langage positif et ferme de Cassan et de Chaude!, sont 
loin d'en diminuer L'autorité. 

Pepin a répété de nouveau, et pour la centième fois, 
qu'il n'avait jamais connu Fieschi sous son véritable 
nom ; que si on avait prononcé une fois ce nom devant 
lui dans la conversation , il n'y avait fait aucune at- 

1  Déposition de Collet,  le  3 octobre. 
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tendon; que d'ailleurs l'homme que ce nom désigne n'a 
jamais été connu dans sa maison sous le nom de Fies-
chi. Ce langage est d'autant plus remarquable que 
Bescher, dont Fieschi avait pris le nom et emprunté le 
livret, n'était point un être imaginaire : ce livret était 
celui de Tell Bescher, relieur de profession, et bien con-
nu de vous, Messieurs. 

Arrêté le, 22 juin 1834, comme prévenu de complot 
contre la sûreté de l'Etat, il a été mis en liberté par or- 
donnance de votre Commission des douze. Nous se-
rons obligé, á la fin de ce rapport, d'appeler sur lui 
votre attention d'une manière plus spéciale. Bescher 
était particulièrement connu de Morey, et très-proba-
blement connu de Pepin. 

M. le Président ayant demandé á Pepin s'il se souve-
nait de l'époque précise á laquelle Fieschi ou Bescher 
lui avait été présenté par Marey

, 
il a répondu : Si c'est 

de Bescher que vous voulez parler, je ne peux pas pré-
ciser l'époque ; je dirai seulement que c'était l'hiver. 
Quand on lui a parlé de son entrevue avec Bescher et 
Morey, á l'occasion du dessin de la machine et pour 
arrêter le devis des dépenses qu'elle entraînerait, il a 
dit qu'il ne connaissait pas Bescher, et que s'il avait dit 
précédemment que cet homme avait couché quelque-
fois chez lui, sans pouvoir préciser le nombre de fois, 
cela ne s'était pas répété souvent, parce qu'il lui avait 
fait l'effet d'un homme de police Aquand il l'avait en-
tendu causer. Il a pris á témoin l'Etre suprême que tout 
ce qu'on disait de la connaissance qu'il aurait eue du 
projet de la machine et de son usage était de la plus 
insigne fausseté 

 le Président ayant demandé á Pepin si , selon 

' Interrogatoire de Pepin , du 25 septembre. 
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ce qui résultait de l'instruction, ce n'était pas lui qui 
aurait donné á Fieschi l'argent nécessaire pour payer 
le premier terme du logement qu'il avait loué dans l'in-
tention de se servir de la machine , Pepin a déclaré 
que s'il avait donné de l'argent á Fieschi, en suppo-
sant que Fieschi et Bescher fussent une même personne, 
il ne lui avait jamais donné une somme aussi considé-
rable. Il a de nouveau protesté , au nom de Dieu et du 
ciel, qu'il était faux qu'if eût donné une somme de 130 fr. 
pour garnir le logement de Fieschi de meubles. Il a 
nié être allé, avec Fieschi ou Bescher, sur le quai de ta 
Râpée, acheter les pi èces de bois nécessaires á la cons-
truction de la machine, mais il est convenu qu'ayant 
un atelier dans les environs, et achetant quelquefois 
du bois pour des réparations qu'il faisait h sa maison , 

il était possible qu'on l'eût vu vêtu d'une blouse en 
toile, vise, devenue blanche a förce d'avoir été lavée, et 
coiffé d'une casquette de crin gris, dans un chantier, et 
même que ce malheureux fit allé avec lui. 

A l'appui de ses dénégations, Pepin a déclaré que 
des gens se disant patriotes lui avaient fait souvent des 
propositions de cette nature, et qu'II les avait repoussées 
hautement et sans hésiter. Cependant il n'a voulu dé-
cliner aucun nom , ni donner aucun détail ou' aucune 
explication concernant ces propositions. 

Il est convenu avoir vu Guinard á Sainte-Pélagie, 
mais, comme tous les autres , sans avoir Jamais eu de re-
lations avec lui : il allait á Sainte-Pélagie pour y voir 
Henri Leconte , le même qu'á une autre époque il était 
allé voir á la Force. L'instruction établit qu'au moins á 
deux différentes reprises , Pepin avait porté aux détenus 
de Sainte-Pélagie des paniers contenant du vin, des li-
queurs et des vivres , et que Fieschi l'avait aidé , au 

31), 
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moins une fois, á les transporter. Pepin avait une per-
mission pour voir Henri . Leconte ; il est constant qu'if 
en a usé trois fois pendant que ce détenu était á Sainte-
Pélagie, et une fois durant qu'il se trouvait dans la pri-
son du Luxembourg. Quant á Cavaignac , il l'a vu 
comme beaucoup d'autres ; on a lieu de croire qu'un 
des paniers de vin , dont nous venons de faire mention, 
lui était destiné. Plusieurs témoins ont été entendus sur 
ce fait. 

Pepin a nié avoir demandé á Cavaignac les vingt-
cinq fusils nécessaires pour fa machine de Fieschi, en 
s'écriant . que cette imputation était un affreux men-
songe. Mais M. le Président lui ayant demandé s'il 
n'avait pas écrit á Cavaignac une lettre qui pouvait 
avoir trait á cette affaire, il a répondu qu'il n'avait 
Jamais écrit directement á Cava.ignacj on lui a expliqué 
qu'il s'agissait d'une lettre par laquelle il aurait de-
mandé a Cavaignac de faire savoir quand il pourrait 
remettre les 20 ou 25 francs que l'homme attendait 
pour partir, et qu'il était permis de supposer qu'entre 
eux le mot franc pouvait signifier fusil , il est con-
venu qu'il n'était pas impossible qu'il eût demandé de 
l'argent á Cavaignac, parce que dans le temps il lui en 
avait prêté, et que Cavaignac fui devait encore environ 
500 francs pour des secours mais il a ajouté qu'il ne se 
souvenait pas de lui avoir écrit dans de pareils termes. 

Il a nié avoir fait remettre á Fieschi le prix des ca-
nons de fusil. Celui qui dit cela est un imposteur fini. 
Quand on a de lafämille, on peut donner des secours 
en temps utile , quand on croit que la personne qui les 
demande peut en, fäire un bon emploi ; niais il aurait 
fällu que je fusse millionnaire pour donner des sommes 
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aussi fortes, et je n'ai de ramifications avec per-
sonne ; je ne m'occupe que de mes interets.  

Il a soutenu n'avoir pas vu le prétendu Bescher depuis  
cinq mois ; il a nié toutes les circonstances rapportées  
par Fieschi au sujet des entrevues qui auraient eu lieu  
entre Morey, Pepin et lui, h l'occasion de l'attentat,  
et notamment l'expérience de la traînée de poudre  
faite dans les vignes, du côté du cimetière du Père  
Lachaise ; mais il s'est ressouvenu qu'une fois, dans  
le temps qu'il cherchait á placer Bescher ,  ou Fieschi  
( car il est utile d'avertir une fois pour toutes que  
lorsque Pepin nomme Bescher 9  ce qu'il dit se rapporte  
á Fieschi), il l'avait rencontré avec Morey ,  et qu'us  
avaient bu une bouteille de vin ensemble de ce cóté-là.  
Il croit être entré, ce même jour, en quittant Morey ^ 

dans une raffinerie , probablement celle de M. Périer;  

et il a été établi, en effet, qu'il était allé dans la manu-
facture de M. Périer du 15 au 20 juillet ; car c'est du  
13 juillet que date son dernier achat, dans cette raffi-
nerie de sucre', d'après les vérifications qui ont été  
faites sur les livres de commerce de la maison.  

Dans le courant du mois de juillet, on l'a vu égaie-
ment venir rue du Chemin-de-Lagny, place du Trône, 

 á la fabrique de colle du sieur Begis, en blouse grise  
et en casquette de crin 2 .  

Il a déclaré qu'il ne connaissait directement aucun  
général ; plus tard, il a complété cette déclaration  
en affirmant qu'il n'avait jamais eu aucune rela-
tion avec les légitimistes ,  ni avec Guinard,  ni avec  
Kersausie, et que, dans ses conversations sur la liberté,  

I Procès-verbal de vérification , 6 octobre.  
2 Déposition de Bégis, IO octobre.  
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í n'avait jamais parlé de moyens graves pour l'obte-
nir. Il n'a pas nié que Bescher ne prît des marchandises 
h crédit chez lui , mais il a dit que ce devait être pour 
de très-petites sommes ; ce qui est vrai. 

Pepin a affermé que, depuis la loi sur les associa-
tions , il avait renoncé á faire partie d'aucune société 
secrète. Avant la loi, il avait été membre , pendant peu 
de temps , de la société dite de l'Union de Juillet s  en-
suite vice-président de la société pour l'Instruction du 
peuple , enfin, pendant quinze jours , chef d'une sec-
tion du i 2e arrondissement, dans la société des Droits 
de l'homme. Il a déclaré avoir connu particulièrement 
le sieur Raspail : ifs s'étaient rencontrés chez M. de 
Laf ivette : ils se sont occupés ensemble de questions 
industrielles, d'usines et d'expériences sur la décor-
tication des grains. Comme M. le Président lui deman-
dait s'il ne comptait pas se servir du journal dirigé par 
le sieur Raspail, - pour publier les proclamations et les 
actes qui auraient sans doute suivi l'attentat, dans le 
cas oit if aurait réussi, il a répondu qu'if était bien cer-
tain que, s'il avait été dans le cas de prendre part á un 
attentat, il aurait prévenu Raspail, comme il aurait 
prévenu beaucoup d'autres personnes. 

Cherchant h expliquer ce qu'il avait dit de certaines 
propositions de crime qui lui auraient été faites et qu'il 
aurait repoussées avec indignation, il a dit que ses pa-
roles s'appliquaient dans sa pensée á Bescher et compa-
gnie ; car ce Bescher était venu plusieurs fois boire la 
goutte dans sa boutique avec de mauvais gueux comnze 
lui, gens en qui Pepin n'avait pas confiance, mais qu'il 
ne connaît pas il était d'ailleurs si troublé, lors de son 
précédent interrogatoire , qu'il avait pu parler fort lé'c-  
renient ; qu'il s'était fait dans son esprit une confusion 
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entre Bescher et Fieschi qu'il ne niait pas , au reste, 
que des propos légers ne lui eussent été tenus bénévole- 
ment par Bescher, mais sans y attacher aucune suite. 

Après ces étranges paroles, on a besoin de s'arrêter 
un moment pour revenir du saisissement qu'elles occa-
sionnent. Par quel singulier renversement d'idées et 
par quel effrayant abus du langage se fait-il que 
Fieschi appelle fa pensée du crime le plus énorme 
une idée föloltre, et que Pep in traite de propos légers 
bénévolement tenus, . des paroles qui auraient renfermé 
la confidence d'un pareil forfait? 

Pep in a déclaré que s'il a connu Boireau, ce n'a pas. 
été nominativement. 

Pepin et Fieschi ont été confrontés; Fieschi a tout 
de suite reconnu Pepin. Pepin a dit, en voyantFieschi, 
qu'il lui semblait avoir vu cet homme, mais qu'il ne 
pourrait pas l'affirmer. Après l'avoir entendu parler, il 
l'a reconnu, au son de sa voix, pour la personne qu'il a 
désignée sous le nom de Bescher, et qui lui a été pré-
sentée par Morey sous ce nom. Fieschi, imperturbable 
dans ses accusations , a répété froidement, en présence 
de Pepin, tout ce qu'il avait articulé h sa charge : pré-
méditation du crime , participation ii l'attentat, propos 
atroces contre la personne du Roi. Du reste, il a été 
calme dans son maintien, ferme et modéré dans son 
langage. Pepin lui ayant reproché de vouloir l'entraî-
ner dans sa perte après l'avoir exploité, Fieschi lui a 
répondu : Je n'ai jamais eu de vous pour mon compte 
que Ofrancs de crédit en marchandises, et je vous les 
dois; quant au reste de l'argent que vous m'avez don-
né, je l'ai bien employé'. 

Fieschi, revenant sur une de ses premières de'cla- 

' Interrogatoire de Pepin, du 25 septembre. 
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rations, a dit que s'il avait exprimé l'opinion qu'on avait  
averti les sociétés secrètes de ce qui devait se passer le  

28 juillet, au fond, cela était incertain pour lui : il ne  
croyait pas qu'on leur eût dit qu'il dût y avoir un atten-
tat contre le Roi , mais seulement une affaire.  

Il a répété, en présence de Pepin,  que l'unique mo-
tif qui l'eût empêché de renoncer á son crime était  

l'engagement qui le liait á Pepin et a Morey; il s'est  
vanté d'avoir été esclave de sa parole ̂  qui vaut plus  
que de l'argent, puisqu'elle n'a pas de prix. Vous gé-
mirez avec nous sur cette déplorable profanation des  

choses les plus saintes qui soient parmi les hommes,  

les sentiments de l'honneur et du devoir !  

Pepin,  agité, troublé, irrité, a opposé toutes les for-
mules de dénégations que le langage .  peut fournir aux  
affirmations de Fieschi.— J'espère qu'il y aura un Être  
suprême qui me donnera assez de f brce et assez de vie  

pour repousser de pareilles infamies. —Je jure par tout  

ce qu'il y a de plus sacré, je prends Dieu et les hommes  
á témoin, que tout cela n'est qu'un tissu de mensonges  

abominables. — Il avoir la rage dans le coeur pour  

vouloir anéantir un homme compte moi par d'aussi in-
signes faussetés, et bien d'autres protestations encore.  

La confrontation s'est terminée par ces derniers mots  

de Fieschi après avoir répété qu'il persistait dans toutes  

ses déclarations, il a dit : J'ai longtemps hésité, j'avais  
un cauchemar qui m'étouffait, je voulais me purgea .  je  
me suis enfin décidé á tout dire, non pour faire des  
victimes ,  mais pour rendre hommage á la vérité. Je  

n'ai demandé ma grâce, ni a vous (M. le Président ) ni  
a personne ,  et personne ne me l'a promise.  

Nous ne craignons pas de fatiguer votre attention en  

T'appelant plusieurs fois sur les mêmes choses ou sur les  
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mêmes sentiments exprimés, en divers termes, par les in-
culpés; il est difficile de dire tout ce qui doit être su sans 
rien répéter nous aimons mieux encourir le reproche 
d'avoir redit ce qu'il était nécessaire de vous faire con-
naître, que de mériter celui d'avoir négligé quelque 
chose d'utile. 

II était impossible que cette scène si dramatique, si 
terrible, si féconde en vives émotions, n'eût pas remué 
profondement l'âme de Pep/n. Ie Président crut de 
voir, dans l'intérêt de la vérité et de la Justice, profiter 
des premiers instants qui suivirent cette confrontation 
pour examiner de nouveau cet inculpé. 

Il lui remit devant les yeux le tableau fidèle de sa si-
tuation et le résumé de l'instruction en ce qui le concer-
nait. Il liai fit remarquer que les déclarations de ies-
chi étaient accablantes et positives, et qu'il n'avait eu 
aucun intérêt à les faire, puisqu'on ne lui avait donné 
aucun espoir de grâce. 

«Il a été évidemment dans votre infini ité, continua 31. le 
«Président, et à cet égard votre position est fort mauvaise 
«par suite des dénégations que vous avez opposées dés le 
«principe aux faits les phis avérés. Ainsi, vous avez pré-
«tendu ne pas connaître un homme qui vous avait été 
«présenté par un ami fort intime, un homme qui 
«entrait chez vous tous les Jours, qui y lisait les jour-
« iiau .x, à qui vous avez donné à coucher plusieurs 
ćc Ibis, que vous avez admis à votre table un jour que 
« vous donniez à dîner à des personnages importants; 
«qui a été tellement dans votre mi/mite' , que vous lui 
«avez fait connaître vos rapports avec le prince Charles 
«de Rohan, et que vous aviez consenti a lui rendre le 
«  service  de proposer à ce prince de se charger de remet-
«tre une lettre qu'il écrivait en Suisse à 111. Gustave de 

RAPPORT. 	 31 
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«Damas. Tous ces faits, qui résultent de vos interroga- 
« toises et de vos aveux, démontrent votre intimité avec 
«Fieschi ce Fieschi est l'auteur de l'horrible attentat du 
« 28 juillet; il était sans ressources on ne lui connaît de 
«relations avec aucun autre individu que vous et l'o 
«r°ey, qui ait pu lui fournir l'argent dont il avait besoin 
«pour arriver á commettre cet attentat. Il déclare que 
« vous, spécialement, lui avez fourni l'argent qui lui était 
«nécessaire, et que vous avez été par conséquent dans 
«Ia confidence de tous ses projets. En un tel état de 
« choses, que pouvez-vous dire pour détourner de votre 
«tète une accusation aussi puissante? Si vous avez été 
«poussé h la conduite qui vous est imputée par d'o- 
«dieux conseils ; si vous connaissez des individus dont 
« la complicité, plus réelle encore que la vôtre , puisse 
«vous soulager du fardeau qui pèse sur vous dans cc 
«moment, vous devez le dire; vous devez le déclarer h 
«la justice, dans I'intérét de la vérité, et vous le devez 
« aussi dans votre propre intérêt. » 

Pepin persista dans son système de défense. Nous 
conserverons, autant qu'il sera possible, les termes dont 
il s'est servi : les mots sont des choses en pareil cas, et 
les habitudes de l'homme se retracent dans son lan-
gage. 

Il déclara que, parmi Tes personnes qui le connais- 
saient, soit commercialement, soit en politique, il n'en . 

était pas une qui pût dire qu'il était capable de tremper 
dans des affaires pareilles , et que ce n'était pas un 
père de famille comme lui qui irait bdndvolement se 
jeter dans de telles entreprises; que la délation ne man-
quait jamais son effet; que les journalistes, pas plus 
que les autres , ne manquaient pas d'accuser tout le 
monde; qu'ainsi on avait forcé sa belle-mère, une 
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femme de 70 ans, á signer une lettre pleine de menson-
ges , et qu'on était allé chez une autre dame de sa 
connaissance, a qui on avait dit qu'il était un carliste. 
Il a protesté qu'on devait croiì°e ce qu'il disait, car il 
défiait qu'on trouvât quelqu'un qui pîit lui reprocher 
d'avoir fait un mensonge pouvant causer du tort a qui 
que ce soit. II espérait que plus tard, lorsqu'il serait de 
nouveau confronté avec Fieschi, il parviendrait h Je faire 
se couper. II lui semblait que si les propositions de crime, 
auxquelles il avait précédemment fait allusion, lui 
avaient été fća.ites réellement, elles n'avaientpu l'être que 
par Fieschi; il ne disait pas pour cela que Fieschi lui 
en eût parlé; s'il lui en avait parlé, ce n'avait été qu'a 
mots couverts; à une époque défit . éloi née, il avait pu 
lui clire qu'ilferait quelque chose qui ferait parler de 
lui, et c'était alors que Pepin l'avait éliminé de sa mai-
son. Fieschi aurait assassiné un homme pour cent. sous; 
enfin si, clans un temps reculé, cet homme lui avait dit 
des choses Bi, ivoLEs  com rote cela ., il ne savait pas 
alors que c'était Fieschi, 

Pépin a fini par accuser Fieschi d'avoir été en relation 
avec un agent supérieur de la police, et d'avoir un jour 
proposé h Pepin de vendre aux journaux, h son profit, 
tous les secrets de la police, par le moyen de cet agent. 

Ces ambages, ces détours, ces excursions épisodi-
ques, loin de détruire les charges qui résultaient des 
déclarations de Fieschi, ne contenaient-ifs pas autant 
d'aveux véritables que de dénégations apparentes ? C'est 
ce que M. le Président fit remarquer á Pepin.  II lui fit 
observer combien il pouvait paraître extraordinaire 
qu'aprés avoir soutenu longtemps ne pas connaître 
Fieschi,  il  convînt à présent que cet homme lui avait fait 
clos confidences d'une nature si intime. Pepin s'est bor- 

31. 
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né h redire une fois de plus qu'il ne le connaissait pas 
sous le nom tie Fieschi ; qu'il ne le connaissait pas in-
tZnlement; qu'il ne croyait voir en lui que Bescher; que 
ce malheureux avait profité de son bon coeur et de sa 
bonne fbi pour s'introduire chez lui; qu'il avait sali sa 
niazson

a 
 au point qu'il m'oserait plus y  rentrer. Croyez-

vous , s'est-il écrié, que si je l'avais connu il aurait 
rnangó ćc la maison, le jour oit 111. Levaillant y  était t 
encore personne ne l'avait invité ; il est monte sur la 
lin du (liner, sans être engage.'; il est e rontć  corroie 
un page. 

Vous voyez, Messieurs, que Fieschi disait la vérité 
quand il se vantait d'avoir assisté chez Pepin au 
dîner que celui - ci avait donné h M. Levaillant, au 
Iy Recurt 9  Ñlorey et h quelques autres. Depuis, 
Fieschi a rappelé h Pepin un propos gui aurait été tenu 
ce joui-1 t. Il paraîtrait que Pepin aurait demandé h 
M. Levaillant ce qui arriverait si le Roi j-enait h mou-
rir. M. Levaillant répondit, suivant les principes mo-
narchiques constitutionnels , que le Prince royal lui 
succéderait. «Et si le Prince royal périssait en même 
«temps, reprit Pepin, qu'arriverait-il ?» 

De même qu'on avait confronté i orey avec le res-
taurateur Bertrand sa femme, le garçon, qui par extra-
ordinaire desservait l'établissement ce jour-lá , et la ser-
vante Annette Par?eoi, pour vérifier et contrôler la 
partie des déclarations de Fieschi qui se rapportait 
au dhjeuner qu'il aurait pris, avec iLiorey et Pepin, 
chez ce restaurateur, avant d'aller dans les vignes, 
prés du cimeti ere du Pere -Lachaise, pour faire l'ex-
périence de la traînée de poudre, on a dit leur con-
fronter Pepin. La servante et le garçon de service ont 
déclaré positivement n'avoir jamais vu Pepin dans 
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l'établissement de leur maître. Le restaurateur a dit 
ne pas le reconnaître, et n'avoir d'ailleurs fait aucune 
attention á la circonstance sur laquelle il était interrogé. 
La dame Bertrand a déclaré que le plus grand des trois 
individus qui avaient déjeuné chez elle au jour indiqua, 
et qui portait une blouse grise, était de la iiu ìne taille 
et de la me"m .e coi pnlence que Pepin , mais qu'elle ne 
pouvait affirmer que ce Mt lui. 

Fieschi a déclaré que Pepin lui avait prêté la bro-
chttre qu'il a composée pour sa justification, h l'occasion 
des événements de juin 1832 , et plusieurs témoins 
ont déposé avoir vu en effet cet écrit entre les mains 
de Fieschi; en échange, Fieschi avait prêté Pepin 
un volume in-12 des oeuvres de Cicéron latin français. 
Ce volume a été retrouvé chez Pepin; il contenait le 
Traité des Devoirs (De Ofciis). La fille Lassave a dé-
claré qu'elle avait vu chez Fiesc-hi un volume intitulé 
Biographie des Prêtres ,parSemiclei, prêtre interd it, ami 
et compatriote de Fieschi, les Ouvres de Saint-Just et 
des volumes de Cicéron. Elle croit que ces derniers 
ne lui appartenaient pas, mais que Te sieur Querini les 
lui avait prêtés. Elle a vu les volumes de Cicéron chez 
Fieschi, quinze jours avant le 28 juillet i elle a reconnu 
le volume saisi chez Pepin pour être un de ceux-1 : 
elle s'est même ressouvenue d'avoir lu dans ce volume 
la vie de Cicéron '. 

Le 1 e `' octobre, le charretier Lebeau déclara qu'il 
avait trouvé b ngt-trois cartouches, un tire-bourre et un 
moule h balles, cachés sous une pile de bois dans un chan- 

, 
tier situe rue de Bercy, n° 25, précisément en face du 
hangar loué . Pepin et dépendant de cette maison. 

Déposition de Nina Lassave, G octobre. 
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Cette circonstance avait de l'analogie avec diverses im-
putations utations qui avaient déjá été faites h Pepin h d'autres 
poques. IE avait été prévenu de recéler des armes de 
;verre; vérification faite, on ne trouva chez lui que 
celles qui sont  indispensables ,á, l'armement d'un garde 
national. On avait, phis anciennnement, répandu le bruit 
qu'aprs les attentats des 5 et 6 juin 1.832 , il avait fait 
transporter a Lagny, chez le sieur Collet, qui les avait 
fait jeter dans la rivii°e, cinq cents cartouche, et 
d'autres munitions. Ces faits n'ont jamais été 'égaiement 
prouvés, et le sieur Collet Ies a démentis, en ce qui le 
concernait, durant le colles de la présente instruction. 

Pepin a donné lui-même une explication h ce sujet, 
il se rappelle que vers le mois de juillet 1832 il avait été 
déposé chez lui, par ordre du sieur Collet, un fusil h. bas- 
cule de la fabrique du sieur Robert s  et des cartouches 
toutes faites pour la chasse. Le  paquet était volumineux, 
cependant il n'est pas probable qu'il contint cinq cents 
cartouches; au reste, le  sieur Collet les enleva le jour 
même et les transporta h Lagny. 

Une information et des perquisitions dans les maga- 
sins de Pepin 

, 
écuries, remises et puits en dépendant, 

situés rue de Bercy, ont eu lieu; elles n'ont produit 
aucun résultat. 

Fieschi avait rapporté qu'ayant rencontré Pepin 
sur le boulevart, au mois de Juillet, celui-ci lui aurait 
dit qu'if était ruiné; qu'il venait de perdre au tribunal 
de commerce un procés contre un Hollandais, qui lui 
coûtait au moins 1,500 francs ; et qu'il avait ajouté 
Peut-être il arrivera une rêvoluti©n qui ?nous cle'bwi as-
sera de ces canailles. II a été constaté qu'en effet le 
8 juillet, par un jugement du tribunal de commerce du 
département de la Seine , Pepin avait été condamné h 
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payer 1,116 francs 75 centimes, plues les intérêts et dé- 
pens, á un sieur Lambert, demeurant au chemin d'Ou-
dendik près Rotterdam, pour expédition de fromages 
qui avaient subi de fortes avaries en route, Iaissaes á la 
charge de l'acheteur. 

Confronta avec Boireau Pepin a dit ne pas le con-
naître. Poireau a soutenu pareillement qu'il ne con-
naissait pas Pepin. Cependant le garçon de boutique 
de Pepin a reconnu. Poireau pour l'avoir vu venir trois 
ou quatre fois dans le magasin, et, pour la dernière 
fois, quatre mois avant le mois d'octobre qui vient de 
finir. Pepin,  averti de cette déclaration, a rapondu chue 
Poireau pouvait être venu boire la goutte avec Fieschi 
mais qu'il ne l'avait ni remarqué, ni reconnu. 

Pepin' a répété que Fieschi lui avait dit qu'il ferait 
parler de fui en fusant un coup grave en politique, 
un coup contre le Gouvernement. Mais il a soutenu que 
Fieschi ne liai avait fait que des confidences btndvoles 
que s'il lui avait parla de choses graves , il ne lui en 
avait parlé que très-vaguement et ne lui avait pas dit le 

fin mot. 
Plusieurs fois il lui a montra le poignard qu'il por- 

tait; il lui a même confia qu'il avait eu l'idae de le plon- 
ger dans le sein de M. Cannes , parce qu'il croyait que 
c'e'taieñt ses dénonciations qui avaient motivé les pour- 
suites dont il était l'objet; enfin Pepin a déclaré que 
Fieschi lui avait toujours inspiré une véritable frayeur. 

Depuis, dans son dernier interrogatoire, Pepin est 
revenu sur cette confidence que Pescher ou Fieschi lui 
aurait faite des projets graves qu'il maditait. Ha assura 
en avoir parlé dans le temps h une clame, mais il n'a 

Interrogatoire de Pepin, i octobre. 
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point voulu indiquer le nom de cette dame, pour ne la 
point déranger ; il n'a dérangé que trop de personnes. 
Au reste, s'il avait pu connaître exactement ce que 
Fieschi avait en tête, il en.aurait prévenu l'autorité, trop 
heureux de racheter par là les malheurs qui l'avaient 
frappé antérieurement. Il a répété de nouveau que la 
présence de Fieschi l'épouvantait. 

Il est difficile de démêler exactement la v6 te` au 
milieu de ces aveux et de ces dénégations contradic-
toires; mais ne pourrait-on pas en induire que Fieschi 
s'emparant de Pepin par ses sinistres confidences, et les 
lui faisant envisager comme des engagements dont la 
violation pouvait entraîner des conséquences terribles 
devenu son mauvais génie, l'aurait fasciné par Ia fé-
conde vivacité de son imagination et subjugué par la 
terreur ? 

On a cherché avec soin tout ce qui pouvait établir ou
détruire le récit fait par Fieschi de la promenade á 
cheval qu'aurait faite Boireau sur le boulevart du 
Temple, en l'acquit de Pepin, le lundi 27 juillet au 
soir, pour l'ajustement de la machine. II a été constaté 
que Pepin  avait en effet un cheval de cabriolet qui pou-
vait être monté; que ce cheval était, le 27 jutllet, dans 
l'écurie de la rue de Bercy; qu'il n'y était sous la garde 
de personne; que la clef de son écurie était suspendue 
l un clou dans I'arriére-salle de la boutique de Pepin, 
et qu'il était facile au premier venu , qui connaissait les 
habitudes de la maison, de la prendre , et d'aller s'em-
parer du cheval. Mais rien n'a établi positivement qu'on 
se fût servi de la clef ni du cheval au jour indiqué. 

Cependant Pepin a demandé h être confronté (le nou-
veau avec Fieschi; il avait, disait-il, des questions im-
portantes á lui adresser. Cette confrontation n'a rien 
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produit d'intéressant. Pepin a prétendu que Fieschi 
avait imputé á M. Lavocat des actes contre la probité et 
la délicatesse; Fieschi l'a démenti : il avait commencé par 
déclarer d'abord que, clans ses précédentes révélations, 
il n'avait dit que la vérité, et qu'il fa soutenait quoique 
á son préjudice. 

Les commissionnaires qui se tiennent t l'entrée de 
fa rue du Faubourg-Saint-Antoine, á la porte de Pepin, 
ont vu Fieschi chez Pepin dans le commencement de 
l'été, environ pendant quatre semaines. Il y couchait 
quelquefois, dit l'un d'eux, car il sortait le matin avant 
l'ouverture de la boutique; un de ces commissionnaires 
cirait ses soudiers, le matin; il a dit que Fieschi man-
geait h la table de Pepin; et qu'il avait amené, dans un 
char- t-bancs, la machine á broyer les couleurs de Pe-
pin' il était présent quand on a placé cette mécanique; 
il organisait cela. Après, quand il eut cessé de coucher 
dans la maison, il y venait et y mangeait encore, mais 
moins souvent; il y -  est venu ainsi et il y a mangé jusqu'á 
l'événement du 28 juillet 1 . Un autre commissionnaire 
a confirmé le témoignage de son camarade, dans une 
déposition moins explicite 2 . 

Confrontés avec Fieschi, ils Pont parfaitement recon-
nu. Pour confirmer leur témoignage, et prouver de plus 
en plus sa familiarité avec Pepin, Fieschi a dicté une 
description circonstanciée de la maison de Pepin, de-
puis le rez-de-chaussée jusqu'h l'étage supérieur, sans 
omettre une seule pièce , et en décrivant minutieuse-
ment les meubles qui y sont placés 3 . L'exactitude de 
cette description a été vérifiée par un juge (Pins- 

Déposition de Ginet, 8 octobre. 
2 Déposition de Girard, 8 octobre. 

Interrogatoire de Fieschi, 8 octobre. 
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truct .ion qui a dressé un procés-verbal de l'état des lieux. 
Pepin ayant demandé á être mis une troisiéme fois 

en présence de Fieschi, a commencé par dire que ce-
lui-ci, qu'il n'avait jamais connu sous ce nom, n'était 
pas venu chez liai aussi souvent qu'on veut bien le dire, , 

et notamment qu'il n'y était pas venu dans les deux mois 
qui ont précédé l'attentat ; il a affirmé qu'il ne lui avait 
donné que 5 ou 10 francs à la fois, tout au plus, à deux 
différentes reprises, et encore sous promesse de les ren-
dre, et jamais d'autre argent. 

Pepin a soutenu avoir dit à Fieschi de s'abstenir de 
venir chez lui s'il craignait la police , et lorsque Fies-
chi s'y présentait, de lui avoir souvent fait dire par ses 
jeunes gens qu'il n'était pas á la maison. fil lui a de-
mandé combien de fois il lui avait dit que Guinard et 
lui Pepin, devaient faire partie d'un gouvernement 
provisoire; s'il n'avait pas confié à Pepin qu'il connaissait 
beaucoup un ingénieur en chef carliste, chez lequel 
il allait souvent, et qui avait promis de le faire réin-
tégrer dans son emploi; si lui Pepin ne l'avait pas tou-
jours engagé à pardonner les injures qu'il pouvait 
avoir reçues, plutôt que de chercher á s'en venger; en 
présence de qui Pepin aurait remis à Fieschi les sommes 
que celui-ci prétend avoir reçues de lui; s'il a vu quelques 
généraux chez Pepin ; si Fieschi ne connaissait pas 
lui-même des généraux ou des colonels d'état-major; 
par quelle entremise il lui avait fait remettre l'argent 
destiné à l'achat des fusils; s'il était vrai que lui, Pejiin, 
se fût vanté de faire partie de quarantesociétés politiques; 
quelle somme il avait promise à Fieschi pour le porter á 
commettre son attentat; si Fieschi ne lui avait pas fait 
entendre qu'il avait rendu de grands services á M. Lavo-
cat, relativement à la duchesse de Berry, et s'il ne lui 



251 

avait pas raconté d'antres particularités concernant cette 
princesse; si Morey n'a pas plusieurs fois défendu h 
Fieschi de venir chez Pepin; enfin quand, par qui et 
comment Pepin a pu connaître Poireau? 

Fieschi a répondu qu'un mois avant l'attentat Pepin 
prétendant qu'il était lui-même surveillé par la police, 
le priait, en effet, de venir moins souvent chez lui, 
de crainte qu'on ne l'arrêtât; c'était dans le même 
sens que Marey conseillait h Fieschi de ne pas aller trop 
souvent chez Pepin; aussi Fieschi n'y allait-il que pour 
prendre quelques comestibles, ou lorsqu'il avait besoin 
de quelque chose pour sa machine, ou pour demander 
si on avait enfin une réponse de Cavaignac, touchant 
les fusils. Il pensait que Pepin  n'était pas chez lui quand 
on disait dans son magasin qu'il était sorti. Pepin  lui a 
dit une seule fois que, lors des événements d'avril 1834, il 
avait dû être formé une municipalité provisoire dont 
Guinarei devait être le chef comme maire, et dont 
Pepin devait faire partie. S'il a parlé á Pepin de 
l'intérêt que M. Emniery 9  ingénieur en chef du service 
municipal de la ville de Paris, prenait h lui , il n'a 
pu lui dire qu'il le voyait souvent, puisqu'il n'est point 
allé chez cet ingénieur une seule fois depuis qu'il est 
poursuivi; et M. Emnzery ne lui ayant jamais parlé de 
ses opinions politiques, il n'a pu dire qu'il était carliste : 
il nie l'avoir dit. Il ajoute : « Chez moi, il n'y a pas de 
«juste milieu; j'ai commencé h dire toute la vérité, je 
«continue, tant pis pour vous ; j'ai gardé la négative 
«quarante jours, ensuite je  me suis déboutonné. » 

Fieschi a continué á répondre qu'il ne savait ce que 
voulait dire Pepin , en faisant allusion aux griefs pré-
tendus dont il lui aurait fait confidence; qu'if ne s'est 
jamais plaint á Pepin que de Maurice qui, de concert 

32. 
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avec Laurence Petit, l'avait chassé de chez elle , et 
il n'avait mime pas dit á Pepin qu'il devait avoir une 
rencontre avec ce Maurice; il est vrai toutefois que 
Pepin lui avait conseillé de laisser cet homme en paix. 

Lorsque Pepin a donné de l'argent á Fieschi, il ne 
l'a jamais fait devant témoins. Fieschi a toujours cru 
que l'argent qui lui était remis venait de. Pepin seul; 
cependant, quand il a vu venir le prince de Rouan 
chez celui-ci, et quand il a entendu répéter par Pepin, 

ce qu'aurait dit un générai, en parlant du Roi : «Il n'y 
« aura donc personne qui fasse tomber ce gredin-iá !» 
il a réfléchi que Pepin pouvait bien agir dans l'intér t 
des carlistes; car le prince de Rohan était sans cloute 
républicain comme Charles X, et les généraux sont 
tous, ou carlistes depuis que Napoléon n'est plus, ou 
amis du Gouvernement, car les anciens généraux ne 
sont pas républicains. Il n'a point vu de généraux chez 
Pepin, mais après avoir réfléchi á tout cela, a ce 
générale au baron de Rohan, , la traînée de poudre, á 
Boireau, que Pepin avait anis clans la confidence , il 
s'est dit que Pepin était un homme hache et sans 
coeur. Quant a lui, if n'a connu de généraux que le 
générai Franceschetti, qui est mort, et le générai Gus-
tave de Damas, qui est en Suisse, et de colonel d'état- 
major que M. Chatry-Lafosse , colonel d'état-major 
de la place de Paris. 

L'argent destiné á payer les canons de fusil fui a été 
remis par Morey, de la part de Pepin, ainsi qu'une 
quarantaine de francs qui lui ont été donnés en d'autres 
temps, soit pour acheter fa malle, soit pour d'autres 
menues dépenses. 

Pepin ne disait pas qu'il fût membre de quarante 
sociétés politiques, mais qu'il en connaissait quarante, 
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et qu'if, avait été membre de la société des Droits de 
l'homme et visiteur des sections du 1 l e  arrondissement. 

Lors du procès d'avril il colportait des modèles de 
protestations, rédigés au nom des gardes nationaux, 
contre le service qu'on leur faisait faire h la Chambre 
des Pairs. 

Pepin n'avait jamais fait de promesses á Fieschi : if 
lui avait laissé entrevoir vaguement qu'il serait récom-
pensé' mais lui, Fieschi, ne lui avait rien demandé. 

Fieschi a refusé de s'expliquer sur ce qui concernait 
M. l'avocat; quant a Boirea:u, il a répondu qu'environ 
deux mois avant l'attentat, il l'avait mené chez Pepin 
boire la goutte; que Pepin était présent et qu'ils avaient 
causé tous les trois ensemble, sans parler trop politique. 

Pepin a protesté contre les allégations de Fieschi. 
Il a demandé qu'un mémoire justificatif qu'il avait 
rédigé fût joint au procès-verbaI de confrontation. 

Il 
 

commence , dans ce mémoire, par repousser de toute 
fa force de son âme les fausses allégations de Fieschi, qui 
ne sontfondées , dit-il, sur aucun fait, aucune preuve, et 
dont plusieurs sont des mensonges avérés. Il est clans 
sa destinée d'être en butte h de mensongères accusa-
tions. En 1832, les faits Tes plus graves lui furent im-
putés, ils furent reconnus faux ceux qui les avaient 
avancés ne voulurent pas se rétracter, et cependant con-
tradictoirement aux rapports de deux généraux, appuyés 
par cinq ou six colonels et autres officiers , il fut 
prouvé que Pepin était l'officier de sa légion qui s'était 
le mieux montré pour f e maintien de l'ordre; que pas 
un homme n'avait été blessé devant son domicile; que 
pas un boulet n'avait été tiré dans la rue qu'il habitait ; 

que les fusils qui avaient été saisis chez lui et qu'il était 
chargé de délivrer aux gardes nationaux de sa compa- 
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gnie étaient neufs et n'avaient Jamais servi, et qu'il n'a-
vait pu mettre le pistolet sur la poitrine d'un grenadier 
du 16e régiment de ligne, puisqu'il était sans armes. Plus 
tard, un ouvrier qu'il avait occupé pendant huit á dix 
mois et qu'il avait renvoyé pour cause d'infidélité , le dé-
nonça comme détenteur d'armes et de munitions de 
guerre; deux fois il fut traduit en police correctionnelle, 
et deux fois il fut renvoyé de la plainte : le délateur qui 
l'avait si calomnieusement dénoncé subit en ce moment 
la peine de deux années d'emprisonnement, á laquelle 
il a été condamné pour vol domestique. Garrot m'ac-
cusa , dit Pepin, parce que je l'avais renvoyé pour 
cause d'infi'délité; Fieschi me désigne comme son com-
plice , parce que je le renvoyai pour d'autres ìnotfi. 
Il y a longtemps que des hommes á qui je n'ai jamais 
fait aucun mal , que je n'ai jamais connu, ont déclaré, 

en lieu public , qu'ils sauraient m'envelopper clans une 
mauvaise araire etmeperdre. Plus tard, un porteféuille 
rouge fut jeté sous un de nies comptoirs, contenant des . 

papiers séditieux; il a été remis á l'autorité en temps utile. 
Pepin donne ici un aperçu de sa situation. finan-

ciére : il en résulte qu'il a des dettes. Ainsi, continue-
t-il, je suis sans argent a pouvoir disposer ; je suis 
sans connaissances qui puissent m'en procurer, sans ra-
mifications au dehors ni en France. Bescher dit Fieschi 
n'a pas dû mettre a exécution son f ćctal projet sans es-
poir d'unefbrte récompense , et je n'étais pas en position 
de fortune pour pouvoir la lui offrir. Père d'une nom-
breuse famille l  je n'aurais d'ailleurs aucun intérêt ćc un 
changement de gouvernement; mes capacités sont res-
treintes aux affaires commerciales et industrielles. Quels 
motif fś  m'auraient donc porté ćc nie rendre complice d'un • 
acte aussi cruel? On n' a jamais fait d'un mouton un tigre,, 
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d'un homme de bien un misérable. Quatorze années d'un 
commerce honorable et laborieux répondraient á dix ca-
lonmiateurs comme Bescher ou Fieschi. Au surplus, oit 
sontnies conseils, mes adhérents? il n'y en apoint. Je suis 
sans ramification avec aucune société politique ; on 
trouva mes armes de la garde nationale .... et on veut 
me faire passer pour un chef de conspiration..... Je 
prouverai, par l'attestation de commerçants ou indus-
triels honorables, que nies antécédents sont ceux d'un 
homme d'Honneur, de moralité et de vertu ; que j'ai 
toujours Ait le bien et jamais le rital; que j'ai secouru 
nies concitoyens dans le malheur, tant que je l'ai pu.. .
Dans ma conviction on profite de mafaiblesse , du anal- 
heur de mes injustes persécutions antérieures, pour me 

.faire servir de plastron pour dénigrer une conviction 
gen ereuse. 

On ne peut lire ces lignes sans éprouver un senti-
ment douloureux, sans ressentir une pénible inquié-
tude. Un père de famille industrieux, d'un tel carat 
tére et dans une telle position, aurait-il été entraiué, en 
effet, par l'égarement des passions politiques, qu'il qua-
lifie de conviction généreuse, juSgU'h préméditer lon-
guement, jusqu' . combiner froidement le massacre et 
l'assassinat, pour faire triompher ses principes et ren-
verser le gouvernement de son pays? Ou bien l'homme 
qui, après avoir prémédité et ex écuté ce forfait, a 
d'abord mis tant d'énergie et de constance t éloigner 
de ses amis les soupçons que des circonstances accusa-
trices faisaient planer sur eux, saisi encore une fois du 
vertige du crime, vient-il tout h coup, en les chargeant, 
s'entourer, h plaisir, de nouvelles victimes et commettre 
un autre attentat, non moins horrible que le premier, 
comme il l'a reconnu lui-même ? C'est le probléme qu'il 
s'agit de résoudre. 
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Pepin est revenu sur la proposition de vendre les se-
crets de la police aux journaux par le moyen des accoin-
tances qu'avait Fieschi avec des agents de police, qu'il 
prétend lui avoir été faite par ce dernier; il a insisté sur 
les rapports habituels de Fieschi avec ces agents. Fies-
chi est convenu qu'il avait fait des mensonges de cette 
nature pour se rendre agréable á Pepin; et il a présenté 
l'avidité de celui-ci h saisir toutes les occasions de ser-
vir les journaux de son parti, le Réformateur surtout , 

car il pariait peu du National, et son empressement h 
se mettre incessamment en hostilité avec la police, 
comme une nouvelle charge contre Pepin. 

Pepin a demandé h n'être plus confronté avec Fies-
chi. Il a terminé son dernier interrogatoire en disant : 
«Je plains Fieschi, par cela même qu'il m'a accablé 
« d'injustices. Si je l'ai interpellé, ç'a été pour ina justifi- 
«cation ; par cela même qu'il est injuste h mon égard, 
«je ne veux point agir de même avec lui, et jouer tout á la 
« fois les rôles de prévenu et d'accusateur. Quant h pré-
« sent, je n'ai pas d'interpellations h fui faire  Je ne 
c< connais pas la portée des mots quand il s'agit d'accu-
«sation, et si dans mes réponses quelque chose peut 
« me nuire, c'est par défaut de connaissance, et dans 
«l'hypothése oú je me trouve, on parviendrait peut-être 
« á faire d'un innocent un coupable.» 

Il résulte de l'instruction que Pepin accordait des 
secours h tous les ennemis du Gouvernement qui lui en 
demandaient et se présentaient h lui comme victimes de 
leurs convictions politiques : il prêtait même de l'argent 
aux écrivains hostiles qui en manquaient pour acheter 
du papier, et ces circonstances rendent plus probables 
les secours qu'il aurait accordés h Fieschi, quoiqu'elles 
ne soient pas suffisantes pour établir sa participation 
h l'attentat. 
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On a saisi chez lui un dessin fort grossier, mais qui 
semble indiquer les principaux linéaments de la ma-
chine infernale. Ce dessin fui a été représenté, il n'en 
avait conservé aucun souvenir ; il l'a attribué á la fan-
taisie ou au caprice de ses enfants. 

Vous voyez, Messieurs, quelle est la position res-
pective des deux inculpés. Fieschi, toujours positif, 
affirme sans cesse. Pepin, toujours indécis, nie sans pré-
cision et avec la mollesse d'un caractère craintif et 
irrésolu. 

Selon Fieschi, Pepin a connu dés l'origine le projet 
coupable de l'auteur de l'attentat; il l'a encouragé 
a le commettre, il lui en a fourni les moyens; il en 
aurait facilité l'exécution : c'est la seule crainte de passer 
pour un lâche aux yeux de Pepin et de Morey ,  et 
de violer l'engagement qu'il aurait pris avec eux, qui 
l'aurait empêché de déserter son infernale entreprise. 

Selon Pepin, tout est faux dans ces imputations. Il 
n'a connu Fieschi que comme un infortuné, persécuté 
pour ses opinions et poursuivi pour délits politiques, 
et ce genre de malheur a éveillé toutes ses sympathies; 
il Pa ;secouru comme tant d'autres, sans le connaître, 
et les services qu'iI lui a rendus sont le seul crime 
dont il puisse s'avouer coupable. 

Les circonstances matérielles alléguées par Fieschi á 
l'appui de ses accusations sont presque toutes confirmées 
par l'instruction ; mais les charges les plus graves ne 
reposent que sur ses propres assertions. Vous aurez, 
á juger si, corroborées comme elles le sont par la vérité 
démontrée de cette partie importante de ses déclara-
tions, elles suffisent pour rendre probable Ta complicité 
de Pepin et pour faire présumer qu'il se soit constitué le 
bailleur de fonds d'une entreprise si audacieuse. Mais si 
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ce n'est pas lui , qui donc aurait fourni a Fieschi les 
moyens d'y subvenir ? Comment la fable de Fieschi se 
lierait-elle si bien á ces faits avérés? Comment .ex-
pliquerait-elle si exactement ce qui était inexplicable 
avant qu'il eût parié ? 

Nous allons maintenant vous rendre compte de cette 
partie de l'instruction qui se rapporte á Boireau. 

Victor .Boireau, ouvrier ferblantier, est né á La 
Flèche , département de la Sarthe, le 5 novembre 
1810. Il a été ouvrier a Lyon, chez un ferblantier 
nommé Carle. On dit qu'il a été chassé de Lyon par les 
compagnons du Devoir, avec lesquels il était associé, 
parce qu'il avait détourné des fonds appartenant t la so-
ciété , dont on lui avait confié la gestion. Il a repoussé 
cette inculpation , et par quelques explications plausibles 
il a rendu compte du fait, innocent en soi, qui pouvait y 
avoir donné lieu. Divers renseignements l'avaient si-
gnalé comme ayant appartenu á la société des Droits de 
l'homme; on a assuré qu'il faisait partie de la section 
Louvel; il a dit qu'il avait voulu entrer dans cette société, 
mais qu'il n'en avait jamais fait partie. Il fréquentait le 
café P érinet; ses opinions républicaines sont constantes. 

Nous vous avons déj t fait connaître comment il fut 
arrêté, le 28 juillet. Il fut interrogé le jour même et ré-
pondit d'une manière très-résolue et tout á fait néga-
tive. Il avait d'abord avoué qu'il - avait vu Édouard 
Suireau la veille il a dit plus tard qu'il ne l'avait pas vu 
et que si Suireau était venu au magasin du sieur Ver 
nertt  il n'y était resté qu'un instant; il a égaiement 
soutenu qu'il n'avait pas vu Suireau le 28 au matin ; 

il n'a voulu donner aucun renseignement sur ses liaisons. 
Il s'est contenté de répondre qu'il était lié avec tout le 
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monde'. Cependant le sieur Suireizu père a confirmé la 
déposition de son fils'. 

Dans son second interrogatoire , Boireau a reconnu 
qu'il s'était trompé quand il avait dit n'avoir pas vu 
Edouard Suireau le 28 au matin : il savait qu'il le trouve-
rait chez son père , et il a voulu lui souhaiter le bonjour 
en passant, mais il rie l'a point chargé d'acheter pour lui 
un quarteron de poudre et de le déposer chez le portier 
il en donne en preuve qu'il est allé le soir chez le con-
cierge réclamer son parapluie, et qu'il  n'a point de-
mandé de poudre. Cette preuve serait peu concluante. 
Le 28 au soir, tout était consommé; il n'y avait plus 
de combat á livrer : la poudre était probablement de-
venue inutile. 

Boireau n'était pas seul quand il a vu Suireau, íe 
28 au matin ; mais il ne se rappelle pas quelle était la 
personne qui l'accompagnait ; il y a des souvenirs, dit- il, 
qui peuvent s'effacer. 

II a entendu dire, le 27 au matin , au café de France, 
boulevart des Italiens, que les carlistes préparaient un 
coup pour le lendemain; c'est une demi-heure après 
qu'il s'est trouvé seul avec Édouard Suireau , dans 
le magasin, et celui-ci peut lui avoir entendu répé-
ter ce qu'on disait depuis fort longtemps, que les car-
listes devaient frire un coup. Du reste, "il n'a rien su; 
ce n'est pas á un ouvrier comme lui que l'on coVie 
une chose si importante. 

Il est convenu qu'il avait fait raser ses moustaches et 
ses, favoris, le dimanche 26, mais d'après le conseil 
d'Edouard Suireau, lui-meme , qui disait que cela fui 

Interrogatoire de Boireau, 28 juillet. 
Déposition de Suireau père , 29 juillet. 
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siérait mieux. II a d'ailleurs protesté que la déclaration 
de ce jeune homme était fausse, et il a affirmé qu'il lui 
connaissait des sentiments de haine et de vengeance 
contre sa personne, car, a-t-il ajouté, plusieurs Ibis, 
clans l'atelier, nous avons eu des raisons tous les deux, 
et il m'a dit que nous aurions a frire tót ou tard en-
semble'. 

Nous observerons, en passant, que cette allégation 
n'est en harmonie, ni avec l'empressement qu'aurait 
mis Boireau, selon son propre témoignage, h aller sou-
haiter le bonjour h Suireau, le 28 juillet au matin , ni 
avec l'intime familiarité qui semblait régner entre eux 
l'avant-veille, lorsque Suireau lui conseillait de couper 
sa barbe , afin qu'il fût plus beau garçon. 

On ne savait encore qui était Fieschi, ni quel rôle 
il allait jouer dans le drame judiciaire qui s'entamait., 
et comme on demandait á Boireau quelle était la per-
sonne qui , peu de jours auparavant, était venue de-
mander á coucher chez lui á minuit passé, et que fa 
principale locataire 2  de la maison ne voulut pas lais-
ser entrer, il a répondu que c'était Fieschi, dont il ne 
connaissait ni l'état ni la demeure; il savait qu'il était 
mécanicien, mais il ne savait pas s'il travaillait. Ajou-
tez que ça m'a toujours étonné beaucoup , a-t-il con- 
tinué, de ne pas savoir ce qu'il faisait. Cette réflexion, 
faite au début de l'instruction, vous semblera, comme á 
nous, dictée ou par une bien heureuse inspiration, ou 
par une assez grande habileté. 

Le ter  août, Boireau, confronté avec le prétendu 
Girard, l'a reconnu et l'a nommé Fieschi ; c'était le jour 

Interrogatoire de Boireau, et sa confrontation avec Suireau, 29 juillet, 
á Déposition de la dame veuve Delaselve, 29 juillet. 
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méme oh l'on recueillait les dépositions des femmes 
Branville et Barange' , qui ont révélé l'identité de Fies-
chi et de Girard, et oit l'inspecteur générai des prisons 
Dufresne achevait de dissiper le mystère qui avait Jus- 
qu'alors environné Fieschi. Boireau le connaissait de-
puis cinq ou six mois; Fieschi venait souvent le voir 
á son atelier , et il y entrait toujours ; il l'a vu pour ia 
dernière fois le jeudi ou le vendredi de la semaine 
avant l'attentat '. 

Dans son quatrième interrogatoire , Boireau a per-
sisté á soutenir que Suireau était un menteur qui avait 
une vengeance contre lui; mais il lui est échappé de 
dire que s'il avait indiqué l'Ambigu comme le lieu oh 
il devait y avoir un coup, c'est que toutes les fois qu'il 
y a eu quelque émeute, c'est de ce coté-la; j'ai pu dire a 
Suireau de détourner son père d'aller de ce c©té-lac, 
parce que c'est de ce cöté-la que les émeutes éclatent 
ordinairement. C'est ce misérable qui est détenu , et 
que je ne connaissais que sous le nom de Fieschi, 
qui m'a dit que les carlistes voulaient faire un coup 
et que les patriotes devaient se tenir préts. J'avais de 
l'estime pour lui, parce qu'il était souvent avec Salis., 
Janot et Auffray , tous amis que j'estime beaucoup. Ce 
propos de Fieschi accusant les carlistes, selon Boireau, 
de l'événement qui se préparait pour l'anniversaire des 
journées de juillet, ne coïnciderait-t-il pas avec la pré-
caution qu'il avait prise de se procurer l'image du duc de 
Bordeaux? N'était-il pas Ia suite d'un système tendant á 
faire prendre le change á l'autorité sur le but que se 
proposait l'auteur ou les auteurs de l'attentat ; et á l'im-
puter á un parti, tandis qu'un autre parti, après l'avoir 
préparé, en profiterait? 

Interrogatoire de Boireau et sa confrontation avec Fieschi, 1eT assit, 



( 262) 

Boireau reconnaît qu'il est allé, le dimanche 26 juil-
let, vers une heure, dans l'estaminet de la maison qu'ha-
bitait Fieschi, mais il ne l'a pas vu. Il est convenu être 
śorti, le lundi 27 au matin, pendant un quart d'heure, 
pour aller chercher une jeune personne qui lui avait 
donné, fa veille au soir, un rendez-vous auquel elle 
avait manqué; il est sorti muni d'un archet, d'un, tiret 
et d'une conscience , pour faire croire qu'il allait tra-
vailler au dehors, et pour qu'on ne dit pas qu'il per-
dait le temps de son maitre; il a dit en sortant qu'il 
allait rue de Richelieu, hôtel d'Espagne. On connais-
sait déjá cette fable pour ce qu'elle était. 

Le premier commis du sieur Vernert ayant parlé de 
la sortie de Boireau, avec ses outils, et de la cause pour 
laquelle il prétendait être sorti ; on avait entendu la per-
sonne qui tient l'hôtel d'Espagne et son concierge, et 
l'on avait eu la preuve que Boireau n'était pas venu 
dans cet hôtel le lundi au matin; on avait en même 
temps acquis la certitude que Boireau avait été absent 
de l'atelier pendant une heure'. 

Boireau est convenu que, le mardi matin 28 juillet, 
il n'était point allé á l'atelier, quoiqu'if eût été décidé 
qu'on y travaillerait ce jour-lá jusqu'à. deux heures; 
1 .1 voulait voir la revue, attendu , avait-if dit dans son 
premier interrogatoire, que cela était très-essentiel. Il 
a suivi le boulevart jusqu'á la rue du Temple. Il parait 
qu'en ce Iieu-là. if aurait rencontré l'ouvrier lampiste 
Joulain, qui fui aurait demandé s'il ne voulait pas ve-
nir voir avec fui le passage du Roi Boireau lui aurait 
répondu Je me, f ... bien. du Roi! ou d'autres paroles 
offensantes pour le Roi ! Alors Joulain aurait répliqué : 

Déposition de Massé, 29 juillet; déposition de Jonin, 31 juiIIet; déposition de 
Cag•niac, 31 juillet. 
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Vous avez donc de mauvaises intentions? et Boireau de 
s'écrier : Vous! vous êtes juste-milieu parce que vous 
ne connaissez pas vos droits! Il a entendu l'explosion 
au n'ornent oit il s'en allait; il était ćléjćt clans la pre-. 

ryniére rue a droite quand on descend du boulevart pour 
aller au Temple. 

II a déclaré que l'individu qui l'accompagnait, lors- 
qu'il était allé, le mardi matin, chez Suireau, se nommait 
Martinault, et que c'était un homme de lettres qu'iI 
avait connu á la Force, pendant qu'ils y  étaient détenus 
tous deux il a reconnu que, s'il avait fait couper ses 
moustaches et ses favoris, ce n'était pas seulement pour 
ne pas avoir l'air d'un singe, comme le prétendaient ses 
camarades, mais aussi parce qu'il avait peur d'être ar-
rêté clans le cas oit il arriverait quelque chose, parce 
qu'on arrêtait alors beaucoup de monde. Toutefois, avant 
de signer l'interrogatoire, craignant, sans doute, que cet 
aveu eût quelque gravité, il a ajouté que c'était par in-
conséquence qu'il avait dit avoir coupé ses moustaches 
dans la crainte d'être arrêté. 

Lors de son gaa .triéme interrogatoire, M. le Prési-
dent dent crut devoir faire remarquer á Boireau que ses di-
verses réponses contenaient des contradictions. Il ré- 
pondit, que d'abord il n'avait pas tout dit, mais que ses 
derniéres déclarations, pour être plus explicites, n'impli-
quaient pas contradiction avec les premières. S'il n'avait 
pas voulu, au premier moment, avouer qu'il avait passé 
toute la journée du 2S avec Martinault,., c'était parce qu'il 
savait que Martincadt était suspect. 

Il devenait nécessaire d'interroger le sieur Martinault, 
qui, ayant passé la Journée du 28 avec Boireau, et se 
trouvant avec lui sur le boulevart du Temple peu d'ins-
tants avant l'attentat, pouvait être instruit de ce qui al- 
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lait se passer et de la part que Boireau pouvait y  avoir 
prise. Cet acte d'instruction était encore recommandé par 
ce qu'on savait déj i du sieur lliartinaultp  ancien membre 
de la société des Droits de l'homme, et originairement 
impliqué dans le complot et les attentats d'avril 1834. 
On n'a rien négligé pour découvrir le sieur i fartinault; 
mais toutes Ies recherches ont été inutiles. 

Boireau a reconnu qu'il voyait habituellementFieschi t 
l'atelier du sieur Vernert, et quelquefois rue St-Jacques, 
dans un hôtel garni oit demeurait Salis : il savait très-
bien que Laurence Petit était la maîtresse de Fieschi. 
Dais il prétend n'avoir point dit qu'il était instruit d'un 
projet qui aurait existé d'assassiner le Roi sur la route 
de Neuilly; il a affirmé n'en avoir jamais su que ce 
qu'en avaient dit les journaux; c'est d'après le récit 
qu'ils en avaient fait qu'il en a causé avec ses camarades. 
Il pense que lorsque Fieschi lui a dit qu'il fallait que 
les patriotes se tinssent prêts parce que les carlistes 
voulaient faire un coup , cé n'était pas pour proclamer 
la république 9  mais, si le Gouvernement était renversé, 
pour empêcher qu'on ne détruisit la révolution de Juillet. 
Je suis un républicain, a-t-il ajouté, mais je ne suis pas 
un assassin; je suis un républicain honneite. 

Il a persisté á nier qu'il eût chargé Suireau d'acheter 
de la poudre; qu'aurait-il fait de cette poudre , puisqu'il 
n'avait point d'armes et qu'on n'en a point saisi chez lui ? 

En effet, on n'a pas trouvé chez Boireau le pistolet 
que Fieschi prétend lui avoir donné; mais Suireau a 
affirmé que Boireau avait, á l'atelier oit il travaillait, une 
paire de pistolets, ou un seul pistolet á, piston, dont le 
canon était en cuivre : c'était un pistolet pareil que 
Fieschi avait pris chez Bùr1. Ces pistolets étaient ha- 
bituellement renfermés dans une armoire pratiquée dans 
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la cloison qui séparait l'atelier de fa boutique. Toutefois, ;  
ils n'ont pas été retrouvés, et le sieur Vernert a déclare' 
ne les avoir jamais vus. 

Boireau avoue qu'il boit souvent plus qu'if ne fau-
drait, et qu'il est une excellente pratique pour un cer-
tain marchand de vin de la rue Richelieu. Il nie toute 
intimité avec Fieschi; il soutient d'ailleurs qu'une telle 
intimité serait loin d'entraîner nécessairement la com-
plicité de son crime. Je suis trbs-lié- avec ma saur) 
dit-il; si elle commettait un crime, je ne serais pas pour 
cela complice de son crime. Il a toujours persistée sou-
tenir qu'il ne connaissait pas Fieschi sous le nom de 
Girard. If a nié avoir procuré un foret á Fieschi. 

Le foret qu'il avait emporté le 27 juillet a été saisi 
dans l'état ou if se trouvait lorsque Boireau l'a rapporté; 
on ne s'en est pas servi depuis. If était destiné á percer du 
cuivre ; Boireau a reconnu l'archet et la conscience, 
mais il a dit qu'if croyait que le foret qu'il avait em-
porté était pIus gros que celui qui lui était représenté. 

Depuis le comméncement de l'instruction , le sieur 
Vernert a renvoyé Édouard Suireau: ;Boireau soutient 
que c'est á cause de ses mensonges. 

Travault n'a pas reconnu Boireau : il pense que ce 
n'est pas fui qui est venu demander Fieschi le 27 juillet. 
Sophie Salmon ne Pavait pas reconnu, á la premi ére 
confrontation; elle ne croyait pas alors qu'il fût le méme 
jeune homine qui avait dit se nommer Victor, et qui était 
venu voir deux fois Girard, et notamment le 27 juillet : 
elle l'a depuis parfaitement reconnu le 8 octobre. 

Le l er  septembre, Édouard Suireau a fait une nou-
velle déclaration; en voici la substance : Il connaissait 
trs-bien Fieschi, et l'intimité de sa liaison avec Boireau. 
Fieschi venait voir presque tous les jours Boireau á son 

RAPPORT 	 3 4 



( 266 ) 

atelier. B017 eau de son côté, avait été intimement Iié 
avec Laurence Petit; if savait depuis longtemps que 
Fieschi portait toujours sur lui un poignard et un fléau 
armé de balles de plomb. 

Le 27 juillet, dans l'après-midi, Suireau sut de Boi-
reau qu'il n'était point allé, ainsi qu'il l'avait dit d'abord, 
percer des trous t l'hôtel d'Espagne avec son foret, 
mais bien a leur affaire ou ćt leur machine : il s'est cer-
tainement servi de l'une ou de l'autre expression. Sui-
reau auquel il venait de faire connaître que l'affaire de-
vait se passer sur le boulevart du Temple , ayant re-
marqué qu'il avait fait une bien longue course en peu 
de temps, il répondit qu'il avait pris un cabriolet, et il 
ajouta que s'il voulait aller déclarer á M. Gisquet tout . 

ce qu'il savait , il aurait tout ce qu'il voudrait. Le pre-
mier commis du sieur Vernert , Massé étant entré dans 
l'atelier et trouvant les deux jeunes gens occupés a. causer, 
leur dit : 2"ravaillez clora. «Qu'ai je á faire de travailler? 
« reprit Boireau i  quand Massé fut parti : j'aurai peut-
« être demain plus de 100,000 francs.» Il quitta l'atelier 
t sept heures du soir et dit a, Suireau qu'il allait monter a. 
cheval, sur le boulevart, pour la répétition de la ma-
chine ; qu'iI serait avec un autre; qu'il irait au pas , au 
trot , au galop qu'il devait prendre des chevaux dans 
une écurie dont le maître avait laissé la clef pour le cas 
oit il ne s'y trouverait pas. D'après ce que disait Boi-
reau, l'homme qui devait prêter les chevaux était un 
epicier. Le lendemain matin Boireau dit h Suireau : 
Nous sommes sûrs de notre affaire. 

Cette déclaration a été confirmée par le sieur Suireau 
père, qui, ace qu'il paraît, a déterminé son fils t la faire 
et a exigé qu'il minutât ses souvenirs, par écrit, avant 
de déposer de nouveau. Cette minute a été mise sous 
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les yeux du juge d'instruction qui a reçu la déposi-
tion, mais ce magistrat n'a tenu note au procès-verbal 
que des déclarations verbales d'Édouard Suireau. Elles 
ont été renouvelées par Edouard Suireau devant M. le 
Président'. 

La gravité de ces charges et le délai qu'avait mis 
Suireau h les articuler, au lieu d'en déposer sur-le-
champ comme des premières, devait exciter de la dé-
fiance. Le caractère de Suireau et son âge n'offraient : 

peut-être pas des garanties pleinement rassurantes. D'un 
autre coté, il était certain que son père avait été ins-
truit par lui, avant l'événement, de circonstances que 
celui qui les révélait n'avait pu tenir que d'une per-
sonne dans la confidence de l'auteur, ou des auteurs 
de l'attentat. Emilie Bertrand, domestique de confiance 
de la maison, avait transmis elle-même les révélations 
de son jeune maître au père de celui-ci. Suireau père 2 , 
dès le lundi au soir, avait averti l'autorité; et le mardi 
matin, avant l'événement , il avait communiqué ce qu'il 
savait á deux gardes nationaux, Jorel et Maneille. 
S'il peut paraître singulier qu'Edouard Suireau n'ait 
fait d'abord qu'une demi-révélation, il est évident qu'il 
n'a point inventé cette circonstance importante de la 
promenade á cheval pour le pointage de la machine, puis-
t1ue Fieschi a fini par déclarer qu'il avait été résolu, entre 
Pepin, Marey et lui, que Pepin monterait á cheval et 
viendrait passer plusieurs fois , dans la soirée du 27, de-
vant la fenêtre de Fieschi; qu'il n'y était pas venu, et que. 
.poireau s'était vanté i. lui, Fieschi, d'y être venu á sa 
place. Il n'estpas moins importantd'observer que Suireaur  

Déposition d'I+douard Suircaz', 7 septembre. 
Déposition de Suireau père, I septembre. 

34. 
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qui n'était pas dans la confidence de Pepin, de Morey, 
ni de Fieschi, a dit que c'était un épicier qui devait 
porter les chevaux, et que leur propriétaire devait lais-
ser la clef de l'écurie pour qu'on pût les prendre sans 
lui, dans le cas oit il ne se trouverait pas á la maison, 
quand il est constaté que la clef de l'écurie de Pepin 
était á la disposition du premier venu, dans une arriéère-
salle de la boutique, et que personne ne veillait sur cette 
écurie, ni sur le cheval qu'elle renfermait. 

Lorsque nous vous rendions compte de cette partie de 
l'instruction qui a eu pour objet de rechercher si Fieschi 
était seul dans sa chambre au moment oit le crime "a été 
commis, nous avons parlé de la déclaration d'un témoin 
qui disait avoir vu, au moment qui avait suivi I'explo 
sion de la machine , plusieurs jeunes gens effarés se sau-
ver au travers d'un chantier de bois a brûler qui donne 
dans la rue des Fossés-du-Temple, en face de la maison 
qui est juxta-posée h $a maison qui porte le n° 50 sur 
le boulevart du Temple. Ce témoin, entendu une se-
conde fois, -avait confirmé sa prem -iere déposition; con-
fronté avec Boireau, dont il avait a peu pr és donné 
le signalement, il avait soutenu le reconnaître. Il a 
étés  prouvé -, d'abord , qu'il était presque impossible 
qu'on eût traverse a l'heure indiquée le chantier dont 
avait parlé le :témoin. Il a été constaté plus tard qu'il 
s'était évidemment trompé quand il a cru reconnaître 
Boireau, puisqu'il est constant qu'au moment qui 
a suivi l'attentat, Boireau se trouvait de l'autre côté 
du boulevart , et que loin de porter une veste et le 
costume _d'un ouvrier avec une casquette plate , if 
portait ce jour-Iá une redingote noire et un chapeau 
gris. 

Boireau a été confronté avec Édouard Suireau. 
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Celui - ci a confirmé devant lui la vérité de toutes 
ses déclarations. Boireau a soutenu imperturbable-
ment qu'elles étaient mensongères; il a égaiement 
protesté que c'était faussement qu'on lui imputait 
des propos inconvenants contre la personne du Roi : 
J'ai mes idées ,  cela est vrai, a-t-il dit, mais per-
sonne ne pourra jamais dire qu'on m'ait entendu mé-
priser le Roi ou blasphémer contre lui, et M. Vernei t 
qui partage les idées du Gouvernement et _ qui estime 
le Roi comme personne , ne m'aurait pas accordé la 
confiance qu'il m'avait accordée si j'avais été un 
exalté '. 

M. de Pontcharra, lieutenant-colonel d'artillerie, 
a été chargé de faire T'exameiì , en qualité d'expert, 
du foret que Boireau avait emporté du magasin du sieur 
Vernert, et des canons de fusil de la machine infernale, 
afin de reconnaître s'il a été possible de percer des lu-
miéres:á ces canons avec cet outil , et pour combien de 
canons il peut avoir servi, á cet usage, avant d'être hors de 
service. Il a déclaré sous la foi du serment, après avoir 
soumis le foret et les canons de fusil -á une expérience fort 
ingénieuse, que, sans pouvoir assurer que le foret , qui 
fui a été représenté, a percé les lumières d'un certain 
nombre de canons de la machine infernale , il est pos-
sible que ce foret en ait percé plusieurs , et qu'après 
avoir visité les culasses des canons de ladite machine, 
il pense que cet outil a, au moins, servi á percer la lumière 
du canon n° 16, et que c'est en terminant cette opéra-
tion que le foret a été mis hors de service 2 . 

ł  Interrogatoire de Boireau et sa confrontation avec Suireau et Godu, 7  sep-
tembre.  

a  Rapport  de M. de Pontcharra, 14 octobre. 
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Fieschi, auquel le foret a été représenté, a reconnu 
l'archet, fa corde, la conscience; il a eu des doutes . 

sur la moche, croyant que celle dont il s'était servi 
était pIus courte, mais il a persisté á soutenir que le 
foret dont il avait usé lui avait été remis par Boireau. 
Boireau a cherché á s'emparer des doutes de Fieschi 
pour persister dans ses dénégations; en arguant de ce 
que Fieschi lui - même ne reconnaissait pas le foret. 
Plus tard Fieschi , examinant le canon de fusil sur 
lequel il parait que s'est émoussé le foret et la trace qu'y 
a laissée cet outil en s'émoussant, et comparant sa 
cassure avec la brèche qui se trouve sur la culasse, a 
déclaré qu'il s'assurait tr s-positivement, par le rap-
prochement de ces différentes pièces, que le foret actuel-
lement représenté était le même que Boireau lui avait 
prêté; il a déclaré, en outre, qu'il était allé chercher 
le foret rue Quincampoix, chez Boireau, avant dix 
heures du matin; il lui avait été promis la veille au 
soir. A cette époque, Fieschi n'avait point parlé de 
sa machine á Boireau, et si Boireau a laissa entendre 
' d'autres qu'il savait á quel usage devait servir son 
foret, il fallait que ce fût Pepin qui l'en eût informé, 
et cela paraît d'autant plus probable á Fieschi, qu'il 
assure avoir dit á Pepin que quatre de ses canons 
n'étaient pas percés et qu'il lui avait. demandé, ainsi 
qu'A. Morey, de lui procurer un foret. Il croit se sou-
venir d'avoir rendu le foret á Boireau, rue Quincam-
poix, vers midi ou une heure. 

Enfin, il résulte d'un des derniers interrogatoires 
de Fieschi et de la déposition de divers témoins, une 
dernière charge contre Boireau. Fieschi a déclaré que , 

c'était chez un entrepreneur en serrurerie , nommé 
Pierre, demeurant rue du Faubourg-Saint-Antoine„ 
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n° 65, qu'il avait fait exécuter la barre de fer, ou de 
forte tôle, au moyen de laquelle il se proposait d'assu-
jettir les culasses des canons de fusil de sa machine. Il 
n'est pas allé seul chez ce serrurier; il était avec le sieur 
Michel D cle ou avec Boireau.11 croit plutôt que c'était 
avec Boireau. 

On a entendu le sieur Pierre, la dame Pierre, les 
sieurs Ramé et Boursaint, ouvriers du sieur Pierre, et 
le sieur Brasch, son apprenti. Il résulte de leurs dé-
positions que , le dimanche 26 juillet, deux hommes 
sont venus dans la boutique de ce serrurier pour com-
mander une plaque de tôle; ils ont d'abord parlé á la 
bourgeoise ; ils ont marqué avec de la craie, sur une 
piéce de Oie, la longueur et la largeur de la plaque ; ils 
se sont passé la craie l'un a l'autre; l'un d'eux, celui 
qui était le plus âgé, disait á l'autre : Tu vois bien que 
ça ne sera pas bien comme ca. Il semble. ait que ces 
deux hommes présents dans la boutique auraient pris 
une part égale a la commande dont il s'agit, et que 
Boireau, qui a été parfaitement reconnu par Ramé et 
la dame Pierre, aurait su á quel usage était destinée la 
barre de fer que Fieschi commandait. Celui-ci a persisté 
a nier qu'il eût parlé de sa machine a Boireau, et s'est 
efforcé de tout concilier en disant que Boireau était 
causeur de sa nature, qu'il aimait á se donner de i'im- 
portance, et qu'en voyant ie papier sur lequel Fieschi  
avait tracé le dessin de la barre de fer, il avait bien pu 
concourir á expliquer avec lui comment elle devait 
être faite , quoiqu'il en ignorût la destination. Fieschi 
pense que Boireau n'a su l'existence de la machine que 
le lundi 27 juillet au soir: au moins est-ce la première 
fois qu'il en a parlé á Fieschi, et Fieschi assure ne lui 
en avoir jamais rien dit. C'est alors que Boireau, quand 
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ils sortirent ensemble du café des Mille-Colonnes' , lui 
demanda á la voir; Fieschi n'y consentit pas. Nous de-
vons ajouter ici que Fieschi a été reconnu par tous les 
témoins, qui ont égaiement reconnu la barre de fer de 
la machine. 

Dans sa confrontation avec le serrurier Pie reg  sa 
femme et ses ouvriers, Boireau est convenu qu'il était 
allé avec Fieschi dans cette boutique, le dimanche 26 
,juillet, et il a même rappelé diverses circonstances qui 
se seraient passées en sa présence, et différentes paroles 
qu'il aurait dites; il est ensuite revenu sur ces aveux, 
qui lui étaient échappés .; il ne s'est pas contenté de dire, 
comme il l'avait fait d'abord, qu'if ne savait pas á quel 
usage la plaque de tôle était destinée, et de soutenir qu'if 
vait dit chez le serrurier que c'était pour une croisée 

il a nié compiétement avoir accompagné Fieschi dans 
la boutique du sieur Pierre. Vous apprécierez le mé-
rite de cette dénégation. 

La liaison intime de Boireau avec Fieschi paraît dé-
montrée. Boireau s'est interposé entre Laurence Petit 
et Fieschi pour les réconcilier. Fieschi venait trouver 
habituellement Boireau a son atelier. Il allait coucher 
chez lui sans le prévenir, Boireau a-t-il reçu de Fieschi 
un pistolet peu de jours avant l'attentat ? a - t- il de-
mandé a Suireau de fui procurer de la poudre h tirer 
pour ce jour-Iá? était-il dans la confidence de Fieschi ou 
de ses complices, si Fieschi avait des complices ? a-t-il 
accompagné Fieschi chez le serrurier Pierre pour com-
mander la barre en fer qui devait assujettir les canons 

i Déposition de Pierre, G et 7 octobre; déposition de la dame Pierre, 6 et '7 oc- 
tobre; déposition de Brasch, 6 et 7 octobre; déposition de Ramé, 6 et 7 octobre; 
déposition de Boursaint, 6 et 7 octobre. Confrontation avec Boireau et Fieschi',. 

6 et 7 octobre. Interrogatoire de Boireau, 20 octobre; déposition de Fieschi, ter  no-
. na re. 
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de fusil sur fa machine infernale? y est-il allé avec con- 
naissance de cause, sachant quelle devait être la destina-
tion de cette barre de fer? a-t-ii prêté h Fieschi le foret qui 
a été employé á percer les lumières de trois de scanons 
de fusil qui ont fait partie de la machine infernale? a-t-il 
prêté ce foret á Fieschi sachant l'usage que Fieschi de-
vait en faire? est-il venu se promener á cheval, le lundi 
27 juillet au soir, devant la fenêtre de Fieschi, dans 'in- 
tention de lui servir de point de mire pour le pointage 
de la machine? Telles sont les questions que vous au-
rez . h  . résoudre en appréciant Ies chargés qui 's'élèvent 
contre Boirea c. Nous nous sommes efforcé de vous en 
faciliter la solution par une analyse exacte de cette par-
tie de' l'instruction. 

Pour terminer ce qui concerne Ies incuIp6s main-
tenus sous mandat de dépôt, nous devons résumer, en 
quelques mots, les charges qui pèsent sur Bescher. 

Vous avez vu, dans l'exposé des faits généraux de l'at-
tentat, avec quelle astucieuse sagacité l'auteur de la 
machine infernale avait, en méditant son crime, pré-
paré ses moyens d'évasion. Vous n'avez oublié, ni ce 
nom de Girard , sous lequel l'habitant cIe la maison 
no 50, boulevart du Temple, avait voulu cacher l'ami de 
Pejnn et de Boireau, ni cette issue qu'il s'étL:it ménagée 
sur une rue éloignée des lieux qui s'offraient d'abord 
aux recherches, ni cette corde suspendue t la fenêtre le 
long de laquelle l'assassin devait se glisser, ni ces portes 
barricadées pour lui donner le temps d'arriver en lieu 
soir, ni ce fléau homicide a T'aide duquel il espérait pa-
rer aux dangers que fa prudence n'aurait pu prévenir, 
ni cette lithographie du clac de Bordeaux, destinée h 
donner le change sur ses opinions politiques. Après 
des précautions aussi habilement' prises, pouvait-on 

RAPPORT. 	 35 
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croire que Fieschi eût omis celle qui devait assurer 
le succès de toutes les autres, qu'il eût oublié de se um-
fir d'un passe-port? Non sans doute : il t'a déclaré fui-
même dans sa confrontation du 3 octobre , avec Nina 
Lassave; Morey lui avait dit : En tout cas, nous avons un 
passe port. Sous quel nom ce passe-port avait-il été déli-
vré? Une déclaration de Nina va vous t'apprendre. Cette 
déclaration contient en même temps l'abrégé de l'incul-
pation dont Bescher est l'objet : vous avez entendu tout 
à l'heure ce que Morey disait à Fieschi, avant le crime : 
après l'attentat consommé, au moment oh l'arrestation 
de l'assassin était comme, et lorsque le bruit de sa mort 
se répandait, le même Morey disait à Nina Lassave, en 
causant avec elle à cette barrière de Montreuil, ` oh.. en 
cas de fui te il avait donné rendez-vous la veille à Fieschi: 
Je vais rendre ćc ce pauvre Bescher son livret et son 
passe-port qu'il avait prêtés. á Fieschi. 

Avant que cette circonstance eût été indiquée par Ni-
na, des poursuites étaient déjà dirigées à raison de l'at-
tentat du 28juillet, contre le sieur Tell Bescher, âgé de 
41 ans, relieur, né àLaval, département de la Mayenne, 
en 1794, demeurant à Paris, rue de Bièvre, n° 8. 

En 1834, cet homme se trouvait au nombre des 
inculpés dans l'affaire d'avril : une _ perquisition faite 
alors, à son domicile, avait amené la saisie d'un assez 
grand nombre de circulaires de la société des Droits de 
l'homme, de cette société dont Bescher reconnaît avoir 
fait partie pendant quatre à cinq mois, comme membre 
de la section Marat. D'autres faits, relatifs aux antécé-
dents de Fieschi; avaient signalé la conduite de Bescher 
comme suspecte. . 

On savait d'une part, que du 16 février • au 22 mai 
1835 Fieschi avait travaillé, comme ouvrier, chez le 
sieur Lesage, fabricant de papiers peints, rue des Or- 
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mes, n° 1; qu'il avait été présenté á ce fabricant par le 
sieur Renaudie, á qui Morey l'avait directement re-
commandé; qu'enfin, pendant tout le temps que Fieschi 
était reste dans cette maison, il y avait etc connu sous le 
nom de Bescher, et qu'il se trouvait en effet porteur d'un 
livret en tète duquel ce nom était inscrit. L'instruction 
avait fait connaître, d'autre part, que le sieur Tell Bes-
cher avait des relations avec Morey; qu'il allait dans la 
boutique de ce dernier pour y voir un ouvrier de sa 
connaissance, dont il recueillait la souscription pour la 
société libre de l'Instruction du Peuple. Bescher ajoutait 
qu'il avait perdu son livret d'ouvrier; et, sur l'observa-
tion du magistrat instructeur, il convenait qu'if se pou-
vait faire que ce fût chez Morey qu'il l'eût perdu, at-
tendu que c'était Morey qui lui avait servi de témoin 
pour l'obtenir. 

Ces circonstances ayant acquis beaucoup plus de 
gravité par la déclaration de la fille Lassave relative au 
passe-port, on s'est occupé d'abord de vérifier si, en effet, 
un passe-port avait été délivré au sieur Bescher pen-
dant le cours de cette année. On a trouvé sur les re-
gistres de la préfecture de police de Paris les indida-
tions suivantes : á la date du 5 janvier 1835, il a été 
expédié un passe-port, pour Auxerre, au sieur Bescher  
(Tell), âgé de 41 ans, taille d'un métre 59 centimétres, 
cheveux châtains, front haut, sourcils châtains, yeux 
idem , nez moyen, menton rond, teint ordinaire; si-
gnalement dont les principaux traits, la taille , l'âge 
et la couleur des cheveux se rapportent égaiement á 
Fieschi. Le départ de Paris était motivé sur des affaires 
de famille. Les témoins étaient M. Morey, bourrelier, 
rue Saint-Victor, n° 123, et M. Vayron, imprimeur, rue 
Oalande, n° 51. 

35. 
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Ce nom de More!), figurant comme témoin sur un 
passe-port qui , suivant une déclaration importante

, 
au-

rait été destiné á Fieschi, éveilla davantage encore les 
soupçon; on découvrit que le sieur Vayron avait été lui- 
méme membre de la société des Droits de l'lionune, et 
qu'il avait été impliqué dans les affaires du mois d'avril. 
On sut aussi que Bescher n'avait jamais fait usage du 
passe-port qu'il avait _ obtenu le 5 janvier. Interrogé sur 
ces circonstances , Bescher a répondu qu'il avait pro-
jeté un voyage á Auxerre, ne trouvant pas d'ouvrage 
ici, et dans l'intention de se placer chez iin sieur 
Bottier, relieur dans cette ville; mais que sa femme, 
n'étant pas d'avis de ce voyage , avait brûlé le passe-
port pour qu'if n'eût pas lieu. 

Le sieur Bottier a été entendu comme , témoin : il 
a déclaré qu'ayant eu autrefois en apprentissage la 
demoiselle Victorine Benier, devenue maintenant 
femme Bescher, il avait fait á Paris la connaissance de 
ce dernier, sans avoir de fréquentes relations avec fui; 
mais que du reste, depuis qu'if avait quitté Paris, il 
n'avait nullement entendu parler de Bescher, et que 
Jamais celui-ci n'avait dû venir demeurer chez fui ou y 
travailler. Le commissaire de police d'Auxerre a fait 
connaître de plus, une circonstance sur laquelle on 
n'avait pas fait expliquer le sieur Bottier; c'est que ce 
relieur n'a pas habituellement d'ouvrier, mais seule-
ment un ou deux apprentis. 

Bescher a soutenu ses premi eres assertions, en faisant 
observer qu'il n'avait pas donné connaissance de son pro-
jet au sieur Bottier; mais que leurs anciennes relations 
l'autorisaient á penser que, s'il se présentait chez lui, 
il y trouverait de l'ouvrage. 

Le sieur Vayron et la femme Bescher ont confirmé 
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par leurs déclarations, le récit de Bescher, touchant son 
projet de voyage et les motifs qui l'auraient empêché 
de quitter Paris. 

Il est une derniére circonstance qui mérite l'attention 
de la Cour : c'est qu'il a été constaté que le livret dont 
Fieschi parait avoir fait usage, chez le sieur Lesage

, 

avait été délivré a Bescher le même jour que son passe-
port, c'est-h-dire, le 5 janvier dernier. 

L'enregistrement de ce livret a fa préfecture de po-
lice porte, 'qu'if a été délivré sur un certificat du sieur 
Brade!, relieur, á Paris; certificat qui est en effet joint 
au dossier. L'extrait des registres de la préfecture ne 
mentionne le nom d'aucun témoin : il ne reste donc, t 
cet égard, que la déclaration faite par Bescher, qu'il 
croit bien que ce sont les mêmes témoins qui lui ont 
servi pour le livret et pour le passe-port. 

Ni le livret, Ili le passe-port de Bescher n'ont pu être 
retrouvés, car un livret saisi c1̀ E. son domicile et délivre 
le I mai 1808, á Pierre-Théophile-René Bescher, n'a 
été reconnu, ni par Fieschi, ni par Lesage. Il a été 
établi, par l'instruction, que c'était le livret du fre de 
l'inculpé, qui exerçait la profession d'imprimeur, tandis 
que l'inculpé exerce celle de relieur. 

L'existence de ces deux pieces n'en est pas moins un 
fait établi, puisqu'il résulte de la vérification des souches 
conservées á la préfecture. Quant, a. l'usage qui en aurait 
été fait, il n'est pas douteux que le livret n'ait été en la 
possession de Fieschi tant qu'il est resté comme ouvrier 
chez _ le sieur Lesage. Les déclarations de Fiesch2 et de 
Lesage sont concordantes sur ce fait, et les dénégations 
de ✓foret', qui soutient n'avoir jamais connu Fieschi 
sous le nom de Bescher, n'a .veir même jamais su que 
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Fieschi ait été employé chez Lesage, ne font que don-
ner plus de gravité h cet incident, en montrant toute 
l'importance que pouvaient mettre les inculpés á dissi-
muler ces faits á la Justice. 

II régne plus d'obscurité sur le point de savoir ce 
qu'est devenu le livret au moment oú Fieschi a quitté 
les ateliers du sieur Lesage. Ce dernier prétend qu'il a 
remis alors h Fieschi son livret en régie. Fieschi sou- 
tient, au contraire , que le livret ne fui a pas été rendu 
par Lesage , et qu'il ne le lui a même jamais rede-
mandé. 

Depuis ce moment la trace du livret se trouve perdue; 
if n'en est plus question qu'au moment oú-la fille Nina 
soutient que JFTorey l'a quittée pour aller rendre á Le-
safre le livret de Bescher. 

Quant au passe-port, Fieschi a déclaré constamment, 
non-seulement qu'il ne Pavait pas eu entre les mains, 
mais même qu'il ne l'avait jamais vu. Cependant, sui-
vant une réponse faite par Pepin dans son interroga-
toire du 21 octobre, le passe-port délivré au nom de 
Bescher aurait été vu par lui entre les mains de Fieschi, 
et cette déclaration parait d'autant plus grave , que le 
fait cité par Pepin remonte h une époque plus voisine 
de la délivrance du passe-port. Il s'agissait de savoir 
par quels motifs Pepin s'était déterminé á. accorder 
l'hospitalité h Fieschi. Pepin a expliqué que Fieschi fui 
avait présenté de nombreux papiers, et entre autres un 
passe-port qui semblait ,établir qu'il se nommait Bes-
cher. Fieschi a contesté l'exactitude de cette explication. 
Il a soutenu qu'if n'avait pu faire voir ce passe-port h 
Pepin , puisque cette pièce n'était jamais sortie des 
mains de Morej. Mais cette derniére allégation n'a-t-
elle pas pour effet de rendre suspecte la destination d'un 
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passe-port  qui , obtenu par B escher, reste toujours 
entre les mains d'un autre? 

La Cour appréciera la gravité de . ces faits, elle ne 
perdra pas de vue les dénégations réfléchies de Morey ,  
la révélation fortuite de Pepin, la coïncidence des dates 
d'un livret et d'un passe-port, dont l'un a été certaine-
ment en la possession de Fieschi,, et dont l'autre lui 
était destiné; elle se demandera si l'on n'est pas fondé á 
en conclure que le passe-port était un expédient inventé 
pour cacher la fuite du faux Bescher,  , comme le livret 
avait été employé á l'accréditer sous ce nom. 

Nous n'aurions pas rempli tous nos devoirs si nous 
ne rappelions en peu de mots les principes de votre 
compétence. 

Il est constant aux yeux de tous que c'est surtout 
lorsqu'il s'agit des attentats qui menacent le Roi et les 
Princes de sa famille que cette compétence est incon-
testable. C'est alors qu'il importe , en effet, que cette 
Cour, placée au coeur de l'empire et dont la juridic-
tion ne connaît point de limites territoriales, soit saisie, 
parce que se trouvant au centre de tous les renseigne-
ments elle peut facilement tout connaître, et qu'á raison 
de sa haute situation politique, elle peut tout atteindre. 

Nous croyons inutile de rappeler que le complot est 
un crime distinct de l'attentat ; qu'il peut y avoir com-
plot sans attentat, et attentat sans complot; et que si le 
complot est, en quelque sorte, la préméditation de l'at-
tentat lorsqu'il le précéde et s'y lie, c'est, aux termes de 
la Charte, l'attentat seul qui constitue votre compé-
tence; en effet, depuis la révision du Code pénal, le 
complot, n'étant plus assimilé a l'attentat pour la peine 
lorsqu'il n'est point suivi d'effet, ne peut rentrer á l'a- 
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venir  dans  votre. compétence .que comme circonstance 
accessoire  de  l'attentat.  

Ces notions  élémentaires ; sont  famiIiére ś  h Chacun 
de  vous. Ici , l'attentat  contre Ia personne du Roi et 
celle des  Princes  ses fifs, est flagrant qu'il y ait corn- _  
plot- ou  non.  If  constitué  au plus ̀ haut  degré un attentat  
contre  fa sulreté de  i'Etat, car, dans une monarchie, 
queilp plus. grande atteinte peut être portée 

áé 
 Ia síireté 

de I'Etat que celle qui  menace  Ia vie  du Roi, représen-
tant et protecteur de l'ordre public  ? 

La  nature des  faits entraîne donc  nécessà'rrentent 
votre compétence.   . 

Il  nous reste  á vous  rendre compte  des,renséignéments 
généraux recueillis par  l'instruction sur un  certain 
nombre  de faits, qu'au prem ier coup d'oeil un rapport  
de  simultanéité semblait rattacher hI'attentat du 28 Juil- 
Iet. On a souvent remargué  (lue les événements  de  cette 

 nature sont toujours  accompagnés de quelques-uns de 
ces  signes, précurseurs dont l'explication ne saurait être  
cornfjiétement donnée, et  qui s'échappent en  quelque  
sorte , f'expérience de tous Ies temps  Ie démontre , de f'at - 

 mosphére ténébreuse au milieu  de  laquelle  se  trament 
 Ces  complots  firnestes'i  ces  odieux  et  sinistres  attentats 

dont  le monde est  parfois épouvanté. Mais ces faits,  plus 
ou  moins fugitifs, sont peu srtsceptihf es de  cette démons-
tration  exacte vers ' laquelle doivent toujours  tendre l, s 
investigations de Ia  justice;  ils sont presque  toujours 

 enveloppés d'une sorte de  vague qui sert  quelquefois  2 
les grossir dans l'opinion,  ma is qui commande  aussi  au  
magistrat  une rigoureuse  circonspection dans les conse- 
clr,iences qu'il lui  est perm is d'en tirer. Cependant ces 
faits ne doIvent point être complétement dédaignés, 
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surtout par vous, Messieurs, qui êtes placés si haut dans 
la sphére des pouvoirs publics. S'ils ne sont pas de nature 

être incriminés, s'ils ne servent point de preuves h 
d'autres faits mieux établis, ils peuvent du moins être 
considérés comme des _ symptômes remarquables de 
l'époque et de la situation. 

Que si nous portons nos regards hors de fa France, 
tout semblait annoncer, aux approches des Journées de 
Juillet, que l'on redoutait pour cette époque une grande 
commotion politique. A Francfort-sur-le-Mein, les au-
torités municipales ont, le 28 Juillet, appelél'attention de 
l'autorité militaire sur certaines rumeurs qui pouvaient 
plus tard rendre leur concours nécessaire. En Suisse, 
dans le grand duché de Bade, en Belgique et même h 
Munich, on s'attendait, pour Ia même époque, á une vaste 
conflagration, dont le crime du 28 juillet aurait été le 
signal et l'évasion des prisonniers de Sainte - Pélagie 
le prélude.. Gênes, les bruits les plus sinistres avaient 
cours depuis le commencement de juillet; le 24 juil-
let, on disait ouvertement á la Bourse de cette ville 
que le Roi des Français avait été attaqué. A Malaga, le 
bruit de la mort du Roi, qui aurait péri victime d'un 
assassinat, fut répandu dés le 17 Juillet; et il est remar-
quable qu'au mois de novembre I 832, la nouvelle d'un 
attentat contre la personne du Roi y avait été donnée 
bien avant que l'on eût pu apprendre par les voies ordi-
naires l'attentat du pont Royal. A Rome, un ordre du 
Jour de la société de propagande de la Jeune Italie , 

intercepté par l'autorité publique, annonçait que les 
Journées de juillet verraient tomber le tyran de ia 
France et commencer la régénération de l'Europe l'in-
eendie devait s'allumer en Italie pendant les fêtes héré-
ditaires que l'on célébre á Florence. Tel est le rést- í- 
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tat de la correspondance des agents diplomatiques et 
commerciaux de la couronne de France dans les pays 
étrangers. 

Au dedans , les journaux des deux partis hostiles 
au Gouvernement contenaient des articles dont le ton, 
en quelque sorte prophétique, avait dû exciter au plus 
haut degré l'attention publique et la sollicitude de`l'ad-
ministration. 

Dans les départements , la. Gazette de Metz dans 
son n° -661, en date du 27 juillet, commençait un de 
ses articles par ces mots : « Pour la cinquième, et proba- 

blement dernière fois , les ex-glorieuses et mémorables 
«vont être célébrées á Paris.» On lisait dans le n 59 de 
l'Industriel de la Meuse, en date du 28 juillet, les lignes 
suivantes : « On continue á dire que Louis-Philippe 
casera assassiné , ou plutôt qu'on tentera de Passas-
« siner á la revue du 28 juillet. Ce bruit a: sans doute 
«  pour  but de déterminer sa bonne garde nationale á 
« venir, nombreuse, le protéger de ses baïonnettes.» Cet 
article venait du bureau de la correspondance politique 
des journaux, établi á Paris place de la Bourse, et di- 
rigé par M. de Gouve de Nuncques. Il convient de 
dire, toutefois, que la Gazette de Metz, qui a rapporté' 
dans son numéro du 31 juillet, l'article de l'Industriel_ 

de la Meuse que nous venons de citer, en annoncant 
dans son n° du 29 le crime du 28 juillet, le flétrit 
comme l'acte d'un odieux fanatisme. 

La correspondance des commandants militaires et 
des procureurs généraux faisait connaître que les 
ennemis du Gouvernement semblaient avoir été pré-
venus á l'avance du crime du 28 juillet; que dans une 
des grandes villes du midi, par exemple, plusieurs per 
sonnes dont les opinions hostiles ć taient bien connues 
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et qui habituellement ne quittaient pas leurs ,mai 
sons de campagne pendant la célébration des fêtes de 
juillet , étaient venues en ville t l'occasion de cette so-
lennité. Dans les arrondissements de Beaupréau et de 
Laval , le bruit de la mort du Roi circulait sourdement, 
dés le 27 juillet, parmi les gens de la campagne. 

De toutes parts, au reste, beaucoup de propos émanés . 

de toutes les nuances des divers partis opposés au 
Gouvernement ont été rapportés comme ayant annoncé 
davance, en divers lieux, ce qui est arrivé le 28 juillet. 
Mais selon la judicieuse remarque d'un procureur . 

général, comme presque , . tous les journaux de Paris 
donnaient chaque jour des indications, plus ou moins 
formelles, sur divers complots ourdis et découverts 
contre la vie du Roi, et spécialement sur des attaques 
qui auraient été projetées, á l'aide d'une machine in-
fernale, sur la route de Neuilly ; comme les allusions au 
danger qui menaçait sa personne durant les fêtes de 
juillet étaient fréquemment répétées . dans plusieurs 
des petits journaux, il est «á  présumer que les dis-
cours que l'on a signalés n'étaient que le retentisse-
ment de ces élucubrations quotidiennes, et que les 
factions ennemies toujours alertes et toujours malveil 
lantes, sans être de connivence avec les auteurs du 
crime, se tenaient en mesure d'en recueillir l'héritage 
et d'en exploiter les désastreux résultats. 

A. Paris, le journal intitulé la France, dans son 
no 209 , en date du 28 juillet,. terminait ainsi qu'il suit 
un assez long récit de ce qui s'était passé durant la jour-
née du 27 :((Voilé l'aspect fidMe qu'a offert toute Ia jour- : 

«née la fête que, par une amére parodie, le . programme 
« appelle la fête des Morts. Peut-être est-ce . ta fête des 
K Vivants , á qui, par compensation, il est réservé de 

36. 
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«nous offrir le spectacle d'un enterrement : nous verrons 
« bien cela demain et après-demain.» L',auteur , de l'ar 
tiele a soutenu, en l'expliquant, qu'il avait voulu .seule-
ment dire que les réjouissances des 28 et 29 juillet, quel-
que brillantes qu'on les eût préparées, ne répondraient. 
pas á ce qu'on en attendait; que ce seraient de tristes 
fêtes, qui seraient gaies comma un enterrement. 

Le journal le Corsaire, dans son numéro du 28 juillet, 
imprimé et distribué avant l'attentat, avait parlé, á pro-
pos de la revue qui devait avoir lieu ce même jour, de 
la conjonction sur la place Vendôme du Napoléon de la 
paix et du Napoléon de la guerre, et de l'éclipse du 
premier. Le directeur du journal a protesté qu'il n'y 
avait là, qu'une allusion; clans le sens de l'opposition de 
son journal , à la présence du Roi au pied de la statue 
de Napoléon, et que nulle pensée coupable n'avait pu 
entrer dans l'esprit de l'auteur. 

Le National de 1834 avait aussi son article prophé-
tique le 28 juillet; il était conçu dans les termes sui-
vants : «II y a donc á se réjouir pour tout le monde 
«dans l'anniversaire du 28 juillet. Que ceux qui ne se-
« raient jamais, parvenus au gouvernement de leur pays 
«sans le renversement de la branche aînée se réjouis-
«sent, c'est fort naturel; mais que d'autres , en bien 
« plus grand nombre, trouvent dans les magnifiques 
«souvenirs du grand jour de la grande semaine la 
«certitude que l'avenir leur appartient, c'est aussi ti'.s- 
« naturel. Remercions donc le Gouvernement de ce 
« qu'il a bien voulu dépenser 200,000 francs pour 
«témoigner sa joie d'être au monde, Le peuple, ap- 

pelé a jouir du spectacle des revues, des illuminations 
«et des feux d'artifice, sera heureux d'avoir procuré 
« aux ordonnateurs de la fête une joie sincère, et il lui 
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cc sera permis peut-être, en se séparant demain soir, die 
«leur rappeler le 28 juillet . comme une grande leçon.»  

Le rédacteur en chef de ce ; journal, expliquant ce 
passage, a déclaré que, . dans la politique du National, 
il n'y avait jamais eu un mot dont aient pu s'autoriser 
les passions fanatiques qui auraient pu chercher ; á ré 
soudre par l'assassinat les difficultés de notre situation 
politique; qu'au surplus, il ne s'est rien passé, en juil-
let 1830, qui ressemblât á l'acte épouvantable du 28 juil-
let 1835; qu'on n'avait point dirigé de machine infernale 
sur Charles X , et que conséquemment, dire que juillet 
1830 avait été un enseignement pour les ordonnateurs 
de la fête de 1835, ce n'était nullement les menacer 
de l'horrible guet-apens qui est survenu. Il a ajouté 
que , s'il avait eu le plus petit soupçon de pareille 
chose, il se serait cru obligé den avertir l'autorité. 

Ce qui vient d'être exposé sur le langage des jour- 
naux, dans un moment où toutes les investigations, oit 
toutes les précautions étaient commandées par la gran-
deur du péril que le monarque venait de courir, ex-
plique suffisànnent les mesures que l'administration 
a cru devoir prendre á leur égard; mais il n'a pas 
semblé á votre Président qu'il fût possible d'induire 
des différents articles qui viennent d'être rappelés une 
participation quelconque au crime contre lequel l'ins-
truction était dirigée; il n'a dû être donné aucune suite 
aux mandats décernés á cette occasion . . il appartenait é 
la juridiction ordinaire de poursuivre ces articles, si elle 
les jugeait répréhensibles. C'est ainsi que l'un des jour-
naux qui avaient été, dans les premiers moments, l'objet 
des mesures préventives ordonnées par l'administration, 
est retombé depuis sous le coup de cette juridiction, qui 
a dû statuer h son égard. 

Des réunions républicaines ont été signalées. dans 
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les environs de Paris le 27 juillet et jours précédents, 
mais les recherches auxquelles ces avertissements ont . 

donné lieu n'ont rien produit d'assez positif pour qu'il 
fût nécessaire de s'en occuper davantage. 

L'instruction avait á la fois pour but d'arriver, s'il 
était possible, á la connaissance des auteurs du crime 
et des motifs qui avaient pu porter ceux-cia commettre 
une si abominable action ; les recherches ont dû s'arme 
réter là oi, judiciairement parlant, il n'y avait plus 
de motifs suffisants pour les prolonger. 

Nous n'avons rien omis, dans le cours de ce rapport, . 

de ce qui pouvait vous mettre á portée d'apprécier les 
intentions de celui ou de ceux qui avaient commis P'at- 
tentat. Le but en était certain, c'était le meurtre du 
Roi, et, en quelque sorte, l'extinction de sa race par l'as-
sassinat simultané de l'auguste chef de la famille royale 
et de ses trois fils aînés, tous également dévoués aux 
régicides atteintes de la machine infernale. 

Mais, si l'on demande quelle faction devait, selon les 
apparences, exploiter l'anarchie dont un teI massacre 
devenait le signal , au profit de quel parti on aurait 
allumé la guerre civile au sein de la capitale et ébranlé 
jusque dans ses fondements l'ordre social et le sol de la 
patrie, l'instruction répondra en faisant connaître la pro-
fession de foi de ceux des inculpés qui ont une foi poli-
tique, en rappelant leurs attenances, leurs liaisons, leur 
affiliation á la société des Droits de l'homme. 

Ici les faits viennent révéler au grand jour les con-
séquences de certaines doctrines ; ils disent hautement 
jusqu'á quel point l'habitude des associations secrètes 
peut familiariser avec les complots; quel esprit d'hostilité 
flagrante entretiennent, contre les institutions qui nous 
protégent , ces organisations occultes , sortes de cons- 
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pirations ou au moins de protestations permanentes 
contre la société elle-même ; _ ils révèlent ła dangereuse 
action de ces contre-gouvernements mystérieux , qui 
minent sourdement le respect dû aux pouvoirs publics 
et aux lois de l'Etat par une contre - législation ; ils 
mettent au grand jour les funestes effets de ces décla-
mations Journalières qui attisent les mauvaises passions, 
ou au moins : les sentiments ; Jaloux et envieux de ceux 
qui sont destinés, par les conditions inséparables de 
toute civilisation, á ne trouver que dans un travail assidu 
leurs moyens d'existence et ceux de leur famille. 

Sans doute, tous les hommes qui se vantaient naguère 
de leurs opinions .républicaines désavouent unanime-
ment l'attentat du 28 juillet et ses auteurs ; ils ont tou-
jours protesté qu'ils tendaient á leurs fins par des voies 
d'une nature bien différente, et qu'ifs n'avaient en vue 
que ces révolutions pacifiques qui s'opèrent par Ia per-
suasion et le progrès de l'opinion. Mais peuvent - ils 
donc oublier qu'il est impossible de propager des doc-
trines éversives de l'ordre établi sans provoquer de 
vives résistances, que des discussions on passe bientôt 
aux combats, qu'á l'esprit de propagande ne tarde pas 
de succéder l'esprit d'intolérance et de persécution, qui 
dicte des crimes pour assurer le triomphe des convic-
tions qu'il impose, et qui transforme bientôt en crimes 
lés convictions opposées aux siennes? Alors fondent sur 
les nations ces réactions sanglantes qui les déchirent tour 
á. tour en sens contraire. 

Il serait sans doute possible ;de dire sur un premier 
aperçu que le résultat de l'instruction que vous avez 
ordonnée ne satisfait pas pleinement Ia  raison. Pour 
expliquer complètement une si atroce violation de toutes 
les lois divines et humaines , on serait naturellement 
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porte' á transformer en certitude des -hypothèses plus ou 
moins plausibles, a vouloir que le résultat`: de la pro-
cédure instruite fût de démontrer d'une manière absolue 
t'existence de l'une ou de l'autre de ees:hypothéses : que 
si elle ne prouve pas que l'attentat. du 28 juillet soit 
l'oeuvre individuelle du fanatisme • politique," exalté jus-
qu'au dernier degré du détire dans un esprit perverti, 
ou d'un profond sentiment de haine ou de vengeance, 
transformé en passion furieuse dans un coeur dépravé, 
il semble qu'elle devrait alors établir qu'il" est.:l'oeuvre 
combinée de toutes lès forces réunies d'une faction ou 
d'un; parti  portant l'esprit d'association dans le crime, et 
conspirant de concert le renversement de l'ordre établi! 

On comprend difficilement, en eeffet, qu'un tel forfait 
ait pu être comploté rentre trois ou quatre hommes obs-
curs, dont deux ou trois seulement, connus par l'ardeur 
de leurs opinions auraient appartenu a.. une société fa-
meuse, tandis que , de tous, le plus puissant en intel-
ligence, le plus énergique en volonté, á peu. prés dénué 
de passions politiques, n'était mû que par un désir insensé 
de bouleverser"Pordre établi , et de se faire un grand nom 
et une petite piaceâ=sur les ruines de la monarchie. On 
a peine á s'expliquer que tout parte de ce cercle étroit 
et y aboutisse, qu'aucune ligne (le communication ne 
puisse être légalement tirée entre ceux qui se sont faits 
les ennemis de nos institutions et de nos lois , qui s'en 
déclarent hautement les adversaires, et ceux qui en 
préméditaient le renversement par le feu et le sang. . 

Toutefois , quand on jette un coup d'oeil autour de 
soi, l'étonnement se dissipe i ce qui n'aurait pas été 
admissible, á une autre époque, s'explique par la situa-
tion de la société telle que nous l'ont faite de si grandes, 
commotions politiques. L'audace des doctrines , le dé-, 
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sondre des esprits, éclairent sur Ia  possibilité d'un sem-
blable phenomene. 

Tout frénétique qui complote un grand attentat 
n'a-tait pas, en effet, des motifs assez plausibles pour 
se croire sûr , même sans aucun concert préalable, 
d'avoir derriére lui de nombreux auxiliaires ? Corn-
ment ne compterait-if pas, en cas de succés, sur le con-
cours de tous ceux qui, se constituant systématiquement-
les défenseurs de la rébellion et de la révolte, prétendent 
que les opinions politiques ont fe droit de se produire 
dans les rues et sur la place publique, les armes h fa 
main, et qu'en déchirant ainsi le sein de la patrie, en 
violant outrageusement Tes lois et en se baignant dans le . 

sang des citoyens, les champions de ces opinions com-
battent cependant sous la protection d'une sorte de droit 
des gens, qu'ils peuvent être vaincus par la force pu-
blique, mais qu'ifs ne sont pas Justiciables des tribunaux 
du pays, qu'ifs doivent être considérés comme des pri- 
sonniers de guerre et traités comme tels et non comme 
des perturbateurs du ,repos public ! Comment suppose-
rait-il que ceux-lá désavoueraient tel ou tel mode d'assas-
sinat ou de massacre, qui ont applaudi au meurtre des 
soldats et des citoyens armés pour le maintien de l'ordre 
public , du trime constitutionnel et de la Charte! 

C'est ainsi que, même á leur insu, l'aveuglement 
de l'esprit de parti, et l'entraînement des doctrines po- 
litiques, provoquent les plus grands désordres et at-
tirent sur la société les plus grands malheurs. 

Ce qu'on appelle l'enseignement politique de certaines 
sectes nous aurait-il donc conduits á ce point que quel-
ques hommes peuvent méditer une révolution pour 
recouvrer une place de piqueur dans les travaux pu-
blics! 
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En mettant en oubli cette maxime tutélaire de la  

tranquillité publique dans Ia monarchie, que le Roi ne  

meurt jainais, en considérant comme viag4e cette ins-
titution immortelle de Ia royauté, on compromet le  
repos et Ia sûreté de cIlaque  citoyen, autant que les  
jours mêmes du  monarque. Il est temps de revenir  á 
d'autres principes ,  et tout nous  donne lieu d'espérer  
que les leçons de l'expérience ne seront point perdues.  

On apprendra aussi  g  nous avons lieu de I'espérer,  a 
concilier ce qu'on appelle la 'religion dn_ progr^s avec  

le respect et l'obéissance qui sont dus aux-  lois exis-
tantes. On comprendra que le perfectionnement de ces  

lois, que le développement  des  institutions est l'oúa.tvre  
successive dii temps et cle la. progression lente des idées; 
 , il  faut  que  les changements désirables naissent,  en  

quelque sorte ^ `d^i consentement general de tous les  
esprits, soient appelés  par les moeurs  et consommés  

dans' l'opinion avant  de passer dan s les lois. On se  
convaincra que Ia  constitution de ` l'^+:ta:t ne peut être  

remise en question tous les jours, sans que í'intérêt  

même de l'Eta.t ne soit compromis, et que c'est seule- ' 
ment sous  l'égide  de cette constitution, et gráce aux  
libertés qu'elle nous garantit, Ia sûreté qu'elle nous  

procure, que le bien peut naître du bien et un ordre 
 de l'ordre actuellement existant ; que l'exer-  

eiee , fréquemment répété par le peuple ,  du pouvoir . 

politique que Pon réclame  en son nom ,  incompatible  
avec Ia prospérité nationale, finirait par être destructif  

de I'us: gelégal des droits politiques des citoyens; que la  

liberté véritable ne peut exister  que sous la tutelle des  
lois;  que  la violence appelle la violence' et qu'il . n'y a.  
pas de pire oppression que celle qui se  produit au nom  
de la liberte.  
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Mais une pensée consolante s'offre á nous; déjá l'at-
tentat du 28 juillet a réuni toutes les âmes honnêtes 
dans une horreur commune pour un crime si odieux. La 
noble attitude du Roi, son courage et sa modération dans 
un si grand péril, envisagé d'un oeil á la fois si calme 
et si ferme, ont commandé le respect h tous et victo-
rieusement répondu á de méprisables offenses. Tous les 
Tommes sensés, ralliés á la monarchie constitutionnelle 
que les factions perturbatrices ne cessaient d'attaquer 
avec tant de ruse et de violence , viennent en aide t ta 
Providence, qui a si miraculeusement préservé- les 
têtes précieuses auxquelles sont attachées les destinées 
présentes et futures d'un grand . peuple •, ils savent ce 
qu'impose de sacrifices et ce que commande de pré- _ 

cautions l'état des esprits et des choses. Sur tous les 
points du royaume une voix unanime s'est fait .entendre 
pour bénir le Ciel qui a protégé fa France encore 
cette . fois. On a pu . juger par la: crainte qui a: saisi 
chacun au moment ou s'est répandue la fatale nouvelle, 
que tous étaient désormais éclairés sur leurs véritables 
intérêts, et sur les bienfaits inestimables dont le sceptre 
protecteur du Roi les maintient en possession. Le sou-
venir d'un tel danger sera pour nous, h. la fois , soyons 
en certains, une leçon et une garantie. 

Nous vous avons exposé , Messieurs, les faits géné-
raux mis en lurnihre par cette longue et laborieuse 
procédure, nous vous avons présenté le tableau des 
charges qui s'élévent contre chacun des cinq inculpés 
sur lesquels votre délibération devra porter. A. Nard 
de tous les autres, le conseil de douze membres, ins-
titué par votre arrêt du 29 juillet dernier, a décavé, 
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sur  le rapport de M.  le  Président, n'y avoir lieu á  pour-
suites  ultérieures. 

Mais dans une affaire qui a éveillé á un si haut point 
la sollicitude de la France et de l'Europe, c'était pour 
nous un devoir d'approfondir les moindres incidents qui 
ont paru se rattacher au déplorable attentat dont Pins- 
truction devait rechercher les auteurs et les complices. 
Quelque étendus que soient les développements donnés 

ce rapport, vous n'auriez qu'une indication incomplète 
du soin avec lequel a été instruite cette procédure , si 
vous n'aviez sous les yeux que les résultats positifs 
obtenus par elle : un immense travail a eu pour objet 
non-seulement d'éclaircir tous les faits dénoncés au 
rinistére public, mais aussi de vérifier tous les aver-
tissements qui ont été donnés, de remonter á la source 
de tous les bruits qui ont paru se rattacher au crime du 
28 juillet. 

Nous ne croirions point nous être acquitté de tous 
nos devoirs, si une , analyse sommaire de ce grand tra-
vail ne venait compléter le compte que nous nous 
sommes efforcé de vous rendre, avec exactitude et fidé-
lité, de cette immense procédure. 
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Des . renseignements transmis M. le Président de la Cour des Pairs, et 
qui coïncidaient avec des bruits répandus par les journau., donnaient à penser 
cjue, vers le mois de juillet dernier, cinq individus avaient quitté le Piémont 
avec I'aatention de venir à Paris pour assassiner le Roi. 

Unecommission rogatoire fut adressée aux magistrats de  Turin , et le Gou-
vernement sarde fit procéder à toutes les enquêtes judiciaires et de police qui 
pouvaient servir à vérifier le fait énoncé. 

'Il résulte d'un rapport de M. le commandant supérieur de la province de 
Turin, que l'on n'a pas recueilli le' moindre' indice qui pût signaler un individu 
capable de :commettre le crime énoncé dans la commission rogatoire. 

Le relevé cies passe-ports délivrés à Turin , pcur la France, peind..,nt les 
mois de juin et juillet 1 83 a, a fait connaitre que sept individus seulement avaient 
obtenu, pendant cet intervalle, l'autorisation de se rendre en France. 

Une enquête spéciale a eu lieu sur les antécédents et les démarches de cha-
cun de ces individus. 

Elle a prouvé que l'un d'eux était resté à 'Turin, que les autres avaient, 
pour se rendre en France , des motifs de santé ou d'affaires qui excluaient tout 
soupçon. 

Einfin, les autorités de Turin ayant signalé un nommé Lirandi, garçon 
perruquier, comme s'étant fait remarquer par des propos suspects sur le Gou-
vernement de la France, cet homme a été recherché à Gênes, oit:iI se trouvait 
momentanément employé, et a subi un long interrogatoire sur sa conduite. 

Suivant la déposition d'un témoin , Liprandi s'était vanté d'avoir fait par-
tie, à Paris, d'une société de gens ennemis du Gouvernement, qui recevaient 
8 à 10 francs par jour. 

NOTICES. 	 38 
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Il a soutenu que ses paroles avaient été mal comprises, et qu'il ne s'était 
fait passer pour républicain que pour expliquer plus honorablement pour lui 
son expulsion du territoire français, motivée, en réalité, sur une condamna-
tion pour vol. 

Du reste , cet homme n'avait fait aucune démarche pour se rendre á Paris 
á l'époque des fêtes de juillet. 

2. 

Suivant un renseignement transmis par l'un des commissaires de police de 
Paris, Je sieur Hubert, avocat, aurait eu connaissance d'une lettre adressée de 
Gênes, en date du 24 juillet 1835, à une personne de sa connaissance , et 
dans laquelle se seraient trouvés ces mots : 

et Vous ates donc en pleine république ? On dit que votre Roi a été assassiné 
« à l'aide d'une machine infernale. » 

Le sieur Hubert, entendu le 4 août , cita, á peu près dans les mêmes termes, 
la phrase que lui avait rapportée la personne dont ií avait parlé, en déclarant 
que, sans connattre l'auteur de la lettre, il le croyait plutôt en position de 
connaitre les espérances du parti carliste que celles du parti républicain. 

Trois jours après, la dame Lecomte, dame de compagnie , âgée de 56 ans, 
se présenta d'elle-même devant l'un des juges (l'instruction délégués par M. le 
Président, en déclarant que c'était elle qui avait reçu la lettre en question, 
et elle mit cette lettre à la disposition de la justice. 

La phrase qui avait donné lieu à la déclaration du sieur Hubert est ainsi 
conçue 

On dit qu'on a fait sauter votre Roi, au moyen d'une machine infernale, 
«(sur la route de Neuilly.» 

L'auteur de la lettre ajoutait qu'il ignorait la source de ces bruits. 
On ne pouvait donner aucune suite á une indication aussi vague. 

3. 

Le 20 août dernier, M. Julien, conseiller à la cour royale de Lyon , 
revenant d'un voyage en Suisse , écrivait à M. le ministre de l'intérieur qu'il 
avait appris à Genève un fait dont il rendait compte en ces termes : 

« Les voyageurs qui visitent les glaciers de Chamouny s'arrêtent ordinaire-
« ment à la grotte de la Balme, où les étrangers inscrivent presque tous leurs 
« noms et quelques réflexions sur un registre présenté par les personines char-
« gées de la garde de cette grotte. , .. Le 28 juillet, à deux heures de 
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« l'après-midi, un étranger inscrivit ces paroles : Ce matin, á sept heures, 
Louis-Philippe a cessé de vivre et de régner. La France est en feu.. . 

« Une signature indéchiffrable. .. Le lendemain, plusieurs personnes de Ge- 
nove ont lu ces paroles. » _ 
Avant que ce renseignement fût parvenu à fa. connaissance de la Cous 

des Pairs, elle avait été informée que dans le numéro du 22 août du Mer-
cure Ségusien, journal qui s'imprime à Saint-Étienne, se trouvait un  article 
ainsi conçu : 

« Le 28 juillet dernier, deux voyageurs se rendant en poste à Chamouny 
«se sont arrêtés, avant , d'arriver à Sallanches, à la grotte de la Balme : ils 

s'y sont fait servir du champagne et ont porté un toast à la mort de Louis-
. Philippe, qui doit avoir lieu aujourd'hui; puis, sur le registre de l'auberge, 
« ils ont écrit ces mots : Requiescat in pace pour Louis-Philippe, etc. etc. 
« Cette anecdote est racontée par des personnes qui ont lu cette inscrip-
« tion. » 

Dès le 27 août, M. le Président de la Cour des Pairs adressait à Saint-
Étienne une commission rogatoire pour faire entendre les rédacteurs de ce 
journal ; et le 3o août le sieur Saint-Eve-, l'un de ces rédacteurs, déçlarait 
devant le juge d'instruction de Saint - Étienne que cet article lui avait 
été adressé de Paris par le sieur Labot, correspondant politique du Mercure 
Sey•itsien. Il déposait, à l'appui de cette assertion, le manuscrit sur lequel 
cette nouvelle se trouvait annoncée dans les termes rapportés ci-dessus. 

Le sieur Labot, interrogé à son tour, fit connaître qu'il était en relation' 
avec des employés du ministère de l'intérieur, qui lui communiquaient quel-
quefois des nouvelles, et que telle était sans doute l'origine de l'article in-
séré dans le Mercure Scgusien du 22 août. Il cita comme exemple des bruits 
qui couraient à cet égard, que dans un des numéros tlu Mémorial de la Dor-
dogne, dès premiers jours d'août, on rapportait le propos d'un commis mar-
chand, qui, passant à Périgueux le 28 juillet, aurait dit qu'if était sûr qu'il se. 
passerait quelque chose dans la journée à Paris, ajoutant : « Le Roi sera peut-: 
« être assassiné. t> 

Pendant que cette enquête avait lieu à Saint-Étienne et ą  Paris, un sieur 
Pressec, receveur de l'enregistrement à Mer (Loir-et-Cher), arrivant de Sa-
voie, se présentait, le 29 août, devant M. le sous-secrétaire d'état de l'intérieur, 
pour lui rendre compte du même fait dont M. ,Julien avait été informé par ouï-
dire,. nais dont M. Pressec avait reconnu l'exactitude par ses propres yeux, , 
ayant visité lui-même la grotte de la Balme le 9 août dernier, et ayant lu sur Ie, 
registre des voyageurs une inscription, à la date du 28 juillet, qui, suivant 
ses souvenirs, aurait été conque en ces termes 

« Aujourd'hui, 28 Juillet 1835, Louis-Philippe reguiescat in pace .. 

38. 
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D'après ce dernier renseignement, une nouvelle comn.ission rogatoire fut  

adressée par M. le Président de la Cour des Pairs aux autorités judiciaires  

de la Savoie, pour provoquer une information.  

Cette information a etd frite par ces autorités avec autant de soin qu'elle  

aurait pu l'étre en France.  

Le premier acte d'instruction a été de vérifier et de saisir le registre sur le-
quel se trouve l'inscription dont il s'agit.  

Ce registre a été envoyé au greffe de la Cour des Pairs : on y lit, en écriture  

d'un gros caractère, mais évidemment contrefaite à dessein, ces mots  

a Le 29 juillet 1835.  

^Ç Cy gy le bon , Excellent I1onarque, le Roy citoyen Louis Philippe Ier , Roi des  
4Fran ć ais, Syrabuse, Poulot, Adélaide M. Atbalin,  

«Requieseat in pace.»  

Et d'une autre écriture, ces mots :  

«Que fa terre Ieur soit Iégère.»  

Les déclarations des sieur et dame Milliet, qui montrent habituellement  
aux voyageurs la grotte de la Balme, et de la demoiselle Favre, qui demeure  
chez eux, ont fait connaître ce qui suit :  

Le 29 juillet dernier, trois jeunes gens bien mis et voyageant en poste, se ren- .  
dant à Chamouny, arrivèrent à ia grotte de la Balme, entre neuf et dix heures  

du matin. Ils s'adressèrent à la dame Milliet pour visiter la grotte. La demoi-
selle Favre fut chargée de les accompagner; elle demeura toujours seule avec  

eux.  

Lorsqu'ils furent arrivés à la grotte , et avant de pénétrer dans l'intérieur, ils  

burent du rhum et trois bouteilles de vin blanc. La demoiselle Favre ne s'a-
perçut pas qu'ils eussent porté de toast à la mort du Roi des Français, ni  

qu'ils eussent dit qu'elle devait avoir lieu ce jour-là; étant occupée à les servir,  

elle faisait peu d'attention à ce qu'ils disaient; elle a seulement vu qu'ils cho-
quaient Ies verres' entre eut et qu'ils étaient' gais.  

La demoiselle Favre ajoute que ces trois voyageurs ont écrit sur le livre  
déposé dans la grotte; mais elle n'ose pas affirmer, sur la foi du serment, que  

ce soit l'inscription relative au Roi des Français qui ait été apposée par eux;  

cependant elle a tout lieu de le croire, parce que, dit-elle, quelques jours  

après, le lendemain ou le surlendemain, d'autres voyageurs lui ont fait remar-
quer cette inscription, qui était dès lors dans l'état où elle est aujourd'hui.  

Mais la preuve que cette inscription est le fait des trois voyageurs dont il  

s'agit, résulte formellement de la déposition de la dame Milliet, qui, étant . 

montée à la grotte le m%me jour 29 juillet, avec d'autres voyageurs français,  
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une Meure et demie au plus après le départ des premiers, vit elle-même lins- 
cription, qui se trouvait à ce moment la dernière sur le livre, et en remarqua 
le contenu , dont ces seconds voyageurs avaient éprouvé quelque surprise. 

Personne, avant les trois inconnus, n'avait visité la grotte ce jour-là. 

Les époux Mi liet et la demoiselle Favre ont donné leur - signalement; 
mais ils ne les ont pas entendus articuler leurs noms ni leur pays. 

Ils sont repassés par la même route le surlendemain du jour oìi ils avaient 
visité la grotte; mais alors ils ne s'y sont pas arrêtés. 

Tous les registres de police contenant Ies noms des voyageurs ont été visités 
dans les auberges de Bonneville, de Saint-Martin , de Sallanches et de Cha-
mouny. 

La gendarmerie sarde a été chargée de recueillir, dans les mêmes lieux, 
tous les renseignements qui pouvaient mettre sur la voie des auteurs de l'ins-
cription du 29 juillet. 

Ces recherches ont fait découvrir un autre fait analogue à celui qui Ies avait-
motivées, quoiqu'il n'ait pas la même importance. 

Sur le registre présenté aux voyageurs qui visitent le Mont-A.nvert, dans la 
vallée de Chamouny, on a trouvé en regard cies noms de trois voyageurs français 
et de la date du 28 juillet, mais en caractères d'une écriture différente des 
noms et de la date, ces mots : 

C' Girard Fieschi est un grand coupable ... à cause de sa maladresse. 7, 

On a pensé d'abord que les noms inscrits à côté de ces mots pourraient 
mettre la justice sur la trace des auteurs de l'autre inscription. 

Il s'est trouvé que ces noms étaient ceux de trois voyageurs français qui fai-
saient route ensemble, et qui étaient arrivés à l'auberge de l'Union ;  à Cha-
mouny, précisément le 28 juillet, savoir : 

MM. 

Gensoul, docteur en médecine, demeurant à Lyon; 
Malmazet, négociant de la même ville, beau-frère du sieur Gensoul; 
Et Lentillon, négociant aux États-Unis. 

Un propos rapporté par le maréchal des Iogis des carabiniers de Bonneville 
semblait donner quelque consistance à cet indice. 

Ce maréchal des logis déclarait qu'ayant nommé MM. Gensoul et Malma-
zet au banquier des sels et tabacs de Bonneville , celui-ci lui avait dit qu'il 
connaissait M. Gensoul, qui avait soigné un de ses frères, et que son beau-frère, 
M. Malmazet, devait être un de ceux qui avaient coopéré à l'inscription de 
la grotte de la Balme. 

Le banquier des sels et tabacs de Bonneville, M, Bellemin, a nié formelle- 



( 298 ) 
ment qu'il eût tenu áueun propos semblable au brigadier, en déclarant qu'il n'ai 
vait connu l'inscription de la grotte de la Balme que par les journaux. 

MM. Gensoul et Malmazet ont été néanmoins interrogés à Lyon, sur les 
circonstances résultant de l'instruction faite en Savoie. 

Ils ont déclaré qu'ils étaient passés devant la grotte de la Balme, en allant et 
revenant de Chamouny; mais qu'ils ne s'étaient pas arrêtés pour visiter la 
grotte, et que par conséquent ils n'avaient apposé aucune Inscription en cet 
endroit sur le registre des voyageurs. 

Un corps d'écriture retraçant les mots inscrits sur le registre a été fait par 
chacun d'eux devant le Juge d'instruction. 

Bien que ces lignes n'aient pas été soumises à une vérification d'experts, il 
est évident que l'écriture n'a aucune sorte d'analogie avec celle de [inscription 
de la grotte de [a Balme. 

Aucun soupçon , d'ailleurs , ne pouvait s'élever contre MM. Gensoul ,' 

lalnzazet et Lentillon. Ils ont de plus déclaré, qu'après avoir le 28 juillet 
passé à Chamouny et écrit leurs noms sur le registre qui leur fut présenté, ils 
arrivèrent à Genève le 30 Juillet, Jour où ils apprirent l'attentat du 28. 

L'inutilité des recherches qui ont été faites pour découvrir les auteurs de 
l'inscription rapportée plus haut n'a pas permis de donner plus de develop- 
pement à cette partie de l'instruction. 

4. 
Le 21 août„ 1835, le préfet de l'Isère rendit compte en ces termes, au mi-

nistre de l'intérieur, d'un rapport fait à sa préfecture par M. Tereicr, avocat, 
habitant la commune frontière de Chapareillan. 

«M. Terrier a appris le 29 juillet, d'un négociant de Chambéry, très- 
« digne de foi , et avant qu'aucun avis de Paris fût parvenu à Chapareillan sur 
« le crime de Fieschi, que Ton disait la veille, à Chambéry, que Louis-.phi- 
« lippe devait avoir été assassiné' dans la Journée, parle moyen d'une machine 
«infernale. A l'évêché de cette ville, on annonçait aussi, dès le 28, le même 
« événement, et l'on y ajoutait flue z  si ce moyen:manquait, il (!e Bol) périrait 
a, par le feu. u 

Entendu le 5  septembre, en vertu d'une commission rogatoire, le sieur Ter- 
rien a déclaré que ł a dépêche télégraphique annonçant ['attentat du 28 Juillet 
ne fut connue à Chapareillan que, le 30 , et que des le 29 i[ avait appris de-deux 
habitants de Chambéry que c'était le bruit public dans cette ville que Louis-
Philippe avait péri; mais ces deux personnes n'avaient précisé aucune date ni 
aucun genre de mort; il n'avait pas été question, par conséquent, de machine 
infernale. 
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Deux ou trois jours après , continue le sieur Terrier, je rencontrai le sieur 
Le Boiteux, commissaire aux marchés de Savoie. Il me dit qu'il avait appris 
d'un de ses amis qu'il ne nomma pas, qu'un carabinier en retraite, attaché à l'é-
vêché de Chambéry, fui avait dit que le 28 au matin on disait à l'évêché que 
Louis-Philipe devait périr ce marne jour, au moyen d'une machine infernale, 
et que , si la machine manquait son coup, on y reviendrait par le feu. 

Le sieur Terrier citait enfin l'article d'un journal intitulé l'Univers (sans 
autre désignation), qui aurait annoncé, à une date qu'il n'a pu indiquer, que, le 
28 juillet, deux voyageurs avaient dit à Sallanches, dans une auberge, que le 
Roi des Français avait été tué ce mame jour. Le bruit courait aussi que le 15 
juillet la duchesse de. Berry se trouvait à Chambéry, sous le nom de comtesse 
Pioria. 

En transmettant cette déclaration, le juge d'instruction de Grenoble fait ob-
server que le sieur Terrier est connu pour un hómme à cerveau malade, et 
que son témoignage aurait besoin d'être fortifié par d'autres. Il ajoute que ce-
pendant des bruits semblables à ceux qu'a rapportés le témoin ont circulé à 
Grenoble dès le 29 juillet. 

Voulant en connaître la source, le juge d'instruction de Grenoble interro-
gea séparément deux négociants qui avaient parlé de ce fait , les sieurs Jouvin et 
Chabert. Le premier répondit que le sieur Cliabert, qui fait de fréquents voyages 

-à Chambéry, lui avait dit qu'on annonçait publiquement dans cette ville, d'oit 
il arrivait depuis peu de jours, que le 28 juillet on devait tuer le Roi, à Paris; 
mais Chabert affirma, au contraire, que ce n'était pas à Chambéry, mais à 
Grenoble, qu'if avait ouï dire qu'on avait parlé de ['attentat avant l'événement, 
et que c'était a Aix-les-Bains qu'on en aurait parlé. C'est en ce sens qu'if explique 
sa conversation avec Jouvin, disant qu'il avait quitté Chambéry, le 26 juillet, 
sans rien savoir. 

Un dernier fait résulte de la correspondance du juge d'instruction de Gre-
noble. 

C'est que , d'après les rapports faits au préfet de l'Isère par le maire de fa 
commune frontière d'Entre-deux-Guiers, et par le commissaire de police de 
Pont-de-Beauvoisin, on aurait dit égaiement sur cette partie de la frontière 
que le crime du 28 était connu .à Chambéry avant qu'il le fût à Grenoble. 

Ce renseignement a été transmis directement au ministre de l'intérieur par 
le préfet de l'Isère; le préfet précise même davantage les faits, en annonçant que 
ce serait à Aix , en Savoie, dans une société de légitimistes , que l'on se serait 
entretenu de l'attentat qui devait être dirigé contre le Roi et sa famille. 

Tous ces bruits, tous ces propos étant incertains dans leur date , rapportés 
de diverses manières, contredits, affaiblis ou augmentés par ceux qui les ont 
entendus , et se rapportant surtout aux tentatives d'assassinat qui, quelque 
temps avant , auraient été prévenues sur la route de Neuilly, ils n'ont pas dû 
motiver Une plus ample instruction. 
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5. 
M. le préfet du Doubs et M. le procurem général de Besançon avaient 

transmis à la Commission des documents qui portaient que les frères Rosselet, 
tenant maison de commission à Pontarlier, auraient fait à Fribourg, le 27 
juillet, une commande de, cinq à six quintaux de .poudre; que lesdits frères 
Rosselet auraient dit que cette commande avait été faite par eux pour le 
compte d'un sieur Vues qui Tes en avait chargés, ce que niaient Vues et 
Lepeude , agent de ce dernier. Les mêmes documents annonçaient que les 
frères Rosselet avaient adressé à la maison Bovet frères et Lerck, des Ver-
rières suisses, leur lettre de commande cachetée, avec l'adresse en blanc, en 
les priant de l'adresser à un négociant de Fribourg, ajoutant:« Comme nous n'ÿ 

connaissons personne, nous vous accompagnons indus une lettre à laquelle veuil-
« lez mettre l'adresse de la maison que vous jugerez la plus capable de nous satis- 
(( faire. Ce mystère dans la commande, la coïncidence de la date de la lettre du 
27 juillet avec l'attentat du 28 , (Virent motiver des recherches. Une commis-
sion rogatoire a été envoyée en Suisse pour informer sur les causes et l'objet clé 
ladite commande; mais le résultat de l'enquête a été d'établir qu'il ne s'agissait 
quo d'une opération de contrebande, et un réquisitoire du procureur du Roi 
de Pontarlier a demandé le renvoi de ses auteurs devant le tribunal de police 
correctionnelle. 

6. 
Une lettre écrite de Coblentz le 2 ao(t, par M. Simon , notaire' de cette 

ville , et communiquée par M. le maréchal Maison á M. le Procureur général 
près la Cour des Pairs, contenait ce qui suit : 

Un de mes amis vient de me dire que M. . , . , qui était ou qui est ancien 
« gouverneur du duc de Bordeaux , a passé ici la semaine dernire, et que par-
« fiant politique avec un- Français qui demeure ici, et qu'il parait connaître 

depuis longtemps , il lui est échappé de dire : Louis-Philippe ne nous  gane  
« plais, car encore quelques jours et il aura cessé d'exister. 

Une commission rogatoire a été immédiatement adressée aux autorités judi-
ciaires de Cob'enitz pour instruire sur ce fait. 

Voici le résumé de l'enquête qui a eu lieu. 
Le propos rapporté par le sieur Simon aurait été tenu quelques jours avant 

l'attentat , au sieur Puinard, par ia personne désignée comme ancien pré- 
cepteur du duc de Bordeaux, et que l'on a su depuis être M. l'abbé Martin 
de /1roirliéu, qui avait cessé d'être attaché à l'éducation de ce prince plusieurs 
mois avant la révolution de juillet. 

Le sieur Ruinard n'aurait parlé de sa conversation avec M. de Noirlieu 
que deux jours après fa réception à 'Coblentz de la nouvelle de l'attentat, c'est-
à-dire,  suivant toute apparence, le 2 août 

au. 
 matin 
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Ce jour-l? le sieur Ruinard éttut au Casino, assis côté de M. Gayer, et 
s'entretenant avec celui-ci à deni'voix au sujet de l'attentat, lui aurait fait part 
de ce que lui avait. dit M. cle Noiriten. 

A ce moment le sieur Linz et le sieur Hasslacher se trouvaient aussi au 
Casino; ils étaient placés de telle manière que le sieur Linz pouvait entendre 

-la plus grande partie de la conversation qui avait lieu entre MM. Ruinard et 
Gayer, et en saisir, sinon les termes, du moins le sens, tandis que M. Hass- 
tacher, plus éloigné, ne pouvait rien entendre, mais voyait seulement, paria 
physionomie des interlocuteurs, qu'il s'agissait de chose intéressante et;se`rap 1 

 portant à la nouvelle du jour. 
Ce ne fut qu'après la sortie de M. Ruinard que le sieur -Gager raconta à 

haute voix ce qu'il venait d'apprendre par ce dernier, et que M. Linz eut une 
connaissanceplus précise des paroles de M. Ruinard. 

Au moment o Śt M. Gayer prit la parole au Casino , le major Kau mann 
s'y trouvait aussi. 

Enfin dans la soirée du même jour, ce qui s'était - passé an Casino fut rapporté 
par M. 'Linz à M. ,.Simon. 

M. Sinio t a déclaré que le propos qui lui fut répété par le sieur Linz 
était celui-ci : 

Louis-Philippe ne nous genera plus, car dans quelques jours ii-nexistera 
plus. » 

M. Linz a rendu le méme propos, comme le tenant de M. Gayer , en ces 
ternies : 

,Dans deux jours, il (Louis-Philippe ne nous gênera plus. » 
M. Hasslachera déclaré avoir entendu M. Rninard qui parlait.h demi-voix 

M. 'Gayer, et lui racontait -  qu'ayant dit à l'étranger, à propos des .fêtes de 
juillet à Paris , que « Louis-Philippe n'y courrait pas de .risques, puisqu'il est 
s( généralement aimé» , l'étranger.avait répondu a que ibn eût patience encore 
e quelques jours, et qu'alorsLnnis-Philtppen'existerait plus. n 

Le témoin plasslacher n'a pu se rappeler Si, après ces mots, on aurait 
ajouté : s'il existe encore. 

Ce témoin et le sieur Linz ont tous deux rapporté que de sieur Ruinard 
avait dit avoir fait à: l'étranger des observatious•sur ce qu'étant ecclésiastique, il 
devait - mettre plus de réserve dans ses propos, pour ne pas compromettre-sa sûreté. 

Le major Kau ff nann déclare que,. suivant ses  souvenirs,  les mots prononcés 
pai' Gayer  auraient été ceux-ci : que Louis-Philippe n'existera ż tpas longtemps. 

Le sieur Gayer, •  qui avait recueilli le propos de fa. bouche du sieur Rui, 
nard, annonce qu'il ne peut se souvenir - des expressions précises , mais que 
Je sens général était celui-ci : Louis-Philippene nous,gênera pas longtemps, 
si ce n'est pas dejrtf ait de lui ti présent. 

Quant au sieur •í uinard, voici de quelle manière il a expose le fait qui 
avait donné lieu à cette information, 

NPT.1ra. 	 39 
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Huit ou quatorze jours avant fe 28 juillet , M. Martin de Noirlieu, aneiert 

-sous-précepteur du duc de Bordeaux, est venu le vair à Cablentż  pour affaire. 
La conversation s'engagea sur l'état politique actuel de la France : M. de Noir-
lieu se serait borné à dire , .rque les esprits étaient très-irrités en France, et 
qu'on craignait pour la vie du R©i; sur quoi Te sieur Ruinard lui aurait té- 
moigné la ,peine qu'il en éprouvait, attendu que lé Roi Louis-Philippe jouissait 
d'une haute estime d la part de tous ceux qui aimaient le repos et la paix. 

Les, craintes exprimées par M. de Noirlieu n'auraient été fondées que sut 
l'état d'irritation du peuple, et sur d'autres bruits qui, à ce moment-Ià, étaient 
répétés par tous les journaux. 

Le'sieur Ruinard affirma qu'il n'avait parlé à personne de cette conversa-, 
tion, si ce n'est dans ce sens; ii parut fort surpris de fa teneur du propos rap-
porté par M. Gager, déclarant qu'il ne pouvait en aucune manière se rappeler 
que M. de Noirlieu lui eût dit pareille chose, ni qu'il en eútparlé à qui que ce fût. 

Après cette déclaration du sieur Ruinard, le sieur Linz a été entendu 
de nouveau. 

Il a expliqué qu'il n'avait entendu qu'en partie la conversation. entre MM: 
Ruinard et Gayer au Casino, mais qu'il avait compris que l'ecclésiastique 
français, dont le nom n'avait pas été prononcé, devait avoir eu connaissance 
de l'attentat, et que le propos rapporté tout haut par le sieur Gayer  était-con-
forme à ce qu'il avait entendu dans la-conversation à demi-voix de M. Rui-
nard. 

Un dernier témoin entendu à Cobíentz, le sieur IIrnj'n, négociant en cette 
ville, a déclaré qu'il avait eu occasion de voir plusieurs fois M. Martin de 
Noirlieu pendant son séjour à Coblentz; qu'il l'avait -  connu pour un des 
hommes les plus calmes et les plus estimable ś , qu'il lui avait notamment en 
tendu dire que tout homme de bien devait souhaiter que tout restât en 
France dans l'étatactuel;,car si malheureusement, ajoutait-il, il arrivait 
quelque chose au Roi actuel des ; Frccncais, cela ne pouvaitétre que préju 
diciable à laFrance. 

La version rapportée par-M. Gayer serait, suivant le sieur Ila,n, en con-
tradiction absolue avec tout ce que celui-ci sait au sujet de M. de Noirlieu, 
qui, en apprenant l'attentat par les journaux, fut très-saisi et s'écria :Est-il 
possible qu'il y ait quelqu'un au monde qui puisse commettre une pareille 
atrocité? • 

M. Martin de Noirlieu, chanoine du chapitre de Saint-Denis, a été en-
tendu à Paris; il a reconnu avoir été à Cobientz vers fe 12 ou le 15 juillet, et 
y avoir vu le sieur Ruinard; il se rappelle avoir causé avec fui bien plus du 
passé et de la restauration que des circonstances actuelles et du Roi des Français, 
et surtout n'avoir rien dit qui pût se rapporter à une connaissance anticipée 
de l'attentat du 28 juillet. 
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n Je - nie avec énergie, a-t-il dit, le propos qui a été l'objet de l'instruction. 
« J'étais à Ems lorsqu'on y apprit l'attentat commis à Paris; j'ai dit plus de cin-

quante fois, avec tous les Français, que c'était un crime atroce; et que, s'il 
« avait réussi, Paris aurait été à feu et à sang, M. le général Valaze, membre 
S,  de fa Chambre des Députés, et M. de Latapie, banquier à Paris, ont été 

plusieurs fois témoins de l'indignation que ce crime m'a fait éprouver, » 

M. le général Valazé et M. Latapie ont été entendus. 
M. le général Valaze a déposé qu'if était avec M l'abbé Martin tle Noir-

lieu le jour où l'on apprit à Ems l'attentat du 28 juillet; il en fut indigné et 
témoigna hautement l'horreur que ce crime lui inspirait. Avant la nouvelle du 
crime, M. le général Valazé n'a jamais rien entendu dire à M. de Noirlieu qui 
pût le faire regarder comme opposé à l'ordre de choses établi en France. 

M. Latapie, qui, comme M. le générai Valaze, connaît M. Martin de 
,Noirlieu depuis plusieurs années, a déclaré'qu'il était avec lui au moment oit 
l'on apprit à Ems la nouvelle de l'attentat, du 28 juillet. n J'ai été témoin , 
«dit-il, de l'indignation profonde qu'un pareil crime excita chez M. l'abbé 
'C Martin : je me rappelle .qu'if manifesta sa _satisfaction de voir. éviter, par la 
• A' non-réussite de ce crime, les malheurs que la mort du Roi aurait attirés sur 
« fa France et sur l'Europe entière. » Il a ajouté qu'il connaissait assez M, de 
Noirlieu pour être convaincu que, s'il avait pu savoir d'une manière quelconque 
qu'un crime se préparait contre la vie du Roi, il aurait été fe premier à le 
signaler à l'autorité, • 

Tel a été le résultat de l'instruction qui a eu lieu sur ce fait, 'qui ne repo-
sait que sur un propos fugitif, diversement compris, et que celui qui I aurait 
entendu le premier ne reconnaît pas dans les versions qui en ont été données. 
Notre Commission a cru qu'il ne lui restait phi' lus rien à faire, le caractère 
personnel de M. de Noirlieu repoussant entièrement l'idée qu'il eût pu avoir 
quelques rapports avec les auteurs de l'attentat du 28 juillet. 

7. 
CAINES ( Antoine-Auguste-Élisabeth) , ćtb e,' de 50 ans , ne à G żnestas, 

rentier, demeurant et Paris, rue Pierre-Sarrasin, n» i'l; 
QUETIN (Denis-Désiré-Amablé), lige de 30 ans, ne à Savibnier-sur- 

Brenne ( Loir-et-Cher), cambreur, demeurant à Paris; 
GLTDAMOUR (Michel-Émile ), agd de 18 ans , émailleur, ne a Paris, 

y demeurant, roue des Petits-Champs, n° 5. 

Le sieur Quetin a été arréte" le 28 juillet, dans le café Pć rinet. 
Il a déclaré qu'il n'était entré dans ce café qu'un instant , pour jouer ait bib. 

Jard ; qu'ail n'y allait que depuis peu de temps, et encore très-rarement; quit 
le çonnaît Périnet que pourl'ayoir vu dans son café, 

39. 
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Quetin a été présenté comme ayant été chef d'une des sections de la ,  so. 

ciété des Droits de l'homme. II a nié avoir été chef de section, mais if a dit 
avoir été membre de la section Cincinnatus. 

Une perquisition a été faite chez fui plusieurs papiers ont été saisis , parmi 
lesquels on remarque une note ainsi conçue : « A l'anniversaire du 21 jan-
« vier  1793, qui semblait devoir être indestructible de la république. Ci-
‚C  toyens, qui eût dit alors que tant de nos frères gémiraient aujourd'hui dans 
« les cachots du Mont-Michel , de la Force , Pélagie , etc. ? Personne assuré- 

ment. Mais ce qui doit nous rassurer, citoyens, c'est que les soldats de 
Chateau-Vieux, qui avaient été envoyés aux galères par le tyran Louis XVI, 

« se trouvèrent sur fa place de la Révolution , au 21 janvier 93.  Espérons 
« que nos frères de fa Force, de Pélagie, du Mont Michel et autres geôles royales., 
« se troúveront'au même lieu, à pareille  fête  !» 

Quetin avoue que cette note est de son écriture ; il dit l'avoir copiée sur 
une note semblable, il y a longtemps; mais il ne sait pas où il l'a prise, ni de 
qui il la tient. 

D'autres documents annonçaient que, le 28 juillet, un nommé Guycla-
mour, membre de la société des Droits de l'homme, était au café Périnet; 
qu'il s'était sauvé au moment de l'explosion, et qu'il avait dit que Que tin était 
monté sur une table, en dehors du café ; qu'après l'explosion , il était rentré, 
en s'écriant : Il n'est pas tué; ce serait á cet avertissement que Gu ydamour se 
serait sauvé. 

Guydarnour s'était soustrait à toutes les recherches jusqu'au 7 novembre; 
ii. a été arrêté ce jour-là dans la salle d'audience de fa cour d'assises. 

Interrogé le même jour, if a nié s'être trouvé dans le café Périnet au me-
. ment de l'attentat ; il a prétendu que, le 28 juillet, il était resté auprès de son 
père depuis dix heures du matin jusqu'à deux heures de relevée ; qu'il était 
ailé ensuite se promener seul sur le boulevart des Italiens, oit il avait appris 
l'événement, en entendant crier les gardes nationaux ; que de là il s'était 
rendu chez un sieur Monginot, avec lequel il avait passé le reste de fa 
journée , et chez lequel il logeait depuis deux mois. 

Le- père de Guydanzour, entendu comme témoin , a déclaré que, le 28 juil-
let, il n'avait pas vu son fils dans la matinée, mais qu'il• l'avait trouvé chez 
lui en rentrant vers cinq heures. 

Mis en demeure de s'expliquer sur ces contradictions, Gu ydamour a persisté á 
soutenir qu'il n'était pas allé dans le café Périnet; mais il a reconnu qu'il s'était 
trompé dans le compte qu'il avait rendu de l'emploi de son temps pendant 
la journée du 28 juillet, parce qu'il avait confondu cette journée avec celle 
du 5 août, et la revue du Roi avec la cérémonie funèbre qui a • eu lieu en 
l'honneur des victimes de l'attentat; que le 28 juillet, au marnent de l'explo-
sion, il se trouvait chez le sieur Bastide, homme de lettres, demeurant alors 
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rue Bourbon-Villeneuve, n° 36, chez lequel il était monté après avoir vu 
passer le Roi à íá porte Saint-Denis. 

Le sieur Bastide s'est rappela qu'effectivement Guydantour était venu 
chez lui le 28 juillet, une première fois, vers onze heures du matin, et une 
seconde fois , une demi-heure environ après l'attentat , qu'il lui annonça , et 
dont il paraissait étonné. 

Le portier de la maison de Guydamour a déclaré l'avoir vu rentrer le 
28 juillet au soir. 

Dans ces circonstances , Guydamour, contre lequel aucune charge ne 
s'est élevée dans le cours de l'instruction , si ce n'est celle qui aurait pu 
résulter de sa présence dans le café Périnet au moment de l'explosion , a 
été mis en liberté. 

Le nom de "Gérard s'étant trouvé sur un d'es papiers de Quetin, avec une 
adresse portant rue Saint-Jacques, n° 177, on a dû rechercher si ce Gérard 
n'était pas Fieschi ; mais il a été constaté par l'instruction qu'un étudiant du 
nom G deérard demeure à l'adresse indiquée. 

Sur le rnêrne papier s'est trouvé le nom du sieur Cannes , rue Pierre-Sar-
rasin ; n° 11 (cc nom et cette adresse sont écrits au crayon). Le sieur 
Cannes; frère de l'ingénieur de ce nom , nitait signalé par d'autres, documents 
comme étant connu de Fieschi, avec lequel, disait on , il avait eu des rela-
tions fréquentes. Il fut arrêté, ainsi qu'un sieur Peyrecaue, chez lequel on 
avait saisi une paire de pistolets vendus par la dame Petit, qui- aurait dit qu'ils 
provenaient du sieur Cannes, frère de l'ingénieur, qui l'avait chargée de les 
vendre. 

Une perquisition a été faite au domicile du sieur Cannes : elle n'a  produit 
aucun résultat. Le sieur Cannes était aEsent ; ayant appris qu'une perquisition 
avait été faite à son domicile, et qu'un mandat d'amener avait été décerné 
contre lui , il revint à Paris. Interrogé , il a déclaré ne pas connaître Quetin, 
et n'avoir pas donné de pistolets á vendre à la femme Petit. Cette femme a été 
interrogée sur ce fait ; elle ,a aussi déclaré que Cannes ne lui avait jamais 
donné de pistolets à vendre, et qu'elle ne se rappelait pas en avoir vendu au 
sieur Peyrecave. 

Quetin a dit qu'il avait l'adresse du sieur Cannes, parce qu'il avait été chez 
lui au sujet d'une collecte qu'il faisait pour une femme infirme ; et quele sieur 
Cannes lui avait donné un franc, á cause des noms qu'il avait vus inscrits 
avant le sien. 

Dans les papiers de Quetin, sur la méme feuille oa est inscrit le nom de 
Cannes, au  crayon , existait une note aussi au crayon , qui annoncerait que 
Quetin aurait pris une part active dans les affaires d'avril. Cette note a été re-
présentée à Quetin , qui a reconnu qu'elle était de son écriture , et a dit qu'il 
l'avait copiée dans un journal: 
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On a trouvé aussi chez Quetin des lettres à lui adressées de Sainte-Pélagie 

par cles détenus impliqués clans Tes événements d'avril 1834. 
Cannes n'a pas été retenu. 
La note trouvée chez Quetin et qui exprimait un voeu régicide , `jointe á 

-cette circonstance qu'il avait été arrêté dans le café Périnet, avait détermh 
les magistrats instructeurs à le maintenir en état de détention; mais aucun it 
nouveau n'étant venu confirmer les soup ;.ons que l'on avait d'abord cor z;'3s, 
ií a été remis en liberté. 

8. 

PERREvE i Pierre-Édouard -Ulysse-Victor), âge de 3.9 ans, ne  ìa la Charité 
(Nièvre),  médecin, demeurant à Parżs, rue d'4ngouMme du-Temple, 

 no 14. 

Fieschi, dans un de ses interrogatoires , fit connaître qu'il avait été em-
ployé par un sieur Perrève à faire un plan de Paris.destine à faire connaître • 
l'itinéraire complet des voitures dites Omnibus. 

Le sieur Perrève fut aussitôt assigné, Entendu d'abord comme témoin, 
il déposa des rapports qui avaient existé entre lui et l'auteur du crime ; if 
annonça l'avoir connu chez un réfugié italien nommé Querini; il convint 
l'avoir employé à la confection du plan dont il vient d'être parlé. 

Mais dans le cours de sa déposition , certains faits, sur lesquels .il eut à s'ex-
pliquer, certaines réponses qui parurent peu satisfaisantes, firent concevoir au 
magistrat qui l'interrogeait des doutes sur une absence complète de culpabilité 
de sa part. 

En effet, le sieur Perrève est docteur en médecine : il fait de sa profession 
son occupation habituelle ; il n'a , quant à présent dumoins, d'autres moyens 
d'existence que les bénéfices qu'elle lui procure : or, quoi de commun entre 
cette position et le travail qu'iI demandait et payait h Fieschi? ce travail n'é-
tait-il pas un prétexte pour couvrir des remises de fonds à ce dernier? Sur ce 
point, Perrève ne présentait, dans le principe , aucune justification pians:hie. 

En _ second lieu, lorsque Fieschi avait quitté le quartier Popincourt pour 
venir habiter le n° 50 du boulevart du Temple, le sieur Perrève, qui jus, 
„que-Ia avait demeuré rue Saint-Germain-l'Auxerrois, était venu s'établir 
dans un hôtel garni , rue d'Angoulême, c'est-à-dire à une très-petite distance 
de ce boulevart et du nouveau domicile de Fieschi. A cette époque, et de ,  
puis , il voyait beaucoup cet individu; il le voyait presque tous lés jours, et 
cependant il prétendit qu'il ignorait sa deu.eure, qu'il ne savait pas qu'il fût 
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logé á deux pas de chez lui; il ne le voyait, disait-i1, que clans un autre ëio- 
micile, chez un sieur Sabattier, également médecin, avec lequel le sieur Per-
rève est associé pour des consultations ; c'était íìi , et uniquement là, suivant 
lui, qu'il avait vu et reçu Fieschi, chez lequel il n'était Jamais allé. D'apres 
ces réponses même, il était établi que le sieur Perrève avait deux domi-
ciles , circonstance bizarre que rien ne Justifiait et qui devait, elle seule , 
éveiller l'attention de la justice. On crut donc devoir convertir en mandat d'a-
mener l'assignation donnée au sieur Perrève : dès ce moment il dut être 
considéré comme inculpé. 

En conséquence , le jour même ( 3 août), une perquisition fut faite chez 
le sieur Perrève, rue d'Angoulême, et chez le sieur Sabattier, rue des Tour-

- nelles. Cette double opération n'amena aucun résultat à la charge de Perrève; 
elle fournit seulement à la justice la preuve qu'il s'était occupé d'un travail sur 
les voitures dites Omnibus, et qu'il avait réuni divers matériaux sur ce sujet. 

Plusieurs témoins furent entendus; c'étaient notamment un tailleur et tin 
cordonnier auxquels Perrève avait fait des commandes pour le compte de Fies-
chi. L'un de ces témoins, le sieur Fournier, tailleur, déposa qu'un pantalon 
commandé pour Fieschi avait été déposé chez un sieur Pepi;t;  épicier, rue 
du Faubourg Saint-Antoine, adresse qui avait été donnée par Fieschi; que 
là on avait paru connaître cet individu sous le nom d'Alexis, et que la 
femme Pepin, en recevant cet objet, avait semblé très-bien savoir á qui if 
était destiné : c'était dans l'instruction la première fois qu'on prononçait le nom . 

de Pepin, et c'est à la suite de cet incident qu'un mandat d'amener fut dé-
cerné contre cet homme , dont les antécédents étaient déjà connus de la justice. 

Mais les présomptions graves qui d'abord avaient paru peser sur Per-
rève s'évanouirent par suite des explications qu'il a données dans le cours de 
l'instruction. 

Interrogé deux fois par M. le Président de la Cour, il s'est disculpé de ces 
charges , qu'un concours de circonstances fâcheuses avait accumulées contre 
lui. 

D'abord les pièces saisies à son domicile n'ont laissé aucun doute sur la 
sincérité de l'opération qu'il avait voulu faire d'un tracé, sur un plan de Paris, 
de la direction des voitures Omnibus: c'était une spéculation que la modicité 
de ses ressources le portait à tenter. Déjà il avait précédemment fait un essai 
infructueux sur une invention de bandages. 

Quant à son changement de domicile et de quartier, il s'explique par la . 

circonstance qu'a peu prés à la même époque il s'était associé avec le sieur Sa-
battier, médecin , logé rue des Tournelies : c'était donc un besoin pour lui 
de se rapprocher de ce dernier, chez lequel il devait se rendre chaque jour pour 
consulter. Ne voyant Fieschi que chez le sieur Sabattier, il a pu ignorer son 
domicile; et rien n'établit qu'il ait jamais été chez l'auteur du crime; le signa- 
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terrent des cieux individus quì seuls fréquentaient la maison boulevart dn 
Temple, n° 50, n'ayant aucune espèce d'analogie avec celui du sieur Perrève, 

En terminant , l'on doit dire que lei habitudes studieuses de ce jeune méde-
cin, que ses rapports de famille, que l'estime dont il jouit auprès de plu-
sieurs personnes connues éloignent toute idée qu'il ait pu tremper dans le crime  

reproché à Fieschi.  
Il a été mis en liberté.  

L^. 

Q UEtu i (Joseph), dpi de 37 ans, né à Gionotone, canton de Porta, ar-
roaadissement de Bastia (Corse), médecin, demeurant à Paris, rue Char-
lot , n° 25.  

MOROSINI (Napoléon), tige de 29 ans, ne' à Génes, commis bandagiste, 
chez M. Querini, demeurant à Paris, rue Charlot, n°25.  

CONSEIL ( Auguste ), érgć  de 25 ans, ne' à Ancône ( Italie), sergent à la  
%''e compagnie (lu 2e bataillon du régiment de volontaires pour la  
reine d'Espagne, ayant demeuré -à Paris, rue Charlot, n° 25, et en  
dernier lieu, raie Jeanisson, n° 4, en garni.  

MAURICE ( François-Auguste) , âgé de SI ans, né à Brest ( Finistère), ex.  
sous-lieutenant, demeurant à Paris, rue du Pont-aux-Choux, n°  23. 

Les nommés Querini, Morosini, Conseil, Italiens, et Maurice, Français,  
avaient été signalés comme ayant de fréquents rapports avec Fieschi.  

Conseil et Morosini demeuraient chez les sieurs Querini et Delvincourt,  
médecins, qui employaient le premier comme aide , et le second comme tomes 
tique. 

Le sieur Querini possède, en commun avec le sieur Cerisio, méca ń icien,  
passage Bourg-l'Abbé, n° 15, une boutique de bandages herniaires à ressorts;  

Morosini était commis à la garde de cette boutique.  
Deux personnes qui demeurent dans la même maison que la nommée Ma-

rie Dupre., maîtresse de Conseil, rue de la Sonnerie, n° 9, ont déclaré qu'elle  
leur avait fait part d'une confidence qu'elle aurait reçue de Conseil, etd'aprèsla ,  
quelle celui-ci devait être le complice de Fieschi, 

Marie Dupiez a nié d'abord qu'elle eût reçu et communiqué une telle,con7  

fidence; mais confrontée avec l'une des personnes qui en avaient déposé,' de est  

convenue leur avoir dit qu'eue savait de Conseil qu'il était dans le complot.  
Elle a d'ailleurs fait une longue déposition où elle a rendu compte de ce quo 

fui aurait dit Conseil étant ivre, dans la nuit du jeudi 30 juillet au vendredi 11,  
Datas ce récit on remarque le passage suiyant  
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« Je demandai á Conseil où il était au moment de l'explosion; il m'a répondu 
« qu'il était sur le boulevart. Je l'ai encore questionné, il m'a dit qu'il était 
« chez Fieschi lorsque le coup était parti; qu'il était dans la seconde pièce. 
« Je lui ai dit : if y a donc plusieurs pièces; il m'a répondu qu'il y en avait 
'I trois. Je lui ai dit : mais vous me disiez tout à l'heure que vous étiez sur le 
« boulevart; il m'a répondu : je me suis sauvé; je suis allé changer de vate-
« ments, et je  suis revenu sur le boulevart panser les blessés. Il était dans 
« le fit et j'étais sur une chaise ; notre conversation a duré toute la nuit. Il m'a 
«;dit cinq ou six fois qu'il était un homme perdu. » 

Marie Duprez a ajouté : 
« If est revenu coucher chez moi le samedi ; if était en ribotte , il n'a pas 

« dormi du tout. Dans cette nuit-là, if n'a rien voulu m'avouer; il démentait 
« au contraire ce qu'il m'avait dit. » 

De cette déposition résultait à la fois une charge importante contre Conseil 
et de graves soupçons contre ses maîtres, chez lesquels allait souvent Fieschi. 
Ces soupçons se fortifiaient par fa circonstance qu'ils habitaient dans fe 
voisinage du lieu de l'attentat. 

Le juge d'instruction s'est transporté, le 14 août , au domicile commun de 
Delvincourt et de Querini, avec fe commissaire de police du quartier, pour 
y faire l'examen de Ieurs papiers et fa perquisition des objets qui pourraient 
être utiles à fa manifestation de fa vérité. 

Il -a commencé par les interroger séparément; ils avaient déjà été entendus 
Comme témoins. 

L'un et l'autre sont convenus qu'ils connaissaient Fieschi; c'était surtout 
Querini, son compatriote, qu'il venait voir. 

La visite domiciliaire a été sans résultat ; mais if a paru convenable , dans 
l'état des choses, de s'assurer de la personne de Querini. • 

L'instruction n'a rien établi contre fui personnellement. On peut marne 
croire qu'if avait été confondu avec un réfugié de la Romagne portant le 
même nom que lui. 

Un mandat d'amener a été décerné contre Conseil le 13 août. 

Il était parti de Paris comme sergent dans l'une des compagnies du régiment 
des volontaires enrôlés pour la reine d'Espagne. 

II a été arrêté à Châteauroux. 

Il a nié formellement avoir fait à la fille Duprez les aveux qu'elle a rapportés. 

Dans leur confrontation , la fille Duprez a déclaré qu'elle a pu mal com-
prendre Conseil; il parle difficilement le français. 

Parmi les rapports de police relatifs à ce prévenu , il s'en trouvait un du 
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7 août, suivant lequel, Conseil , parti le matin même, s'occupait, depuis plus 
de quinze jours, d'après les renseignements donnés par le colonel Swarce et 
tin officier sous ses ordres, du recrutement de volontaires pour l'armée de 
ía reine d'Espagne. Il était ajouté que le jour de l'attentat Conseil n'aurait pas 
quitté son poste ;' l'instruction est assez conforme à ce rapport. 

EIle a éclairci d'autres faits sans importance ; mais un serrurier, dont la 
boutique est dans la maison où demeure Marie Duprez, a déclaré qu'un 
soir, Conseil étant à attendre_ cette fille, assis sur une borne, après avoir 
exprimé par des exclamations l'impatience qu'il éprouvait de ce qu'elle n'arri-
vait pas, s'était mis á dire : Bon Diou! bon Diou! je donnerais dix mille 
francs, dix mille francs pour que le Roi fut mort! 

Conseil a nié qu'il eût tenu ce propos , et a ajouté : « J'aime le Roi et sa 
«famille ; et lorsque je me parle á moi-même, je me parle en italien et 
« non en français. » 

Napoléon Morosini est commis chez le sieur Querini. 
II avait été trouvé dans le logement de Fieschi un petit morceau de papier 

portant le chiffre n° 30,554 et le nom de Morosini. 
Dans la malle de Fieschi, saisie le 3 août rue da Long-Pont, n° 11, s'est 

trouvé le récépissé d'un commissionnaire au mont-de-piété, du 22 juin 1835 
l'article d'engagement porte le n° 30,554; l'objet engagé est une couverture 
de faine ; la somme prêtée est de io francs. 

Morosini, entendu comme témoin, le 13 août, a déclaré que c'était Iuí qui 
avait engagé fa couverture, .qu'elfe lui avait été remise, au magasin de bandages 
de son maître, par un homme dont il ne savait pas le nom , et il disait l'y 
avoir vu auparavant venir parler à M. Querini. Cet homme était Fieschi, que 
Morosini devait parfaitement connattre pour l'avoir vu, non-seulement au 
magasin du passage Bourg-f Abbé, mais encore rue Charlot, chez les sieurs 
Querini et Delvincourt. 

Dans un interrogatoire qu'a subi Morosini le jour de son arrestation , il a 
égaiement nié connattre Fieschi, vraisemblablement dans ia crainte de se 
compromettre. 

La couverture a été retirée du mont-de-piété et déposée au greffe. 
Aucune charge ne s'est élevée contre Morosini:. 

François-Auguste Maurice, poursuivi par suite des événements d'avril, est 
sorti de Sainte-Pélagie le 28 janvier dernier, un arrêt de non-lieu ayant été 
rendu á son sujet par fa Cour des Pairs; il s'était mis en pension chez fa veuve 
Petit; il avait dû y voir Fieschi. 

L'arrestation ,de Maurice a été jugée une mesure nécessaire , d'après ses 
antécédents, ses relations présumées avec Fieschi,, et les rapports qui le con-
cernaient, 
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Comme Conseil, il avait pris du service dans la légion du colonel Swaree. 

Il a été arrêté à Chatellerault. 

Il a dit qu'il avait vu Fieschi une seule fois chez la veuve Petit, qui ne voulait 
pas le recevoir; que Fieschi ayant fait du bruit, il avait été obligé de prendre 
son sabre, et l'avait renvoyé; que Fieschi l'avait menacé de l'assassiner, et 
l'avait provoqué en duel; qu'il avait, en conséquence, quitté la maison de la 
veuve Petit, et n'avait pas continué de La voir. 

Le sieur Maurice a ajouté que, le 28 juillet, au moment de l'explosion de la 
machine infernale, il était rue Traversière, où il était resté ce jour-là, depuis 
sept heures du matin jusqu'à cinq du soir, occupé du recrutement de volon-
taires pour la reine d'Espagne. 

Quérini, Morosini, Conseil-et Maurice ont été mis en liberté. 

1 0. 

RENAtiDIN (Jean-Baptiste ), âgé de 26 ans, ne' à Dijon (Celte-d'Oì), 
fabricant de couleurs , demeurant à Paris, rue de Reuilly, n° 2o. 

LESAGE (Michel-François ), âgé de 47` ans, né à Orléans (Loiret, fabricant 
de papiers peints, demeurant à Paris, avenue des Ormes, n° 1. 

Des renseignements firent connaître que Fieschi avait fréquenté la mai-
son du sieur Renaudin , marchand de couleurs , petite rue de Reuilly, n° 20, 
et celle du sieur Lesage, fabricant de papiers peints, avenue des Ormes, n° 1, 
barrière du liane. 

Une perquisition fut ordonnée aux domiciles de ces deux individus ; elle 
amena la saisie, chez le sieur Lesage, d'une carabine, de deux sabres, et d'une 
lettre signée femme Lesage, par laquelle elle annonce àson mari que le 35e ré-
giment a commis à Paris des assassinats comme à Grenoble; elle s'exprime 
aussi dans cette lettre avec dérision et mépris en parlant du Roi. 

Il résulte de l'instruction que, vers le mois de février dernier, Morey pria Re-
naudin, qui est son neveu, de procurer de l'ouvrage à un individu , qu'il lui dit 
se nommer Bescher, et qui était porteur d'un livret délivré sous ce nom. Renau- 
din était en relation d'affaires avec le nommé Lesage, qui , ayant besoin d'un 
ouvrier, consentit à prendre cet individu dans sa manufacture et l'employa 
depuis le mois de février jusqu'au mois de mai suivant. • 

Lesage a dit qu'il avait été satisfait de la conduite, du travail et de l'activité de 
cet ouvrier, qui était Fieschi; qu'il ne l'avait renvoyé que parce que l'ouvrage 
avait manqué; il ajouta que cet individu ne fréquentait aucun ouvrier de 

40. 
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l'établissement; qu'if ne lui avait jamais dit oü il demeurait, et qu'il n'était 

,visité que par Morey, qui était venu le voir trois ou quatre fois ;  le nommait 
toujours Bescher, et paraissait lui porter beaucoup d'intérêt. 

Confrontés avec Fieschi , Renaudin et Lesage ont déclaré le reconnaître 
pour celui qu'ils avaient connu sous le nom de Bescher. 

Le livret dont Fieschi s'était servi appartenait au nommé Bescher, aujour-
d'hui inculpé , et qui a déclaré l'avoir perdu depuis quelque temps. Il résulte 
cependant de l'instruction que Bescher connaissait Morey, le fréquentait 
assez habituellement , et il y a même lieu de supposer que le livret en ques-
tion avait été remis de complaisance à Morey, pour l'usage qui en a été fait 
par Fieschi. 

Ce fait serait d'autant plus admissible , que Morey fut l'un des témoins de 
Bescher pour fa délivrance de son livret, et que ce dernier, sans l'assurer 
toutefois , dit qu'il ne serait pas impossible qu'il eût oublié ce livret chez le 
nommé Morey. 

Renaudin et Lesage, qui avaient été d'abord déposés dans la maison d'arrêt 
de la préfecture de police, ont été ensuite mis en liberté. 

11. 

DÈCLE (René), cegd de.97 ans ,ne ìa Rouen (Seine-Inférieure), tisserand, 
demeurant à Paris , rue Moreau, n° 11. 

RICAUX ( Étienne-Barthélemi), dge de 21 ans , ne' à Paris , tisserand, y 
demeurant, rue de Charonne, n° 92. 

Ces deux individus étaient signalés comme ayant cherché à dissuader plu-
sieurs personnes d'aller à fa revue du 28 juillet, en leur disant que le Roi 
serait tué dans les trois jours. 

Ce propos ayant donné à croire que ces individus étaient complices de l'at-
tentat du 28 juillet, ils furent arrêtés. 

Une perquisition faite à leur domicile ne produisit aucun résultat; on saisit 
seulement dans le logement de fa mère .de Dècle une chanson dont les expres-
sion font assez connaître l'hostilité des sentiments de ces individus. 

Il est résulté de l'instruction que Dècle avait bien eu quelques rapports 
avec Fieschi, mais rien n'a donné à penser qu'il ait eu connaissance de son projet. 

De son côté, Dècle a prétendu qu'il n'avait jamais connu Fieschi que sous 
le nom de Joseph Petit; qu'if n'était jamais allé chez lui;. qu'if n'avait jamais eu 
occassion de parler politique avec lui, et que les seules relations qu'ils eussent 
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eues avaient eu pour but de rapprocher Fieschi de la femme Petit , qui à 
cette époque était brouillée avec lui. 

Ces explications ont paru suffire pour motiver la mise en liberté du sieur 
Dècle: 

L'interrogatoire subi par la veuve Micoulot, dite femme Dècic, devant 
M. Je Président de la Cour, par suite d'un mandat d'amener, n'a pas fourni 
d'autres renseignements; elle a seulement parlé des relations qui existaient 
entre Dècle et Fieschi. 

Quant à Ricaux, interrogé sur mandat d'amener, par un juge d'instruction, . 

il a dit qu'il n'avait dissuadé personne d'aller à la revue, et un témoin a dé-
claré que ce n'était pas Meaux, mais Dècle qui avait dit qu'il arriverait quel- 
que chose à la revue, pariant que le Roi serait mort dans les trois jours. 

12. 

SORBA (Jean-Baptiste), clgé de 30 ans, né à Bastia (Corse), ouvrier tail- 
leur ,  demeurant à Paris, rue Meslay, n° 22 

Fille MICHEL (Élisabeth), dite femme  SORBA, âgée de  .28 ans, née à Metz 
(Moselle), marchande de  modes, demeurant it Paris , rue Meslay, 
r2 22. 

Le 6 août, le nommé Sorba, ouvrier tailleur, Corse de naissance, fut si-
gnalé comme ayant eu avec Fieschi des rapports fréquents et qui parais- 
Baient supposer de l'intimité. 

Sorba avait été déjà impliqué dans deux procès : en 1833, il fit partie des 
coalitions des tailleurs; il fut arrêté et poursuivi pour ce délit , mais non con-
damné, et en mai 1835 il fut de nouveau recherché pour délit politique. 

L'instruction révélait que c'était à cet individu ou à la fille Michel, qui vit 
avec lui, que Fieschi s'était adressé quelques jours avant le 28 juillet, pour 
procurer un logement à [a demoiselle Marguerite Dauzat; elle apprenait qu'à 
la même époque, Sorba avait été vu causant chez lui en particulier avec 
Fieschi, qui le traitait avec familiarité; elle établissait enfin que , depuis 
l'attentat, Sorba et la fi[IeMichel avaient tout fait pour dissimuler à Margue- 
rite Daurat leurs rapports avec l'auteur du crime et pour paraître ne pas le 
connaître sous son véritable nom. 

Des mandats d'amener furent lancés contre Serba et la fille Michel . ces 
mandats furent accompagnés de perquisitions qui, sans produire de charges 
contre les inculpés, confirmèrent, par la saisie de quelques pièces de peu= 
d'importance, l'hostilité des principes.politiques du nommé Sorba. 
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Lors de l'interrogatoire que lui fit subir le juge d'instruction, il commença 

par déclarer n'avoir vu que quatre fois Fieschi, et l'avoir vu , pour la dernière 
fois, deux mois avant l'attentat. 

Mais, pressé de questions, il avoua que , le jour même de l'attentat, Fieschi 
était venu chez lui, vers six heures du matin; qu'if lui avait demandé d'être té-
moin d'un duel; que, sur son refus, Fieschi l'avait traité de peureux, et l'avait 
ensuite quitté rue de Vendôme. Il est également convenu que, quelques jours 
après le 28, la fille Daurat était revenue chez lui, et qu'il l'avait engagée à ne 
pas parler de ses rapports avec Fieschi, sur le motif qu'if pourrait y avoir du 
danger pour elle. 

Quant à fa fille Michel, elle a également avoué connaître Fieschi, 
et l'avoir vu plusieurs fois; ajoutant que cet individu l'avait engagée à fui pro-
curer un logement pour une jeune personne , ce qu'elle avait fait, en se conten-
tant d'indiquer un local vacant au n° 65 de la même rue Meslay, chez une 
dame Robert. 

L'instruction n'a pu rigoureusement établir quel avait précisément été 
l'emploi du temps de Sorba dans la journée du 28 ; le tailleur chez lequel il 
travaille a déposé qu'if n'avait paru chez lui que de huit heures du matin à 
onze heures et demie, mais rien ne donne à penser qu'iI se soit trouvé sur le 
lieu du crime au moment ou l'attentat a été commas; en outre, confronté avec 
les portiers de la maison habitée par Fieschi, il n'a point été reconnu pour être 
Jamais venu dans cette maison. 

Interrogé par M. le Président de la Cour, Sorba a donné des explications 
qui paraissent satisfaisantes : il a toujours avoué que Fieschi était venu chez 
fui le 28 juillet, ce que ce dernier a reconnu ; if a persisté à décliner toute com-
plicité dans l'attentat, comme aussi toute connaissance des projets de Fieschi, 
et celui-ci, de son côté, a confessé qu'il était bien allé chez Sorba avec 
la pensée de fui communiquer son criminel projet, mais il a dit que, le voyant 
hésiter à accueillir fa proposition d'assister à un duel, il avait dît peu compter 
sur son courage et renoncer à l'informer de sa résolution. 

Rien n'est venu contredire cette déclaration de Fieschi, qui justifiait et 
appuyait celle de Sorba , et , dans cet état , les poursuites ont discontinué contre 
ce dernier; car on ne pouvait fui faire un grief sérieux d'avoir procuré un loge-
ment momentané à Marguerite Daurat avant l'événement, ni d'avoir, après 
l'attentat, conseillé à cette fille de ne point parler de Fieschi: cette recom-
mandation n'était qu'un acte - de prudence, mai entendu sans doute , puisqu'il 
pouvait priver la justice de renseignements précieux ; mais il s'explique 
suffisamment par l'inquiétude que devaient faire naître chez Serba ses relations 
avec Fieschi, rapprochées surtout d'antécédents de nature à provoquer fa soífi- 
citude de la justice. 

Sorba et la filie Michel ont été mis en liberté, 
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13. 

BROCARD (Antoine-Napoléon), âge de 30 ans, né à Nangis (Seine-et-
Marne), débitant de liqueurs, demeurant à Parżs, rue Saint-Jacques,. 

no 86. 

Le nommé Brocard fut signalé comme recevant habituellement chez lui 
plusieurs républicains exaltés , entre autres Fieschi, Boireau, Au i'ay, Bra-
yard, Salis et Janot. Une perquisition fut faite , le 10 août dernier, á sort 
domicile, en vertu d'une ordonnance judiciaire; mais elle ne produisit aucun 
résultat. 

Brocard a été interrogé , sur mandat de comparution , le 12 août dernier, 
et une seconde fois le 14 du même mois : il a prétendu n'avoir eu avec Fies-
chi d'autres relations que celles de son commerce; il a paru étonné que, . depuis 
son arrestation , Fieschi, qui ne lui avait jamais écrit , lui eût adressé une 
lettre pour demander cies secours. T1 dit que Fieschi était d'un caractère som-
bre et peu communicatif. 

Il n'y avait pas á donner d ' autre suite á la procédure commencée contre 
Brocard. 

14. 

SALIS ( Pierre-Marie ) , âge' de 24 ans , étudiant en médecine, ne' à Am- 
bert (Puy-de-Dôme, demeurant à Paris, rue Saint-Jacques, n° 106,_ 
dans un hôtel garni tenu par le sieur Leroy. 

Un mandat d'amener a été décerné contre fui le 3 août. 
Salis connaît Fieschi et Boireau. 
II a demeuré , avec les sieurs Janot et Aufray, chez la veuve Abot , dite 

veuve Petit, rue du Battoir-Saint-Victor. 
Ii avait demeuré auparavant dans la maison garnie du sieur Leroy ; il est 

revenu l'habiter le 22 mars dernier. 
Il a passé la soirée du 2 7 juillet chez le sieur Brocard, débitant de liqueurs, 

demeurant rue Saint-Jacques, n° 86, dont il vient d'être question tout à 
l'heure. 

Salis a découché la nuit du 27 au 28 juillet ; il a dit être allé coucher 
avec le sieur Lelons, employé à ta commission des contributions directes de la 
ville de Pariś  , demeurant rue de la Harpe, n° 42. Il n'y a pas de portier dans 
cette maison. Lelons a été entendu comme témoin ; sa déclaration a confirmé 
celle de Salis. Tous les deux étaient ensemble chez Brocard le 27 juillet au. 
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soir et ont déclaré en être sortis très-tard. C'est par cette raison, d'après la dé-
position de Lelons, que Salis est allé coucher avec lui. 

Salis a dit être allé voir Bõireau ̀ à son atelier, quelques jours avant l'atten-
tat ; mais a assuré qu'il ne lui avait été fait aucune communication à ce sujet. 

Aucune charge ne subsistant . contre Salis, il a été mis en liberté.. 

1ANOT (Isidore), gagé de 22 ans, étudiant en droit, nd à Ginestas, 
près Narbonne (Aude, y demeurant. 

Des renseignements recueillis dans l'information générale font connaître que 
Janot ( Isidore ) avait eu des relations avec Fieschi, qu'il connaissait depuis 
longtemps, et avec lequel il avait fréquenté la boutique du sieur Brocard. 

Janet n'était pas à Paris le 28 juillet dernier ; il était à Ginestas, sa ville 
natale ; mais on avait cru savoir que, deux jours avant l'attentat, Fieschi lui 
aurait écrit une lettre en caractères hiéroglyphiques. 

En conséquence, commission rogatoire et mandat d'amener furent adressés 
à M. le Procureur du Roi près le tribunal de Narbonne. Une perquisition fut 
faite au domicile de Janot: elle ne produisit aucun résultat; on ne trouva point 
la lettre dont ii vient d'être parlé. Néanmoins, comme il importait de connaître 
les relations de Junot avec Fieschi, il fut amené à Paris.et interrogé d'abord 
le 24 août, et en dernier lieu le ter  septembre. 

Il est établi aujourd'hui que Janot, qui est neveu du sieur Cannes, ingé-
nieur des ponts et chaussées , a connu Fieschi Iorsque celui-ci était employé 
par ledit sieur Cannes ; qu'il a vécu chez la femme Petit, lorsqu'elle tenait une 
table d'hôte , rue du Battoir; qu'il y a vu Morey, qui venait de temps à autre 
pour voir Fieschi; que Fiesćhi, à cette époque, était sans place, obligé de se 
cacher , poursuivi judiciairement pour faux et escroqueries; qu'enfin Janot re-
mit à Fieschi 1oo francs qu'il devait à la dame Petit, et souscrivit à cette 
dernière une lette de change dont il ne se rappelle plus le montant, pour solde 
du prix de sa pension chez elle. 

Il affirme que jamais il n'a eu de rapports politiques avec Fieschi, et'n'a-
"vait jamais reçu de lui aucune lettre, et notamment celle écrite en caractères 
hiéroglyphiques. 

Janot avait été arrêté , mais depuis son interrogatoire il a été mis en 
liberté. 



PEYRECAVE (Gérard), ágé de 67 ans, o cier pensionnaire de l'Université, 
demeurant à Paris , rue du Colombier, n° 4. 

Le sieur Peyrecave fut signalé comme ayant fourni de l'argent à la femme 
Petit et à Fieschi. 

Une perquisition fut faite chez lui , et ne produisit que la saisie d'une paire 
de pistolets de poche , de deux carnets et de quelques lettres insignifiantes. 

Peyrecave a été arrêté ; il a déclaré avoir connu la femme Petit chez fe 
sieur Cannes, ingénieur de la ville de Paris, pendant que le sieur Cannes, 
malade au moulin de Crouflebarbe, y recevait les soins de cette femme. 

Il a dit n'avoir remis d'argent à la femme Petit qu'une seule fois, où il lui 
donna 9 francs pour payer son foyer. Il a déclaré aussi avoir connu Fieschi 
chez M. Cannes , et Iui avoir donné 5 francs, un jour que cet homme parfait 
devant fui de l'embarras où il se trouvait. 

Il a déclaré que Ies pistolets qui ont été trouvés chez lui lui ont été vendus 
il y a longtemps par la femme Petit, qui lui avait dit que c'était le frère du 
sieur Cannes qui l'avait chargée de les vendre. Cette femme a dit ne pas se 
rappeler cette circonstance. Le sieur Cannes frère a soutenu n'avoir jamais 
donné de pistolets à vendre à fa femme Petit. 

Le sieur Peyrecave s'étant ainsi comphétement justifié, a été mis en liberté. 

17. 

MATHIEU (Pierre), iige de 44 ans, ne' à Longwy (Moselle),  ébéniste, 
demeurant à Paris , rue Moreau, n° 11. • 

DE LAGUEPIERRE (Louis-Amédée), ágé de 53 ans, né à Cassel (Nord), 
garde d'artillerie, demeurant à Vincennes. 

Dans un interrogatoire subi par Fieschi , if avait signalé le nommé Ma., 
thieu, ébéniste, demeurant rue Moreau , n° 11, et ancien garde municipal, 
comme étant très-hostile au Gouvernement, et comme ayant, à diverses re. 
prises , fait entrer dans Paris des munitions de guerre qu'if s'était procurées 
au château de Vincennes. Il avait ajouté que Mathieu était fié avec un garde 
d'artillerie de Vincennes, et que probablement c'était ce garde qui avait 
remis à Mathieu la poudre dont il s'agit. 
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Une perquisition a été faite au domicile de Mathieu ; elle n'a produit au-

cun résultat. 

Interrogé, il anié le fait à lui imputé; mis en présence de Fieschi, il a persisté 
dans ses dénégations : il a avoué cependant qu'il connaissait un garde d'artil-
lerie du fort de Vincennes, nommé de Laguepierre, avec lequel il avait quel-
ques relations, et mais il a soutenu qu'il n'avait jamais reçu de lui ni poudre 
ni autres munitions de guerre. 

Une perquisition fut également faite sans résultat chez de Laguepierre, qui, 
dans son interrogatoire, a dit que tous les faits rapportés par Fieschi étaient 
faux. 

Des certificats joints au dossier sont tout à fait favorables à ces inculpés. Ils. 
ont été mis en liberté. 

18 

GU'ENEAU (Marie-Cyprien), â-gé de 42 ans, ne' à Paris, brocanteur. 
demeurant à Paris, rue de l'Oursine, n° 60. 

Guenean avait été signalé comme ayant autrefois fabriqué de la poudre et 
ayant eu chez lui les ustensiles nécessaires à cette fabrication. Le même do-
cument annonçait qu'il avait eu de fréquentes_ relations avec Fieschi et était 
intimement lié avec lui. 

Une perquisition fut faite chez Gueneau, mais elle ne produisit que la 
saisie de deux sabres-briquets et de cinq mauvais pistolets. 

Gueneau, appelé par mandat de comparution , a soutenu qu'il n'avait eu 
avec Fieschi d'autres relations que celles résultant du voisinage, lorsque 
Fieschi habitait le faubourg Saint-Marcel : il a déclaré qu'il lui avait prêté 
deux volumes d'un ouvrage intitulé : la Police dévoilée. 

Au moment de la perquisition faite chez. Gueneau, sa femme seule était 
présente, et elle dit au commissaire de police que, quatre mois environ aupa-
ravant, Fieschi était venu lui demander si elle avait des canons de fusil à 
vendre. Gueneau a déclaré que jamais Fieschi ne lui avait demandé à acheter 
des canons de fusil ; et depuis la femme Gueneau a rétracté sa déclaration. 

Pendant [interrogatoire de Gueneau, il survint un document •duquel il ré-
sultait que Gueneau avait un magasin caché, où se trouvaient des munitions de 
guerre. Le mandat de comparution de Gueneau fut alors transformé en mandat 
d'amener, et aussitôt une perquisition fut ordonnée et faite en présence de 
Gúeneau : l'on trouva, cachés partie dans une malle et partie sous un lit, six 
paquets de cartouches. Gueneau a dit qu'il avait ces cartouches depuis très-
longtemps et qu'il les avait oubliées. Il a été renvoyé, pour ce- fait, devant le 
tribunal de police correctionnelle et condamné à quelques Jours de prison. : 
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Sur ces entrefaites, le sieur Burgh, marchand de bois, quai de la Rapte, 
entendu comme témoin dans l'instruction, a déclaré que, depuis l'attentat du 
28 juillet, Gueneau lui avait dit que Fieschi, sachant qu'il avait fabriqué de 
fa poudre , vers le mois d'avril 1834, lui avait proposé d'en faire avéc lui; mais 
qu'iI avait refusé de s'en mêler, parce qu'il avait été précédemment arrêté pour 
ce fait; qu'alors Fieschi lui avait demandé s'il pouvait lui vendre de la poudre; 
qu'if avait aussi refusé cette proposition; mais que, sur ce refus, Fieschi 
l'ayant intimidé, il lui avait promis de lui en vendre cinquante livres; que 
Fieschi était venu plusieurs fois réclamer la réalisation de cette promesse, mais 
que Gueneau s'était débarrassé de ses importunités en lui disant qu'il ne vou-
lait pas vendre de poudre en présence de sa femme; qu'un jour il avait vu 
des agents qui cherchaient Fieschi, et leur aurait indiqué sa demeure; que 
ces agents avaient été chez la femme Petit, s'annonçant sans doute comme 
envoyés par Gueneau; car Fieschi, quelque temps après, en avait fait des 
reproches à ce dernier, et lui avait montré un poignard, en lui disant que, 
s'iI le dénonçait, ce poignard le servirait. 

Gueneau a soutenu que jamais Fieschi ne lui avait demandé de poudre; 
qu'il était vrai qu'il avait indiqué sa demeure aux agents qui fe cherchaient; qu'il 
avait même offert de les faire prévenir, quand Fieschi viendrait chez fui, pour 
rapporter les livres qu'if lui avait empruntés, et ` que c'éta it pour cela que 
Fieschi l'avait menacé de son poignard. 

Gueneau a dit ne pas connaître Morey. 

Deux témoins ont déclaré que le 28 juillet Gueneau était resté dans sa 
boutique, occupé de son commerce. 

19 . 

AUBERT ( André-Hipolyte), ágé de 3,2 "ans, ne' à Paris , marchand (le 
grains, demeurant à Paris, rue du Marché-aux-Chevaux, n° 

BUDIN (Rus-Apollon ), âge de 37 ans, ne' ìa Bury (Meuse), corroyeur, de- 
meurant à Paris, rue du Jardin-du-loi, n° 9.2. 

Un document de l'instruction signalait le nommé .Budín, membre de l'as-
sociation de l'Union de juillet , comme ayant eu de fréquents rapports avec 
Morey et Pepin. Ce même document indiquait que ces trois individus quit-
taient souvent ensemble les réunions de l'association et s'en allaient dans la 
même voiture de place; qu'ilsavaient enfin plusieurs fois dîné chez le sieur Aubert. 

Des perquisitions furent faites chez Aubert et Budín, et ne produisirent 
aucun résultat. 

Aubert a déclaré qu'il n'avait eu avec Morey et Pepin que des relations 

41. 
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de commerce qu'il fournissait á Pepin du son et de l'avoine pour son cheval, 
et achetait les résidus de sa fabrique d'orge perlé, lesquels résidus lui étaient 
expédiés de Lagny par un sieur Collet; enfin, qu'il prenait chez Morey les 
harnais dont il avait besoin pour ses chevaux. . 

Budin n'a pas nié qu'il eût fait partie de l'Union de juillet. Il a dit que 
c'était dans les assemblées de cette association qu'il avait connu Pepin et Mo-
rey; qu'il ne les avait vus ensemble que lá; qu'il les avait bien rencontrés au 
dehors, mais séparément; et qu'il ne les voyait d'ailleurs qu'en passant. 

Aubert et Budin n'ont pas été arrêtés. 

20. 

Une dame de Chevreuse, veuve Martineau, fut indiquée comme pouvant 
donner des renseignements sur l'attentat du 28 juillet. 

Entendue comme témoin, elle a dit que le 27 juillet , vers sept heures du 
soir, elle passait sur la place Royale, lorsqu'elle vit trois individus qui causaient 
près d'un arbre; qu'elle les avait remarqués parce qu'un d'eux était un sieur 
Piet de Saint-Hubert, qu'elle avait connu autrefois; qu'elle entendit ces indi-
vidus parier de serments qui auraient été faits entre plusieurs personnes, d'un 
tirage au sort qui aurait désigné l'une d'elles; le plus petit des trois aurait dit : 
J'ai la mauvaise chance. 

Confrontée avec Fieschi, la veuve Martineau a dit le reconnaître pour 
celui qui disait : J'ai la mauvaise chance. Il a été rendu compte en détail, 
dans le rapport , des actes d'instruction qui ont eu lieu á ce sujet. 

Un mandat d'amener a été décerné contre le sieur Piet de Saint-Hubert, 

mais il n'a pu être exécuté, le sieur Piet de Saint-Hubert étant en fuite. 

21. 

ROYER (Victor), ćigc de 19 ans , ne' à la Ferté-sous-Jouarre (Seine-et. 
Marne), fabricant d'instruments de mathématiques, demeurant à Paris, 
rue Saint-Sébastien, n 34. 

CORTILLIOT (Jean-Baptiste-Joseph), dge de 20 ans, né à Rosny (Sez~ne-et . 

Oise ), ouvrier en instruments de mathématiques, demeurant d Paris,, 

rue d' Amboise, n° 4. 

Le sieur Lefevre, sergent de ville, a prétendu que Fieschi avait été pré-
cédé dans sa fuite d'un jeune homme, á l'exemple duquel il se serait aidé de fa 
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fenêtre et de fa corde qui lui ont servi au moment de l'attentat pour s'évader. 
Ce jeune homme , surfe signalement donné. par Lefevre, a été recherché , et 
quelques renseignements particuliers ayant signalé un nommé Victor Royer 
comme ayant eu des rapports avec Fieschi, Victor Royer a été arrêté, et son 
arrestation a motivé celle d'un nommé Jean-Baptiste-Joseph Cortilliot, avec 
lequel  il était en relations habituelles. Une perquisition faite instantanément 
au domicile de Royer a procuré la saisie d'une lame de couteau-poignard, de 
trois platines de fusil, d'une balle, d'un bois de canne à épée, d'une blouse de 
toile noire, d'un pistolet à piston , d'un poignard et d'un couteau à manche de 
cuivre. 

Victor Royer a été représenté á plusieurs habitants de la maison habitée 
par Fieschi; il n'a point été reconnu comme l'un de ceux qui auraient eu des 
rapports avec cet homme. Il a de plus été représenté au sieur Lefevre , ainsi 
que Cortilliot; mais Lefevre ayant déclaré ne point les connaître, ils ont 
été successivement remis en liberté. 

22. 

VERBECKE (Ferdinand-Bernard), â de 37 ans, né á Zuydpe"ene, près 
Cassel (Nord), journalier, domicile à Warmhout, près Bergues (Nord). 

Le 7 septembre 1835, le garde-champêtre de rune des communes voisines 
de Dunkerque remit entre les mains de fa gendarmerie un homme qu'il avait 
arrêté, et qui fut reconnu pour être le nommé Verbecke, condamné aux 
travaux forcés, évadé le 17 ou le 18 juillet 1835 de la maison de force d'Ar- 
mentières, où il était détenu. 

Verbecke prétendit qu'if avait eu connaissance de l'attentat du 28 juillet 
1835, et qu'if savait où était réfugié Pepin; qu'il le connaissait particulière-
ment; qu'il l'avait rencontré à Senlis une huitaine de jours auparavant, et avait 
fait route à pied avec lui de Senlis à Roye, par Pont-Sainte-Maxenceet Gour-
nay ; que Pepin était porteur d'un passeport sous le nom de Bray. Il donnait 
beaucoup de détails sur l'attentat du 28 juillet, et disait avoir été sur les lieux 
au moment de l'explosion. 

Verbecke fut conduit à Paris, où if a été interrogé. Là, il a renoncé °à dire 
qu'if eût été dans la chambre de Fieschi, et qu'if fût sur les lieux au moment 
de l'explosion. Il a prétendu que, s'il avait fait une pareille déclaration , c'e ait 
afin d'être conduit à Paris et d'échapper aux mauvais traitements qu'on ui 
faisait subir dans la maison où il était détenu; mais il a continué à dire 
qu'il avait voyagé avec Pepin. Dans un second interrogatoire, il a dit que, 
pour le moment, if ne se rappelait pas tout ce que Pepin lui avait dit, 
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parce qu'il était trop souffrant. Les interrogatoires ont été suspendus : sur ces 
entrefaites, la retraite de Pepin a été découverte, et il a été constant que les 
déclarations de Verbecke étaient mensongères. Ce condamné a été renvoyé 
dans ta prison d'Armentières. 

23. 
BOUSSEMARD (Louis-Auguste-Joseph), age' de 50 ans, né à Lille (Nord), 

ancien militaire, demeurant à Paris, rue Albouy, n° 14. 

- Le sieur Hendenlang, capitaine d'état-major de la garde nationale, a trouvé 
le 28 juillet, dans l'allée de la maison habitée par Fieschi, une pétition signée 
Boussemard. Le sieur Boussemard fut arrêté, perquisition fut faite à son 
domicile. 

Il est résulté des renseignements recueillis et de l'information que Bousse-
mard, ancien militaire, déjà secouru par les bienfaits du Roi, avait présenté 
une pétition à Sa Majesté, entre la porte Saint-Denis et la porte Saint-Martin , 

et qu'un hasard avait fait tomber ce papier des mains d'un officier de ta suite 
du Roi, qui était entré dans la maison de Fieschi, au moment du crime, pour 
aider à en saisir les auteurs. 

Boussemard, interrogé le 2 août sur le fait qui avait motivé son arrestation, 
a protesté de son attachement à la personne du Roi : il a révélé la source des 
bienfaits qui le soutiennent. 

Aucune autre circonstance ne te rattachant à l'attentat du 28 juillet, il a 
été mis en liberté, 

24. 

TROUDE (Magloire-Alexandre), izgé deS! ans, ne à fouet (Manche), mar- 
chand d'estampes, demeurant ,a Paris , rue du Petit-Reposoir, n° 6. 

Une lettre ouverte et dépliée, adressée au nommé Troude, marchand d'es-
tampes, rue • du Petit-Reposoir, n° 6, fut trouvée dans l'appartement de 
Fieschi. 

On décerna contre Troude un mandat d'amener. Une perquisition fut en 
outre prescrite et effectuée à son domicile: on y saisit un certain nombre d'a-
dresses indiquant certaines relations de Troude. 

Dans son interrogatoire, Troude a déclaré ne pouvoir expliquer la présence ;; 

d'une lettre à son adresse dans la demeure de Fieschi: il a toutefois reconnu 
la lettre. 

Les différentes personnes dénommées aux renseignements précités ont été 
citées ou. entendues; elles ont donné de bons témoignages sur le compte de 
Troude; elles ont attesté que cet homme était sans opinion politique. Il a ; 
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été d'ailleurs démontré par l'instruction qu'au momen de l'attentat Troude 
était éloigné du lieu où il a été commis. 

D'un autre côté , Fieschi a déclaré que c'était chez ce marchand d'estampes 
qu'il avait acheté, deux ou trois jours avant l'attentat , la gravure trouvée près 
de la machine infernale, et représentant le duc de Bordeaux, dans le but de 
donner le change aux recherches de la justice, s'il parvenait à s'échap-
per. Il y a donc tout lieu de croire que la lettre adressée au sieur Troude se 
sera trouvée en la possession de Fieschi comme ayant servi d'enveloppe à 
cette gravure. 

Troude a été mis en liberté. 

25.  

PROTAT ( Auguste), ñgé de 35 ans , né à Sens  (Y onne ), ouvrier corroyeur, 
demeurant à Paris, rue de  Cotte , au coin de celle du faubourg 
Saint-Antoine. 

Le nom du sieur Protat s'étant trouvé parmi les papiers du nommé 
Troude, marchand d'estampes, mis en état d'arrestation à l'occasion de l'atten-
tat du 28 juillet, il fut arrêté et interrogé. 

Auguste Protat est père de cinq enfants. Son maître , chez lequel il tra-
vaille depuis douze ans , a répondu de lui, et lui a délivré un certificat de 
bonne conduite revêtu de beaucoup de signatures. Aucun fait ne le rattachant 
â l'attentat , il a été mis en liberté. 

26.  

SALMON (Pierre), dgé de 81 ans , portier, demeurant à Paris, boulevart 
du Temple, n° 50. 

Femme SALMON (Julie SAILLANT), ágee de 7'0 ans, portière, demeurant à 
Paris, boulevart dti Temple ,.n° 50. 

SALMON (Sophie), ágee de 36 ans , ouvrière en linge, demeurant à 
Paris , boulevart du Temple, n° 50. 

Les sieur et dame Salmon, portiers de la maison habitée par Fieschi, et la 
demoiselle Sophie Salmon , leur fille, avaient été arrêtés dans les premiers 
moments de l'attentat. L'instruction a démontré qu'ils n'avaient eu aucune con- 
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naissance des projets criminels de Fieschi, et leurs dépositions, citées dans le 
cours de ce rapport, ont concouru à éclairer plusieurs points relatifs aux dé-
marches de Fieschi. On s'est assuré que les hésitations du sieur Salmon , qui 
d'abord avaient fait paraître ses déclarations suspectes, devaient être attribuées 
à son grand âge. 

Tous trois ont été mis en liberté. 

27. 

Femme PÉRINET (Arsène LEDENT ), ágee de 24 ans, limonadière, boule- 
vart du Temple, n° 50. 

Les époux Périnet tiennent un café dans la maison portant , sur le boule-
vard du Temple, le n° 50. Ce café est signalé depuis longtemps comme le 
rendez-vous d'individus hostiles au gouvernement du Roi ; et Fieschi a dé-
claré que c'était un lieu de réunion des membres de la société des Droits de 
l'homme. 

Voisin de Fieschi, Périnet le connaissait sous le nom d'Auguste; la porte 
de la maison de Fieschi se trouvait-elle fermée, celle du café de Périnet s'ou-
vrait pour lui et les gens qui le fréquentaient. 

Toutes les apparences annonçaient que ces deux individus avaient ensemble 
de fréquentes relations. 

Périnet et sa femme ont donc été arrêtés. 
L'instruction ayant dégagé la femme Périnet des soupçons qui pesaient sur 

elle, elle a été rendue à la liberté. 
Divers propos séditieux tenus publiquement par Périnet ont motivé son 

renvoi devant la juridiction ordinaire. 

28. 

LEleGUE ( Achille-Napoléon, áge de 25 ans, ne' au May ( Oise), garçon 
limonadier, demeurant boulevart du Temple, n° 50, chez le sieur 
Périnet. 

Achille Lebègue a été arrêté, le 28 juillet, au café de Périnet et dans la 
demeure de celui-ci, au service duquel il se trouvait alors. Après un interroga-
toire que lui a fait subir l'un de MM. les juges d'instruction et l'obtention de 
quelques renseignements , Lebègue a été mis en liberté, 
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Le 27 juillet au soir, un individu du none de Victor s'était présenté à la de-
meure de Fieschi pour le visiter : cet homme , que la portière de la maison 
déclarait alors ne pouvoir reconnaître , paraissait avoir été de la connaissance 
de debègue, car celui-ci, s'entretenant à ce sujet avec ta portière , avait assuré 
qu'il reconnaîtrait bien l'individu portant le nom de Victor, s'il se trouvait 
en sa présence. Lebegue , sommé de s'expliquer sur ce fait, a nié le propos 
articulé par ta dame Salmon. 

La procédure a depuis établi que l'individu nommé Victor n'était autre 
que Boireau, et la fille Salmon a déclaré, le 8 octobre, qu'elle_reconnaissait 
Boireau pour l'individu qui venait visiter Fieschi. 

Confronté lui-même avec Boireau, Lebegue a persisté à nier le propos qui 
lui était attribué, et a déclaré ne pas reconnaître cet inculpa. 

Quelque doute que puisse laisser cette déclaration , aucun indice ne ratta-
chant Lebèg ue à Boireau, il a été mis en liberté. 

29. 

BARFETY ( Jean-Pierre), tige de .35 ans , ne' en Savoie , limonadier, 
demeurant ri Paris, boulevart du Temple, n° . 2 

Arrêté le 28 juillet, dans son café. 

Barfety est propriétaire d'un café situé boulevart du Temple, n° 52, dans 
ia maison contiguë à celle ois demeurait Fieschi. Fieschi venait presque-tous 
les soirs au café Barfety, pour prendre un petit verre d'eau-de-vie; il restait 
à causer avec le nommé Charles  Larcher, garçon de billard, qui demeurait, 
comme Fieschi, au n° 50. Larcher étant obligé de rester jusqu'après la fer-
meture du café , avait reçu un passe-partout de la porte d'entrée de sa maison. 
Fieschi profitait de ce passe-partout, et rentrait avec lui. 

Barfety a déclaré que, le 28 juillet 1835, il avait vu Fieschi vers neuf 
heures du matin; que cet homme était entré un instant dans son café , et 
qu'un moment après, il l'avait aperçu sur la terrasse de P rivet. 

On fut informé, d'autre part, pendant le cours de l'instruction, que, le 
28 juillet au matin , Barfety  avait été acheter des viandes froides chez une 
dame Brun, marchande de comestibles , et que ces viandes avaient été portées 
par ia domestique de la dame Brun au café Barfety. Le document disait que 
là cette domestique avait été rencontrée par deux individus, par lesquels elle 
avait été conduite au troisième étage , dans la maison n° 50 (c'était l'étage 
habité par Fieschi dans cette maison), qu'on avait refusé d'ouvrir, qu'alors 
elle était descendue et avait remis les viandes à Barfety. Cette circonstance 
paraissait être à charge contre Barfety. La domestique de la dame Brun a été 
appelée comme témoin : elle a déclaré qu'en effet, en arrivant à la demeure 
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• de Bai, fety, elle ne í'avait pas trouvé et avait été rencontrée á la porte du café 
par cieux individus; que l'un d'eux l'avait fait monter au troisième étage, mais 
que c'était dans la maison n° 52 que l'on avait frappé, et non dans la maison 
n° 50; que personne n'ayant répondu , elle était descendue; qu'alors elle avait 
trouvé Barfety, auquel elle avait remis ce qu'elle apportait. 

Barfety a déclaré qu'il n'avait pas donné ordre de porter les viandes ailleurs 
que chez lui, et qu'il les avait achetées pour les revendre aux gardes nationaux , 

pendant la revue. 
Barfet y a été mis en liberté , 

30. 

LARCHER ( Pierre-Charles-Julien), âgé de  37' ans, ne' ìc Paris,  garçon de 
billard chez le sieur Barfety , demeurant ù Paris, boulevart du Temple, 
no  50. 

Arrêté le 29 juillet. 
Après l'explosion de la machine de Fieschi, et lorsque la maison n° 50 

et les maisons voisines furent cernées, on s'étonna de ne pas trouver le 
garçon de billard du café Barfety , le nommé Larcher; cette absence fit naître 
des soupçons. 

Le lendemain ii fut arrêté. Il a déclaré que le 28 juillet, lorsque l'explosion 
eut lieu, il était sur le boulevart pour voir passer le Roi , et tenait son enfant 
sur ses bras; qu'après l'événement, avant entendu qu'on demandait de l'eau, il 
rentra au café pour en prendre une carafe, et qu'ensuite on l'empêcha de passer; 
que le lendemain , ayant appris qu'on le cherchait , il s'était rendu de lui-même 
à la préfecture de police. 

Larcher demeure depuis huit ans dans la maison boulevart du Temple, 
11° 50. Il dit avoir fait connaissance avec Fieschi, qui entrait quelquefois au 
café; que le soir, quand Fieschi se retirait tard, il venait causer au billard, 
et priait Larcher de le faire rentrer avec lui (celui-ci, comme on l'a vu, avait 
un passe-partout de la maison ) ; il n'avait pas cru devoir refuser ce service à 
un voisin. 

Larcher a déclaré qu'il n'était entré qu'une seule fois dans la chambre de 
Fieschi, et que, dans les trois ou quatre soirées qui ont précédé l'attentat, il ne 
croyait pas être rentré en même temps que fui. . 

La fille Salmon , portière de la maison n° 50, entendue comme-témoin, a 
déclaré que pendant les huit ou dix jours qui ont précédé le 28 juillet, Fieschi 
n'était pas rentré avec Larcher, mais bien par le café Périnet. 

JTn sieur C;alliat, pâtissier, . entendu aussi comme témoin , a déclaré que k 
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28 juillet, au moment du passage du Roi sur le boufevart du Temple, il avait 
'vu Larclier, en face du café Bai fet, tenant sa petite fille sur Ies bras, et qu'il 
n'avait pu rentrer parce que les maisons avaient été cernées. 

',archer a été mis en liberté. 

31. 

MARILLIÉ (Pierre),  âgé de 18 ans, né en Savoie, garçon limonadier, 
demeurant à  Paris , rue de Vendôme, n° 15. 

Arrêté, le 28 juillet, dans le café Barfety. 

Marillié avait été autrefois garçon de café chez Barfety, mais il en était 
sorti depuis six mois. If y était ce jour-là employé accidentellement , à cause 
de la revue. 

Il a déclaré ne pas connaître Fieschi. Il ne servait plus dans le café Barfety 
lorsque Fieschi est venu demeurer dans la maison voisine. 

Marillźe, interpellé de dire si , en plaçant la toile établie devant le café, 
quelqu'un ne lui a pas donné le conseil d'élever un peu cette toile près des 
arbres, disposition qui pouvait empêcher ceux qui étaient de ce côté du boule-
vart de reconnaître au premier moment la fenêtre d'où partait la fumée, a dit 
que personne ne lui avait donné ce conseil , mais qu'un homme étranger au 
café était en effet venu l'aider à placer cette tente. Fieschi lui a été présenté : 
Marillié a déclaré qu'if ne le connaissait pas , que ce n'était pas l'homme qui 
l'avait aidé dans le placement de la toile. 

Aucune charge ne s'élevant contre Marillié, il a été mis en liberté. 

32. 

VERDIN (Thomas- Ambroise) , âgé de 20 ans, né à Paris, cordonnier, 
demeurant à Paris, rue Saint-Sébastien, n° 42. 

A été arrêté , le 28 juillet .dernier , dans le café Barfety, lorsque ce 
café fut envahi par la troupe aussitôt après l'explosion de la machine. Verd żn, 
interrogé sur la question de savoir comment il se trouvait dans ce café au 
moment du crime, a répondu qu'il y était venu pour se rafraîchir et faire 
une partie de billard. II a nié connaître l'auteur de l'attentat, et rien dans 
l'instruction n'établit qu'if ait eu des rapports avec lui. 

If a été mis en liberté. 

42. 
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33. 

BESUCHET (Charles), âgé de 32 ans, ne' à Balaigue, en Suisse, commis 
voyageur, demeurant à Paris, rue Saint-Sébastien , n° 34. 

Arrêté, le 28 juillet, dans le café Barfety. 

Il a déclaré qu'il connaissait Barfety et que , voyant qu'il était arrêté et que 
sa femme pleurait, il le suivit et fut arrêté avec lui.Des soupçons s'étaient élevés 
contre Barfety parce que Fieschi fréquentait son café; ces soupçons réagirent 
sur Besuchet; cependant des papiers avaient été saisis sur Besuchet, ces pa-
piers vinrent à l'appui de ce qu'if déclarait , et constatèrent qu'il était en effet 
commis voyageur ; il expliqua l'emploi de son temps; il a été mis en liberté. 

34. 

CANTELOUP  (Louis-Nicolas-Victor)  , âge de 17 ans, né à Paris, doreur 
sur métaux, demeurant à Paris, rue Portefoin, n° 12. 

Se trouvait clans le café Barfety, boulevart du Temple, n° 52, au moment 
de l'explosion de fa machine infernale. Il prit aussitôt la fuite , abandonnant 
dans ce café et son habit et son chapeau qu'on y retrouva plus "tard. 

Canteloup fut arrêté le 30 juillet, et donna sur sa conduite dans la ma-
tinée du 28 des explications satisfaisantes. Il se trouvait, a-t-il dit, dans ce 
café par hasard. Il avait ôté son habit et son chapeau par suite de la grande 
chaleur, et n'avait pris fa fuite après l'explosion que par crainte de se voir 
arrêté quoique innocent. 

If n'a été donné aucune suite aux renseignements pris à son égard. 

35. 

PAJOT (Joseph), âgé de 19 ans, ne' en Savoie, demeurant à Paris, 
boulevart du Temple, n° 52, chez Barfety. 

Arrêté le 28 juillet, dans le café Barfety. 
Il est employé comme garçon dans ce café sa présence y est donc expli-

quée. Il a déclaré qu'il avait vu plusieurs fois Fieschi' venir au café de Barfety, 
le soir, au moment d'aller se coucher. Cet homme parlait avec le nommé 
Charles , garçon de billard du café. 



Pajot a dit que dans la matinée du 2'8 juillet iii avait été occupé àplacer , 
 des tables devant le café, sur le boulevar-t qu'en plaçant fa toile devant le café, 

il n'avait pas fait attention à fà croisée de -  Fieschi; qu'il n'avait jamais été 
chez ce dernier. 

Le maire de Garches, près  Saint-Cloud  , écrivit au procureur du Roi (le 
Versailles une lettre par laquelle il le prévenait qu'un neveu d'un sieur Pajot, 
ancien blanchisseur retiré à Garches, avait dit devant les sieurs Bernardon et 
Bessades, le 27 juillet, que l'on devait assassiner fe Roi le lendemain. On 
pensa que ce pouvait être le nommé Pajot, du café Ba; fety; et ce propos n'eût 
pas été sans importance dans la bouche d'un individu si voisin de 
Fieschi. 

Les témoins confrontés avec Joseph Pajot ont déclaré ne pas le con 
naître, et qu'il n'était pas k Pajot neveu dont ils avaient parié. 

Bernardon a dit que, le 27 juillet , le jeune Pajot neveu était venu á 
Garches pour tourner les chevaux dé bois pendant les fêtes ; qu'il lui avait 
demandé si fa fête serait belle à Paris ; que ce jeune homme avait répondu 
que oui; mais qu'on disait que le Roi serait assassine'. Bessades n'a point 
entendu le jeune Pajot tenir ce propos , mais seulement Bernardon le rap-
porter au maire. 

On n'a pas pensé qu'if y eût litu de diriger des poursuites contre Pajot 
neveu, et Joseph Pajot a été mis en liberté. 

36. . 

FRAISIER (Jean-Marie-Adolphe, âge de .22 ans, ne à Paris, relieur, 
demeurant à Paris, rue Saint-Sébastien, n° 4.2, en garni. 

A été arrêté le 28 juillet dernier, paie et tremblant, dans le café Barfety, où 
il jouait au billard. 

Interpellé sur les motifs de sa présence au café Barfety, fors de l'événement 
du 28 juillet, Fraisier a dit que, étant employé au théâtre des Funambules, 
il avait été, après la répétition , dans ce café, pour y jouer au billard. 

Aucun fait ne le rattachant à l'attentat , Fraisier a été mis en liberté. 

37.  

GAUCHEREAU (Jean-Baptiste-Marie ) , age' de 54 ans, ne à Paris, peintre, 
demeurant à Paris, rue Phelipeaux, au coin de la rue de la Croix. 

Arrêté, fe 28 juillet, dans fe café Pćrinet. 

Ii a déclaré qu'il était au café, où if servait ce jour-fa par extraordinaire, á 
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cause de ia revue ; qu'il y était arrivé dès sept heures du matin ; qu'au moment 
du passage du Roi il était sorti pour le voir; qu'alors il entendit la détonation, 
et rentra au café, où il fut arrêté comme toutes Ies personnes qui s'y trouvaient. 

Aucun fait à la charge de Gauchereau n'ayant d'ailleurs été indiqué, il a 
été mis en Iiberté. 

38. 

VIEL ( François -Narcisse), age de 34 ans ,  né à Paris , inzprirneur sur 
éto

p
fe

p
s, demeurant à Paris, rue des Deux-Ponts (île Saint-Louis , 

no 28. 

A été arrêté le 28 juillet dernier dans le café Périnet, boulevart du Temple, 
n° 50 , où il s'était réfugié avec sa femme et sa soeur, aussitôt après l'explosion. 

Viel, interrogé sur l'attentat, a déclaré y être étranger. Cet individu a été 
arrêté , en juillet 1833 , pour coalition d'ouvriers; rien, dans l'instruction, ne 
le rattache au crime du 28 juillet. 

1l a été mis en liberté. 

39. 

FOURRIER (Jules), âge' de 21 ans, ne' à Bercy, ouvrier en fauteuils, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, n° .2 1. 

Arrêté, le 28 juillet, dans le café Périnet. 
Il a déclaré qu'étant au nombre des personnes qui faisaient la haie pour voir 

passer le Roi, il avait entendu la détonation, et qu'alors voyant la troupe se 
porter vers la maison d'oii le coup était parti, il s'était réfugié dans le café, où 
il fut consigné , comme tous ceux qui s'y trouvaient. 

Aucune charge n'est venue d'ailleurs peser sur Fournier. Un certificat de 
bonne conduite, signé d'un assez grand nombre de personnes établies, a été 
joint aux pièces. 

Fournier a été mis en liberté. 

40. 
A 

IGNY ( Louis-Anna-NicoIas), age de 33 ans, né à Paris, cordonnier, 
demeurant à  Paris , rue Neuve- des-Petits-Champs , o° 1.5. 

A été arrêté le 28 juillet, dans le café Périnet, boulevart du Temple, n° 507 
lorsque ce café fut cerné par la troupe, aussitôt après l'explosion. 
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Interrogé sur la question de savoir comment il se trouvait dans ce café 

au moment du crime, Sign y a répondu qu'il s'y était réfugié comme beau.-  
coup d'autres personnes, et que c'était la première fois qu'il y entrait.  

Il a été mis en liberté.  

41.  

I)UcHEMIN ( Pierre-Félix-Jacques), âgé de 32 ans, né ã Paris, émailleur  

en bijoux, demeurant à Paris, rue Saint-Eloi, impasse Saint-Martial,  

no 7.  

Arrêté le 28 juillet, dans le café Périnet.  

Il a déclaré qu'il était entré dans ce café, avec le nommé Chobillon, environ  
dix minutes avant l'attentat; qu'ils interrompirent leur partie de billard pour  
aller voir passer le Roi, et qu'après l'explosion, ils rentrèrent dans le café, 

 c ì^ ils furent consignés, comme toutes les personnes qui s'y trouvaient.  

Une liste de noms fut trouvée sur Duchemin; il a déclaré que cette liste  
contenait des noms d'émailleurs avec leurs adresses; qu'il l'avait dans le but  

d'aller demander de l'ouvrage, lorsqu'il en manquait.  

Un sieur Nocus , émailleur, pour lequel Duchemin travaille, a rendu de  
lui un bon témoignage, et comme d'ailleurs aucune charge n'a été produite  

contre lui , il a été mis en liberté.  

42.  

CHOBILLON (Jean-Pierre), âgé de .26 ans , ne' à  Paris , maître maven , 

demeurant à  Paris,  rue Saint-Eloy, n° 23.  

Arrêté le 28 juillet, dans le café Périnet.  

Il a déclaré qu'if était entré dans ce café avec le nommé Duchemin, environ  
dix minutes avant l'attentat, pour y faire une partie de billard ; qu'ils étaient  
sortis tous deux un peu avant l'explosion , pour voir le cortége du Roi, et  
que bientôt ils étaient rentrés , parce que les cavaliers de l'escorte se portèrent  
vers la maison ; qu'ils ne purent sortir ensuite, parce que toutes les personnes  
qui se trouvaient dans ce café avaient été consignées.  

Chobillon est un maître maçon qui occupe un certain nombre d'ouvriers;  
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aucune charge n'ayant d'ailleurs été produite contre lui, il a été mis en 
liberté. 

43. 
CAMUS (Jean-Baptiste ), iitg cle 55 ans, ne' à Nil-sur-Tourne (Marne), 

homme cle peine, demeurant à Parźs, rue de Montreuil, n° u°3, fau-
bour°b Saint-Antoine. 

A été arrêté dans te café Périń et, boulevart du Temple, n° 50, lorsque ce 
café fut envahi par la troupe, aussitót après l'explosion. Cantus, interrogé sur 
ie motif de sa présence dans ce lieu au moment du crime, a répondu qu'il y 
était entré pour s'y rafraîchir, que c'était la première fois qu'if y venait; il a été 
mis en liberté. 

44. 

BESSIN (Jacques),  dei  de 52 ans, ne' à la Chapelle-Moche (Mayenne), 
ouvrier rc nenr de  sucre ,  demeurant à Paris, rue de la Roquette, 
no  52. 

LAVERNE (Nicolas), age' de S3 ans, ne' et Marcheville (Meuse), ouvrier 
raffineur de sucre , demeurant àParis, rue de la Roquette , n° 72. 

Arrêtés le 28 juillet, dans le café Périnet. 

Tous deux ont déclaré être entrés dans ce café, après l'explosion , parce que 
la troupe venait alors vers les maisons , et qu'ils craignirent d'être blessés; ils 
furent ensuite consignés, puis arrêtés comme toutes les personnes qui se 
trouvaient là. 

Le sieur Bayvet, adjoint au maire du 8 e  arrondissement, et propriétaire 
d'une raffinerie de sucre, a envoyé, pour être joint aux pièces, un certificat 
constatant que Bessin et Laverne travaillent chez lui, Bessin depuis plus de 
quinze ans et Laverne depuis plus de six ; que tous deux sont des ouvriers 
tranquilles , qui ne s'occupent en aucune façon de politique, et qu'ils tra-
vaillaient encore à la fabrique une heure avant leur arrestation. 

Une perquisition fut faite tant chez Bessin que chez Laverne, mais ces 
perquisitions furent sans résultat. 

Aucune charge n'ayant d'ailleurs été indiquée contre eux, ils furent mis en 
liberté. 
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45. 

BELLINGHEN (Auguste),  elgé de 17 ans, ne' à Paris, corroyeur, demeurant 
à Paris, rue Mouffetard, n° ,211. 

Arrêté, le 28 juillet, dans le café Périnet. 
Il a déclaré s'être rendu sur le bouíevart pour voir fa revue, et après l'ex-

plosion s'être réfugié dans le café, pour n'être pas blessé par Ies chevaux des ca-
valiers qui se portaient vers les maisons. 

Le sieur Vautier, marchand de laines et mégissier, pour lequel Bellinghen 
travaillait, a été entendu et a donné de bons renseignements sur sa conduite. 

Aucune charge n'a été produite contre Bellinghen, autre que sa présence 
dans le café Périnet; il a été mis en fiberté. 

46. 

BEAUDOUIN (Jules-Vincent), tige' (le 16 ans, ne à Paris, demeurant 
à Paris, rue Mouffetard, n° 

Arrêté, le 28 juillet, clans le café Périnet. 
A déclaré qu'il était sur le boulevart avec le nommé Bellinghen, pour voir 

la revue, au moment oit ils entendirent l'explosion; qu'alors les cavaliers vinrent 
sur eux, et que, pour éviter d'être écrasés, ifs se réfugièrent dans le café, oit ils 
furent consignés et arrêtés comme tous ceux qui s'y trouvaient. 

Aucune charge n'a été indiquée centre Beaudoin; il a été mis en liberté. 

47, 

AssEZ_AT (Louis-Marie- Théodore), dgé de .28 ans, ne' à Paris, compositeur,  
demeurant à Paris, rue Saint-Victor, n° 76. 

Arrêté, le 28 juillet, dans le café Périnet. 
Il a expliqué sa présence dans ce café, en déclarant qu'il s'était arrêté sur le 

boufevart pour voir passer fe Roi; qu'après l'explosion, les cavaliers s'étant im-
rnédiatement portés vers la maison d'où le coup était parti, il s'était réfugié 
dans le café pour n'être pas blessé par les chevaux. 

.-$ssezat arendu compte de l'emploi de son temps d'une rnaniére satisfaisante; 

NOTICES, 43 
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il a été signalé comme un honnête ouvrier. Le témoin Frossart, garde na- 
tional, déclare qu'Assezat fui avait dit qu'il irait le voir á fa revue. Aucune 
charge n'ayant d'ailleurs été produite contre cet homme , if a été mis en liberté. 

48. 
ADOR (François), ćcgć  de 23 ans, ne' à Saint-Martin-de-Bellevue, en Savoie, 

commissionnaire, demeurant à Paris, rue des Tournelles, n° 10. 

Arrêté, fe 28 Juillet, dans le café Périnet. 
A déclaré qu'il était monté sur un banc pour voir fe Roi; qu'il avait en-

tendu une décharge; que bientôt ayant été pressé par les cavaliers, il s'était 
réfugié dans le café, ou il avait été consigné et ensuite arrêté. 

Aucune charge n'a été produite contre lui; il a été mis en liberté. 

49. 
CALBOT (Jean -François) , ágé de 44 ans, ne' à Doulens (Somme), chapelier, 

demeur-ant à Paris, rue de Montreuil, n° 83, faubourg Saint-Antoine. 

A été arrêté, le 2 8 juillet dernier, dans le café des Mille-Colonnes, aus-
sitôt après l'explosion. Interrogé sur Je motif de sa présence dans ce café au 
moment du crime, a répondu qu'if y était entré pour s'y rafraîchir. Il a été mis 
en liberté. 

50. 
RENAUD (Joseph), Agi de 26 ans, né à Mortirolle (Haute-Vienne) , 

menuisier, demeurant rue Charenton, n° 66, à Paris. 

A été arrêté dans le café Périnet. Interrogé sur le motif de sa présence dans 
ce lieu, il a répondu que sa femme s'étant trouvée mal, il l'y avait fait entrer. 

Il a été mis en liberté. 

51. 
PRÉVOST (Frédéric), Age' de 26 ans, ne' à Sainte-Menehould  (Marne) , 

ÿhapelicr, demeurant àParis, rue du Faubourg Saint-Antoine, en face 
de la rue Charonne. 

A été arrêté, Te 28 juillet dernier, dans le café  Pe'rinet , lorsque ce café a été 
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cerné par la troupe. Prévost, interrogé sur ie motif de sa présence dans ce 
café au moment du crime, a répondu qu'il y était entré pour s'y rafraîchir. 

Il a été mis en liberté. 

52. 

CÉLARIÉ (Louis),  âgé de 27 ans ,  ne à Saint-Seré (Lot, professeur de lit-
térature Fran (aise, demeurant à Paris, rue du Faubourg Saint-Antoine,  
no  Jr.  

A déjà été l'objet de poursuites judiciaires; il avait été mis en liberté depuis 
peu de temps , lorsqu'il fut de nouveau arrêté, le 28 juillet dernier, dans Te café 
Périnet. 

Celarié, tout en déclarant qu'il est républicain, a prétendu qu'iI ne s'était 
trouvé dans ce café que par hasard , qu'il ignorait les projets formés contre la 
vie du Roi , et qu'il y était tout à fait étranger. 

Cet individu a fait partie de la société des Droits de l'homme, dans laquelle 
il était chef de section; il a été arrêté lors des émeutes de la Porte Saint-
Martin. 

Rien ne le rattachant à l'attentat , il a été mis en liberté. 

53. 

\'VACHEZ (Ernest),  âgé de 93 ans, né à Paris, sans profession, demeurant 
à Paris, rue des Filles-du- Calvaire, n° 4. 

Arrêté, le 28 juillet, dans le café Périnet. 

A déclaré qu'il prenait de la bière sur une table devant le café, lorsqu'il a 
entendu la détonation, et que la cavalerie étant venue sur le boulevart, il était 
rentré dans le café. 

Aucun témoin n'a été indiqué, aucun fait de participation n'a été articulé 
contre Wacliez. 

Il a été mis en liberté. 
43. 
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54. 

V IGOUREUX  (Antoine),  âgć  de 79 ans, né à Paris, tabletier, demeurant  r^ 
Paris, rue de Ménilmontant, n° 49.  

Arrêté le 28 juillet, il a dit qu'il était sur le boulevart pour voir passer le  

Roi, et qu'après l'explosion il s'était réfugié dans le café Pe'rinet, oa il a été  
arrêté; qu'on avait aussitôt cerné la maison, et qu'on l'avait empêché de  

sortir.  
Aucun fait à sa charge n'a été allégué.  

Il a été mis en liberté.  

55.  

GAUCHOT (  André-Edouard) , âge'  de 25 ans , ne'  à Paris, brossier,  
demeurant à Paris, rue Mauconseil, n° 7.  

Il a été arrêté, le 28 juillet, dans le café Périnet, et conduit pour ce seul  
fait à la préfecture de police, oú il devait être examiné.  

Gauchot a déclaré être entré en ce lieu avec fa nourrice de son enfant,  

pour y boire une bouteille de bière.  
Il ne parait faire partie d'aucune société politique.  

Il a été, après interrogatoire, remis en liberté.  

56. 

TASSIN (Amaury), âge de 29 ans , ne' à Lizieux (Calvados); bijoutier  
en cuivre , demeurant à Paris , cloître Saint- M✓%ry ,  n° 94.  

Au nombre des individus arrêtés dans le café des Mille-Colonnes , se trou-
vait le nommé Amaury Tassin, ouvrier bijou tier,'demeurant cioître Sain t-Méry,  
n° 24. Cet individu fut fouillé aussitôt après son arrivée à la préfecture de  
police, et on trouva sur lui une chanson intitulée : Ronde de la Conspiration,  
et un fragment d'une chanson républicaine adressée à l'arm ée; mais rien dans  
l'instruction n'établissant que Tassin aurait eu des rapports avec Fieschi,  il 
a éte mis en liberté,  
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57. 

FRAnots ( Victor), ágé cle, 22 ans, ne' ü Melun (Seine-et-Marne), 
emballeur de verres , demeurant à la verrerie de Choisy-le-Roi. 

Arrêté le 28 juillet dans un des cafés voisins de la maison du boulevart (lu 
Temple, n° 50. 

Il a dit qu'il était venu de Choisy-le-Roi, pour voir la revue; qu'il s'est 
réfugié dans le café où il a été arrêté après l'explosion, parce que la troupe 
s'avançait de ce côté. 

Aucune charge d'ailleurs ne s'élevant contre François, il a été mis en 
liberté. 

58. 

LEF RE (Jacques-Alexandre), ágé de SO ans, ne' à Paris, garçon de 
bureau au ministère de l'intérieur, demeurant à Paris, rue Fontaine 
au-Roi, n° 2. 

Arrêté le 28 juillet, dans l'un des cafés voisins de la maison boulevart du 
Temple, n° 5o. 

Il a déclaré qu'il était allé pour voir la revue; qu'il était entré au café pour 
prendre une bouteille de bière; qu'étant sorti pour voir passer le Roi, il en-
tendit l'explosion et rentra au café. 

II a été consigné et ensuite arrêté comme toutes les personnes qui étaient là, 
Aucun fait à sa charge n'a été d'ailleurs indiqué; il a été mis en liberté. 

59. 

GASTINEL (Louis), fige de 38 ans, ne' à Rouen (Seine-Inférieure) per-
ruquier, employé à l'Hôpital Saint-Louis, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-du-Temple, n° 45. 

A rrêté le 28 juillet, à midi et demi, dans la maison boulevart (lu Temple, 
n° 52. 

Les faits qui le concernent ont été énoncés d'une manière contradictoire. 
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Suivant le procès-verbal de trois gardes municipaux qui l'ont arrêté, il leur 
a paru suspect, parce qu'il les suivait pas à pas dans la maison. 

Il résulte du rapport d'un commissaire de police que Gastinel était dans une 
chambre au troisième étage. Il avait prétendu qu'il y était venu voir une per-
sonne dont il n'avait pas pu dire le nom. 

D'après l'instruction , c'était au premier étage, dans une, chambre sur le 
devant , où se trouvaient une femme et deux enfants qui pleuraient, qu'il 
aurait été vu par un garde national, témoin entendu , qui du reste n'est pas 
d'accord avec un autre témoin, garde national comme fui, et qui dit que Gas-
tinel aurait été rencontré par eux au méme étage , mais sur l'escalier, comme 
il montait dans la maison , entouré de gardes nationaux. 

Suivant ce dernier témoin , Gastinel aurait dit en montrant un jeune 
homme qui était sur l'escalier et demeure dans fa maison : « Je vais chez Mon-
« sieur. » Mais ce jeune homme ne le connaissait pas. 

Gastinel a subi deux interrogatoires. Selon les explications qu'if a données, 
il s'était réfugié dans la maison Bar fety , où se précipitait la foule. Il entendait 
.les cris , il était troublé et avait l'air d'un imbécille, a dit un témoin. Il serait, 
dit-il, monté tout en haut, dans la crainte qu'on ne fit main basse sur lui. 

Il a été confronté avec les deux gardes nationaux , qui ne l'ont pas reconnu. 
Aucun fait ne le rattachant à l'attentat , il a été mis en liberté. 

60. 

RAI?LF.T (Jean -Baptiste), izei  de .20 ans, né à .Paris, ébéniste, 
demeurant à .Paris, rue de Beuiliy, n° 14. 

Arrêté le 28 juillet, dans une chambre au deuxième étage de la maison 
boulevart du Temple, n° 50: 

Raulet a "déclaré qu'il était sorti de chez lui vers huit heures du matin ; qu'il 
avait bu avec son frère , un de ses amis et la femme de ce dernier, chez un 
marchand de vin rue de Ménilmontant; qu'ensuite ils étaient venus sur le 
boulevart, et étaient entrés pour boire chez un marchand de vin dans la 
maison où il a été arrêté. Ifs s'y trouvaient à peine, qu'on annonça l'arrivée du 
Roi; Bau/el revint sur le boulevart, mais arrivé aux premiers arbres, il enten-
dit une fusillade; alors la troupe s'étant portée du côté des maisons, if se sauva 
de peur d'être blessé, rentra dans la maison, et monta au second étage : lá, -
if fut arrêté comme toutes les personnes qui étaient dans fa maison. 

Raulet avait dit qu'il travaillait pour un sieur . ./Ithe ; celui-ci fut appelé : il 
a déclaré que Raulet était chez lui depuis plus de deux ans , et qu'il était 
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très-content de sa conduite; que, fe 28 juillet, le sieur Prudhomme, sergent 
la 8° légion , l'une des victimes de l'attentat, lui avait dit le matin , ainsi qu'à 
Raulet, de venir Je rejoindre à la revue; qu'ils y étaient en effet venus, 
et que Boulet n'avait jamais fait partie de réunions politiques. 

Il a été titis en liberté. 

61. 

BEDOT ( Louis- Honoré ) , âge'  de 24 ans, né à Laneuville-Sire-Bernard 
( Somme , bonnetier, demeurant à Paris , rue  Sainte-Marguerite-
Saint-Antoine , no 9. 

Arrêté, le 28 juillet, sur le boulevart du Temple. 
II a déclaré qu'if avait travaillé ce jour-là chez le sieur Boulrl pendant 

toute fa matinée, jusqu'à onze heures , et qu'il était sorti alors pour aller voir 
passer fe Roi ; qu'ayant appris la nouvelle de l'attentat , if avait eu la curio-
sité d'aller voir si cela était vrai , et avait été arrêté par un garde national, au 
moment où il s'approchait du lieu où étaient déposées les victimes. 

Le sieur Bouly a été entendu comme témoin, et il a déclaré, qu'en effet 
Bedot avait travaillé chez lui pendant toute la matinée du 28 juillet. 

Aucune charge n'ayant été produite contre Bedot, il a été mis en liberté. 

62. 

HILAIRE ( Jean-Claude ), âge de 35 ans , ne' à Nancy (Meurthe) , mar- 
chand d'estampes, demeurant à Paris, rue Saint-Étienne, n° 7. 

Femme HILAIRE ( Rosalie LANCEAU) , âgée de ,29 ans, née à Mirecourt 

(Vosges) , modiste , demeurant à Mirecourt, avec son mari , frère de 

Jean-Claude HILAIRE. 

Arrêtés tous deux, le 28 juillet, dans fa maison boulevart du Temple, 
n° 50. 

Hilaire a déclaré que sa belle-soeur venait d'arriver á Paris; qu'il était allé 
avec elle et son frère pour voir la revue; qu'ils passaient sur le boulevart du 
Temple au moment où l'explosion eut  lieu  ; qu'ils étaient en face de Ia  maison 

où ils furent arrêtés ; que la femme Hilaire, effrayée, se précipita dans une 
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ailée; qu'il la suivit pour ne pas la laisser seule, et que bientôt, la maison 
ayant été cernée, ils ne purent sortir. 

La femme Hilaire a fait une déclaration semblable; elle a dit qu'elle s'é-
tait réfugiée dans l'ailée de cette maison, croyant que c'était de la rue qu'on 
avait tiré. 

Aucun autre fait n'étant á la charge du sieur Hilaire et de sa belle - saur, 
ils ont été mis en liberté. 

63. 

DUVALLET (François-Louis , âgé de 25 ans , ne' â Paris, ciseleur, 
demeurant à Paris, rue de Berry, n° 18, au Marais. 

Arrêté le 28 juillet. 
Suivant la déclaration de Duvallet, son arrestation a eu Iieu près du Jar-

din Turc, quelque temps après l'attentat;, il a ajouté qu'ayant entendu dire 
qu'on avait tiré sur le Roi , il avait craint qu'il ne fût arrivé quelque acci. 
dent, et était sorti de chez lui pour aller trouver son père, qui fait partie de 
la Ire  légion de la garde nationale de Paris ; que s'y rendant, il se trouva . 

au milieu de gardes nationaux qui emportaient un homme blessé, et fut arrêté. 
Des certificats constatant la bonne conduite du nommé Duvall<'t, et attes-

tant que sen père fait , comme il l'a dit, le service dans la garde natiu ►► ale, 

ont été joints aux pièces. 
Aucun procès-verbal ne constate les causes et le lieu de l'arrestation de 

I)uvallet; aucune charge n'a été produite 'contre lui : il a été mis en liberté. 

64, 

ZOTT ( Guillaume), age de 32 ans, ne d ehlaesi (úaote) , cordonnier,  
demeurant à Paris, rue de la Cordonnerie , n° G. 

Arrêté rue de Bondy, derrière l'Ambigu. 
Il résulte d'un rapport de chef de ronde, que Zott était pâle et déca n 

certé au moment de son arrestation. 
Zett , qui parle à peine français, a dit qu'après l'explosion il retournait 

chez lui , lorsqu'il fut arrêté. 
Une perquisition a été faite à son domicile elle n'a rien produit; 
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'Confronté `avec l'agent de police Lefèvre , qui le premier était entré. dans 
la maison de Fieschi, .Zott n'a point été reconnu pour s'être  trouvé dans.cette 
maison. 

Il a été mis en liberté, 

65• 

DEDIANE DUPOUJET ( Jean -Baptiste - Théodore ), age' de 37' ans, ne à 
Clermont ( Puy-de -Dôme ), demeurant à Paris, rue du Faubourg-Sain'-
Denis, n° 23. 

Arrêté le 28 juillet , il a déclaré avoir été, peu de temps après l'attentat, 
sur le boulevart près du Château-d'Eau; comme il insistait pour traverser 
le boulevart, les gardes nationaux le mirent au poste , d'oit il fut conduit 
à la préfecture de police. 

Aucune charge n'ayant été indiquée contre Iui, ii a été mis en liberté. 

66. 

CALMENIL ( Napoléon ), ilge de 28 ans,  ne'  à Bourneville (Seine- Inférieure), 
.,imprimeur, demeurant à Paris, rue Grenetat, n° 50 bis, 

LANGER ( Adrien ), âgé de 4/ ans, ne' à Manneville (Eure), lithographe, 
demeurant à Paris, rue de l'_Échiquier, n° 3f. 

Ces deux ouvriers ont été arrêtés le 2 8 juillet , sur le boulevart du Temple , 
au moment de -  l'attentat et près de la maison oit if a été commis. 

L'instruction n'ayant indiqué aucune charge contre eux, ils ont été mis en 
liberté immédiatement. 

67. 

BILLET ( Victor ), cage de 30 ans, ne à Fontenon Jura), distillateur, 
demeurant à Paris, rue Mouffetard, n° 214. 

Billet a déclaré qu'il avait été arrêté le 28 juillet, â trois heures après 
midi, sur le boulevart, en face du poste du Château-d'Eau, parce que les gardes 
nationaux lui ayant dit de se retirer, il ne le fit pas assez vite à leur gré. Aucun 
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procès-verbal, aucune déposition ne constate Les motifs de son arrestation; il 
n'existe à cet égard que sa déclaration. 

Aucun fait á La charge de Billet n'ayant été produit, il a été mis en 
liberté. 

68. 

MoRIN ( Adolphe•Fleuris-Louis-Benoit ) , âgé de 34 ans, né à Précis ( Oise),  
passementier, demeurant à  Paris , rue du Vieux- Marché-Saint-Martin, 
no fr. 	 • 

Le 28 juillet, Adolphe Morin se trouvait sur le boulevart du Temple au 
moment de l'explosion de La machine dirigée sur la personne du Roi. 

Il avait cherché un refuge au café Barfety, où il. a été arrêté. 
Aucune charge ne s'étant élevée contre lui, il a été mis en liberté. 

69. 

FAURE (Isidore ), lite' de 37 ans, ne' à Sens (Yonne , serrurier, demeurant 
à Paris , rue de Charenton , n° 41. 

Il a déclaré avoir été arrêté sur le boulevart après l'attentat. Le matin, 
il était allé déjeûner à la Courtine avec un sieur Protat. Ayant entendu dire 
qu'on avait tiré sur le Roi , il voulut voir si cela était vrai; Protat et lui 
vinrent sur le boulevart: s'étant approchés d'un groupe de monde , ils virent 
qu'on portait sur un brancard un homme blessé; Protat ayant été arrêté, 
Faure voulut le réclamer et fut arrêté lui-même. 

Le sieur Gillet, coutelier et capitaine d'une compagnie de la garde nationale 
de Paris , a déclaré, dans un certificat joint aux pièces , que Faure travaille 
pour Lui depuis huit ans , qu'il fait le service de la garde nationale , et s'est 
trouvé dans les rangs toutes les fois qu'il y a eu nécessité de défendre l'ordre. 

Aucune charge n'ayant d'ailleurs été indiquée contre .Faure, il a été mis en 
liberté. 

70. 
LEIIARIÉ ( André), áge de 40 ans , fabricant d'étuis de lunettes, ne' à 

Paris , y demeurant , rue du Faubourg-Saint-Martin , n° 188. 

A été arrêté le 28 juillet dernier, sur le boulevart du Temple , par plusieurs 
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gardes nationaux. Interrogé par fe juge d'instruction sur les faits motivant sa 
présence sur ces lieux, if a répondu qu'if y était venu pour voir le cortége. Ce 
fait paraissant vraisemblable , il a été mis sur-le-champ en liberté. 

71. 

CANTEAU ( Jean-Baptiste-Alfred ) , âgé de 30 ans , ne' à Paris , émailleur en 
bijoux, demeurant à Paris , rue Saint-Sauveur, n° 12. 

II a été arrêté le 29 juillet dernier, boufevart du Temple, n° 50, au mo- 
ment où il venait y demander un nommé Robert, arrêté la veille. 

Conduit à la préfecture de police, il a été interrogé le même jour. 
Il a été depuis remis en liberté, aucune charge ne s'étant élevée contre fui. 

72. 

ZTANCAMPENHOUD ( Jean-Baptiste),  âgé de 24 ans, ne en  Belgique, ébé- 
niste, demeurant a Paris, rue de Charonne, n° 23. 

Il a été arrété sur le boufevart du Temple, le 28 juillet, à midi , près le 
café Périnet, un instant après l'explosion. 

Il est résulté de l'instruction que , le jour de son arrestation , Vancam-
penhoud était de garde à fa mairie du 8e arrondissement ; qu'if obtint , vers 
onze heures, la permission d'aller sur le boufevart pour y voir la revue; qu'à 
cet effet il avait laissé au poste le fourniment ordinaire confié aux gardes 
nationaux non habillés , et que le hasard l'amena dans l'endroit où il a été 
arrêté. 

II a été mis en liberté. 

73. 

MULLOT ( Jean-Baptiste) , âgé de 26 ans, ne' à Lans (Pas-de-Calais), 

 garcon boulanger, demeurant à Paris, rue  du Faubourg-Montmartre, 

citez stil. Vandrevel. 

A été arrêté le 28 juillet dernier, boufevart du Temple, au-dessus du 
Château-d'Eau , comme prévenu d'avoir insulté un garde municipal. Interrogé 
sur ce fait, il a répondu qu'étant sur le boufevart, deux bourgeois, sans fe 
vouloir, lui ont donné un coup de pied; qu'aussitôt if leur a dit : Font-ils 

leur embarras! Sur ce propos, il fut arrêté. Il n'existe au dossier aucun 

44. 
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rapport, aucun procès-verbal constatant les insultes dont il s'agit; en consé-
quence iWullot a été mis en liberté. 

74. 

PARIS (André), ágé de 19 ans, ne' à Landrecies (Nord), demeurant chez 
M. Frison , maître-tailleur, rue Saint-Honoré, n° 364. 

Il a déclaré avoir été arrêté , entre midi et une heure, surie boulevart Saint-
Martin, en face le corps de garde du Château-d'Eau. 

On ne retroúve dans le dossier concernant cet individu aucune pièce qui 
constate son arrestation et en fasse connattre le motif. 

Réclamé par le maître-ouvrier chez qui il travaillait, il a été mis en liberté. 

75. 

DÒRST (Philippe ), âgé de 28 ans, ne à Paris, cordonnier, demeurant 
à Paris , rue des Fossés-du-Temple , n° 36. 

Il a été arrêté un quart-d'heure après l'événement, dans la rue même oit il a 
son domicile , comme se trouvant rapproché de Fieschi, qui cherchait à fuir 
par cette rue; mais il a été mis en liberté sur une lettre signée de plusieurs 
de ses voisins, qui attestaient qu'il était entièrement étranger à l'attentat qui 
venait de se commettre. 

76. 
MITELLE ( CharIes-Louis-François), úge de 25 ans, ne' à Issign y-le-G1 and 

(Aisne),  marchand chapelier, demeurant à Flavy-le-Martel, même, 
département, demeurant cl Paris, hôtel de Normandie, près le Temple, 
au coin de la rue du Puits. 

Arrivé à Paris le 24 juillet pour y faire des achats de chapellerie, a été 
arrêté le 28. Il se trouvait sur le boulevart du Temple, près le n° 50, 
au moment de l'événement. 

Des renseignements semblaient annoncer que cet individu était allé à la 
revue ayant dans ses poches deux paquets de cartouches; mais cette circons-
tance n'a pas été établie : on n'a rien trouvé en la possession de Mitelle au 
moment de son arrestation , et personne n'a vu sur lui ou chez lui les car-
touches dont ii s'agit. 
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Ilitelle passe pour ne s'occuper que de son commerce. Des certificats ho-
norables joints aux pièces éloignent de lui toute présomption de complicité 
dans l'attentat du 28 juillet. 

Il a été mis en liberté. 

77. 

DONVAL (Adolphe-Eugène),,  âge-  de 19 ans, né à Sarreguemines, brossier, 
demeurant  à Paris, rue Vieille-du-Temple, n° 79. 

Arrêté le 28 juillet, il a déclaré qu'il avait été arrêté á l'entrée d'une rue 
adjacente au boulevart du Temple, près la maison du Cadran-Bleu. Aucun 
procès-verbal n'indique le lieu ni le motif de son arrestation. Il a dit que le 
cheval d'un garde municipal l'avait heurté plusieurs fois en faisant ranger 
les curieux; que , sans le vouloir, il avait touché de sa canne le cheval de ce 
militaire ; que celui-ci , croyant que Donval l'avait frappé á dessein, s'avança 
sur lui en le menaçant ; qu'au même moment des gardes nationaux l'arrêtèrent. 

Un certificat attestant que Donval est un jeune homme tranquille et 
rangé a été joint au dossier. Aucune charge n'étant d'ailleurs indiquée contre 
fui, il a été mis en liberté. 

78. 

ROBERT ( Anselme-Joseph-Isidore ), àgé de 29 ans ,  né à Paris , musicien, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, n° 90; 

ROBERT ( Jean-Charlemagne ), son  frère , àge •de 23 ans ,  aussi né à 
Paris, répétiteur, demeurant à Paris , rue des Deux-Portes-Saint- 
Sauveur, n° 32. 

Leur mère demeure clans la maison-bouievart du Temple, n° 50, au pre-
mier, sur le devant : ils vont dîner chez elle tous les jours. 

Jean Robert a été arrêté le premier, dans l'après-midi du 28 juillet, en 
vertu d'un mandat d'amener. 

Une paire de pistolets , qu'il a dit provenir de son père , a été saisie 
dans sa chambre. Ces pistolets n'étaient pas chargés. 

Le sieur Jean Robert a été réclamé par le sieur CIiala,net, chez 'lequel il 
est employé. 

Un mandat d'amener, en date du 29 juillet, fut décerné contre Anselme 
Robert. 
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Ayant á rendre compte de l'emploi de son temps dans la journée du 28 juil-
let, Anselme Robert a dit qu'il faisait partie d'une compagnie de la 5e légion 
de la garde nationale et qu'il était à la revue, ce qu'a certifié le capitaine com-
mandant de sa compagnie, en ajoutant qu'il s'était toujours fait remarquer 
par sa régularité dans le service de la garde nationale et son zèle dans toutes 
les prises d'armes. 

Les deux frères Robert ont été mis en liberté. 

79. 

ROUSSEL (François), ézge de 44 ans, cardeur dc matelas, demeurant à 
Paris, rue Jean-Pain-Mollet, n° 2. 

Le sieur Roussel a été atteint, au moment de l'explosion , par une balle qui 
ricocha et le blessa à la tate. Il était alors placé sur le boulevart du Temple, au-
dessous de la maison n° 50. II avait paru d'abord difficile à croire que cet 
homme eût été blessé sur le boulevart à l'endroit qu'il indiquait : des soupçons 
de même nature que ceux qui s'étaient élevés contre Baraton avaient donc 
motivé un commencement de poursuites. 

Roussel, conduit à l'Hôtel-de-Ville, a été réclamé par des habitans de son 
quartier. 

L'instruction n'a produit aucune charge contre lui, ou plutôt, elle a établi 
qu'iI n'avait été que victime de l'attentat du 28 juillet. 

80. 

Vicomte de SAUNY (Thibault-Marie-Eugène), izge' ele 32 ans, ancien oficier 
de la maison civile de Charles X, demeurant cì Paris, place Vendôane, 
n° 19. 

Sur des renseignements parvenus à l'autorité, un commissaire de police se 
transporta, le 1er août dernier, pour faire une perquisition, Au domicile du 
vicomte de Bauny, ancien officier de la maison civile du roi Charles X. Le 
vicomte de Bauny déclara qu'il était prêt à obtempérer à la mesure dont il 
était l'objet, disant, quant au crime qui occupait si vivement l'opinion publique, 
qu'il n'était aucun honnête homme qui eût pu y prendre part, et que, s'il en 
avait eu connaissance, il aurait été le premier à en prévenir l'autorité. 

On saisit parmi ses papiers diverses lettres ayant trait à la politique, et 
notamment une lettre datée de Prague, le 27 mai 1 835,  signée Léopold Lunel, 
qui lui ouvrait un crédit de 50,000 francs chez MM. d'Eicthal, banquiers a 
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Paris, et un état des sommes payées par lui au journal la France, et montant 
à 44,065 fr. 

Interrogé deux fois par le juge d'instruction, le vicomte de Bauny a déclaré 
qu'il avait fait plusieurs voyages à Prague, mais tous étrangers à la politique. Il 
a dit que le crédit dont il a été parlé n'avait d'autre emploi que de soutenir le 
journal la France, et qu'il ne croyait pas pouvoir ni devoir nommer les per-
sonnes qui le lui avaient ouvert. Il a renouvelé ce qu'il avait dit au commissaire 
de police relativement à l'attentat du 28 juillet. 

Aucune charge ne s'élevant contre lui, il n'y avait pas d'autre suite à 
donner à l'information. 

81.  

Baronne de GERDY (Cornél ż e-Antonine de GRANET), âgée de 29 ans, 
demeurant à Paris, rue Saint-Lazare, n° 4€0. 

Madame la baronne de Gerdy avait été signalée comme s'occupant habituel-
lement d'intrigues politiques et dans l'intérêt de l'ancienne dynastie. On a pré-
tendu que, le 28 juillet dernier, elle avait, à diverses reprises, envoyé sur le 
boulevart un domestique, afin de savoir ce qui s'y passait. On a pensé dès-lors 
qu'elle avait pu, d'une manière indirecte, avoir quelque connaissance de ce 
qui devait arriver. 

L'instruction a fait connaître que la daine de Gerdy était en correspon-
dance avec les personnes qui approchent Charles X et avec madame la du-
chesse de Berry; toutefois elle n'établit contre elle aucune charge. 

Quant à l'envoi sur le boulevart d'un 'domestique pour avoir connaissance 
des événements, il a été constaté que madame de Gerd y a un oncle capitaine 
dans la garde nationale ( 2 e  légion ); qu'apprenant l'assassinat de plusieurs 
gardes nationaux, cette dame avait, par un sentiment fort naturel, envoyé sur 
les lieux pour s'enquérir du nom et des qualités des victimes. 

Un pareil fait n'était pas de nature à provoquer des poursuites judiciaires. 

82.  

BERNIER (Pierre-François), âgé de 37 ans, ne à Ossouville (Eure-et-Loir), 
prêtre, demeurant a Paris, rue de Varennes;  n° 33. 

Une lettre anonyme a été adressée à M. Grignon de Montigny, député du 
Loiret, qui l'a transmise à M. le préfet de police. Cette lettre faisait connaître 
que M. l'abbé Bernier, précepteur des enfants de M. Sosthènes de la Roche-

foucault, avait écrit, le 25 juillet dernier, à madame Du Cayla, qui voyage en 
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,Allemagne, que tout était disposé pour l'intronisation de Henri V, et que 
cette dame avait écrit à M. Bernier que tout allait bien, que tout était préparé. 
Une instruction a été requise par M. le procureur-général. Une perquisition a 
été faite au domicile du sieur Bernier et n'a produit aucun résultat. 

L'abbé Bernier, interrogé par M. le Président de la Cour, a déclaré qu'il 
ignorait entièrement ce dont ií s'agissait; qu'il n'avait pas écrit depuis longtemps 
à Mn" Du Cayla; qu'il ne lui écrivait que deux ou trois fois dans l'année, 
á l'occasion de sa fête et du jour de l'an, et qu'il lui adressait toujours ses 
lettres par la poste, à son véritable nom, et non sous ceux de Baron, Berton, 
Bourdon, ainsi qu'on le prétendait; qu'enfin il n'avait Jamais exprimé dans ses 
l ettres l'espoir d'un changement quelconque qui eût rapport à ta politique. 

Ií ne résulte pas en effet de l'instruction que l'abbé Bernier connût, en 
aucune façon, l'attentat qui se préparait pour le 28 juillet, ni qu'il ait exprimé 
le désir d'une révolution en faveur du duc ele Bordeaux. 

L'abbé Bernier n'a pas été arrêté, 

83. 

On avait annoncé que, pendant les jours qui ont précédé l'attentat 'du 
28 juillet , les habitants de Sillé-le-Guillaume , département de la Sarthe, 
avaient remarqué un mouvement inaccoutumé parmi les personnes connues 
par leurs sentiments en faveur de l'ancienne dynastie , et que les anciens 
chouans se montraient plus fréquemment dans les rues; qu'on avait aussi ré-
marqué qu'un sieur Dubard, intendant de madame ia duchesse d' Uzès , était 
venu le 2 8 juillet à Sillé, voyage extraordinaire dans cette saison, et qu'en arri-
vant il avait écrit un billet au vicomte de Brézé et l'aurait envoyé par un exprès. 

L'instruction faite à Sillé n'a pas constaté qu'il y eût eu, vers le 2 8 juillet, 
de mouvements extraordinaires parmi Tes habitants de ce pays et des 
environs. Il en est résulté que M. Dubard était en effet venu á Sillé -Je -

Guillaume , mais que ¿était pour voir les propriétés de la duchesse d'Uzès, 
des affaires de łaquelle i ł  était chargé; qu'il avait écrit M. de Brézé pour le 
prévenir de son arrivée et lui demander un rendez-vous , mais qu'ils ne s'étaient 
pas vus; que d'ailleurs M. Dubard n'avait vu que la famille d'un sieur Mar-
tineau, homme d'affaires dé la duchesse d'Uzès, et qu'il avait visité les propriétés 
avec lui. 

Un seul témoin , le sieur Bachelier, notaire à Sillé, a déclaré qu'un 
individu étranger au pays , sur l'observation faite par un habitant que les fêtes 
de juillet seraient brillantes à Paris , dit, en passant près du groupe d'où par-
taient ces paroles : « Elles ne seront pas aussi belles que vous le pensez. » 

Le motif du voyage de M. Dubard ayant été parfaitement éclairci, il n'y 
avait lieu à aucune poursuite, 
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Une commission rogatoire avait été adressée au juge d'instruct on du Mans 
pour faire une perquisition au château de Sillé, mais l'instruction n'ayant jus-
tifié aucun des documents transmis, il a cru devoir s'abstenir de faire cette 
perquisition. 

84. 

SCxuxe ( Auguste ), ccgé de 29 ans , ne' à Dancbach (Bas-Rhin) , commis 
ra neur, demeurant à Paris, rue de la Roquette, n° 72. 

Schurr avait été signalé comme ayant ténu des propos sur le nommé 
Gérard , présumé l'auteur de l'attentat du 28. Cet individu avait annoncé 
connaître Gérard, mais ne vouloir pas en convenir, de peur d'attirer sur lui 
l'attention de l'autorité. 

Frappé d'un mandat d'amener , le nommé Auguste Schurr a nié les propos 
qui lai étaient attribués. D'ailleurs , la découvertedu véritable nom de l'inculpé 
principal a fait tomber Je peu d'importance que m.éritaient .ces propos. 

Schurr a été mis en liberté. 

85. 

Le carnet de Fieschi. portait les noms et les adresses -de fa - nommée Adèle 
et du sieur Ney. Un commissaire de police fut délégué pour prendre des 
renseignements sur ces individus; ces recherches n'ont rien produit, et n'ont 
;donné lieu à aucune arrestation, 

86. 

PEYEN ( Auguste) , irg é- de 38 ans, u d à Gonesse (Seine-et-Oise) , serru- 
rier en bâtiments, demeurant, Paris, rue de Bondy, n° 76. 

Peyen avait été signalé au moment de -l'attentat comme fun de ceux sur 
lesquels les soupçons pouvaient se porter, et comme faisant partie d'une bande 
de fanatiques qui , disait-on , devaient tirer sur le Roi le jour de la revue. Les 
antécédents et les opinions connues de Pecien étaient de nature à fortifier 
les soupçons élevés à son égard ; il avait été commissaire de la société des 
Droits de l'homme, et l'un des chefs de la société des Communautistes..En juillet 
1833, il avait été arrêté comme prévenu de complot contre la sûreté de 
l'État. 

A la date du 28 juillet dernier , un mandat fut décerné contre Pe yen , 
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par M. le préfet de police , á l'effet de se transporter chez lui et d'y faire exacte 
perquisition. Cette perquisition n'a produit aucun résultat. 

Peyen a été interrogé le 29 juillet. Aucun fait ne le rattachant au crime 
du 28, il a été mis en liberté. 

87. 

ViVINis ( Louis-Théodore) , icgé de 28 ans, né à Paris (Seine), armurier, 
demeurant à Paris, rue des Vinaigriers, n° 29. 

Vivinis a été signalé comme ayant facilité la vente faite à Fieschi des 
canons de fusil de la machine infernale, et comme ayant eu connaissance de 
l'usage qui devait être fait de ces canons. 

En conséquence, cet individu a été arrêté; urie perquisition a été faite à 
śon domicile , mais sans résultat. 

Vivinis s'est entièrement disculpé; il a dit que s'il avait indiqué le sieur 
Bury comme étant celui qui devait avoir vendu les canons de fusil cde la 
machine, c'était parce que ce marchand était connu pour acheter et revendre 
de vieux fusils et de vieilles armes. 

En conséquence il n'a pas été donné d'autre suite à l'instruction commencée 
contre lui. 

88. 

BRávARD ( Toussaint-Jean-Jacques), îtgé de 25 ans et demi, né et Crislone, 
(Puy-de-Mme); étudiant en médecine, demeurant et Paris, rue des 
Boucheries- Saint-Germain, n° 40. 

Bravard avait été signalé comme s'occupant habituellement d'intrigues poli-
tiques. Déjà il avait été inculpé à raison de l'attentat du 19 novembre 1832,  
et ses liaisons habituelles donnaient à penser qu'il pouvait bien n'être pas 
étranger á l'attentat du 28 juillet. 

Bravard fut arrêté le l er  août; une perquisition fut faite à son domicile, 
elle n'a produit aucun résultat, et l'interrogatoire subi par cet individu l'a 
complétement disculpé. 

Ii a été mis en liberté Je 2 août. 
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89. 

TARD (Honoré-Victor-Marcelin), directeur privilégie' du Th.édtre du 
Panthéon, demeurant et Paris, rue de Harlay, n° 2. 

Tard avait été signalé comme ayant des rapports avec _les auteurs du crime 
commis le 28 juillet. 

Une perquisition a été immédiatement effectuée à son domicile. 
Elle a été sans résultat. 
Aucune charge ne s'élevant , Tard n'a point été arrêté. 

90. 

Femme ALLARD (Catherine-Michel), âgée de 40' ans, née á Lenoneourt 
(Meurthe), garde de femmes en couches, demeurant rue du Faubourg 
Saint-Denis, n° 18. 

Arrêtée à son domicile le 29 juillet, en vertu d'un mandat d'amener, comme 
pouvant avoir connaissance du complot tramé contre la personne du Roi. 

Une perquisition fut faite chez elle au moment même de son arrestation. 
On y a trouvé différents papiers ayant rapport à la politique, mais étrangers à 
l'attentat du 28 juillet. 

Cette femme a déclaré'être restée près d'une femme en Couches pendant la 
journée du 28 juillet , et n'être rentrée chez elle que le soir. Cette déclaration 
est appuyée d'un certificat de médecin, qui.atteste que la femme Allard a gardé 
la dame Barbédienne, en couches depuis le 15 juillet, 

La -femme Allard a. été mise en liberté. 

9 1, 

DUGROSPR (Pierre-Eugene), âge de 25 ans, né a Beauvais (Oise), 
ciseleur, demeurant ù Paris, rue Sainte-Avoie, n° 40. 

Dugrospré a été arrêté le 29 juillet. Cette arrestation fut accompagnée d'une 
visite domiciliaire sans résultat. Cet homme était signalé comme chef de h 
section de l'Abolition de la propriété, dans la société des Droits de l'homme, 
et de plies comme un des partisans les plus • dangereux des opinions démago-
giques. Il avait, dit-on, cherché à réorganiser les associations secrètes, et se sel 

45, 
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rait, au mois de novembre 1834, exercé au tir du pistolet, dans le but de 
mettre à exécution l'exécrable projet d'attenter aux jours du Roi. 

Dugrospré avait été condamné á trois mois de prison pour cris séditieux, le 
30 mai 1824; on assurait qu'il s'était donné beaucoup de mouvement , afin 
d'embaucher des témoins á décharge pour le procès d'avril; qu'il devait lui- 
même dans ce sens servir les intérêts de l'accusé Granger, et qu'il aurait conçu . 

le projet d'incendier , lorsqu'ils étaient en construction , les bâtiments édifiés au 
Luxembourg pour le jugement de ce procès. 

Il est établi par les renseignements recueillis que .Dugrospré était, le 
28 juillet, au moment de l'explosion, sur le boulevart Saint-Martin, au-devant 
de la mairie du 5 e  arrondissement, en la compagnie de Clienalle et de La 
grange, qui paraissent avoir appartenu à la société des Droits de l'homme, 

Mais Dugrospre' n'étant rattaché par aucun indice à l'attentat imputé à 
Fieschi, il a été remis en liberté.. 

92. 

LACOMBE (Pierre-Joseph -Daniel), age' de 28 ans , ne' à Niórt (Deux- 
Sèvres), relieur, demeurant à Paris,,, cloître Saint-Méry , n° 12. 

Laconzbe, membre de la société" de Droits de l'homme,. avait été arrêté trois . 

fois. 

D'abord Le 28 juillet 1833, pour complot; puis á quelque temps de là, 
pour la  même cause : cette fois il avait été traduit aux assises et acquitté. 

Arrêté de nouveau, le 18 avril 1834, comme prévenu d'avoir pris part 
aux événements d'avril, il fut renvoyé des poursuites , par ordonnance du 
conseil des mises en liberté de la Cour des Pairs, le 25 octobre 1834. 

Gest par ces antécédents que Lacombe a été signalé á la justice. Le 29 juillet,. 
il a été arrêté. Une perquisition a été faite à son domicile; , mais cette opération 
n'a été suivie d'aucun résultat. . 

Laconzbe a rendu compte, dans son interrogatoire , de l'emploi de son 
temps pendant fa journée du 28 juillet dernier. Il avoue s'être trouvé, ce jour-
là sur le boulevart du Temple; , mais il prétend qu'il n'y a été qu'après l'événe 
ment. 

Aucune circonstance ne le rattachant à l'attentat de ce -  jour, il a été remis 
en liberté. . 
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93 

LÉC(EUR ( Pierre-Louis-Alphonse), âgé de.25 ans , ne aSaint-Denis (Seine), 
ébéniste, demeurant à Paris, rue Beaubourg, n°  12. 

Lecteur; signalé comme ayant fait partie de la société des Droits de l'homme, 
fut aperçu, le 28 juillet dernier, par des inspecteurs de la police municipale, 
sur les houlevarts de Paris, où il se promenait avec des soldats de la garnison 

Lecceur a été, dès ce jour manie , recherché et arrêté; une perquisition a 
été faite à son domicile; mais cette opération a été sans résultat. Dans son in-
terrogatoire , Lecteur est convenu de sa présence, au moment de l'attentat, 
sur le boulevart , á la hauteur de la porte Saint-Martin.

•Aucune charge ne s'élevant contre cet homme, il a été remis en libertés 

94. 

MARTINAULT (Etienne), âgé de 37 ans , . honznte de lettres, demeurant 
à Paris.. 

Déjà plusieurs fois arrêté, comme prévenu de complots et d'intrigues po-
litiques, le sieur 1M1artinault avait été arrêté le 29 juillet , sur mandat de 
M. le préfet de police. Aucune charge ne s'élevant contre lui à raison de l'at-
tentat, il fut mis en liberté quelques jours après ; mais bientôt on apprit qu'il 
avait passé une partie de la journée du 28 juillet avec Boireau, et Boireau 
lui-même en est convenu. Un nouveau mandat fut alors délivré contre Iúi; de 
nouvelles recherches ont été faites pour le remettre sous la main de la jus-
tice , niais aussitôt après sa mise en liberté, Martinault avait quitté son do-
micile, et depuis il. a été impossible de le retrouver. 

95.  

MoRtENcoURT (Joseph-Placide ), âgé de 22 ans, ne à Saint-Omer (Pas-
de-Calais ), menuisier en bâtiments., demeurant à Paris , rue de 
Bonds: n° 70. 

Moriencourt a été arrêté, le 30 juillet dernier, en vertu d'un mandat d'a-
mener d'un de MM. les juges d'instruction , mandat dont l'exécution a été ac-
compagnée d'une perquisition faite à son domicile. Moriencourt a fait partie 
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de la société des Droits de l'homme; il avait été déjà arrêté cinq fois pour voies 
de fait, rébellion ou complot. 

Mariencourt a justifié de son éloignement du lieu du crime pendant la 
journée du 28 juillet dernier. Aucun fait ne le rattachant aux auteurs de 
l'attentat de ce jour , il a été remis en liberté. 

9 6, 

ROGER ( Alexis-Auguste), age' de  30 ans, commis marchand sans emploi, 
demeurant à Paris , juaż  de la Tournelle, n° 13. 

Roger se présenta, le 30 juillet dernier, boulevart du Temple, n° 50, de-
vant M. Zangiaconai, juge d'instruction, pour lui donner, disait-il, des rensei-
gnements sur l'attentat du 28 juillet. Il offrit de mettre la justice sur les traces 
de l'auteur du crime , et déclara que le sieur Fenton, ex-rédacteur du jour-
nal la Glaneuse, de Lyon, était le chef d'une société secrète qui tenait scs 
séances en plein vent dans le clos Saint-Lazare , deux fois par semaine; il 
ajouta que cet individu pourrait bien n'être pas étranger á l'événement ; mais 
il ne donna pas d'autres détails. Il promit seulement de prendre des rensei-
gnements, ce qu'il n'a pas fait. 

Roger a été suivi par un agent de police pendant la journée du 30 juillet. 
II fit ce jour-Ià de nombreuses démarches, accosta divers individus, entra dans 
différents cafés et restaurants; mais l'instruction n'a point fait connaître le but 
qu'il se proposait en faisant ces démarches. 

9 

DucLOS (Charles), âge de 33 ans, ne' á Paris, marbrier, demeurant. 
rue Beautreillis, n° 20. 

1'! EMPLIER (Bernard-Léon), dge' de. 23 ans , ne' àMâcon (Satine-et-Loize), 
commis voyageur, demeurant à Paris, boulevart du Temple, n° 9. 

MAGNAN ( Hubert ), âgé de 19 ans , ne' à Paris, ouvrier horloge?', 
demeurant à Paris, boulevart du Temple, n° 9. 

Une lettre antonyme, en date du 30 juillet dernier, a signalé un jeune 
homme, habitant une maison du boulevart du Temple, portant le n° 9, comm ę  
ayant une connaissance complète de l'accusé et de sa machine infernale. Cette 
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note n'a point fait connaître íe nom de ce jeune homme, et n'a donné aucune 
indication pour le découvrir. 

Quelques renseignements obtenus sur la localité ont fait penser que cet 
avis concernait un nommé Charles Duclos, marbrier, travaillant dans la sus-
dite maison. 

Les réponses .  de cet homme, les bons renseignements obtenus sur son 
compte, les perquisitions faites á son domicile, ont démontré bientôt l'erreur 
dont il venait d'être l'objet. 

De nouvelles recherches ont dû être faites dans cette maison; la tenue d'un 
nommé Hilbert Magnan, l'identité de son signalement avec le signalement 
d'un _homme qu'un sieur Lefèvre, sergent de ville,' prétend avoir vu sortir, 
quelques instants avant Fieschi, du logement où était établie la machine 
infernale, ont provoqua quelques recherches dans la chambre de Magnan. 
Ces perquisitions ont amené la saisie d'un pistolet de poche, arme prohibée. 
Magnan a été bientôt après représenté au témoin Lefèvre; celui-ci ne l'a 
point reconnu. 

Magnan a déclaré n'avoir aucune relation avec Fieschi, et n'avoir eu  
aucune connaissance anticipée de l'événement du 28 juillet. 

Un sieur Tremplier a été appelé aussi à s'expliquer sur la note anonyme 
dont il a été parlé, et il a été reconnu qu'iI n'y avait pas lieu de donner plus 
de suite à cette information. • 

98. 

LAZARIGE (Jean-Baptiste),  âgé  de 85 ans, né ti Saint- Étienne -en -Forât 
{Loire), serrurier, demeurant à Paris, rue ciaFiguier-SaintPaul, n°15. 

Un document qui semblait devoir mériter quelque confiance -annonçait 
qu'un nommé Lafrance, membre de la société des Droits de l'homme, et ca-
pitaine des légions révolutionnaires, mais dontla demeure n'a pu être indiquée, 
avait convoqué le nommé Lazarige pour se trouver, le 28 juillet 1835, sur 
les boulevarts, et y soutenir au besoin la cause de fa république. La même note 
annonçait que Lazarige, à son tour, avait convoqué, pour la même cause, le 
nommé Tipriant, demeurant rue du Roi-de-Sicile, n° 17, et que ces deux 
hommes avaient eu une rixe avec des gardes nationaux chez le marchand de 
vin, rue Saint-Antoine, n° 147, par suite de discussions politiques. 

Le marchand de vin a été entendu ; il a déclaré qu'il ne connaissait per-
sonne du nom de Lazarige ou Tipriant, et qu'il ne se rappellait pas qu'il y 
eût eu chez lui de querelle pour opinions politiques. 

On a dû s'occuper de faire des perquisitions chez Lazarige et Tipriant, 
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afin de s'assurer si l'on y trouverait des lettres de convocation invitant à se 
rendre sur les boulevarts. 

II en a été fait une chez Lazarige; elle n'a produit aucun résultat. 
Ii n'a pu être fait perquisition chez Tipriant, qui est inconnu à l'adresse 

indiquée, et qui n'a point été découvert. 
Lazarige a été interrogé; :if a nié avoir reçu aucune convocation. II a été 

constaté qu'if était allé plusieurs fois, dans la matinée du 28 juillet , avec son 
tablier de travail, chez le marchand de vin de la rue des 1\onandières, oìi il 
était resté toute l'après-midi avec sa femme et d'autres ouvriers. 

Lazarige a dit ne connaître personne du nom de Tipriant. 
Lazarige entendu, sous mandat de comparution, a été laissé en Iibert¢. 

99. 

FAVRE ( Louis-Ferdinand-Maurice), dit BEAUVAIS, dge' de SS ans , ne' á 
Beauvais, ancien militaire, çenzeurant à Paris, rue du Faubourg-Mont, 

 martre, n° 66. 

Le maire de la commune de Montmartre écrivit le i er  août 1835, à M. le 
préfét, une lettre par laquelle il lui annonçait qu'une dame Manteau, mare 
chande de vin, chaussée de Clignancourt; lui avait déclaré qu'un individu 
quelle n'avait pas nommé avait dit chez elle , postérieurement au 28 juil-
let , qu'il connaissait Gérard, qu'il avait tiré au sort avec fui pour faire partir 
fa machine, et s'était accusé d'être son complice. Une instruction a été faite 
pour connaître cet individu : on a découvert que c'était un nommé Favre. 

L'instruction a appris que ce Favre passait dans son quartier pour un 
homme d'une fort mauvaise conduite ; que depuis trois ou quatre ans if fré-
quentait le cabaret de la dame Manteau , et qu'à l'époque cies événements de 
juin 1832 et avril 1 834, ii disait dans le cabaret de cette femme qu'if y avait 
des réunions dans une chambre , à Saint.Ouen, pour conspirer, et qu'il faisait 
partie de ces réunions ; qu'il parlait habituellement du Roi d'une manière in- 
convenante, et fui donnàit des épithètes injurieuses, au point qu'il se fit ren• 
voyer de plusieurs maisons où il était reçu, et se fit plusieurs querelles à ce 
sujet; qu'il était ordinairement porteur d'un poignard. 

Le 29 juillet , Favre alla comme de coutume chez la darne Manteau 
il paraissait plus triste qu'à l'ordinaire ; il fit une partie de cartes , et après 
l'avoir finie, il se retira .près d'un jeu de boules, en disant qu'if avait assez 
joué, qu'il n'avait pas' fa tete au jeu , et se mit à pleurer. II dit ensuite devant 
la dame Manteau et plusieurs autres personnes, qu'il était un homme perdu, 
qu'avant trois jours il serait arrêté , qu'if connaissait Girard, ajoutant : « On 
« a tiré au sort, et c'est ce malheureux Gérard qui est tombé. n II s'écriait, 
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en s'arrachant les cheveux : «Faut-il que je me sois mêlé d'une pareille affaire! » 
et ajoutait ensuite , en s'adressant à la dame Manteau: « Si je suisarrêté, il faut 
« que vous empêchiez un malheur. On a miné des caves rues de Rivoli et Saint-
« Honoré; on y a mis des barils de poudre pour faire sauter tout ce quartier-là. 

Le lendemain 30 juillet, il répéta les mêmes propos, et se disait à lui-
même : « Ce malheureux Girard n'est pas mort ; je pourrais bien être corn-
« promis. » 

Sandret, garçon de fa dame Manteau , a déclaré avoir entendu Favre dire, 
le 29 ou le 30 juillet, qu'il était compromis dans l'attentattdu 28 juillet, et 
s'exprimer à peu près en ces termes : « C'est bien malheureux que ce gueux-là ne 
« soit pas mort ! Dans son délire il m'a nommé , il m'a compromis. Je suis bien 
« malheureux de m'être mêlé de cela ! » En s'en allant , Favre prit la main de 
Sandret et lui dit : « Adieu, nous ne nous verrons plus, car je serai arrêté ce 

soir ou demain. » 

Favre fut arrêté, et en même temps on fit une perquisition chez lui; on 
y saisit : 

1° Un testament par lequel il lègue au Roi un poignard , en ajoutant : 
car, depuis deux ans je n'ai pu le fui enfoncer dans le coeur; c'est pourquoi je 

« me donne la mort, par rage de n'avoir pas réussi ?.. » Il annonce ensuite dans 
la même pièce , qu'il avait le projet de poignarder les Princes; qu'il avait com-
muniqué ce projet à sa société, qui, d'une voix unanime l'avait adopté. 

Sur ce même testament on lit ces mots écrits après coup au crayon : « J'étais prêt 
à la mort, quand j'ai appris que mes amis carlistes-républicains m'ont dit que le 
28 juillet, que l'infâme Vre y ou Vire y, cocher de la reine, soit exécuté.» Et sur 

la marge du même testament est écrit :« Un gouvernement oú les magistrats sont 
des sots de laisser des êtres exaltés comme j'étais, sans le sou , de la rage et 

u vengeance , quand on se moque de la vie.....; oui , les affaires de juin sont à 
« moi et les suites. Favre. » 

2° Une note de ce qu'il doit. 
A fa suite de cette note sont écrits au crayon les termes suivants : « Papa 

«Raillard, si je plaisante sur fa vie , comme vous le voyez , c'est que je serai 
vengé souspeu, fa suite vous prouvera que, si l'on manque une fois, on manque 

u rarement deux; j'ai donné de trop bons détails pour l'exécution. » 
3° Une lettre préparée pour M. le comte Jules de la Roche foucault, signée 

L. Favre, sans date, et dans laquelle il est dit : Que, sans les bontés de son 
cc père, il l'aurait descendu à Neuilly, il y a peu de jours : que des malheurs vont 
«bientôt arriver à la famille de l'infime Philippe; que s'il avait été reçu par Je 
« comte de la Rocliefoucault, if ne fui aurait pas nommé les conjurés, niais au-
« rait pu fui parler des plans. » 

4° Une autre lettre à son frère , dans laquelle Favre annonce : « Qu'il se 
« donne la mort de rage de n'avoir pas exécuté un plan qu'il désire que son frère 
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a ne connaisse pas; qu'il vaut mieux mourir par ie charbon que sur l'échafaud; 
« il l'engage à ne jamais se mêler de politique; » 

5° Enfin , Une malle pleine de charbon. 
Tous ces écrits coïncidant avec les déclarations des témoins , il a été néces-

saire de faire des recherches plus exactes sur la conduite du sieur Favre. 
Dans le premier moment , Favre a nié les propos qui lui sont imputés par 

Tes témoins; il a déclaré qu'il était possible qu'il eût dit que Girard n'était pas 
mort, mais qu'il n'avait pas dit qu'il était personnellement compromis ; que s'il 
avait dit qu'il était un homme perdu , c'était parce qu'il parlait d'une femme 
qu'il avait aimée , et disait que, s'il la rencontrait, il était un homme perdu, 
parce qu'elle périrait de sa main. 

Un témoin , le sieur Delamotte, marchand d'eau-de-vie , rue du Faubourg-
Montmartre, a déclaré que, quelque temps après fa tentative commise contre fa 
vie du Roi sur la route de Neuilly , il avait entendu Favre dire que celui de 
la société à qui Je sort était tombé était un lâche; que si le sort l'eut désigné, 
il ne l'aurait certainement pas manqué. Mais il a ajouté que Favre n'avait pas 
dit positivement qu'il fût de cette société. Un autre témoin , le sieur Lefèvre, 
portier, rue du Faubourg-Montmartre, n° 76, a déclaré que Favre avait dit, 
après l'événement de la route de Neuilly , que l'on avait manqué le Roi; mais 
que, si c'etît été lui , if ne l'aurait pas manqué avec son poignard. 

D'autres témoins du quartier qu'habitait Favre ont fait des dépositions 
desquelles il résulte que cet homme est querelleur et d'une assez mauvaise con-
chiite ; mais rien clans ces dépositions ne conduisait à la découverte de relations 
avec Fieschi ou avec ses complices. 

Cependant Favre , dans un second interrogatoire qu'il subit le 25 août 
dit que , dans les premiers jours de juillet , il était allé chez M. Je duc, de 
Frias, à l'ambassade d'Espagne, pour des enrôlements, et qu'en sortant il 
avait été accosté par un jeune homme de 27 ou 28 ans, qui l'avait appelé par 
son nom et était entré en conversation avec lui; qu'il l'avait conduit du côté du 
bois de Boulogne , et qu'ayant appris qu'il voulait s'engager pour l'Espagne, 
il lui avait dit qu'il avait tort, parce qu'avant un mois il se passerait des évér 
nements dans lesquels on aurait besoin de fui ; que ce jeune homme lui de-
manda son adresse , parut satisfait qu'il n'y elit pas de portier clans fa maison 
que Favre habitait, et lui donna 7 francs; que, le 8 juillet, ce môme 
jeune homme vint fe voir et lui dit que quelque chose allait se passer le jour 
de la revue , sans entrer dans aucun détail ; qu'il était fâché de ne l'avoir pas 
connu plus tôt, qu'on aurait pensé à lui ; que, Je 10 chi même mois, ce même 
jeune homme revint, qu'il lui donna un rendez-vous et l'aboucha avec deus 
autres personnes; Favre ajouta que le jour de la revue il y avait conduit 
une dame Gaillet, et qu'étant sur le boulevart Montmartre avec elfe , il avait 
été rencontré par le même jeune homme, qui lui avait serré fa main d'un air 
de satisfaction, et que dix minutes après il avait entendu dire qu'on avait tiré 
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sur le Roi.Que fe lendemain le jeune homme étaitvenu chez lui, et lui avait dit 
qu'on allait voir s'il avait du coeur; qu'if fallait louer une boutique dans une 
rue où la voiture du Roi passait souvent; qu'ils étaient allés à cet effet dans la 
rue du Faubourg-du-Roule; que, plus tard, il avait vu ce même jeune homme 
avec ceux auxquels if avait donné rendez-vous précédemment; qu'ils avaient 
parié de quintaux de poudre, et qu'il avait pensé qu'if s'agissait de faire sauter le 
Roi; que, chaque fois qu'il le voyait , ce jeune homme fui donnait de l'argent. 

Favre a déclaré que la lettre adressée au comte de la Rochefoucault avait 
été préparée pour lui être envoyée le 11 juillet, si le jeune homme dont  il  par-
lait, et qui lui avait promis de venir le 10, ne tenait pas sa promesse, parce 
qu'alors il se serait asphixié ; il a dit qu'il avait eu en effet l'idée de tirer sur le 
comte de la Rochefoucault, parce qu'if lui avait fait refuser sa porte en le 
traitant de canaille. 

Un témoin , le sieur Perrier, marchand de vin , a fait connaître que Favre 
avait eu des relations avec un sieur de Boully, en 1832, époque à laquelle il 
se disait chargé d'embauchages pour fa Hollande. 

Deux détenus de fa Conciergerie, les nommés Sauger et Guérin, mainte-
nant condamnés tous deux , ont déclaré que Favre leur avait dit que quarante-
deux personnes, du nombre desquelles if était, avaient formé un complot 
contre la vie du Roi , et que ces personnes venaient chez fui pour prendre le 
mot d'ordre, parce qu'il était leur chef; mais Favre a nié avoir tenu cespropos. 

On n'a pu découvrir ni le jeune homme , ni les autres individus désignés 
par Favre; rien d'ailleurs n'est venu confirmer les récits fort peu vraisem-
blables qui viennnent d'être rapportés. 

Fieschi; confronté avec Favre, a déclaré ne pas le connaître. 
Différents renseignements font connaître qu'il existe un- grand affaiblisse-

ment dans l'intelligence de Favre. 
En conséquence, if n'a été donné aucune autre suite à cette information, et 

Favre a été mis en liberté. 

1 00 . 

MARIDORT ( Marcel), âge de 24 ans et demi, né à Rouen (Seine -Infe-
rieure) , horloger, demeurant à Paris, rue Saint-Germain-l'Auxer-
rois, n° 22. 

Le sieur Maridort a été signalé comme faisant partie d'une société ayant 
pour but l'assassinat du Roi. 

Interrogé sur mandat d'amener, 1ìIaridort a nié Tes faits qui fui étaient im-
putés. Les renseignements obtenus sur cet individu ne Iui sont pas défavo-
rables ; if n'habite Paris que depuis le mois d'octobre 1834, et gagne, dit-il, 
comme ouvrier lampiste, de 4 à 6 francs par jour. 

.lWaridort a été laissé en liberté. 
46. 
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101. 

RUINET ( Fançois-Casimir ), áñ é (le 41 ans , né à Troyes (Aube) , inspecteur 
de police au ministère de l'intérieur, demeurant à Paris, rue de Gre-
nelle, n° 162. 

Ruinet fut signalé, par un renseignement particulier, comme ayant eu 
connaissance du projet d'attentat exécuté le 28 juillet dernier sur la personne 
du .Roi. 

Une perquisition a été faite en sa demeure : elle n'a rien produit. 
Un mandat d'amener avait été décerné contre sa personne. 
Ruinet a été interpellé sur ses relations avec Pe'rinet. Il avait tenu un esta-

minet boulevart du Temple, près le café des Mille-Colonnes. 

Pe'rinet était alors connu de fui comme un bon voisin , mais il passait dans 
le quartier pour républicain. 

Ruinet a été mis en liberté dans Tes vingt-quatre heures de son arrestation. 

102. 

Un comte de Chamelle, Suisse d'origine, fut signalé comme ayant dans sa 
chambre la caisse des carlistes, et comme étant président d'un comité carliste, 
dont le siége aurait été chez une dame Charles et son fils, demeurant à Vau-
girard. Le même document signalait en même temps le comte de Chamelle 
comme s'étant trouvé sur le boulevart du Temple au moment de l'explosion, 
et ayant disparu le soir même. 

Des recherches ont été faites pour trouver , tant le comte de Chamelk, que 
le domicile de la dame Charles et de son fils, mais elfes sont demeurées in-
fructueuses, et tout porte à croire que ces individus sont des êtres imaginaires. 

103. 

MANQUART (François-Joseph), îzgé de 28 ans, ne' ti Paris, mécanić ien, 
demeurant à Belleville , impasse Saint-Laurent, -  n° 2. 

Une lettre anonyme sans date, adressée à un juge d'instruction par la po ś te, 
et portant le timbre du 4 août, avait pour objet, d'après son contenu, cles révé-
lations qui auraient été fort importantes si elles eussent été vraies. 
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A la place de la signature de lalettre est la lettre M, supposée sans doute 
l'initiale de son auteur, qui s'y déclare complice et victime de 'l'attentat du 
2 8 juillet. 

Il annonce avoir été trompé , ainsi que son frère, sur le but auquel on devait 
viser avec la machine infernale, qu'on leur avait dit devoir être seulement di- 
rigée contre les ministres et les sergents de ville, après le passage du Roi. 

Il ajoute qu'il en a été fabriqué une autre, qui mettrait encore l a vie du Roi 
en danger. 

Au nombre des individus désignés comme complices, était Manquart, chez 
lequel a été faite une perquisition qui n'a eu d'autre résultat que la saisie , 
1° d'un pistolet avec des balles, un moule pour en faire, et de fa poudre; 
2° dune caricature qui représente la liberté mise en jugement et déclarée 
coupable. 

Manquart, interrogé le méme jour, a été mis de suite en liberté. 

Il a déclaré que c'était pour s'exercer au tir qu'il avait les balles trouvées 
chez lui. 

Avec lui étaient dénoncés les nommés : 
Baraton; 
Beraud, marchand papetier, rue Saint-Victor , n° 114; 
Rimlin, colporteur de livres , rue Saint-Jacques, n° 25; 

Et la demoiselle Émilie Bourgeois, dont le domicile était indiqué rue de 
Tournon n° '2 5. Girard aurait eu des relations avec elle. 

La demoiselle Bourgeois est inconnue dans la maison oh son domicile était 
indiqué. Les recherches faites pour la trouver ont été infructueuses , ainsi 
que les perquisitions auxquelles il a été procédé chez Ies sieurs Beraud et 
Rivalin. 

Quant au sieur Baraton, la Cour sait que, pris d'abord pour complice de 
l'attentat, il en a été au contraire la victime. 

104. 

LEVAILLANT ( Victor-Édouard), âgé cle 35 ans, fabricant de produits 
chimiques, demeurant à Paris, rue des Gravilliers, n° 23. 

MANGIN, demeurant ìz Paris, rue du Cimetière-Saint-Nicolas, n° 26. 

Une lettre, adressée à M. le Préfet de police, signalait l'auteur de l'attentat 
du 28 juillet comme se rendant souvent chez le sieur Mangin, et allant avec 
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lui le soir chez un sieur Levaillant, rue des GravilIiers, n° 23 ou 25, qui lui 
donnait de l'argent. 

Des perquisitions ont été faites tant chez Mangin que chez Levaillant; elles 
ont été sans résultat. 

Ni Levaillant ni Mangin n'ont été arrêtés. 

105: 

BONFILS ( Jean-Baptiste-Théodore), âgé de 26 ans , ne' à la Queue-en-Brie 
( Seine-et-Oise), négociant en vins, demeurant à Paris, rue des Vi- 
naigriers, n0  19 ter. 

Le nommé Bonfils avait, par ses démarches, éveillé les soupçons de l'au-
torité. Il á été établi qu'il était parti de Paris, le 28 juillet au matin, pour se 
rendre à la Queue-en-Brie, chez son père. Bonfils a été interrogé, et des ren-
seignements ont été pris sur les lieux. Il en résulte que, s'il s'est rendu chez son 
père le jour de l'attentat, il n'avait d'autre but que de se livrer, avec ses amis, 
au plaisir de la chasse, et qu'il n'a appris l'événement que le soir, entre dix et 
onze heures, lorsqu'il revint à Paris. Une perquisition a été faite au domicile 
du père de Bonfils; elle n'a produit aucun résultat. 

Bonfils, interrogé sur mandat de comparution , n'a pas été arrêté. 

106. 

BOUSQUET ( Émile), âgé de 38 ans, ne' à Rhode,, ancien professeur, 
marchand de vins, demeurant à Paris, rue de la Harpe, n° 91. 

Un document, signé seulement d'initiales, signalait le sieur Bousquet 
comme devant être fort lié avec Fieschi, dit Gérard, et comme son complice 
dans l'attentat du 28 juillet. 

Bousquet, entendu sur mandat de comparution , a déclaré n'avoir jamais 
vu Fieschi. Il a dit avoir été, le 28 juillet, après l'attentat, voir le sieur Re-
nard, employé à la préfecture de police , et lui avoir dit qu'il connaissait des 
Gérard, de Lodève, qui avaient été compromis dans les affaires de 1815, et 

que, s'il avait su quelque chose avant l'attentat, il se serait empressé d'en pré-
venir l'autorité, et aurait évité de grands malheurs. 

Le sieur Renard, entendu comme témoin, a confirmé cette déclaration. 

Aucun témoin à charge n'ayant été indiqué contre lui, Bousquet n'a point 
été arrêté. 
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107. 

Une note du 11 août dernier, adressée au procureur-général, a motivé un 
ordre de perquisition et un mandat d'amener contre un individu du nom de 
Renard, signalé comme demeurant boulevart du Temple, n° 50. 

Ce nom étant inconnu au domicile indiqué, il n'a pas été donné suite à 
cette affaire. 

108. 

FOURNIER (Louis), âge' de 34 ans, né à Toulon, bijoutier, demeurant à 
Paris, rue Mauconseil, n° 9. 

Une lettre , adressée à M. le Préfet de police, signala Fournier comme 
ayant eu des relations avec Fieschi, et comme ayant, à son domicile ou à celui 
de sa maîtresse , des pièces établissant ces relations. 

Une perquisition a été faite dans le domicile de ces deux personnes ; elle n'a 
produit aucune pièce á charge contre Fournier, qui a été mis en liberté. 

109. 

SILVA (Daniel), âge de 46 ans, nd' a Bordeaux, bijoutier, demeurant 
à Paris. 

Silva fut dénoncé comme ayant reçu chez lui, pendant environ un mois, le 
nommé Fieschi, et comme ayant travaillé mystérieusement avec lui. 

Une perquisition fut faite chez Silva, elle ne produisit aucun résultat. 
Arrêté en vertu de mandat d'amener, Silva fut interrogé immédiatement. 

Il nia avoir Jamais connu Fieschi; il expliqua sa conduite d'une manière satis- 
faisante. 

Aucun témoin n'ayant d'ailleurs été indiqué, Silva a été mis en liberté. 

110.  

CANIBIER ( Pierre-François ), izgé de 40 ans , ne' à Paris , ébéniste, demeu- 
rant à Paris, rue Moreau, n° 12. 

Gambier avait été signalé comme ayant dit, le 27 Juillet, à sa femme : 
« Je n'irai pas demain à fa revue, parce qu'il doit y avoir un fameux ,trem- 
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<f blement de terre sur le boulevart du Temple, et je ne veux pas m'y faire casser 

la tête. » Il aurait, le lendemain, dit encore à sa femme : « Tu ne te rappelles 
donc pas ce que je t'ai dit hier? » et aurait, au même instant, jeté son habit de 

garde national par ía fenêtre. 
Gambier a été arrêté le 17 août et mis en liberté le lendemain , la perquisi-

tion faite à son domicile n'ayant produit aucun résultat, et les propos qu'on lui-
attribuait n'ayant pas été confirmés. Il existe au dossier un certificat signa par 
tes gardes nationaux de la compagnie dont il fait partie, et une lettre de l'agent 
de surveillance de l'hospice des Orphelins , qui donnent sur Gambier les rensei-
gnements les plus honorables. 

111. 

CLÉMENT (Marie-Victoire LONGPRÉ), figée de 52 ans , née à Corbeil (Seine-
et-Marne), rentière., demeurant à Paris, rue des Filles-du-Calvaire, 
n° 6. 

HARL ( Charles-Louis ), î ggé de 64 ans, ne' à Moncontour Côtes-du-Nord), 
négociant, demeurant à Paris, rue des Filles-du- Calvaire, n° 6. 

BALAND. 

Un commissaire de police ayant été requis de prêter son assistance à des 
employés des contributions indirectes pour faire une perquisition chez la darne 
Clément, à l'effet d'y rechercher des marchandises prohibées, découvrit, dans 
un placard, une forte quantité de balles et deux petits paquets de poudre. 

La darne Clément, qui avait déjà éveillé l'attention de la justice , fut inter-
rogée : les balles et la poudre appartenaient, suivant elle, au sieur Harel, avec 
lequel elle demeure; elle en ignorait fa destination. Néanmoins, tout en repous-
sant l'inculpation d'avoir, d'une manière plus ou moins directe, pris part à [at-
tentat du 28 juillet, elle convint avoir fait partie de sociétés politiques , et no-
tamment d'une commission de secours pour les détenus politiques ; ajoutant 
que, depuis deux ans , elle avait donné sa démission, motivée sur les fatigues et 
les ennuis d'une pareille mission, qui a été nombre de fois payée d'ingratitude. 

Il ne s'est élevé du reste contre ía dame Clément aucune charge relative 
à l'attentat. 

Le sieur Harel a expligiie la possession des balles et de la, poudre, en 
disant que les balles devaient lui servir pour faire le poids d'un nouveau 
tourne-broche dont il est l'inventeur. En effet, fe sieur Havel, qui est 
membre de plusieurs sociétés savantes, est connu pour de nombreuses in-
ventionsd'économie domestique. Quant à la poudre, il a prétendu non-seule-
ment qu'il en avait fait usage à l'époque du: choléra , nuis encore qu'il avait 6te 
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Obligé de la conserver pour sa propre défense, ayant été en butte à la Jalousie 
des habitants de Vaugirard, oit il avait établi une blanchisserie à la vapeur. 

,Ii n'a point été donné suite à son arrestation, aucune espèce de charges ne 
s'élevant contre Iui. 

Une lettre signée d'un sieur Bourdet annonçait que des témoins, dont i•I 
donnait les adresses, avaient dit qu'une dame veuve Clément recevait depuis 
quelque temps beaucoup d'hommes, qui étaient souvent accompagnés par son 
fils, et qui entraient mystérieusement; et qu'enfin, l e  29 juillet, cette dame 
avait quitté Paris précipitamment. 

Les témoins indiqués ont été entendus , et aucun des renseignements donnés 
par  Bourdel n'ont été confirmés. La dame veuve Clćmen ł  a en effet quitté 
Paris le 29 juillet, mais pour aller à .ta campagne, et elle est revenue gc4c1- 
ques Jours après, 

La même lettre signée Bourdet présentait comme suspecte la conduite dit 
nommé Baland; mais la présence de cet individu à Paris pendant les fetes de 
Juillet a été expliquée par la déposition du frère de Bourdet, qui a dit q3e Ba-
land voulait retourner dans son pays, et qu'il l'avait retenu dans l'espoir qu'il 
avait de lui procurer une place dans un établissement qui était sur le point de 
se former; que, le 28 juillet, pendant toute la matinée, Baland était resté 
avec la légion de la garde nationale de la banlieue de Paris dont Bourdet frère, 
qui demeure àLa Chapelle-Saint-Denis, fait partie , et qu'en apprenant l'atten-
tat commis contre la personne du Roi, il avait dit que c'était une abomination. 

Aucun mandat n'a été décerné, soit contre la dame veuve Clémené, soit 
contre Baland. 

112. 

BRTHÉLEMY (Jean- Jacques), âgé de 39 ans, né à Metz (Moselle), 
.corroyeur, .demeurant à Paris, place Cambrai, n° 0. 

LYON (Charles), âge' de 38 ans, formier, ne' à Paris, y demeurant, rue 
Neuve Sainte-Geneviève, n° 17. 

LAINÉ (Jean-Joseph), âgé de 50 ans, menuisier, né à Paris , y denzeu-
rant, rue MotsJfetard, n° 79; 

Fieschi, dans un de ses interrogatoires , désigne, comme devant être 

surveillés, les nommés Barthélemy, corroyeur, place Cambrai; Lyon , for-

mier, rue Neuve Sainte -Geneviève, n° 19; Laine, rue Mouffetard, n° 79;  

t, a-t-il dit , s'occupaient habituellement d'intrigues politiques. 

NOTICES, 47.  
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Des perquisitions ont été faites sans résultat á leur domicile. Ces individus  

ont été interrogés, et l'instruction n'a établi contre eux aucun fait de nature  

à faire penser que réellement ils s'occupassent de .politique dans des intentions  

criminelles; ils ont nié connaître Fieschi, avoir jamais eu de relations avec 
lui, et. ont déclaré qu'ils ne s'occupaient absolument que de leurs affaires per-
sonnelles.  

Néanmoins , des renseignements dignes de foi ayant fait connaître qu'effec-
tivement le nommé Lyon s'était trouvé mêlé à des intrigues-politiques, et qu'il  

avait éveillé plusieurs fois l'attention de l'autorité , on a del prendre, en ce-
qui le concernait, des informations plus précises ; mais il a été reconnu que,  

depuis quelque temps, cet individu ne se mêle d'aucune intrigue , rien  
n'établit qu'il fréquentât habituellement Morey, qu'if l'ait vu à l'époque du  
28 juillet, ni qu'il ait eu aucune connaissance de l'attentat qui devait se  

commettre.  
Il n'a pas été donné d'autre suite à cette partie de l'instruction.  

11 3.  

ArztAs (Simon), é^gé de  33 ans, ne' dTr,esq (Gard), tailleur d' habits,  
demeurant à Paris, rue d'Austerlit;.,,, n° 13.  

RUDEL (Jacques), age de 33 ans , ne'ìt Saint-Maurice(Purj-de-DGnre),  
marchand de vin, demeurant barrière de Fontainebleau , route de'  

Choisy, n°3, commune d'tory.  

VALET  (Jacques -Louis), ûgé de 49 ans , chaudronnier, ne' à Paris,  y 
derneaarrnt, rue da Jardin-du-Roi, n° 16.  

Auzias fut signalé comme ayant eu des rapports d'intimité avec Morey.  
Une perquisition faite chez lui n'a produit aucun résultat. Il a été interrogé  

sous mandat de comparution, et a déclaré ne connaître ni Morey ni Fieschi.  
Aucune charge n'a d'ailleurs été indiquée contre lui , et aucun témoin n'a  

été produit.  
Rudel fut signalé comme ayant été chargé de recruter pour une sociecté  

dite cies Jacobins, et comme ayant dit, le 28 juillet, qu'ils étaient au nombre  
de 5,000 honnies, qui, tous, avaient reçu de l'argent, et étaient  prêts à 
agir au premier signal.  
- Une perquisition faite chez Rudel a produit seulement la saisie d'un paquet  

de cartouches, dont l'enveloppe sale et usée parait très-ancienne ; avec une  

bande cachetée, aussi ancienne que le reste de l'enveloppe, et sur laquelle est 
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cette inscription : échantillon de Cartouches ,à fusil existantes dans les 
m agasins de l'arsenal de Chantes, au nombre de 449,787 cartouches, 
au 25 prairial. 

R udel, entendu sur mandat de comparution, a déclaré n'avoir jamais 
tenu les propos qu'on Tui impute , et n'avoir jamais entendu parler d'une 
société de jacobins; aucun témoin n'a été indiqué au sujet des faits qui lui étaient 
imputés. Il a déclaré que, le 28 juillet, il était sous les armes, à la revue, avec 
le bataillons de la garde nationale dont il fait partie, et avec l'uniforme de sapeur, 
qu'il s'est fait faire depuis quelque temps, à la sollicitation de l'adjudant-major. 

Quant aux cartouches, il a dit qu'elles avaient été données à son neveu ;  à 
la révolution de juillet, au moment oit l'on s'empara de ł 'arsenal. 

Valet avait été signalé, ainsi qu'Auzias, comme étant ami intime de 
Morey . 

Une perquisition a été ordonnée et exécutée chez lui : elle n'a produit au-
cun résultat. 

Valet a été interrogé sur mandat de comparution : il a déclaré ne connaître 
ni Morey ni Fieschi. 

Aucun témoin n'ayant été indiqué, Valet, Rudel et Auzias n'ont point 
été retenus. 

114. 

BUBRIER (Alcindor), ¿ge de •i6 ans, né à Cambrai (Nord), tailleu• 
d'habits, demeurant à Paris, rue de la Calandre, n° 25. 

DE SA INT-CER AN.  

Un nommé Loire-Duchenzin écrivit le 20 août 1835 que l'attentat du 
28 juillet n'était que le prélude d'une conspiration qui s'organisait à Blan-
kengtenn, près d'Anvers, dont le chef était un sieur de Saint-Cerau, impa-
tiemment attendu à Paris avec un autre complice nommé Magnan. Il déclarait 
avoir été sollicité d'entrer dans cette conspiration par un nommé Alcindor 
Barrier, ancien cuirassier, qui se trouvait, avec lui, malade à l'hospice de la 
Pitié, Loire-Duelzemin a été cité en justice et a confirmé, dans sa déposition, 
les énonciations de sa lettre. Il a indiqué comme témoin un nommé Cresson, 
qui était aussi à la Pitié au moment oìi Burrier aurait fait à Loire-Fsuchemin 
la proposition dont ce dernier a parlé. 

Des mandats d'amener ont été décernés contre les nommas de Saint-Ceran 
et Barrier. 

Barrier, entendu le 6 ce mois, a nié tous les faits allégués par Loire-Du-
ehemin. - 

Le sieur Cresson, cité comme témoin , a également démenti, sur tous les 
points, fe récit qui avait motivé un commencement d'information. 

47, 
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Le domicile du sieur de Saint-Ceran étant inconnu, il n'a pas été donna: 
d'autre suite à cette instruction. sur une dénonciation dont l'invraisemblance 
est frappante. 

115..  

33AzIty (Napoléon) ,  garçon,  de cuisine, denzeuran,tàFaris, place de  l'Odéon,; 
 che,z. l.e sieur RisUec, restaurateur.  

Bazin avait été signalé comme faisant. partie d'associations illicites. 
Une perquisition fut, ordonnée à son domicile. 
Cette perquisition a été sans résultat, et le mandat d'amener décerné contre 

Bazin n'a pas été mis à exécution.. 

116. 

TEISS Ż  ORE (Jean-Th (hald) , dge' de ?b ans, doreur sur bois, ?té  

y demeurant, rue de Bercy-,Saint-Jean, n° 91. 

Un sieur Charpentier, logeur, se présenta chez le commissaire de police du: 
quartier du marché Saint-Jean , et lui déclara qu'un nommé Teissèdre, qui 
rivait manifesté l'intention de se tuer, avait disparu le 5 août 1835 , et 
qu'après sa disparition „on, avait trouvé entre les draps de son lit trois balles,_ 
dont deux miellées. 

Quelques temps après , Teissèdre rentra dans le mame logement garni, di-
sant qu'il venait de Rouen,. 

Il a été interrogé,. sous mandat de comparution,. sur la possession des trois 
balles trouvées dans son lit et sur l'objet de son voyage à Rouen.. 

Il a dit qu'il avait trouvé les balles près le pont Louis-Philippe, qu'elles 
étaient enveloppées. dans un morceau. de papier; et qu'il les avait, ramassées, 
croyant_ que c'était de l'argent;, que le 6 août, il était parti, dans le -dessein 
d'aller au Havre; qu'arrivé a Rouen , il avait cherché de l'ouvrage chez les 
maîtres doreurs, et que,_ n'en. trouvant pas, il était revenu à Paris. 

Il a dit qu'.il avait.travailié,.le 2.8 juillet, chez,_te_sieur Poirote  et le 5 août, 
chez le sieur Gainé, avec le nommé Demaryuay.._ 

Le sieur Poirota été entendu. Il a déclaré que Teissèdre était encore chezlui 
pendant les trois jours des fêtes de juillet; qu'il n'avait pas, dans cet espace de 
temps , quitté ses habits de travail; mais qu'il n'avait pas constamment travaillé,. 
ne faisant qu'aller et venir. 

Aucune charge ne s'élevant coutre Teissèdre, il n'a point été donné de suite 
aux informations." 



LALUYÉ (Pierre -Prosper), aAgé de 3I ans, né à Versailles, artiste 
dramatique, demeurant à Paris, rue de la, Victoire ,n° 4. 

Une lettre anonyme, adressée à M. le préfet de police, signale I aluud 
comme étant initié clans les faits relatifs à l'attentat du, 28' juillet. On di-
sait que Laluyé avait eu des rapports mystérieux avec un nommé Robert, in - 

culpé, et avec le nommé Travault, marchand de vin,.habitant la méme maison , 
claie Fieschi : on n'indiquait aucun témoin.. 

Une perquisition fut faite chez Laluyé et l'on n'y- trouva rien. 

Laluyé a été interrogé sur mandat de comparution; il a déclaré ne con 
mitre personne du nom de Robert et ne jamais s'occuper de politique. 

Aucune charge n'existant contre Laluyé , il n'a pas été retenu.. 

118. 

BRE'1ET (jacques-Victor), age' de .24 ans,  blanchisseur, ne Boulórac 
(Seine),  y demeurant.  

Brenet a été reçu,. le 28 juillet., sur les quatre- heures, à Mo'teI-Dieu. i 
était sans clapeau; il avait une fièvre ardente , mais point de blessure. Dans ?.a. 
nuit, il tenta de s'évader, et fut- trouvé le lendemain matin caché sur le ciel 
de son lit. 

Ces circonstances avait fait naître des soupçons contre lui; on avait pensé 
qu'ayant participé á l'attentat, il avait été chercher un refuge après le crime 
dans i'h pital où il était découvert; mais des renseignements pris sur cet in-
dividu et la nature de sa maladie ont dissipé ce que ces soupçons avaient c e . 

spécieux. D'ailleurs, un certificat signé de personnes honorables habitant Bou-, 
logne, constate qu'en revenant de la revue elles avaient trouvé, sur la route 
de Boulogne , Rrenet se' rendant à Paris; circonstance. qui fait tomber toutes . 
les conjectures dont il avait été l'objet, puisqu'il est établi par là qu'il n'était: 
point á Paris au moment de l'attentat.. il n'a été donné aucune suite -  aux.int 
fprmations,. 
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119.  

Hunt ( Louis-Hubert), ágé de 38 ans, ne' à Vigny Seine-et-Oise,  insti 
tuteur, demeurant à Paris, rue des  Lombards , n° 37.  

AI ACN (Ante ne-Étieune-Louis), ágé de 44 ans, ne' à Ville-d'Avray (Seine-
et-Oise, entrepreneur de plomberie, demeurant à Paris, rue des  

Moineaux, n° 28.  

Les nommés Hure et Magny furent signalés commeayant eu des relations 
avec Fieschi à l'époque où il était connu sous le nom de Girard, et par 
conséquent pendant qu'il se préparait á commettre son crime. 

Fieschi avait, disait-on, été vu plusieurs fois chez Hure; on y avait vu 
aussi le sieur Raspail, avec lequel Hure' allait souvent au Jardin Turc.  

Quant à 11Magng, on annonçait qu'il avait établi une guinguette à Neuilly,  

rue des Poissonniers; mais que cette guinguette n'était qu'un prétexte, et  

qu'en réalité, elle n'avait Four but que de réunir une société d'individus qui  

conspiraient la mort du Roi, et que c'était pour cela-qu'il avait choisi un focal 
à proximité du château de Neuilly. 

L'instruction n'a pas confirmé les documents indiquant que Hure' avait eu 
des relations avec Fieschi; elle a seulement établi que Dure recevait des ré-
publicains et qu'ils faisaient des caricatures ou la personne du Roi était tournée 
en dérision. 

Une perquisition faite chez Hure' a produit seulement la saisie d'une cara- 
bine de calibre; modèle de guerre, et d'un fusil d'infanterie qui, d'après le 
dire de Hure lui-même et de sa femme, avait été réclamé par le tambour de  

la compagnie de la garde nationale par laquelle ce fusil lui avait été délivré.  

L'instruction á l'égard de Magny n'a pas non plus confirmé qu'il fût en  

relation avec Fieschi. La dame Pommier, portière de la maison où Magny  
a demeuré, a été confrontée avec Fieschi et a déclaré ne I'avoir jamais vu.  
Il résulte aussi des dépositions de témoins que les réunions qui avaient lieu à 
son cabaret n'avaient rien de politique. 

Toutefois, deux témoins, la femme Pommier et le nommé Barreau, bou-
cher à Courbevoie, ont déclaré que, le lendemain des événements du mois 
d'avril 1834, .barreau ayant dit, en parlant des événements qui avaient eu  

lieu à Paris la veille : « Ces brigands de républicains ne nous laisseront donc  

o pas tranquilles? » Magny lui avait répondu avec colère : Ce ne sont pas des  

c brigands, ce sont d'honnêtes gens,; j'en suis un. » Et qu'il aurait ensuite  

ajouté : u. Si on avait bien fait, on aurait mis le feu aux. quatre coins de Paris,  

vous auriez été obligés de revenir et. nous  vous aurions coupé les reins . par  
á £Trière.  ^^ 
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Une perquisition faite chez Magny n'a produit aucun résultat; il a été in-

'terrogé et a nié les propos que Barreau et la femme Pommier ont rapportés;. 
il a même dit qu'il était loin de professer de pareils sentiments, qu'if faisait 
lui-même partie de la garde nationale, et qu'il était venu à Paris dans ses rangs 
'pour combattre l'émeute ; que s'il n'y était pas allé en avril 1834,. c'était parce 
qu'if se trouvait alors malade. 

Le sieur I efrane, capitaine de la compagnie de sapeurs-pompiers de 
Neuilly, a déclaré que Magny avait fait partie de cette compagnie, et qu'il 
avait été plusieurs fois avec elle , lorsqu'elle avait pris les armes contre les 
émeutes, Il ignore pour quel motif iliagny n'y est point allé en avril. 

L'instruction n'ayant révélé, soit contre Hure', soit contre Magny, aucune 
cbarge tendant ä établir une participation dans l'attentat du 28 juillet, Magny 
a été mis en liberté. Hure n'avait point même été arrêté; il s'était présenté 
-volontairement pour être interrogé. 

120. 

OLIVE (Jean-François-Augustin) , dgé de 30 ans, ne' à Beaucamp-le-Vieux 
(Somme), brocanteur, demeurant cc Paris, rue de la Harpe, n° 54 

Le 27 août dernier, un sieur Pardigon se présenta devant le commissaire de 
police du quartier du Luxembourg, et lui déclara qu'une fille iiél%-ne, qui avait 
servi chez une darne Corée, rue de fa Harpe, n° 54, avait dit à sa femme 
qu'Olive fréquentait souvent la darne' Corée, à laquelle il avait dit qu'il avait 
inventé un pistolet à huit coups, et que s'il possédait 10,000 francs, il en fabri-
querait un à trente coups; qu'il irait dans son pays, du côté d'Amiens, pour se 
procurer cette .somme. La fille L /ène aurait ajouté que, quelques jours après, 
Olive était en effet parti pour son pays. Une autre fois, toujours suivant hi 
même déclaration , cette fille aurait entendu dire au sieur Olive qu'if était allé 
sur le boulevart du Temple pour y louer une chambre; qu'il n'en avait 
pas trouvé de favorable, mais qu'il en avait une en vue, sur le noème boulevart, 
près du Jardin Turc; que lorsqu'il attrait loué cette chambre, il y établirait ce 
pistolet à trente cõuûs;' que personne n'y pénétrerait, parce qu'il tallait qu'il l'Ut 
toujours seul , et que personne n'eî.t connaissance de ce qu'iI faisait. 

Une perquisition faite chez Olive a produit la saisie d'un assez grand nombre 
de lettres insignifiantes, de quelques brochures républicaines qu'Olive a dé-
claré ne pas lui appartenir, et lui avoir été laissées par des locataires, lorsqu'il 
tenait un hôtel garni; d'un fusil de chasse et de débris de mauvais pistolets; 
d'un canon de fusil, d'un sabre ancien modèle, et enfin d'un modèle en bois 
de pistolet se chargeant par la culasse, de l'invention d'Olive,• ainsi que d'une 
assez grande quantité de morceaux de sureau vidés, et paraissant destinés i, faire 
des modèles de pistolet se chargeant par la culasse. 
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Le sieur Pardigon a été entendu de nouveau comme témoin; il n'a pu don= 
ner l'adresse actuelle de la fille Hélène , qui n'est plus au service de la dame 
Corée ; mais il a indiqué comme témoin un ancien portier de la maison où de-
meurait Olive. Ce portier a déclaré qu'il avait entendu Olive parler d'une 
arme à trente coups dont il était inventeur, et dire que c'était une arme de 
guerre; il a ajouté qu'Olive avait écrit à un banquier pour avoir des fonds, 
afin de mettre cette arme à exécution , mais il n'a jamais entendu dire qu'Olive 
eût .cherché un logement sur le boulevart du Temple. 

La dame Corée .a déclaré qu'Olive ne lui a jamais parlé d'un pistolet à plu-
sieurs coups, et que seulement il lui a dit qu'il désirait trouver des personnes 
qui lui fournissent de l'argent pour exécuter des améliorations dans les armes, 
et qu'il voulait prendre un brevet d'invention. 

Olive a soutenu qu'il n'avait pas inventé d'autre arme que le pistolet dont 
le modèle a été saisi chez lui; il a déclaré avoir cherché des capitalistes qui 
voulussent s'associer avec lui pour exécuter ce pistolet. 

Un document de police est venu confirmer les déclarations d'Olive. II résul-
terait de ce document que cet homme, qui a fait de mauvaises affaires dans.son 
commerce, a inventé un moyen de charger plus promptement une arme à 
leu; qu'il a écrit 'à Liège et à Saint-Étienne pour faire part de son invention, 
et qu'il a fait insérer une annonce à ce sujet dans l'Indicateur Par'sicn. 

Olive a été mis en liberté. 

121. 

DELORD, professeur, demeurant à Paris, rue Quincampoix, n° 18. 

FREYSSINET, traiteur, demeurant à Paris, rue Quincampoix, n° 77. 

LETANG, ouvrier ferblantier, demeurant à Paris, rue Quincampoix, nô 64. 

PITARD, cordonnier en chambre, demeurant à Paris, rue Quincampoix, 
no 36. 

RAVERDY, maître serrurier, demeurant à Paris, rue Quincampoix, n° 64. 

Un document transmis à M. le Procureur générai signalait les nommés De-
lord , Letang, Pitard et Raverdy, comme se réunissant fréquemment, le 
soir à dix heures, chez Freyssinet, quelque temps avant l'attentat, et passant 
une grande partie de la nuit à s'occuper d'affaires politiques. Ce document an-
nonçait que Boireau faisait partie de ces réunions. 

Des perquisitions ont été ordonnées chez ces individus; elles ont eu heu 
chez Freyssinet, Letang, Pitard et Raverdy, mais il n'a pas pu en être fait 
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chez Delord, dont l'adresse était mal indiquée. Ces perquisitions n'ont produit 
aucun résultat. 

Depuis, Delord lui-méme a indiqué son adresse et a déposé un certificat signé 
par un député de la Dordogne, et constatant sa moralité. 

De nouveaux documents, favorables à la conduite de Delord, Freyssinet, 
Letang, Pitard et Raverdy, ayant été transmis par la préfecture de police, 
les poursuites n'ont pas été continuées. 

122.  

BoVES( CharIes-Antoine), âgé de 60 ans, né à Gargeuville (Seine-et-Oise) 
scieur de pierres, demeurant à Sablonville (Seine). 

BOUES ( Louis-Joseph ), âgé de .25 ans, né à Gusier (Seine-et-Oise), mar- 
chand de vins, marbrier, demeurant à Sablonville (Seine). 

Les nommés Boves, père et fils, avaient été signalés comme pouvant avoir 
des rapports avec les auteurs de l'attentat. 

L'instruction n'ayant cependant rien fait connaître qui les rattachât aux 
auteurs du crime du 28 juillet, Bayes père et fils ont été mis en liberté. 

123.  

BONNIN , cordonnier, demeurant à Paris , rue des Fossés-Saint-Marcel, 
no 49. 

SYMEDART, cordonnier, demeurant à Paris, rue Mouffetard, n° .237. 

Tous deux avaient été signalés comme ayant dit , quelque temps avant le 
28 juillet, que Louis-Philippe allait la danser, et que, bon gré malgré, on 
allait lui faire faire le saut périlleux. 

On disait que Bonnin avait réuni chez lui une douzaine de personnes 
pour se concerter sur les moyens à prendre pour arriver plus promptement à 
leurs fins. 

Symedart avait été vu, disait-on, pendant quelques jours , avant le 28 juillet , 
allant et venant sur le boulevart du Temple. 

Des perquisitions ont été faites, tant chez Bonnin que chez Symedart. Ces 
perquisitions n'ont produit aucun résultat. 

Aucun témoin n'ayant été indiqué et aucun fait n'étant établi à la charge de 
Bonnin et de Symedart, les mandats d'amener qui avaient été joints aux man 
Bats de perquisition n'ont point été exécutés. 

NOTICES> 	 48 
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124.  

CALLON (John ), demeurant à Paris, rue Saint-Antoine, n° 155. 

On avait signalé le sieur Gallon comme se mêlant d'intrigues politiques 
et n'étant point étranger à l'évasion des détenus de Sainte-Pélagie. 

Une perquisition eut lieu au logement dudit sieur Gallon, en présence dés 
deux demoiselles Laura et Elisa Gallon, ses filles adoptives. Il n'a été trouvé 
aucun papier se référant , soit à l'évasion des détenus à Sainte-Pélagie, soit à 
l'attentat du 28 juillet. 

Cette maison avait été signalée comme renfermant des valeurs importantes 
appartenant à un parti politique; il n'a été trouvé qu'une somme de 300 francs. 

Les demoiselles Callon ont attribué à un sentiment de vengeance fa dénon-
ciation dont leur père a été l'objet , et, à l'appui de leur conjecture , elles ont re-
mis au juge d'instruction une lettre anonyme contenant des menaces récem-
ment adressées à l'une d'elles. 

Interpellées sur le lieu de la retraite de leur père , les demoiselles Gallon 
ont déclaré qu'il était en Belgique. Sommées de produire leur correspondance 
avec fui, elles ont prétendu avoir l'habitude de brûler les lettres qu'elles re-
cevaient. 

En l'absence de tout fait se rattachant au crime du 28 juillet, il n'y 
avait aucune suite à donner à la dénonciation. 

125.  

TAMIET (Etienne ), lampiste, ágé de 35 ans, ne' et  Lyon (Rhóne), de- 
meurant à Paris, rue des Fossés-du-Temple, n° 43. 

Etienne Tamiet avait été signalé comme ayant des rapports avec Fieschi 
et comme ayant été impliqué dans les événements d'avril 1834. 

Une perquisition a été faite à son domicile sans résultat. Quant au prévenu, 
flans son interrogatoire, ii a prétendu n'avoir jamais connu Fieschi, et s'il a été 
traduit devant la cour d'assises, les poursuites se sont terminées par son ac-
quittement. 

Par suite de ces explications, Tamiet a été mis en liberté. 
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126. 

AzUM ( Alexandre), perruquier, âgé de 36 ans, ne' à Saint-Paul (Hautes- 
Pyrénées), demeurant à Paris, rue de la Roquette, n° 30. 

A été signalé comme l'un des complices de l'attentat du 28 juillet. 
Ii se serait chargé, disait-on, de fournir, la veille de l'événement, de la pou 

dre, des baffes et la mitraille nécessaire pour l'exécution du crime. 
Ces faits ont été démentis par l'instruetion : Azum, arrêté le 5 septembre, 

a été interrogé le même jour et mis immédiatement en liberté. 

127. 

NOIRPOUDRE ( Paul-François), mécanicien, âgé de30 ans, ne' à Saint-
Germain-en-Laye (Seine-et-Oise), demeurant à Paris , rue Saint-
Cliristophe, n° 16. 

Un renseignement portant la date du 31 juillet 1835, annonçait qu'un indi-
vidu, disant se nommer Gerard, avait proposéau sieur Beaudouin , mécani-
cien, if y a environ deux ans, dela part d'un carliste, de lui construire une 
machine semblable à celle qui a éclaté le 28 juillet ; qu'il lui avait montré beau-
coup d'or; ce Gerard était signalé comme ayant demeuré chez un sieur 
Jeandon, sous le nom de Noimoudre. 

Beaudouin et Jeandon ont été entendus. Le premier a dit qu'un nommé 
Gerard vint en effet, il y a environ deux ans, lui demander le plan d'une ma-
chine infernale , disant qu'il l'exécuterait lui-même; qu'il lui offrit de l'or, et 
dit qu'il avait douze ou quinze cents francs sur lui, et que , s'il en fallait davan-
tage, il saurait le trouver. Beaudouin ajouta que ce même homme, pour vaincre 
ses refus, lui avait dit qu'il avait été dans l'affaire de la rue des Prouvaires, et 
qu'il savait que déjà Beaudouin avait reçu de semblables propositions du parti 
carliste; qu'alors, sur le conseil que lui donna Jeandon, qui l'avait vu causer 
avec cet homme, il avait écrit au Préfet de police. 

Jeandon a déclaré qu'il avait eu pour locataire en 1830, jusqu'au com-
commencement de 1831 , un nommé Noirpoudre qui était républicain; que, 
peu de jours après le coup de pistolet tiré contre le Roi sur le Pont-Royal, il 
avait rencontré cet homme au moment où il sortait d'un estaminet, et lui avait 
parlé ;  que Beaudouin fui ayant demandé s'il le connaissait, sur sa réponse affir-
mative, Beaudouin lui dit que cet individu venait de fui demander de fui faire 
une certaine quantité de fusils à vent et d'autres machines, et qu'if lui avait dit 
se nommer Gerard. 

48. 
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II a été constaté que íe nommé Noirpoudre, auquel se rapportaient ces 

déclarations , était à Paris dès avant la révolution de 1830, tandis que Fieschi 
n'y est arrivé qu'après cette époque ; ce qui a détruit le soupçon que Noir-
poudre pouvait n'être autre que Fieschi. 

On a toutefois fait rechercher Noirpoudre; son domicile a été découvert, 
et le 7 septembre, une perquisition a été faite chez lui : elle n'a rien produit. 
Noirpoudre a été arrêté et interrogé; il a nié avoir fait à Beaudouin les pro-
positions dont on l'accuse. Il a été mis en liberté, aucun fait ne paraissant le 
rattacher à l'attentat. 

128. 
DEFREY (François-Joseph), fabricant de pianos, tige' de 65 ans, ne' à 

Colmar (Haut-Rhin), demeurant à Paris , Vieille-rue-du-Temple, 
n° 51. 

Defrey avait été signalé comme pouvant n'être pas étranger au complot du 
28 juillet dernier. 

Une perquisition a été faite à son domicile et suivie de l'arrestation de 
l'inculpé. 

L'instruction a établi que Defrey ne se mêlait d'aucune intrigue politique, 
et qu'iI consacrait son temps à des oeuvres de bienfaisance et de charité. 

Il a donc été remis en liberté. 

129. 

RADIGUET (Jacques-Charles ), marchand de mécaniques , âgé de 49 ans, 
né à Saint-Quentin-du-Chardonnet (Orne) , demeurant à Paris, rue 
des Anglaises , n° 20. 

Une lettre de M. le Préfet de police , du 19 août 1835, donna avis à M. le 
Procureur générai qu'on signalait Radiguet comme étant intimement lié avec 
Fieschi. 

Une perquisition fut faite chez Radiguet;, elle ne produisit d'autre résultat 
que la saisie de deux pistolets de calibre, un fusil de calibre avec sa baïonnette 
et une bouteille de poudre de chasse. 

Radiguet a été appelé par mandat de comparution ; il a dit que Fieschi 
acheta chez lui un métier de tisserand, ií y a environ deux ans et demi, et 
qu'il acheta ensuite différents objets pour servir à ce métier ; ií a ajouté qu'il 
avait vu Fieschi pour la dernière fois il y a environ un an , lorsqu'il quitta le 
quartier du Jardin-des-Plantes. 

Radiguet a déclaré qu'iI avait depuis longtemps les pistolets et le fusil de 
calibre saisis chez lui. 

Ií n'y avait pas d'autre suite à donner à cette partie de l'instruction, 
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130. . 

PIRRAGGI (Jacques-Pierre), âge' de 49 ans , ne'  à Corte  (Corse) , o cier 
démissionnaire ,  demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, n° 35. 

Un renseignement transmis á la commission d'instruction signalait le sieur 
Pieraggi, né en Corse, comme ayant des relations avec Fieschi. 

Aucun indice résultant de la procédure n'est venu confirmer ce renseigne-
ment. 

Une perquisition a été faite au domicile du sieur Pieraggi : elle n'a pro-
curé la découverte d'aucun objet pouvant se rattacher á la politique. 

Cet individu n'a pas été arrêté. 

131. 

BONODET (Étienne), mécanicien, âge'  de 29 ans , ne'  à Rochefort (Cita.. 
rente-Inférieure)  ,derneurant à  Lyon , rue Saint-Dominique; 

CHABERT ( Jean), bijoutier, âge'  de 21 ans, ne' it Lyon (Rhône), demeu-
rant à Paris, rue  Montmartre, n° 5; 

MONTAGNON, bottier, demeurant à Lyon , rue  Saint-Joseph , n° 1. 

Une lettre de M. le Préfet de police, en date du 6 août 1835, annonçait 
que M. le Préfet du Rhône avait été averti que Chabert, ouvrier horloger ou 
bijoutier, avait écrit à Bonodet, à Lyon, une lettre en chiffres, annonçant 
que le coup tente' sur le Roi avait malheureusement manque' ; que plus tard 
on prendrait la revanche; que lui-même il faisait partie d'une association à 
laquelle appartenait Girard; qu'ils étaient 80 et qu'ils s'étaient engagés à se 
succéder, jusqu'à ce que tous les membres de la famille royale eussent péri. 

Le même document annonçait aussi que, le 20 mai 1835, Chabert et 
un nommé Montagnon, avaient écrit au même Bonodet: Nos héros se 
o couvrent de gloire : Louis-Philippe et tous ses brigands de Pairs sont en- 
« foncés; du courage , de la patience et de la prudence : l'heure approche de . 
" venger les infortunées victimes d'avril. 

Pendant qu'on cherchait à Paris le nommé Chabert, dont le domicile n'était 
pas indiqué, on faisait une perquisition, à Lyon, d'abord chez Bonodet, et 

ensuite chez Montagnon, Aucune pièce qui annonçât une correspondance 
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quelconque avec Chabert ne fut trouvée chez eux. Ils ont soutenu n'avoir pas 
reçu de lettre de Chabert, pendant son séjour á Paris. 

La demeure de Chabert, à Paris ayant été découverte, une perquisition 
fut- faite chez lui : on n'y trouva qu'une lettre insignifiante qui ne lui est 
même pas adressée, 

Il nia avoir jamais écrit à Bonodet, et déclara être entièrement étranger à 
l'attentat. 

Aucun témoin n'ayant pu être indiqué, Chabert a été mis en liberté. 

132.  

PERRll\T ( Alphonse-Jules-François  ), dgé de ,23 ans, né Poussin (A in.)  , 
étudiant  en médecine, demeurant a Lyon.  

Perrin quitta Lyon en 1834 pour se rendre à Paris, afin d'y subir ses 
examens de droit; pendant son séjour à Paris , il vit quelquefois les sieurs 
Bichat et Saint-Oyen, et le nommé Chabert, dont il vient d'être question 
dans la notice précédente. 

Perrin arriva à Lyon après l'événement du 28 juillet, et on apprit qu'il 
avait quitté Paris le 28 juillet même , dans l'après-midi; il fut arrété à Lyon. 
Des recherchés ont été faites sur sa conduite à Paris; l'instruction a établi 
que , depuis le mois de janvier 1835, il avait pris des leçons d'.un sieur Per-
rard, avocat, pour le baccalauréat ès-lettres, et que, pendant ce temps, il 
avait tenu :une conduite régulière.; que peu de temps avant les fêtes de 
juillet, il avait passé son examen, et que, depuis ce moment, il était décidé 
à quitter Paris ; qu'il n'avait enfin retardé son départ jusqu'au 28 que pour 
attendre un ami qui devait retourner à Lyon avec lui. 
- Aucun indice ne résulte d'ailleurs contre lui de l'instructioa. 

133. 

PATEY ( Adolphe , ancien  xnilitízire, de meurant á Rouen.  

Une lettre adressée de Rouen, annonçait qu'un sieur Patey, désigné comme 

président de la Société des Droits de l'homme de cette ville, en était parti-ie 
24 juillet 1835, pour se rendre à Paris, et était revenu à Rouen le 28 an 
matin ; qu'apr ès l'attentat , cette démarche de Patey avait paru suspecte ;  quit 

 avait été arrêté et avait dit s'être rendu à Paris pour traiter d'un cabinet 
d'affaires ; avec un sieur Poiń y, 
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Poigny a été entendu; il a dit que Patey, qui est le beau-frère de son 
gendre , s'était rendu à Paris dans le courant de juillet 18 35, nón pour traiter 
d'un cabinet d'affaires , mais parce que son beau-frère fui avait écrit de 
venir régler+ des affaires d'intérêt privé. 

If n'y avait aucune suite à donner à cette partie de l'instruction. 

134e 

MINGELS ( Pierre-Joseph ) , ćagé de 38 ans, se disant militaire au service -
de la Belgique , ne' à Saint-Nicolas, province (les Deux-Flandres 
(Belgique). 

Mingels se présenta, dans la nuit du 30 au 31 juillet dernier, au poste de 
la garde nationale de Péronne (département de la Somme), pour demander 
qu'on lui fit ouvrir la porte de la ville, disant que, n'ayant pas d'argent pour 
payer sa place à la diligence et aller plus loin , il voulait gagner Lille à pied. 
íI fut arrêté comme vagabond et retenu Comme tel, faute de papiers. Il se di-
sait militaire au service de la Belgique. Il déclara qu'il était arrivé à Paris le 
13 ou le 14 juillet ; qu'if s'était occupé à faire de ś  achats de marchandises pour 
la maison de commerce que, disait-il, sa femme tient à Gand. Il indiqua plu-
sieurs négociants chez lesquels il disait avoir fait des achats à Paris. Il déclara 
en outre qu'if était allé à Meaux pour y voir un ami; que là, il avait été ar-
rêté quoique porteur de son congé, et n'avait été mis en liberté que le 26 

juillet; qu'if était ensuite retourné à Paris, et avait quitté cette dernière ville 
le 29 du même mois de juillet. 

Comme Mingels ne rendait pas compte de l'emploi de sa journée du 
28 juillet , et que d'ailleurs on avait remarqué des érosions à l'intérieur de ses 
mains et une autre au bras gauche, on pensait qu'il pouvait être un des indi-
vidus qu'on présumait avoir été avec Fieschi dans sa chambre, Je 28, au 
moment de l'explosion et s'être évadés au moyen de la corde dont Fieschi 
s'est lui-même servi pour descendre dans la cour de la maison voisine. TI 
fut, en conséquence, arrêté à Péronne et envoyé à Paris. 

L'instruction a fait connaître que Mingels s'était effectivement présenté à 
Paris chez plusieurs négociants auxquels il avait acheté des marchandises, en 
se recommandant de son père, marchand à Malines, niais que ces marchan-
dises ne lui avaient point été livrées, parce qu'on ne fe connaissait pas, et qu'il 
ne pouvait ni payer comptant, ni donner des garanties. 

Il a été constaté, par la déclaration d'un témoin, que, dès le 26 juillet, 
Mingels avait aux mains les érosions qui ont été remarquées plus tard à Pé-
ronne. Il disait ,alors s'être blessé à Meaux , dans une prison où on l'avait dé 
posé. 
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Les renseignements pris à Meaux ont justifié cette déclaration. MZngels 

avait été arrêté dans cette ville faute de papiers; on avait écrit pour avoir des 
renseignements sur sa personne, mais cet homme, dont l'esprit est dérangé , 
impatienté de ce que les réponses n'arrivaient pas assez tôt, chercha à s'éva-
der au moyen d'une corde à puits, et se fit alors les blessures qui , plus tard, 
motivèrent son arrestation à Péronne et son transfèrement à Paris. 

Les renseignements reçus de Gand et de Malines constatent que Mingels 
est frappé d'aliénation mentale. íi a été mis en liberté et a dû être renvoyé en 
Belgique, avec itinéraire obligé sur sa feuille de route. 

135. 

LssE (Jean-Joseph-Arsène), âgé de 42 ans, ne' à Aurillac (Cantal), 
membre du conseil municipal d'Aurillac, y demeurant. 

Il a été signalé comme ayant eu connaissance, avant le 28 juillet , de l'at-
tentat contre la vie du Roi. De plus, il aurait dit à un sieur Lapeyre, pharma-
cien à Aurillac ; 4 Je vous donnerai cinquante louis si vous me faites con-

naître un secret constitutif d'un poison qui opère son effet étant répandu surune 
lettre ou des habits, » annonçant qu'il voulait en faire usage contre le Roi. 

Sur le bruit de ce propos, et connaissant l'exaltation des opinions républicaines 
du sieur Usse, le préfet du Cantal crut devoir le faire arrêter à l'instant, faire 
apposer les scellés sur ses papiers et l'envoyer à Paris, à la disposition de 
M. le Procureur général près la Cour des Pairs. 

Le sieur Usse arriva à Paris le 10 août et fut immédiatement interrogé; il nia 
toute participation dans l'attentat du 28 juillet; nia également le propos qui 
lui était imputé, demanda à être confronté avec les témoins qui en déposaient, 
et prétendit que son arrestation devait être attribuée a la mésintelligence qui 
régnait entre fui et le préfet. 

La proposition faite par le sieur Usse au sieur Lapeyre, en supposant qu'elle 
ait eu lieu, serait étrangère à l'attentat du 28 juillet. Cet individu ayant été 
réclamé par fa justice ordinaire, et frappé d'un mandat d'amener de M. le 
juge d'instruction d'Aurillac, il a été renvoyé dans cette dernière ville, 

136. 
GUIGNARD (Eugène-Charles), âgé de ,24 ans, officier de santé, 

Nantes, demeurant à .MMMontiand. 

Les autorités judiciaires de l'arrondissement de Beaupréau, département de 
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Maine-et-Loire, avaient eu avis qu'un sieur Eugène Guignard, officier  de 
santé, connu par l'exaltation de ses opinions légitimistes, et signalé comme l'un 
des combattants de fa Penissière en 1832, était parti furtivement de Montigné 
pour Paris, le 20 juillet, sans passe -port, et qu'avant son départ il avait 
menacé un citoyen , partisan du gouvernement actuel - , de se venger bientôt de 
lui; qu'il était ensuite revenu subitement à Montigné, et que depuis son retour 
il faisait habituellement une dépense plus considérable que ne 'le comporte 
l'état de sa fortune. 

Une instruction a été faite sur les lieux. A la suite d'une visite domiciliaire 
qui n'a produit aucun résultat, le sieur Guignard a été interrogé; divers 
témoins ont été entendus; il est résulté de leurs dépositions et des réponses du 
sieur Guignard que les menaces qu'if aurait faites á un habitant de Montigné 
seraient entièrement étrangères à la politique; qu'il était parti le 20 juillet de 
Montigné pour Nantes, et de là pour Paris, après avoir fait connaître d'avance 
à plusieurs personnes ses projets de voyage; qu'if avait pris un passe-port 
à Nantes, le 22 juillet; que ce passeport, régulier dans la forme, avait été visé 

Paris, par le préfet de police le 25 du même mois; que le sieur Guignard 
était à la vérité reparti de Paris pour Montigné dès le ier  aoút, mais qu'il 
avait annoncé en partant de Montigné que son absence serait de très -courte 
durée; enfin rien n'a constaté que depuis son retour le sieur Guignard ait 
fait plus de dépense qu'à l'ordinaire. 

Dans ces circonstances, il ne pouvait y avoir lieu à suivre contre le sieur 
Guignard. 

137. 

MANsY (Simon), âgé de 30 ans, ne à Villenox (Eure), tailleur de pierres, 
demeurant à Chantilly (Oise). 

Le 30 juillet au soir, le nommé Mansy était à Louvres, se rendant à Chan-
tilly , au moment du passage-  de la diligence des Messageries royales. Cet 
homme demanda à monter dans la voiture. Il se disait blessé au bras par 
I'explosion de la machine infernale. Il dit, devant un voyageur , à l'aubergiste 
qui lui demandait ce qui se passait à Paris : « Il s'en est fait de belles, et voilà ce 
« que je rapporte à mon maitre (montrant son bras qu'il portait en écharpe). J'ai 
« été blessé devant le Jardin Turc. » Cet homme qui se disait blessé près du 
Jardin Turc par la machine infernale, et qui fuyait Paris, parut suspect; il fut 
arrèté et conduit à Paris; mais l'instruction a constaté que Mansy n'a pas été 
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blessé; qu'il a travaillé à Gonesse pendant les journées des 28 et 29 juillet 
1835, et que, s'il s'est dit blessé, c'était par pure fanfaronnade. 

Il a été mis en liberté. 

138. 

DOUSSR-D'ARMANO (Pierre-Marie-Dominique-Édouard), dgd de 24 ans, 
ne' à Bordeaux, employé dans une compagnie d'assurances maritimes 
à Londres, domicilié en ladite ville. 

Un nommé Édouard .Dusse, prenant le nom de d'Armanon, et s'attri- 
huant sans droit le titre de vicomte, a demeuré ;  pendant le mois de juin der-
nier dans un logement de la maison portant sur le boulevart du Temple le 
n° 50, logement dont la dame Gomez est locataire. Cet homme, aux allures 
suspectes, arrivait d'Angleterre; il avait successivement logé dans deux mai- 
sous garnies de la rue du Temple et de la rue du faubourg de ce nom. Véri-
table chevalier d'industrie, suivant l'expression d'un témoin, Édouard Dousse 
avait eu antérieurement quelques démêlés avec la justice comme complice 
d'une escroquerie, imputée à un nommé Jacques Pelles, condamné par le tri-
bunal de police correctionnelle de la Seine en 1834, à six mois de prison. 
Édouard Dousse , signalé par ses opinions légitimistes, s'était mis en rapport, 
pendant son séjour sur le boulevart du Temple, avec un sieur Renaud, tayetier 
coffretier, auquel il avait acheté une malle et donné en échange deux autres 
malles. 

Edouard Dousse , en donnant son adresse á la darne Renaud, avait déclaré 
s'appeler d'Arlincourt, il avait prétendu avoir le titre de vicomte, et lorsque 
le sieur Renaud se présenta le lendemain à sa demeure pour lui livrer sa 
malle et recevoir l'échange proposa, Édouard Dousse n'avait pas les fonds né-
cessaires pour lui payer une somme de 35 francs qu'il lui devait en retour.du 
marché. Toutefois, il ne fut pas embarrassé de trouver cette somme qu'il alla 
demander 'a une dame Nones, marchande de rubans, boulevart Saint-Martin, 
et qui Iui fut comptée à la demande du fils de cette dame. Le signalement de 
ce jeune homme, ses habitudes extraordinaires, l'état de gene et d'opulence 
dans lequel il se trouvait successivement, ses voyages sans motifs plausibles, 
son séjour dans la maison habitée par Fieschi à une époque voisine de l'évé-
nement, provoquèrent des recherches sur sa conduite. II fut trouvé à Char-
tres et arrêté; ses effets furent visités; ils contenaient deux lettres suspectes. 
Les personnes de ta maison qui pouvaient connaître ses habitudes, sa répu-
tation, furent interrogées : ses habitudes, sa réputation à Chartres étaient 
équivoques. Il parut utile de rechercher s'il ne faisait. pas partie du complot 
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du 28 juillet, et s'il n'était pas notamment l'un de ceux qui ont été 
aperçus fuyant, dans différentes directions, au moment de l'attentat. 

Dans ce but, et sur les renseignements obtenus, différentes perquisitions 
ont été ordonnées. L'instruction a démontré fa présence d'Édouard Mousse 
à Chartres, pendant la journée du 28 juillet. Les autres mesures ont été sans 
résultat, quant à l'inculpation dirigée contre lui. 

Des affaires de commerce ont seules, s'il faut l'en croire, appelé Édouard 
Dousse en France; car il se prétend attaché, en qualité de témoin, à une com-
pagnie anglaise d'assurances. Cette circonstance n'a pu être vérifiée. La source 
des moyens d'existence de cet homme est suspecte; il faudrait la chercher, sui-
vant quelques renseignements confidentiels, dans son immoralité. Dans son 
système, Edouard Dousse se dirigeait vers Bordeaux au moment où il a été ar-
rêté; il allait, s'il faut l'en croire, y visiter sa famille : il est'vrai de dire que ses 
père et mère habitent cette ville. 

Néanmoins, comme aucun fait n'est venu rattacher Édouard Dousse à 
l'événement du 28 juillet et aux auteurs de l'attentat, il a dû être remis en 
liberté. 

139. 

MARTINON-SAINT-FÉRÉOL (Amédée), avocat au barreau cle Brioude. 

Signalé pour l'ardeur de ses opinions républicaines, le sieur Martinon-
Saint-Féréol se présenta , Je 27 juillet, chez la dame Cartai, marchande à 
Brioude , pour lui commander des cocardes, dont les couleurs devaient être 
disposées dans l'ordre affecté par le parti républicain (le blanc au centre). Cette 
commande n'a pas été exécutée; mais la proposition faite à la dame Cartal, 
le 27 juillet, fit penser que Martinon-Saint-Féréol avait connaissance de 
l'attentat qui devait être commis le 28. Cependant, une perquisition faite au 
domicile de cet individu n'ayant produit aucun résultat, les poursuites ne furent 
pas poussées plus loin. 

140. 

BELLINGER ( Henri ) , demeurant ćc Paris, chez M. Linck , mécanicien, 
rue du Rocher, n° 18. 

Le 29 juillet, un portefeuille, trouvé dans les environs de Meaux, fut 
déposé entre les mains du maire de Charmentray. Ce portefeuille contenait 

49. 
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diverses lettres écrites en allemand, dont cinq non cachetées, signées par un 
sieur Bellinger. Ce portefeuille paraissait appartenir à un nommé Ranke. 
Conrade. Cependant un individu nommé Tetterchen, arrêté faute de pa-
piers à Briey, ayant dit qu'il avait perdu son portefeuille le 28 juillet, eu 
allant de Paris à Meaux , ce portefeuille trouvé fut envoyé à Briey, mais il fut 
reconnu que ce n'était pas celui du sieur Tetterchen. On le renvoya à M. le 
Procureur général prés fa Cour des Pairs , parce qu'une lettre du préfet de la 
Moselle annonçait qu'une des lettres signées Bellinger contenait des phrases 
mystiques, qui, en raison de sa date ( 25 juillet 1835 ), pouvaient annoncer 
une participation à l'attentat du 28 juillet. Les cinq lettres signées Bellinger ont 
été traduites; l'une d'elfes, adressée à un nommé Frédéric Kuidrim, contenait les 
phrases suivantes : Différents coups sont partis, mais non le Roi. La cause 
est parce que je n'y étais pas. Je jette mon encrier après le phosphore 
pensant que c'était le Roi. Le bonnet rouge est tombé. Au premier balo-
tage la première boule sera pour moi. Bonsoir, Messieurs Mon cher 
Frédéric, parce que tu as bien joué à la boule, encore quelques mots entre 
nous. Bellinger parie ensuite, dans cette lettre , de son travail, pour apprendre 
à fond son état, et pour acquérir des connaissances utiles, de manière à pou-
voir faire honneur à ses parents. Les autres lettres ne parlent que des projets 
de mariage formés par Bellinger, du zèle avec lequel il s'occupe de travailler 
pour devenir un bon ouvrier ; de ses projets de retourner dans son pays pour s'y 
établir. Cette correspondance, en un mot, annonce un ouvrier attaché à ses 
travaux , et qui en fait sa seule occupation : elle détruit ainsi les doutes qu'au-
raient pu faire naître le mysticisme de la lettre à Frédéric. 

141. 

Dans le cours de l'instruction , on apprit que , le 23 ou le 24 avril dernier, 
deux individus s'étaient présentés chez le sieur Guillaume Schzoerdtfeger, 
mécanicien , rue des Triais-Bornes, n° 15, pour lui commander un obusier 
'd'une portée de soixante à quatre-vingts pas. 

Le sieur Guillaume leur ayant demandé quel usage ils voulaient en faire, 
ils fui répondirent que leur intention était d'établir des jeux. 

Ils promirent, au surplus , de revenir le lendemain, mais le sieur Guillaume 
ne les a pas revus. 

Confrontation a été faite des nommés Fieschi et Morey avec le sieur Guil-
laume; il ne les a pas reconnus pour être les deux individus dont if s'agit. 

Rien d'ailleurs ne tend à faire penser qu'on voulût faire un. mauvais usage 
de l'arme commandée à cet armurier. 	. 
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142.  

Le sieur Valpdtre, médecin s  demeurant -avenue des Champs-Élysées, 
no 20, trouva, dans un fossé de l'avenue de Neuilly, une lettre dont l'écriture 
est visiblement déguisée, et l'adresse est effacée , et qui contient des offres 
considérables d'argent , faites à des inconnus, pour tenter un nouvel assas-
sinat sur la personne du Roi, au moyen d'une machine composée de trois 
petits canons. 

Cette lettre, envoyée par le sieur Valpdtre à M. le Ministre de l'intérieur, 
fut transmise à M. le procureur général, comme pouvant se rattacher à l'at-
tentat du 2 8 juillet. 

Le sieur Valpdtre a été entendu; il a déclaré avoir vu l'individu qui a 
déposé cette lettre dans le fossé où elle a été trouvée; mais il n'a pu donner 
le signalement de cet homme que d'une manière si imparfaite, qu'if a été im-
possible de le rechercher. 

Il n'y avait donc aucune suite à donner à cette lettre dont l'authenticité est 
peu vraisemblable. 

143. 

Une lettre anonyme, sans date, fut adressée au ministre de la justice, qui fa 
transmit à M. le Procureur générai. 

Cette lettre, écrite par un Corse , signalait un individu de son pays qui. 
avait travaillé chez le sieur Gotteri, et qui était connu sous le nom de 
Jaunasse. 

Il a été reconnu que ces renseignements n'avaient aucunement rapport à 
des relations de Fieschi. 

144. 

Le 1 o août dernier, M. le préfet de police transmit à M. Zangiacoani, 
juge d'instruction, une lettre sans signature, qui avait été trouvée sur le 
boufevart. 

Cette pièce , dont l'écriture est déguisée, parie des projets criminels qui 
ont été mis à exécution, fe 28 juillet dernier, sur fa personne du Roi. 

Il a été impossible de connaître fauteur de cet écrit. 
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145. 

Dans la nuit du 24 au 25 . avril 1834, un inconnu vint frapper a la porte 
du sieur Boyau, ancien officier de -gendarmerie à Privas, et lui remit une 
lettre anonyme par laquelle on annonçait -qu'une machine in fernnle de la 
plus haute dimension se construisait en ce moment, et était sur le point 
d'être achevée; qu'elle devait servir à un bouquet de fête pour débarrasser 
la France des tyrans qui l'opprimaient. On engageait le sieur Boyau a se 
tenir prêt entretenir le véritable amour de la patrie. 

Il parait que, quelques fours avant le débarquement en France de la duchesse 
de Berri, le sieur Boyau aurait reçu une semblable dépêche, lui annonçant 
que le jour n'était pas éloigné où Henri V monterait sur son trône. 

Diverses commissions rogatoires ont été expédiées pour rechercher la source 
de semblables avis. 

Aucun indice n'a mis sur la trace de Ieúrs auteurs. 

Le sieur Boyau s'ôtait empressé de remettre à ses supérieurs militaires copie 
des deux lettres anonymes dont il vient d'être parlé. 

146. 

Le 28 juillet dernier, la dame Lallouette, ferblantière, demeurant bou-
Ievart du Temple, n° 44, était à la fenêtre de sa boutique, lorsqu'un instant 
après la détonation de la machine infernale un grand nombre de personnes 
pénétrèrent chez elle , et notamment trois jeunes gens , qui lui parurent 
armés de bâtons, d'un fusil et de pistolets; elle alla avertir le commissaire de 
police , qui vint faire une perquisition , laquelle fut sans résultat. Le procès-
verbal constate que l'arrière- boutique de cette dame est éclairée par une 
fenêtre , à environ huit pieds du sol, et que les jeunes gens dont il s'agit 
ont pu profiter de l'absence de la dame Ltallouette pour s'évader par cette 
fenêtre, qui était fermée d'abord, et qu'elle trouva ouverte. 

La perquisition fit découvrir un petit calepin qui appartenait à fun des 
jeunes gens dont il s'agit ; niais ce calepin n'a pu fournir à l'instruction les 
renseignements nécessaires pour faire connaître qui l'avait perdu. Lá dame 
Lallouette, qui était très-efl'i•ayée, n'a pas assez remarqué ces jeunes gens 
pour les reconnaître, dans le cas on on aurait pu les lui représenter. 
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147. 

Un rapport, en date du 31 juillet dernier, fait connaître qu'un individu qui 
fuyait par la rue du Faubourg-du-Temple s'arrêta un instant près de la maison 
d'une fruitière, même rue, n° 7, et changea de vêtements avec une promp-
titude extrême ou du moins se débarrassa d'une blouse et d'un pantalon de 
toile qui recouvraient ses vêtements. 

Il était dit , en outre , dans cette note, que l'individu en question était por-
teur d'une paire de pistolets, et qu'interpellé sur l'usage qu'il voulait faire de ces 
armes , il avait répondu : « Qu'est-ce que cela vous f....? » La note en question 
signalait aussi une marchande de couleurs, demeurant rue du Faubourg-du-
Temple, no 5 , comme ayant dit , en pariant de l'attentat : Pl& à Dieu que le 
Coup n'eîitpas manqué ! 

Plusieurs témoins ont été entendus ; ils ont tous confirmé la premiere partie 
du rapport dont il s'agit , mais ils n'ont pu faire connaître d'une manière posi-
tive le signalement de l'individu en question , ni indiquer positivement de 
duel endroit il venait, ni par où il a fui. Aucun d'eux n'a déclaré avoir vu de 
pistolets en sa possession : on a bien remarqué quelque chose de gros dans l'une 
de ses poches ; mais tout en pensant que ce pourrait être des armes, on n'en 
a pas acquis la certitude. 

Quant au propos attribué á la marchande de couleurs, cette femme qui se 
nomme Delatasse a été interrogée par le juge d'instruction ; elle a nié les 
paroles qu'on lui imputait, et aucun témoin ne dépose les avoir entendues. 

148. 

Richard Gibbons se trouvait sur le boulevart du Temple, pour voir passer 
la revue : il était adossé contre ta maison n° 50, et avait , par conséquent, en 
face de lui le Jardin Turc. Au moment du passage du Roi , une espèce de siffle-
ment frappa son oreille ; il se retourna avec vivacité, et vit à ses côtés un 
homme qui cachait précipitamment, sous une ample redingote, un fusil à 
vent qu'il aperćut très-distinctement. Au même instant , l'explosion de la bat-
terie de Fieschi détourna son attention et lui fit perdre de vue cet étrange in-
cident. Le témoin est étranger ; il s'exprime avec beaucoup de difficulté en 
français : cette circonstance accrut son embarras , et fa vue de ce qui se passait 
lui fit prendre subitement la fuite, sails faire arrêter l'inconnu porteur du fusil 

vent. 	 - 
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Il croit qu'il potinait le reconnaître s'il lui était représenté, mais le signale-

ment qu'iI en donne ne s'applique à aucun des individus arrêtés. 

149.  

Le 28 juillet, les sieurs Achard et Massard, surveillants des Tuileries, 
s'étaient rendus sur le boulevart pour assister à la revue. Ayant appris l'attentat, 
ils voulurent aller sur les lieux ois il avait été commis : trouvant trop d'em-
barras sur les boulevarts, ils suivirent la rue des Jeûneurs, pour gagner la rue 
Poissonnière. Ils étaient à peine entrés dans la rue des Jeûneurs, qu'ils virent 
deux jeunes gens , dont l'un tenait à la main un pistolet à deux coups ou une 
paire de pistolets, et remit ce pistolet ou ces pistolets dans sa poche, après 
avoir soufflé dedans. Ce fait engagea les sieurs Achard et Massard à suivre 
ces jeunes gens jusque sur les boulevarts, près la rue Poissonnière : là, ils les 
virent s'arrêter, et causer avec plusieurs individus :puis ensuite ces deux jeunes 
gens , se voyant suivis , traversèrent le boulevart, évitant de passer devant le 
poste de  Bonne-Nouvelle  , et gagnèrent le faubourg Saint-Denis , ois ils rejoi-
gnirent quinze ou vingt individus. Les sieurs' Achard et Massard ne purent 
faire arrêter ces jeunes gens à démarches suspectes, n'ayant pas trouvé en ce 
dernier endroit d'agents ni de gardes municipaux. 

150. 

Le cocher de fiacre Paulot était indiqué comme ayant entendu , environ 
trois semaines avant l'attentat, l'explosion d'une arme à feu, tirée de la maison 
qu'habitait Fieschi, boulevart du Temple, n° 50. 

I ł  a expliqué devant le Juge d'instruction que , passant sur la chaussée du 
boulevart, près la rue Charlot, huit jours avant l'attentat, vers minuit et 
demie, il avait entendu, du cité du café Périnet, l'explosion d'un coup de 
feu qui avait fait le bruit d'un pétard mais il n'a pu dire, ce qui était le plus 
important, si ce coup de feu ou ce pétard était parti de la maison même oit se 
trouve le café Périnet ou de quelque maison voisine. 

151. 

Une lettre du 5 août 1835 dénonça deux faits graves : le premier, que le 
28 juillet précédent, à peu près au moment où se commettait l'attentat contre 
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fe vie du Roi, un cocher avait été arrêté par une bande d'individus qui vou-
laient commencer une barricade avec sa voiture; 2° qu'à peu près au même 
instant, plusieurs coups de fusil avaient été tirés, sur le quai des Célestins, 
sur un hussard qui conduisait un cheval en fesse. 

Sur le premier fait, un assez grand nombre de témoins ont été entendus. 
Un sieur Lespinasse a déclaré qu'étant à fa revue, dans les rangs de fa i ze `lé-
gion, dont il fait partie, il rencontra un :de ses amis, le sieur Vériot, avec 
lequel il entra chez un marchand de vin, à rentrée de la rue Sainte-Appoíine, 
près fa rue Saint-Martin; que, pendant qu'ils étaient en cet endroit, ils en-
tendirent des cris; qu'alors ils sortirent et virent une foule de gens qui ve-
naient de la  rue Meslay en poussant des cris , ; que ces gens étant arrivés prés 
d'un fiacre qui était arrêté au coin de la rue Sainte-Appoíine, plusieurs d'entre 
eux cherchèrent à déboucler les traits des chevaux et que le cocher les frap-
pait  avec son fouet. Le sieur Lespinasse voulut alors rejoindre sa compagnie, 
mais un homme de cette foule se porta sur fui et chercha à lui arracher son 
fusil, en disant : canaille, vous assassinez le peuple. Le témoin se débar-
rassa de cet assaillant et rentra dans les rangs de sa légion. Le jour même, if 
raconta toutes ces circonstances au sieur Jubé, commandant de son bataillon. 

Vériot a déclaré que fa foule qui descendaitla rue Meslay criait: Vengeance! 
qu'if n'a pas observé si on cherchait à déboucler les traits des chevaux d'un 
fiacre, mais qu'il a vu une foule de gens autour de ce fiacre, qui était en 
travers de la rue Sainte-Appoíine et :fa barrait, et qu'il s'est aussitôt retiré 
parce qu'il avait sa femme avec lui. Le marchand de vin de la rue Sainte-
Appoline dit n'avoir rien vu d'extraordinaire. Les garçons marchands de vin 
des deux coins de la rue Meslay, qui seuls tenaient les boutiques ce jour-là, 
leurs maîtres étant à la revue, ont dit qu'ils avaient vu beaucoup de monde 
descendre fa rue Meslay, mais qu'ils n'avaient pas entendu de cris et n'avaient 
pas vu qu'on cherchât à dételer les chevaux d'un fiacre. L'un de ces derniers 
témoins a déclaré que plusieurs personnes étaient montées sur des fiacres au 
coin de fa rue Meslay. 

Sur le deuxième fait, le nommé Guth, soldat au 5 e  régiment de hussards 
et ordonnance ordinaire du lieutenant-colonel Combes, a déclaré que le 
28 Juillet, pendant la revue , il ramenait deux ,chevaux appartenant à 
M. Combes; qu'il était monté sur l'un et tenait . l'autre en lesse,  qu'en 
arrivant sur le quai des Célestins, il entendit tirer d'abord trois coups de feu, 
et ensuite quelques autres, et entendit alors une balle siffler près de lui. Les 
chevaux qu'if conduisait étant Ires-vifs, l'un d'eux se cabra, et il fut trop 
occupé de les retenir pour remarquer d'où partaient les coups de feu. L'ins-
truction a constaté que ce même jour, et avant que l'attentat commis contre 
la personne du Roi fût connu dans la maison où demeure M. Ćombes, Guth, 
en rentrant, avait dit aux domestiques de son maître qu'il avait manqué d'être 
tué; qu'on avait tiré sur lui des coups de pistolet ; qu'une balle avait passé 
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prés de lui; qu'il l'avait entendu siffler, et que ses chevaux s'étaient cabrés. 
Lorsque Guth. apprit l'attentat, il dit : C'est bien à peu près au mime mo

-ment qu'on a tiré sur moi. - • . 
On a vainement cherché á connaître d'où étaient partis les coups de fusil ou 

de pistolet, on n'a pu rien découvrir sur ce fait, en supposant même qu'il 
ait existé, et que les détonations entendues par . Guth, ne provinssent pas de 
pétards' tirés par .des enfants dans un jour de réjouissance comme l'était le 
28 juillet , ce qui a eu lieu dans plusieurs autres endroits. 

152. 
Le sieur Papillon, cocher de voiture de remise, a déclaré que, le 28 juillet, 

étant allé sur le boulevart pour voir le Roi, il se trouva près du théâtre 
de la Gaieté, á côté"d'un groupe de jeunes gens qui disaient entre èúì: Voila 
qu'il va passer, il.ne faut pas le manquer; qu'alors if se. retourna et dit: 
Pourquoi cela? qu'aussitôt ce§ jeunes gens s'écrièrent : Voila un philippiste; 
se jetèrent sur fui et le frappèrent. Mais il n'a pu d'ailleurs les faire connaître. 

153. 
Une lettre, datée du 4 août 1835, annonçait qu'une personne restée in-

connue avait été frappée d'un coup de couteau , sur le boulevart du Temple, 
le 28 juillet, au moment où elle s'écriait : « Quel bonheur que le Roi ne soit 

pas blessé! » On indiquait comme témoins les sieurs Chailly et Grequiard. 
La même lettre annonçait aussi qu'un négociant de Boulogne-sur-Mer, dont 

le nom n'était pas signalé, avait dit , à un cocher de cabriolet de remise, que 
le 28 juillet il avait été frappé sur le boulevart du Temple, parce qu'il mani-
festait sa joie de ce que le Roi n'avait éprouvé aucun mal. 

Les sieur et dame Chaill y et leur commis, témoins indiqués pour le pre-
mier fait, ont dit qu'ils avaient vu un groupe se former devant Ieur boutique; 
et qu'une femme leur avait dit qu'il y avait dans ce groupe un monsieur âgé, 
lequel racontait qu'il était près du Jardin Turc au moment de l'explosion, 
qu'il avait dit alors : Ceux qui ont fait cela sont des scélérats, et qu'aussitôt 
il s'était senti frapper; qu'on voyait, en effet, que son habit et son gilet avaient 
été percés, mais qu'il n'était pas blessé. 

Quant au négociant de Boulogne, l'instruction a fait connaître qu'il se 
nomme Roger. Un cocher de cabriolet, nommé Masson, et un sieur Mahias, 
ont rapporté ainsi le récit que ce négociant leur aurait fait. Le 28 juillet, au 
moment de l'attentat , le sieur Roger se trouvait prés du Jardin Turc; if se 
serait écrié : C'est abominable ; il est bien heureux que le Roi n'ait 
Dias été atteint. A ces mots , plusieurs jeunes gens se seraient jetés sur fui 
et l'auraient frappé. Le ś ieur Matelas a vu des écorchures à la figure du sieur 
Roger. Celui-ci a été lui-même entendu à Boulogne; il a déclaré qu'il ne se 
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trouvait pas sur le bouíevart au moment de l'explosion; mais que le soir il 
était assis à une table d'u. café situé sur les boulevarts, qu'if n'a pu désigner 
d'une manière précise ; qu'if y avait á une table voisine deux individus qui cau-
saient de l'événement; qu'il leur adressa ta parole en disant : « C'est un bien 
grand malheur ! » que l'un des individus répondit : « Cela n'est pas fini. » Qu'alors 
le sieur Roger dit : « Comment ! cela n'est pas fini? Est-ce qu'iI n'y en a pas 
assez? » Que ce même individu ayant répliqué « Non, cela n'est pas fini; » 
fe sieur Roger lui dit : a Vous êtes un polisson; » et qu'aussitôt cet homme 
fui donna un coup de canne, et s'échappa  dans la foule. 

154. 
Le sieur Bocatte ;  garçon de service á la prison de la Conciergerie, passant 

le 28 juillet , à six heures, sur le quai situé entre le pont d'Arcole et le pont 
Louis-Philippe, au moment où un coup de canon était tiré de l'hôtel de ville, 
fut apostrophé par un individu qui venait du côté opposé, et qui lui dit : Dis 
donc , crois-tu que c'est le coup de canon qui doit tuer Louis-Philippe? 

A la suite d'une réponse insignifiante, cet individu leva fa main pour frapper 
le sieur Bocatte; celui-ci renversa l'assaillant d'un coup de poing, mais deux 
autres individus sortis d'une rue voisine s'étant jetés sur le sieur Bocatte, il 
prit la fuite. 

Aucun renseignement n'a mis sur la trace de ces trois inconnus. 

155. 
Gelée (Laurent), ouvrier tapissier, demeurant rue de la Barilerie, n° 31, 

se trouvait, le 28 juillet, sur fe bouíevart Saint - Martin, pour y voir 
passer la revue. Lorsqu'if apprit la nouvelle de l'attentat qui avait été commis 
sur fa personne du Roi, il s'écria hautement : C'est un grand bonheur que le 
Roi n'ait pas été tué! Près de lui se trouvait un individu qui , l'entendant 
parler ainsi, le regarda de travers et lui lança un violent coup de coude qui 
faillit le renverser et lui fit vomir le sang. L'individu dont il s'agit , d'après le 
signalement qui a été donné par Gelée, avait environ 36 ans et une barbe de 
bouc, mais toutes les recherches faites pour le découvrir sont restées sans 
résultat, 

156. 
Le 28 juillet, quelques instants après l'explosion , un individu, âgé d'envi-

ron 30 ans , de forte corpulence, vêtu d'une veste de velours , se présenta 
en courant devant la maison sise boulevart du Temple, n° 15, et, se frayant 
un passage  à travers diverses personnes qui se trouvaient là, if pénétra dans 
cette maison et ressortit , toujours en courant, par la porte qui donne sur la rue 
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Meslay. Comme on lui avait demandé le motif de cette fuite , il avait répondu 
qu'on se battait par là, en désignant, disent quelques témoins , le bouíevart 
du Temple. Cet individu , dont le signalement nia pas été donné d'une ma-
nière exacte , n'a pu être arrêté , ni par conséquent confronté avec les té-
moins -  qui, du reste , ont déclaré qu'ils ne pourraient le reconnaître. 

157. 
Le témoin Alphonse Tristam,. entendu dans la procédure instruite 

contre Fieschi, a déclaré , qu'étant dans son atelier, sis rue du Faubourg du 
Temple, n° 33,  le 28 juillet , il avait vu ,. un instant après avoir entendu la 
détonation de la machine infernale , un individu qu'iI a signalé , escalader la 
palissade de clôture d'un atelier qui donne sur le bouíevart et se sauver par 
la porte de la rue. 

Interpellé s'il reconnaîtrait cet individu , il a répondu négativement. 

158. 
On sut que. le 28 juillet, dans la journée et après l'attentat , un inconnu 

s'était présenté chez le sieur Nayet,. perruquier , rue Montmartre, pour se faire 
couper les moustaches : il avait paru , disait la note, inquiet et agité , lorsqu'on 
vint annoncer la nouvelle de l'attentat : une_ instruction a. été faite sans qu'on 
ait pu parvenir à découvrir cet individu. L'instruction a seulement constaté 
que le 28 juillet , un instant après que le Roi eut passé sur le bouíevart 
Montmartre , en retournant vers la rue de la Paix, un homme portant la barbe 
en collier, des moustaches et une mouche, entra précipitamment dans la bou-
tique du sieur Nayet, où se trouvait le nommé Croizet, garçon perruquier; 
que cet homme avait chaud et paraissait agité ; qu'il se fit raser par Croizet, 
et que , pendant cette opération , quelqu'un vint annoncer l'attentat commis 
sur la personne du Roi ; qu'alors l'inconnu demanda á changer de place et se 
mit derrière un carreau dépoli, de manière á n'être pas vu , et que , dès que 
sa barbe et sa mouche furent coupées , il dit: en voilà assez! tira précipitam-
ment quatre sous de sa poche, prit sa redingote sous son bras, sans se don-
ner le temps de s'en vêtir et sans permettre qu'on lui essuyât la figure, sortit 
précipitamment et se mit á courir, disparaissant au milieu de la foule et des 
voitures. 

Croizet a été confronté avec plusieurs personnes alors arrêtées et notam-
ment avec Boireau , mais il n'a reconnu personne. 

159. 
Dans les. premiers moments qui suivirent l'attentat, on recueillait des mn- 
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seignements sur les moindres faits, qui paraissaient alors suspects et qui depuis 
ont été reconnus insignifiants. 

Ce fut alors qu'on reçut la déclaration du nommé Dumont dit Jocko , qui 
prétendit, que le 27 juillet , 4 onze heures du. soir, il avait rencontré dans la 
rue des Fossés-du-Temple, au bord d'une allée, un individu qui faisait chauffer 
quelque chose dans un chaudron; que lui , Jocko , avait renversé ce chaudron 
et ce qu'il contenait , et que l'inconnu lui aurait dit d'un air fâché : J'avais 
quelque chose de pressé à faire; ce sera pour demain. 

Du reste, Dumont n'a pas su ce que contenait ce chaudron , et l'individu 
dont il a parlé est demeuré tout à fait inconnu. 

160.  

Il existait à Poses, arrondissement de Louviers, en la possession d'un sieur 
Guérard dit Laroque, une machine composée de quinze petits canons, placés 
parallèlement et assujettis entre deux pièces de bois, et dont les lumières étaient 
disposées de manière à être mises en communication par une rainure destinée 
à recevoir une traînée de, poudre, afin de les faire partir simultanément. On 
savait que Guérard avait trouvé cette machine dans le canal de la Villette, 
pendant un de ses voyages à Paris. 

Après l'attentat du 28 juillet, cette machine éveilla l'attention de l'autorité. 
On pensait que sa construction pouvait avoir quelque connexité avec fatten- 
tat, et que la recherche de son origine pourrait être utile à l'instruction et 
à la découverte cies complices. 

L'instruction faite à ce sujet a démontré que la machine dont la possession 
paraissait suspecte n'est autre chose qu'une pièce d'artifice que Guérard a 
trouvée , il y a environ quatre ans et demi, dans le bassin de la Villette qui 
alimente le canal Saint-Martin. 

Le sieur Zhendre, qui était maire de la Villette en 1830, et le sieur Au-
bin, artificier, ont déclaré qu'un feu d'artifice avait été' préparé pour être tiré 
le dernier jour des fêtes de la Villette, en juillet 1830; que ce feu d'artifice 
devait être tiré sur le bassin du canai et représenter l'attaque d'un fort par 
une flottille; que la révolution de juillet ayant eu lieu à cette époque, on 
avait jeté les pièces d'artifice dans le bassin , à la sollicitation cies habitants qui 
craignaient quelque accident, si on venait à s'emparer des poudres. 

La pièce transportée à Poses par Guérard n'est autre chose qu'une des 
batteries de ce feu d'artifice. 

161.  

Une lettre annonçait qu'un nommé Bertin, détenu à la Conciergerie, avait 
déclaré avoir entendu annoncer dans la prison , le 28 juillet au matin , les 
assassinats commis dans la journée. 
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Bertin a été cité en justice : il a déclaré n'avoir  pas entendu parler, le 28 

juillet, d'assassinats qui devaient avoir lieu; mais il a dit que dans cette jour-
née on avait, en sa présence, annoncé qu'il y aurait du bruit. Pareil propos 
avait été entendu par fui le jour de la fête du Roi. 

162. 

La dame Hanier, demeurant à Paris, rue Michel-le-Comte, n° 8 , se 
trouvait près du Jardin Turc, sur fe boulevart du Temple, pour y voir passer 
la revue , le 28 juillet dernier. Lorsqu'elfe entendit dire que le Roi appro-
chait, elle s'écria : Voilà le Roi. Plusieurs jeunes gens , qui se trouvaient près 
d'elle, dirent alors : Il peut bien venir, car il n'en a pas pour longtemps; il 
n'en a pas pour une demi-heure. Ce fut peu d'instants après que l'explosion 
eut lieu. 

Le lendemain de ('événement, la dame Hanier se présenta volontaire-
ment devant M. le juge d'instruction pour lui faire sa déclaration , et elle 
ajouta qu'if lui serait impossible de signaler et de reconnaître les jeunes gens 
dont il s'agit. 

163. 

Un nommé Agnel, serrurier, rue Mouffetard, n° 193 , se présenta le 
1 "  août dernier devant le commissaire de police du quartier Saint-Marcel, et 
fui déclara que le 28 juillet il avait suivi avec son fils , âgé de 11 ans , une 
légion de fa garde nationale qui s'était assemblée aux greniers d'abondance ;. que 
parvenu vers le poste de la Galiote, il s'était assis sur un banc sur le boule-
vart, auprès de deux individus de lui inconnus qui causaient, et que l'un 
de ces individus avait dit à l'autre , en parlant de la garde nationale qui 
passait : Ils vont bien gaiement, ils reviendront bien tristement. 

Agnel a été cité ; il a renouvelé sa déclaration à peu près dans les mêmes 
termes. Il a dit avoir entendu : « Ils vont bien gaiement, mais je t'assure qu'ifs 

s'en iront bien tristement. n 

164.  

Une lettre du sieur Piedana annonçait que la nommée Annette Gauthiés, 
sa domestique, avait entendu, le 28 juillet au matin, des jeunes gens dire : Il 
est certain qu'aujourd'hui il ne l'échappera pas. Cette fille, entendue comme 
témoin, a déclaré que le jour de l'attentat , au matin , en passant près du 
marché Saint-Joseph pour aller à la boucherie, elle avait vu quatre ou cinq 
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jeunes gens qui causaient entre eux, et qu'elle avait entendu l'un d'eux dire aux 
autres : C'est sûr qu'aujourd'hui il sautera le pas; mais l'auteur du propos 
n'avait nommé personne; et ce n'est qu'après l'événement du 28 juillet que la 
fille  Gauthier a pensé qu'if s'agissait du Roi. 

165.  

Une note annonçait qu'un tambour de fa garde nationale avait dit à une.por-
tière que le Roi y passerait bientôt, s'il n'était pas mort. On a cherché à 
remonter à la source de ce propos. L'instruction a constaté que, le 28 juillet, 
la femme Méderalt, domestique, boulevart Beaumarchais, n° 83, étant des-
cendue pour chercher de l'eau, se mit un instant sur la porte pour voir si le Roi 
passait, et dit : S'il ne vient pas bientôt, je vais remonter. Alors un garde 
national lui dit: « Ne vous impatientez pas, il va passer dans un quart d'heure, » 
et un instant après , il ajouta s'il n'est pas tué. » Ce fut exactement un quart 
d'heure après qu'elle apprit l'attentat commis contre le Roi. 

Il n'a été donné aucun indice qui pût faire connaître le garde national, au-
teur de ce propos. 

166.  

Un sieur .Delpont annonça qu'il avait des révélations à faire. -Assigné 
comme témoin, il a déclaré que, le 28 juillet, il se trouvait sur le bou-
Ievart Poissonnière, lorsqu'il entendit des individus qui disaient : Ce sont (les 
malheureux d'avoir tué quatorze personnes, il n'en fallait tuer qu'une; 
un autre ajouta : il, eût mieux valu en tuer deux autres avec; ces individus 
dirent ensuite que l'endroit le plus convenable était la vieille route de Neuilly, 
sur laquelle le Roi passait isolément. 

On n'a pu remonter à la source de ces propos. 

167.  

Suivant une note transmise à M. le Président , un charretier conduisant du 
vin, et passant sur le pont de Grenelle, aurait eu, le 27 juillet, une alterca-
tion avec le receveur de ce pont, et aurait Iaissé échapper des menaces pour 
fa revue du lendemain 28. 

Le receveur du pont de Grenelle, entendu comme témoin, a déclaré qu'un 
charretier conduisant du vin était, en effet, passé sur ce pont le 27 juillet, et que 
sommé de produire ses lettres d'expédition , il les avait d'abord remises , puis les 
avait arrachées des mains du préposé, en refusant de payer les droits, et en disant : 
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• Je - me f...  `dé-toi; vous die's  ;un źas de  canailles; :demain c'est  la revue :et 
vous<serez tous pendus-ou fusillés Cet ̀ hianmi fut arrêté un instant par fes 
gendarmes :qui le laissèrent ensuite partit..: On m'a pu:indiquer que son pisé_ 
nom de Jean. Des recherches infructueuses öntété faites pour• le découvrir:  

168. 

Une lettre signée d'He'von annonçait qu'un jeune commis libraire avait été 
arrêté, quelques jours avant le '28 juillet, par des individus inconnus qui lui 
avaient dit : Avertissez votre libraire d'avoir des fusils tout prêts pour le 
jour de la revue : le Roi sera assassiné; il faut se tenir prêts. 

Le nom du libraire n'était pas donné, ni l'adresse du commis. L'instruction 
a fait connattre qu'on voulait parier du jeune Piquet, commis chez le sieur 
Grimprelle. Il a été cité, eta déclaré que, cinq ou six jours avant le 28 juillet, 
passant rue Beauregard, il avait été accosté par trois individus dont un, qui était 
ivre , lui avait demandé s'il avait un fusil; et comme il répondit que non,' en 
disant pourquoi? le même individu lui répondit : Pour tuer le Roi. 

L'ivresse de l'interlocuteur a paru ôter à ce propos toute importance. 

169. 

Le sieur Morlot de Vingt' a déclaré que, le 5 août dernier, une dame 
qu'il n'a ,pas nommée raconta devant fui qu'elle venait du marché aux Fleurs 
de la Madeleine; qu'elle avait été suivie par deux jeunes gens dont l'un portait 
des éperons; que l'un d'eux s'était approché d'elle au point de mettre sa tête , 
sous son chapeau, et fui avait dit : Grenelle , paraissant attendre qu'on lui 
donnât un autre mot en réponse; qu'alors elle avait pressé le pas; que ce jeune 
homme revint près de son camarade qui lui dit : C'est elle, c'est elle. Qu'alors 
ce même jeune homme s'approcha de nouveau de cette damé, et lui dit encore : 
Grenelle, tira quelque chose de sa poche et le lui montra , mais qu'elfe ne 
distingua pas ce que c'était; que ces jeunes gens parurent contrariés de leur 
méprise; et néanmoins suivirent cette dame jusqu'à sa demeure. 

Aucune autre suite n'a dû être donnée à cette déclaration dont on ne parle 
ici que pour montrer avec .quel scrupule, les moindres faits ont été recueillis. 

170. 

Le nommé Pierre Duguet, domestique de M. Marcellot; membre du con-
seil générai de la Seine, a déclaré que le 28 juillet, il était allé voir la revue; 
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qu'il se trouvait près de la Madeleine au moment oh le 4e régiment de hussards 
passait pour défier; qu'il le suivit jusqu'à la rue des Capucines; que; lorsqu'il 
fut arrivé près de cette rue, des gardes municipaux lui dirent qu'on ne passait 
pas; qu'on le fit reculer jusqu'au trottoir, oit il se heurta et manqua de tomber; 
qu'en cherchant à se retenir il prit la bride du cheval d'un garde municipal qui, 
le croyant sans doute mal intentionné, dit : Il faut conduire cet homme au 
poste; que plusieurs personnes le dégagèrent en fui disant : Allez-vous-en; 
qu'il se retira en effet ; qu'à quelques pas de là il rencontra un individu qui lui 
dit : Vous avez bien manque' d'être arrêté, et ajouta ensuite quelques mots. 
Duguet ajouta qu'il ne se rappelait pas bien ces mots , mais qu'il croyait que 
cet individu lui avait dit : Que ce n'était pas le bon moment, ou que ce n'était 
pas le bon endroit. 

171. 

Une demoiselle Raffine , demeurant rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 
n° 30, a fait une déclaration de laquelle il résulte que dans la nuit du 2 au 
3 août 1835, s'étant mise à fa fenêtre, elle entendit plusieurs personnes qui 
causaient ensemble, et ne put saisir de leur conversation que les phrases déta-
chées qui suivent: Nous en avons trente mille comme fa; il faut nous empa-
rer de ce jeune homme-là; au lieu d'employer des clous cette fois , nous 
emploierons des cosses de pois; je connais mon affaire; au premier mou-
vement, je serai prêt; que, lorsqu'ils se quittèrent, l'un d'eux dit : Adieu, 
bonne chance. 

Elle disait avoir vu, après que ces individus se furent séparés, de la lumière 
dans une maison qu'elle croit être celle qui porte le n° 31. Le portier de 
cette maison a été cité comme témoin. Il a déclaré n'avoir entendu personne 
rentrer tard dans la nuit du 2 au 3 août. Aucun individu n'a pu être désigné, 
et les propos rapportés n'ayant pas un rapport assez direct à l'attentat pour 
motiver de plus amples recherches, l'instruction est restée à ce point. 

172. 

Un sieur Bergette, cité comme témoin, a déclaré que, le 28 juillet, 
vers onze heures du matin , il était sous les arcades de la rue de Rivoli, en face 
le pavillon des Tuileries habité par S. A. R. le duc d'Orléans; qu'il remarqua 
un jeune homme de 18 à 20 ans qui était avec une dame d'environ 40 ans et 
un enfant de 14 ans , et qui disait des choses fort inconvenantes en parlant du 
Roi; que quelques instants après, il entendit ce jeune homme dire, au sujet 
des personnes qui attendaient le passage de Sa Majesté : Voila bien des curieux 
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qui se pressent pour voir le Roi; qu'ils se hdtent: peut-être, un peu plus 
tard; il ne sera plus temps : il aurait ajouté ; c'est au moins ce qu'affirment 
plusieurs personnes. 

173. 

Un sieur Delahaye, demeurant à Paris, rue des Lombards, n° 10 avait 
transmis une note par laquelle il promettait certaines révélations relatives à 
l'attentat de 28 juillet dernier. 

Cité en témoignage, cet homme a fait une déposition tout à fait dénuée 
d'importance. 

174. 

Une note qui n'est pas signée, annonce que son auteur avait entendu 
deux individus dire avant l'attentat , en finissant une conversation : Une 
machine comme celle-là ne peut manquer de réussir. Cette note ne cite au-
cun témoin et ne nomme pas l'auteur du propos. Aucune recherche n'a pu 
être faite. 

175. 

Une lettre, en date du 1er août dernier, et signée d'un sieur Chapuis, a fait 
connaître quelques propos, tenus le jour de l'attentat , en présence du fils 
dudit sieur Chapuis, par plusieurs jeunes gens à barbes langues. 

Le sieur Chapuis n'ayant pas fait connaître son adresse, ou celle de son 
fils, et ne citant aucun nom propre dans son récit, il n'a pas été possible de 
donner suite aux renseignements qu'il adressait. 

176. 

D'après un renseignement en date du I er août 1835 , un perruquier aurait 
dit, deux ou trois jours avant l'attentat, qu'il savait qu'il y aurait du nou-
veau à la revue , que le coup était si bien monté qu'il ne pouvait man-
quer. 

Des recherches ont été faites; elles ont fait connaître que ce perruquier, qui était 
désigné comme rasant le curé de Saint-Nicolas-des-Champs, demeurait, à Paris, 
rue de la Tixéranderie, n° 41. Il a été cité devant un juge d'instruction et inter- 
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peIlé sur les propos dont il s'agit. Il a déclaré qu'il ne connaissait pas les au-
teurs de l'attentat du 28 juillet, mais qu'il avait entendu dire, dans sa boutique, 
quelques jours auparavant, par des ouvriers qu'il ne peut désigner, qu'il y 
aurait quelque chose à la revue. Il a ajouté que, s'il avait appris quelque fait 
particulier, il se serait empressé d'en faire part à [autorité. 

177. 

Deux portières de la cour Saint-Hilaire furent indiquées comme ayant eu 
connaissance à l'avance de l'attentat du 28 juillet. EIles ont été entendues et 
ont déclaré n'en avoir eu aucune connaissance. 

178. 

Un sieur Gavard, commissionnaire, s'est présenté le 11 aoút dernier de-
vant le commissaire de police du quartier Montmartre, pour signaler quelques 
propos se référant à l'événement du 28 juillet dernier, qu'il aurait entendu 
proférer par un inconnu dans un cabaret du quai de Bercy. 

Le sieur Gavard a été cité en témoignage ; il a persisté dans les déclarations 
qu'il avait faites devant le commissaire de police du quartier précité. Le sieur 
Ravat, cabaretier, chez lequel les propos signalés auraient été tenus , a été 
appelé à s'expliquer à ce sujet : il a contredit la déposition du sieur Gavard, 
soutenant qu'il n'avait aucune connaissance de pareils propos. 

179. 

Une dame Huet était signalée comme ayant dit que son frotteur avait tenu, 
quelques tours avant le 28 juillet, le propos suivant : Vous verrez comme les 
trois jours se passeront. 

L'instruction a établi que ce frotteur avait dit , en effet, à la soeur de la 
dame fluet, non de lui-même , mais comme rapportant un ouï-dire : qu'on 
ferait sauter le Roi pendant les fêtes de juillet. La soeur de la dame Huet 
a déclaré que ce propos lui avait paru sans importance dans la bouche d'un 
homme connu pour ses bavardages. 

51. 
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180. 

Le sieur Poignant, indiqué comme témoin des projets de complot existant 
pour le 28 juillet 1835 , a déclaré que la veille de l'attentat un individu qu'iI. 
ne connaît pas, le voyant occupé à nettoyer son sabre pour la revue , lui 
dit : Vous voilà bien occupe, vous aurez besoin de vous en servir demain 
à la revue. 

Une femme Humbert et un nommé Ratier avaient été aussi indiqués 
comme ayant connaissance de faits relatifs à l'attentat; mais ils ont déclaré 
n'en avoir entendu parler qu'après l'événement. 

181.  

Une note, adressée á M. le Procureur générai, faisait connaître que, le 
28 juillet, des individus se trouvant au café Vistel, situé boulevart Poissoiì-
nière, n° 6, avaient tenu des propos de nature á faire croire qu'ils avaient con-
naissance de l'attentat avant qu'il eût été commis, Un sieur Chevalier était 
indiqué comme ayant tenu ces propos. 

La propriétaire du café Vistel a été entendue; elle connaît bien un sieur 
Chevalier, qui vient habituellement chez elle, et qui s'y trouvait le 28 juillet; 
mais elle assure qu'il est incapable d'avoir tenu les propos rapportés, et elle 
affirme que les faits signalés sont controuvés. • 

Il a été impossible de pousser plus loin I'instruction. 

182.  

Une lettre anonyme, écrite de manière qu'on ne pût pas facilement recon-
naître la main de son auteur, signalait un Corse comme ayant tenu des propos 
suspects dans un estaminet de la rue du Faubourg-Poissonnière. 

La dame Strong, maîtresse de l'estaminet indiqué, a été appelée en témoi-
gnage; elle a dit qu'en effet un homme qui se donnait pour Corse fréquentait 
son estaminet; qu'il parlait beaucoup de vengeance; que fe jour de la revue 
( le 2 8 juillet) il vint à l'estaminet et dit qu'il n'allait pas voir ces choses-là; 
que plus tard il parla de l'attentat; mais la dame Strong n'a pas pu se rappeler 
en quels termes. 

Des recherches ont été faites pour connaître le nom de cet homme et sa 
demeure; mais elles ont été infructueuses. 
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183.  

Il résulte d'un renseignement transmis à fa commission que, le 28 juillet, 
deux jeunes gens se sont présentés dans le café tenu par fa dame Bossy , boule-
vart Beaumarchais, en disant qu'ils attendaient des amis. Ils laissèrent une canne 
noire comme signe de reconnaissance pour ceux qui devaient venir. En effet, 
deux autres jeunes gens vinrent au même café une heure après et dirent ,. en 
voyant la canne : « On ne nous a pas attendus. » Ces derniers remirent en par-
tant, au garçon de café, un écrit portant ces mots : 

Philippe, nous avons attendu jusqu'à deux heures; voyant que vous ne 
veniez pas , nous vous donnons rendez-vous au café en face le fort où vous 
prenez de la poudre , à Vincennes. Je vous salue : signé Letellier, » et pour 

adresse : M. Lemolle. 
On n'a pu obtenir aucune information sur les jeunes gens dont il était ques-

tion dans cet avis. 

184.  

Suivant un rapport de gendarmerie, deux individus, en costume de garçons 
boulangers, seraient entrés, le 27 juillet dernier, chez le sieur Delaguepierre, 
marchand de vin à Vincennes, avec un artilleur nommé Carraire, et auraient 
tenu à ce dernier les propos suivants : « Vous paraîtrez à la revue de demain 
« avec des pièces non chargées ; il n'en. sera pas de même de notre machine in- 

female: il y aura une grande affaire qui changera le Gouvernement. 
Les sieurs Delaguepierre et Carraire ont été entendus comme- témoins. 
Le premier a déclaré qu'aucun individu en costume de boulanger ne s'était 

présenté, le 27 juillet, dans sa boutique. 
Le second a fait connaître que ce jour-là il était de garde à la salle de police, 

et n'était pas sorti du château. 
Tous deux ont affirmé qu'ils n'avaient jamais entendu tenir de propos sem-

blable à celui qui vient d'être rapporté. 

185. 

Un billet sans signature , adressé à M. le Procureur général, fit  connaître 
que, le 29 juillet, le sieur Aclocque, revenant de conduire son fils en pension, 
à Châtillon , serait monté dans un cabriolet de remise, dont le cocher, à 
propos de l'attentat , fui aurait dit qu'à quelques jours de là il avait conduit 
dans son cabriolet un serrurier mécanicien, de fa rue du Bac, qui s'était 
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vanté d'avoir construit une machine pour tuer le Roi et sa famille, et qui pa-
raissait âtre sûr de réussir dans son infâme projet. 

Le cocher dont il était parlé dans cette note n'a pu être trouvé. 

18G. 

Le commissaire de police du quartier du Marché-Saint-Jean fit sav iir qu'un 
cocher du sieur Lachiche, loueur de cabriolets, avait conduit deux ou trois 
individus à longue barbe, qui avaient parlé de circonstances paraissant se rap-
porter à l'attentat du 28 juillet. 

Ce cocher, nommé Jean-Baptiste Bertheau, a été entendu : il a déclaré 
que, trois ou quatre jours avant le 28 juillet, revenant de conduire quel-
qu'un à fa Chambre des Pairs , il descendait la rue de l'Odéon, lorsqu'il fut ap-
pelé par un individu, ayant une longue barbe et portant un chapeau pointu, 
qui monta dans son cabriolet et le fit retourner place de l'Odéon; que là cet 
individu descendit ; qu'iI ne vit pas dans quelle maison il entra , mais qu'il croit 
que ce fut à l'hôtel Corneille; que quelques instants après, cet individu revint 
avec un autre, portant aussi une longue barbe; qu'ifs montèrent tous deux et lui 
dirent de les conduire rue Dauphine ; qu'en partant, ils se mirent à causer entre 
eux, et que l'un d'eux dit : dl ne l'échappera pas, le coup est monté pour 
cela; qu'ils firent arrêter le cabriolet rue du Pont-de-Lodi; que là ils descen-
dirent; le témoin ajoute qu'il ne vit pas où ils allaient, mais que peù de temps 
après ils revinrent avec un troisième individu, aussi à longue barbe, qui les 
quitta lorsqu'ils furent montés en cabriolet , et leur dit en s'en allant : Je pars 
ce soir pour Orléans; de l'exactitude; que ces deux individus se firent en-
suite conduire à la place de fa Concorde et revinrent au Pont-Neuf, oit ils 
quittèrent le cabriolet. 

18 7. 

Le 28 juilet, peu d'instants après l'explosion de la machine infernale,* 
sieur Lamort, ancien limonadier, se trouvait sur le boulevart, près la porte 
Saint-Martin, devant le café de Maítbe, lorsqu'il entendit très-distinctement 
un homme assez bien vêtu, de 40 à 50 ans, dire à deux individus qu'if ap-
pelait par leur nom: L'a aire est faite , nous n'avons plus rien .à_ faire ici; 
vite à notre poste. 

Ce fait, dont vos commissaires n'ont eu connaissance que fort tarrl; a 
motivé l'audition du sieur Lamort; mais ce témoin, en rapportant le propos 
cité plus haut, n'a pu se rappeler en aucune manière les noms prononcés par 
l'inconnu dont il a parlé. Il a expliqué son défaut de mémoire par le trouble 
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dans lequel il se trouvait en apprenant l'attentat : cette circonstance n'a pas 
permis à vos commissaires de donner suite à ce renseignement, qu'ils ont dû 
néanmoins consigner dans leur travail. 

188. 
Le 8 août dernier, M. le préfet de police transmit à M. le Procureur géné-

rai la copie d'une déclaration faite, le 7 août 1835, par un sieur Rommel, pro-
priétaire et cocher d'un cabriolet de remise portant le n° 1283. De cette décla-
ration il résulte que, le mardi 28 juillet, à midi et demi, Homm.el fut pris à 
l'heure, rue Vivienne, près de fa Place de la Bourse, par deux jeunes gens 
d'environ 20 ans , qui se firent conduire du côté du Marais, par les rues 
Neuve-Saint-Eustache, Bourbon-Villeneuve, Sainte-Appoline, Meslay et de 
Vendôme; que, pendant ce trajet, ces deux jeunes gens parlaient d'une ma-
chine; que l'un d'eux disait qu'elle avait besoin d'être bien dirigée; que 'l'autre 
répondit : Oli! c'est un fort gas, qui est résigne' et qui manoeuvre cela comme 
il faut; que lorsqu'ils furent arrivés rue de Vendôme, l'un d'eux descendit, 
s'absenta quelques minutes, se dirigea vers le boulevart et revint, en disant : 
Tout est en ordre, fa ira bien; ajoutant que ce serait malheureux si fa ne 
marchait pas bien d'après l'argent que fa coûtait; qu'aussitôt que ce jeune 
homme fut remonté en cabriolet, on entendit crier : Le Roi arrive ;, qu'alors 
ces deux jeunes gens lui dirent de faire demi-tour et de retourner sur ses pas; 
que, près de la porte du Temple , ils mirent pied à terre, en lui donnant cinq 
francs et disparurent, et qu'un instant après il entendit l'explosion de la ma-
chine; que depuis il trouva dans son cabriolet une baguette de pistolet et trois 
balles, qu'if jeta dans la hotte d'un chiffonnier, au coin de la rue du Pas-de-la-
Mule. 

Flomnael a été appelé et entendu comme témoin. Il a reproduit à peu prés la 
même déclaration, fixant toujours le fait au 28 juillet. 

Un procès-verbal du commissaire de police du quartier Saint-Jean , en date 
du 31 juillet 1835, annonçait qu'une personne digne de confiance avait déclaré 
que le cocher du cabriolet de remise portant le n° 1283 ( celui de Hommel ), 
fui avait raconté les mei ń es choses qui se trouvent dans la déclaration de Hom-
mel; mais ce procès-verbal reportait les faits à ta date du 5 juillet. 

MM. Bouland, avoué, à Paris, et Fiot, président du tribunal de Mantes, 
qui avaient employé le cabriolet de Rommel, le 31 juillet , et auxquels 
il avait raconté ce qui lui était arrivé, ont été entendus. Leur déclaration est 
semblable à celle de Homnael, mais elle en diffère sur fa date, que MM. Bou-
landet Fiot portent au 5 juillet. 

Les deux jeunes gens indiqués par IHommel n'ont pu être découverts, 



Le 25 septembre dernier, un sieur Misley, demeurant habituellement en 
Angleterre , se présenta pour faire des révélations relativement à un nommé 
Ferrari, qui lui avait été signalé comme un absolutiste exalté , s'occupant 
cłe projets qui compromettaient la sûreté du Roi des Français, et qui pouvaient 
se rapporter à l'attentat du 28 juillet. 

Il déclara que la dame Ferrari lui avait annoncé , à Londres , , longtemps 
avant l'attentat, que le Gouvernement français allait bientôt tomber; qu'un 
jour cette dame, en l'absence de son mari, lui montra plusieurs machines cons-
truites de manière à pouvoir être introduites dans un bonnet à poil de grena-
dier , ou même à se cacher dans la main, et dont il devait être fait usage contre 
le Roi. 

Le sieur Misley déclara égaiement que, dans le commencement de mars, 
un de ses correspondants de Londres lui écrivit, à Madrid , où il se trouvait 
alors , que Ferrari venait de se rendre à Paris, et qu'il avait expédié des ma-
chines pour la France. Enfin , il déclara que, depuis l'attentat, il avait reçu 
une lettre de Londres, dans laquelle on lui disait que l'on pensait que c'était 
Ferrari qui en était l'auteur. 

Le sieur Misley n'ayant pas cru pouvoir nommer les correspondants qui 
lui avaient donné ces renseignements , aucun autre document n'étant d'ailleurs 
venu les confirmer, il n'a été fait aucun acte d'instruction contre le sieur Fer-
,ari. 

190. 

BERNARD (Jean-Baptiste ), âgé de 53 ans, ne' à Benoisey (Cote-d'Or, 
marchand cle vin traiteur, demeurant ã Paris, barrière du Maine, 
n° 5. 

Le sieur Molard, surveillant du jardin du Palais-Royal, a déclaré que, le 
29 mai 1835, Bernard fui avait dit : Tu portes moustaches, c'est 
séditieux  Mais tu es gardien du Roi  Toi, tous les tiens et ton Roi, 
vous serez tous écorchés le 27. 

Ces derniers mots, quoique le mois ne fût pas indiqué, pouvaient paraître 
un indice que Bernard avait connu l'attentat projeté pour le 28 juillet. Une 
perquisition fut faite à son domicile, et un mandat d'amener fut décerné contre 
lui et exécuté. La perquisition ne produisit aucun résultat, et pendant que 
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Bernard subissait son interrogatoire, le capitaine de la compagnie de garde 
nationale dont il fait partie et le commandant du bataillon envoyèrent un 
certificat constatant qu'il avait toujours fait son service avec exactitude, que, 
quand ses infirmités t'empêchaient, il se faisait suppléer par son fils, et que 
ses sentiments patriotiques se sont manifestés chaque fois qu'il s'est agi 
de défendre les lois et le trône de juillet. 

Bernard et Mollard ont autrefois servi dans le même régiment ; peut-être 
Mollard aura-t-il mal compris des termes échappés á Bernard dans une 
discussion personnelle entre eux. Aucune autre charge n'ayant été indiquée 
contre Bernard, il a été mis en liberté. 

191.  

BONNIE (Pierre),  ne' à Lodève, chirurgien, demeurant à Paris, au 
Gras-Caillou. 

Une lettre datée du 30 juillet dernier, et adressée á M. le procureur général 
par le sieur Illothet, sergent-fourrier dans la garde nationale et propriétaire, 
signala le docteur Bonnie  comme ayant affirmé, une dizaine de jours avant 
le 23 iuitlet, devant trois personnes de la connaissance du sieur 13lothet, que 
le Gouvernement tomberait avant un mois, qu'on pouvait l'en croire sur 
paroi e, et comme ayant ajouté que, dans cette intime conviction , il partait 
pour Prague avec plusieurs personnes, pour aller au-devant de Henri V. 

Le sieur Mothet, entendu comme témoin , a confirmé les énonciations de 
sa lettre. 

Le docteur Bonnie , interrogé sous mandat d'amener, a formellement 
dénié les propos qui lui étaient imputés. Il a déclaré, a la vérité, qu'il avait 
'ait un voyage au mois de juillet dernier; mais il a ajouté qu'il n'avait pas 
dépassé la ville de Bade, et qu'il n'avait jamais été á Prague. 

D'après ces explications, et le sieur . loihet n'ayant rapporté que sur des 
ouï-dire Tes propos cités plus haut, il n'a pas éte donné d'autre suite á cette 
partie de l'instruction. 

192. 
DAE'iD.(Louis-Auguste ) , rżgé de .20 ans, ne à Verneuil-le-l-lautier (Haute- 

Vienne), clerc d'avoué, demeurant a Paris, rue Fro,nenteau, n°3. 

David a été arrêté á son domicile le 3'1 juillet , sur mandat de M. le préfet 
de police:_ II a été saisi chez lui quelques papiers insignifiants. 

Il a justifié d'une manière satisfaisante de l'emploi de son tempsle 28 juillet. 

NOTICES. 	 52 
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Aucune charge n'existant contre lui, et ses papiers n'ayant aucun rapport 
à I'attentat, i ł  a été mis en liberté et ses papiers lui ont été rendus. 

193. 

DOYENNAT ( Jacques-François), dge de ,7.3 ans, serrurier en voitures, 
• demeurant ća Paris, - rue cle ienilmontant, n° 6. 

Suivant un renseignement transmis à M. le Président, un sieur ilennequin 
aurait. dit qu'un nommé Doyennat, ouvrier serrurier, avait déclaré avoir eu 
connaissance de l'attentat du 28 juillet. 

Doyenncat a soutenu n'avoir eu aucune connaissance de l'attentat avant 
qu'il fût commis, et rien n'est venu infirmer sa déclaration à cet égard. 

194.  

Une dénonciation anonyme a signalé un sieur Auguste Dussautoy comme 
avant parlé, en juin dernier, d'une machine à peu près semblable à ceife de 
Fieschi, machine qui aurait été dressée déjà une fois dans un rez-de-chaussée 
de la piace Vend6me, dans le but d'attenter à la vie du Roi. 

A la date du 8 août , un mandat d'amener fut décerné contre Dussautoy, 
et le même jour il fut donné avis de cette communication à M. le préfet de 
police , pour qu'il eût à ordonner des recherches à l'effet de découvrir le lieu 
sur lequel cette machine aurait été dressée. Ces recherches out été faites avec 
soin et ont démontré l'invraissemblance du document qui avait été adressé 
à la Cour. 

L'impossibilité de trouver Dussautoy , dont l'adresse" n'était pas indiquée , 
en supposant même l'existence de cet individu, n'a pas permis, jusqu'à ce jour, 
de mettre à exécution le mandat d'amener. 

195.  

Un nommé Nicolas Blanche est aujourd'hui détenu pour complicité de 
vol, sur la déclaration d'un sieur Gazon, avec lequel il paraît avoir été en 
relation. 

Blanche, par une lettre du 13 septembre dernier, a demandé à être 
conduit devant l'un de MM. les juges d'instruction , pour lui faire, disait-il, 
des révélations de la plus haute importance. 

Il a été fait droit à cette demande : Blanche a été entendu' par M. Le-
s.onidec. 
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La révélation qu'il a faite devant ce magistrat est peu précise. Elle se ré-
sumerait dans ce peu de mots, savoir : que Gazon lui aurait annoncé à l'a-
vance l'attentat du 28 juillet, en l'invitant à ne point se rendre à fa revue. 

Une perquisition rigoureuse a été opérée au domicile de Gazon. 

Elle a été infructueuse. 

Peu de jours auparavant, le domicile de Gazon avait déjà été fouillé par 
ordre de la justice, au sujet d'une autre affaire, on y avait opéré la saisie 
d'une espingole, d'un sabre turc, d'une paire de pistolets et d'un couteau de 
chasse. 

Les rapports actuels de Blanche et de Gazon ne permettent pas d'ajouter 
aucune foi à fa prétendue révélation du premier. 

196. 

Femme GRUSON (Joséphine -Julienne JoHN), ágće de 5"6 ans, portière, 
née à Long-Pont près Montlhéry,  (Seine-et-Oise), demeurant àParis,  
rue de l'Université, n° 82, • 

Une note indiquait la femme Gruson, portière chez madame la marquise 
cle !1Vlontaigu, demeurant rue de l'Université, n° 82,  nomme ayant dit , 
avant l'attentat, qu'il ne fallait pas aller sur le boulevart le 28,  qu'il y aurait 
quelque chose. 

Une perquisition fut faite chez cette femme; on y trouva, 1° une brochure 
ayant pour titre : Almanach du peuple pour 183J ; 2° une feuille ayant 
pour titre : Odieuse machination de Louis-Philippe contre l'honneur de 
S. A. R. MADAiE; 3° une chanson inri=idée : La Parisienne de 183.2 ; 
4 0  une gravure au bas de laquelle se trouvent écrits ces mots : Arrivée en 
Bretagne de S. A. R. Régente de France, et de son fils Henri V 
Dieudonné. 

Ces pièces faisaient assez connaître les opinions de la femme Gruson, qui 
fut arrêtée et interrogée le lendemain 19 mît. 

Elle nia avoir connu d'avance l'attentat qui a été commis le 28 juillet; 
elle assura qu'elle n'avait pas tenu Je propos qu'on lui imputait. 

Ce propos n'étant confirmé par la déposition d'aucun témoin , fa femme 
Gnon a été mise en liberté, 

i2 
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197. 
LAFARGUE  (Jacques-Pierre) , âge'  de 67 ans, régisseur du  théâtre  des 

Funambules, demeurant à Paris , rue des Fossés-du-Temple, n° 37 
bis. 

Une lettre anonyme annonçait que le nommé Lafargue connaissait les 
complices de l'attentat du 28 juillet, et qu'il avait conseillé à un sieur .i ou 
chard de ne pas aller à la revue. 

Lafargue a été cité; il a soutenu qu'il n'avait pas entendu parier de l'at-
tentat avant qu'il fût commis, et qu'il n'avait conseillé à personne de ne pas 
aller à la revue. 

Touchard, entendu comme témoin, a déclaré que Lafargue ne l'avait 
pas engagé à ne pas aller à la revue. 

198. 

PoIIIET ( Charles), dge' de 42 ans ,  marchand bonnetier, demeurant rï 
Paris, rue Saint-Denis, n° 292. 

M. Queneau , propriétaire , demeurant rue de Tracy, n 6, a déclaré, 
qu'étant à la revue , comme garde national, il avait pris part à une conversa-
tion dans laquelle il avait entendu un chasseur de la 6 e  légion qui disait : « Il 
« y a six semaines environ, on m'a dit qu'il s'établissait une machine 

infernale contre le Roi. » 
•Ce chasseur était le sieur Poiret: appelé en témoignage, celui-ci a déclaré 

qu'il n'avait pas prononcé les paroles rapportées par le sieur Queneau; qu'il 
avait seulement dit avoir entendu parler en voyage, il y avait trois semaines 
ou un mois, d'un complot qui avait eu ou devait avoir lieu; il a ajouté ne 
pas se rappeler si on le lui avait dit, ou s'iI l'avait lu dans les journaux. 

199. 

VALERIUS ( Philippe), âge'  de 40 ans, bandagiste, demeurant à Paris, 
rue du Coq-Saint-Honore', n° 7. 

Une note envoyée 'a la commission d'instruction annonçait que, le 10 août 
dernier, la femme Faure ayant conduit son fils à Saint-Eustache , pour 
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sa première communion , y avait été accostée, près de -  la - chapelle de la 
vierge , par un Inconnu qui Iui avait demandé ce qu'elfe pensait de l'arche-
vêque, et qui avait fini par lui dire : 

a Je suis Valerius, le bandagiste ; je vous garantis que d'ici à peu de temps, 

« il y aura une catastrophe , et que Henri V montera sur le trane. » 
Dans la note, il était ajouté que la darne Faure avait rapporté le propos 

à son mari, qui n'y fit pas grande attention , mais qui se l'est rappelé après 
l'attentat du 28 juillet. 

La dame Faure , dans une déposition circonstanciée , a rapporté d'une 
manière différente ce qui lui avait été dit par le sieur Valerius. Leur con-
versation avait roulé sur certaines difficultés qui existeraient entre le clergé de 
Saint-Eustache et celui de Saint-Germain-l'Auxerrois. La déposition de fa 
dame Faure se termine ainsi : a C'est désagréable que l'église de Saint-Ger-

main-l'Auxerrois ne soit point r'ouverte. Il m'a dit: Cet état de choses ne peut 
« pas durer; avant peu il y aura un changement; je croirais qu'il a dit : un grand 
u changement, je n'en suis pas sûre. II n'a parlé ni de catastrophe, ni de 
« Henri V. 

La déclaration du sieur Valerius s'est trouvée conforme à celle de la dame 
Faure. Il a annoncé avoir dit , au sujet de difficultés qui auraient existé entre 
les deux curés, que c'était une calamité, et que cela ne pouvait pas durer long-
temps. 

200. 

Un document avait annoncé que le sieur Lepelletier de Saint-Fargeau 
aurait dit , avant le 28 juillet, que clans peu de jours le Roi serait assas-
sine, et qu'il y avait un comité composé de trois membres organisé ci cet effet. 

Le domicile du sieur Lepelletier de Saint-Fargeau avait été indiqué aux 
Batignolles , rue des Carrières, n° 4. Ií a été recherché à ce domicile ; il n'y 
était pas connu du portier. Mais un locataire de la maison fit connaître que 
depuis plus d'un an le sieur Lepelletier de Saint-Fargeau avait quitté les 
Batignolles pour aller demeurer à Saint-Germain-en•Laye. 

Une perquisition a été faite à Saint-Germain-en-Laye au domicile du sieur 
Lepelletier de Saint-Fargeau , et n'a produit aucun. résultat. 

Aucun témoin n'étant indiqué qui pût s'expliquer sur les propos attribués 
au sieur Lepelletier de Saint-Fargeau, les recherches n'ont point été pous-
sées plus foin. 

201. 

On avait signalé un sieur Rodez , que l'on disait étre portier de la maison 
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n° 12, rue de Vendôme, comme ayant dit, quinze jours environ avant l'atten-
tat, qu'il connaissait un mécanicien qui tuerait plutôt trois cents personnes  

que (le manquer le Roi.  

Le portier du n° 12, rue de Vendôme, ne se nomme pas Rodez; il porte  
Te nom de Etiben il nie avoir tenu ce propos ; il n'existe point d'ailleurs  
de portier du nom de Rodez dans cette rue, et tout se réunit pour ôter toute  

importance à ce renseignement anonyme.  

202.  

FAGN01v , graveur sur bois, demeurant à  Paris , place Dauphine,  
no  w!4. 

Le sieur Fagnon avait été signalé comme ayant dit, quelques jours avant  
l'attentat du 28 juillet : Il est impossible qu'il échappe cette fois. Aucun  
témoin n'était indiqué comme ayant entendu ce propos.  

Une perquisition a été faite chez Fagnon ; elle a été sans résultat. L'ins-
truction a constaté que cet individu était souvent absent de chez fui ; que sa  

conduite paraissait peu régulière : mais -elle n'a pas confirmé que Fagnon eût  
tenu le propos qu'on lui avait imputé.  

Fagnon est maintenant absent de Paris ; if n'a donc pu - être interrogé.  

203.  

I^xu ( Louise ), áge'e de .23 ans , née à ÏlÏaursovilliers (Eure), jour- 
nalière, demeurant à Paris, rue des Carmes, n°  14. 

Le 28 juillet la fille Malu aurait dit au marché de Ta Vallée, que le  
Roi serait assassiné pendant les fêtes de juillet.  

Ce propos fit penser que cette fille, connue du reste par ses opinions anar-
chiques, pouvait avoir eu quelques rapports avec les complices de Fieschi.  

Perquisition fut faite à son domicile, mais sans résultat; fa fille Maint fut  
interrogée , le 2 aoîit dernier.  

Elle nia le propos qui fui était imputé. L'inspecteur des marchés, entendu  
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comme témoin, a fait perdre à ce propos de sa gravité. Cette fille aurait dit 
C'est bien de hasard si le Roi n'est pas assassiné, propos de même nature 
que bien d'autres qui ont été prononcés à fa même époque, et qui cependant n'é-
tablissent aucune participation à l'attentat de la part de ceux qui les ont tenus. 

204.  

;tIAESNER (Paul),  agi  de 18 ans, ébéniste, demeurant ( Paris, rue du 
faubourg Saint-Antoine, n° 86. 

Un sieur Stre'b y, ébéniste, a pour ouvrier depuis quatre ans Paul Maes-
ner : le dimanche 26 juillet dernier, il l'envoya près fa dame Fèrreris, de-
meurant aux Batignolles LMonceaux, pour faire quelques réparations aux 
meubles de cette dame. Ce jeune homme , tout en s'y livrant à ses travaux, 
tint quelques propos qui plus tard semblèrent annoncer qu'il avait connais-
sance de l'événement alors en projet. Paul .211aesner a été appelé comme té-
moin , dans le but de faire connaître á la justice la source des propos tenus par 
lui. Il n'a pas nié une partie de ces propos, il les a expliqués; il a prétendu qu'il 
n'avait fait que répéter ce qu'il avait entendu dire à des individus qu'il n'a pu . 

signaler. 

205.  

\IÉTEYER , dit NORMAND ( Albert-Guillaume-Francois ), âgé de 33 ans,, 
 menuisier, demeurant a Paris, passage Popincourt, n° 3. 

Une déclaration faite le 9 août dernier, devant le commissaire de police du 
quartier Bonne-Nouvelle, avait signalé le sieur Meteyer, ouvrier menuisier, 
comme ayant eu une connaissance anticipée de l'événement du 28 juillet. 

Une perquisition fut faite immédiatement au domicile de cet homme. Cette 
perquisition a été sans résultat, et de bons renseignements furent obtenus sur 
:lléteye r. 

Interrogé sur les propos qui lui étaient imputés, le sieur Méteyer a dé- 
daré ne les avoir point tenus. 
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206. 

PoresIN (Jules-Nicolas), ágé de 17 ans et demi, cuisinier, ne à Stenay 
 (Meuse) , demeurant à Paris, rue de Lille, n° 75. 

'MEYMMAC (Jean-Jules), âge de 34 ans, restaurateur, ne' à Sainte-Poix 
 (Gironde), demeurant à Paris, rue- Croix-des-Petits-Champs, n° 3S. 

Ponsin fut arre'té, le 28 juillet , en vertu d'un mandat de M. le préfet de 
police. 

Il avait dit, le 27 juillet, qu'on avait manqué d'assassiner le Roi, ci 
Neuilly, mais qu''on ne le. manquerait pas à •la revue du 28. Il avait dit le 
marrie jour, en parlant devant le sieur Habot, à une femme Tranchant, qui 
annonćait le projet de remettre une pétition au Roi, à la revue : Si vous 
voulez remettre une pétition au Roi, il faudra vous y prendre de bonne 
heure; on Zizi fera son affaire ce jour-là: on l'a manque' sur le chemin de 
Areu.illzl , mais on ne' le manquera pas à la revue. 

Ponsin ajoutait qu'il y avait quarante personnes qui venaient chez le sieur 
Meymac, son maître; qu'on ne parlait que de cela; que quatorze avaient été ar-
rêtées, que trois étaient évadées et que les autres seraient aussi bientôt évadées; 
que son maître était de la garde nationale à cheval, que ce serait lui qui 
ferait le coup, qu'il en était le chef. 

Ponsin a déclaré qu'il avait entendu dire tout cela chez le sieur lfleymac,. 
peut-être par lui, peut-être par d'autres; que la plupart des individus qui fré-
quentaient son maitre étaient républicains. 

Une perquisition a été faite chez Ille ymac; elle n'a rien produit. 
I.leyaraac, qui fait partie d'une compagnie d'infanterie_ de la garde natio-

nale , a été interrogé sur mandat de comparution ; il a nié tous tes prepos qui 
lui ont été imputés par Ponsin, dont le témoignage est loin d'inspirer une 
entière confiance ; les antécédents de IÏeymac éloignaient d'ailleurs l'idée 
qu'il ait eu aucun rapport avec les auteurs de l'attentat du 28 juillet. 

i3Ieymae et Ponsin onté té mis en liberté. 

207. 
MARTIN (Jean), 4gé de 27 aras, tailleur, ne' à Toulon-sur-Aroux (Saône- 

et-Loire) , demeurant à Paris, rue  des-Petits-Champs-Saint-Martin.  

Martin  fut; signalé comme ayant dit-, le  27 juillet, È: une domestique, nommée  

1-lortense, que le lendemain il y aurait des coups de fusil tirés et du sang ré-

pandu du côté de la porte Saint-Martin, et que l'on ferait des barricades sur 
tous les boulevarts. 
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Le le août, un mandat d'amener et de perquisition fut décerné contre 

lui. 

Cette perquisition donna lieu á la saisie d'un livret contenant les statuts 
de la société des Droits de l'homme, et Ies portraits des accusés Kersausie, 
Delente et Imbert. 

L'instruction a fait connattre que Martin a travaillé, pendant trois ans, 
chez le sieur Marais, tailleur, qui ne l'a renvoyé que parce qu'il ne gardait plus 
d'ouvriers chez lui, et qui alors fa adressé au sieur Foucher, chez qui Martin 
travaillait depuis trois mois, au moment de son arrestation. Tous deux ont 
rendu de fui un bon témoignage. 

La nommée Hortense a été appelée; confrontée avec Martin, elfe fa 
reconnu , et a déclaré que, le 27 juillet, il lui avait .demandé si elle irait á la 
revue; qu'elle lui avait répondu que oui, et qu'alors il fui aurait dit : Il y aura 
peut-être des barricades à la porte Saint-Martin et du bruit à la revue; 
mais, en même temps, elle a ajouté qu'au ton dont il disait cela, elle avait pe nsé' 
qu'il plaisantait. 

Martin a déclaré ne pas se rappeler avoir tenu ce propos. Interrogé sur 
la possession du livret trouvé chez lui, il a dit qu'if fui avait été donné à l'époque 
où l'on voulait former une société pour l'augmentation des salaires. Mais il a 
déclaré, en mame temps , n'avoir fait partie d'aucune société. 

lllartin a été mis en liberté. 

208. 

Femme MAZEAU ( Rosine ROUGEMAT), ûgee de 29 ans, chapelière, ne'e 
à Beaurard-le-Jeanne, près Aurnal (Somme), demeurant  à Paris, rue 
du Faubourg-du-Temple, n° 94. 

Des renseignements firent cõnnaitre que la femme Mazeau avait, dans les 
derniers fours de juillet, annoncé qu'il y aurait du bruit à la revue , et avait 
engagé le sieur Laforest, son voisin, à ne point y aller; qu'elle avait ajouté 
que, quant à elle, elle était tranquille, parce que son mari était déterminé à_ 
ne point sortir. Elle fut arrêtée et interrogée; elle nia d'abord le propos qui 
lui était imputé; elle prétendit qu'elle n'avait rien dit de semblable; mais bien-
tót, mise en présence de fa dame Laforest, elle finit par convenir que diverses 
personnes, qu'elle ne pouvait indiquer, lui avaient dit qu'iI y aurait du bruit à 
la revue, et qu'on craignait qu'on n'attentât á la vie du Roi. Ces craintes, 
ajouta la dame Mazeau étaient motivées sur l'attentat de Neuilly, dont il était 
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question journellement dans les journaux : on en concluait , disait-elle, que, 
peut-être, les complices de cet attentat pourraient essayer de le mettre à exé-
cution dans la journée du 28 juillet. Au surplus , il n'est pas établi que la dame 
Mazeau ait eu personnellement connaissance de ce qui devait se passer dans 
cette fatale journée. 

209.  
JOSSET, tourneur, demeurant à Paris, rue de Chabrol, na 4. 

Une note transmise à M. le Président signalait Josset comme ayant dit, la 
veille de l'attentat, que les fêtes de juillet étaient les dernières que verrait 
Louis-Philippe. 

Le sieur Chappe et le perruquier Lebrun ont été cités comme témoins. 
Chappe a déclaré qu'il tenait de sa femme que Lebrun , perruquier, avait 

rapporté que Josset avait dit, la veille de 'a revue, que cette revue serait la 
dernière que verrait Louis-Philippe. 

Lebrun a déclaré que, le 27 juillet , il rasait le sieur Josset : comme le 
temps était nébuleux, il lui dit que ce serait fâcheux qu'il plût pour les fêtes, 
Josset répondit : « Il faut espérer qu'il n'arrivera pas de mal ce jour-là. » 

Le propos est si vaguement rapporté , qu'il n'a pas paru qu'il y eût lieu 
d'interroger Josset. 

210. 
Femme OUDART ( Françoise-Augustine BIGOT), ágee de 48 ans, sans pro- 

fession, demeurant à Paris, rue des Martyrs, n° 16. 

La dame Oudart était signalée comme ayant dit, le 28 juillet, à l'hôte' 
des finances, que le Roi serait assassiné à la revue. Le même renseigne-
ment indiquait le sieur Desnoyers, employé de ce ministêre, comme ayant 
répliqué : il faut bien que cela finisse, on a trahi la révolution de juillet. 

Un juge d'instruction a entendu madame Oudart. 
Elle a déclaré qu'elle se trouvait, le 28 juillet, au ministére des finances, 

pour voir passer la revue, mais qu'elle n'a tenu aucun propos de la nature 
de celui qui lui était imputé, et que le sieur Desnoyers n'a pu par conséquent 
lui faire aucune réponse à ce sujet. 

211.  
PRrSLEUR (Jean-Michel-Charles),  áge de 4. ans, ferblantier-lanzpíste, nê 

à Paris, y demeurant, rue des Fossés-du-Temple, n° .20. 

Le sieur Forge, appelé comme témoin, a déclaré que, le 28 juillet, i' 
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avait rencontré Presleur sur le boulevart , et que ceIui-ci lui avait dit C_'est 
aujourd'hui le coup de bas de Louis-Philippe. 

Une perquisition a été faite chez Presleur : elle a produit la saisie de chan-
sons et gravures légitimistes, mais on n'a trouvé aucune pièce ayant rapport à 
l'attentat du 28 juillet, 

Presleur a nié, avoir tenu le propos à lui imputé par le sieur Forge ; aucun 
autre témoin n'étant d'ailleurs indiqué, il a été mis en liberté. 

212. 

RIVERT, dgć  de 75 à 78 ans, 

Le sieur Cosson, perruquier, rue filou%tard, a déclaré que, le 28 juillet 
dernier, un sieur Rivert serait venu le trouver, pour se faire raser, vers sept 
heures du matin , et qu'il l'aurait , à cette occasion , entretenu de la revue pro-
jetée pour le même jour. Le sieur Cosson a ajouté qu'il avait cru , dans la 
conversation de cet homme, apercevoir quelques connaissances prématurées 
de l'événement alors en projet. 

Un mandat d'amener a été décerné contre Rivert, qui parait inconnu dans 
ía maison où, suivant Cosson, il aurait été logé à cette époque. 

L'information n'a pas eu d'autre suite, 

213. 

SAUVIGNON •( Jean -Baptiste - François -David), äge de 17 ans, papetier, 
ne'  à Bordeaux  (Gironde) , demeurant à Paris, rue Símon-Lefranc , 
no  9ó. 

Une lettre signée Duhamel signalait le nommé Sauvignon comme s'étant 
promené, le 28 juillet, sur le boulevart, en tenant de mauvais propos sur le 
Roi, et ayant dit, notamment : Pourvu que cet imbecille ne le manque pas, 
c'est notre a/faire. 
. Une perquisition faite chez Sauvignon donna lieu à la saisie , 1° d'une 
lettre écrite par un nommé Lecomte, datée de Bordeaux, le 13 avril 1835 , 
dans laquelle se trouvaient quelques lignes en chiffres; 2° d'une autre lettre 
entièrement écrite en chiffres. 

Le chiffre étant fort simple, Ces lettres ont pu facilement être lues. Leconzte, 
dans un passage en chiffres, dit à Sauvignon de lui écrire de cette manière, 
La seconde lettre est de Sauvignon , il annonce à son camarade qu'il est 
malade en ce moment. 

53, 
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On a aussi saisi chez Sauvignon une petite gravure représentant Danton 

à la tribune , et un dessin au crayon d'un bonnet de liberté avec des inscrip. 
tions analogues. 

Sauvignon a été arrêté au moment de la perquisition; il a été interrogé et 
a déclaré qu'il s'était en effet promené k 28 juillet sur les bouIevãrts 
depuis neuf ou dix heures du matin, jusqu'à la revue, mais il a nié avoir tenu 
le propos que lui impute la lettre signée Duhamel. Le signataire de cette lettre 
n'ayant point donné son adresse , il a été impossible de le faire entendre, 
et comme il n'avait d'ailleurs indiqué aucun témoin , le fait n'a pu être vérifié. 

Sauvignon a été mis en liberté. 

214. 

BAR (Auguste),  iagé de 85 ans , journalier, demeurant à Paris, rue. des 
Guillemittes, n° 2. 

A l'épöque des fêtes de juillet, Auguste Bar était ouvrier che ż  le sieur 
Marteau, artificier, faubourg Poissonnière , qui ; le 27, avait établi, par 
ordre de l'administration, sur la place du Marché des Innocents, des feux de 
couleur auprès des tombes de juillet : Bar avait été envoyé le soir pour 
porter de l'esprit de vin à l'ouvrier chargé de l'entretien de ces feux. Tous les 
deux sont restés ensemble jusqu'à minuit. 

Le 29 juillet au matin, dans la boutique d'un épicier de la rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, et dans l'atelier du sieur Marteau, Bar a tenu des dis-
cours fort extraordinaires qui ont eu quelque retentissement dans Paris. 
C'est en effet dans la rue Dauphine qu'en a été recueilli le premier bruit. 

A six heures et demie , d'après un témoin , à sept ou huit heures selon un 
autre, un individu qui était Auguste Bar avait dit que lundi soir, vers minuit, 
il avait été arrêté et conduit par force dans une maison où on lui avait fait 
faire des cartouches jusqu'au lendemain à midi. Il disait : Nous étions au 
moins soixante ; une personne présente ayant dit : Mais pas dans la Tênue 
pièce? il avait répliqué : Il y en avait quatre. Il avait ensuite annoncé qu'il 
connaissait particulièrement quelques-uns des individus qui l'avaient arrêté; 
qu'on lui avait promis de l'argent si le coup ne réussissait pas, et , dans le cas 
où le coup réussirait, une place s'il savait écrire. 

C'était rue Aubry-le-Boucher, au rapport de l'épicier, et rue Transnonain, 
suivant une autre déposition, que Bar avait dit avoir été arrêté. Un troisième 
témoin a déclaré lui avoir entendu dire que ces fripons ( c'est ainsi qu'il s'était 
exprimé) l'avaient forcé de les suivre boulevart du Temple , à l'endroit même 
où était la machine; qu'il l'y avait vue; qu'il y avait beaucoup de monde ; qu'ils 
étaient dans trois chambres au nombre de plus de soixante; qu'ils avaient fait 
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des cartouches et des balles; qu'ils ne s'étaient  retirés qu'après J'affaire mati 
quée ; que la porte Ieur avait été ouverte , et qu'ifs s'étaient sauvés tous. 

Les témoins se sont accordés à dire , en rapportant ces discours , que 
l'homme qui les tenait avait fair de ne pas avoir la tête à lui. 

C'est vers sept heures du matin , d'après le contre-maître du sieur Marteau, 
que, dans son atelier , Auguste Bar a fait un récit à peu près semblable. 

Le contre-maître lui a demandé pourquoi il n'était pas venu la veille. Il a 
répondu que ce n'était pas sa faute, qu'après avoir quitté l'ouvrier auquel il avait 
apporté de l'esprit de vin au marché des Innocents, if avait été abordé par 
deux ou trois individus qui l'avaient forcé á les suivre dans une maison de la 
rue Aubry-le-Boucher, au quatrième (à ce que croit le contre-maître ). , oit 
s'étaient trouvés une cinquantaine d'autres individus; qu'il avait passé la nuit 

boire avec eux, et qu'on ne l'avait laissé sortir qu'à deux heures après midi. 
Il a ajouté qu'on lui avait pris dans cette maison ses souliers et une cravate. 
Au moment où il fit ce récit, il avait aux pieds des souliers neufs. Il a dit qu'if 
venait de les acheter. 

Des explications lui ayant été demandées, il a exposé que , le 27 juillet , étant 
parti à minuit du marché des Innocents pour rentrer chez, lui , il avait rencontré 
dans la rue Aubry-le-Boucher, des ivrognes qui J'avaient insulté et frappé; 
qu'if avait continué son chemin ; qu'il était couché à minuit un quart. 

Interrogé sur les discours qu'il avait tenus , il a dit avoir fait cette histoire 
pour s'excuser de n'avoir pas travaillé le mardi. Mais il n'avait pas b o r i d'une 
telle excuse dans fa boutique de l'épicier. 

Toutefois, indépendamment de l'invraisemblance du récit d'Auguste Par; if 
résulte de l'instruction qu'il n'a pas acheté, le 29 juillet , les souliers neufs 
qu'il a montrés au contre-maître; qu'en effet if les avait commandés à un cor-
donnier qui est son voisin, qui lés lui avait livrés la veille, dans l'après-midi; 
que cep même jour, 28 juillet , dès huit ou neuf heures du matin , il était allé 
chez le cordonnier Ies lui demander ; qu'il avait passé presque toute la journée 
à boire dans la boutique d'un marchand de liqueurs, rue Vieille-du-Temple , 
n° 6 8. C'était dans -son quartier. Il a fait une dépense assez considérable , qu'il 
n'a pas payée. Il a déclaré que le lendemain , 29 juillet, avant de se rendre dans 
le faubourg Poissonnière, il avait bu pour sept à huit sous d'eau-de-vie chez Je 
mame marchand de liqueurs. 

If n'y avait pas d'autre suite á donner à ces informations. 

215. 
CtJSTOT (Jacques-Octave), dgé de 24 ans, né d Gaete , prés Naples 

 commis négociant, demeurant rc Paris, rue Coquillière, n° 28. 

Le sieur Custot quitta Marseille , où sa famille est établie, pour venir il 
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Paris , aît il arriva dans les derniers jours de juillet dernier, et alla demeurer rue 
 Coquillière, n° 28.  

Custot fut signalé comme professant habituellement des opinions républi.  
caillés et comme s'étant rendu à Paris dans l'intention d'y assassiner le Roi.  

En passant à Lyon, il avait, disait-on, assisté à un repas républicain oit on  

l'aurait:coiffé d'un bonnet rouge.  
A Paris, quelques jours après l'attentat, Custot aurait dit au Palais-Royal  

que Girard était un maladroit parce qu'il avait tué beaucoup de monde sans  
tuer le Roi ; que pour lui il ne l'aurait pas manqué et ne le manquerait pas lors-
que.son parti le lui commanderait.  

Une perquisition fut faite le 4 aoîit au domicile de cet individu; on y saisit  

diverses lettres sans importance, de la poudre, une balle , du plomb et notam-
ment un bonnet ronge dit phrygien.  

Le mandat d'amener décerné contre Custot fut mis à exécution.  
- Dans son interrogatoire, cet individu repoussa l'inculpation qui lui était  
bite; il prétendit n'avoir jamais tenu le propos qu'on lui impute; affirma que le  
jour indiqué il n'était pas au Palais-Royal, niais à Charenton , en compagnie  
de diverses personnes.  

Quant au bonnet dit Phrygien ,  il a déclaré l'avoir depuis le•carnaval  

dernier._  
,fous les renseignements donnés sur cet individu échappaient au contrôle  

de l'instruction; aucun témoin n'avait été indiqué, É n cet état, Custot a  
été mis etc liberté,  

216.  

FAUCHEUX {Pierre) , 	 {le 42 ans, menuisier, ne' à Paris , y de metérant,  
 rue ,5aintAndré^Popineourt, n°  

DESJEUx (Louis.François), dge de J,2 ans, ébéniste, ne à Paris,  

y demeurant, rue Moreau, n° 11,  

Un nommé Faucheux , républicain connu du quartier Popincourt, et  

membre de l'ancienne société des Droits de l'homme , prétendit le 28 juillet  
dernier, en apprenant l'attentat du 'dixie jour, avoir eu connaissance depuis la  

veille du projet conçu contre la personne du Roi. Ce propos, proféré en pré-
sence de témoins, provoqua l'arrestation de cet homme. II prétendit tenir la  

nouvelle de l'événement encore en projet du nommé François Desjeux, soli  

beau-frère. Celui-ci fut alors recherché et arrêté. Il n'a pas nié la circonstance  

du propos qui lui est imputé. Ill l'aurait , suivant lui, entendu rapporter va-
gueulent et en aurait parié de même à sa soeur. Il n'a pu nommer Tes Per*  
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sonnes par l'intermédiaire desquelles cette annonce serait venue frapper ses 
oreilles. 

Une perquisition a été faite aux domiciles des susnommés : Faucheux a été` 
trouvé nanti d'une arme de guerre appartenant à l'État et dont il était déposi-
taire comme garde national : cette arme, sur la demande du colonel de la 
8e légion , a été rétablie à la mairie du 8 e  arrondissement. 

Il a été placé en outre sous la main de justice quelques écrits qui ne peuvent 
être l'objet d'aucune inculpation. 

Quant aux perquisitions faites chez Desjeux , elles n'ont été suivies d'aucun 
résultat. 

217. 

GALLAND (Victor-Jules) ,  âge cle 25 ans, ouvrier en clż c'cles, ne' à Paris, y 
demeurant, rue de Paradis-Poissonnière, n°39. 

Galland a été signalé comme ayant dit qu'if s'était trouvé sur le boulevart 
au moment de l'attentat , parce qu'il savait qu'iI devait se commettre, et qu'il 
en connaissait les auteurs. 

Une perquisition a été faite au domicile de cet individu ; on n'y a rien trouvé 
qui eût rapport à l'attentat du 28 juillet. 

218.  

On fut informé que, le 28 juillet, un homme était venu louer, moyennant 
dix francs, un cabriolet de place, sur le boulevart des Italiens, à dix heures du 
soir; qu'il l'avait conduit devant une porte de la rue de Grammont; que là, un 
ndividu, se disant fils de fa portière, était monté dans le cabriolet, et s'était 

fait conduire á Sceaux pour y porter le journal du soir. On voulut savoir quel 
motif pouvait faire porter un journal à si grands frais. L'instruction a établi que 
le journal avait été porté à M. Jutean, agent de change, qui était alors á Sceaux; 
que son caissier, ayant ordre depuis longtemps de lui porter le journal du soir 
à la campagne, toutes les fois qu'il était arrivé quelque événement important, 
avait pensé que l'attentat en était un assez grave pour qu'if fit la dépense 
d'une course de cabriolet, marne à 10 francs, pour porter le journal qui 
l'annonçait. 
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219. 
COLLAS, coiffeur employé par l'Opéra, demeurant ñ Paris, rue Neuve-des 

Mathurins, n° 54. 

Un sieur Collas, coiffeur, avait été désigné comme ayant annoncé, le jour 
de l'attentat, que, si Louis-Philippe l'avait éć happe, il n'échapperait pas 
sans doute rc une mort plus cruelle gui lui était réservée. 

On n'a pu indiquer le lieu où ce propos aurait été tenu , et il n'a été désigné 
aucun témoin qu'on pût faire entendre. On n'a pas cru que l'instruction diit 
être poussée plus loin, 

220. 
Un procès-verbal du commissaire de police duquartier du Marché-S.-Jean an-  

fonçait qu'un nommé Énard avait déclaré avoir des révélations fort importantes 
á faire. • 

Suivant le même procès-verbal, cet homme aurait raconté que le 28 juillet, 
une demi-heure ou trois quarts d'heure après l'attentat, un individu , ayant son 
habit et son pantalon fraîchement déchirés, serait venu acheter des bottes chez 
la dame Mansaud, pour laquelle il travaille, et que cet individu avait dit qu'il 
avait sauté par une croisée. . 

Enard a été cité : il a déclaré que le 28 juillet, en revenant d'une course, 
il vit un jeune homme qui venait d'acheter des bottes chez la dame Mansaud; 
que cette dame l'avait chargé de porter les bottes et d'accompagner le jeune 
homme; que chemin faisant ceIui-ci lui aurait dit qu'on avait tâché de tirer sur le 
Roi; mais,que malheureusement on l'avait manqué, et qu'on avait tué le fils d'un 
mauvais général; qu'il avait accompagné ce jeune homme jusqu'à son hôtel, rue 
Guénégaud, n° 16, et lui avait proposa de cirer les bottes qu'il avait apportées; 
mais que le jeune homme lui avait répondu : K Non, non, il faut que je retourne 

là-bas , pour savoir ce qui se passe ; » qu'il lui avait demandé ensuite si sa 
redingote n'était pas déchirée , et qu'alors il avait reconnu une déchirure à 
l'épaule droite , et une en dedans du genou gauche du pantalon. 

.Enard, qui paraît d'un esprit borné, a dit n'avoir pas beaucoup de mémoire. 
La dame Mansaud a été appelée comme témoin : elle a dit que le 28 juillet 

un jeune homme était venu chez .elle pour acheter des bottes; qu'il avait deman-
dé qu'on les lui portât , disant demeurer près du Pont-Neuf; que son ouvrier 
.Enardvenant à rentrer en ce moment , elle l'avait envoyé avec ce jeune homme; 
mais qu'elle n'avait pas fait attention si celai-ci avait ou non son pantalon 
déchiré. Il n'a pas été question que ce jedne homme eut dit qu'il avait passé 
par une croisée, 
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Fard avait déclaré que ce jeune homme occupait , dans un bôtel garni, un 
,cabinet portant le n° 5 : le maitre de l'hôtel a été cité, et a dit que ce cabinet 
était occupé par un sieur Vigneron, avocat à Angoulême , qui sortait toujours 
avec des papiers, et s'occupait d'écrire sur ia mythologie. 

221. 

DcPuts (Xavier), dge de 38 ans, démolisseur, demeurant d  Paris, plćace 
Saint-Jean, n° 7. 

Par suite d'un rapport dit 31 juillet dernier , le sieur Dupuis aurait dé-
claré connaître le nommé Girard, avec qui il aurait même bu plusieurs fois 
dans le café Périnet. Dupais a été entendu , et a déclaré qu'il connaissait en 
effet un nommé Girard, mais que ce n'était point l'auteur de l'attentat, et 
que, depuis cette époque, il avait vu plusieurs fois le sieur Girard dont il avait 
voulu parler. 

222. 

LANDBY (Vialat , áge de 49 ans, homme de peine cle la maison da Roi, 
demeurant ći Paris, rue TIìevenot, n° 30. 

Le sieur Landry fut rencontré, dans la nuit du ter  au 2 août dernier, 
ivre et à moitié endormi au coin d'une borne de la rue Sainte-Foi; arrété 
par la patrouille, il demanda à être reconduit à son domicile, ce qui eut lieu. 
Lorsqu'il y arriva , le chef de patrouille s'adressa 'a la femme Landry, qui excusa 
son mari, et dit : a Depuis cette affaire (de l'attentat), il est tout dérangé ; il a 

vil quelque chose ; mais que voulez-vous? on ne peut rien dire, on ne veut 
a pas se mêler de ces affaires. 

Le rapport du chef de patrouille ayant été transmis à ;i1. le Procureur 
général , Landry a été interrogé ; mais on n'a pu tirer de lui aucun éclaircisse-
ment. Savait-il quelque chose de ce qui se tramait ? connaissait il un des incul-
pés? c'est ce qu'on n'a pu éclaircir. Il a prétendu avoir vu entrer dans une mai- 
son , rue Basse-du-Temple, quelques jours avant l'attentat, un homme portant 
fuie barbe de bouc; il a ajouté qu'il pensait continuellement à cet ho:mme, et 
que ce souvenir le tourmentait. 

NOTI' ES. 	 4 
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223. 
DEFORESTIER ( Joseph-Henri ), ligé de 50 ans , ne' à Saint-Dominbue , 

peintre, demeurant à Paris, rue lldeslazt, n° 55.  

Cet homme fut signalé comme ayant, le 27 juillet 1835 , pendant le service 
funèbre pour les victimes.de juillet 1830, auquel il assistait comme garde na-
tional, tenu le propos suivant : « Celui à qui on aurait enlevé tous ses moyens 
« d'existence et qui tuerait le Roi ne commettrait pas un crime : ce serait un 

« acte de courage; il faudrait seulement qu'il fit le sacrifice de sa vie. » 
Deux témoins ont été entendus. D'après l'un , Deforestier aurait dit 

Une personne à qui le Roi aurait retiré ses moyens d'existence pourrait 
l'assassiner : ce ne serait point un crime; ce serait un acte de courage; 
mais il faudrait faire le sacrifice de sa vie. D'après l'autre, il se serait 
exprimé ainsi : « Une personne qui aurait perdu ses moyens d'existence par la 
u faute du Gouvernement, et qui n'aurait plus de ressources, pourrait assassiner 
« le Roi : ce ne serait point un crime; mais il faudrait avoir fait le sacrifice de 
« sa vie. » 

Deforestier, appelé par mandat de comparution, a soutenu n'avoir pas 
tenu ce propos. lI a dit qu'on parlait d'un individu qui, poursuivi pour un 
fait politique dont il était innocent, se cachait et avait ainsi perdu ses moyens 
d'existence, et qu'alors il avait dit qu'un homme était toujours maître de fa 
vie d'un autre ; que le système du Gouvernement relativement à quelques indi-
vidus était de nature à pouvoir susciter un Séide , qui pourrait attenter aux 
jours du Roi. 

Les témoins entendus , en rapportant le propos comme ils déclarent l'avoir 
entendu , ont ajouté que le sieur Deforestier, qui fait assidûment son sen,  
vice comme garde national, est de moeurs douces et incapable de prêter Ies 
mains à un crime. 

224, 

CARTON (Louis-Christian-Pierre-François ), dgé de 26 ans, tailleur 
d'habits, ne à Brest , domicilié en ladite ville. 

QODIN fils, domicilié à Brest. 

Le sous-préfet de Brest donna avis qu'on lui avait rapporté qu'un sieur 
Oudin, jeune homme connu à Brest par son exaltation républicaine, et habi-
tant depuis le milieu du mois de mars 1835 la capitale, oìt il est venu inu-
tilement chercher fortune , avait écrit à Brest qu'il était toujours dans une 

position précaire, mais que cette position allait changer et que, sous quinze 
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louis, il serait nommé préfet ; que cette espérance aurait été manifestée au 
nominé Carton, et que ce dernier aurait pris, le 17 juillet 1835, un passe-
port pour aller à Paris et y serait allé. 

Le 12 août dernier, des mandats d'amener furent décernés contre Ondin et 
Carton. Des commissions rogatoires pour faire perquisition chez eux furent 
expédiées en même temps. 

Une commission rogatoire fut envoyée à Brest, pour entendre les témoins 
qui auraient connaissance de ces faits; mais cette commission rogatoire est restée 
sans effet , le sous-préfet n'ayant pu indiquer comme. témoin que le maire de 
Brest, qui lui-même a déclaré qu'il avait seulement dit au sous-préfet qu'on 
rapportait, comme bruit de ville, qu'Ondin avait dû écrire qu'il était toujours 
dans une position précaire , mais que sa position allait changer, et que sous 
trois semaines il serait nommé préfet; mais il n'a pu se rappeler qui lui avait 
rapporté ce bruit. 

On recherchait pendant ce temps â Paris la demeure de Carton et de 
Ondin; mais déjà ils étaient retournés à Brest. 

Aucun témoin n'ayant été indiqué contre eux, l'instruction n'a pas été 
poussée plus loin, 

225. 

CHARLOT (André), ágéde 59 ans, maître d'hôtel, demeurant à Abbeville. 

Le 25 juillet dernier, le colonel de Baucourt passait par Abbeville pour se 
rendre à Paris oir son service l'appelait. Il était sur le point de monter en voi-
ture , lorsqu'un sieur Charlot, aubergiste, voulut le dissuader de continuer 
son voyage , sur le motif qu'il devait y avoir du bruit à Paris, et même une 
révolution clans cette ville, à l'époque des journées de juillet. 

Le sieur Charlot ajoutait tenir ce fait d'un Anglais qui aurait reçú de Paris 
une lettre qui lui annonçait ces étranges nouvelles. 

Appelé , le 3 août, devant le juge d'instruction , le colonel de Baucourt a con-
firmé ces détails; et en conséquence, commission rogatoire fut décernée par 
M. Je Président de la Cour, pour entendre le sieur Charlot et rechercher 
l'Anglais qui disait avoir reçu la lettre dont il s'agit. 

Interrogé par le juge d'instruction, le sieur Charlot a déclaré avoir effective-
ment dit au colonel cle Baucourt qu'il y aurait peut-être des troubles à Paris, 
à l'époque des anniversaires; mais qu'il avait énoncé ce fait, ou plutôt cette 
présomption, sur un bruit qui en avait couru à Abbeville. II a ajouté que ce 
bruit avait même circulé en Angleterre , et qu'une dame anglaise avait rapporté 
qu'on craignait un mouvement à Paris pour cette époque; mais il a affirmé 
fi'avoir rien dit, rien annoncé de positif, et s'être exprimé vis-à-vis du colonel 

54. 
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dans des termes qui annonçaient Te peu (l'importance qu'il attachaità ces propos a  
Rien, en effet, dans l'instruction , n'est venu donner de consistance á cette 

conversation , résultant, comme tant d'autres,. de l'inquiétude que des articles 
de Journaux et un complot récent avaient jetée dans les esprits. 

226. 

DUPARC (Yves), dgé cle ,Y7 ans, né à Tollé, près Morlaix (Finistère),, 
marin de deuxième classe, de  lec 45e  compagnie (les équipages tle ligne,: 
étant dz bord de la corvette la Dordogne. 

M. le procureur du Roi de Brest fut inforn u qu'un marin de la Dordogne, 
corvette de l'Etat, alors en rade ode Brest, nommé Yves Duparc, avait dit, 
dans les environs de 1'Iorlaix, le 28 juillet dernier, étant en état d'ivresse: Une 
révolution est près d'éclater; je le tiens (lu Pre et. M. le procureur du Roi, 
après s'être concerté avec le préfet maritime, interrogea Duparc, le 3 sep-
tembre. Ce marin a déclaré qu'il était à bord de la Dordogne depuis le 
27 juillet .834; qu'il avait obtenu un congé pour aller dans sa famille; qu'il 
n'avait aucun souvenir des propos qu'on lui imputait; qu'if se rappelait seule-
ment qu'étant ivre, il plissait dans uil petit bourg; qu'd crut qu'on le prenait 
pour un déserteur; qu'il peut avoir dit qu'il était informé confidentiellement„ 
par M. le Préfet, qu'une révolution allait éclater incessamment dans le pays; 
qu'il le croyait, puisque des personnes dignes de foi l'attestent, mais que son 
ivresse suffit pour expliquer de tels propos, parce que dans cet état il dit tout 
ce Cuti lui passe par la tête. 

Une instruction a eu lieu : il en est résulté que, quelques jours avant les 
journées de juillet , Duparc passait devant la maison d'un sieur Lescu fer, au 
hameau de Quin€iuès, commune ne de Saint-Séve, arrondissement de Morlaix, et 
qu'il dit aux personnes qui étaient dans cette maison (l'avertir les maîtres de la 
maison d'en sortir cette nuit là même, parce qu'il y avait grande révolution;_ 
ajoutant qu'il était venu de fa part du sous-préfet, qu'il avait rempli son devoir, 
et dit, en.regardant un calepin et ensuite la tourelle de la' maison : « C'est bien 

ici; c'est la tourelle sur laquelle il y a un coq;- c'est bien :celle qu'on m'a dé 
ff signée ,,,. et ensuite il s'en alla à travers champs. 

Deux quartiers - maîtres de manoeuvres ont été entendus; tous deux ont 
déclaré n'avoir pas su les propos imputés à Duparc, et ne lui en avoir eu 
tendu tenir aucun semblable. L'un d'eux est cousin de Dupare,_ par alliance; 
l'autre appartient à l'équipage de la Dordogne : suivant ce dernier, Duparc-
n'est qu'un bavard, qui ne parle ni breton ni français. 

Duparc n'a guêtre interrogé une seconde fois, en exécution de la com-, 
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mission rogatoire envoyée à Brest, parce que la Dordogne avait quitté la  

rade de Brest, pour se rendre au Havre, d'oit elle a dû partir immédiatement  

pour les Antilles.  

227.  

FOUCAULT (Augustin-Bérié), cultivateur ti la feigne de Bois-arienault, com- 
mune (le Cernay, arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir.  

Foucault avait été dénoncé comme ayant dit, du 2-2 au 24 juillet : « Votre  
',gouvernement n'est rien; il touche sa fin , car ii va ton n er d'ici à quelques  
(I jours; je vois les journaux, et quelque chose de plus; je viens de recevoir, . 

tout récemment , une lettre particulière de Paris, qui m'annonce que le Roi  

est sur le bord de la rivière, et d'ici it quelques jours vous entendrez parler  

'C de quelque chose. ),  
L'instruction a démontré que ces propos n'avaient pas été tenus par Fou-  

cauli, et tout concourt à prouver que la dénonciation dont il a été l'objet n'est  

qu'une vengeance exercée contre lui.  

228.  

F'oRLSTIER ( Biaise), cge' ds 41 ans, marchand de vins aubergis  
nzeurantcì Billancourt, commune d'Auteuil.  

e  

Une lettre anonyme adressée à M. le préfet de police, le 2 août dernier, a  
signalé l'auberge du sieur Fcresiicr, marchand de vin à Billancuurt, comme  
un cies lieux où, dans ta matinée née du 2 E juillet dernier, des probes auraient été  
tenus sur l'horrible attentat du même jour.  

Le sieur Forestier a été cité et entendu; il a déclaré n'avoir aucune con-
naissance desdits propos.  

229.  

Fille ARDOUIN (Éléonore), âgée de 27 ans, cu,lotlère, nde à Etouy (Ouse),  
demeurant ú Riais, rue du Mail, n°  ^. 

La fille lArdouzn demeure avec le nommé Margara, âgé de 26 ans, ou-
vrier tailleur, ne á I?olo-Aqua, rivière de Gênes; 

Elle est partie le 4 juillet pour son pays, oit elle est restée jusqu'au 25 du 
même mois,  
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M. le procureur du Roi près le tribunal de première instance de Cler-
mont a écrit le 11 août, à M. le Procureur du Roi près le tribunal de première 

 

instance du département de la Seine, pour lui faire connaître qu'Eléonor e  
Ardouin avait dit à plusieurs personnes du village d'Etouy, qu'on tuerait 

 

Louis-.Philippe dans les fêtes de juillet; qu'on avait déjà voulu le tuer, il 
 

y avait quinze jours, et qu'il y avait vingt-cinq personnes d'arrêtées.  
Par suite de cette lettre, M. le Président de la Cour des Pairs a décerné 

 

une commission en vertu de laquelle le juge d'instruction de Clermont a en-
tendu plusieurs témoins.  

Peux de ces témoins seulement ont déposé d'une manière un peu explicite  

des propos dont il s'agit.  
Clarisse Bourdon, couturière , a déclaré qu'un jour, qu'elle croit être le  

24 juillet , elle était ailée chez le sieur Carroyer où se trouvait Éléonore, qui  
avait parlé des fêtes de juillet ; qu'elle avait annoncé avoir entendu dire qu'on  
tuerait Philippe à cette époque; qu'on avait voulu le tuer il y avait quinze  
jours , mais sans y avoir réussi; qu'il y avait eu vingt- cinq personnes  
arrêtées à l'occasion de cette tentative.  

Carroyer a rapporté qu'Éléonore Ardouin avait dit chez lui, devant  
Clarisse Bourdon , en parlant des fêtes de juillet : « Ca sera beau, on tuera  

s^Plülippe. »  
Ce témoin a ajouté que, l'ayant interrompue pour lui représenter qu'elle  

avait tort de dire de telles choses , elle lui avait répondu : «Tu verras; déjà il  

« y a quinze jours , on a encore voulu le tuer ; il y en a vingt-cinq de pris  

pour cela.'  
Éléonore Ardouin, appelée devant le juge d'instruction a nié les propos qui  

lui étaient attribués; elle a déclaré avoir entendu dire dans son pays qu'on  

avait voulu tuer le Roi; que l'homme qui devait le tuer s'était endormi; que  

c'était dans le journal,  

2300  

LAMOTHE ( Guillaume ), lige de 45 ans, ne' cl Monsegur Basses-Pyré,  
nées, marchand , demeurant à Bordeaux , rue Notre- Dame- aux-  
Chartrons, n° 99.  

Un sieur Lamothe, marchand de tuiles à Bordeaux, fut signalé comme  

avant , avant l'attentat, tenu des propos qui semblaient annoncer Je crime, ou  

au moins faisaient présumer qu'il était informé de son exécution projetée. Cet  

individu, entendu à Bordeaux par commission rogatoire, a nié les propos qui lui  
étaient imputés, et rien , dans l'instruction , n'est venu les confirmer.  

Une perquisition faite à son domicile n'a produit aucun résultat,  
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231. 

LAPERTOT (Pierre-François-Ferdinand), (lige' de 21 ans , ne' a ,Saulieu (Cotes 
(l'Or), étudiant en pharmacie, demeurant chez son père, à Moulins-
en-Gilbert (Nièvre). 

Le sieur Lapertot a été signalé comme ayant annoncé plusieurs jours avant 
l'attentat que le Roi devait être assassiné le 28 juillet. 

M. le Président de la Cour des Pairs a cru devoir, sur l'avis de ce propos, 
commettre M. le président de ia chambre des mises en accusation de la cour 
royale de Bourges, pour rechercher la source de la connaissance acquise à l'a-
vance par Lapertot du susdit événement. 

L'instruction paraît avoir démontré l'exactitude des renseignemens donnés, 
quant à l'existence du propos tenu par Lapertot. 

Un mandat d'amener a donc été décerné contre ce dernier. 
Lapertot a prétendu n'avoir point annoncé pour le 28 juillet l'attentat pro-

jeté ou la mort du Roi; il a déclaré qu'en parlant de ce jour il s'était tenu dant 
les généralités; qu'il avait prononcé peut-être les mots de bruits et d'émeutes, 
tels que la voix publique les avait amenés à son oreille. 

Lapertot a été remis en liberté. 

232. 

LEQUEUX (Louis-Philippe), áge de ,26 ans, militaire au 5"ße  de ligne, en  
congé illimité, né à Beuvarde (Aisne), y  demeurant. 

Legucux avait été signalé à la gendarmerie de Château-Thierry comme 
soupçonné d'avoir eu des relations avec Paris, relativement à la machine infer-
nale. On avait fait prendre des renseignements, et il en était résulté que, depuis 
quatre mois que Lequeux était en congé à Château-Thierry, il faisait souvent 
le voyage de Paris; qu'il disait qu'il attendait avec impatience les journées de 
juillet, et que le Roi ne la ferait pas longue; qu'il disait aussi qu'il avait beau-
coup d'argent; que c'était M. le curé de Château-Thierry qui lui en donnait; 
qu'il avait une fleur-de-lis sur le côté gauche; qu'il se faisait connaître pour un 
dévoué républicain; qu'il était arriva de Paris peu de jours avant les journées 
de juillet, et était reparti de suite. D'après ces documents, Lequcux fut arrêté 
le 30 août dernier. - 

Une instruction -fut faite á Château-Thierry, par suite d'une commission ro-
gatoire de M. le Président de la Cour des Pairs. Il est résulté des dépositions des- 
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Vnmoius entendus que Lequcux allait souvent à Paris; mais un seul de ces té-
moins, la femme Davoust, marchande de vins à Château-Thierry, a parié des 
propos qu'il aurait tenus. Cette femme a dit que Lequeux venait boire chez 
elle avec les personnes qui lui achetaient des formes, et qu'il l'avait chargée d e 

 lui procurer des acheteurs; que Lequeux faisait de fréquents voyages à Paris -
et disait qu'il y allait pour voir une femme avec laquelle il devait se marier, et 
que c'était cette femme qui faisait les frais des voyages; que son p ère lui don-
nerait 10,000 francs pour son mariage; qu'au retour d'un de ses premiers 
voyages à Paris, Lequeux lui avait montré de l'argent; qu'à son dernier départ 
pour Paris il était venu chez la femme Davoust avec sa soeur et un petit en-
faut; qu'ils deuiandèrent à dîner; que Lcgaeux sortit un instant et rapporta 
40 francs eu sous ét de l'argent blanc; que, la femme Davoust lui ayant de-' 
mandé ou il avait eu cet argent, il répondit : u C'est M. le curé qui me l'a donné, 

et j'en aurai quand je voudrai; »que Lequeux disait qu'il attendait avec impa-' 
tierce les journées de juillet; qu'il y aurait du nouveau; que le Roi la danserait 
parce que les républicains le jetteraient à bas; qu'il disait qu'il avait de grands 
projets , qu'il ferait un grand voyage, qu'iI tenterait la fortune et qu'il viendrait 
iuin jour très-riche; qu'il (ait un tour qu'il avait une fleur-de-lis sur le -  côté 
gauche et qu'Il était tatoué sur un bras ; qu'il parlait sans cesse de république, 
-et disait qu'on- serait plus heureux sous un gouvernement républicain, et que la 
république qu'on clonerait ne serait pas comme celle d'autrefois. La femme' 

>'r vons/. n'a pas indiqué le lieu oh ces propos auraient été tenus. 

Lequeux a été interrogé à Château-Thierry : il a nié tous les propos à lui 
imputés par la femme Davoust. li a dit n'avoir rapporté, à son premier voyage, 

u'one somme de 25 fraiîcs, dont 20 francs en une pièce d'or et une pièce de 
5 francs; qu'une autre fois il avait eu 18 francs en sous, et non 40 francs, 
comme le dit la femme Davoust, et qu'if avait reçu cette somme d'un sieur 
Massé, 

Le sieur Camus, formier, demeurant à Paris, a déclaré que Lequeux avait 
travaillé un jour chez lui et qu'il lui avait plusieurs fois donné des embouchoirs 
pour les vendre; qu'une première fois il lui en avait donné pour 20 francs et 
une autre fois pour 32 francs; que Lequeux lui avait remboursé seulement les 
20 francs. 

Il est résulté des dépositions des témoins entendus à Paris que Lequcux ne 
s'occupait pas de politique; -qu'il ne voyait que ses frères, sa tante, le sieur Ca-
znus et le sieur Rossignol, dont if avait ramoné l'enfant de Château-Thierry 
Paris, aux approches des fates de juillet ; qu'il avait logé chez Te sieur Rossignol, 
en juillet et août 1835; qu'il s'occupait dans la maison dudit sieur Rossignol, 
et sortait très-peu; que, le 28 juillet 1835, jour de l'attentat, il avait pass ß 
otite la journée à travailler dans la maison avec Ies domestiques de Rossi ï 0 ' 

Lequeux, qui avait été arrêté, a été mis eu liberté, 
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233.  

MOROSI Antoine, âgé de 35 ans, refugie'  italien, né, à Brescia (Lom-
bardie), marchand de savon et de cristaux, ayant déclaré demeurer  

ordinairement à Paris, rue Saint-Honoré, n° 182.  

Un réfugié italien , Te sieur Negro, dont la résidence est à Tours , a écrit  
le 15 août dernier , au préfet d'Indre-et-Loire , pour l'informer de propos  

qui auraient été tenus par Morosi, relativement à l'attentat du 28 juillet. Le  

sieur Negro déclare que Morosi lui a dit avoir connu Fieschi, mais de vue  
seulement, et savoir qu'if devait y avoir deux machines infernales. Negro  

déclare , en outre, que Morosi lui a dit de plus avoir été informé de l'attentat  

avant qu'il eût lieu. Enfin, Morosi aurait ajouté que, s'if n'avait pas quitté  

Paris, il aurait été peut-être arrêté.  

Par une commission de M. le Président, du 24 août, le juge d'instruction  

de l'arrondissement de Tours a été délégué pour entendre comme témoins les  

sieurs Negro et Morosi, ainsi que toute autre personne dont fa déclaration  

pourrait être utile.  
Le juge d'instruction de Tours n'a pu recevoir que la déposition du sieur  

Negro. Le sieur Morosi était parti pour fa foire de Blois.  

La déposition du sieur Negro, quoique fort étendue, n'est toutefois, en ce  

qu'elle offre d'essentiel, que la répétition du contenu de la lettre du 15 août.  
En vertu d'une nouvelle commission de M. le Président, adressée au juge  

d'instruction de Blois, ce magistrat a reçu la déclaration de Morosi, qui a nié  
les propos , et l'a confronté à Negro, qui a soutenu en sa présence qu'il Tes  
avait tenus.  

M. le juge d'instruction a cru devoir faire arrêter provisoirement le sieur 
Morosi, qui, sans domicile fixe , possédait seulement quelques marchandises 
de la plus mince valeur , et n'avait même pu Touer pour son compte l'empla-
cement où il étalait su�  le champ de foire.  

Morosi déclarait qu'if avait quitté Paris au mois de mai, s'était rendu dans  

le mois de juin à Nantes, y était resté jusqu'au 10 août, jour de son départ  

pour Tours.  
Il était, en effet, porteur d'un passe-port délivré à fa préfecture de police, le  

19 mai, et sur lequel existent plusieurs visas qui paraissent justifier ses allé-
gations.  

Il est aussi résulté de fa déposition d'une femme, qui habite la même  

maison que lui à Paris, et dont la chambre était voisine de la sienne, qu'il  

était parti plus de deux mois avant fe 28 juillet.  
Il a été mis en liberté.  

NOTICES. 	 55  
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234. 

PARENT, ouvrier, demeurant à Ozouer-la-Ferrière. 

Le sieur Parent avait été signalé comme ayant dit, en présence de témoins, 
plusieurs jours avant l'attentat, que le Roi avait déjà été manque, mais qu'il 
était bien sûr qu'il ne serait pas manqué et la revue. 

Les sieurs Gaidan et Poterlot, témoins indiqués dans la note, ont été 
entendus, et il résulte de leurs dépositions qu'ils ont entendu parler à l'avance 
de l'attentat ; mais on ne pourrait attribuer ces propos à Parent, qui n'est 
connu ni du sieur Gaidan, ni du sieur Poterlot, ainsi qu'ils Je déclarent. 

Parent a été recherché à Ozouer-Ia-Ferrière , mais il est totalement in-
connu. II n'a donc pu être interrogé. 

235.  

POPP (Jean-Baptiste-Ulric ) , commis négociant, âgé de 45 ans , ne' á 
Strasbourg, domicilié en cette ville. 

Popp avait été signalé comme ayant dit à Altkirch , à la fin de juin ou 
au commencement de juillet 1835, qu'il venait de Paris , qu'il y aurait 
du changement, une révolution, aux fêtes de juillet. Il fut arrêté à Colmar; 
une instruction fut faite à Altkirch, où le propos aurait été tenu : deux 
témoins seulement, les sieurs Wagner et Bettwiller ont déclaré que Popp 
leur avait dit : au premier, qu'il venait de Paris , et ensuite mystérieusement 
que, le 27 ou 28 juillet, il y aurait à Paris un événement extraordinaire et 
de grands changements, et qu'on ne voulait plus des anciens ; au second : 
qu'il avait demandé un emploi, mais qu'il n'en avait pas trouvé; que sous le 
Gouvernement on ne pouvait rien obtenir; que bientôt cela changerait; 
qu'une révolution éclaterait aux fêtes de juillet. 

Popp s'était présenté chez les deux témoins en leur demandant des secours; 
il s'était présenté pour Je même motif chez un grand nombre d'autres personnes; 
ses vêtements annonçaient la misère. 'Tous les autres témoins ont déclaré qu'il 
neleur avait pas parlé de politique. Le voyage de Popp à Paris n'est pas établi; 
tout au contraire , il paraît qu'il n'y était pas allé. Probablement if avait ima-
giné cette fable pour intéresser d'autant plus ceux chez qui il se présentait pour 
demander des secours. 
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236. 
VANNIER (François-Charles-Jacques), prêtre, âge de 44 ans, ne à Vi fré, 

demeurant ci-devant à Saint-Christophe, maintenant à Châlons 
(Marne); 

On avait été informé à Châlons que Vannier avait tenu, avant le 21 juil-
let, des propos qui pouvaient faire supposer qu'il avait eu connaissance de 
l'attentat dirigé contre la personne du Roi , avant qu'il eût été commis. Il 
était arrivé à Châlons, venant de Paris , quelques jours avant l'attentat, et avait 
fait , depuis , un voyage dont il était revenu le 31 juillet. On supposait qu'iI 
était allé de nouveau à Paris. 

Une perquisition fut faite dans ses effets. On y trouva un cachet fait avec 
un bouton à fleurs de lys, une liste de députés légitimistes, une parodie 
de la Parisienne , dans le sens de l'opinion légitimiste; une chanson contre 
le Gouvernement ; une lettre datée des environs de Clisson , 1832, sans si-
gnature, et par laquelle on recommande quelqu'un à Vannier, en termes 
mystiques; des notes intitulées : Quelques réflexions sur la légitimité, et 
qui paraissent destinées aux journaux; une autre note intitulée : De l'espé-
rance d'un retour aux véritables principes; une lettre datée du 27 avril 
1835, et signée de l'évêque de La Rochelle, qui , dans cette lettre, rap-
pelle à Vannier les désagréments qu'iI a éprouvés dans une précédente pa-
roisse , lui dit qu'il avait espéré que ses avis l'éloigneraient désormais de tout 
reproche , lui déclare que les derniers événements arrivés à Saint-Christophe, 
et qui l'ont conduit devant les tribunaux, ont détruit son espoir et rendu né-
cessaire la retraite de Vannier; que déjà on a été obligé de le faire sortir de 
la Saintonge. 

Vannier, interrogé à Châlons , a déclaré qu'il était parti de Paris Je 
19 juillet 1835, et que, depuis , il n'y était pas retourné; qu'à son second 
voyage il n'était allé qu'à Montmirail, dans le but de voir la duchesse de 
Doudeauville. Des renseignements ont été pris et ont justifié cette assertion. 

Une instruction a été faite à Châlons.sur-Marne, plusieurs témoins ont été 
entendus; deux d'entre eux, les nommés Braun et Jaequez, ont déclaré qu'ils 
étaient partis le 19 juillet de Paris , par la voiture d'un sieur Vidal; qu'ils 
étaient clans l'intérieur avec une femme et le sieur Vannier, qu'ils ne con-
naissaient pas alors ; qu'en sortant des faubourgs de Paris, Vannier parla des 
affaires d'Espagne, et dit qu'il n'y avait que des Anglais dans la Péninsule; 
que c'était defendo à Louis-Philippe d'y envoyer des Français, parce que 
la Russie l'en empêchait ; qu'on, voulait faire tomber le commerce; que la 
Russie empêchait les vaisseaux français de débarquer en Turquie; qu'à Meaux 
Vannier demanda à descendre, disant qu'il avait mal aux dents; qu'un des voya- 
geurs lui ayant conseillé de la faire arracher, Vannier répondit : J'ai besoin 

55. 
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de mes dents pour mordre plus tard ceux qui sont plus grò6 que moi; que, 
vers deux ou trois heures du matin , Vannier parla de Henri V, et qu'un 
voyageur ayant dit qu'il était empoisonné, Vannier répondit que cela n'était 
pas, et que Henri V était aussi gros et gras que lui, et qu'il se portait bien; 
que dans le moment où on disait que Henri V était empoisonné on répan-
dait le bruit qu'on voulait assassiner Louis-Philippe, mais que l'on ne disait 
cela que pour sonder les partis et pour savoir quels seraient les plus forts ; 

 qu'il ajouta : Voila plusieurs fois qu'on a ć herehé a assassiner Louis-Phi_ 
lippe; mais un de ces quatre matins, lui et toute sa famille sauteront d'un 
seul coup; qu'il disait que Henri V descendrait en France par les Hautes-
Pyrénées , fa duchesse de Berry en Vendée, et le duc d'Angoulême dans 
le midi ; que tous ces pays ne faisaient qu'un , et que tout cela éclaterait en 
même temps. 

Vannier n'a pas nié d'une manière absolue tous ces propos; il a dit qu'il 
avait été mal entendu. Il a déclaré qu'il avait dit à l'un des voyageurs, qui parlait 
toujours de guerre, que Louis-Philippe était fa meilleure tête de son conseil; 
qu'il était pacifique, et voyait ce qu'if y avait de bon à faire; que l'état de paix ne 
compromettait jamais le bonheur de la France, et que l'état de guerre mettait son 
autorité en problème; que les journaux avaient dit que, si on intervenait en 
Espagne, fa Russie avait menacé de faire débarquer le duc d'Angoulême dans 
le midi et le duc de Bordeaux dans fa Bretagne; et qu'ainsi Louis-Philippe, 
placé plus haut que nous, voyait mieux que nous ce qu'il y avait à faire. Que, 
comme on parlait politique, il dit qu'il ne fallait pas baser son opinion sur les 
journaux; et, à propos de cela, il avait cité comme exemple qu'on avait vu an-
noncer par les journaux la morttde Henri V et l'assassinat projeté de Louis-
Philippe. 

Vannier a déclaré avoir fait le cachet à fleur de lys sous le règne de 
Louis XVIII, et ne s'en être servi que sous la restauration. 

Des renseignements ont été transmis par M. le procureur du Roi de La Ro-
chelle. Il en résulte que Vannier a été desservant de la paroisse de Saint-Chris-
tophe; qu'en mars 1815 , il porta plainte contre un nommé Benat, charpen-
tier, à l'occasion de troubles apportés à l'exercice du culte; que Benat, tra-
duit en police carrectionnelle, fut condamné à quinze jours d'emprisonne-
ment; que Vannier, étant en mauvaise intelligence avec ses paroissiens, avait 
oublié son caractère de prêtre au point d'écrire une lettre remplie d'injures 
grossières à un membre du conseil municipal de sa commune, et qu'il allait être 
traduit devant les tribunaux, lorsque l'évêque l'obligea à reconnaître ses torts, 
et se décida à lui retirer son emploi. 

Vannier avait dit avoir logé, à Paris, chez les sieurs Boniface et Raeder, 
maîtres d'hôtels garnis. Ces deux individus ont été entendus : il est résulté de 

leurs livres et de leurs dépositions que Vannier a été à Paris du 27 mai au 
11 juin 1835, chez Boniface; du 12 juin "au 1" juillet 1835 , et du. 9 au 
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16 juillet de la manie année, chez Maeder; qu'il ne voyait personne, paraissait 
tranquille , et ne parlait pas de politique. 

237. 
Le sieur Desvarennes , receveur des contributions indirectes à Valenéai 

(Loir-et-Cher), a adressé au préfet du département une lettre, en date du 
4 août, par laquelle il annonce que , dans une tournée qu'il vient de faire , 
étant le 3 à Lys, chez un débitant de tabac, il y a rencontré le maire de la 
commune de Gouffy, lequel, dans une conversation qui se tenait à table entre 
eux trois , a dit qu'il savait , depuis une époque remontant au 19 juillet , d'un 
de ses voisins qui est son parent, que le Roi devait recevoir vingt-cinq coups 
de fusil. D'après la lettre du sieur Desvarennes , le débitant de tabac aurait 
ajouté : 'c Je suis à peu près fixe sur la personne qui a dû faire cette confidence 

à mon parent ; je n'en répondrais pas cependant : mais comme celui qui 
« m'a confié cela existe encore , il vous le dirait tout comme à moi, et, je vous 
f, le répète, je savais, quinze jours avant l'événement, que notre Roi devait 

recevoir vingt-cinq coups de fusil le 28 juillet. » 
M. le préfet s'est empressé de transmettre cette lettre à M. le procureur du 

Roi près le tribunal de première instance de Blois, qui aussitôt a requis le juge 
d'instruction de se transporter, sans> délai, à Gouffy, pour entendre Je maire 
de fa commune et toute autre personne dont la déclaration pouvait être utile à 
la manifestation de la vérité. 

Le président du tribunal , faisant les fonctions de juge d'instruction , s'y est 
rendu de suite avec le substitut du procureur du Roi. 

Le maire de Gouffy , M. Brun, a déclaré que , le 12 juillet , dans la soirée, 
Jean Sicault, son cousin , lui dit qu'il revenait de Saint-Aignan , où il avait 
appris qu'on avait tiré sur le Roi, ajoutant : « Vous devez le savoir. » M. Brun 
lui a répondu qu'il ne savait rien. Alors Sicault a encore ajouté : « On dit 
« même qu'on lui a tiré vingt-cinq ou trente coups de fusil. » 

Voilà, selon la déclaration de M. Brun , le propos qu'il a tout simplement 
répété à Lys , en présence du sieur Desvarennes. • 

Quant au sieur Sicault, il a déclaré que, chez le nommé Moreau, cabare-
tier à Saint-Aignan, des gens qu'il ne connaît point avaient dit : « On a tiré 

sur le Roi un grand nombre de coups de fusil. » 
Suivant Sicault, le nombre des coups de fusil n'a pas été déterminé ; fui-

même ne l'a pas non plus énoncé dans sa conversation avec son cousin. 
Les magistrats se sont transportés à Saint-Aignan ; mais le cabaretier Moreau 

était dans un état d'ivresse qui n'a pas permis de l'entendre. 
La déclaration de M. Brun et celle du sieur Sicault n'avaient pas été prises 

d'abord sous la foi du serment. Ils ont été appelés depuis comme témoins à Blois, 
ainsi que les sieurs Desvarennes et Moreau. Il a été procédé à leur audition , 
le 14 août. 
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Le sieur Desvarennes a fait une déposition conforme à sa lettre , et M. Brun  
a seulement renouvelé sa déclaration , avec cette addition peu importante, que 
Sicault s'était adressé á lui en sa qualité de maire, lorsqu'après avoir annoncé 
qu'on avait tiré sur le Roi , il avait ajouté : « Vous devez le savoir. » 

MM. Brun et Desvarennes ayant été confrontés ensemble , chacun a per-
sisté dans sa déposition. 

Quant au sieur Sicault, en énonçant le propos tenu à Saint-Aignan , il s'est 
mis d'accord avec son parent sur ce qu'il lui avait rapporté du nombre des 
coups de fusil. Cette fois, il a déclaré que, placé près d'une table où étaient 
des jeunes gens habillés en ouvriers , il avait entendu l'un d'eux dire : « On 

a tiré sur le Roi vingt-cinq à trente coups de fusil ; mais le Roi n'a pas été 
blessé. » 
Le cabaretier a prétendu ne rien savoir. 

238. 
Un sieur Vassal, marchand tapissier, avait été indiqué comme ayant en-

tendu tenir, par un ex-garde du corps, des propos qui pouvaient avoir rapport 
á l'attentat du 28 juillet Il a été cité comme témoin, et a déclaré que, le 
30 juillet dernier, un ancien garde du corps de la compagnie de Gramont, 
dont il ne sait pas le nom, était venu chez lui et fui avait demandé pourquoi 
on faisait un mur autour du château de Saint -Germain; qu'il lui avait ré-
pondu que c'était pour en faire une maison d'arrêt militaire, et qu'alors cet 
ancien garde du corps répondit : Vous ne savez donc pas qu'avant six se-
maines ce mur sera renversć , et nos compagnies rentreront dans leurs 
quartiers , qu'if dit aussi que la Bretagne était en insurrection, et que l'on ne 
voulait pas payer les impôts; qu'il en arrivait. 

Le nom de cet ex-garde du corps n'a pu être connu. Il paraît seulement, d'a-
près la déposition du sieur Gasse , qu'il est neveu d'une dame de . Gelin, qui 
habitait autrefois Saint-Germain, mais qui a quitté cette ville. 

239.  
GAULTIER (Isidore), ne' à Combourg, arrondissement de Saint-Mali 

(Ille-et-Vilaine ), ouvrier chapelier. 

Le nommé Gaultier se rendit, dans le cours du mois de juin dernier, á Châ-
teau-Gontier pour y chercher de l'ouvrage. Cet individu s'y faisait remarquer 
par l'exaltation de ses opinions politiques; il parlait sans cesse de fa république, 
dont if vantait les avantages. 

Cinq ou six jours avant les fêtes de juillet, il affirma qu'il se passerait quel-
que chose d'extraordinaire pendant ces fêtes; et voyant devant lui le portrait 
du Roi, il proféra contre Sa Majesté les plus dégoûtantes injures, ajoutant que 
s'il avait un pistolet, il lui brûlerait la cervelle. Pendant les fates, Gaultier 
pensait que l'on se battait à Paris; et lorsque la nouvelle de l'attentat contre le 
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Roi fut connue, il voulait parier de nouveau que le Roi serait mort dans six 

semaines. 
En raison de ces faits , Gaultier a été traduit aux assises de la Mayenne et 

condamné à six mois d'emprisonnement. Les débats ont atténué la gravité des 
propos imputés à Gaultier. Il ne parait pas qu'if existe aucune relation entre 
le défit qui a motivé sa condamnation et l'attentat de Fieschi. 

240.  
MARANINCHI (Pierre), né en Corse, faisant partie d'un détachement par- 

tant pour l'Espagne. 

Maraninchi fut signalé à M. le lieutenant général commandant fa 20e  di-
vision militaire comme ayant , dans la journée du 18 août dernier, frappé 
plusieurs hommes du détachement, et fait avec une canne un trou à la tête de 
fun d'eux. Sur les représentations qui fui furent faites par ses chefs, Maranin-
chi exprima le désir qu'il. avait de se porter à de pareilles violences envers tous 
ses camarades, ajoutant que si on ne le laissait pas tranquille, il les assassinerait 
tous pendant leur sommeil. Cet individu était de plus signalé pour avoir dit, 
en présence des sieurs 1Vlichaille, Léotaud, Boussin. et Borgazzy , ses cama-
rades, que Fieschi avait mal fait de diriger sa machine de manière a at-
teindre plusieurs personnes , et que , si la duchesse de Berry lui donnait 
cinquante mille francs, avec mission d'assassiner le Roi, il exécuterait ce 
crime en huit jours. Léotaud et Michaille fui reprochèrent l'atrocité de ce 
propos; mais Maraninchi répondit par des menaces, et, s'adressant à Léotaud, 
fui dit : « Si je savais que tu fusses philippiste, je te f mon couteau dans le 
« ventre, au moment où tu y penserais le moins. » Depuis cette époque, Ma-
raninchi a passé en Espagne. L'instruction qui a eu lieu a motivé un envoi 
devant le tribunal correctionnel d'Oloron , mais n'a pas établi qu'il y ait eu 
aucune sorte de complicité entre Fieschi et cet individu, pour l'attentat du 
28 juillet dernier. 

241.  
Un nommé Julien Devaux avait été signalé comme ayant été arrêté à la 

suite de l'attentat du 28 juillet; on indiqua un sieur Rouget comme témoin 
pouvant déposer de faits à charge contre cet homme. 

Vérification faite, il a été reconnu qu'aucun individu du nom de Julien De-
vaux n'a été arrêté. 

Le sieur Rouget a été entendu ; il a déclaré que Je nommé Julien Devaux 
a été à son service comme garçon limonadier; qu'il fa renvoyé, if y a deux ans, 
parce qu'if parlait toujours politique, et tenait des propos contre le Gou-
vernement; que cet homme fui avait souvent dit : « Vous avez quelque chose, 
u if faudra un jour que nous le partagions ... Si je tenais le Roi, je I'étran-
« glerais. 
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Aucun fait spécial, tendant à établir une participation à l'attentat du 28 juif.  
let, n'ayant été indiqué contre Julien Devaux, il n'a pas été recherché.  

242.  

Une lettre adressée , le 20 août dernier, à M. le préfet de police , et signée  
des initiales L. P. M., signalait le nommé Gaudy comme ayant dit chez une  
marchande de vin , la dame Gosselet, vers le 1 6 ou le 17 août : « Que Louis-
« Philippe était un avare qui ne dépensait rien que pour fui et sa famille ;  
« que toute sa race , élevée à l'école de l'avarice et de l'amour des trésors, serait  
«de même , et ne serait contente que lorsqu'elle aurait arraché le dernier sou  
« provenant des sueurs du peuple. Gaudy aurait- même ajouté : Il est bien  

malheureux que Fieschi n'ait pas réussi, car nous en serions débarrassés, 
^s ainsi que de sa clique,. — Il est bien malheureux que Fieschi n'ait pu se 
« sauver, car il n'aurait pas compromis de bons enfans , tels que Morey , Re-

naudin et autres que je connais très-bien... Pourvu qu'il ne me compromette  
« pas;.. mais non, il ne me connaît pas par mon nom.` S'il mourait , nous reste-
« rions tranquilles. Pourvu qu'il ne parie pas... mais  non  , il a du caractère et  
« de la fermeté. »  

L'auteur de cette lettre disait que , si on avait besoin de le connaître, on  
n'avait qu'à insérer la note suivante dans le Journal de Paris : « M. L. P. M. est  
« invité à passer A. LA P. I7., P. » Cette insertion a été faite sans succès. Néan-
moins , comme les propos annoncés étaient graves, une perquisition a été faite . 
chez Gaudy ; mais elle n'a rien produit. La dame Gosselet a déclaré n'avoir  
entendu aucun des propos qu'on impute à G audy.  

La même lettre signalait un nommé Bosch comme pouvant n'être pas étran-
ger à l'attentat du 28 juillet; car , dit la lettre, dès le 23 juillet il faisait ses  
préparatifs de départ , et en 'effet , il est ailé à Saint-Ouen , chez un de ses  

amis tenant restaurant, y est arrivé le 28 au soir, y est resté plusieurs jours,  
et n'est rentré à Paris que lorsque tout a été calme.  

Ce docum ent n'était pas assez précis pour motiver une instruction : on a  
.dû attendre que l'auteur de la lettre fût connu, et il ne l'est pas encore.  

243.  

Une lettre de M. le procureur du Roi d'Avalon, en date du 5 août, si-
gnalait le nommé Oddoul fils comme étant au nombre de ceux qui manifestaient  

à toute occasion de la sympathie pour les agitateurs et les séditieux. Il annonçait  

qu'un ébéniste avait dit que la veille de l'attentat Oddoul était informé de ce  

qui devait arriver ; que depuis Pâques il savait que le Roi devait être assassiné;  

qu'à cette époque l'ébéniste dont il s'agit avait été livrer une commode chez  

Oddoul; que celui-ci l'avait retenu à déjeuner ; qu'alors il lui parla mal du  

Gouvernement , et dit : « Votre Roi n'a pas dix mois à vivre; » que le  

27 juillet 1835, Oddoul fils lui avait encore dit : Votre Roi n'a pas. long- 
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temps à vivre. Je suis en correspondance avec Paris, et j'en sais long; 
qu'enfin, íe 28 juillet, Oddoul et d'autres républicains au nombre desquels 
était le nommé Rolland, étaient ailés à Lisle; qu'ils avaient assisté á un ban-
quet républicain, où ils avaient bu à la mort actuelle du Roi. 

Une instruction fut faite dans l'arrondissement d'Avalon. Le sieur Macdon-
nél, ébéniste, .a déclaré qu'à l'époque des fêtes de Pâques 1835 il avait été 
livrer un secrétaire à un cordonnier nommé Roblin, qu'iI trouva déjeunant avec 
Oddoul fils; qu'ils l'engagèrent à se mettre à table avec eux, et que pendant le 
repas Oddoul dit que le Gouvernement n'avait pas six mois àvivre. Ce même 
ébéniste a dit que le 27 juillet il était á Lisle chez le sieur Tournier, auber-
giste; qu'il y vit le sieur Oddoul fils, qui lui dit qu'il était venu là pour célé-
brer les fêtes de juillet; qu'un des jours suivants, il était au café au moment 
où on lisait le journal qui annonçait l'événement du 28 juillet; qu'il y avait 
dans le café , à ce moment , trois peintres de Paris , quelques Italiens et 
d'autres personnes inconnues, et qu'une de ces dernières personnes dit « C'est 
«un maladroit de n'avoir pas mieux ajusté. Au surplus , le Gouvernement 
u ne durera pas longtemps ; » mais il a déclaré ne pas savoir ce qui s'est passé 
au repas que les sieurs Oddoul fils , Rolland et autres ont fait à Lisle 
le 28 juillet. 

Un assez grand nombre de témoins ont été appelés., et aucun n'a entendu 
qu'on eût bu, pendant ce repas, à la mort du Roi, ni qu'il eût été tenu aucun 
propos contre le Gouvernement. 

Le premier acte d'instruction fait à Avalon fut une perquisition , tant chez 
Oddoul fils que chez Rolland: chez ce dernier on ne trouva rien ; chez Od-
doul on saisit vingt-une pièces , parmi lesquelles se trouvent une Adresse de 
Cavaignac aux républicains d'Avalon , une lettre de Granier, de Lyon , écrite 
de sa prison , et une proclamation des patriotes d'Avalon aux Parisiens , qui 
paraît appartenir à la fin de 1833, proclamation dont les termes appellent à 
la révolte. 

Ces pièces, qui peuvent avoir quelque rapport avec les affaires d'avril 1834, 
ne contiennent aucun indice d'une part prise dans l'attentat du 28 juillet. 
Aucune charge de complicité dans cet attentat ne résultant d'ailleurs de l'ins-
truction contre Oddoul fils et Rolland, 'les poursuites n'ont pas été pous-
sées plus loin. 

244. 

Une lettre de M. le préfet de l'Isère annonçait qu'il était informé que, peu 
de jours avant le 28 juillet, un des colonels de fa brigade de Savoie, un offi-
cier piémontais, et le fils du général Bourmont, se trouvaient réunis à l'hôtel 
de la Bonne-Femme, à Turin , lorsqu'un voyageur, connu du sieur Bourmont, 
arriva en poste ; et, interpellé sur ce qu'il y avait de nouveau ,, répondit : 

NOTICES. 	 56 
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Pour lé moment il n'y a rien, nais il y aura bientôt des événements : nous 
avons monté, pour le 28juillet, un coup qui ne peut manquer. 

Une commission rogatoire a été adressée à Turin , le 8 septembre 1835 ; 
 pour instruire sur ce fait. 

II est résulté de l'enquête que ce n'est pas à ł 'hôteI de la Bonne-Femme, 
liais á l'hôtel tenu par le sieur Feder  que M. le comte Louis de Bourmont a 
logé á Turin. . 

Le maître de l'hôtel a donné sur son "séjour les détails suivants 
Arrivé à Turin , par la diligence de Gênes, dans la Journée du 17 Juillet, 

M. de Bourmont demeura seul dans une chambre Jusqu'au 22 du mame mois; 
à'cette époque, il partit pour les eaux de Courmayeur, dans la vallée d'Aoste, 
revint à Turin le 7 août, et en repartit le 29 du même mois, toujours sans 
aucun compagnon de voyage: 

Le maître de l'hôtel ajouta que, pendant son séjour à Turin, M. de Bour-
mont n'était fréquenté par personne; qu'il ignorait si quelqu'un de sa con-
naissance venait le voir, mais qu'il pouvait affirmer qu'aucun voyageur, arri-
vant en poste, ne s'était informé de M. de Bourmont, qui du reste s'entrete-
nait et mangeait avec les autres étrangers. 

Enfin, le sieur Feder assure que Jamais il n'avait entendu parler, dans son 
auberge, de l'attentat du 28 juillet, avant qu'il eût été commis. 

Les informations recueillies par fa voie diplomatique, pour compléter cette 
enquête, ont d'ailleurs fait connaître qu'à l'époque du passage de M. de Bour-
mont par Turin, du 17 au 22 juillet, il ne se trouvait, dans cette capitale, 
aucun colonel de la brigade de Savoie. 

245. 

BABOUIN" (Napoléon-Narcisse ), âgé de 27 ans , ne' à Clairet .(Maine-et 
Loire) , agent d'affaires, demeurant à Paris , rue" de Miromesnil, 
n° /8. 

BARBON, (Gilbert-Siméon , âgé de 36 ans,, ne' à Saint-Yriex (Haute- 
Vienne), négociant,. demeurant à Paris , rue de Ponthieu, n° .9. 

Un nommé Rabouin , ancien chef de section dans la société des Droits de 
l'homme , fut signalé dans les derniers jours du mois de juillet, comme 
ayant annoncé, avant le 28 juillet, qu'un attentat serait commis à la revue, et 
comme ayant écrit au sieur Bardon , avec lequel il- entretient des relations 
fort intimes, et qui était dors absent de Paris, de ne pas y revenir le 28, 

parce qu'il y aurait un mouvement ce jour-là , et qu'il s'exposerait à être arrêté. 
Babouin était encore signalé comme étant l'agent des sieurs Kersausie et 

Raspail, et comme ayant accompagné Bardon dans une tournée que celui- 
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ci aurait faite au mois de février dernier dans les départements de la Meurthe 
et de fa Moselle. Ce voyage, entrepris sous prétexte de s'occuper de rempla-
cements militaires, aurait eu en redite pour but des essais de propagande 
républicaine et d'embauchage sur Tes troupes tenant garnison dans l'est de 
la France. 

Rabouin fut en conséquence arrêté le 2 août une perquisition faite le 
même jour à son domicile ne produisit aucun résultat; mais l'autorité ayant 
été avertie que Rabouin cachait dans sa cave les papiers et autres objets;qu'il 
voulait dérober aux regards de la justice , une nouvelle perquisition fut or-
donnée, et l'on trouva en effet dans ła cave de Rabouin un grand nombre 
de lettres relatives à la politique , et qui témoignent de l'exaltation républi-
caine de ceux qui les ont écrites et de celui qui les a reçues. On y trouva 
aussi plusieurs exemplaires lithographiés d'une proclamation adressée à l'ar-
mée, et contenant des provocations à la désobéissance aux fois et à la révolte. 

Interrogé á diverses reprises , le sieur Rabouin avoua qu'il était allé une 
fois dans le département de ła Meurthe ; mais if déclara qu'il était de retour 
depuis le mois d'août 1 83 4, de ce voyage, entrepris seulement pour racheter 
des créances de jeunes soldats, et que , pour ce genre d'industrie, il était associé 
avec Bardon, qui devait être en ce moment à Sarreguemines ou à Nancy. Il 
protesta d'ailleurs ne s'occuper nullement de politique ; il ajouta qu'if n'avait 
aucune connaissance de l'attentat du 28 juillet avant qu'il eût eu lieu ; qu'il 
n'avait pu, par conséquent, l'annoncer à qui que ce fût. 

Il importait de vérifier l'exactitude de ces assertions. Des commissions ro-
gatoires furent envoyées á Sarreguemines et à Nancy, à refit de reconnajtre 
à quelle époque et pendant combien de temps les sieurs Bardon et Rabouin 
y avaient séjourné, et que ł les avaient été leurs relations dans l'une et l'autre 
de ces deux villes. L'instruction faite sur les lieux a établi que les allées et 
venues des sieurs Bardon et Rabouin dans les provinces de l'est pouvaient 
bien avoir le but que celui-ci leur a assigné; que ces deux individus se livraient 
en outre sur la frontière à une industrie moins  honorable , mais qu'ils ne pa-
raissaient pas s'occuper d'intrigues politiques. 

Cependant un mandat d'amener avait été décerné contre Bardon , qui était 
alors en Prusse. Ce mandat n'avait pu être mis à exécution; mais Bardon 
avait été arrêté à Saarbruck , parce que son passe-port n'était pas en règle : son 
extradition fut demandée et accordée. Interrogé d'abord à Sarreguemines et 
ensuite à Paris, Bardon convint qu'il avait fait plusieurs tournées dans les 
départements de l'est, et même qu'au mois de février dernier' il était allé à 
Sarreguemines , en compagnie de Rabouin ; mais il ajouta qu'il ne s'occupait 
dans ses voyages que d'affaires de commerce ou de contrebande, et que, fatigué 
de fa surveillance dont il était l'objet , il avait quitté la société des Droits de 
l'homme, dont avait fait autrefois partie, et avait entièrement renoncé à ła 

56. 
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politique. Il nia avoir reçu de Rabouin aucun avis relatif à l'attentat du 
28 juillet. 

Une perquisition faite á son domicile amena la saisie d'un certain nombre 
d'écrits républicains , des OEuvres de Robespierre, par Laponneraye, et des 
portraits de Camille Desmoulins, de Saint-Just et de Robespierre. Bardot  
déclara que ces écrits et ces portraits appartenaient au sieur Vielbanc, avocat, 
signataire de la plupart des lettres saisies chez Rabouin , et dont il a été 
question plus haut. 

Dans ces circonstances, Bardon et Rabouin , qu'aucun indice ne rattachait . 

à. l'attentat du 28 juillet, ont été mis en liberté. . 

246. 

VILLIERS DE L'ILE-ADAM (Joseph-Gabriel), âgé d'environ 40 ans , homme-  
de lettres, né rc Nogent-le-Rotrou (département d'Eure-et-Loir ), sans 
domicile fixe. 

Le 8 octobre 1835, un sieur Villiers de l'Ile-Adam se présenta devant le 
lieutenant de gendarmerie à la résidence de Mauriac, prétendant qu'un man-
dat d'arrêt avait été décerné contre lui , sous le nom de Joseph Laporte, 
par la Commission chargée de l'instruction relative à l'attentat du 28 juillet, . 

et qu'en se constituant prisonnier , il voulait obéir à cemandat. Cet individu, . 

assez mai vêtu , manifestait hautement une haine profonde contre le Roi; il 
disait qu'il était en correspondance avec la femme Petit. On trouva sur lui un 
passe-port délivré à Libourne le 29 septembre 1835, quelques livres , divers 
manuscrits, et un projet de lettre écrite de Libourne, le 26 juillet 1835 , à une 
amie; celui qui avait écrit cette lettre parlait de l'auteur de l'attentat du 28 juil-
let comme d'un homme aux projets duquel il serait initié ; il l'appelait par son 
véritable-nom ;_ il exprimait l'espoir que le crime qui -  devait ensanglanter la 
capitale , pendant la revue du 2 8 , serait couronné d'un plein succès. Dans un 
post-scriptum sans date, on lisait : J'avais raison, on a éte maladroit; le tyran 
a gagné son procès et les innocents. vont lui faire un ... . pour payer sa 
peur. Cette lettre ne partira' pas. 

Interrogé le jour même de son arrestation par le juge d'instruction près le 
tribunal de Mauriac ,. le sieur Villiers de l'Ve-Adam déclara qu'il avait connu 
la femme Petit ã Embrun, où il était lui-même détenu ; que là il s'était lié 
avec elle et avec Fieschi; qu'à l'époque des événements du mois de juin 1832 
il avait écrit à la femme Petitde conseiller à ses amis politiques de combiner un 
assemblage de canons qui pût, dans les mains d'un seul homme, produire 
l'effet d'un feu de peloton; que, sous le règne de Charles X, la femme Petit 
et lui avaient décidé que la maison d'Orléans ne monterait pas impunément 
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sur le trône; que cette prophétie se réaliserait tôt ou tard; que Fieschi n'avait  

été qu'un instrument; que, d'ailleurs, il n'était pas seul dans sa chambre au mo-
ment de l'explosion ; que ce n'était pas lui qui avait mis le feu à la machine, et 
qu'if ne manquait pas de gens armés qui devaient s'élancer sur le Roi, de fa maison 

où logeait Fieschi, si l'attentat avait réussi. Villiers de l'Ile-Adam ajouta 
qu'iI tenait ces détails de l'un de ses amis , qu'il refusa de nommer. Il refusa 
également de nommer la personne à laquelle était adressée la lettre dont le 
brouillon avait été saisi sur lui, et qu'il a reconnue comme étant écrite tout au 
long de sa main. Enfin, Villiers de l'Ile-Adam avoua qu'il avait dit à qui 
voulait l'entendre , qu'il avait résolu de faire au Roi tout le mal qu'il pourrait. 
Un mandat de dépôt fut immédiatemnt décerné contre lui par le magistrat 
qui l'avait interrogé. 

Cependant des renseignements avaient été recueillis de toutes parts sur le 
compte de ce personnage , qui montrait un empressement si extraordinaire à 
se dénoncer lui-même ; il est résulté de ces renseignements que Villiers de 
l'Ile-Adam, né de parents honorables dont il a causé le désespoir par son in-
conduite , après avoir subi plusieurs condamnations pour des délits malheu-
reusement trop avérés, s'était souvent accusé de crimes imaginaires ; que cette 
conduite était de sa part le résultat d'une habitude et d'un système ; que 
dès son jeune âge il avait montré un esprit d'intrigue très-remarquable; 
qu'en 1810 , à peine â gé de 15 ans , il avait commencé le cours de ses ré-
vélations, en dénonçant de prétendus complices de Georges Cadoudal; et, 
que toutes les fois qu'il avait épuisé ses modiques ressources il ne manquait 
pas d'inventer une conjuration dont il se disait , suivant l'occurrence , le 
confident ou même le complice, dans l'espoir, sans doute , d'intéresser à son 
sort le pouvoir préservé d'un grand danger par ses avertissements officieux. 
Des antécédents si peu honorables ne pouvaient inspirer de confiance , et 
il était probable que cette fois encore, Villiers de l'Ile-d'Adam avait ima-
giné une fable et qu'il voulait imposer à la justice : en effet , aucun mandat 
n'avait été décerné contre fui, ainsi qu'il l'avait prétendu, par la Commission 
d'instruction de la Cour des Pairs , et depuis son arrestation, aucun indice ne 
l'a rattaché directement ou indirectement à l'attentat du 28 juillet. 

Dans ces circonstances, le procureur général du Roi a requis, et fa 
Commission nommée par l'arrêt du 29 juillet a ordonné la mise en liberté 
de Villiers de l'Ile-Adam. 





FAC SII7ILE 

D'UN CARNET 

APPARTENANT A FIESCHI, 

ET TROUVÉ DANS LA FOSSE D'AISANCE DE LA MAISON RUE SAINT-VICTOR, 

N°  23, OÙ DEMEURE MOREY, 

AVEC LES EXPLICATIONS DONNÉES PAR FIESCHI, DANS SON INTERROGATOIRE 

DU 29 SEPTEMBRE 1835. 





TRICYCLES 

Correspondance sans augmentation de prix. 

30 ces. 

Au Bouíev. d  des Capucines. 
de  la  Bastille... 	 Au Boutev.d  des Invalides. 

A is Porte S.`-Denis. 

I A la Porte S.'-Denis. 
du Bou!ev.d  des Inv 	.j A la Bastille. 

I Au Boules'. des Capucines. 

Au  Bouíev.d des Invalides. 
de la Porte S.`-Denis 	j A. la  Bastille. 

(( Au Bouiev d des Capucines. 

A la Bastille par is PIace des Vie- 
duBouïev.d des  Capucines... 	foires et  le  Marais 

L'échange de voitures ne se fait qu'à la Place des Victoires, 
à la station centrale , où M.' les voyageurs recevront une carte 
qui ne pourra leur servir que la; sur aucune ligne les conduc-
teurs ne peuvent ni ne doivent les recevoir. 

Au Boulevd des Invalides. 
A la Porte S.`-Denis. 
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fer feu illet. 

EXPLICATIONS 
DONNESPAR FIESCHI, 

Suivant interrogatoire du 29 septembre 1835. 

NOTES 

INSCRITES SUR LE CARNET DE FIESCHI. 

NOTICES,  57 
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EXPLICATIONS. 	 NOTES DU CARNET. 

C'est un nom indifférent; je ne peux 
me rappeler ce qu'il signifie. 

Signé: FIESCHI, PASQUIER, LÉON 
DE LA CHAUVINIÉRE. 

de 

Perróttée 

  

Cette Adèle est une femme qui fait 
des bonnets, et dont j'avais pris l'a-
dresse pour y envoyer Annette. 

Signé : FIESCHI , PASQUIER , L'ION 
DE LA CHAUVINIÉRE. 

Rue du Temple, 

37, au 4. 0  

Melle. 

  

Je crois que cette adresse est celle 
d'un serrurier chez lequel je voulais 
louer une chambre pour Agarithe. 

Signé : FIESCHI, PASQUIER, LION 
DE LA CHAUVINIÉRE. 

Rue de Quaire 

n.° 27. 

M. Neye 
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EXPLICATIONS. 	 NOTES DU CARNET. 

 

Je n'ai aucun souvenir des figures 
ei-contre. 

 

Signé:  FIESCHI, PASQUIER, LÉON 
DE LA CiHAUVINI&RE. 

Magasin de fa Crec 

Je ne comprends pas pourquoi cette 
adresse figure ici; je ne me souviens 
pas de tout cela, à moins que cette 
adresse ne m'ait encore été indiquée 
pour procurer de l'ouvrage à Annette. 

Signé :FIESCHI, PASQUIER, LdON 
DE LA CHAUVINI&RE. 

Creche 

rue S. Honoré; 
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EXPLICATIONS. 	 NOTES DU CARNET. 

1. 

de fa Bastil,Made......  

et par correspondenc... . . 

à la pointe  S.  Eustache 

le palai Royale 

le tuileri, Barriere de Roul 

Barrier de passi 

2 . 

Les Oríeanese 

Barriere de Berssi 

Suient le quai 

jusque is 

Correspondence 

pour ía B 

et Nefy 

Ces notes sont relatives au travail 
dont je m'occupais pour les Omnibus. 

Signé: FIESCHI, PASQUIER , LÉON 
DE LA CHAUVINIBRE. 
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EXPLICATIONS. 	 NOTES DU CARNET. 

Ces notes sont relatives au travail 
dont je m'occupais pour les Omnibus. 

Signé!:   FIESCHI, PASQUIER, LÉON 
Yr I.A CHAUVINIÉRÉ. 

favorite 

tivoIi. 

Ce nom est celui d'un vieux brocan-
canteur qui a eu quelques relations 
d'affaires avec la femme Petit. 

Signé: FIESCHI, PASQUIER, LÉON 

DE LA CiHAI1VINIÉRE• 

Rue Planche. 

Mibre P. Che. 

n.° 15. 

PeIliet. 
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EXPLICATIONS. 	 NOTES DU CARNET. 

Ces notes sont égaiement relatives 
au travail dont je m'occupais pour les 
Omnibus. 

Signé: FIESCHI , PASQUIER,  Lox  
DE LA CHAUVINIÉRE. 

L...D....B1.... 

Départ fa Bastille 

Correspondance 

en face le pont Notre Dame 

Je ne me rappelle pas avoir écrit ces 
mots-là. Au reste, je ne dis pas que je 
ne les ai pas écrits; car, puisque j'ai 
tait la chose , j'aurais bien pu l'écrire. 

Signé : FIESCHI, PASQUIER, Léo 
DE LA CHAU VINIÉRE, 

Le mois de juiíl 

effrera Ia  f 

58 
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6e Feuillet. 

EXPLICATIONS. 

(1) Je n'ai jamais reçu autant d'ar-
gent que cela. Au reste , ces chiffres, 
dont je ne peux me rappeler la signifi-
cation, 	ne 	peuvent 	exprimer trois 
payements à moi faits, 

10 Parcequ'il est raisonnable de re-
marquer qu'on m'eût compté des som-
mes rondes, au lieu de 219 et 347 fr. 

20 Parce que la plus forte somme 
que j'ai reçue était celle qui a servi h 
payer les canons, c'est-à-dire 187 fr.  
50 cent.; qu'au surplus il ne m'en a  
été compté, en tout, que 500 francs  
au plus.  

(2) Total de divers payements.  

(3) Prix du bois brut de la machine,  
payé par Pepin.  

(4) Prix du loyer de ma chambre,  
y compris le sou peur franc pour le  
portier.  

(5) 20 francs donnés par Morey  
pour payer une malle et les arrhes du  
marché des canons.  

(G) Récapitulation de dépense où  
figure pour 1:2 francs le prix réel de  
la malle.  

( 455 

(1) 

( 

(6)
i  

^ 

)  

NOTES  DU CARNET.  

Reca t  

219  

210  

347  

(2) 218 50  

(3) 15  

(4) 40  

(5) 20  

218 50  

40  

12  

250 50  

Sábné: I'IESCHI, PASQUIER, LÉON  
DE LA CHAUVINIÉRE.  

58.  
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EXPLICATIONS. 

(1) Je crois qu'on a confondu les 
chiffres indiquant la date avec ceux 
qui expriment une somme et que celui 
qu'on a prispour un 8 était un I, ainsi 
il resterait à la date du 21,150 fr. 50 c., 
attendu que je pense que le nombre 18 
se rapporte aussi à une date*. 

(2) Je ne me rappelle pas ce que 
peut signifier cette inscription. J'af-
firme que je n'ai jamais reçu de somme 
de cette importance. 

(3) Deux fois 12 fr. que j'ai reçus de 
Pepin. 

(4) Deux fois 15 fr que j'ai reçus du 
même. 

(5) Je ne puis en rendre compte. 

(6) Prix de façon payé au menui-
sier. 

(7) Supputations de diverses som-
mes partielles reçues. 

(8) Je ne peux expliquer cet article. 

(9) C'est aussi un total des diverses 
sommes que j'ai reçues. 

(10) Prix du bois ayant servi à la 
confection de la machine. 

(11) Divers articles de dépenses. 

(12) Prix de trois demi-termes de 
mon loyer. 

(13) Total des deux sommes ci-
contre. 

Signé: FIESCHI, PASQUIER,LEON 
DE LA CH ł UVINIÉRE. 

NOTES  DU CARNET. 

(1) 21850 	18 	50 centine 

(2' 	4750 	40 

(3) 12 	12
(8) I 

103 

(4) 15 	15 
	

100 

(5) 202 	85 	50 	203 

(6) 6 

(7) 90 Recue pour compte 

(9) 	285 50 centime. 

(10) Bua  13 23 

(Maitela 	28 

37 50 

(12) 37 50 

Glasse 	5 

Chese 	5 

111 50 (11) table 	7 

Coverture 20 

Draps 	10 

111 50 	Oreillie 	5 

93 	 0 

(13) 	204 

93 23 

37 50 

. Interpellé par M. le Président, le 29 octobre, sur la singularité de cette explication, Fieschi 
a répondu : 

'L'invraisemblance de cette explication tient à I'état de dépit où m'a jeté la vue , sur ce carnet, 
d'une somme aussi considérable que celle de vingt et un mille francs que j'étais bien sûr de n'a-
voir pas reçue. Mais il y a une explication qui paraîtra plus satisfaisante , et qui m'est revenue 
à l'esprit, Ioksque j'ai étudié avec plus d'attention et de calme mon carnet, et que je l'ai rap-
proché d'un article semblable inscrit sur l'un des livres de Pepin, qui m'a été représenté lors 
de ma dernière confrontation avec celui-ci. On voit sur ce registre , au haut d'une page , 
ainsi que je l'avais déclaré précédemment, une somme de 150 francs, plus une somme de 68 fr. 
50 cent., toutes deux remises à Bescher, et dont le total forme celle de 218 francs 50 cen. 
L'erreur apparente quirésulte de l'examen de mon carnet, serait donc uniquement causée par 
l'omission d'une virgule qui aurait dû séparer les francs des centimes. J'ajoute que comme cet 
article est écrit au crayon sur le carnet, il se peut bien que ta virgule ait disparu par suite da 
séjour que mon carnet a fait dans l'endroit où il a été trouvé.,, 

Signé: FIESCHI, PASQUIER , LÉON DE LA CHAUVINIERE.' 
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Cette inscription pourrait exprimer 
31 fr. 90 cent. 

N. B. Je fais observer que je n'ai 
reçu en tout que 500 francs environ . 

Stgn¢: FIESCHI ,  PASQUIER, L1QN 

DE LA CHAUVINIERE. 

Recut 	3190 
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Logement 	37 50 

37 50 

37 50 

112 50 

plus, 7 	franc 

Coverture 20 

Draps 10 

Table 7 

Traversi 5 

these 5 

Glasse 5 

Chandelle 1 

Mattelat 	2 S 
Si 	51 
6 2 	30 

80 

Interpellé, le 29 octobre , en ces termes, par M. le Président : 

«Ne pourriez-vous pas donner quelque explication sur cette circonstance singulière, que plu-
sieurs articles paraissent répétés sur votre carnet? Ainsi , on y trouve portée deux fois la dépense 
causée par l'achat de votre mobilier; deux fois aussi , mile causée par le payement des trois 
demi-termes de votre  lover  ; cette somme de 218 fr. 50 mUSsi ncs elle-même , dont il vient d'être 
question , s'y trouve portée trois fois, comme ayant été reçue par vous. N'avez-vous pas, en effet, 
reçu cette même somme trois fois ? 

Fieschi a répondu : 
«II est bien évident que ces inscriptions semblables ont le caractère de doubles emplois; car 

je n'ai pas acheté deux fois renon mobilier, et je n'ai pas payé six •demi-Ls's:ma de ,non loyer, 
au lieu de trois que j'ai dû acquitter réellement, depuis le 8 mars jusqu'ia la fin cie juillet. Dans 
l'agitation d'esprit où je me trouvais , j'ai pu souvent écrire sur une page cc que j'avais déjà 
inscrit sur une auíre.» 

Signé  : Fir_scaz, PASe,IIZZS , L> on DE  LA Cti},UVrPil:%HE. 

Pour copie conforme à l'original déposé au  , efë. 

Le Gre er en du", 

L. CA iJ C- T 
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TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES 

MATIÈRES CONTENUES AU RAPPORT. 

A 

AROT ( veuve ) dite femme PETIT; fait connaissance avec Fieschi dans la prison 
d'Embrun, p. 96. — Le retrouve á Lyon, p. 99. — Vient á Paris, se 
réunit à Fieschi et entre avec fui au service de M. Dubief, et ensuite de 
M. Caunes, p. 102. — Tient une table d'h6te rue du Battoir, p. 112, 316. 
—Rompt tout commerce avec Fieschi , p. 72.— Ses plaintes à ce sujet, 
p. 45,111. — Se lie avec Bourseaux, p. i13. — Son entrevue avec Fieschi 
chez la femme Micoulot, p. 117. — Fiesćhi offre de lui faire prêter deux 
cents francs, p. 127. — Sollicite et reçoit des secours de diverses per-
sonnes , p. 136.—Se lie avec Boireau, qui cherche à la réconcilier avec 
Fieschi, p. 266, 272. — Ses déclarations relatives à M. Caunes , p. 305. 

ACHARD ; sa déposition au sujet de jeunes gens qui auraient été vus armés 
après l'explosion , p. 388.  

AcLOCQuE; indiqué comme témoin d'un fait se rattachant á l'attentat , p. 401. 

ADELE ; nom porté sur le carnet de Fieschi, p. 349, 448. 

ADOR; arrété dans le café Minet, p. 334. 

AGNEL; sa déclaration au sujet d'un propos pouvant se rattacher á l'attentat, 
p. 294. 

Aix (en Savoie ) ; bruit qui avait couru dans cette ville au sujet de l'attentat, 
p.299. 

RAPPORT. 	 59 



( 462 ) 

AJALBERT , voyez BERTRAND. 

ALLARD ( dame ) ; notice relative à cette dame , p. 351. 

ANDRENER (Élisabeth); ses déclarations au sujet de Fieschi et de Morey , 

p. 59, 200, 215. 

ANSELME, négociant en Corse ; emploie Fieschi dans sa fabrique , p. 99. 

ARDOUIN (fille); notice qui la concerne, p. 426. 

ASSEZAT, arrêté dans le café Périnet , p. 333. 

AUBERT; signalé comme ayant eu des rapports avec Morey et Pepin , p. 319. 

AUBIN; sa déclaration relative à la machine trouvée dans le canal de la Vil-
lette, p. 393. 

AUFFRAY, étudiant en médecine; se met en pension chez fa veuve Mot, 
p. 113. — Se lie avec Boireau, p. 261. — Se rencontre souvent avec 
Fieschi et Boireau chez Brocard , p. 315. 

AUZIAS ; signalé comme ayant eu des rapports avec Morey, p. 366. 

Azui; notice qui le concerne, p. 375. 

B 

BACHELIER; sa déposition relative au sieur Dubard , p. 348. 

BADE'.( Grand-Duché ); bruits répandus dans ce pays avant l'attentat, p. 281. 

BALAND; notice qui le concerne, p. 364 et suiv. 

BALLES fondues par Fieschi peu de temps avant l'attentat, p. 173-199. — 
D'autres balles auraient été apportées par Morey chez Fieschi les 26 et 
27 juillet, p. 191-197. — Déposées par Morey près ía barrière du Trône, 
p. 67. — Expertise relative à ces balles, p. 222. 

BAR; notice qui le concerne, p. 416. 

BARATON (le sieur) ; blessé par l'explosion de la machine , p. 8. 	Signalé 
comme un des individus qui se seraient trouvés dans la chambre de Fieschi au 
moment de l'explosion , p. 33-361.  — On reconnaît qu'il n'a jamais eu de 

rapports avec aucune des personnes impliquées dans Je procès, p. 34-361. 

BARDON; notice qui le concerne, p. 439. 
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BARFETY, propriétaire du café établi près la porte d'entrée de ía maison de 
Fieschi, p. 10. — Notice qui le -concerne, p. 325. 

BARGEOT (Annette), domestique du sieur Bertrand Ajalbert , restaurateur, 
barrière de Montreuil ; sa déposition , p. 244. 

BARREAU; sa déclaration relative à Magny, p. 370. 

BARRICADE qui aurait été commencée, dans la rue Meslay, après la déto-
nation, p. 195. 

BARTHE ( menuisier) ; fournit à Fieschi du bois pour faire un modèle de 
chassis pareil à celui de la machine, p. 196. 

BARTHÉLEMY; notice qui le concerne , p. 365. 

BASTARD (M. Je comte de) ; l'un des commissaires chargés de l'instruction 
du procès , p. 1. 

BASTIDE ; sa déclaration relative à Guidamour, p. 305. 

BAUDE (M. ); Fieschi l'indique comme ayant connaissance de faits le concer-
nant, p. 86. — Sa déposition au sujet de Fieschi, p. 106 -108. 

BAULOT; indiqué comme témoin d'un fait se rattachant à l'attentat, p. ;3 8 8. 

BAUNY ( vicomte de) ; notice qui le concerne, p. 346. 

BAYVET (adjoint du 8 e  arrondissement) ; sa déclaration au sujet de Laverne 
et de Bessin, p. 332. 

BAZIN; notice le concernant , p. 368.  

BEAUCOURT; sa déclaration relative à Charlot, p. 423. 

BEAUDON ( femme ); sa déclaration relative aux chapeaux trouvés chez 
Fieschi, p. 32. 

BEAUDOIN; sa déclaration relative à Noirpoudre , p. 3 7 5. 

BEAUDOUIN , arrêté dans le café Périnet, p. 3 33 . 

BEAUMONT , marchand au Temple , vend le 24 juillet une malle à Fieschi ; il 
reconnaît cette malle dans celle qui lui est représentée, p. 56. — Reconnaît 
Morey pour l'un des deux individus qui sont venus lui acheter la malle, 
p. 57. 

BEAUPRÉALT ( Arrondissement de ); bruits qui ont circulé dans cet arrondis-
sement avant l'attentat, p. 283. 

59. 
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BEAUVILLERS ( fille ); aurait appris par Nina Lassave qu'il devait se passer 
quelque chose-á la revue, p. 60. — Se retrouve après l'attentat avec Nina 
Lassave, p. 61, 218. 

BEDOT; arrêté le 28 juillet sur le boulevart du Temple, p. 339. 

BELGIQUE; disposition des esprits dans ce pays avant les journées de juillet, 
p. 281. 

BELLEMIN ; sa déclaration au sujet d'un propos relatif á une inscription ap. 
posée dans fa grotte de la Balme, p. 297. 

BELLINGER ; notice Je concernant, p. 383. 

BELLINGHEN; arrêté dans le café Pe'rinet, p. 333.  

BERGERON; son voyage á Lagny pour conférer avec Collet et Pepin, 
227. 

BERAUD; notice le concernant, p. 361. 

BERGETTE ; signalé comme témoin d'un propos tenu sur le passage du Roi 
avant l'attentat, p. 397. 

BERNARD ; signalé comme ayant tenu un propos qui semblait se rattacher 
l'attentat, p. 404. 

BERNARDON; sa déclaration relative á Pajot, p. 329. 

BERNIER ( l'abbé ); notice le concernant, p. 347. 

BERRY ( madame la duchesse de ) ; on aurait proposé á Fieschi une somme 
considérable pour arrêter cette princesse , p. 135. 

BERTHEAU ; signalé comme témoin de propos suspects qui auraient été tenus 
le jour de l'attentat, p. 402. 

BERTIN ; notice Te concernant, p. 393. 

BERTRAND ( Ajalbert); restaurateur à la barrière Montreuil : Pepin , Morey et 
Fieschi seraient venus déjeuner dans son établissement , p. 189 et suivantes, 
219, 145. — Morey aurait également conduit la fille Nina Lassave chez 
le sieur Bertrand après l'attentat de Fieschi, p. 67, 217, 218, 219. 

BERTRAND ( dame ); reconnatt Morey pour être venu dans son établissement, 
p. 190, 245. 

BERTRAND ( Émilie ) ; domestique du sieur Suireau père ,lui communique les 
révélations que Boireau avait faites au sieur Édouard Suireau, p. 267. 

p• 
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BESCHER; ses antécédents, p. 233, 274. --- Le 5 janvier 1835 , prend un 
livret et un passe-port pour Auxerre, à la préfecture de police, p. 275 à 
277. -- Aurait prêté ce livret et ce passe-port à Fieschi , p. 66, 234, 273. 

— Morey lui aurait rendu ces pièces le 29 juillet, p. 66, 274. 

BESSADES; sa déclaration relative à Pajot, p. 329. 

BESSAS-LAMÉGIE , maire du 10e arrondissement; sa déclaration relative aux 
chapeaux trouvés chez Fieschi , p. 32. 

BESSIN; arrêté dans le café Périnet, p. 332. 

BESUCHET; arrêté dans le café Barfety , p. 328. 

BETTWILLER; sa déposition relative à Popp , p. 430. 

BICHAT; son voyage à Lagny , pour conférer avec Collet et Pepin , p. 226.  

BILLECOCQ, propriétaire de la maison dans laquelle habitait Fieschi, p. 59. 

BILLET; arrêté le 28 juillet, sur le boulevart en face le Chàteau-d'Eau; 
p. 341. 

BILLET (dame), marchande lingère; reçoit chez elle la fille Annette Bocquin, 
p. 74. 

BILLOT (M.) ; voir p. 162. 

BLANCHE; sa déclaration au sujet du nommé Gazon, p. 406. 

BOCATTE; sa rencontre le 28 juillet avec un inconnu , p. 391. 

BOCQUIN (Annette) ; fait connaissance de Fieschi et de Janot, chez la veuve 
Abot , p. 112. — Ses relations avec ces deux individus , p. 72. — Fieschi 
la reçoit chez lui à la recommandation de Janot, p. 73.—La fille Lassave 
passe chez elle la nuit. du 28 au 29 juillet , et lui apprend que Fieschi est 
fauteur de l'attentat , p. 74. 

BOILLOT (dame); aperçoit Fieschi sortir par la croisée peu d'instants après 
l'explosion, p. 36. 

BOIREAU ; son origine , ses antécédents , son séjour à Lyon , p. 258, 372. 
—Déjà impliqué dans le complot de février 1834, p. 81. — Se trouve 
habituellement chez Brocard avec Fieschi , Morey et autres , p. 315. — 
Aurait été instruit du complot de Neuilly , p. 165, 264. — Ses relations 
avec Pepin, p. 205. — Fieschi vient souvent coucher chez lui, p. 115, 
260, 272. — Manifeste à Fieschi sa haine contre le Roi, p. 202, 262. 
— Fieschi déclare lui avoir remis , sur le boulevart , le pistolet qu'il avait 
reçu de Bury, p. 132, 165, 264, 272. —Le 26 juillet, au matin, Fieschi 
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vient le chercher à son 'atelier; ifs vont ensemble commander fa barre de 
fer de fa machine ; est reconnu par' les ouvriers ; ce même jour if serait re-
venu,• à onze heures du soir, chez Fieschi, p. 200, 271, 272, 22; 38 , 

 262, 265. — Aurait prêté son foret à Fieschi pour percer les futnieres de 
ses canons, p. 193, 204, 262, 265, 269, 270, 273. —Le 27 juillet_, 
fait des demi-confidences à Suireau et le prie de lui acheter de la poudre; if 
vient ta demander le 28 juillet au matin , p. 80, 258, 260, 262, 272. 
Serait passé à cheval , le 27 juillet au soir, sur le boulevart , pour donner 
à Fieschi le moyen d'ajuster ses canons, p. 201, 248, 266, 267. — Vient 
trouver Fieschi , le 27 au soir , et lui annonce que Pepin lui a communiqué 
ses projets ; Fieschi refuse de lui faire voir fa machine , p. 201, 252, 267, 
270,  2 71. — Rencontre Fieschi sur le boulevart , Je 28 juillet au matin , 
et lui dit : Nous serons tous là! p. 204. — Se trouve sur le boulevart au 
moment de l'explosion, en compagnie de Martinault, ( Voir les der-
nières informations) , p. 204, 263, 353. —Est arrêté le 28 juillet au soir, 
perquisition infructueuse faite à son domicile , p. 79. -Fieschi soutient 
ne fui avoir pas confié ses projets , p. 124, 174. —Explications de Fieschi 
sur ses relations avec lui, p. 143, 200. — Ses confrontations avec Fieschi, 
p. 163, 260, 261. — Ses déclarations relativement aux révélations par 
fui faites à Suireau , p. 164, 259, 264. Ses réponses relativement à ses 
rapports avec Pepin, p. 203.— Sa confrontation avec Édouard Suireau , 

p. 269. 

Bots de la machine, acheté dans les premiers jours du mois d'avril , quai de fa 
Râpée , dans les magasins du sieur Poucheux , p. 169, 174, 178 et 
suiv. 

BoNFILS; notice le concernant, p. 362. 

BONIFACE; sa déposition relative à l'abbé Vannier, p. 432. 

BONNIE (le docteur) ; notice qui fe concerne , p. 405. 

BONNIN ; notice le concernant , p. 373. 

BONODET ; notice qui le concerne, p. 377.  

BOQUET, capitaine de fa garde nationale, surveille l'une des issues de fa 
maison de Fieschi , du côté de la rue des Fossés-du-Temple, p. 18. — Au-
rait vu deux hommes descendre par la double corde attachée à la fenêtre de 
Fieschi, p. 36. 

Boses; notice qui le concerne, p. 436. 

Bossy (darne); sa déclaration relativement à des jeunes gens qui se seraient 
présentés dans son café, et qui paraissaient avoir connaissance de l'attentat, 
p. 401. 
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BOTTIER, relieur à Auxerre; ses rapports avec Bescher, p. 276. 

BOUDET, reconnaît Fieschi pour l'individu qui, sous le nom d'Alexis ,est 
venu chez Bury acheter des canons de fusil, p. 55. 

BOULAND; sa déposition, relativement au propos tenu dans le cabriolet du 
sieur Hommel , p. 403. 

BOULY; sa déposition relative à Bedot, p. 339. 

BOURDEL, sa déclaration relative à la dame Clément, p. 365.  

BOURDON ( fille); sa déposition relative à la fille Ardouin , p. 426,  

BOURGEOIS (Emilie) : notice qui la concerne, p. 361. 

BOURMONT ( M. de ); propos qui auraient été tenus en sa présence à Turin , 
peu de jours avant l'attentat, p. 438. 

BOURSAINT ( ouvrier du sieur Pierre ); sa confrontation avec Boireau, p. 271. 

BOURSEAUX, se lie avec la veuve Abot, p. 113. — L'accompagne chez 
la femme Micoulot, où elle a une entrevue avec Fieschi , p. l i 7. 

BOUSQUET ; notice qui le concerne, p. 362.  

BOUSSEMARD; notice qui le concerne, p. 322. 

BOUTTEVILLE , armurier, est chargé d'examiner les canons de fusil trouvés 
dans la chambre de Fieschi; résultat de cet examen, p. 51. 

BOUVIER , ancien directeur de la prison d'Embrun; ses entretiens avec 
Fieschi, p. 167 et suiv. 

BOVES ( père et fils ), notice qui les concerne, p. 373. 

BOVET frères et LERCK , négociants en Suisse, auraient reçu, íe 27 juillet, 
une commande considérable de poudre de la part des frères Rosselet de 
Pontarlier, p. 30 0. 

BOYAU; dans la nuit du 24 au 25 avril 1835, reçoit une lettre anonyme qui 
lui annonçait la construction d'une machine infernale dont il devait être fait 
usage contre le Roi, le Jour de sa fête, p. 386. 

BRADEL délivre à Bescher un certificat dont il se sert pour obtenir un livret, 
p. 277. 

BRASCH ( apprenti chez le sieur Pierre ); sa confrontation avec Boireau, 
p. 271. 

BRAVARD ; notice qui le concerne, p. 350. — V. aussi p. 315. 
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BRENET; notice qui le concerne , p. 3 69 . 

BRlzk ( le vicomte de); informations prises au sujet d'une visite qu'il 
aurait reçue du sieur Dubord, p. 348. 

BROCARD, se charge de l'entretien de la fille Annette Bocquin sur la recoin. 
mandation du jeune Janot, p. 73. — Notice qui le concerne , p. 315. 

BRUITS répandus à l'étranger avant l'attentat, p. 281 et suiv.; 294, 298, 
300 et suiv. — Bruits répandus dansles départements, p. 295, 299. 

BRUN, signalé comme témoin de propos suspects tenus fe 12 juillet, p. 433. 

BUDIN, signalé comme ayant eu des rapports avec Morey et Pepin, p. 319. 

BULOS ; service par lui rendu à Fieschi, p. 167. 

BURDET, aurait rencontré Morey , rue des Fossés-du-Temple , le 28 juillet 
au matin, p. 217. 

BURGH ( marchand de bois ), déclare que deux ou trois individus se seraient 
présentés dans son chantier pour acheter des chevrons , p. 179. — Propos 
qui lui auraient été tenus par Gueneau , p. 319. 

BURRIER ; signale une conspiration qui se serait organisée près Anvers contre . 

la vie du Roi, p. 367. 

BURY, quincaillier ; ses déclarations relativement à l'achat des canons 
de fusil de la machine par un individu qui lui avait été adressé par le 
sieur Vivinis, p. 52, 350.— Le 25 juillet, livre ces fusils á ce même indi-
vidu qui prend le nom d'Alexis, p. 54. — Reconnaît Fieschi qui fui est 
représenté sous le nom de Girard , pour l'inconnu qui avait conclu le 
marché des canons de fusil, p. 55. 

BURY (fa dame ); ses déclarations relativement à l'achat des canons de la ma-
chine, p. 53 et suiv. — Reconnaît Fieschi , qui lui est représenté sous le 
nom de Girard, pour l'acheteur des canons ; elle reconnaît égaiement la 
malle, p. 54 et 55. 

CAILLOT, sous-officier de vétérans , rencontre Fieschi près de l'hospice de la 
$afpétrière huit jours avant l'attentat, p. 172. 
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CALBOT, arrêté dans fe café Périnet, p. 334. 

CALLON; notice qui le concerne , p. 374. 

CALMÉNIL, arrêté le 27 juillet sur le boutevart du Temple, p. 341. 

CAMBIER; notice qui te concerne, p. 363. 

CAMUS ; arrêté dans le café Périnet, p. 332. 

CAMUS ; sa déposition relative àLequeux, p. 428. 

CANONS de fusil de la machine, achetés par Fieschi chez Bury, p. 53, 54, 172. 
— Chargés le 27 juillet par Morey et Fieschi, p. 197. — Expertises au su-
jet de ces canons, p. 269. 

CANTEAU; arrêté Te 29 juillet sur le boutevart du Temple, p. 343. 

CANTELOUP; son habit est trouvé dans le café Barfety, p. 33, 328. 

CAPTIER, négociant à Lodève, reconnatt Fieschi, p. 88. 

CARLE, ferblantier à Lyon , emploie Boireau, p. 258. 

CARNET de Fieschi trouvé dans Tes lieu g t' lisante de la maison Morey, p. 140. 
—Explications données par cet accusé sur les notes écrites sur divers feuil-
lets, p. 141, 221. — Voir lie fac-simile de ce carnet, p. 445. 

CARRAIRE; sa déposition relativement à des propos qui auraient été tenus à 
Vincennes le 27 juillet, p.401. 

CARREL ( Armand ). Le sieur Collet vient pour le consulter relativement à la 
conduite que doit tenir Pepin, p. 225. — Ses explications sur un article 
incriminé dans te numéro du National du 28 juillet, p. 285.  

CARROYER ; sa déposition relative à la fille Ardouin, p.426. 

CARTAL ( darne ) ; sa déclaration relative à Martinon-Saint ,Féréol, p. 3 8 3. 

CARTON; notice qui le concerne, p. 423. 

CARTOUCHES trouvées sous une pile de bois en face le hangar loué à Pepin, 
rue de Bercy, p. 245. 

CASSAN. Le 15 août, Pepin aurait déclaré en sa présence connaître Fieschi. 
p. 233. 

CAUNES , rentier ; notice quise concerne, p. 303 et suiv. 

CAUNES (de), ingénieur des ponts et chaussées, fort fié avec Fieschi, p. 72. 
Fieschi se trouve placé sous ses ordres au moulin de Crouflebarbe , p. 8 6, — 
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Prend à son service Fieschi et la veuve Abot, p. 102. 	Établit Fieschi 
gardien du moulin de Croullebarbe , p. 103. - Soins que lui. donne Fieschi 
pendant qu'il est attaqué du choléra, p. 108. -Choisit Fieschi pour chef 
d'atelier, p. 110. Le renvoie pour malversation , et ne le revoit plus, 
p. 111. — Fieschi lui aurait communiqué la correspondance de Krawski, 
employé par la police d'Autriche et de Sardaigne, p. i 34. — Fieschi aurait 
confié à Pepin le projet qu'il avait conçu de l'assassiner, p. 247. 

CAVAIGNAC , accusé d'avril ; Pepin obtient une permission pour l'aller voir  à 
 Sainte-Pélagie, oú il lui aurait communiqué le projet de Fieschi , p. 171. 

— Aurait fait part de ce projet à son co-accusé Guinard , p. 192. - Pepin 
lui aurait demandé des fusils pour la confection de la machine , p. 236-251. 
-- Serait le débiteur de Pepin, p. 236. 

CAYLA ( madame la comtesse du ). Voir au mot BERNIER, p. 347. 

CELARIÉ; arrêté dans le café Périnet, p. 335. 

CHABERT; notice qui le concerne, p. 377. 

CHABERT ; sa déclaration sur des bruits qui auraient couru à Grenoble, p. 299. 

CHAILLY ( sieur et dame); signalés comme témoins de propos tenus sur le 
boulevart après l'attentat, p. 390. 

CHAMBÉRY; bruit qui aurait couru dans cette ville dès le 28 juillet, p. 298. 

CHAMELK (le comte de) ; notice qui le concerne , p. 360. 

CHAPAREILLAN; bruits qui auraient couru dans cette commune, dès le 
29 juillet, sur l'attentat du 28, p. 298. 

CHAPIT, négociant à Vienne ; emploie Fieschi dans sa fabrique, p. 99. 

CHAPPE; sa déposition relative à Josset, p. 414. 

CHAPUIS fait connaître des propos suspects tenus en présence de son 
fils, p. 398. 

CHARLES (sieur et dame); notice qui les concerne, p. 360. 

CHARLOT , d'Abbeville ; notice qui le concerne , p. 423. 

CHARPENTIER ; sa déclaration relative au sieur Teissèdre , p. 368. 

CHAUDEY ; le 15 août Pepin aurait déclaré, en sa présence , connaître 
Fieschi, p. 233. 

CHAUVIN, employé au journal la Révolution ; fait comprendre Fieschi au 
nombre des porteurs de ce journal , p. 105. 



( 471 ) 

CHENALLE; notice qui le concerne, p. 352. 

CHEVALIER ; notice qui le concerne , p. 400. 

CHI ■'IÈNE ; Fieschi tente de s'introduire dans son appartement pour se sau-

ver, p. 18. 

CERVONI (la dame) ; Fieschi , lors de l'incendie de la maison de cette darne 
se serait approprié un peigne d'une grande valeur , p. 92. 

CHALAMEL; réclame Tes frères Robert, 345. 

CHANUT, commissionnaire ; aurait transporté Je bois qui a servi à la confection 
de la machine , p. 175. 

CHATRY-LA-FOSSE (le colonel); Fieschi se vante d'être connu de lui, p. 252. 

CHOBILLON, arrêté dans le café Périnet, p. 331. 

CLÉMENT (dame); notice qui la concerne, p. 364. 

COBLENTZ propos qui auraient été tenus dans cette ville avant l'attentat, 
p. 300. 

COLLAS ; notice qui le concerne , p. 420. 

COLLET , associé de Pepin; Pepin lui propose d'employer Fieschi à un ni-
vellement, p. 233.— Le 15 août Pepin aurait dit en sa présence qu'il 
connaissait Fieschi , p. 233.  -- B eçoit Pepin après son évasion et fait des 
démarches pour le faire sortir de France, p. 225.—Nie avoir reçu des 
cartouches et d'autres munitions après les journées des 5 et 6 juin , 
p. 246. 

COMPÉTENCE de la Cour des Pairs (Considérations relatives à la) , p. 279 
et suiv. 

CONFECTION de la machine , voyez MACHINE INFERNALE. 

CONSEIL; notice qui le concerne, p. 308 à 310. 

COPIN, employé à fa caisse d'amortissement; aurait donné au sieur Perrève, 
l'idée de dresser un plan de l'itinéraire des omnibus, p. 119. 

CORÉE (Dame) ; sa déclaration relative à Olive, p. 37'2. 

CORTILLIOT; notice qui le concerne, p. 321. 

Co ssoN ; sa déclaration relative à Rivert, p. 415. 

CRESSON; ses dénégations relativement aux projets attribués à Burrier et á de 
Saint-Céran, p. 367. 

60. 
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CRIGNON-DE-MONTIGNY; ses déclarations relatives à l'abbé Bernier, p. 347. 

CROIZET , garçon perruquier ; peu d'instants après l'attentat aurait coupé les 
moustaches à un individu qui paraissait très-agité; sa confrontation avec 
Boireau, p. 392. 

CUSTOT; notice qui le concerne, p. 417. 

D 

DAMAS (le comte Gustave de) ; se trouve en Pologne avec Fieschi alors 
sergent, p. 91.— Le retrouve en Corse pendant les cent jours, p. 93.-- . 
Le rencontre à Lyon, en 1830, et l'engage à partir pour Paris, p. 100. —
Lui prête son appui , p. 102.— Signalé avec M. Lennox, au président du 
conseil, comme se servant de Fieschi pour nouer des intelligences coupables 
dans les régiments de la garnison de Paris, p. 105. — Recommande 
Fieschi à M. Baude, préfet de police, p. 106.— Fieschi se propose de lui 
donner de ses nouvelles par l'intermédiaire de M. de Rohan, p. 150. 

DAURAT ( Marguerite) , dite Agarithe; ses relations avec Fieschi, p. 72, 74, 
126. --- Est recommandée par Fieschi à un Corse nommé Sorba , p. 75. 
— Reconnaît le poignard trouvé au poste du Château-d'Eau pour celui 
qu'elfe avait vu sur la cheminée de Fieschi, p. 75. — Fieschi lui aurait 
déclaré qu'il connaissait Boireau , p. 81. — Fieschi parle devant elle de 
république, p. 117. 

DAVID; notice le concernant, p. 405. 

DAVOUST ( femme); sa déposition relative à Lequeux, p. 428. 

DECAZES (M. le duc ); l'un des commissaires chargés de l'instruction du 
procès , p. 1. — Assiste à fun des interrogatoires de Fieschi, p. 120. 

DÈCLE (Rend); propos qu'if aurait tenus avant l'attentai, p. 312. 

DEDIANE-DUPOUGET; arrêté le 28 juillet sur le boulevart , près le Cháteau-
d'Eau, p. 341. 

DEFORESTIER; notice quile concerne, p. 422. 

DEFREY; notice qui le concerne, p. 376. 

DÉJEUNER à labarrière de Montreuil auquel auraient assisté Pepin, Morey 
et Fieschi, et à Ia  suite duquel il aurait été fait une expérience sur Ia  ma-
nière de mettre le feu à Ia. machine, p. 189. 
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DELAGUEPIERRE, signalé comme ayant remis à un sieur Mathieu de ía poudre 

et des munitions de guerre, p. 318. — Sa déclaration relativement à des 

propos tenus dans sa boutique le 27 juillet , p. 401. 

DELAHAYE, transmet à l'autorité une note dans laquelle il promet des révé-
lations relatives à l'attentat , p. 398. 

DELAMOTTE; sa déclaration relative àFavre dit Beauvais, p. 358. 

DELATASSE (dame; propos qui auraient été tenus par elfe après l'attentat, 
p. 387. 

DELORD; notice qui le concerne, p. 372. 

DELPONT; notice qui le concerne, p. 395. 

DELVINCOURT; ses déclarations relatives à Conseil et Morosini, p. 308 et 
suiv. 

DESJEUX; notice qui le concerne, p. 418. 

DESVARENNES; déclaration par lui faite au sujet d'un propos paraissant se rat-
tacher à l'attentat, p. 433. 

DÉTENUS de Sainte-Pélagie, sont visités par Pepin, p. 171, 192, 235. 

DEVAUX (Julien); notice qui le concerne, p. 435. 

DIDIER secrétaire général du ministère de l'intérieur; Fieschi lui est recom-
mandé par M. Baude, p. 108. 

DIDIER, de Grenoble ; indiqué par Fieschi comme l'ayant connu autre-
fois, p. 86. 

DÎNER chez Pepin, auquel assistent Fieschi, Morey, Levaillant, Recurt, 
Fauveau et Lorelut, p. 129, 156. 

DONVAL; arrêté le 28 juillet sur le boulevart, p. 345: 

DORST; arrêté le 28 juillet rue des Fossés-du-Temple , p. 344. 

DOUSSE-D'ARMANON, dit vicomte D'ARLINCOURT; notice qui le concerne, 
p. 382. 

DOYENNAT; notice qui le concerne, p. 406. 

DUBARD, intendant de madame la duchesse d'Uzès ; notice qui le con-
cerne, p. 348. 

DUBIEF; prend pour concierges Fieschi et la veuve Abot, p. 102. 



( 474 ) 

DUBRANLE, menuisier; fournit une membrure pour la confection de fa ma-
chine, p. 180. 

DUBROMET, commissionnaire ; ses déclarations relatives à la malle de Fieschi, 
p. 46. 

DUCHEMIN; arrêté dans le café Périnet, p. 331. 

DccLOS; notice qui le concerne, p. 354. 

DUFRESNE, inspecteur général des prisons ; reconnaît Fieschi , p. 84, 261. 

DUGÉNE, armurier à la Gare; Fieschi déclare avoir travaillé chez lui, p. 132. 

D UGROSPRÉ; notice qui le concerne , p. 352.  

DUGUET; signalé comme témoin d'un propos tenu sur le boulevart avant 
l'attentat, p. 397. 

DUHAMEL ; une lettre signée Duhamel, signale un sieur Sauvignon comme
ayant eu connaissance de l'attentat avant qu'il fût commis, p. 415. 

DULAC (dame veuve); reconnaît Morey pour l'individu qui s'était présenté 
chez elle avec Nina Lassave, pour louer une chambre, p. 50. 

DUMONT, coutelier; diverses personnes sont atteintes par l'explosion de la 
machine, dans la direction du gros arbre placé près de sa boutique, p. 9. 

DUMONT dit Jocxo ; sa déclaration relative â un propos qui semblait se ratta-
cher à l'attentat, p. 393. 

DUPARC, de Morlaix; notice qui le concerne, p. 424. 

DUPREZ (Marie) ; ses déclarations relatives à Conseil, p. 308, 309.. 

DUPUis, signalé comme connaissant l'auteur de l'attentat, p. 421. 

DUSSAUTOY; signalé comme ayant eu connaissance d'une machine dressée 
dans un rez-de-chaussée de la place Vendôme, pour attenter à la vie du 
Roi, p. 406. 

DUVALLET, arrêté le 28 juillet près le Jardin-Turc, p. 340. 

DYONNET, commissaire de police; écrit à M. le préfet de police, le 27 juillet, 

A onze heures du soir, pour lui annoncer qu'il venait d'être informé que des 

conjurés préparaient une machine pour attenter le lendemain aux jours du 
Roi, p. 78. 	 - 
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E 

EICHTHAL (d') .
, banquiers à Paris; M. Loemel, de Prague, ouvre chez eux u n 

crédit de 50,000 francs à M. le vicomte de Bauny, p. 346. 

EMBRUN; séjour de Fieschi et de la femme Petit, dans la prison de cette 

ville, p. 96 et suivantes. 

EMERY, ingénieur de la ville de Paris; place Fieschi au moulin de Croul-
Iebarbe , sous les ordres de M. Cannes, p. 86. —Fait procéder à une 
enquête sur la conduite de Fieschi, p. 112, 251. 

ENARD 
; 

sa déclaration relative à Vigneron, p. 420. 

ESTIRAL; son voyage à Lagny pour y voir Pepin, p. 226. 

ÉTAT des personnes tuées ou blessées par suite de l'explosion de la machine, 
p. 8, en note. 

ÉVASION de Pepin, p. 160, 225. 

ÉVASION des détenus de Sainte-Pélagie; parait coïncider avec l'attentat du 
28 juillet, p. 281. 

F 

FAGNON; notice qui le concerne, p. 410. 

FAUCHEUX; notice qui le concerne, p. 418. 

FAURE (M. le président Félix ; l'un des commissaires chargés de l'instruction 
du procès, p. 1. 

FAURE, arrêté le 28 juillet sur le boulevart du Temple, p. 342. 

FAURE ( dame); sa déclaration relativement au sieur Valerius, p. 409. 

FAUVEAU ; dine chez Pepin avec Morey , p. 157. 

FAVRE dit BEAUVAIS; notice qui le concerne, p. 356 et suiv. 

FAVRE ( demoiselle ); ses déclarations relatives à l'inscription de la grotte de la 
Balme, p. 296. 

FEDER , de Turin; sa déclaration relative à un propos qui aurait été tenu en 
présence de M. de Bourmont, p. 438. 
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FERMERY, négociant à Lyon; emploie Fieschi clans sa fabrique de toile, 
p. 100. 

FERRA RI ( Les sieur et dame ) ; notice qui les concerne , p. 404. 

FERRET , manufacturier ; emploie Fieschi dans sa fabrique, p. 109. 

FERTON ; renseignements qui le signalaient comme suspect, p. 354. 

FIESCHI; son origine , sa famille, ses antécédents, p. 89 et suiv. — Ses ser-
vices militaires, p. 91 et suiv. — Est fait prisonnier avec les débris de 
l'armée expéditionnaire de Murat, p. 93. — Son séjour et sa conduite 
dans la prison d'Embrun, où il fait connaissance de la femme Petit, p. 96 
et suiv. — Son séjour à Vienne, à Villeneuvette et à Lodève, p. 97. ---
A Sainte-Colombe, p. 98. — A Lyon, p. 99. — Ses rapports avec le sieur 
Gaudio, p. 109. — Son arrivée à Paris en 1830 ; entre dans une compa-
gnie de sous - officiers vétérans, p. 101. — Se réunit à la femme Petit; 
est employé avec elle comme concierge chez M. Dubief; ils passent fun et 
l'autre au service de M. Cannes, p. 86, 102, 108, 110, 1 1 1, 112; — de-
mande à être employé en Vendée ou en Italie, p. 87. Ses premières liai-
sons avec Nina Lassave, p. 105, 113. — Est admis à la solde de sous-lieu-
tenant d'état-major, et obtient comme condamné politique une pension de 
550 fr., p. 103.— Entre dans la société des Amis de l'Égalité, p. 105. 
— Ses rapports avec M. Baude, préfet de police, p. 106, 109. --- Ses 
menaces à l'occasion de fa suppression de sa pension, p. 113. — Son sé-
jour au moulin de Croullebarbe avec la femme Petit, p. 45, 46, 111. -- Se 
sépare de la femme Petit, p. 72. — Se plaint d'avoir été trompé par, cette 
femme, p. 114. — Cherche à se réconcilier avec elle ; est frappé d'un 
mandat d'amener sous l'inculpation de fabrication de faux certificats , p. 117. 
— Ne revoit plus M. Lavocat , p. 88. — Cherche à faire perdre les traces 
de son existence , p. 76. — Conçoit l'idée de sa machine et la communique 
à Morey, p. 168, 190.—Son assistance à un dîner chez Pepin , avec les 
sieurs Recurt, Levaillant et autres, p. 129, 156 et.suiv., 221. — Pepin 
lui annonce qu'il est en rapport avec le prince de Rohan , p. 150, 252.—
Discours tenus à Fieschi par Pepin , p. 153, 252. — Fieschi prête des 
livres à Pepin; lui fait diverses confidences, p. 245 à 247, 250. — Em -
prunte les noms d'Alexis et de Bescher ; travaille chez Lesage ; concile sou-
vent chez Pepin, Morey et Boireau, p. 115, 161, 247, 274. — S'occupe 
de faire un modèle en bois de sa machine, p. 192. — Donne à Morey un 
aperçu des dépenses qu'elle peut nécessiter , p. 188. — Morey prend la 

. qualité de son oncle et l'accompagne lorsqu'il se présente pour louer soif 
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logement bouíevart du Temple n° 50, p. 59, 128. — Ses habitudes , ses 
relations, p. 21, 38, 59. — Vers Te 6 avril, se rend sur le quai de la 
Râpée, dans Tes magasins du sieur Poucheux, et achète le bois de sa ma-
chine.—Fait ses premiers préparatifs dans l'attente d'une revue pour la fête 
du Roi, p. 76, 169, 174, 178 et suiv. — Manifeste une grande con-
fiance en Morey et Pepin , p. 77.—  Déclare à Marguerite Daurat qu'il 
connaît Boireau, p. 81. — Se présente dans les premiers jours de juillet 
chez le sieur Bury, pour acheter des canons de fusil, p. 53. -- Son récit 
touchant un déjeuner à la barrière de Montreuil avec Pepin et Morey , et 
une expérience faite sur la manière de mettre le feu à la machine , p. 189 , 
237, 244, 252. — Rend compte d'une entrevue qu'il aurait eue avec 
Pepin et Morey , sous les arcades du pont d'Austerlitz , pour régler leurs 
comptes , p. 173, 181, 184.— Dit à Nina qu'iI y aura du bruit à la revue; 
refuse de lui faire connaître la destination du bois de Ta machine qui se 
trouvait dans sa chambre; fui recommande de ne pas venir à Paris pendant 
les fêtes de juillet , et la prévient que sa porte lui serait fermée si elle se 
présentait, p. 60, 62. — Achète une malle le 25 juillet, la fait trans-
porter chez le sieur Bury , termine le marché des canons et Ies fait trans-
porter chez lui, p. 54. — Ses propos au portier Salmon et au marchand 
de vins Travault, au sujet de la malle qu'il venait de recevoir, p. 39.—Se 
tourmente de ne pas voir arriver Janot, p. 207. — Va commander, le 
26 juillet , la barre de fer de la machine , p. 271.— Charge les canons de 
la machine le 27 juillet, p. 197. — Projet de promenade à cheval sur le 
bouíevart pour le pointage de la machine, le 27 juillet au soir, p. 201, 
248. -- Son agitation la veille de l'attentat ; son entrevue avec Sorba fe 
28 juillet, p. 137, 173, 198, 199, 202.  — Rapporte que Morey fui avait 
promis de l'attendre, après l'attentat, rue Basse-du-Temple , p. 131, 139, 
173. — Refuse à Boireau de fui faire voir la machine fe 27 juillet au soir, 
p. 272.— Le 28 juillet au matin , fait porter chez Nolland une malle 
remplie d'effets que Morey doit remettre à Nina, p. 41. --- Se promène 
sur le bouíevart avant l'attentat; rencontre Boireau, p. 22, 204. —_ Au 
moment où l'on entend battre aux champs , entre allumer sa chandelle chez 
un de ses voisins , p. 22. — En voyant MM. Panis et Lavocat, il hésite un 
instant à commettre l'attentat, p. 138, 208. 

	Sa maison est envahie et la porte de son appartement enfoncée, p. 10. 
— Description des lieux et de la machine, p.11 et suiv.—Tous les appar-
tements de cette maison sont envahis et visités, p. 16. — Est aperçu au 
moment où il se sauve à l'aide d'une double corde, suspendue à une fe-
nêtre de son appartement, p. 17, 273. — Est arrété dans une cour inté-
rieure, p. 19. — Description de ses blessures; objets trouvés sur lui , 
p. 23. — Jette furtivement son poignard sous le lit de camp du poste 
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du Château-d'Eau où il est ensuite retrouvé , p. 24 et 75. ^–  . On  
te ramène dans la maison boulevart du Temple, n° 50 ; son premier 

 

interrogatoire; ses réponses , 24. —  Déclare par signes , dans un deuxième 
 

interrogatoire subi à la Conciergerie, que la machine était dirigée contre la 
 

personne du Roi , p. 25. —  Son troisième interrogatoire , où il prend les 
 

noms de Jacques Girard, et déclare être de Lodève, p. 26. —  Le 29 au  
matin, peut parier librement; déclare se nommer Joseph-François Girard,  

témoigne des regrets de son crime , laisse entrevoir l'espoir de révélations,  

p. 27. —  Ses explications relativement aux chapeaux trouvés chez lui,  

p. 31. —  Déclare qu'il était seul dans sa chambre lorsqu'il a mis le feu à ia  
machine infernale, p. 37. -- Est représenté, sous le nom de Girard, à  
Nolland, qui le reconnaît pour l'individu qui lui avait apporté une malle le  
28 juillet au matin, p. 46. —  Est représenté, sous le nom de Girard, aux  
sieur et dame Bury, aux sieurs Boudet et Meunier, et au cocher Pierron,  

qui le reconnaissent pour l'individu qui avait conclu le marché des canons de  
fusil et en avait pris livraison, p. 55. — Son interrogatoire du 30 juillet,  
sous le nom de Girard. Il déclare qu'il est très-content de n'avoir pas tué  
le Roi; qu'il viendrait d parler non pour obtenir sa grâce , mais pour  

être utile; il nie connaître Boireau, p. 83. — Interrogé de nouveau  
le 31 juillet, toujours sous le nom de Girard, il persiste dans son système  
de dénégation ; il est reconnu par l'inspecteur général des prisons pour le  
nommé Fieschi, p. 84. — Sa reconnaissance 'par M. Lavocat, le 2 août,  
p. 85. — Est représenté, sous le nom de Girard, à plusieurs négociants de  
Lodève, p. 88.  -  Est interrogé en présence de M. Lavocat , et prend l'enga-
gement de dire tout ce qu'il sait , p. 120. — Ses craintes , ses remords,  
p. 123, 199. —  Sa santé se rétablit; ses dénégations à l'égard de Boireau,  

p. 124, 270. —  Fait connaître ses moyens d'existence depuis le mois de  
juin, p. 126. —  Ses réponses relativement à ses relations avec Pepin,  

p. 249. — Ses déclarations relatives à Morey, p. 130, 173. — Ses expli-
cations relativement au portrait du duc de Bordeaux trouvé chez lui, p. 132  

273. — Raconte ses rapports avec le Hongrois Krawski, p. 134. — Re-
connaît le carnet trouvé dans la fosse d'aisance de Morey , et donne des  
explications sur les notes qu'il contient, p. 141. 	Rend compte de ses  
relations avec Boireau, Morey et Pepin, p. 143, '145, 197. —  Sa première  

confrontation avec Morey et Boireau , p. 162, 163, 260. — Ses entrevues  
avec M. Bouvier ,  p. 167 et suiv. —  Témoigne de l'inquiétude sur les ali-
ments qui fui sont fournis dans la prison, p. 183. — Sa confrontation avec  

la fille Lassave, p. 196. — Fait connaître la cause de ses réticences, p.19 8  
240, 251, 257. —  Est confronté avec Pepin et déclare persister dans toutes  

ses déclarations, p..240, 257. —  Reconnaît le foret de Boireau, p. 270. 

 —  Est reconnu par Renaudin et Lesage pour l'individu qu'ils avaient connu  

sous le nom de Bescher, p. 312.  
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FLOT; sa déposition relative à un propos tenu dans le cabriolet du sieur Horn-

mel, p. 403. 

FLÉAU saisi sur Fieschi, p. 23, 115, 273. 

FORESTIER ; notice qui le concerne , p. 425.  

FORET trouvé dans les lieux d'aisance de Fieschi, p. 147. — Autre foret em-
porté par Boireau de l'atelier du sieur Vernert, p. 203. — Déclaration de 

Fieschi relative à l'usage qui aurait été fait de ce foret, p. 200. — Résultat 
de l'expertise de M. de Poncharra au sujet du foret emporté par Boireau 
le 26 juillet, p. 269. 

FORGE; sa déclaration relative à Presleur, p. 415. 

FOUCAULT; notice qui le concerne, p. 425. 

FOURNIER (Jules); arrêté dans le café Périnet, p. 330. 

FOURNIER (Louis) ; signalé comme ayant eu des rapports avec _Fieschi , 
p. 363. 

FOURNIER, tailleur ; fournit des habits à Fieschi sous le nom d'Alexis, sur 
la recommandation de M. Perrève, et les dépose chez Pepin, p. 118, 307. 

FRAISIER; arrêté dans le café Barfety, p. 329. 

FRANCESCHETTI (le générai); indiqué par Fieschi comme un de ses protec-
teurs, p. 86, 252. — Commande un régiment dans lequel se trouvait Fies-
chi en qualité de sergent, p. 91. — Fieschi se joint avec lui pour la der-
nière expédition de Murat, p. 93. — Accorde des secours à Fieschi, p. 101. 
— Fieschi lui aurait communiqué la correspondance de Krawski, p. 134. 

FRANCFORT-SUR-LE-MEIN; bruits qui ont circulé dans cette ville le 28 juillet, 
p. 281. 

FRANCK CARRÉ (M.) , avocat générai près la cour royale de Paris, désigné 
par l'ordonnance du Roi du 27 juillet pour assister M. Martin du Nord 
dans les fonctions du ministère public près la Cour des Pairs, p. 2. 

FRANÇOIS; arrêté dans un des cafés voisins de la maison de Fieschi, p. 337. 

FRÉVILLE (M. le B°°  de); l'un des commissaires chargés de l'instruction du 
procès, p. 1. 

FREYSSINET, traiteur; notice qui le concerne, p. 372. 

FRIBOURG; renseignements relatifs à une commande de poudre qui aurait été 
faite dans cette ville le 27 juillet , p. 300. 

FROSSART; sa déposition au sujet d'Assezat, p. 334. 

61. 
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G 

GAIDAN; sa déposition relative à Parent , p. 430. 

GAILLET ( dame ); se serait trouvée avec Favre , dit Beauvais, sur le boule-
vart, au moment de l'explosion, p. 358.  

GALLAND; notice qui le concerne , p. 419. 

GALLIAT; sa déclaration relative á Larcher, p. 326. 

GARNIER-PAGES ( M. ); est consulté par le sieur Collet au sujet de Pepin, 
p. 225. 

GARROT, ancien domestique de Pepin ; le signale comme détenteur d'armes 
et de munitions, p. 254. 

GASCHON (M.), juge d'instruction près le tribunal de première instance 
de la Seine, délégué par M. le président de la Cour des Pairs pour l'instruc-
tion du procès, p. 3. 

GASTINEL , arrêté dans la maison boulevart du Temple , n° 52, p. 337.  

GAUCHEREAU , arrêté dans le café Périnet , p. 329. 

GAUCHOT, arrêté dans le café Périnet, p. 336. 

GAUDY; notice qui Te concerne, p. 436. 

GAUDIO ; propos qui fui aurait été tenu par. Fieschi , p. 109. 

GAULTIER; notice qui le concerne , p. 434. 

GAUTHIÉS (fille); propos qu'elfe aurait entendu le 28 juillet avant l'attentat, 

P• 394. 

GAVARD; signale des propos tenus dans un cabaret du quai de Bercy , par un 
inconnu, p. 399. 

GAYER , de Coblentz; ses déclarations relativement à un propos imputé à 
M. Martin de Noirlieu, p. 301. 

GAZON; renseignements relatifs à ses rapports avec le sieur Blanche , p. 407. 

GELÉE; est maltraité sur le bouíevart pour avoir dit : C'est un grand bon-
heur que le Roi n'ait pas été tue, p. 391. 

GÊNES; à la bourse de cette ville on annonce ouvertement, le 24 juillet, que 



( 481 ) 

le Roi avait été attaqué , p. 281. - Un nommé Liprandi, signalé pour 
des propos tenus contre le Gouvernement français , est arrêté et interrogé 
dans cette ville , p. 293. - Lettre écrite de Gênes á une dame Lecomte, 
et qui donne lieu à une enquête , p. 294. 

GENSOUL; notice qui le concerne , p. 297.  

GERDY (baronne de ); notice qui concerne cette dame, p. 347. 

GIACOBBI; renseignements relatifs aux rapports qu'il aurait eus avec Fieschi , 
p. 105 et 106. 

GIBBONS; sa déclaration au sujet d'un fait qui se serait passé , au moment du 
passage du Roi, sur le boulevart du Temple, p. 387. 

GILLET, capitaine de la garde nationale ; sa déposition au sujet du sieur 
Faure , p. 342. 

GIOVELLINA (les frères); signalés comme ayant eu des rapports avec Fieschi, 
p. 161. 

GIRARD. Voyez FIESCHI. 

GIROD, de l'Ain (M. ); l'un des commissaires chargés de l'instruction du pro-
cès, p. 1. 

GOMEZ ( la dame) ; aperçoit Fieschi tout en sang , s'élançant par la fenêtre 
de sa cuisine qu'il traverse précipitamment pour gagner l'escalier, p. 18. 

GOUVES DE NUNCQUE ( de) , directeur de la correspondance politique des 
journaux des départements; article par lui adressé à l'Industriel de la 
Meuse, p. 282. 

GOSSELET; sa déposition relative á Gaudy, p. 436. 

GROTTE DE LA BALME; inscription apposée sur le registre des voyageurs, 
le 28 juillet, p. 295.  

GRUZON (femme) ; signalée comme ayant tenu des propos suspects , p. 407 

GUELFI; véritable nom de famille de Fieschi , p. 89. 

GUENEAU; notice qui le concerne, p. 318 et 319. 

GUERARD dit LAROQUE; sa déclaration relative à la machine trouvée dans 
le canal de la Villette, p. 393. 

GUIGNARD; notice qui le concerne, p. 381. 

GUILLAUME SCHWERDTFÉGER; deux inconnus se présentent chez lui pour 
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lui commander un obusier.—Sa confrontation avec Fieschi et Morey, 
p. 384. 

GUINARD, accusé d'avril; est visité à Sainte-Pélagie par Pepin, p. 171,235. 
—Cavaignac lui aurait fait part des projets de Fieschi, p. 192. — Aurait 
été signalé par Pepin comme le chef de la municipalité d'avril qui devait 
être établie à Paris dans le  cas de réussite de l'attentat, p. 193, 250.  

GUTH; sa déclaration relativement au coup de feu qui aurait été tiré sur lui ; 
 le 28 juillet, sur le quai des Célestins, p. 389. 

GUYDAMOUR; notice qui le concerne, p. 303. 

H 

HACHE, cordonnier; fournit des souliers à Fieschi , sous le nom d'Alexis, sur 
fa recommandation de M. Perréve, et les dépose chez Pepin, p. 118. 

HANNIER (dame); propos qu'elle aurait entendus sur le boulevart avant l'at-
tentat, p. 394. 

HAREL ; notice qui le concerne, p. 364. 

HAYN, de Coblentz ; ses déclarations relativement à un propos imputé 
M. Martin de Noirlieu, p. 302.  

HASSLACHER, de Coblentz ; ses déclarations relativement à un propos imputé 
à M. Martin de Noirlieu , p. 301. 

HAYMONET, commissaire de police ; fait la remise d'une lithographie représen- 
tant le duc de Bordeaux , trouvée dans la chambre de Fieschi, p. 14. 

HÉVON (d'); signataire d'une lettre énonçant un fait qui paraissait se rattacher 
à l'attentat, p. 396. 

HILAIRE (époux);  arrêtés le 28 juillet dans fa maison boulevart du Temple 
n° 50, p. 339. 

HOMMEL ; signalé comme témoin de propos tenus avant l'attentat, p. 403. 

HORTENSE ( fille ); sa déposition relative à Jean Martin , p. 413. 

HUBERT , avocat; sa déposition relative à une lettre datée de Gênes, p. 294. 

HUET (dame);  sa déclaration relativement à un propos qui lui aurait été tenu 
ayant l'attentat, p. 399. 
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HUMBERT ( femme ); signalée comme ayant connaissance de faits relatifs à l'at- 

tentat, p. 400. 

HURE ; notice qui le concerne, p. 370. 

I 

INCONNUS ( plusieurs) , vêtus en costume de boulangers, auraient parié de fa 
machine infernale, íe 27 juillet, dans le cabaret de Delaguepierre à Vin-

cennes, p. 401. -- Se présentent chez Je sieur Guillaume Schwerdtféger 
pour lui commander mi obusier, p. 384. — Auraient tenu des propos dans 
des cabriolets de louage, p. 401, 402, 403, 419. --- Dans des cafés, p. 399 
à 401. --- Sur la voie publique, p. 390 à 402. — Se seraient enfuis, 
porteurs d'armes , dans diverses directions aussitôt après l'explosion , p. 35, 
194, 386 à 388, 391. --- Auraient tiré des coups de fusil, p. 388, 389.—
Auraient tenté d'élever une barricade, rue Meslay, p. 195, 3 89.—Auraient 
insulté et maltraité des personnes qui se félicitaientdecequeTe Roi n'avait 
pas été atteint, p. 195, 390,  3 91. — (Un) aurait fait usage d'un fusil à 

vent contre le Roi , le 28 juillet, sur le boulevart du Temple , p. 387.  — 
(Un) paraissant inquiet et troublé, se serait fait couper les moustaches après 
l'explosion , p. 392. 

J 

JANOT; ses liaisons avec Fieschi, p. 72, 207. --- Se met en pension chez la 
veuve Abot, oú il fait connaissance de la fille Bocquin , p. 112, 316.—Se fie 
avec Boireau , p. 261. — Se trouve chez Brocard avec Fieschi, Boireau 
et autres, p. 315. — Son départ de Paris, ses relations avec Fieschi, 
73, 126, 316. — Charge Fieschi du soin de la fille Bocquin , p. 73 . 

JAUNASSE; signalé comme l'un des auteurs de l'attentat dans une lettre ano-
nyme adressée au ministre de ta justice , p. 38 5. 

JEAN, charretier ; signalé comme ayant tenu des propos suspects la veille de 
l'attentat , p. 39 5. 

JOINVILLE ( M. le prince de ); se trouve auprès du Roi au moment de l'explo-
sion de la machine infernale, p. 6. — Son cheval est blessé, p. 9. 

JoREL, garde national; apprend de Suireau, le 28 juillet au matin , les projets 
du complot formé contre le Roi , p. 267. 
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JOSSERAND , menuisier, confectionne, dans le courant d'avril, le châssis de fa 
machine, p. 1'77. 

JOSSET ; notice qui le concerne , p. 414. 

JOULAIN; aurait rencontré Boireau le '28 juillet sur le boulevart, p. 262. 

JOURDAIN (M.) , juge d'instruction près le tribunal de première instance de la 
Seine; délégué par M. fe Président de fa Cour des Pairs pour l'instruction 
du procès, p. 3. 

JOURNAL le Corsaire; son article du 28 juillet au sujet de la revue du Roi, 
p. 284. —La France; son article du 27 juillet, p. 283. — Sommes re-
mises à ce journal par M. le vicomte de Bauny, p. 347. — La Gazette 
de Metz; son article du même jour, p. 282. — L'Industriel de la Meuse; 
son article du 28 juillet , p. 282. — Le Mémorial de la Dordogne rap-
porte que, le 28 juillet , un commis marchand aurait dit à Périgueux que 
le Roi serait peut-être assassiné dans la journée, p. 295. - Le Mercure 
Ségusien rapporte l'inscription mise, le 28 juillet, sur le registre de fa 
grotte de fa Balme, p. 295. — Le National de 1834 ; son article du 
28 juillet sur l'anniversaire des trois jours, p. 284. — L'Univers ,  pa-
raissant en Savoie, aurait annoncé le 28 juillet que le Roi avait été assas-
siné le même jour, p. 299. 

JOURNAUX (les) annoncent fa fuite de Pepin en pays étranger, p. 227. 

JoUVIN; sa déclaration relativement à des propos tenus à Chambéry le 28 juil-
let, p. 299. 

JURÉ; sa déposition au sujet du sieur Raufet, p. 338.  

JULIEN ; sa déclaration relative à l'inscription portée sur le registre de fa grotte 
de la Balme, p. 295. 

JUTEAU; fait qui Je concerne , p. 419. 

iK 

KAUE'FMANN, de Coblentz; ses déclarations relativement un propos imputé 
à M. Martin de Noirlieu, p. 301. 

KIRCHOVE; son habit est trouvé dans le café Barfety, p. 33. 

KRAWSKI, Hongrois , employé par fa police d'Autriche et de Sardaigne; ses 

relations avec Fieschi, p. 134. 
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L 

LABOT, correspondant du Mercure Se'gusien ; ses explications sur l'article 
relatif à l'inscription de la grotte de la Balme, p. 295. 

LACOMBE ; notice qui le concerne, p. 352. 

LAFARGUE; notice qui le concerne, p. 408. 

LAFOREST; sa déclaration relative à des propos tenus la veille de l'atten-
tat, p. 413. 

LAFRANCE; fait qui le concerne , p. 355.  

LAGRANGE. Voir la notice relative à Dugrospré, p. 352. 

LAGURE, négociant à Lodève; emploie Fieschi dans sa manufacture , p. 97. 

LAINÉ; notice qui le concerne , p. 365. 

LALOUETTE (Dame); signale trois individus armés qui se seraient enfuis après 
l'explosion, p. 386.  

LALUYÉ; notice qui le concerne , p. 369. 

LAMBERT, négociant de Rotterdam ; aurait gagné un procès contre Pepin dans 
les premiers jours de juillet , p. 247. 

LAMORT; indiqué comme ayant entendu des propos suspects, le 28 juillet , sur 
le bouíevart, p. 402. 

LAMOTHE; notice qui le concerne, p. 426. 

LANDRY; notice qui le concerne, p. 421. 

LANGER ; arrêté , le 28 juillet, surie bouíevart du Temple , p. 341. 

LAPERTOT; notice qui le concerne, p. 427. 

LAPEYRE ; sa déclaration relative au sieur Usse, p. 380. 

LARCHER; ses déclarations relatives à Morey, p. 215. — Mis en état d'arres-
tation à cause de ses relations avec Fieschi , p. 326. 

LASSAVE ( Nina); en 1831 vient rejoindre sa mère à la tréfilerie de Croulle-
barbe; ses premières liaisons avec Fieschi , p. 105, 113. — Est placée à 
la Salpêtrière, p. 71, —Annonce, le 26 juillet , qu'il pourrait bien se passer 
quelque chose à la revue, p. 60. — Se présente le 27 juillet chez Fieschi; 

RAPPORT. 	 62 
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la portière ne la laisse .pas monter; plus tard elle l'aperçoit sur le bou-
levart attablé avec Morey sous une tente de café, p. 63, 215. — Le 
28 juillet, sort pour aller voir la revue , et apprend sur le boulevart ce qui 
venait de se passer, p. 61, 64. — Retourne à la Salpêtrière, change de 
vêtements et vient trouver la fille Bocquin, chez laquelle elle passe la nuit, 
p. 61, 74, 218. — Dénuée de ressources, elle s'adresse à Pepin et à Morey, 
p. 65. — Le 29 juillet, dîne à la barrière du Trône avec Morey; sa con-
versation avec cet accusé, p. 67, 218, 219. — Morey lui loue un 
cabinet rue de Longpont et lui apporte la malle de Fieschi , p. 68. — Est 
signalée comme ayant eu des relations intimes avec Fieschi, p. 4 5, 5 o, 51. 
— Est arrêtée le 3 août; on trouve en sa possession la malle de Fieschi ; 

 ses premières explications, p. 47 et suiv., 218. — Ses déclarations 
détaillées, p. 62, 127. Ses confrontatio us avec Fieschi et Morey, 
p. 196, 197, 220 , 

LATAPIE (M. ); sa déclaration relative à un propos imputé à M. Martin de 
Noirlieu, p. 303. 

LAVAL; bruit qui aurait circulé le 27 juillet dans cet arrondissement, p. 283. 

LAVERNE; arrêté dans le café Périnet, p. 332. 

LAVOCAT (M.); sa déposition au sujet de Fieschi, p. 85, 88. — Assiste 'a 
l'un des interrogatoires de cet inculpé, p. 120, 121, 122. 

LAZARIGE; notice qui le concerne, p. 355. 

LEBEAU, charretier; trouve des cartouches sous une pile de bois, en face d'un 
hangar loué à Pepin, p. 245. 

LEBÈGUE; signalé comme ayant des relations avec Boireau, p. 324. 

LEBLANC, cafetier à Lagny ; Pepin , en déjeunant chez lui le 15 août , déclare 
connattre Fieschi, p. 232. 

LEBOITEUX; sa déclaration relative à des propos qui auraient été tenus à 
Chambéry, le 28 juillet, p. 299. 

LEBRUN; sa déposition relative à Josset, p. 414. 

LEC(EUR ; notice qui le concerne , p. 353.  

LECOMTE (Dame); sa déclaration relative à une lettre recue de Gênes, p. 294. 

LECONTE (Henry), accusé d'avril ; est visité à la Force par Pepin, p. 235. 

LEDHERNEZ (Le sieur), lui, sa femme et sa belle-soeur sont blessés par l'explo-

sion de la machine, p. 8. 
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LEFÈVRE; arrêté dans fun des cafés voisins du boulevart du Temple, p. 337. 

LEFEVRE, agent de police; sa confrontation avec Zott, p. 341. — Sa con-
frontation avec Magnan, p. 355. 

LEFEVRE, portier ; sa déclaration relative à Favre dit Beauvais p. 358. 

LEFRANC; sa déclaration relative à Magny , p. 371. 

LEGONIDEC (M.), juge d'instruction près le tribunal de première instance de 
fa Seine, délégué par M. le président de la cour des Pairs pour l'ins-
truction ;du procès , p. 3. 

LELONS; sa déclaration relative à Salis, p. 315. 

LEMARIE; arrêté le 28 juillet sur le boulevart du Temple, p. 342. 

LENNOX; ancien directeur du journal la Révolution, se fie avec Fieschi, 
p. 105. - Est signalé avec M. de Damas au président du conseil, comme 
se servant de Fieschi pour entretenir des intelligences coupables dans les 
régiments de la garnison de Paris p. 105. 

LENTILLON; notice qui le concerne , p. 297. 

LÉOTAUD; sa déclaration relative à Maraninchi, p. 435. 

LEPELLETIER DE SAINT-FARGEAU; notice qui le concerne , p. 409. 

LEQUEUX; notice qui le concerne , p. 427. 

LESAGE, fabricant de papiers peints ; emploie pendant plusieurs mois Fieschi 
sous le nom de Béscher, p. 66, 115. — Fieschi fait déposer dans sa cour 
le bois destiné à la confection de fa machine, p. 176. — Est mis en état 
d'arrestation, p. 311. — Reconnaît Fieschi pour l'individu qui avait tra-
vaillé chez fui, p. 312. — Dit avoir remis à Fieschi son livret en règle, 
p. 278. —Morey prétend ne pas le connaître, p. 219. 

LESPINASSE; sa déclaration relativement aux tentatives de barricades qui au-
raient eu lieu rue Meslay, p. 389.  

LETANG; notice qui le concerne , p. 372. 

LETTRE écrite par Pepin à M. le président de la Cour des Pairs après son 
évasion , p. 225. — Adressée par cet accusé au Messager des Chambres, 
dans laquelle il annonce l'intention de se constituer prisonnier, p. 229. 

LETTRES anonymes se rattachant à l'attentat, remises entre les mains de l'au-
torité, p. 385 et suiv., 400, 401, 408, 425, 436. 

62. 
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LEVAILLANT (M.), membre de la Chambre des Députés; dîne chez Pepin 
 avec Recurt, etc., p. 157, 244. 

LEVAILLANT, fabricant ; notice qui le concerne , p. 361. 

LINZ, de Coblentz; ses déclarations relativement à un propos imputé 
M. Martin de Noirlieu, p. 301. 

LIPRANDI, garçon perruquier à Turin; signalé par des propos suspects sur le 
gouvernement français , est arrêté et interrogé à Gênes , p. 293. - 

LIVRES de Pepin, sur lesquels sont portés les crédits faits à Fieschi et l'argent 
qu'if fui aurait donné, p. 185 et suiv. 

LIVRET pris par Bescher et prêté à Fieschi pour travailler chez Lesage, p. 66, 
234, 273, 275 et suiv. — Ne peut être retrouvé, p. 278. 

LODÈVE; Fieschi déclare être de cette ville, y avoir sa famille, p. 26. - Sé-
jour qu'il a réellement fait dans cette ville, p. 97. 

LOMEL, de Prague ; voir la notice concernant le Vte  de Bauny, p. 346. 

LOIRE-DUCHEMIN; ses déclarations relativement à une conspiration qui aurait 
été organisée près d'Anvers contre fa vie du Roi , p. 367. 

LORELUT (Me  ), avocat, dîne chez Pepin avec Morey, etc., p. 157. 

LUTZ ; sa déclaration relative à Morey, p. 217. 

LYON (le sieur) ; notice qui le concerne, p. 365.  

LYON; séjour de Fieschi dans cette ville, où il retrouve la femme Petit, p. 99. 

m 
MACDONNEL; sa déclaration relative à Oddoul, p. 437. 

MACHINE INFERNALE Fieschi en conçoit ('idée, p. 168.— Morey aurait com-
muniqué cette idée à Pepin , p. 190. Fieschi en exécute le modèle, 
p. 192. — Aperçu des dépenses qu'elle pouvait entraîner, p. 188. — 
Fieschi en commence les préparatifs dès les premiers jours d'avril dans l'at-
tente d'une revue pour la fête du Roi, p. 7 6, 169, 175, 177, 180. --- Ex-
périence faite une quinzaine de jours avant l'attentat, sur fa manière d'y 
mettre le feu , p. 189. — Est montée le 27 juillet par Fieschi , p. 197. ---
Pointage de la machine la veille de l'attentat, au soir, p. 174, 201.— Fait 

explosion au moment où Je Roi se trouve devant le front de fa 8e légion ; ° 

détails des circonstances qui ont suivi cet attentat , p. 7 et suiv. ---. Sa 
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description, son état au moment de l'entrée des , gardes nationaux, dans .la : 

chambre de Fieschi , p. 12. 

MACHINE, composée de quinze petits canons, trouvée dans le canal de la Vil-
lette, et existant à Poses entre les mains d'un sieur Guérard dit Laroque, 
p. 393. 

MAEDER; sa déposition relative à l'abbé Vannier, p. 432. 

MAESNER; notice qui le concerne, p. 411. 

MAGNAN; notice qui le concerne, p. 354. 

MAGNY; notice qui le concerne , p. 370. 

MARIAS; sa déclaration relative au sieur Roger, p. 390. 

MAHU ( fille ); notice qui la concerne, p. 410. 

MALAGA ; le bruit de la mort du Roi est répandu le 17 juillet dans cette ville, 
p. 28 1. 

MALLE ayant servi le 25 juillet à apporter chez Fieschi les canons de la ma-
chine; est achetée la veille chez le sieur Beaumont, p. 54. - Est portée 
dans la matinée du 28 juillet, par Fieschi, chez Nolland, p. 41 >. -Est re-
cherchée et trouvée en la possession de la fille Lassave , p 39, 47.— Dé-
clarations des commissionnaires et du cocher qui ont transporté cette malle 
les 24, 25, 28 et 30 juillet, p. 41 et suiv.—Est représentée à Morey, au 
sieur Milhomme , à la dame Richer et au portier de Fieschi, qui la recon-
naissent, p. 50. — Est également représentée à fa dame Bury et au sieur 
Beaumont, p. 55, 56. — Déclarations de Fieschi relativement aux objets 
qu'elle renfermait, p. 140, 196, 310. 

MALLE achetée peu de jours avant l'attentat par un sieur Doùsse-d'Armanon, 
habitant le boulevart du Temple, n° 50, et présumée être celle de l'auteur 
de l'attentat, p. 382.  - 

MALMAZET. Voir la notice relative à une inscription apposée sur le registre 
de la grotte de la Balme, p. 297. 

MANEILLE , garde national , apprend de Suireau, le 28 juillet, les projets du 
complot formé contre le Roi, p. 267. 

MANGIN; notice qui le concerne, p. 361. 

MANQUART; notice qui le concerne, p. 360. 

MANSAUD (dame); sa déposition relative à Vigneron, p. 420. 
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MANSY ; notice qui  Ie.concerne, p.  381.  

MANTEAU ( Dame ) ; ses' déclarations  relatives à Favre dit Beauvais , p, 356 
et suiv. 

MARANINCHI; notice qui le  concerne ,  p. 435. 

MARIDORT ; notice qui le concerne ,  p. 359. 

MARILLIE; notice qui le concerne , p. 3 2 7 . 

MARTIN, entrepreneur de bâtiments ; ses déclarations relatives à des individus 
qu'il aurait aperçus dans Ia  chambre de Fieschi , peu d'instants avant l'ex- 
plosion, p. 29. —Croit reconnaître Fieschi , p. 31. —Ses déclarations ne 
sont point confirmées par l'instruction, p. 33. 

MARTIN (Jean); notice qui le concerne, p. 412. 

MARTIN DE NOIRLIEU (M. l'abbé); notice qui le concerne, p. 300. 

MARTIN du Nord (M.), procureur général près la cour royale de Paris; est 
désigné par le Roi pour remplir les fonctions du ministère public près la 
cour des Pairs, p. 2.-Requiert qu'if soit immédiatement procédé à une 
information sur les faits relatifs à l'attentat, p. 2.—Assiste à l'un des inter-
rogateires de Fieschi , p. 120. 

MARTIN_AULT; se serait trouvé avec Boireau sur les boulevarts , le 28 juillet, 
p. 204 ,` 263.—Notice qui le concerne, p. 353. 

MARTINEAU ( Veuve ); sa déposition relative à des propos par elle en-
tendus le 27 juillet sur la place royale , p. 148, 320.- Signale Fieschi 
et un sieur Piet de Saint-Hubert, comme les auteurs de ces propos, 
p. 149, 319. — Reconnaît Fieschi comme l'un des individus par elle 
signalés, p. 320. 

MARTINON-SAINT-FÉRÉOL; notice qui le concerne , p. 383. 

MASSARD; sa déposition relative à deux jeunes gens armés, qui se seraient 
enfuis après l'attentat, p. 388.  

MASSÉ, premier commis de M. Vernert, chez lequel travaillait Boireau. Voir 
p. 266. 

MASSON; sa déclaration relative au sieur Roger, p. 390. 

MATHIEU ; notice qui le concerne, p. 317. 

MAURICE, officier en demi-solde ; passe une soirée avec Fieschi, au café 
des Sept-Billards, p. 144.—Fieschi se serait plaint de lui à Pepin, p. 251. 
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—Signalé comme ayant eu de fréquents rappormavec,Fieschi;-est arrêté 

à Chatelierault, p. 310. — Fieschi, à la suite d'une .querelle avec la femme 

Petit, l'aura it provoqué en duel, p. 311. 

MAZEAU (Femme); notice qui la concerne ,p 413. 

MEDÉRALT (Femme ); signalée comme témoin de propos suspects tenus peu 
d'instants avant l'attentat , p. 395.  

MÉTEYER dit NORMAND; notice qui le concerne, p. 4 11. 

MEUNIER; adresse Fieschi au sieur Bury, pour l'achat des canons de la 
machine, p. 53. 

MEYMAC; notice qui le concerne, p. 412. 

MICHEL (Fille) dite femme SORBA; Fieschi fui recommande la fille Daurat, 
p. 75, 313 , 314. 

MICOULOT (Veuve) dite femme DÈCLE; ménage á Fieschi une entrevue chez 
elle avec la veuve Abot, pour les reconcilier, p. 117 et i 27. —Fait con-
naître qu'il existait des relations entre Dècle et Fieschi , p. 313. 

MILHOMME; ses déclarations relativement au séjour de Nina Lassave dans la 
maison rue de Longpont, n° i 1, aux visites de Morey et à la malle qu'il 
avait fait porter chez elle , p. 49. — Reconnaît Morey pour l'individu dont il 
a entendu parler dans ses dépositions ; reconnaît égaiement la malle qui avait 
été apportée chez Nina, p. 50. 

MILLE-COLONNES (Café des), situé au rez-de-chaussée de la maison habitée 
par Fieschi, p. 10. 

MILLIET (Sieur et dame) ; leurs déclarations relatives à l'inscription de la grotte 
de la Balme, p. 296. 

MINGELS; notice qui le concerne, p. 379. 

MINISTRE de l'intérieur (M. le); se rend dans l'appartement de Fieschi, 
immédiatement après l'explosion , p. 14.—Assiste à l'un de ses interro-
gatoires , p. 120. 

MISLEY; sa déclaration relative à un sieur Ferrari, p. 404. 

MITELLE; arrêté le 28 juillet sur le boulevart du Temple , p. 344. 

MOGET (Dame);  déclare que trois individus se seraient présentés dans son 
magasin pour acheter du bois de charpente , p. 178. 

MOLARD ; sa déclaration au sujet du nommé BERNARD, p. 405. 

O 
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MOLITOR (M. le maréchal comte); l'un des commissaires chargés de I'instruc-
tien du procès, p. 1rß. — A son cheval grièvement blessé sous lui par I'ex-
plosion de la machine , p. 8. 

MONY (Fille); ses déclarations relativement à l'emploi du temps de Morey pen-
dant la journée du 28 juillet, p. 217. 

MONNERET, colonel du régiment dans lequel servait Fieschi , p. 92. 

MONTAGNON; notice qui le concerne, p. 377. 

MONTALIVET (M. le comte DE); l'un des commissaires chargés de l'instruction 
du procès , p. 1".  

MOREY; son origine, ses antécédents, p. 159, 192, 212, 213, 224. —Sert 
de témoin  'a  l'accusé Bescherpourluifaire délivrer un passe-port et un livret; 
aurait remis ces pièces à Fieschi , qui s'en sert pour travailler chez Lesage, 
p, 275, 312, 66, 115.— Ses dénégations à ce sujet, p. 220 et suivantes, 
277,  312. — Ses relations avec Fieschi et Pepin , p. 145, 156, 172. — 
Reçoit à diner Fieschi, p. 74. -Fieschi vient coucher chez lui, p_ 115. 
— Fieschi dit lui avoir communique l'idée de la machine, p. 168, 190. 
— Présente Fieschi à Pepin sous son véritable nom , et lui fait des avances 
d'argent, p. 126, 221. 	Dtne chez Pepin avec les sieurs Recurt, Le- 
vaillant et autres, p. 129, 156, 221. 	Fieschi prétend lui avoir 
donné un aperçu des dépenses de la machine, p. 188. — Aurait accom-
pagné Fieschi lorsqu'il est allé louer son logement, boulevart du Temple, 
et se serait fait passer pour son oncle, p. 128, 169. - Se serait rendu, 
dans les premiers jours d'avril , avec Fieschi et Pepin , sur le quai de la 
Râpée, pour acheter le bois de la machine, p. 169, 178 et suiv.-
Signalé par les habitants de la maison de Fieschi, comme le seul homme qui 
le venait voir, et qui se faisait passer pour son oncle , p. 59. — Le 25 juillet, 
aurait acheté avec Fieschi une malle, qui sert à transporter les canons de 
la machine, p. 54, 56, 57. — Récit d'un déjeûner qu'il aurait fait, avec 
Fieschi et Pepin , á la barrière de Montreuil , et à la suite duquel une expé-
rience aurait été faite pour mettre le feu à la machine, p. 189, 237, 244, 
252. — Son entretien avec Fieschi et Pepin, sous les arcades du pont 
d'Austerlitz , p. 173, 181, 184. — Le 27 juillet , aurait aidé Fieschi 
charger les canons de la machine, p. 59, 62 et suivantes, 162, 197. — Se 
serait concerté, avec Fieschi et Pepin , sur les moyens d'ajuster Ia  machine, 
p. 201, 246, 248, 267. — Aurait promis à Fieschi de l'attendre, après 
l'attentat, rue Basse -du-Temple  ; propos par lui tenus danscette circonstance, 
p. 131, 139, 173.-Est aperçu , dansla matinée  du  27 juillet ,attablé avec 
Fieschi sous la tente d'un café, près du théâtre de l'Ambigu, p. 63. — 
Dépositaire des dernières volontés de Fieschi, p. 165. — Nina vient le 
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trouver, le 29 juillet; ce qu'il fui dit au sujet du portefeuille de Fieschi, 
p. 65. — Ses révélations à Nina ; il lui annonce qu'il a une malle à lui 
remettre , et qu'elle doit se préparer à partir pour Lyon , p. 67 et suiv., 
222,  274. — Dépose, près la barrière du Trône , des balles qu'il avait 
dans sa poche , p. 67. — Accompagne Nina dans la recherche d'un 
logement, et s'annonce pour son oncle, p. 50, 67, 68. — Remet à Nina 
fa malle de Fieschi , de laquelle il extrait Tes livres et le carnet, p. 69, 140, 
221. — Signalé par Nina comme ayant accompagné le commissionnaire 
qui avait apporté chez elle la malle de Fieschi, p. 47, 49. --- Ses déclara-
tions relatives au consentement qu'il aurait donné d'enlever la malle déposée 
par Fieschi chez Nolland , p. 44. — Sa confrontation avec Fieschi , p. 162. 

Brochures politiques saisies chez lui , p. 213. — Ses déclarations sur 
l'emploi de son temps pendant les journées des 27 et 28 juillet, p. 216. - 
Altération de sa santé en prison, p. 224. 

MORIENCOURT ; notice qui le concerne, p. 353. 

MORIN; arrêté le 28 juillet dans le café Barfety, p. 342. 

MORLOT DE VINGY ; sa déclaration relative á deux inconnus , p. 396. 

MoROSI ; notice qui le concerne , p. 429.  

MOROSINI; notice qui le concerne, p. 308 et suivantes. 

MoTIiET; sa déclaration relative au sieur Bonnie, p. 405. 

MOUCHET (Veuve); ses déclarations relatives à Morey, p. 213-217. 

MULLOT; arrêté le 28 juillet sur le boulevart , au-dessus du Château-d'Eau, 
p. 343. 

MUNICH; bruits qui ont couru dans cette ville avant Tes journées de juillet, p. 281. 

N  

NAYET, perruquier ; sa déclaration au sujet d'un individu qui se serait présenté 
chez fui après l'attentat , p. 392.  

NEGRO ; sa déposition relative à Morosi, p. 429. 

NEMOURS (M. le duc de ); se trouve auprès du Roi au moment de l'explo-
sion de la machine infernale, p. 6. — Son cheval est blessé par l'explosion 
de la machine, p. 9. 

NEY ; nom porté sur le carnet de Fieschi, p. 349-448. 
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NINA. Voir Fille LASSAVE. 

NOCUS ; sa déclaration au sujet du sieur Duchemin , p. 331. 

NOIRPOUDRE; notice qui íe concerne , p. 375. 

NOLLAND; ses relations avec Pepin et Morey, p. 216,229.—Une malle hui.est 
apportée, le 28 juillet au matin, par un individu qui lui recommande de ne 
fa remettre que sur un ordre de Morey , p. 43. — Ses déclarations rela-
tives au consentement donné le 30 juillet par Morey à l'enlèvement de 
cette malle , p. 45. — Reconnaît Fieschi qui lui est représenté sous le 
nom de Girard , pour l'individu qui avait apporté la malle, p. 46. 

—Saisie opérée à son domicile , p. 216. — Fieschi lui écrit pour savoir ee 
qu'était devenue la malle, p. 124. 

NOLLAND ( Dame ) ; refuse de livrer , sans un ordre de Morey , la malle qui 
avait été déposée chez elle , p. 43. — Reconnaît Fieschi qui lui est repré-
senté sous le nom de Girard, pour l'individu qui avait apporté la malle, 
p. 46. 

NONES (Dame); sa déclaration relative à Dousse-d'Armanon, p. 382. 

o  
ODDOUL fils; notice qui le concerne, p. 436. 

OLIVE ; notice qui le  concerne , p. 371. 

ORLÉANS, (M. le duc d' ); se trouve près du Roi au moment de l'explo-
sion de la machine infernale , p. 6. 

OUDARD , expert  écrivain ; son rapport sur un corps d'écriture attribué á 
Pepin , p. 187. 

OUDART ( Dame) ; notice qui la concerne, p. 414. 

OUDIN; notice qui le concerne, p. 423. 

P 
PAJOT ( Les sieurs ), oncle et neveu; notice qui les concerne , p. 328. 

PAPILLON; sa déclaration au sujet d'un fait qui se serait passé sur le boulevart 
avant l'attentat, p. 390. 

PARDIGON ; sa déclaration relative à Olive , p. 371. 
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PARENT; notice qui le concerne, p, 430. 

PARIS, arrêté le 28 juillet surie boulevart, en face fe Château-d'Eau, p. 344. 

PASSE-PORT pour l'Allemagne proposé á Pepin parle sieur Estibal, p. 226. 
—. Délivré à Bescher, aurait été remis à Fieschi et communiqué à Pepin , 
p. 278. 

PATEY; notice qui le concerne, p. 378. 

P ELI r ( Le général ) ; blessé par l'explosion de la machine, p. 8. — En 
1830, Fieschi lui est recommandé; il le fait entrer dans une compagnie 
de vétérans à Paris, p. 101. 

PŚ LISSIER; sa déclaration relative aux circonstances qui ont suivi l'attentat , 
p.14. 

PEPIN; son origine, ses antécédents, p. 159, 192, 229, 238.— Sa conduite 
dans les journées des 5 et 6 juin et depuis, p. 230,  253, 256.  — More 
lui présente Fieschi, p. 221 , 232, 234. —Ses relations avec Morey et 
Fieschi, p. 146, 155, 156, 170. — Morey fui aurait communiqué le plan 
de la machine, p, 168,191, 257.- 11 en aurait demandé un modèle en 
bois á Fieschi, p. 192.--Fait à crédit diverses fournitures d'épiceries à 
Fieschi, p. 74, 76, 161, 166, 238. —Fieschi vient coucher chez fui, 
p. 115, 128, 160,166 , 234, 249, 252, 278.—Revoit à dîner Morey, 
Recurt, Levaillant et autres personnes, p. 129, 156 et suiv., 221 , 244. 
— Annonce à Fieschi qu'il doit recevoir fa visite du prince de Rohan, 
p. 150, 151, 252.--Propos par fui tenus á Fieschi, p. 153, 252.—
Fieschi lui propose de vendre aux journaux , à son profit, les secrets de la 
police, p. 243, 256. —Fieschi fait déposer chez fui divers objets qui fui 
sont apportés sous le nom d'Alexis, p. 118, 139, 158, 166, 307. — 
Fieschi déclare lui avoir donné un aperçu des dépenses de la machine, 
p. 188. —Se serait rendu avec Fieschi et Morey dans un magasin du quai 
de fa Rápée , pour acheter le bois de la machine, p. 169. Avances d'ar-
gent par lui faites à Fieschi, p. 126, 128, 169, 172, 192, 235, 250.—
Aurait promis à Fieschi de prendre soin de Nina, p. 65, 129.— Obtient 
une permission pour aller voir Cavaignac; voit en même temps plusieurs 
autres détenus , p. 171 , 192, 235. Aurait demandé â Cavaignac des 
canons de fusil pour fa confection de la machine ; ses dénégations et ses 
explications à cet égard, p. 236, 251.— Aurait annoncé à Fieschi qu'en 
cas de réussite de l'attentat d'avril, il devait faire partie d'une municipalité 
nouvelle, p. 193, 251.—Aurait vu plusieurs fois Boireau chez fui, p. 201, 
205, 252, 267, 270, 271.—Aurait assisté à un déjeûner avec Fieschi et 
Morey à la barrière de Montreuil , et aurait fait ensuite une expérience pour 
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mettre le feu à la machine, p. 189, 237, 244, 245, 252. 	Sa conversa- 
tion avec Fieschi et Morey sous les arcades du pont d'Austerlitz, p. 173, 
181. —Serait convenu avec Fieschi de passer sur fe boulevart , fe 27 juillet 
au soir, afin que Fieschi ajustât les canons de sa machine et aurait envoyé 
Boireau à sa place, p. 201, 248, 266 et suiv. Déclaration par lui 
faite au commissaire de police de son quartier, la veille de l'attentat, 
p. 231. — Se serait tenu caché dès le 28 juillet , p. 168,, 231. -- Se 

 trouvant à Lagny, le 15 août, aurait dit qu'il connaissait l'auteur de l'attentat, 
p. 232. —Sa première arrestation et son interrogatoire, p. 154, 307._ 
Déclare ne pas connaître Fieschi, au moins sous son véritable nom, 
p. 158, 232, 233, 238, 250, 257.—Son évasion, p. 160. ----Fieschi 
signale sa conduite comme très-hostile au Gouvernement , p. 172, — 
Démarches qu'il fait faire au sieur Collet , à l'effet d'obtenir un passe-port 
pour l'étranger , p. 225 et suivantes. —Sa seconde arrestation , le 21 sep-
tembre; p. 227.— Argent et objets trouvés chez lui, p. 228.— Demande 
qu'on laisse en sa possession les oeuvres de Saint-Just, p. 229. 	Ses 
réponses et seps dénégations relativement aux déclarations de Morey 
et de Fieschi, p. 232 et suiv., 236 et suiv., 254 et suiv. — Ses 
confrontations avec Fieschi ; déclare qu'il croit le reconnaître; proteste 
de son innocence, p. 239, 240, 243, 247, 248, 250, 253, 257.--- Ses 
explications relativement aux sommes portées sur ses livres et qui auraient 
été remises par fui à Fieschi , p. 186 et suiv., 235. 	Ses réponses au 
résumé que lui fait M. le président des charges qui pèsent sur fui, p. 242. 
—Donne des explications sur les cartouches par fui envoyées à Collet vers 
le mois de juillet 1832 , p.. 246. — Sa confrontation avec Boireau ; dit 
ne pas ie connaître ; confidences intimes que Fieschi Iui aurait faites, 
p. 247, 248, 251. —Établit sa situation financière, p. 254. --Demande 
à ne plus être confronté avec Fieschi, p. 256. 

PEPIN ( Dame ) ; fait des fournitures à Fieschi sous le nom de Bescher ou 
d'Alexis, p. 161 ,  185. —Reçoit divers effets qui sont apportés chez elle 
pour Fieschi sous le nom d'Alexis, p. 118, 307. —Répondà Nina qui 
vient demander des secours à son mari, le 29 juillet, sur la recommandation 
de Fieschi ou de Girard , qu'elle ne connaît ni l'un ni Pautre , p. 65.

—Ses déclarations relativement au prince de Rohan , p. 152.—Son premier 
interrogatoire , p. 154. —Ses déclarations relativement á Morey, p. 159. 

PEINER, raffineur ; Pepin serait entré chez fui en revenant de déjeúner avec 
Morey, du côté de fa barrière de Montreuil, p. 237. 

PÉRINET (Époux) . , propriétaires du café des Mille-Colonnes , établi au rez-
de-chaussée de la maison habitée par Fieschi, p. 10, 324. —(Le sieur) 
connaissait Fieschi sous le nom d'Auguste; est renvoyé en police correc- 
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tionnelle pour propos séditieux, p. 324. — Ses relations avec R.uinet,. 

p. 360. 

PÉRINET ( Café); lieu de réunion des membres de la société des Droits de 
l'homme, p. 37, 324.— Fréquenté par Boireau, p. 258. 

PERRÈVE; ses rapports avec Fieschi , au sujet d'un plan de Paris, indiquant 
les rues parcourues par les omnibus , p. 118, 306. — Argent par lui remis 

à Fieschi , p. 126. Notice qui le concerne , p. 306.  

PERItIER, marchand de vins sa déclaration relative à Favre dit Beauvais, 
p. 369. 

PERRIN; notice qui le concerne, p. 378. 

PESSAIN , commissionnaire ; reconnaît Fieschi pour l'individu qui l'avait 
chargé de transporter chez le sieur Bury la malle achetée au Temple, 
p. 57. 

PETIT (Femme). Voir veuve ABOT. 

PEYEN; notice qui le concerne, p. 349. 

PEYRECAVE; aurait accordé des secours à la veuve Abot, p. 136, 317. —
Notice qui le concerne, p. 317.---Voir aussi p. 305. 

PIEDANA ; sa déclaration relative à un propos suspect tenu le 28 juillet au 
matin, p. 394. 

PIÉNioNT. On signale cinq individus comme ayant quitté ce pays vers le mois 
de juillet, avec l'intention de venir à Paris assassiner le Roi, p. 293. . 

PIERAGGI; notice qui le concerne, p. 377. 

PIERRE, serrurier; Fieschi lui commande la barre de fer de la machine, p. 271. 

PIERRE (Dame); sa confrontation avec Boireau , p. 271. 

PIERRON; ses déclarations relatives au transport de la malle, reconnaît Fieschi, 
p. 55. 

PIET DE SAINT-HUBERT ; notice qui le concerne, p. 320. —V. aussi p. 149. 

PIQUET ; signalé comme témoin de propos suspects tenus quelques jours avant 
l'attentat , p. 396.  

PITARD ; notice qui le concerne , p. 372. 

PLACAUD; sa déclaration relative au portrait du duc de Bordeaux trouvé chez 
Fieschi, p. 14. 
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POIGNANT; sa déclaration relative à un propos qui lui aurait été tenu la veille 
 

de l'attentat, p. 400  

POIGNARD de Fieschi. Voir p. 24, 75,115, 247.  

POIGNY; sa déclaration relative á Patey, p. 379.  

POIRET; notice qui le concerne, p. 408.  

POIROT ; sa déclaration relative au sieur Tessèdre, p. 368.  

POMMIER (Dame); sa déclaration relative à  Magny, p. 370.  

PONCHARRA (M. de) examine comme expert le foret de Boireau, p. 269.  

PONSIN; notice qui le concerne, p. 412.  

POPP ; notice qui le concerne, p. 430.  

PORTIÈRES de la cour Saint-Hilaire; signalées, comme ayanteu connaissance, 
 ^t l'avance, de l'attentat du 28 juillet, p. 399.  

POTERLOT ; sa déposition relative à Parent, p. 430.  

POUCHEUX ; aurait vendu à Fieschi le bois de la machine, p. 174, 178.  

PRÉFET DE POLICE ( M. le) est informé que des armes à feu doivent être diri-
gées contre la personne du Roi, pendant la revue du 28 juillet; mesures  
prises en conséquence, p. 6.—Reçoit le 27 juillet , á onze heures et demie  
du soir, une lettre de M. Dyonnet, commissaire de police , qui lui donne  
avis d'un projet d'attentat pour le lendemain , p. 78. — Donne les ordres  
nécessaires pour rechercher et surveiller un ouvrier qui lui était désigné,  

p. 79. --- Dirige en personne les recherches qui amènent la seconde arres-
tation de Pepin,  p. 228.  

PRÉSIDENT de la Cour des Pairs (M. le); commis par arrêt de la Cour à l'effet  

de procéder á l'instruction du procès, p. 3. — Commet huit membres  
de la Cour pour l'assister ou le remplacer, et délègue pour l'instruction  

MM. Zangiacomi , Gaschon, Jourdain et Legonidec, juges près le tribunal  

de première instance de la Seine, p. 3. — Dirige lui-même toute la pro-
cédure, ibid.  

PRESLEUR; notice qui le concerne , p. 414.  

PRESSEC ; ses déclarations relatives à l'inscription de la grotte de la Balme,  

p. 295.  

PREVOST; arrêté dans le café Périnet, p. 334.  
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PROPOS tenu le 28 juillet dans des voitures, dans des cafés, et sur la voie pu-

blique, p. 390 et suivantes.  

PROTAT; notice qui le concerne, p. 323. Voir aussi p. 342.  

^ 

QUENEAU; sa déclaration relative à Poiret, p. 408.  

QUERINI (Le sieur); Fieschi, son compatriote, rencontre chez lui M. Perrève,  

p. 118. —  Ses rapports avec Fieschi, p. 245. —  Notice qui le concerne,  
p. 308.  

QUETIN; notice qui le concerne, p. 303 et suiv.  

R  
BABOUIN; notice qui le concerne, p. 438.  

RADIGUET; notice qui le concerne, p. 376.  

RAFFINE (Demoiselle); propos suspects par elle entendus dans la nuit du 2 au  

3 aoibt, p. 397.  

RAMÉ, ouvrier du sieur Pierre; reconnaît Boireau pour l'un des individus qui  
étaient venus commander la barre de fer, p. 271.  

RASPAIL; sa liaison avec Pepin, p. 193, 238; --- ses relations avec Muré,  
p. 370.  

RATIER; indiqué comme ayant connaissance de faits relatifs à l'attentat, p. 400.  

RAULET; arrêté Je 28 juif{et dans une chambre au deuxième étage de la mai-
son boulevart du Temple, n° 50, p. 338.  

RAVAT cabaretier ; sa déposition relativement à des propos qui auraient été  
tenus chez lui, p. 399.  

RAVERDY; notice qui le concerne, p. 372.  

RECURT, accusé d'avril; dîne chez Pepin avec Morey, p. 129, 150, 244.  

RENARD; notice qui le concerne, p. 363, n°  107.  

RENAUD; arrêté dans le café Périnet, p. 334.  

RENAUD; sa déclaration relative à la vente d'une malle par lui faite au sieur 
 

Dousse-d'Armanon, peu de jours avant l'attentat, p. 382.  
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RE?(AUDIX, marchand de couleurs; à la recommandation de son oncle More y 
 donne à coucher à Fieschi, p. 195, 219, 275, 311. •- Est mis en état 

d'arrestation, p. 312. --- Reconnaît Fieschi pour l'individu qu'il avait reçu 
chez lui sons le nom de Bescher, p. 312. 

RENNIAU , caporal de la garde municipale; sa déposition au sujet d'un portrait 
du duc de Bordeaux trouvé chez Fieschi , p. 14. 

RÉTICENCES de Fieschi à l'égard de Boireau et Morey, p. 124, 130. — Il en 
explique la cause, p. 198. 

RÉUNIONS républicaines signalées dans les environs de Paris , le 27 juillet et 
les fours précédents, p. 286. 

RIREYROLLES ; rencontre Fieschi le 28 juillet au matin sur le boulevart du 
Temple, p. 147. 

RICAUX; notice qui le concerne , p. 312. 

RIMER (Dame); ses déclarations relatives à la malle de Fieschi, p. 50. 

RI.MLIN; signalé par une note anonyme, p. 361. 

RIVERT; notice qui le concerne, p. 415. 

ROBERT ( Anselme Joseph - Isidore) et ( Jean - Charlemagne ) ; notice qui les 
concerne, p. 345. 

RODEZ. Voir la notice n° 201, p. 409. 

ROGER (Alexis-Auguste); notice qui le concerne, p. 354. 

ROGER (négociant à Boulogne); aurait été maltraité sur le boulevart pour avoir 
dit qu'il était bien heureux que le Roi n'eût pas été atteint, p. 390. 

ROHAN-ROCHEFORT (M. le prince de); signalé comme ayant eu des rapports 
avec Pepin, p. 150 et suivantes. 	Voir aussi p. 171. 

ROLLAND; notice qui le concerne, p. 437. 

ROME; ordre du jour de la société la Jeune Italie , publié à Rome, p. 281. 

ROMIGUIÈRE, négociant à Vienne; employe Fieschi dans sa fabrique de draps, 
p. 98. 

ROSSELET ( Frères ) ; auraient fait une commande considérable de poudre a 

Fribourg le 27 juillet, p. 300. 

ROSSIGNOL; sa déposition relative à Lequeux, p. 428. 
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ROUGET; sa déposition relative à Devaux, p. 435. 

ROUSSEAU, propriétaire à Lagny; Pepin est arrêté chez fui,  p. 228. 

ROUSSEL; blessé par l'explosion de  la machine , p. 8. — Notice qui le con- 
cerne , p. 346. 

Roux (Femme ); la fille Nina Lassave lui aurait dit qu'il pourrait bien se passer 
quelque chose à la  revue , p. 60. — Sort avec Nina Lassave pour aller à 
cette revue et apprend sur le boulevart ce qui venait d'arriver, p. 61, 
218. 

ROYER ( Victor); notice qui le  concerne,  p. 320. 

ROZIER (Fille); signalée comme pouvant donner des renseignements sur le 
sieur Piet de Saint-Hubert, p. 149. 

RUDEL ; notice qui le  concerne , p. 366. 

RUINARD , de Coblentz ; sa déclaration relativement à un propos imputé à 
M. Martin de Noirlieu, p. 301. 

RUINET, notice qui le concerne , p. 360. 

S 
SÀBAZ rIER , médecin ; signalé comme ayant eu des rapports avec Fieschi, 

p. 307. 

SAINT-CÉRAN (De); notice qui le concerne, p. 367. 

SAINTE-COLOMBE; séjour de Fieschi dans cette ville , p. 98. 

SALIS, étudiant en médecine ; se met en pension chez la femme Abot, p. 113. 
— Se lie avec Boireau , p. 261. — Notice qui le concerne, p. 315. 

SALMON ( Sophie), portière de la maison de Fieschi, p. 323.  — Refuse , le 
27 juillet , de laisser monter Nina Lassave chez Girard , parce qu'il était 
avec son oncle, p. 59. — Ses déclarations relatives à Morey, p. 215.  --
Reconnaît Boireau , p. 265.  

SALMON (Époux ), portiers de la maison de Fieschi, p. 323. 

SAUVIGNON; notice qui le concerne, p. 416. 

SCxtTRR; notice qui le concerne , p. 349. 

SERIRE , avocat ; sa déclaration relativement aux confidences que lui avait 
faites le sieur Suireau, p. 81. 

SICAULT ; signalé comme ayant tenu, le 12 juillet, des propos suspects, p. 433. 

SIGNY; arrêté dans le café Périnet, p. 331. 

RAPPORT. 	 64 



( 502 ) 

SILVA; notice qui le concerne, p. 363. 

SIMON, notaire á Coblentz; signale un propos qui aurait été tenu dans cette 
ville avant l'attentat , p. 300. 

SORBA; Fieschi lui recommande la fille Daurat, p. 75-313..- Le 28 juillet 
au matin, Fieschi l'engage à lui servir de second dans un duel, p. 137. 
— Notice qui le concerne, p. 313. 

SORNET (Dame), marchande mercière à la Salpêtrière, prend à son service 
Nina Lassave, p. 71-218. 

STRONG (Dame); sa déposition relativement á un propos qui aurait été tenu par 
un Corse dans son café, p. 400. 

SUIREAU père; le 27 juillet au soir, donne avis à M. Dyonnet , commissaire 
de police , du projet d'attentat contre la vie du Roi formé pour le lende-
main , p. 79. —Déclare à M. Sebire , immédiatement après l'attentat, qu'il 
avait prévenu l'autorité, p. 81, 267. 

SUIREAU (Édouard) communique 'a son père, le 27 juillet, les confidences de 
Boireau, p. 79. — Ses déclarations relativement à cet accusé, p. 80, 265 
et suiv. —Boireau refuse de s'expliquer sur les révélations qu'il lui a faites, 
p. 164, 261. — Boireau avoue ravoir vu, le 28 juillet au matin, sur le 
boulevart des Italiens, p. 204, 258. — Aurait conseillé à Boireau, le 
26 juillet, de couper ses moustaches, p. 259, 260. — Sa confrontation 
avec Boireau, p. 269. 

SUISSE; bruits -répandus dans ce pays avantl'attentat, p. 281. 

, SYMEDART; notice qui le concerne, p. 373. 

T 
TAMIET; notice qui le concerne , p. 374. 

TARD; notice qui le concerne, p. 351. 

TASSIN, arrêté dans le café des Mille-Colonnes , p. 336. 

TEISSFDRE, notice qui le concerne, p. 368. 

TERRIER; sa déclaration sur un propos tenu, le 29 juillet , à Chambéry, 
p. 298. 

TESTE (M.); Fieschi lui est recommandé par M. Baud e, p. 108. 

TETTERCHEN. Voir la notice de Bellinger, p. 384. 

TIPRIANT; notice qui le concerne, p. 355. 

TOUCHARD j sa déclaration relative à Lafargue, p. 408. 
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TRAVAULT; propos que Fieschi lui tient, le 25 juillet, à l'occasion de sa 
malle, p. 40. — Fieschi lui manifeste ses opinions républicaines, p. 116. 
—Ne reconnaît pas Boireau, p. 265. —Ses rapports avec Laluyé, p. 369. 

TREMPLIER ; notice qui le concerne , p. 354.  

TRÉVISE (M. íe maréchal MORTIER, duc de) est frappé mortellement, íe 
28 juillet, p. 7. 

TRISTAM ; sa déclaration au sujet d'un fait qui se serait passé au moment de 
l'attentat, p. 392. 

TURIN. Voir PIÉMONT. 

TROUDE ; notice qui le concerne, p. 322. 

U 
USSE ; notice qui le concerne, p. 380. 

V 
VALAZÉ (le générai); sa déclaration relative à M. Martin de Noirlieu, p. 303. 

VALÉRIUS; notice qui le concerne, p. 408. 

VALET; notice qui le concerne, p. 366. 

VALLAT , négociant à Lodève; ne reconnaît pas Fieschi, qui lui est repré-
senté sous le nom de Gérard, p. 88. 

VALPÉTRE trouve une lettre anonyme paraissant se rapporter à l'attentat, 
p. 385. 

VAN-CAMPENHOUD; arrêté le 28 juillet prés le café Périnet, p. 343. 

VANNIER (l'abbé); notice qui le concerne, p. 431. 

VASSAL ; propos qui lui auraient été tenus le 30 juillet, p. 434. 

VAUTIER; sa déposition au sujet de Beilinghen, p. 333. 

VAYRON sert de témoin à l'accusé Bescher pour fui faire délivrer un passe-
port, p. 275, 276. 

VERBECKE; notice qui le concerne, p. 321. 

VERDIN; notice qui le concerne, p. 327. 

VERIOT ; sa déclaration relativement aux tentatives de barricades rue Meslay, 
p. 389. 

VERNERT, fabricant de lampes, maitre d'atelier de Boireau, p. 78, 200. 
— Ses déclarations relatives à Fieschi, p. 265. 
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VICTOIRE, maîtresse de Krawski; ses relations avec Fieschi, p. 134.  

VICTOR. Voir BOIREAU.  

VIEL; arrêté dans le café Périnet, p. 330.  

VIENNE (Hérault ); séjour de Fieschi dans cette ville ; p. 97.  

VIGNERON. Voir la notice n° 220, p. 421.  

VIGOUREUX ; arrêté dans le café Périnet, p. 336.  

VILLENEUVETTE, prés Lodève; Fieschi travaille quelque temps dans la 
 

fabrique de draps de cette commune , p. 97.  

VILLIERS DE L'ILE-ADAM; notice qui le concerne, p. 440.  

VINCENT , menuisier ; propos à lui tenus par Fieschi, p. 172.  

VISTEL (Café ); propos tenus dans ce café le jour de l'attentat, p. 400.  

VITALIS , négociant à Lodève ; emploie Fieschi dans sa fabrique, p. 97. 
— Voir aussi, p. 88, sa confrontation avec cet accusé.  

VIVIEN (M.); désigné par Fieschi comme pouvant déposer des faits le con-
cernant, p. 86. —Déclare n'avoir jamais eu de rapports avec Fieschi comme  

préfet de police, p. 107. — Fieschi lui aurait adressé la correspondance de  

Iirawski, p. 134.  

VIVINIS; notice qui le concerne, p. 350.  

VOYER-D'ARGENSON (M.) ; aurait accordé des secours à la veuve Abot, p. 136  

VUEZ. Voir la notice n° 5, p. 300.  

WT  

WACHEZ (Ernest); arrêté dans le café Périnet , p. 335.  

WAGNER; sa déposition relative à Popp , p. 430.  

^ 

ZANGIACOMI (M. ) , juge d'instruction prés le tribunal de première instance  

de la Seine; délégué par M. le Président de la Cour des  Pairs , pour l'ins-
truction du  procès , p. 3.  

ZHENDRE; sa déclaration relative à une machine trouvée dans le canal de is  
Villette, p. 393.  

ZOTT; arrêté le 28 Juillet, rue de Bondy, p. 340.  



COUR DES PAIRS. 

ATTENTAT DU 28 JUILLET 1835. 

PLANS 
ANNEXÉS 

AIi R MORT DE III. LE COMTE PORTALIS, 

AVEC 

LES ORDONNANCES RELATIVES A LA LEVÉE DE CES  PLANS.  





ORDONNANCES  
RELATIVES A L A LEVÉE DES PLANS CI-ANNEXES, 

PREMIERE ORDONNANCE. 

Nous Prosper ZA GIACOMT, juge d'instruction, délégué par M. le 
Président de la Cour des Pairs, 

Vu la procédure par nous commencée contre le nommé Gérard 
et autres inculpés d'attentat contre la personne du Roi; 

Attendu qu'il importe, pour saisir et apprécier tous les faits de 
l'inculpation dirigée contre les prévenus, d'avoir une connaissance 
exacte des localités on ledit attentat a été commis, et qu'à cet effet il 
est nécessaire de faire dresser, par un homme de l'art , le plan desdites 
localités: 

Ordonnons que par le sieur Noël, ingénieur ordinaire au corps 
royal des ponts et chaussées, il sera immédiatement procédé à la. 
levée des plans suivants: 

1° Celui de l'appartement occupé, boulevait du Temple, n° 50 , 
au troisième, par le nommé Gérard, avec l'état exact de l'élévation 
du sol dudit appartement , la hauteur des pièces et plus particulière-
ment de la chambre dudit appartement donnant sur le boulevart, le 
plan de la machine placée devant la fenêtre et sa situation relative-
ment au côté droit du boulevart du Temple, en ayant soin de déter 
miner si ladite fenêtre se trouve au midi. 

2° Celui topographique , tant de la maison ri 5 o que de celle n° 52, 
dudit boulerait, y compris, 1° les cours et passages gui la joignent 
-aux deux maisons sises au bout de ces cours et passages , et 2 °  lesdites 
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deux maisons en ayant soin de teinter d'une couleur particulière les 
endroits qui lui seront indiqués comme ayant été, au moment. du 
crime, trouvés tachés de sang, et par lesquels a eu lieu l'évasion des 
inculpés. 

A l'effet des présentes, l'ingénieur désigné pourra employer tous 
conducteurs et piqueurs des ponts et chaussées qui lui seront néces-
saires pour la levée desdits plans. Il pourra ć galenient se faire assister 
du commissaire de police du quartier du Temple, qui Mettra à s a 

 disposition tous objets nécessaires aux présentes. 

Avant de procéder auxdites opérations , l'ingénieur désigné prêtera 
entre nos mains serment de bien et en conscience remplir fa mission 
que nous fui confions par les présentes. 

Signé ZANGIACOMI. 

Nous Procureur générai du Roi près la Cour des Pairs, . 

Vu l'ordonnance qui précède , ensemble les dispositions du décret 
du 1 8 juin 1 811; 

Attendu qu'il importe à la manifestation de la vérité , et pour mieux 
apprécier tous les faits de l'inculpation dirigée contre les auteurs et 
complices de l'attentat commis sur la personne du Roi le 28 juillet 
dernier, d'avoir une connaissance exacte des localités , et qu'à cet 
effet il est nécessaire de faire dresser par les hommes de l'art le plan 
exact desdits lieux; 

Autorisons fa mesure ordonnée par M. le juge d'instructioi 

Au parquet, le 2 9 juillet 18 35. 

Signé N. MARTIN (du Nord). 



DEUXIÈME ORDONNANCE.  

Nous Juge d'instruction, délégué par M. le Président de la Cour 
des Pairs; 

Vu notre ordonnance en date du 29 juillet dernier et nous y  ré-
férant : disons que M. Noël, ingénieur au corps royal des ponts et 
chaussées , procédera en outre, 1° au plan de la partie antérieure de 
la maison sise n° 5 0, boulevart du Temple; 2° au plan figuratif de la 
machine saisie en la demeure du nommé Fieschi, sur une échelle 
de six pouces de largeur sur quatre d'élévation. 

M. l'ingénieur fera ensuite démonter ladite machine par le sieur 
Vidus, entrepreneur de menuiserie, que nous commettons  A.  cet 
effet , et il la fera transporter sous ses ordres et remonter dans une 
des salles du palais de la four des Pairs. 

Nous ordonnons que cette opération sera faite en sa présense et 
sous fa surveillance de M. Prunier-Quatremère, commissaire de po-
lice du quartier du Luxembourg, qui dressera du tout procès-verbal ; 
et M. l'ingénieur commis en dressera de son côté rapport qu'il nous 
transmettra. 

Au palais de justice , à Paris , le s octobre 1835. 

Signe'  ZA 1GIACO I> 
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COUR DES PAIRS. 

ATTENTAT DU 28 JUILLET 1835. 

ARRÊT  
DU JEUDI 19 NOVEMBRE 1835. 

LA COUR DES PAIRS, 

Ouï, dans les séances des 16, 1 i et 18 de ce mois, 
M. le comte Portalis, en son rapport de l'instruction 
ordonnée par l'arrêt du 29juillet dernier; 

Ouï, dans la séance d'hier, le Procureur-général du 
Roi dans ses dires et réquisitions, lesquelles réquisi-
tions, par lui déposées sur le bureau de la Cour et signées 
de lui, sont ainsi conques 

ć< LE PROCUREUR-GÉNÉRAL DU ROI PRÉS LA COUR DES 
PAIRS, 



(s)  
« Vu les pikes de la procédure instruite contre les  

« norrm-és  

«Fieschi (Joseph) ,  

((Pepin (Pierre-Théodore-Florentin),  
((IMÒrey ( Pierre)  y  
«Boireau ( Victor) ,  
«Bescher ( Tell);  

« Attendu que des pièces de l'instruction résultent  
« charges suffisantes contre lesdits inculpés ,  d'avoir  
« arrêté et concerté entre eux la résolution d'un attentat  
« contre la vie du Roi • et des membres de la famille  
«royale, résolution suivie d'actes commis, et commencés  
«pour en préparer¡ l'exécution,  

« Crime prévu par les articles 86 et89 du Code pénal;  

« Attendu qu'il en résulte aussi contre Fieschi charges  
«suffisantes de s'être rendu coupable :  

«1° D'un attentat contre la vie du Roi et des membres  
«de la famille royale,  

(( Crime prévu parles articles 86-et°8&'du Colle pénal;  

(( 2° D'homicide volontaire commis, avec prémédita-
« ton et, guet-apens,, sur fa personne de M. le maréchal  
« duc de Trévise de M. le général de.Lachâsse. de Ve'-  
«rigny, de M. le colonel Raffe', de M. le comte de Vil-
a latte,` de M. Rieussec, lieutenant-caIonel de la garde  

nationalé, ;de- MM.. Léger; Ricard ,  Prudhomme, Be-  
(c: netter, Ing r , Ardo s,^ Labrouste Leclerc des dames  
«Lagoré dite femme Bourgeois.,. Briosne , Ledhernez '; 
(( des demoiselles Remy et Rose Alzon;  

((3° De tentative d'homicide sur MM les généraux 
 ((Brayer, Blein, Heymès, Pelet , Colbert; MM. Chama- 
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«rande, Marion , Chauvin , Royer, Vidai, Deépine, 
« Ledhernez , Amaury, Bonnet , Frachebond , Roussel, 
«Baraton, le jeune Goret, les dames Ardoins et Ledher- 

nez et la demoiselle François ( Clotilde); 

«Crimes connexes, prévus par les articles 295 , 296, 
«297 et 298 du Code pénal; 

«Attendu qu'if résulte égaiement de l'instruction 
« contre Pepin,Morey et Boireau, charges suffisantes de 
«s'être rendus complices des crimes ci-dessus spécifiés , 

soit en donnant des instructions pour les commettre, 
« soit en y provoquant leur auteur par dons, promesses, 
«machinations ou artifices coupables; soit en procurant 
« des armes , des instruments, ou tous autres moyens, 
« qui ont servi á l'action , sachant qu'ils devaient y 
«servir; soit en aidant ou assistant, avec connaissance, . 

«l'auteur desdits crimes dans les faits qui les ont prépa- 
rés ou facilités, ou dans ceux qui les ont consommés; 

« Crimes prévus par les articles 59, 60, 86, 88, 
«295 , 297 et 298 du Code pénal; 

«  Vu  l'article 28 de la Charte constitutionnelle, en-
« semble l'ordonnance royale du 29 juillet 1835; 

« Attendu que les crimes ci-dessus qualifiés rentrent, 
« soit directement, soit par voie de connexité, dans. la 
« compétence de la Cour ; 

« Attendu d'ailleurs qu'ils présentent au plus haut 
«degré le caractére de gravité qui doit détermine r fa 
(( Cour á s'en réserver fa connaissance; 
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«Requiert qu'il lui plaise se déclarer compétente ; dé-
« cerner ordonnance de prise de corps contre les nom-
« niés Fieschi, Pepin , Morey, Boireau et Bescher ; 

«Ordonner, en conséquence, la mise en accusation 
«desdits inculpés, et les renvoyer devant la Cour pour 
«y être jugés conformément a la loi. 

« Fait au parquet de la Cour des Pairs , le 18 no-
vembre 1835. 

cc Le Procureur-général ,  

cc MARTIN ( du Nord ).» 

Après qu'il a été donné lecture,  par  le  greffier  en 
chef et son adjoint, des pièces de la procédure, 

Et après en avoir délibéré hors ta présence du Pro-
cureur-général : 

EN CE QUI TOUCHE la question de compétence 

Attendu que l'attentat contre la vie ou ta personne 
du Roi, et l'attentat contre la vie ou la personne des 
membres de la famille royale, sont rangés, par le Code 
pénal, dans la classe des attentats contre la sûreté de 
PEtat, et se trouvent dés lors compris dans la dispo-
sition de l'article 28 de la Charte constitutionnelle ; 

Attendu que ces crimes présentent au plus haut 
degré le caractère de gravité qui doit déterminer la 
Cour á s'en réserver la connaissance. 



Au fond : _ 

En ce qui touche : 

Fieschi (Joseph ), 
Morey ( Pierre ), 
Pepin ( Pierre-Théodore-Florentin ), 
Boireau (Victor ), 
Bescher ( Tell ) ; 

Attendu que de l'instruction résultent contre les 
susnommés charges suffisantes d'avoir concerté et ar-
rêté' entre eux la résolution de commettre un attentat 
contre la vie du Roi et contre celle des membres de 
la famille royale, ladite résolution suivie d'actes com-
mis ou commencés pour en préparer l'exécution; 

En ce qui touche Fieschi ( Joseph ), 

Attendu que de l'instruction résultent contre lui 
charges suffisantes de s'être rendu coupable 

l° D'attentat contre la vie du Roi et contre la vie 
des membres de la famille royale; 

2° D'homicide volontaire commis avec prémédita-
tion et guet-apens sur la personne du maréchal duc 
de Trévise, du générai Lachâsse de Vérigny, du colo-
nel Raffe', du comte Villatte, des sieurs Rieussec , Léger, 
Ricard, Prudhomme, Benetter, Ingl r , Ardoiń s, La- 
brouste, Leclerc ; des dames Briosne, Ledhernez , La 
gord; des demoiselles Remy et Alizon; 

« 3° De tentative d'homicide commise volontairement , 

avec préméditation et guet-apens sur la personne du 
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général comte de Colbert, dc général baron Brayer, 
du général  Pelet , du général Heymés, du générai Blein, 
des sieurs Chamarande, Marion , Goret, Chauvin, 
Royer, Vidai, Delépine , Ledhernez , Amaury , Bonnet, 
Baraton, Roussel, Frachebohd; de la veuve Ardoins, 
de la dame Ledhernez de Déry et de la demoiselle 
François ; laquelle tentative, manifestée par un com-
mencement d'exécution , n'a manqué son effet que par 
des circonstances indépendantes de la volonté de son 
auteur ; 

En ce qui touche : 

Morey ( Pierre ), 
Pepin ( Pierre-Théodore-Florentin ), 
Boireau ( Victor) , 
Bescher (Tell ), 

Attendu que de l'instruction résultent contre eux 
charges suffisantes de s'être rendus complices des crimes 
ci-dessus spécifiés, soit en donnant des instructions 
pour les commettre, soit en provoquant á les commettre, 
par dons, promesses , machinations ou artifices cou-
pables, soit en procurant des armes, des instruments ou 
tous autres moyens ayant servi á les commettre, sachant 
qu'ils devaient y servir, soit en ayant, avec connais-
sance, aidé ou assisté l'auteur de l'action , dans les faits 
qui l'ont préparée ou facilitée, et dans ceux qui l'ont 
consommée; 

Crimes prévus par les articles 59, 6O, 86, 88, 89, 
295, 296, 297 et 298 du Code pénal; 
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La Cour se déclare compétente; 

Ordonne la mise en accusation de 

Fieschi ( Joseph), 
 Morey ( Pierre ), 

Pepin ( Pierre- Théodore -Florentin ), 
Poireau ( Victor ), 
Beselier ( Tell ); 

ORDONNE, en conséquence, que lesdits : 

FIESCHI ( Joseph ), âgé de 4 0 ans , mécanicien , né à Murato , ( Corse), 
demeurant à Paris , boulevart du Temple, n° 5 0 ; taille de 1 mètre 
64 centimètres, cheveux et sourcils châtains, menton rond , visage 
rond , front découvert, yeux bruns , teint ordinaire : ayant la croix 
des Deux-Siciles tatouée sur le sein gauche; 

MOREY (Pierre) , âgé de 61 ans , sellier, né à Chassaigne (Côte-d'Or), 
demeurant à Paris , rue Saint-Victor, n° 23 ; taille de mètre 5 8 cen-
timètres, cheveux et sourcils gris•blanc , menton rond , visage plein, 
front découvert , teint basané , yeux châtains : ayant un hussard ta-
toué sur le bras droit ; 

PEPIN ( Pierre-Théodore-Florentin ), âgé de 3 5 ans, marchand épi-
cier, né à Remy ( Aisne ), demeurant à Paris , rue du Faubourg-
Saint-Antoine, n° 1 ; taille de mètre 76 centimètres, cheveux et 
sourcils châtains, front bas, yeux bruns, nez long, bouche moyenne, 
menton ovale, visage ovale, teint clair; 

BOIREAU ( Victor ), âgé de 25 ans , ouvrier lampiste , né à La Flèche 
( Sarthe ) , demeurant à Paris , rue Quincampoix, n° 7 7 ; taille de 
1 mètre 6 i centimètres , cheveux et sourcils châtains , front plat, 
yeux bruns, nez épaté, bouche moyenne , menton rond, visage ovale, 
teint ordinaire ; 

2. 
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BESCHER (Tell), âgé de 41 ans, ouvrier relieur, né à Laval (Mayenne), 
demeurant à Paris, rue de Bièvre, n°8; taille d'un mètre 56 centi-
mètres, cheveux et sourcils gris, menton rond , visage ovale, front 
haut, teint coloré, yeux roux;nez fort, bouche moyenne; 

Seront pris au corps et conduits dans telle maison 
d'arrêt que le Président de la Cour désignera pour servir 
de maison de Justice prés d'elle; 

ORDONNE que le présent arrêt sera notifié, á la dili-
gence du Procureur-général du Roi , á chacun des ac-
cusas; 

ORDONNE également que l'acte d'accusation qui sera 
dressé en vertu du présent arrêt sera notifié, á la même 
diligence, h chacun des accusés; 

ORDONNE que les débats s'ouvriront au jour qui sera 
ultérieurement indiqué par le Président de la Cour , et 
dont il sera donné connaissance, au moins quinze jours 
a l'avance, a chacun des accusés ; 

ORDONNE que le présent arrêt -sera exécuté A la dili-
gence du Procureur général du Roi. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ au Palais de la Cour des Pairs, h 
Paris, le jeudi dix-neuf novembre mil huit cent trente- 
cinq, en la chambre du conseil, oh siégeaient M. le 
baron PASQUIER, Président; MM. le comte PORTALIS, 
Rapporteur; le duc DE GRAMONT, le duc DE MORTEMART, 
Je due DE CHOISEUL 

, 
le prince duc DE TALLE Ÿ RAID, 

le duc DE MONTMORENCY, . le duc DE MAILLE , le duc 
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DE L4 FORCE, le maréchal duc DE TARENTE, le ma- 
réclial duc DE REGGIO, le marquis DE MARBOIS, le mar-
quis DE JAUCOURT le comte KLEIN, le comte LEMER-
CIER, le duc DE CASTRIES, le duc DE LA TRTMOILLE, le 
due DE CARAMAN, le marquis DE LA GUICHE, le comte 
D'HAUSSONVILLE, le comte Mord , le comte RICARD, le 
baron SIJGUIER le comte DE NOIJ, Je comte DE LA Ro-
CHE-A.YMON, le duc DE MASSA, le duc DECAZES, le comte 
RAYMOND DE BERENGER, le comte CLAPAR1DE, le vi-
comte D' OUIJETOT, le comte MOLLIEN, le comte DE PON-
TI COULANT, le conte DE SPARRE, l'amiral comte TRU- 
GUET, le vice-amiral comte VERHUELL, le comte DE 
GERMINY, le comte DE LA VILLEGONTIER, le baron Du 
BRETON le comte DE BASTARD, le marquis DE PANGE, 
le due DE CRILLON, le duc DE COIGNY, le comte SIMo.N, 
le comte DE VAUDREUIL 9  le comte DE TASCHER, le ma-
réchal comte MMOLITOR, le comte GUILLEMINOT, le comte 
CHABROL DE CROUZOL, le comte DEJEAN, le comte DE 
RICHEPOURG, le vicomte DODE, le vicomte DusoucHAGE, 
le comte BAVOUST , le comte DE MONTALIVET, le comte 
DE SUSSY, le comte CHOLET, le comte DE BOISSY-D'AN 
GLAS, le duc DE MONTBELLO, le duc DE NOAILLES, le 
marquis DE LAPLACE, le duc DE LA ROCHEFOUCAULD, 
l.e comte CLiMENT - DE- RIS, le vicomte DE SI GUR-LA-
MOIGNON, le duc D'ISTRIE, le marquis DE LAURISTON, le 
;duc DE PERIGORD, le comte DE SGUR, le marquis BAR- 
TIIhEMY, le duc DE BASSANO, le comte DE BONDY, le ba-
ron DAVILLIER, le comte GILBERT DE VOISINS, le comte 
DE TURENNE, le prince DE BEAUVAU, le comte D'AN- 
THOUARD, le comte MATHIEU DUMAS, le comte EXEL-
MANS,.le comte DE FLAHAULT, Je vice-amiral comte JA-
COB le comte PAJOL, le vicomte ROGNIA.T, le comte 
PERREGAUX, le baron DE LASCOURS , le comte DE LA. 
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ROCHEFOUCAULD, GIROD (de l'Ain), le baron A.TTUALIN, 

BERTIN DE VEAUX , BESSON, le président BOYER, le  vi-

comte DE CAUX, COUSIN, DEVAINES, le comte DUTAILLIS, 

le duc DE FEZENSAC le  baron DE FRIVILLE 9  GAUTHIER, 

le comte HEUDELET, le  baron Louis, le baron MALOUET, 

le comte DE MONTGUYON , le comte DE MONTLOSIER , le  
comte D'ORNANO, le comte ROEDERER, le  chevalier ROUS-

SEAU.,  f e baron SILVESTRE DE SACY, TRIPIER, le comte DE 

TURGOT, VILLEMAIN, le baron ZANGIACOMI, le comte 
JACQUEMINOT , le comte BFRENGER , le baron BERTHE

-ZENE, le comte GUÉHENEUC, le comte CHARLES DE  LA 
 GRANGE, le comte DE NICOLAS , le maréchal  marquis 

DE GROUCHY, le baron NEIGRE, le  comte DUCHATEL, le 

maréchal comte GÉRARD, le baron IIAXo, le baron 

SAINT-CYR-NUGUES, le baron LALLEMAND, le comte 
REINHARD, le maréchal comte DE LOIS AU, BARTNE, le  
comte D'ASTORG , BAILLIOT, DE G ASPARIN, le baron 

BERNARD; 

Lesquels ont signé. , avec le greffier en chef, la minute 
du présent arrêt. 

Pour expédition conforme : 

Le Grefer  en chef, 

E. CAUCHY. 



COUR DES PAIRS. 

ATTENTAT DU 28 JUILLET 1835. 

ACTI Tì'ACCliS:4TI0\ 





ACTE D'ACCUSATION. 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU ROI PRÉS LA COUR DES PAIRS 

EXPOSE que, par arrêt du jeudi 19 novembre 1835, la 
Cour a ordonné la mise en accusation, 

1° Des nommés 

Fieschi (Joseph), 
Morey (Pierre), 
Pepin (Pierre-Théodore-Florentin), 
Boireau (Victor), 
Bescher (Tell), 

Comme ayant concerté et arrêté entre eux fa résolu-
tion de commettre un attentat contre fa vie du. Roi et 
contre celle des membres de la famille royale , ladite 
résolution suivie d'actes commis ou commencés pour en 
préparer l'exécution; 

2° Du nommé Fieschi (Joseph), comme s'étant rendu 
coupable , 

1° D'attentat contre la vie du Roi et contre la vie des 
membres de la famille royale; 

2° D'homicide volontaire commis, avec préméditation 
et guet-apens, sur la personne du maréchal duc de Tré-
vise, du général Lachasse de Ve'rigny, du colonel Raffé, 
du comte Villatte, du lieutenant-colonel Rieussec, des 

3 
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sieurs Léger, Ricard, Prudhomme, Benetter, Inglar, 
Ardoins, Labrouste, Leclere, des dames Briosne, Le- 
dhernez, Langoret, des demoiselles Remy et Rose A lizon; 

3° De tentative d'homicide commise volontairement, 
avec préméditation et guet-apens, sur la personne du 
générai comte de Colbert, du général baron Brayer, 
du générai Pelet, du général Heymès, du général Blein, 
des sieurs Chamarande, Marion, Goret, Chauvin, Royer, 
Vidal, Dele'pine, Ledhernez, Amaury, Bonnet, Ba-
raton, Roussel, Frachebond, de la veuve Ardoins, de la 
daine Ledhernez, et de la demoiselle François; 

Laquelle tentative, manifestée par un commencement 
d'exécution, n'a manqué son effet que par des circons-
tances indépendantes de la volonté de son auteur; 

3° Des nommés 

Forey Pierre), 
Pepin Pierre-Théodore-Florentin ), 
Boireau (Victor), 
.Bescher (Tell) 9   

Comme s'étant rendus complices des crimes ci-dessus 
spécifiés, soit en donnant des instructions pour les com-
mettre, soit en provoquant à les commettre par dons, 
promesses, machinations ou artifices coupables, soit en 
procurant des armes , des 'instruments ou tous autres 
moyens ayant servi à les commettre, sachant qu'ils de-
vaient y servir, soit en ayant, avec connaissance, aidé ou 
assisté l'auteur de l'action dans les faits qui l'ont prépa-
rée ou facilitée, et dans ceux qui l'ont consommée; 

Crimes prévus par les articles 59, 60, 86, 88, 89, 295, 
296, 297 et 298 du Code pénal : 

DÉCLARE, le Procureur générai, que des pièces et de 
l'instruction résultent les faits suivants : 
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Les révolutions qui remuent si profondément le corps 
social portent dans leur sein des conséquences impéné-
trables à la prudence humaine, et que le temps seul dévoile. 
Dans le grand événement de juillet, tous les coeurs étaient 
émus, embrasés de l'amour de l'ordre et des lois. On 
était loin de s'attendre qu'après ce généreux élan , après 
cette victoire si légitime et si pure, surgirait un esprit 
de révolte et d'anarchie qui, s'autorisant de la révolution 
elle-même, prétendrait détruire ce qu'elle avait fondé. Tel 
est néanmoins le spectacle que la France a donné, ou 
plut6t telle est la lutte douloureuse qu'elle a soutenue pen-
dant plus de quatre ans. Durant ce temps, on a vu naître 
et grossir un parti qui, se fortifiant de l'imprudent dédain 
de l'opinion publique, avait conçu la folle espérance de 
s'emparer du pouvoir, et qui, pour y monter et s'y mainte-
nir , n'aurait hésité devant aucun des forfaits de 93. 

Les clubs s'ouvrirent : à leurs virulentes déclamations 
succéda le tumulte des émeutes; après les émeutes , les 
associations, c'est-à-dire que l'on conspira publiquement. 

Une presse incendiaire soufflait la révolte; la désor-
ganisation sociale semblait imminente ; le Gouverne-
ment se soutint par fa force vitale qu'il tirait de son prin-
cipe et par la sagesse qui présidait à ses destinées. Fondé 
sur les lois, il ne voulut se défendre que par les lois. La 
législature ferma les clubs, fit taire la propagande des rues, 
dispersa les associations, et ia justice flétrit et condamna 
les factieux que la force publique avait vaincus. 

La cause des désordres fut comprimée, mais non dé-
truite : le mal était trop profond pour être extirpé en un 
moment. On avait bien pu dissiper les associations, mais 
non déraciner de tous les coeurs ces doctrines perverses 
qu'elles avaient prêchées à leurs adeptes. 

Parmi ces associations, il en était une qui les domi-
nait toutes, la société des Droits de l'homme : c'était là 
que le fanatisme était monté au dernier excès. Des 

3, 
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noms voués à l'infamie , et pour Jamais en horreur 
à l'humanité, des noms d'assassins décoraient ses clubs, 
Marat, Robespierre, Saint-Just, Louvel, et d'autres sem-
blables, voilà les titres qu'ils recevaient du comité centrai, 
et qu'ifs Justifiaient, du moins par leurs voeux et leurs 
prédications. 

Des écrits étaient lus et commentés dans les sec% -ions; 
ce n'était le plus souvent que l'apologie de l'assassinat 
politique; les menaces de mort y étaient prodiguées; on y 
lit , par exemple : 

«La colère d'un peuple ignorant brise un Roi et conserve 
le trône; l'esprit de liberté, bien compris par l'associa-

«fion , brise le Roi et ne conserve pas le trône ! 

«Les sociétés secrètes forment de rudes ennemis des 
«despotes et des chiens de cour; Sand et Staubs sont un 
«exemple pour nous ! » 

Tel était l'intérieur des clubs ; au dehors la presse dé-
magogique s'abandonnait au même délire. 

Ennemie déclarée de la constitution de I'Etat , c'était 
contre le Roi qu'elle dirigeait ses coups ; c'était lui , lui 
avant tout, que chaque jour , sans repos ni relâche , la 
presse insultait avec audace. Ecartant l'égide dont fa 
charte le couvre , elle le livrait, défiguré par la calom-
nie , à la vengeance des factions. Quand on se reporte 
à ces attaques incessantes contre le chef de l'État, devenu 
moins inviolable que le plus obscur citoyen, on reste saisi 
d'indignation; on voit , en frissonnant, l'abîme où l'on 
voulait entraîner tout un peuple. 

Tout ce qu'une fureur aveugle , qui ne recule devant 
aucune calomnie, qui se plaît dans le cynisme du langage, 
peut inventer de plus outrageant , fut imputé au Roi , 
que l'on désignait par des expressions convenues et par d'i-
gnobles caricatures. Dans une série d'articles, sous la forme 
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de la plus cruelle ironie, on faisait allusion à des tentatives 
trop réelles et pourtant attribuées à la police avec une 
audacieuse perfidie; on annonçait , chaque jour, que le 
Roi n'avait pas été assassine ; pensée ' funeste que des 
séïdes devaient bientôt comprendre ! 

Tels sont les faits qui ont précédé l'attentat du 2 8 juil-
let, et qui en furent comme les prémices. Aussi la France 
s'émut, elle pressentit le crime,; une terreur vague tour-
mentait les esprits. Ce n'étaient de tous côtés que prédic-
tions sinistres de la part de ceux qui craignaient ou de 
ceux qui espéraient. 

L'histoire nous montre ces mêmes . symptômes, lors-
qu'un attentat semblable fut dirigé contre la personne 
d'un des plus grands et des meilleurs de nos Rois. 

«Il fallait bien, dit l'historien, qu'il y eût plusieurs 
«conspirations sur la vie de ce bon Roi, puisque de 
«vingt endroits on lui en donnait avis; puisqu'on fit 
«courir le bruit de sa mort en Espagne et à Milan; puis-
« qu'il passa un courrier par la vide de Liége, huit jours 
«avant qu'il fût assassiné, qui dit qu'il portait nouvelle 
«au prince d'Allemagne qu'il avait été tué.» 

C'est qu'Henri IV était aussi poursuivi par la haine 
violente d'une faction; c'est qu'alors comme aujourd'hui, 
la conscience publique s'alarmait de la propagation des 
plus funestes doctrines , et en prévoyait les consé-
quences. 

A la veille du 2 8 juillet, plùsieurs journaux de pro-
vince publièrent en même temps un article transmis de 
la capitale; on y lisait : 

«On continue à dire que Louis-Philippe sera assas-
siné, ou plutôt qu'on tentera de l'assassiner à la revue 

«du 28; ce bruit a sans doute pour but de déterminer sa 
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«bonne garde nationai .ë à venir, nombreuse, le protéger 
«de ses baïonnettes.» 

Par une étrange coïncidence, certains journaux, dans 
un langage mystérieux , ou par des signes symboliques, 
semblaient prophétiser une sanglante catastrophe. 

C'est ainsi que le Corsaire du 28 Juillet, faisant allu-
sion à l'arrivée du Roi sur la place Vendôme, disait : 

«On parie pour l'éclipse torde du Napoléon de la paix.» 
Le journal la France, rendant compte de la journée 

du 27 juillet, appelée par le programme lafête des morts, 
terminait ainsi l'article de son numéro du 28 : 

«Peut-être est-ce la fête des vivants, à qui , par com- 
pensation, il est réservé de nous offrir le spectacle d'un 

«enterrement; nous verrons bien cela demain ou après- 
«demain.» 

Enfin, la veille même du crime, le Charivari imprimait 
son numéro du 27 en caractères d'un rouge de sang. 

Il y a loin sans doute de ces faits à une complicité directe 
et réfléchie; mais jouer ainsi avec une pensée funeste, y 
accoutumer les esprits, en dissimuler l'horreur par le 
badinage et l'ironie, c'était un exemple coupable et 
dangereux, dans un pays surtout où l'on s'émeut si 
aisément , où le ridicule conduit si vite au mépris, et le 
mépris à l'abandon. Aussi la puissance royale , ' base de 
nos libertés, ne peut-elle être chez nous trop respectée , 
trop inviolable. 

Nous allons exposer les faits relatifs à chacun des 
accusés. 

FIESCHI. 
Le 28 juillet, le Roi, dédaignant les bruits sinistres 

qui avaient pénétré jusqu'à lui, sortit des Tuileries pour 
passer en revue la garde nationale et la troupe de ligne 
rangées sur les deux côtés des boulevarts. Ce jour-là ses 
enfants avaient voulu le couvrir de leur corps; M. le duc 
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d'Orléans, M.Ie duc de Nemours, M. le prince de Joinville, 
entouraient le Roi et le serraient de près. A la suite de Sa 
Majesté étaient M. le duc de Broglie, président du conseil, 
M. le maréchal marquis Maison, ministre de la guerre, 
M. Thiers, ministre de l'intérieur, MM. les maréchaux 
duc de Trévise, comte Molitor, comte Lobau, et un 
grand nombre de généraux et d'officiers supérieurs de la 
garde nationale et de l'armée. 

A midi, le cortége, se dirigeant vers la Bastille, était 
arrivé devant le Jardin-Turc : les yeux du Roi se portent 
par hasard sur la gauche; il aperçoit de la fumée sortir 
d'une fenêtre ; et par une pensée rapide comme l'éclair, 
Joinville, ceci me regarde, dit-il; en mérite temps une 
forte détonation, semblable à un feu de peloton mal dirigé, 
se fait entendre; un vide est fait autour. du Roi! Le duc 
d'Orléans se jette sur son père qui le rassure à l'instant. 
Tous les regards effrayés cherchent aussitôt le Roi : on 
le voit debout! Ni lui, ni aucun de ses enfants n'est atteint! 
La mort les a enveloppés sans Ies toucher. Leurs chevaux 
sont blessés, et une balle a passé si près du front du Roi 
qu'elle y a laissé une longue trace noire. Mais quel déplo-
rable spectacle! un illustre maréchal, plusieurs généraux, 
des officiers étaient tombés; des citoyens de toutes les clas 
ses, des femmes, des enfants accourus à cette fête natio-
nale, avaient aussi été frappés par la mitraille, comme s'il 
eût fallu que toutes les conditions sociales et tous les âges 
concourussent, au prix de leur sang, à racheter la vie du 
chef de l'État! 

Allons, Messieurs , marchons : telles furent en ce mo-
ment Ies paroles du Roi. 

L'histoire dira ce calme héroïque du prince qui, mai 
trisant les poignantes émotions auxquelles son grand coeur 
était en proie, voulut poursuivre sa marche et se montrer 
à tous comme un vivant témoignage de la protection de 
Dieu sur la France; elle dira l'effet soudain et électrique 



(24) 

de la nouvelle de l'attentat; ce cri mille fois répété le Roi 
est sauvé! cette joie mêlée de larmes, cet enthousiasme de 
tendresse accueillant de toutes parts le prince miracu-
leusement conservé; elle dira aussi l'indignation univeri 
selle contre les auteurs de cet abominable forfait! Mais ce 
qui attendrit profondément les âmes , ce fut la scène qui se 
passa à fa Chancellerie , lorsque la Reine, recevant de la 
Providence le prix de ses vertus, revit et serra sur son coeur 
son royal époux et ses enfants; dans le même moment 
d'autres mères et d'autres épouses cherchaient en vain 
leurs maris et leurs fils morts glorieusement pour le Roi 
et à ses côtés ! 

Le crime avait eu d'épouvantables résultats; le maréchal 
duc de Trévise, le général Lachasse de V ćrigny, le colonel 
Raflé, le lieutenant-colonel de la garde nationale Rieus-
sec, le capitaine d'état-major comte Villate, et auprès 
d'eux d'honorables citoyens, les sieurs Léger, Prud-
homme , Ricard, Benetter, gardes nationaux; Inglar, 
Ardoins, la dame Langoret, la demoiselle Louise Remy, 
tous frappés à' mort , gisaient pêle-mêle sur le sol ensan-
glanté. 

Plus tard , à différentes époques, le sieur Labrouste, le 
sieur François Leclerc, les dames Briosne et Ledhernez, 
la demoiselle Rose A lizon, ont succombé à leurs blessures. 

Vingt-quatre autres personnes, frappées plus ou moins 
grièvement, ont survécu; ce sont les généraux Blin, 
Colbert, Brayer, Heymès, Pelet; les sieurs Charamande, 
Marion, Chauvin, Royer, Michel Vidal, Delépine, Le-
ihernez, Amaury, Bonnet, Frachebond, Baraton, Rous-
set, la dame Ledhernez, le jeune André Goret, âgé de 
dix ans, la dame Ardoins, les demoiselles Clotilde Fran-
cois, Louise-Adélaïde Jone et Athanase Jone. 

M. le duc de Broglie a été frappé au col d'une balle 
qui a traversé le collet de son habit, et qui heureusement 
s'est arrêtée dans la cravate. 
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Cependant aussitôt après l'explosion, au milieu de Ia 
confusión  générale , tous les yeux se tournent vers le lieu 
d'où les coups sont partis: une épaisse fumée s'échappe 
du troisième étage d'une maison d'assez mauvaise appa-
rence. En un instant on se précipite, on arrive  à  ce troi-
sième étage; Ia porte de l'appartement est barricadée, on 
la brise, on entre , on cherche avec ardeur; mais déjà 
l'auteur du crime a disparu. 

Une trace de sang conduit  à  Ia fenêtre d'une cuisine 
donnant sur la cour de Ia maison qui communique par 
derrière  à  la rue des Fossés-du-Temple. Une double 
corde , solidement attachée  à  une échelle placée en tra-
vers de Ia fenêtre , pendait au dehors. 

Un homme était descendu par cette corde jusqu'au ni-
veau d'un petit toit qui longe le deuxième étage de Ia 
maison; arrivé  à  cette hauteur,  il  voit du monde dans 
fa cour, et, par le balancement de Ia corde , il se jette 
aussitôt sur le toit de Ia maison voisine; mais Ia rapidité 
du mouvement fait tomber un pot de fleurs;  à  cette chute 
un agent de police, qui déj à  se trouve dans Ia cour, 
lève les yeux et aperçoit l'homme qui fuit; il s'écrie : 
Voilà l'assassin! Celui-ci s'élance vivement du toit, se 
cramponne  à  une fenêtre ouverte et se jette dans une 
cuisine. Cet homme était en effet l'assassin; il avait été 
horriblement blessé par les éclats de son infernale ma-
chine; H était tout sanglant ; il avait le cou , le front 
entiouverts , Ia lèvre coupée et pendante , une des 
mains mutilée : essuyant de l'autre le sang qui lui voile 
les yeux, il aperçoit une femme Laissez-moipasser! lui 
crie-t-il d'un ton menaçant; et cette femme épouvantée 
lui ouvre elle-même la porte; il fuit  à  grands pas; mais 
arrivé dans Ta cour, et au moment  où  il gagne avec 
précaution Ta rue des Fossés-du-Temple, H est arrêté par 
fin capitaine de la garde nationale, le sieur Boguet, et par 

4 
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le sieur Veyssières , garde national. A l'instant on le re-
connaît pour le locataire de l'appartement d'où les coups 
de feu sont partis; on le désigne comme un ouvrier mé-
canicien , connu sous le nom de Girard tout le monde 
sait aujourd'hui que tel n'était pas son nom. 

Arraché à' l'indignation publique , il est conduit au 
poste du Chateau-d'Eau; on le fouille on trouve sur 
lui un instrument redoutable, un fouet à manche de 
bois, armé de trois lanières garnies chacune à l'extré-
mité d'une forte balle de plomb. On trouvé aussi deux 
quittances du loyer de son appartement, un couteau à 
plusieurs lames, un peu de poudre de chasse et quelque 
monnaie ; on lui demande pourquoi il a cette poudre, 
il répond Pour la gloire , révélant ainsi tout d'abord 
le trait dominant de son caractère , cet orgueil effréné 
qui conduit au crime. 

Plus tard, et sur sa déclaration, on a retrouvé au poste 
un poignard en forme de stylet que l'assassin portait au 
moment de son arrestation. 

L'appartement d'où les coups de feu étaient partis 
se composait de trois petites pièces et d'une cuisine. 

Il ne contenait d'autres meubles qu'une mauvaise table, 
quelques chaises , dans la chambre sur le boulevart un 
matelas marqué du nom de Girard, et une paillasse. 

Dans cette même pièce était une machine de grossière 
structure, présentant un plan incliné, montée sur quatre 
pieds en chêne, et sur laquelle étaient rangés vingt-quatre 
canons de fusil ; elle était braquée devant la fenêtre de 
manière à prendre le cortége en écharpe, c'est-à-dire en 
travers et de biais; à la fenêtre pendait une jalousie à 
moitié brisée par la mitraille. 

Dans la cheminée de cette pièce, du feu était allumé: 
un tison, qui sans doute avait servi à mettre le feu aux 
canons, fumait encore au milieu de la chambre. 

Cinq canons avaient crevé; deux étaient déculassés, 
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les vitres presque toutes brisées , le plafond et les murs 
sillonnés par les éclats; de larges traces de sang, ré-
pandues çà et là sur le plancher, témoignaient que l'as-
sassin avait reçu de graves blessures : sans doute la Justice 
divine a voulu qu'il portât de son crime des marques assez 
profondes pour ne pouvoir échapper à fa justice des 
hommes. 

Des recherches exactes firent découvrir sous fa paille, 
dans l'alcôve de fa même pièce, un canon de fusil qui 
n'avait pas de lumière. 

Dans la cuisine étaient quatre morceaux de bois qui, 
s'adaptant aux pieds de fa machine, paraissaient en avoir 
été détachés pour en diminuer l'élévation. On trouva éga-
lement une scie et un maillet qui portait la , trace de coups 
donnés sur une baguette de fer pour charger les armes; 
ces deux objets furent reconnus par un habitant de la 
maison, le sieur Paul, qui les avait prêtés fa veille au 
locataire du troisième étage ; une forte baguette en fer, 
quelques balles, une paire de bas de coton blanc marquée 
J. E, quelques lettres écrites à des dates fort anciennes, 
et reconnues plus tard pour avoir été laissées par un des 
précédents locataires; un morceau de papier portant ces 
mots : Morosini 30554, qui a donné lieu à une longue 
procédure restée sans résultat , voilà ce qu'on saisit dans 
différentes parties du logement. 

Un objet d'une autre nature fixa particulièrement l'at-
tention; c'était un portrait du duc de Bordeaux, avec cet 
exergue ° 

L'auteur d u crime a déclaré qu'il n'avait acheté et placé 
ce portrait dans son appartement, que pour donner le 
change à la justice, et la dérouter. 

Les investigations les plus minutieuses dans les autres 
4. 

Si fata aspera rwnpas, 
Tu 	 eris ! 
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parties de la maison et dans les maisons voisines ne 
produisirent aucun résultat important. 

Peu de m oments après l'attentat, le chef du par-
quet de fa cour royale, accompagné de deux de ses 
substituts, le procureur du Roi et deux juges d'instruc-
tion étaient arrivés sur le théâtre du crime : ces magis-
trats s'empressèrent de recueillir par l'inspection et la 
description des lieux, par l'audition des témoins, par 
l'interrogatoire des personnes arrétées, tous les rensei-
gnements qui pouvaient conduire à la découverte de la 
vérité. 

Le locataire de d'appartement où était placée la ma-
chine, celui qui, sans aucun doute, y avait mis le feu, 
était entre les mains de fa justice; mais se trouvait-il 
seul dans cette chambre au moment de l'explosion? 
C'est ce qu'il était de la plus haute importance de re-
chercher. 

La procédure a suffisamment éclairci ce point : les ha-
bitants de la maison ont déclaré que Girard était entré 
dans sa chambre un instant seulement avant le passage 
du Roi, et quand le tambour, battant aux champs , an-
nonçait l'approche du cortége; il était seul; il rencontre 
la fille de la portière à l'entrée de la maison : Eh bien! 
vous allez donc voir passer votre Roi? lui dit-il; puis il 
monte et allume sa chandelle chez la dame Charles, lo-
cataire, disant qu'il va faire sa soupe. Dans la matinée, 
personne ne l'a demandé; aucun locataire n'a vu monter 
qui que ce soit dans sa chambre. Après l'explosion, per-
sonne n'a pu s'échapper par la porte de son appartement, 
qui, comme on l'a dit , était barricadée. 

Les témoins qui ont aperçu Girard s'enfuir s'accor-
dent à dire qu'ils n'ont vu qu'un seul homme descendre 
par la corde; et à cet égard la déposition de la dame 
Boillot est importante. Habitant sur le derrière de la 



( 29 ) 

maison, elle travaillait près de sa fenêtre, en face de 
la cuisine de Girard. Au bruit des coups de fusil elle 
porte les yeux de ce côté, et presque aussitôt elle voit 
s'échapper par cette corde un homme couvert de sang; 
elle le voit marcher sur le toit dé la maison voisine, puis 
se précipiter dans une fenêtre ouverte de la maison n° 52. 
Cette déclaration établit qu'aucun autre individu n'est 
descendu par cette fenêtre. 

Cependant, presqu'au marne moment, on avait vu plu-
sieurs jeunes gens ,. pâles et effarés , traverser en toute 
hâte la cour de la maison n° 50 , et se diriger vers la rue 
des Fossés-du-Temple. Ils avaient même forcé une porte 
sur leur passage. Parmi eux était un homme blessé; on le 
retrouva bientôt : c'était un nommé Baraton; il déclara 
avoir été atteint sur le côté de la chaussée le plus rap-
proché de la maison n° 50 ; explication qui parut d'abord 
invraisemblable et qui pourtant s'est trouvée vraie : l'ins-
truction a d'ailleurs prouvé que Baraton ne connaissait 
pas Girard. 

Quant aux jeunes gens dont nous venons de parler, s'ils 
avaient des raisons de fuir, il n'en est pas moins certain 
qu'aucun d'eux n'était descendu del'appartement du 
troisième. 

Deux chapeaux gris, trouvés dans cet appartement dès 
les premières recherches, firent supposer la présence d'un 
complice; mais il est' prouvé que l'un de ces chapeaux 
appartenait à Fieschi, et il est possible que l'autre ait 
été apporté dans ia chambre au milieu du désordre in-
séparable d'un pareil événement; il se peut aussi qu'il 
y ait été laissé à la place d'un chapeau noir que Fieschi 
prétend lui avoir appartenu. . 

Toutefois, nous devons le dire, de la déposition de 
trois témoins il paraîtrait résulter que Fieschi n'était pas 
seul dans sa chambre. 
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Le premier de ces témoins est le sieur Boguet; il 
n'a vu, il est vrai, qu'un seul individu descendre par la 
corde; mais c'était, dit-il, un jeune homme, et il n'était 
pas vêtu comme Girard, qu'il a fui-même arrêté. 

Le deuxième témoin , le sieur Lefebvre, sergent de 
ville, déclare qu'il a vu deux individus descendre, l'un 
après l'autre, par fa corde, et s'enfuir sur les toits; Gi-
rard ne serait descendu que le second , portant à fa main 
un canon de fusil qu'il aurait laissé tomber dans fa cour; 
il aurait été précédé par un jeune homme habillé tout 
autrement que lui. 

Le môme témoin soutient avoir revu, quelques ins-
tants après, ce même jeune homme au corps de garde 
du Château - d'Eau; mais il n'a pu le reconnaître dans 
aucun des individus arrêtés à la suite de l'attentat, et 
qui tous lui ont été confrontés. 

Ii est impossible de ne pas remarquer l'invraisemblance 
de cette déclaration : les blessures de Girard, et surtout 
celle de ta main, ne lui auraient certes pas permis d'em-
porter un canon de fusil qui ne pouvait qu'embarrasser 
sa fuite; d'ailleurs on n'en a pas trouvé dans fa cour. 

La déposition du troisième témoin pourrait paraître 
plus grave : c'est celle d'un sieur (Martin,  entrepreneur  de 
peintures; nous devons la citer textuellement. 

«Dans la maison où nous nous trouvons ( n° 50, bou-
«levart du Temple) habite, au premier étage sur le der-
«rière , un sieur Alphonse Baudon, peintre en décors, 
«que j'occupe quelquefois. Me trouvant hier sur fe bou- 
«levart, précisément en face de sa maison , et sur le côté 
«opposé du boulevart , j'y jetais naturellement les yeux 
«pour voir s'il y était, et peut-être aussi avec un désir va 
«gue. d'y venir pour voir passer fa revue par une des fe- 
gnêtres de son escalier donnant sur le boulevart, 
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«Tout à coup, préoccupé de ces idées, j'aperçus lever 
«une Jalousie d'une des fenêtres de fa maison au troi- 
sième étage , et l'éclat du soleil, qui alors donnait en 

«plein sur cette partie du boulevart située au midi, fit 
«briller à mes yeux des objets que je ne pus distinguer; 
«je le pouvais d'autant moins, que fa vue de ces objets 
«était en partie interceptée par trois hommes qui parais-
osaient occupés à regarder à droite et à gauche. Deux de 
«ces hommes avaient des chapeaux gris; ils avaient envi- 
ron cinq pieds deux ou trois pouces , portant des vête- 
ments couleur foncée; l'un d'eux était plus mince que 

«l'autre; le troisième était nu-tête, et m'a paru avoir les 
«manches de sa chemise relevées; je crois que je recon-
« naîtrais un des hommes à chapeau gris. Ces hommes , à 
«raison de l'éclat jeté par les objets qu'ils avaient derrière 
« eux, avaient fixé mon attention, et je tenais les yeux at- 
tachés depuis un instant sur leur fenêtre, lorsque le cri 

«de Vive le Roi! se fit entendre; alors ils quittèrent fa 
«fenêtre , et je vis très -distinctement des canons de fusil 
«rangés en batterie , puis les trois hommes courbés vers 
«l'extrémité , dans fa position d'un artilleur qui pointe 
«un canon ; aussitôt la jalousie tomba et l'explosion se fit 
«entendre » 

Sans attaquer fa véracité de ce témoin , on doit faire 
remarquer combien sa déposition est peu d'accord avec 
les faits constatés par l'instruction. 

Il a vu lever la jalousie : comment admettre que les 
auteurs du crime, au moment même de le commettre, 
eussent eu la témérité de découvrir leur machine, quand 
un rayon de soleil, réfléchi par les canons, pouvait les 
trahir ! 

Trois hommes étaient placés en avant de la batterie 
des canons de fusil, et l'empêchaient de la voir en tota-
lité. Cependant la machine était tellement rapprochée 
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de la fenêtre dont elle tenait presque toute la' largeur, 
que les bouches des canons touchaient à la jalousie; il 
était dès lors impossible à un homme, à plus forte raison 
à trois , de se placer entre la machine et la fenêtre. 

Il faut donc le reconnaître, quand Girard soutient qu'il . 

était seul dans sa chambre, rien ne détruit sa déclaration, 
dans laquelle d'ailleurs il a persévéré. 

L'instruction recueillait en même temps des renseigne-
ments positifs sur les habitudes de Girard, sur l'époque où 
il avait loué son appartement, sur les personnes qu'il fré-
quentait et qui venaient le visiter, sur ses démarches le 
jour manie du crime et les jours précédents. 

L'appartement avait été toué au commencement du 
mois de mars; Girard s'était d'abord présenté seul pour 
le visiter , puis il était revenu avec un homme qu'il 
appelait son oncle, "âgé de GO ans environ, gros, de petite 
taille, vêtu d'une redingote et d'un chapeau gris. Il avait 
arrêté le logement au prix de 300 francs par an ; et payé 
un demi-terme d'avance. Un mauvais lit de sangle, un 
matelas , quelques chaises, ce fut là tout le mobilier qu'il 
apporta; sa femme, disait-ii, devait arriver bientôt, alors 
il achèterait, d'autres meubles, Il se disait mécanicien, 
et en effet, dans tes premiers temps, les locataires cru-
rent remarquer qu'il travaillait de son état. Plus tard il 
fit ce qu'il appelait des plans, un plan de Paris notam-
ment; enfin il cessa de travailler, prétendant qu'il faisait 
trop chaud. Malgré cette inaction , dont l'explication était 
singulière dans la bouche d'un ouvrier, il ne manquait 
pas d'argent; il disait que sa femme lui en envoyait de 
son pays. 

A une époque assez rapprochée de l'attentat, Girard 
passait une grande partie de son temps , soit chez Tra-
vault, marchand de vins, au rez-de-chaussée de la mai-
son n° 50, soit au caffPérinet, qui se trouve dans la marne 
maison, soit enfin au café Baifety, dans la maison voisine, 
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Le soir, pour rentrer chez lui, ii traversait souvent le 
-café Périnet, et passait par une porte de derrière qui don-
nait sur l'escalier de la maison; ii hantait des gens qui ai-
maient à boire; mais, chose -remarquable, il buvait fort 
peu et payait souvent pour les autres. Cette sobriété, 
surtout dans une vie oisive, dénote la volonté de rester 
toujours maître de soi. 

Quinze jours environ avant l'attentat, il demanda avec 
une curiosité marquée au marchand de vin Travault, 
s'il y aurait une revue aux anniversaires de Juillet; une 
fois il dit qu'il n'y avait rien de tel que la république; 
qu'aux États-Unis les enfants mêmes connaissaient leur 
Code, mais qu'en France on était trop ignorant. 

Girard ne confiait jamais sa clef à la portière; il ne 
recevait habituellement que deux hommes , celui qui était 
venu arrêter l'appartement avec lui et qu'il appelait son 
oncle, et un jeune homme de petite taille, portant de 
petites moustaches noires , vêtu ordinairement d'une re-
dingote de couleur foncée, et qui avait dit un jour à la 
portière s'appeler Victor. 

Ce prétendu oncle ( qui, comme on le verra, n'était 
autre que More]) le visitait fort souvent dans la der-
nière quinzaine de juillet; aussi, quand Girard sortait, 
il ne manquait jamais de dire aux portiers où il allait, 
afin qu'ils pussent en instruire son oncle. 

Le jeune homme nommé Victor ( c'est l'accusé Boireau) 
est venu plusieurs fois chez Girard à la même époque, 
et notamment comme l'affirme la demoiselle Salmon, fille 
de la portière, dans la soirée du dimanche 26 juillet; ce 
témoin croit même qu'il est resté quelque temps chez Gi-
rard, et qu'il est sorti avec lui par le café Périnet; la 
fille Salmon ajoute que cette nuit-là Girard ne rentra 

pas. 
Trois femmes furent remarquées pour les visites qu'elles 

faisaient à Girard; l'une, privée d'un oeil et estropiée 
5 
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d'une main, était blanchisseuse; elle ne venait le voir 
que les dimanches. La seconde, signalée comme brune 
et toujours vêtue de noir, avait passé plusieurs nuits 
dans son appartement; ta troisième venait moins souvent; 
elle portait un chapeau, on la disait Lyonnaise. Aucun 
témoin ne put indiquer les noms de ces trois femmes; 
mais on n'a pas tardé à les découvrir. 

Longtemps avant l'attentat, le portier avait vu Girard 
apporter dans son logement de gros morceaux de bois 
équarris , dont il disait vouloir faire un établi de méca-
nicien pour travailler chez lui. A la fin de juillet, Girard 
lui emprunta différents outils , ainsi qu'au sieur Paul, 
locataire , et, pendant plusieurs jours , la demoiselle An - 

drener, qui demeure immédiatement au-dessous, enten-
dit des coups de marteau qui fui parurent tomber sur 
des pièces de bois. 

Le 25 juillet Fieschi fit apporter à son domicile une 
malle fort pesante, et dit au portier , en passant pris de 
sa loge : « Voilà l'avant-garde, ma femme va arriver. » 

Le 2 8 juillet dans la matinée, entre huit et neuf heures, , 

on le vit sortir avec un commissionnaire qui enlevait 
cette malle. 

Tels sont tes faits principaux que les premières inf'or 
mations ont révélés. 

Cependant l'auteur de l'attentat avait été ramené sur 
les lieux, et déjà se révèle son . caractère astucieux et 
opniâtre. Arrêté en flagrant délit et grièvement blessé, 
il ne songe qu'à tromper la justice; son nom, il le cache! . 
ses complices, il n'en a pas ! Mais une série de circons 
tances, dont nous rendrons compte ultérieurement, con-
duisit bientôt sur la trace de ses complices, et en même 
temps écarta le voile dont il voulait s'envelopper. 

La Cour connaît déjà les antécédents de l'accusé par 
le travail lumineux et complet de son honorable rappor 
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teur : nous nous contenterons ici de le résumer en peu de 
mots. 

Joseph-Marie Fieschi est né à Murato, en Corse , le 
3 décembre 1790. 

En 1808, après avoir été berger, il quitta Murato pour 
s'engager dans un régiment corse, et ne sortit du ser-
vice qu'après les Cent-jours : il était alors sergent et dé-
coré de la croix de Naples. 

Détenu en 1816 dans la prison d'Embrun, par suite 
de condamnation judiciaire, sa conduite fut assez ré-
gulière; ce fut là que, malgré la surveillance des gar-
diens, il parvint à se lier avec une femme Petit, qui se 
trouvait aussi dans cette prison. 

La captivité de Fieschi cessa le 2 septembre 1826; il 
travailla d'abord à Villeneuvette, département de l'Hé-
rault, puis à Lodève, chez un sieur Vitalis, depuis le 
mois de décembre 1826, jusqu'en mars 1827. C'est pour 
cela sans doute que, lorsqu'il prenait le nom de Girard, 
il se disait de Lodève; aussi reconnut-il sans hésiter les 
sieurs Vitalis et Captier, négociants de cette ville, lors- 
qu'ils lui furent confrontés. 

A sa sortie de Lodève il habita successivement les 
communes de Sainte-Colombe , de Vaise, de Cataire, 
de Villeurbanne et la ville de Lyon , où il travailla dans 
diverses fabriques. Il était grand parleur, vif et emporté; 
il répétait souvent qu'il n'était pas né pour être ouvrier; 
qu'il n'avait pas toujours été malheureux, et qu'un jour 
on entendrait parler de lui. C'est ainsi qu'il disait à son 

compatriote Gaudio : «qu'il voulait acquérir de la célé- 
«brité par des actions surprenantes, et que son nom passât 
«à la postérité. » 

En septembre 1830 il vint à Paris , et le i i octobre il 
demandait par une pétition au ministre de la guerre, le 
grade de sous-lieutenant dans le service actif : il pré-
sentait, comme titre à cette faveur, une condamnation 

5. 
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prononcée contre lui sous la restauration pour cause 
politique. 

Le 18 janvier 1831 il fut nommé sergent dans le Eì 1° 

régiment d'infanterie de ligne. 
Le 25 du même mois il écrit au ministre pour se 

plaindre de la modicité de la récompense; on fait trop peu, 
dit-il, pour un homme qui a tant souffert pour la liberté! 
Il demande à être admis aux sous-officiers vétérans. 

Une décision du ministre du 15 février 1831, trans-
mise officiellement à la commission des condamnés poli-
tiques, accueille cette demande : Fieschi est reçu comme 
sergent dans la cinquième compagnie des sous-officiers 
vétérans en garnison à Poissy. 

On le voit ensuite , le 17 mars, passer dans la troisième 
compagnie des sous-officiers vétérans en garnison à Paris, 
sur la recommandation de ce même générai Pelet qui, 
plus tard, devait être l'une des victimes de son crime. 

A peu près à la même époque il habite la rue de 
Buffon, et renoue avec la veuve Petit les relations for- 
mées dans la prison d'Embrun. 

Peu de temps après il est attaché comme porteur arc 
journal la Révolution, et connaît particulièrement le sieur 
Lennox, rédacteur en chef de ce journal. On l'appelait 
alors le vétéran républicain. 

Quand il quitta cet emploi, le sieur Cannes, ingénieur 
géographe et inspecteur des eaux de Paris , qui demeu-
rait dans la même maison que lui, le préposa à la garde 
du moulin de Croullebarbe; Fieschi fixa alors son domi-
cile , avec la veuve Petit, rue du Champ-de-l'Alouette. 

Ce fut chez M. Caunes qu'il connut M. Lavocat, direc-
teur de la manufacture des Gobelins; il se parait auprès 
de lui de son prétendu titre de condamné politique; et ce 
fut ainsi que, par son entremise, ii obtint plusieurs fois 
des secours. Ces relations , qu'un sentiment d'humanité 
a porté M. Lavocat à entretenir , ont eu dans ce procès 
un résultat fort important. 
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If a usé de son influence sur Fieschi et a contribué à 
lui faire révéler son crime et ses complices. C'est un ser-
vice signalé rendu par M. Lavocat, une nouvelle preuve 
de son dévouement, déjà si bien connu pour le Roi et 
pour son pays. 

Fieschi parait avoir vivement senti la reconnaissance; 
il disait à M. Lavocat: Je vous ai voué une protection de 
Corse; et, en effet, il le prévint plusieurs fois de mauvais 
desseins formés contre lui; il lui signala notamment ce 
même Morey, aujourd'hui l'un de ses co-accusés. 

Quelques dépositions apprennent ce qu'entendait Fies-
chi par ces mots : une protection de Corse. Il disait à 
M. Baude qui, dans l'exercice de ses fonctions de préfet 
de police , l'avait quelquefois employé comme agent se-
cret : «Quelle que soit la distance qui nous sépare, vous 
« avez un ami en Fieschi, et cette amitié n'est point 
« à dédaigner; si vous avez un grand coup à faire, comptez 
« sur moi. ) 

Il disait à M. Bulos, qui l'avait fait entrer à Paris dans 
la troisième compagnie des sous-officiers vétérans : « A h! 
« Monsieur, vous avez maintenant unfusil et un sabre à 
« votre disposition », et il ajoutait : « Si quelqu'un vous 
« déplaît , vous pouvez avoir recours cl moi. » 

Cependant l'autorité administrative découvrit par 
quelle manceuvreFieschi avait pris part aux secours dont 
jouissaient les condamnés politiques; il avait, à l'appui 
de sa demande, produit des pièces fausses. Il sut toute-
fois se dérober au mandat d'arrêt décerné contre fui le 
25 avril 1834. 

Il se réfugia d'abord chez Morey où il resta deux 
mois environ; puis chez Renaudin, neveu de ce dernier; 
puis enfin chez Pepin où il coucha pendant huit jours , 

et dont il ne quitta la maison que pour aller habiter 
l'appartement du boufevart, lorsque déjà le complot était 
arrêté. . 
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A cette même époque Fieschi, qui se faisait appeler 
Girard au boulevart du Temple, travaillait chez le sieur 
.desage, sous le nom de Bescher. Pour couvrir cette 
fraude, Morey lui avait remis le livret de Bescher, au-
jourd'hui accusé. 

Cette vie aventureuse a développé chez cet homme une 
nature redoutable , pleine des plus étranges contrastes. 
Il est à la fois ardent et dissimulé , capable de tout feindre 
et de tout oser, dévoué à son bienfaiteur, fidèle à une pa-
role donnée, et en même temps d'une immoralité profonde; 
la pensée du crime lui est familière, elle le séduit dès qu'elle 
flatte son orgueil; son orgueil ! Vóilà le trait principal de 
son caractère; c'est parla soif de la célébrité, bien plus que 
par la soif de l'or qu'il faut expliquer son crime. Tu enten-
dras parler de Fieschi, disait-il un jour; tout l'homme 
est dans ce mot. Aussi , avec une telle frénésie, plus un 
forfait se présentait atroce, extraordinaire, capable d'épou-
vanter le monde, plus il devait plaire à Fieschi. A ces traits 
ajoutez une force de corps prodigieuse , une intrépidité 
que rien n'arrête, et vous aurez un instrument merveil-
leusement propre à servir les projets de quiconque saura 
l'employer. 

Le système de défense qu'il adopta tout d'abord con-
firme ce que nous venons de dire. Assumer tout le crime 
sur sa tête , ne le partager avec personne , se le réserver 
tout entier, tel a été le but de ses premiers efforts. 

Cependant l'information marchait; chaque jour elle 
faisait un pas vers la vérité; chaque jour aussi l'opiniâ-
treté de Fieschi fléchissait : il fit un aveu , puis un autre , 
et enfin une confession qu'on peut supposer à peu près 
complète. 

Nous rendrons compte de ces aveux en nous occupant 
des complices qu'ils ont signalés; nous ne parlerons ici 
que de ce qui regarde plus particulièrement Fieschi et 
l'ensemble de l'affaire. 
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Le logement du boulevart du Temple fut foiré pour 
l'exécution du crime. On espérait que le Roi passerait une 
revue le 1 er  mai, à l'occasion de sa fête; aussi, dès fe 
mois d'avril, Fieschi s'occupa de construire la machine. 

A la fin d'avril if acheta le bois au quai de la Rapée, 
chez un sieur Poucheux selon toute apparence; fors de 
cet achat Pepin l'accompagnait; ils payèrent 13 francs 
50 centimes. Le bois, emporté par le commissionnaire 
Chanut, fut déposé chez le sieur Lesage, où. était em-
ployé Fieschi sous le faux nom de Bescher; de là Fies-
chi le porta lui-même chez un sieur Josserand, menui-
sier, rue de Montreuil , qui fe travailla d'après ses indica-
tions; if fui paya pour son salaire 5 francs 50 centimes. 
Vers la fin d'avril, vraisemblablement fe 27, Fieschi, qui 
s'était présenté chez Josserand sous le nom de Girard, 
emporta le bois préparé et sur lequel on lit encore ces 
mots Rue de ktont., qui ont fait retrouver le menuisier. 

La revue du l er  tuai n'ayant pas eu lieu, la confection 
de la machine resta suspendue, et ce ne fut que le - 22 ou 
le 23 juillet que Fieschi commanda au sieur Dubranle, 
menuisier, rue de Crussol, une membrure en chêne, dont 
if indiqua avec précision la longueur, et qu'il emporta; le 
samedi 25 9  il la rapporta pour y faire faire vingt-cinq en-
tailles , dont H donna le modèle au crayon sur un morceau 
de papier. Cette membrure est celle qui supportait les cu-
lasses des canons. 

Le lundi 27 ii fit faire chez fe sieur Pierre, serru-
rier, rue du Faubourg-Saint-Antoine, la barre en fer 
battu, coudée aux deux extrémités, qui supportait les 
culasses , et sur laquelle était placée la traînée de poudre 
qui devait mettre fe feu aux canons. Il était accompagné 
d'un jeune homme ; c'était Boireau. 

Quant aux canons de fusil, l'instruction ne tarda pas 
à découvrir d'où ils provenaient. 

Le 25 juillet, Fieschi, sous le nom d'Alexis, les avait 
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achetés chez le sieur Bury, marchand quincailler, rue 
de l'Arbre-Sec. 

Le marché , pour lequel on était en pourparlers depuis 
plus de quinze jours, avait été conclu le 2 4 juillet; 5 francs 
d'arrhes avaient été donnés. 

Le 25 au matin Fieschi acheta au Temple, au prix de 
12 francs, chez le sieurBaumont, fripier, une malle longue 
de 42 pouces; Morey l'accompagnait. 

Il la fit porter par le commissionnaire Pessain chez 
Bury, y fit emballer les vingt-cinq canons, la mit dans un 
fiacre et se fit conduire rue Boucherat; le cocher demande 
à quel numéro : Va toujours, lui répond Fieschi. 

Les canons furent payés comptant à raison de 6 francs; 
Fieschi, pour gagner la différence, les fit porter sur la 
facture à 7 francs 50 centimes; l'armurier lui donna un 
pistolet de la fabrique de Liège , dont le canon était en 
cuivre. La darne Bury lui fit observer que quatre des ca-
nons n'avaient pas de lumières : il répondit que cela n'y 
faisait rien, que les personnes les perceraient elles-m emes. 

Arrivé rue Boucherat, Fieschi fait arrêter au n° 34; le 
cocher l'aide à porter la malle jusqu'à la boutique du mar-
chand de vin, à l'angle de la rue Charlot et de la rue de 
Vendôme : elle est déposée près de la borne. Il fait 
boire au cocher un verre de vin, le paye et le renvoie. 
Un instant après il fait prendre la malle par le sieur Bau-
chet-Merand, desservant de la place de cabriolets de la 
rue de Vendôme, qui la porte jusqu'à la maison n° 50 du 
boulevart du Temple, et la dépose dans la première pièce 
de l'appartement du troisième étage. Cet homme, étonné 
du poids de ia malle, dit àFieschi: « Cette malle doit con-
tenir ou du fer, ou de l'argent, ou des pierres : » Celui-
ci répond qu'il n'en sait rien, que c'est un envoi de sa 
femme; puis il lui remet huit sous, et le congédie. 

C'est cette même malle que Fieschi enleva de chez lui 
le 28 juillet au matin; mais où l'avait-il déposée ? C'est ce 
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qu'il était fort important de découvrir : on y est arrivé par 
de longues et persévérantes recherches. La découverte de 
la malle a fait connaître à la fois et l'accusé sous son vrai 
nom de. Fieschi, et la complicité de Morey qui fut inuné-
diatement arrêté. 

M® REY. 

Le sieur Meunier, commissionnaire, stationnant au 
coin de la rue d'Angoulême, déclara, le 29 Juillet, que 
la veille, vers huit heures du matin, un homme d'une 
quarantaine d'années s'avait amené bouievart du Temple, 
n°50, au troisième étage; que là il lui avait fait prendre une 
malle en bois noirci, assez grande, recouverte d'une peau 
avec son poil, pesant environ soixante-dix à quatre-vingts 
livres'; qu'il avait paru d'abord hésiter à lui dire où ii 
fallait fa porter, et qu'il avait fini par indiquer le roulage 
de la Rue-Basse. 

Meunier donna le signalement de cet homme, qui se 
trouva être celui de Fieschi. 

Fieschi suivit le commissionnaire , et tournant, tout à 
coup par la rue Charlot, il prit sur fa place de ia rue de 
Vendome un cabriolet portant le numéro 27; ii donna 
huit sous à Meunier, et celui-ci l'entendit dire au cocher : 
«Place Maubert. » Le cocher, à raison du poids de fa malle, 
demanda trente sous pour sa  course  , et Fieschi lui ré-
pondit : « Qu'est-ce que cela te regarde? si je veux t'en 

donner davantage. » La malle fut placée sur le tablier, 
en dehors du cabriolet. 

La. dame Léveque , propriétaire du cabriolet, donna le 
nom et l'adresse du cocher; c'était le sieur Vienot; elle 
dit que le 28 juillet , vers neuf heures et demie du"matin, 
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elle avait rencontré son cabriolet dans la Vieille-rue-du-
Temple; qu'il était chargé d'une malle placée sur le ta-
blier et qu'elle en avait même fait des reproches , le len-
demain matin, au cocher, dans la crainte que sa voiture 
n'eut été trop chargée. Vienot, pour s'excuser sans doute, 
répondit que la malle était très-légère, qu'elle venait d'être 
achetée au Temple. 

Ce cocher , immédiatement interrogé , a confirmé 
tous ces faits, et sa déposition se trouve appuyée de 
celle de Bauchet-Merand, que nous avons rapportée , 
et qui est relative au transport de la malle chez Fieschi. 

Vienot ajoute que l'homme se fit conduire place aux 
Veaux, près du port aux Tuiles, à la porte d'un mar-
chand de vin, rue de Poissy, n° 3; qu'if lui remit trente 
sous , lui fit boire un verre de vin, en lui disant que pour 
lui il n'eu buvait pas; la malle fut déposée près de la porte 
par un commissionnaire appelé à cet effet. 

Vienot a été confronté avec Fieschi; il a reconnu ses 
vêtements; il a cru le reconnaître lui-même, malgré Pap-
pareil qui lui cachait en grande partie le visage. 

Le 29 juillet, Momon, ie marchand de vin dont 
nous venons de parier , a confirmé ces détails et re-
connu sans hésiter l'homme qui, ia veille, vers dix heures 
du matin, avait fait décharger ia malle à sa porte ; il _dé-
signa le commissionnaire qui l'avait aidé;c'était le nommé 
Louis Mary , garçon tonnelier. Mouron ajouta que cet 
homme avait pris la malle sur ses épaules et s'était dirigé 
du c6té de la rue Saint-Victor. Dans la confrontation 
Fieschi a reconnu le marchand de vin. 

Louis Mary a déposé des mêmes faits, en ajoutant 
qu'avant d'emporter .ia malle, et pendant qu'on servait au 
cocher le vin que l'homme avait demandé et payé, celui-
ci s'était absenté pendant trois ou quatre minutes. 

Le jeudi 30 juillet ,, à 4 heures de ('après-midi, l'autorité 
Judiciaire fut avertie que le matin même, à huit heures, 
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une malle avait été enlevée par un commissionnaire de 
la maison rue de Poissy , n° 13, habitée par un marbrier 
nommé Nolland , ancien membre de ia section Romme 
de la société des Droits de l'homme. 

'Volland avoua tout d'abord qu'un des premiers 
jours de fa semaine , un individu qu'il avait connu dans 
la rue de Croulebarbe, environ deux ans auparavant, et 
chez lequel il avait, à cette époque, placé des robinets de 
fontaine, était venu le prier de recevoir en dépt , et 
pour une heure seulement, une malle qui lui appartenait; 
qu'il y avait consenti, et que la malle en effet y avait été 
apportée. Il ajouta qu'en ia laissant cet individu avait dit 
«Dans le cas où le commissionnaire ne viendrait pas la 
«chercher de suite , vous pourrez ia donner sur l'ordre 
«de M. Morey. » Nolland connaissait Morey. 

Le 30 , dans la matinée, un commissionnaire vint 
chercher la malle; Nolland était absent : sa femme re-
fusa de la remettre sans l'ordre de Morey ou de la per-
sonne qui l'avait apportée. 

Le même jour, vers neuf heures et demie, le même com-
missionnaire revint; Il était accompagné de Moray. Dès 
lors , Nolland n'hésita pas à remettre Ia  malle; le com-
missionnaire la chargea sur ses crochets. 

La déposition de ia femme Nolland fut conforme à 
celle de son mari, et ses souvenirs plus précis encore; car 
elle déclara que c'était le mardi matin que la malle avait 
été apportée par l'homme de la rue Croui ebarbe. 

N olland, confrontée t er  août avec Fieschi, le recon-
nut pour celui qui lui avait apporté la malle dans la 
matinée du 28 juillet : c'était bien, ajouta-t-il, le même 
homme qu'il avait vu deux ans auparavant rue Croulle-
barbe , vivant avec une femme dont ia fille était borgne. 

Nolland fut arrôt é. On le conduisit rue Croullebarbe, 
afin qu'il désignát fa maison qu'avait occupée Fieschi; 
à l'extrémité de cette rue ii indiqua bientôt la maison 

6. 
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et même le logement où il avait placé des robinets ; c'était 
celui de Fieschi. 

Au même instant, Camille .Branville , blanchisseuse, 
habitant une maison voisine, et Ia  femme Ramangé, 
journalière, déclarèrent que l'homme qui avait occupé 
cet appartement s'appelait Fieschi ; qu'il devait être 
Corse; qu'il était d'une taille peu élevée, de l'âge de 34 
à 35 ans; qu'il avait les cheveux et ia barbe de couleur 
brune, et un accent méridional, assez marqué. Ces témoins 
firent égaiement connaître le nom et le signalement de la 
femme Petit, qui habitait alors avec Fieschi, ajoutant 
qu'elle avait avec elle, à cette époque, une fille bor-
gne, âgée de 14 à , 15 ans, qui devait être aujourd'hui à la 
Salpêtrière ou dans un autre établissement de bienfai-
sance. 

Dès lors plus de doute sur le véritable nom de l'auteur 
de l'attentat. 

Deux points importants dans cette partie de ia procé-
dure appelaient encore les investigations de la justice; 
c'étaient la découverte de la malle et ie rôle qu'avait joué 
Morey. 

Le commissionnaire qui, par les ordres de ce dernier 
avait enlevé, ie jeudi matin, ia malle apportée par Fieschi 
chez "Volland, fut reconnu par celui-ci sur le pont de 
la Tournelle; c'est le nommé Dubromet. 

Cet homme fut conduit dans le quartier où Morey lui 
avait fait déposer la malle. Le 3 août, après d'assez 
longues recherches, ii reconnut 'qu'il l'avait portée rue du 
Long-Pont, n° il, au quatrième étage, chez Nina Las-
save; c'était la fille de cette femme Petit, concubine de 
Fieschi; elle avait succédé au rôle de sa mère. 

Cette jeune fille fut immédiatement arrêtée; on saisit 
dans son logement la m_ alle qu'on cherchait. 

On trouva sur Nina une somme de 39 francs 95 cen-
times; on trouva aussi un billet écrit de sa main; après 
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beaucoup d'hésitation elle déclara qu'il était destiné à 
Morey, il est ainsi conçu 

«Vous êtes prié de ne plus aller voir Nina, elle n'exżs-
«tera plus dès ce soir; elle laisse dans sa chambre la chose 
«dont elle est dépositaire : voilà ce que c'est que de l'a-
«voir si vite abandonnée. Adieu. Après ma mort arrivera 
« ce qui pourra. 

La malle était ouverte; Dubromet déclara la recon-
naître pour celle qu'il avait apportée ; elle renfermait 
des effets d'habillement de peu de valeur , à l'usage 
d'homme et de femme, trois pians de Paris et plusieurs 
rasoirs. 

Les deux premiers interrogatoires de Nina, quoique 
pleins de réticences, révélèrent néanmoins trois circons-
tances fort graves. 

La malle saisie chez elle appartenait ä Fieschi, elle avait 
été apportée par un commissionnaire, accompagné de 
Morey. 

Morey l'avait déterminée à partir pour Lyon , en lui 
promettant 60 francs pour son voyage. 

C'était Morey qui, se faisant passer pour son oncle, 
avait loué pour elle le logement de la rue de Long-Pont, 
où elle avait été arrêtée. 

Ces révélations si importantes, Nina les a développées 
dans ses interrogatoires ultérieurs dont voici un résumé 
fidèle en ce qui concerne Morey. 

Fieschi -avait positivement défendu à Nina de venir 
le voir le lundi 27 juillet. Cependant elle quitta fa 
Salpêtrière vers midi ; mais, ne  voulant pas enfreindre 
cette défense, elle le fit prévenir par la portière qu'il 
la trouverait rue Meslay , n° 63, chez la demoiselle 
Agarithe : la portière lui répondit que Fieschi était 
chez lui avec son oncle , c'est-à-dire avec un vieux 
monsieur qui ne le quittait pas, et qui avait défendu qu'on 
laissât monter personne. Nina se rendit, en effet, chez 
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Agarithe; mais , ne la trouvant pas , elle revint, vers 
une heure et demie, sur le boulevart du Temple, du côté 
des théâtres et à quelque distance du nd 50; elle aperçut 
Fieschi attablé avec Morey, sous la tente d'un café oì'is 
buvaient de la bière; Fieschi, l'apercevant lui-môme, vint 
à elle et laissa Morey seul à la table. Dans la conversa-
tion qui s'engagea entre eux, Fieschi lui dit qu'il ne pou-
vait la faire monter chez lui; qu'il lui était impossible de 
quitter Morey,  et lui promit d'aller la rejoindre chez An-
nette Bocquin, peut-être dans dix minutes, peut-être dans 
trois heures. 

Fieschi a confirmé tous ces détails, non pas de suite, 
mais lorsqu'il s'est décidé à dire la vérité. Quant à Mo-
rey, il a constamment nié ;  à l'en croire, il n'aurait môme 
pas vu Fieschi ce Tour-là. 

Nina déclare qu'elle avait été recommandée à Morey 
par Fieschi. Le mercredi 29, persuadée que celui-ci était 
mort, elle se rend chez Morey : celui-ci feint d'abord de 
ne rien savoir; mais bientôt, renonçant à ce rôle, il bride 
en sa présence un portefeuille appartenant à Fieschi, 
lui recommande un silence absolu envers sa femme, et 
l'invite à aller l'attendre á Ia  barrière du Trône; elle s'y 
rend , et Morey ne tarde pas à la rejoindre; il la con-
duit hors la barrière chez un traiteur; c'était-là , lui 
dit-il, qu'il avait dîné quelque temps auparavant avec 
Fieschi, et que, la veille, il l'avait attendu longtemps, 
parce qu'il devait fuir de ce côté après l'attentat. Morey 
fit alors à Nina les plus graves révélations , que l'instrue 
tion a complétement vérifiées. 

Pour faire apprécier la foi due à ce témoin si impor-
tant, nous rapprocherons ses déclarations des documents 
de l'instruction et du système de défense adopté par 
Morey. 
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DÉCLARATION DÉ NINA. 

Morey me dit qu'à onze heures .(le 28 juillet), ii avait 
rencontré Fieschi au grenier d'Abondance , venant 
de porter sa malle; qu'il lui avait dit : Comment! vous 
êtes encore là? et que Fieschi lui avait répondu : On ne 
bat pas encore, j'ai le temps d'arriver chez moi. Fieschi 
ne fut pas plus tôt arrivé que Ie Roi passa. 

Fieschi confirme cette déclaration; il prétend seule- 
ment que ce n'est pas auprès du grenier d'Abondance 
qu'il a rencontré Morey, mais près de chez lui, dans une 
rue qui donne rue des Fossés-du-Temple, à l'endroit où 
Morey devait l'attendre pour fuir avec lui aussitôt après 
l'attentat vers la barrière Montreuil. 

La présence de Morey, dans un pareil lieu et à un pareil 
moment, est un fait de la plus haute gravité ; les déclara-
tions de lieux et celle de Fieschi sont corroborées par le 
sieur Burdet, domestique de M. Punis, qui, l.e 28 juillet, 
à la même heure, a vu Morey, qu'il connaît parfaitement, 
dans la rue des Fossés-du-Tempie; Morey paraissait venir 
du côté de la Bastille; il marchait doucement, et jeta un 
coup d'oeil sur un atelier de menuiserie en décors. 

L'instruction prouve d'ailleurs que Fieschi n'est rentré 
chez lui qu'un instant avant le passage du Roi; et, dans 
l'un de ses interrogatoires où il a avoué ce fait, ii déclare 
qu'il craignait quelque indiscrétion de la part de ses 
complices, et que par ce motif il n'a voulu rentrer chez lui 
que pour le moment de i'éxécution. . 

DÉCLARATION DE NINA. 

J'ai dit à, Morey : Quel malheur est arrivé ! Il y a eu 
beaucoup de victimes : on dit que ce pauvre général 

« .Mortier était si bon. Ti me répondit que le générai Mor 

« 

« 
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« tier était une canaille comme les autres; alors je lui dis : 
• C'est bien mal s'y prendre : pour tuer une personne, 
« vous en avez tué cinquante. Moi, qui ne suis qu'une 
• femme, si j'avais voulu tuer Louis-Philippe, j'aurais 
« pris deux pistolets, et, après avoir tiré dessus, je me serais 
« tuée. Il me dit : Soyez tranquille, il ne perdra rien pour 
« attendre , et ii descendra la garde. 

Ces confidences d'un tête-à-tête, révélées par Nina, 
n'ont pu être vérifiées par l'instruction; mais ce qui leur 
donne du poids, c'est d'un côté le fanatisme républicain 
de Morey, le complot contre la vie du roi où il fut im-
pliqué en 1816; de l'autre, le caractère désintéressé du 
témoin. Nina n'a aucun motif pour accuser injustement 
Morey: au contraire , elle en a reçu quelques services. 

DÉCLARATION DE NINA. 

« Je lui demandai comment Fieschi, qui n'était pas 
« mécanicien , avait fait pour arranger cette machine 
« comme cela; if me dit : C'était moi qui avais tracé le 
« pian; i1 n'y a qu'un instant que je l'ai déchiré; sans cela, 
• je vous l'aurais montré. » 

Un pian de la machine a d'abord été fait sur le papier, 
mais Fieschi prétend ravoir dressé lui-même, pendant qu'il 
était chez Morey. Il ajoute qu'il n'avait pas eu d'abord 
la pensée d'en faire usage contre la vie du Roi; après 
l'avoir colorié, ii le remit à Morey, en lui disant Voilà 
qui vous aurait été bon dans les barricades ! Morey 
l'examina et répondit : Ce serait meilleur pour Louis-
Philippe! Il garda fe pian et fe communiqua à Pepin, 
en lui demandant de l'ouvrage pour Fieschi. 

Pepin fut frappé du parti qu'on pouvait tirer de cette 
machine, et c'est à cette occasion que Morey conduisit 
Fieschi chez fui. « Voilà, lui dit-il, un homme qui peut 

exécuter ce projet, soit par son adresse et son aptitude, 
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« soit par son courage; c'est un homme dont je puis ré-
« pondre : je le connais depuis longtemps. » Pepin,  regar-
dant Fieschi comme un condamné politique, lui dit : Aloi 
aussi, je suis patriote! Ils déjeunèrent tous trois en-
semble. 

C'est ainsi que se formèrent , par l'intermédiaire de 
Morey, les relations de Fieschi et de Pepin, relations 
que nous verrons bientclt se développer : comme on le 
voit, elles eurent dès le principe l'attentat pour but. 

DECLARATION DE NINA. 

«Je dis à Morey  ; C'est donc Fieschi qui a chargé 
«tous ces fusils ? Il me répondit : Non , il n'en a chargé 
«que trois , et ce sont précisément ceux-là qui l'ont 
«blessé; H a voulu s'en méler, il n'y entendait rien; 
«c'est moi qui ai chargé tous les autres; j'y ai Ois des 
«lingots, et les fusils étaient bourrés de manière à ne 
«pas manquer le coup; je lui demandai s'il n'avait pas 
«passé la nuit avec Fieschi; il me dit J'en ai passé une 
«partie.» 

Morey, très-bon tireur, comme il s'en vante lui-méme, 
est habitué à manier le fusil; tout en repoussant cette dé-
claration de 'Vina, il reconnaît qu'il a pu dire que , si 
plusieurs canons ont crevé, c'est qu'ils étaient mal char-
ges; dans son opinion , une charge trop forte ne peut 
jamais faire crever un fusil, lorsque le plomb porte exact,e-
ment sur la poudre et que la  charge ne laisse aucun vide. 

Après avoir longtemps nié que Morey eût chargé les 
fusils, Fieschi finit par en convenir : il déclara que, le 
26 juillet, Morey lui avait apporté les balles , les che-
vrotines et la poudre ; que le 27 au soir il était revenu; 
qu'alors ils s'étaient mis tous deux à charger les ca-
rions ; que lui Fieschi mettait la poudre , et que Morey 
faisait entrer de force les balles avec une baguette de 
fer. Les canons chargés étaient immédiatement placés sur 

7 
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la machine. Fieschi ajoute que Morey le quitta vers 
neuf heures et se rendit chez lui en cabriolet. 

La demoiselle Anclrener, qui habite au-dessous du 
logement qu'occupait Fieschi, dépose qu'à une époque 
voisine de l'attentat, et notamment le lundi 27 au soir, 
elle entendit cogner sur du bois et remuer des planches 
dans le logement supérieur. Elle ajoute que le même 
jour, à sept heures et demie , elle vit dans l'escalier, avec 
Fieschi, un homme de 50 ans environ, que l'on disait son 
oncle, et qui détourna la tête quand il passa près d'elle. 

DÉCLARATION DE NINA. 

« Comme j'avais laissé sur la cheminée de Fieschi 
« des lettres à moi adressées par mon fière, je dis à 
«Morey que je craignais que ces lettres n'indiquassent 
«mon adresse et ne me fissent arrêter, si elles étaient 
«trouvées; il me répondit : Soyez tranquille , la veille 
«de l'événement je les ai fait brûler par Fieschi, ainsi 
«que les autres papiers qu'il avait, même un papier 
« auquel if tenait; j'ai insisté pour qu'il le brûlât aussi 
«et il a fini par y consentir en disant : Oui, vous avez 
«raison, cela ne me sera plus bon à rien.» 

Dans son interrogatoire du 18 août, à l'époque où 
Fieschi dissimulait encore la complicité de .Morey, il 
reconnut que le 26 ou le 27 juillet au . soir il avait brûlé 
chez lui une assez g rande quantité de papiers et de lettres; 
mais il prétendit qu'iI était seul alors. Il a reconnu plus . 

tard que Morey était chez lui et avec lui dans la soirée 
du 27, et qu'ils brûlèrent ensemble ses papiers; il a même 
avoué cette circonstance particulière qu'il s'était décidé 
à brûler deux lettres d'un sieur Junot, son ami, aux-
quelles il tenait beaucoup. 

DÉCLARATION DE NINA. 

«Mores m'a dit que Fieschi était seul dans sa chambre 
«quand ii avait mis le feu à la machine; il ajouta 
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«C'est bien malheureux que l'affaire n'ait pas réussi ; si 
elle avait réussi, vous seriez devenue riche; vous auriez 

«au moins 20,000 francs maintenant; on aurait fait une 
«souscription pour Fieschi; elle aurait été bientôt rem-
«plie ; c'était chose convenue. 

En discutant la déposition du sieur Martin, nous 
avons -établi que Fieschi était seul dans sa chambre au 
moment de l'explosion; nous ne reviendrons pas sur ce 
point. 

En nous occupant de l'accusé Boireau, nous le verrons, 
la veille de l'attentat, manifester aussi de grandes espé-
rances de fortune pour le lendemain; Fieschi lui-même, 
tout en protestant qu'il n'a pas agi pour de l'argent, 
ne dissimule pas cependant que des promesses de cette 
nature lui avaient été faites, dans l'intérêt de Nina, par 
Pepin et par Morey. 

DÉCLARATION DE NINA. 

«Après le dîner, nous nous sommes en ailés; Morey a 
«Jeté au coin d'un mur des balles qu'if avait dans sa 
«poche : je vois encore l'endroit; il m'avait dit de l'atten-
«dre , c'était hors la barrière. » 

Le samedi 8 août, un commissaire de police fit une 
recherche en présence de Nina; et, à l'endroit indiqué 
par elle hors la barrière Montreuil, il trouva sous des 
feuilles sèches , au pied d'une haie, un sac de toile con-
tenant soixante-six balles et une chevrotine. 

Ces balles sont exactement du même calibre que celles 
qui ont été employées par Morey pour la charge des ca-
nons : ce fait si grave a été constaté de la manière la plus 
certaine : des canons, comme on l'a vu, ont été trouvés 
sur la machine encore chargés; ils ont été déchargés 
lors d'une expertise ordonnée à cet effet, et les balles 
extraites ont présenté cette similitude parfaite que nous 
venons de signaler. 

7., 
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DÉCLARATION DE NINA. 

«Morey me dit : Je vous remettrai une malle qui ap-
«partient à Fieschi; elle est chez un de mes amis; je n'ai 
«pas voulu l'avoir chez moi; elle aurait pu me compro 
«mettre. Je lui dis que j'avais laissé chez Fieschi ma 
«robe de laine , et que je ne savais pas si elle était dans 
«la malle; il me répondit qu'elle y était. 

Nous savons que la malle avait été déposée par Fies-
chi chez Nolland, ami de Morey, et membre comme 
lui de la section .gomme de la société des Droits de 
l'homme. Nous savons également qu'elle ne devait être 
livrée et qu'elle ne le fut en effet que sur l'autorisation 
de Morey, qui la fit porter chez Nina le jeudi 30 Juillet. 

Il importe de remarquer que Morey annonce d'avance 
à Nina ce que renferme la malle; preuve évidente qu'il 
Pavait vu remplir. 

DÉCLARATION DE NINA. 

«Avant de nous séparer, nous sommes allés pour louer 
«une chambre : nous en avons trouvé une pour 8 francs; 
«nous avons donné 20 sous d'arrhes. Il me dit d'y porter 
«mes effets, et de venir ensuite le rejoindre sur le parvis 
«Notre-Dame; mais bientôt il réfléchit que c'était une 
«maison garnie, que je pourrais étre découverte, et qu'il 
«valait mieux perdre nos arrhes. Nous avons cherché 
«une autre maison et trouvé un cabinet rue de Long-
« POLI t.» 

Il a été constaté, en effet, que le mercredi, 29 juillet, 
Morey et Nina arrêtèrent un logement rue de Fourcy-
Saint-Antoine, n° 5 , chez le sieur Adam, marchand de 
vin logeur, et qu'après avoir donné 20 sous d'arrhes ils se 
retirèrent, mais q°a'ils n'y revinrent pas; ils ont été re-
connus par le logeur. 
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DÉCLARATION DE NINA. 

«Sur le parvis Notre-Dame , Morey m'avait dit : Je 
« n'ai pas trouvé la malle; tout le monde était sorti; mais 
«je vous l'apporterai demain à neuf heures. H est venu 
«le lendemain jeudi , en apportant la malle; il a payé le 
«loyer de la quinzaine; il a donné 6 francs, et m'a remis 
«15 francs pour moi.» 

Morey s'est en effet présenté chez JValland le mer-
credi dans la soirée, pour faire enlever la malle par le 
commissionnaire qui l'accompagnait, mais tout le monde 
était sorti; et ce fut seulement le lendemain dans la matinée 
qu'il revint avec le même commissionnaire, à qui il fit 
porter la malle rue de Long-Pont, au domicile de Nina. 

DÉCLARATION DE NINA. 

Je croyais que Fieschi était mort : je vis sur le journal 
«qu'il ne l'était pas. Morey me dit : Malheureusement il 
« n'est pas mort, mais c'est égal, il n'aura jamais besoin 
« de ses effets; vous pouvez les vendre, seulement H ne faut 

pas que ce soit à Paris. Il me dit ensuite que sous deux 
« ou trois jours if m'apporterait 60 francs pour aller à 
«Lyon, où j'ai un frère. Je lui dis : Mais ce n'est pas I ce 
« que vous avez promis à Fieschi; vous lui avez promis 
« d'avoir soin de moi, et quand vous m'aurez donné ces 
« 60 francs, vous serez débarrassé de moi. Il me répondit 
« alors qu'il ne me laisserait h Lyon qu'un an ou deux , 
« jusqu'à ce que tous ces bruits-'Ià soient tout-à-fait passés, 
• et qu'ensuite je reviendrais.» 

Morey a reconnu qu'il avait engagé Nina à partir pour 
Lyon, et qu'if fui avait promis 60 francs pour son voyage. 

DECLARATION DE NINA. 

« Jliorey revint le soir ; la malle était ouverte depuis 
• onze heures du matin; je lui donnai les livres qu'elle 
« renfermait et qu'il m'avait prié de Iui réserver : il y 
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• avait quatre volumes, trois intitulés la Police dévoilée, 
« et le quatrième de la Femme ; il y avait aussi un carnet 
«que Morey a emporté : ce carnet était vert avec un dos 
« rouge; il contenait des adresses sans aucun nom; on y 
• lisait écrits à la plume ces mots : bois, l3 francs; c'est 
« le bois de la machine; et plusieurs autres objets, mate- 
• las, couvertures ; je lui dis que j'allais déchirer les 
« feuilles écrites ; il me dit : « Il a écrit partout, même 
« sur le dos, il n'y a pas moyen; je l'emporte et je m'en 
« débarrasserai; quant aux livres, ils n'entreront pas chez 
« 1H0I. )) 

Dans son interrogatoire du 19 août, Fieschi a déclaré 
qu'il y avait dans sa malle trois volumes de la Police dé-
voilée, et un volume de la Femme, par Virey, le tout 
relié , plus un petit carnet couvert en carton contenant 
la note de quelques dépenses, et particulièrement celle de 
son foyer. 

Morey a nié obstinément qu'il eût vu et surtout qu'il 
eût emporté les livres et le carnet; il avait à le -nier le plus 
grand intérêt, tant était grave le fait allégué par Nina ! 
Cependant on a fouillé la fosse d'aisance de la maison qu'il 
habitait, et on y a trouvé le carnet de Fieschi. Bien plus, 
sur ce carnet se remarquent toutes les indications données 
d'avance par Nina. Les livres n'ont pas été trouvés, et 
c'est ce qui achève de confirmer sa déclaration, car Morey 
lui avait dit : «qu'il se débarrasserait du carnet, et que, 
• quant aux livres, ils n'entreraient pas chez lui. » 

Il faut faire sur les déclarations de Nina cette remar-
que générale et importante, qu'avant les interrogatoires 
où elles sont puisées , Mina, alors inculpée, était tenue 
au secret, que Fieschi y était de son côté, que par suite 
aucun rapport, aucune intelligence n'a pu s'établir entre 
eux: lors donc qu'on voit leur témoignage s'accorder sur 
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des faits aussi graves, on doit nécessairement les tenir 
pour vrais. 

La culpabilité de Morey nous paraît démontrée; ré-
sumons en peu de mots les charges qui s'élèvent contre 
lui. 

Ses relations avec Fieschi sont établies; il le logea chez 
lui pendant deux mois environ, à l'époque où celui - ci 
quitta le moulin de Croullebarbe et fut poursuivi par 
lit J ustice. 

Morey appartenait à la société des Droits de l'homme; 
il était membre de la section Rornme dont Pepin était 
chef; souvent il manifesta, en présence de Fieschi, les 
veut-Ex les plus atroces : tantôt il aurait voulu tenir le Roi 
au bout de son fusil à cent cinquante pas , sûr qu'il était 
de ne le pas manquer;_ tantôt il regrettait que sa posi-
tion de fortune ne lui permit pas de louer la maison 
la plus voisine du Corps législatif; il l'aurait minée, di-
sait-il, jusque sous la salle des séances, pour Ia  faire 
sauter au moment où le Roi serait venu ouvrir la session; 
inspiration fanatique qui rappelle la célèbre conspiration 

des poudres sous Jacques r. 
C'est Fieschi qui a inventé Ia  machine; mais c'est 

Morey qui a conçu l'idée de l'employer contre la vie du 
Roi; c'est lui qui en a présenté le plan à Pepin; lui qui 

a mis Pepin en rapport avec Fieschi; lui enfin qui a dé-

terminé Pepin à faire les avances nécessaires. 

Quand Fieschi cherche un logement pour fa consom-

mation du crime , Morey l'accompagne et lui donne ses 
conseils. C'est lui qui visite d'abord avec Fieschi un loge-
ment bouíevart des Filles-du-Calvaire , et le détourne 
de l'arrêter; c'est lui qui, toujours avec Fieschi, ayant 
trouvé le logement du bouíevart du Temple, et le jugeant 
convenable ( l'événement a montré qu'il ne se trompait 
pas), le loue au commencement de mars; car, nous l'avons 

dit , c'était au 1cr mai, jour de la fête du Roi, que ł 'ex.écu- 
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Lion du crime avait d'abord été fixée : elle ne fut remise 
an_( fêtes de Juillet que lorsqu'il fut certain qu'il n'y aurait 
pas de revue ee Jour-ià. Ce compagnon assidu de Fieschi, 
qui ne le quitte pas dans ces importantes démarches, se 
fait passer pour son oncle, afin d'expliquer ses fréquentes 
entrevues, comme il se donne ailleurs pour l'oncle de 
Nina Lassape. 

Fieschi achète chez Bury les canons de fusil; Marey 
fournit les arrhes. 

Fieschi achète chez Beaumont la malle pour emporter 
les canons; Morey  l'accompagne dans cet achat et paye 
la malle. 

C'est Morey qui, le 26 juillet, apporte chez Fieschi 
la poudre , les lingots et les balles; c'est lui qui , le 27, 

charge les canons, au moins pour le plus grand nombre, et 
de ceux qu'il a chargés pas un seul, dit-il, n'a dû crever. 

Après le crime, l'assassin va fuir si la main de la Pro-
vidence ne l'arrête; qui voyons-nous prêt à favoriser sa 
fuite? C'est encore Morey; il l'attend rue des Fossés-
du-Temple pour le conduire à la barrière Montreuil; il 
lui a procuré d'avance le passe-port de Bescher, passe-
port pour lequel il a servi de témoin avec Vayron, 
membre de la société des Droits de l'homme, chef de 
ia section des Gueux. 

Après l'attentat, Morey s'occupe à en faire disparaitre 
les traces ; le 29,  il se débarrasse des balles qui lui 
restent, et les cache soigneusement dans une haie. 

Le 30, il fait enlever de chez Nolland la malle dé-
posée par Fieschi, et la fait porter chez Nina; il prend 
les livres et le carnet de Fieschi, pour les détruire; 
mais toutes ces précautions deviennent inutiles; Morey 
a près de lui un témoin qu'une main invisible semble y 
avoir placé tout exprès polar assurer le chê.timent des 
coupables ; une sorte de fatalité le pousse à révéler á 
Nina les préparatifs du crime , ce qu'il a voulu , ce qu'il 
veut encore , et 1Vina, n'obéissant qu'à sa conscience , a 
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fini par révéler à la justice tout ce que lui avait appris 
Morey. 

En présence de tels faits, qu'on se demande si Morey 
est le complice de Fieschi? La réponse ne saurait être 
douteuse. 

PEPIN, 

Les premiers éléments de l'instruction n'avaient gra-
vement compromis que trois individus : Fieschi, Morey et 
Poireau; mais comme on les voyait à peu près dépourvus 
de ressources, et que l'exécution du crime avait néces-
sité des dépenses assez fortes , on en concluait avec cer-
titude qu'ils avaient au moins un complice. 

Le nom de Pepin fut prononcé pour la première fois 
par le sieur Fournier, tailleur; celui-ci déclara , le 5 août, 
qu'un sieur Perrève, docteur en médecine, l'avait chargé 
de confectionner quelques effets d'habillement pour 
un individu qu'il lui avait adressé. Fournier ajouta 
que l'homme envoyé par Perrèpe s'était présenté chez 
lui sous le nom d'Alexis, et lui avait dit de remettre 
les effets chez le sieur Pepin , épicier, rue du Faubourg-
Saint-Antoine 7  no i ; Fournier représenta une lettre, si-
gnée Alexis, portant le timbre de la poste, à la date du 
3 juin. Cette lettre était de Fieschi, qui prenait alors 
quelquefois le nom d'Alexis. 

Le sieur Valade-Bernard, ouvrier chez Fournier, dé-
posa qu'il avait porté les effets chez Pepin, où ils 
avaient été reçus pour le compte d'A lexis, par une dame 
que tout annonce être la dame Pepin. Fieschi a reconnu 
toutes ces circonstances. 

Dans son interrogatoire du 7 août, Nina déclare que, 
le 28 juillet, aussitôt après l'attentat, elle s'était rendue 
chez Pepin, parce qu'elle avait souvent entendu Fieschi 

s 
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parler de lui , comme d'un ami intime qu'il consultait sur 
toutes choses ; Fieschi l'avait prévenue d'ailleurs, dès le 
mois d'avril, que, s'il lui arrivait malheur, Pepin aurait 
soin d'elle. Elle ne trouva que la dame Pepin, qui lui dit 
ne connattre ni Fieschi, ni Girard, ni Bescher; c'est alors 
qu'elle s'adressa à Morey. 

Fieschi , ajouta Nina , avait dans les derniers temps 
plus d'argent que de coutume; c'étaient, disait-il, des 
amis qui lui en donnaient; elle lui demanda si c'étaient 
des francs-maçons; il l'engagea à ne pas s'inquiéter, as-
surant qu'il n'en manquerait jamais. 

La justice ne tarda pas à connattre que Pepin était lié 
avec Fieschi et avec Morey; d'abord Nina déclara que 
Fieschi lui avait dit que son ami Pepin était un républi-
cain condamné pour les affaires de juin; d'un autre côté 
on sut que Pepin était lié avec Morey; on le sut par nu 
sieur Renaudin, neveu de ce dernier, qui, quatre mois 
environ avant l'attentat, avait vu Pepin dîner chez Morey; 
on apprit encore qu'ils appartenaient l'un et l'autre à la 
même section de la société des Droits de l'homme. 

Fieschi, dans l'embarras d'expliquer certaines dépenses 
qu'il avait faites, et diverses circonstances révélées par 
l'instruction, ne tarda pas à prononcer lui-même le nom 
de Pepin, en évitant toutefois, avec une réserve marquée, 
d'articuler aucun fait de complicité. 

Il avoua d'abord que, vers le mois de février, après 
avoir quitté le domicile de Morey, il avait couché plu-
sieurs nuits chez Pepin; bientôt il fut forcé de reconnaître 
qu'il avait reçu de lui une somme de 120 ou de 130 francs 
pour payer les canons de fusil, mais il entoura cette dé-
claration de quelques précautions qui, tout en annonçant 
les mauvais desseins de Pepin, éloignaient cependant 
toute idée de participation à l'attentat. « Je lui ai recom- 

mandé , disait-il, d'être assez discret pour ne pas m'in-
« terroger sur l'usage auquel je  destinais cette somme, 
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« et comme H insista, je  lui dis que je désirais armer un 
« certain nombre de Corses, afin que, s'il arrivait quelque 
• chose, nous fussions tous ensemble. » 

Ces renseignements annonçaient déjà une assez grande 
intimité entre ces deux hommes; bientôt les preuves de-
vinrent plus évidentes. Fieschi reconnut que, vers le mois 
de mars, il avait dîné chez Pepin, non plus secrètement, 
mais avec quelques personnes qu'il désigna. De ce nom-
bre étaient Morey et le sieur Recurt, ex-membre du co-
mité central de la société des Droits de l'homme, l'un des 
accusés d'avril, qui , transféré de Sainte-Pélagie dans une 
maison de santé, avait abusé de cette faveur pour se rendre 
à ce dîner. 

Le 24 août, Fieschi alla plus loin encore, et révéla 
certaines paroles de Pepin, qui étaient de véritables pro-
vocations : « Je ne sais, dit-il , si Pepin voulait me sonder, 
«mais, quand j'étais chez lui quelquefois, et qu'il y avait 
«dans les journaux, notamment dans le Réformateur, un 
«article un peu solide contre le Gouvernement , il me le 
«montrait et me disait : Est-ce qu'on ne trouvera pas 
«quelqu'un pour lui f ...... un coup de fusil? Il y en a 
«tant qui, pour un billet de 1,000 francs, se sont fait 
«condamner aux galères à perpétuité , et il n'y aura pas 
« un homme pour délivrer le pays d'un brigand comme 
«celui-là! » 

Pepin savait que Fieschi prenait les faux noms de 
Bescher et de Girard; Fieschi l'a déclaré dans son inter-
rogatoire du 29 août. 

Le 28 août, Pepin fut arrété; il s'était jusque-là dé-
robé aux recherches de la justice; et, ce qui prouve sa 
participation au complot, môme avant l'attentat il s'était 
occupé des moyens d'assurer sa fuite. Dans la perquisi-
tion faite à son domicile , on saisit quelques armes de 
guerre , un reçu de 30 francs pour une souscription 
en faveur du journal la Trib -ctne, deux lettres du sieur 

8.  



60 ) 

Vaillant , gérant du Pilori, qui priait Pepin de lui 
prêter quelque argent pour soutenir son journal; enfin , 
une reconnaissance de 50 francs pour un prêt fait à ce 
même individu. 

Interrogé le jour mame de son arrestation, Pepin pré-
tendit ne pas connattre Fieschi, au moins sous ce nom; 
mais il convint de ses relations avec Morey; il avoua 
que celui-ci lui avait présenté un patriote poursuivi, en 
l'invitant à lui procurer une place; il croyait même se 
rappeler que cet homme se nommait Becher ou Be -. 
chot; sur tous les autres points il opposa des dénéga-
tions obstinées. 

Dans la nuit du 28 au 29 août, Pepin, conduit à son 
domicile pour assister à une perquisition, parvint à trom-
per la surveillance des agents préposés à sa garde, et 
s'évada. 

A toutes les époques, avant sa première arrestation 
comme après son évasion, Pepin cherchait les moyens 
de quitter la France. 

Ce fut dans ce dessein qu'il chargea un sieur Collet, 
meunier, demeurant à Thorigny près Lagny, d'aller 
prendre conseil de deux personnes qu'il lui nomma. 

Collet vint au bureau du National; il y trouva le 
sieur Bergeron, attaché à la rédaction du journal (le 
même qui, en 1832, fut traduit à la Cour d'assises pour 
tentative d'assassinat sur la personne du Roi ) ; Collet 
n'hésita pas à l'instruire de l'objet de sa visite. Un sieur 
Estibal se trouvait là aussi , c'était le beau-frère du sieur 
Bichat, qui , frappé de plusieurs condamnations judi-
ciaires comme ancien gérant de la Tribune, était parvenu 
à s'y soustraire; Bichat fuyait comme Pepin les recher-
ches de la justice. Cette identité de position détermina 
Bergeron à mettre Estibal en rapport avec Collet. 

Estibal et Bergeron promirent à Collet de s'occuper 
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de l'affaire, et, en effet, quelques jours après ils se ren-
dirent tous deux à Lagny, pour conférer avec lui; à 
quelque temps de là, Estibal revint à Lagny pour voir 
Pepin ; il le vit , et lui proposa un passe - port pour la 
Belgique; Pepin refusa par crainte de l'extradition. 

On lut dans le National du 15 septembre : « On dit que 
«M. Pepin, réputé complice de Fieschi, et qui s'est em- 
« barque, le 6, à bord du bateau à vapeur le prince d'O- 
«range, à Dunkerque, est arrivé à Rotterdam. » Pe- 

pin était probablement l'auteur de cet article , car la mi-
nute en a été trouvée dans ses papiers. 

Le 22 septembre, il fut arrêté de nouveau à la ferme de 
Belesme près Lagny, chez le sieur Rousseau , où Collet 
l'avait conduit. Il avait sur lui 880 francs en or, et 100 fr. 
en argent : on saisit dans ses effets trois cartes du dépar-
tement de l'Aisne, un volume des oeuvres de Saint-Just, 
une note de sa main contenant l'itinéraire de Paris à 
Dieppe et de Lagny à Boulogne - sur-Mer, et une lettre 
signée de lui, adressée au rédacteur du Messager des 
Chambres, dans laquelle il annonçait l'intention de se 
constituer prisonnier le samedi 26 septembre , à sept 
heures du soir. Les faits qui précèdent démontrent assez 
que cette lettre, ainsi que celle qu'il avait adressée à M. le 
Président de la Cour des Pairs et à M. le Procureur gé-
nérai, pour leur annoncer son projet de se constituer pri-
sonnier, n'avaient au contraire pour objet que de détour-
ner les recherches de la justice. 

L'instruction cependant avait produit contre Pepin des 
charges accablantes : déjà nous en avons signalé une partie 
en nous occupant de Fieschi et de Morey; nous allons 
les résumer et les compléter. 

Fieschi, comme nous l'avons dit, avait communiqué à 
Morey le plan de la machine : à cette vue, Morey conçut 
la pensée de s'en servir contre le Roi; il dit à Fieschi: 
«Si j'avais assez de fonds, je fournirais aux dépenses né- 
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cessaires. » Peu de temps après, Morey communiqua 
le plan à Pepin; celui- ci en fut enthousiasmé , et dit: 
« Si l'homme est solide, on pourrait faire les dépenses 
«nécessaires; moi je les ferais. » Morey fit connaître à 
Fieschi les dispositions de Pepin et alla le voir avec lui: 
Pepin, pour mieux comprendre la machine, voulut en 
voir un modèle en bois; il chargea Fieschi de l'exécu-
tion : celui-ci fit en effet ce modèle chez le sieur Barthe, 
menuisier. Le plan de la machine étant approuvé, Pepin 
voulut savoir ce qu'elle coûterait : après quelques instants 
de réflexion, Fieschi présenta un devis d'environ 500 fr. 
Pepin promit de faire cette dépense. 

II fallait trouver un logement favorable à l'exécution. 
Pepin chargea Fieschi de cette recherche, et lui donna 
asile pendant huit ou dix nuits. Lorsque le logement du 
boulevart du Temple fut trouvé, Pepin le vint voir; il 
consentit à payer les meubles que lui demanda Fieschi, il 
fui remit à cet effet une somme de 130 francs environ. 

Ces faits se passaient vers la fin de février et dans les . 

premiers jours de mars; le 8, Fieschi vint occuper le Io-
gement. 

Au commencement d'avril Pepin se rendit avec fui au 
quai de fa Ripée; ils achetèrent ensemble ie bois pour 
la construction de la machine; Pepin remit à Fieschi 
trois pièces de 5 francs pour le payer; le marchand ren-
dit à Fieschi 30 ou 32 sous. Sur cette démarche de Pe-
pin la déclaration de Fieschi est aussi affirmative qu'elle 
peut l'être: il l'appuie des détails les plus circonstanciés; 
il désigne le costume que portait Pepin, celui qu'il por-
tait lui-même. 

Le bois étant acheté, on s'occupa des canons de fusil; 
Pepin déclara qu'il pourrait s'en procurer par une per-
sonne qu'il ne fit pas d'abord connaître; bientôt il nom-
ma Cavaignac, président du comité central de la société 
des Droits de l'homme, détenu à Sainte-Pélagie; celui-ci 
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était lié, disait- il, avec un individu qui avait des fusils 
à sa disposition. 

La revue du 1cr mai ne devant pas avoir lieu, Pepin 
ne fit alors aucune demande à Cavaignac; il fut convenu 
qu'on, attendrait les fêtes de juillet. 

C'est au milieu de ces pourparlers pour les fusils que 
Pepin dit à Fieschi qu'il allait, toutes les semaines, à 
Sainte-Pélagie, au moyen d'une permission obtenue sous 
un nom étranger; qu'il avait d'ailleurs besoin de voir 
Cavaignac, qui lui devait 500 fraücs. Toutes les fois que 
Pepin revenait de la prison, il s'entretenait du complot 
avec Fieschi. Celui-ci lui demanda un jour s'il avait mis 
Cavaignac dans la confidence. Non , répondit Pepin, 
mais voulez-vous que je le fasse ? Fieschi lui dit que cela 
n'était pas nécessaire; il présuma toutefois , par la ré-
ponse même de Pepin, que déjà la confidence était faite: 
«C'est ma pensée, dit-il dans un de ses interrogatoires, 
«et je  crois que c'est pour ce motif qu'a été résolue l'é- 
vasion de Sainte-Pélagie, puisqu'elle a eu lieu peu de 

«jours avant les fêtes : ma pensée, à moi, au sujet de 
«Cavaignac, de Guinard et des autres évadés , est que, 
«s'ils ne sont pas sortis de France au moment de leur 
«évasion, c'est qu'informés par Pepin de ce qui devait 
«se passer, ils devaient rester à Paris pour attendre l'é- 

vénement. » 
A l'appui de cette déclaration, et pour mieux établir 

les relations de Pepin avec les détenus d'avril, Fieschi 
entre dans quelques détails que nous croyons utile de 
rapporter : « Un soir , dit-il, en allant chez Pepin, vers 
«la même époque, je le rencontrai sur le boulevart; il 
«était en blouse et accompagné d'un autre individu ; 
«l'ayant reconnu, je l'arrêtai : ii me dit qu'il allait con-
<<duire le jeune homme avec lequel il était, jusqu'au Jar-
(din-Turc, et qu'il me retrouverait en revenant. Effec- 
tivement, il me rejoignit peu de moments après , et 
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« me dit : Est-ce que vous ne connaissez pas ce jeune 
homme ? Je répondis que non : C'est , me dit-il , le 
f

• 

ils d'un député. Il avait été mis en prison dans l'af- 
« faire d'avril ; son père, avec lequel il est brouillé, lui 
« a cependant envoyé 600 francs, dont il n'a pas voulu 
« user , et qu'il a remis à Cavaignac pour acheter des 
« fusils. Je sus encore de Pepin que le jeune homme 
• était musicien,_ et qu'il allait au Jardin-Turc pour voir 
« s'il ne pourrait pas y être employé. Je puis encore ajou 
• ter , comme preuve des visites que Pepin faisait à Sainte- 
« Pélagie, qu'un jour il m'engagea à l'aider à y porter un 

panier de vin ; le panier fut rempli chez lui : il y avait 
une ou deux bouteilles d'eau-de-vie , outre le vin. Je ne 

• voulais pas passer le pont d'Austerlitz , ne me souciant 
« pas d'être rencontré de l'autre côté de la rivière , où 
• j'étais très-connu. Cependant, sur ses instances, j'osai 
« aller jusqu'en face de la porte de la prison , où je le 
• laissai. Peu d'instants après, il me rejoignit dans la rue 
« de la Clef, en face de la porte d'entrée de la Dette. Il 
« avait encore son panier , et il me dit que les détenus 
« venaient d'être transférés au Luxembourg, et qu'il n'avait 
« pu le laisser. Nous le déposâmes, en conséquence , chez 
« Morey , où nous étions convenus d'aller, après qu'il 
« aurait terminé sa visite à Sainte - Pélagie. Le panier 
« resta chez Morey jusqu'au jour où il fut porté au 
• Luxembourg. » 

Fieschi affirme qu'à l'approche des fêtes de juillet, Pe-
pin lui déclara qu'il avait demandé à Cavaignac les 
vingt-cinq fusils, en le priant de ne pas l'interroger sur 
l'usage qu'il en voulait faire : Cavaignac avait promis les 
fusils , et Pepin lui écrivit un jour sous un nom supposé, 
pour savoir s'il pouvait définitivement compter sur la 
remise prochaine des 25 francs, parce que l'homme n'at-
tendait que cela pour partir; Fieschi ajoute que le mot 
francs, voulait dire fusils. 
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Cependant Cavaignac ne tint pas sa promesse; et Fies-
chi se chargea d'acheter les canons de fusil; Pepin en 
paya f e prix. 

Morey, et plus encore Pepin < manifestent la crainte 
que fe feu ne puisse âtre mis simultanément aux 
vingt - cinq canons; pour lever ce doute, un rendez-
vous est pris au cimetière du Père - Lachaise; Pepin 
apporte un briquet phosphorique , Fieschi un mètre, 
Morey sa poudrière. Une traînée de poudre , de fa 
mame longueur que celle qui devait âtre étendue sur 
les lumières des canons , est répandue à terre. « Pepin, 
• dit Fieschi, allume une allumette et cherche à mettre 
«le feu; mais il se tenait à une telle distance, en tendant 
« le bras et en allongeant fe corps, qu'il était impossible 
« qu'il atteignît la traînée; alors je fui pris l'allumette 
« des mains et je la mis au milieu; la poudre brûla, et 
• nous filmes persuadés que la chose se ferait aussi 
« promptement que nous pouvions le désirer. Après cette 
• expérience , nous allâmes tous trois déjeuner à la bar- 
« Fière Montreuil, chez le Sr Bertrand, restaurateur. 

Quelques jours avant l'attentat, les canons étant ache-
tés, mais non livrés, Fieschi, Pepin et Morey convien-
nent de se .réunir sur un chemin qui conduit à la gare 
d'Ivry , derrière fa Salpétrière. Ifs s'y trouvent et se ren-
dent sous une arche du pont d'Austerlitz; ils récapitulent 
les dépenses faites jusqu'alors : Pepin et Morey con-
viennent de les supporter par moitié. Fieschi, qui rap-
porte ce fait, en donne pour preuve qu'en se rendant au 
lieu indiqué if rencontra un nommé Caillot qui avait 
servi avec lui dans les sous-officiers vétérans. Celui - ci 
confirme le fait de la rencontre. 

Le lendemain de cette réunion, dans la soirée, Pepin 
fait remettre à Fieschi, par Morey, les 187 francs 50 cen-
times, prix des vingt-cinq canons de fusil, portés sur fa 
facture à 7 francs 50 centimes. 

9 
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Pepin s'engage à passer.; à cheval , le 27 au soir, sur 

le boulevart, en face de la fenêtre de Fieschi, afin que 
celui-ci prenne le point de mire et ajuste sa machine : 
Pepin charge .poireau de le remplacer, et à cet effet 
il lui prête un cheval. 

Nous venons de présenter dans leur ensemble les faits 
à la charge de Pepin, tels qu'ils résultent des déclarations 
de Fieschi; l'instruction s'est attachée à vérifier ces dé-
clarations : nous devons en faire connaître les résultats; 
mais afin d'éviter des redites , nous ne nous occuperons 
pas des faits déjà établis ou de ceux qui doivent l'être 
ultérieurement. 

Pepin possède à Paris , rue du faubourg Saint-Antoine, 
no 1, un magasin d'épiceries; accusé, en 1832, lors des 
événements des 5 et 6 juin, d'avoir tiré, de sa maison, 
sur les gardes nationaux, et d'en avoir tué plusieurs, 
il fut acquitté, le 1 6 juin, par le conseil de guerre devant 
lequel il avait été traduit. Malgré cette décision de la jus-
tice, il paraît que, dans le quartier habité par Pepin, 
son innocence a trouvé des incrédules; car, dans ses in-
terrogatoires, il se plaint, à plusieurs reprises, d'avoir 
failli devenir, depuis cette époque, la victime de l'effer-
vescence populaire; il explique même son évasion, dans 
la nuit du 28 au 29 août, par la crainte de se trou-
ver en présence de quelques groupes qui auraient pu 
mettre sa vie en danger. 

Quoi qu'il en soit , Pepin professait ouvertement des 
opinions très-exaltées; l'instruction constate ses relations 
étroites avec un grand nombre d'individus notoirement 
voués aux plus funestes doctrines; elle constate également 
les sacrifices pécuniaires faits par lui à la cause répu-
blicaine. Pepin a fait partie de la société des Droits de 
l'homme, il était chef de Ia  section .gomme du 12 e  arron-
dissement; Morey et Nolland en étaient membres; Pes-
cher appartenait au même arrondissement, comme chef 
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de la section Marat; il est assez remarquable que ce soit 
encore au 12e arrondissement qu'ait appartenu la section 
Louvel. 

Pepin a avoué cette qualité de chef de section, sans 
doute parce qu'il a su que les archives du comité centrai 
de la société des Droits de l'homme, saisies, lors du procès 
d'avril, en la possession du secrétaire Berrier-Fontaine, 
ne laissaient aucun doute à cet égard. On remarque parmi 
les pièces saisies un procès-verbal rédigé et signé par 
lui , où il rend compte au comité , à la date du 20 décem-
bre 1833, d'une séance ducollége du 12e  arrondissement, 
qu'il avait présidée; on lit dans ce procès-verbal « Le ci-
« toyen Pepin demande au comité quelques exemplaires 
« du règlement et des écrits, pour former des sections à 
« la gare d'Ivry. » Il avait en effet un établissement à la 
gare, et cette demande , qu'il adresse au comité, rappelle 
une déclaration de Fieschi qui, dans l'un de ses interro-
gatoires , signale à la gare d'Ivry un atelier de charpen-
tiers, où se trouve une vingtaine de jeunes gens armés 
et décidés à tout. On voit ¿ aiement dans te procès-ver-
bal de cette séance, présidée par Pepin, un dépouillement 
de scrutin pour la nomination d'un membre du comité cen-
trai; le résultat en est favorable à ce même Recurt que la 
procédure nous montre dînant chez Pepin avec Morey 
et Fieschi. Ce procès-verba.l constate encore les proposi-
tions faites par Vayron, chef de la section des Gueux, 
qui plus tard concourut avec Morey à procurer à Bescher 
le passe-port nécessaire à la fuite de Fieschi. 

Une autre pièce, datée du 5 janvier 1834, offre encore 
cette coïncidence remarquable de la nomination simul-
tanée de Pepin et de Vayron, en qualité de commissaires 
de la société des Droits de l'homme pour la loterie pa-
triotique. 

Si l'instruction établit le fanatisme républicain de Pe-
pin , elle prouve également, en dépit de ses efforts , ses 

9. 
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relations intimes avec Fieschi, et le but coupable de ces 
relations. 

Dans son premier interrogatoire, il nie positivement 
connaître Fieschi; et lorsqu'on lui parie d'un individu 
que lui aurait présenté Morey, il feint d'en avoir à peine 
gardé le souvenir; son nom ne lui est pas présent; il 
ignore s'il pourrait le reconnaître. Cependant il est prouvé 
qu'il connaissait Fieschi sous son vrai nom, et aussi sous 
les faux noms d'Alexis, de Bescher et de Girard. 

Le sieur Collet, son ami, celui qui protégea son éva-
sion , déclare lui-môme que , peu de jours après l'atten-
tat, Pepin vint lui demander un asile; qu'il assista à un 
déjeuner où se trouvaient les sieurs Cosson, Chaudet, 
Leblanc et Barbieri ; que la conversation tomba natu-
rellement sur l'événement du 28 , et que Pepin n'hésita 
pas à dire qu'ayant appris par les journaux les relations 
de Morey avec l'assassin, il croyait connaître cet homme: 
C'est sans doute ;  dit-il, un nommé Bescher que j'ai vu 
chez lui et qu'il a amené chez moi. Pepin ajouta que 
l'assassin ne ressemblait en rien aux portraits publiés. 
Le sieur Collet, dans ce môme interrogatoire, est forcé 
de reconnaître qu'il s'est trouvé chez Pepin avec Fieschi, 
qu'on lui présenta sous le nom de Bescher. 

Pepin lui-môme fut bientôt obligé d'avouer certains 
faits qui démontrent l'intimité de ses relations avec 
Fieschi, et confirment pleinement les déclarations de ce 
dernier. 

Par exemple, d'après Fieschi, Morey servit d'intermé-
diaire entre lui et Pepin; et Pepin reconnaît avoir logé 
Fieschi pendant plusieurs nuits. 

Nous avons vu que Pepin s'était engagé à faire toutes 
les avances nécessaires à la construction de la machine, 
sous la condition que Morey lui en restituerait la moitié. 
Nous , ne chercherons pas à expliquer les légères varia-
tions qui existent dans les interrogatoires de Fieschi sur 
ia quotité des sommes reçues par lui ou sur leur desti- 
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nation; elles ont peu d'importance, et même jusqu'à un 
certain point elles prouvent la sincérité de Fieschi : car 
celui qui ment se tient strictement dans son mensonge. Le 
seul point important, c'est qu'il soit établi que Pepin a 
donné des sommes d'argent assez fortes à Fieschi, tandis 
que Pepin, qui sans doute sentait les conséquences d'un 
tel fait, l'a constamment nié. 

Le carnet de Fieschi a été retrouvé, comme nous 
l'avons dit, dans ia fosse d'aisance de Morey ; sur ce 
carnet figurent un assez grand nombre de chiffres, et 
Fieschi a déclaré ne pas pouvoir les expliquer tous; mais 
il en est sur lesquels ii a donné les renseignements les 
plus précis; ainsi, relativement aux chiffres 15, 40 , 20 9  
Fieschi a dit que le chiffre 15 marque le prix du bois 
brut de la machine, payé par Pepin; le chiffre 40, le 
prix du loyer de sa chambre, y compris le sou pour 
livre du portier, et le chiffre 20, la somme donnée par 
Morłey pour la malle et les arrhes des canons de fusil. 

Mais il est sur ce carnet une énonciation qui a d'au-
tant plus fixé l'attention, qu'elle y est répétée trois fois 
ce sont les chiffres 218 50 : Fieschi a déclaré que ces 
chiffres exprimaient la sommé de 218 francs 50 centimes, 
qui lui avait été remise par Pepin pour diverses dépenses 
et notamment pour l'achat de son mobilier; et comme 
preuve de la vérité de ses paroles, il a avancé que cette 
même somme avait été inscrite en sa présence par Pe-
pin Iui-même sur l'un de ses registres, que non-seule-
ment la somme y avait été inscrite, mais fa cause de la 
dépense; Fieschi donne une désignation détaillée du 
registre; il est couvert, dit-il, en papier . bleu gomme"; il 
indique même l'endroit de la page où l'inscription devait 
se trouver; c'est dans le haut d'une page, dit-iI;-enfin il 
ajoute que l'inscription était ainsi conçue :remis à M. B es-
cher 218 50. 

Certes, si une telle déclaration', si nette et si précise, 
est verifiée, ce sera une charge irrésistible contre Pepin. 
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Sur cette révélation de Fieschi, Pepin est interrogé 
il nie obstinément qu'il ait jamais fait sur ses registres 
aucune inscription semblable à celle indiquée par Fieschi, 
il va plus loin; il prétend ne lui avoir jamais remis 
pareille somme ni sous le nom de Bescher, ni sous aucun 
autre nom. Interrogé spécialement sur le fait qu'il aurait 
remis à Fieschi une somme de 130 francs environ pour 
l'achat des meubles qui devaient être placés dans le loge-
ment du boulevart, il répond « Je prends Dieu et le 
«Ciel d témoin que cela est faux.» 

Mais bientôt les livres de Pepin sont saisis; on les 
examine avec soin, et sur l'un d'eux, couvert en papier 
bleu gomme, on trouve au haut d'une page deux lignes 
ratuś  ées, mais encore lisibles, ainsi conçues 

Plus pour bois, loyer . 68 50 
ensemble 218 50 

M. Bescher 	 15 0 0 

Ainsi se trouve confirmée la déclaration si importante 
de Fieschi. 

On demande des renseignements à Pepin sur cette 
découverte dont il avait si énergiquement nié la possi-
bilité; cette question lui est faite en présence de Fieschi 
qui est confronté avec lui, et qui soutient avec force la 
vérité de toutes les déclarations qu'il a faites précédem-
ment; Pepin répond : « Je ne reconnais pas ces sommes 
«pour avoir été données à Fieschi pour un usage comme 
«cela; e... dans ce moment-ci je ne me rappelle pas pour 
«quel objet ce compte a été fait , peut-être m'en souvien- 
«drai-je plus tard .•••: » puis pressé de questions, il ar- 
rive , dans son embarras, à méconnaître pour ainsi dire 
son_ écriture; il dit «En effet, cette écriture ressemble 
«assez à la mienne, mais je ne pourrais pas affirmer 
«qu'eIle soit la mienne. » 

Un tel système de défense confirme évidemment l'ac-
cusation ; on ne peut douter que Fieschi n'ait reçu de 
Pepin les sommes mentionnées tout à la fois sur le re- 
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gistre et sur le carnet , et qu'elles n'aient été remises 
pour l'usage criminel que Fieschi a indiqué. 

Les faits qui viennent d'être développés démontrent la 
culpabilité de  Pepin; il a pris une part active et directe au 
complot; et quant  à  l'attentat , c'est lui seul qui en a rendu 
la  réalisation possible , en se chargeant de toutes les dé-
penses ; en effet, il paye le loyer de l'appartement sur le 
boulevart et le mobilier de Fieschi ; il paye le bois de la 
machine, le salaire des ouvriers pour sa construction ;  il  
paye les canons de fusil; l'expérience de Ia traînée de 
poudre est faite en sa présence , if y prend part ; c'est 
par lui et par son influence que Boireau entre dans le 
complot; c'est lui d'abord qui doit passer  à  cheval devant 
Ia fenatre de Fieschi ; mais, comme  il  voit un danger dans 
cette démarche , il envoie Boireau à sa place, et lui prête 
l'un de ses chevaux ; Pepin, est donc tout  à la fois l'un 
des auteurs du complot , l'un des complices de l'attentat. 

Toutes ces charges, confirmées par les divers documents 
du procès , avaient été révélées par Fieschi , et lorsque 
Monsieur le Président de Ia Cour lui demanda s'il per-
sistait dans ses déclarations, répondit : 

« Oui, Monsieur, j'ai longtemps hésité; j'avais un cauche- 
/ « mar qui etouffait, je voulais me purger, je me suis enfin 

« décidé à tout dire, non pour faire des victimes, mais pour 
rendre hommage  à la  vérité : je n'ai demandé ma grâce ni 

a vous, ni  à  personne , et personne ne me l'a promise. » 
Le système de défense de Pepin peut se résumer en 

quelques mots : aux faits articulés avec précision par Fies-
chi, ses réponses diffèrent selon le caractère de ces mames 
faits. Si Fieschi parle d'une circonstance connue de lui 
seul ou de l'un de . ses complices, Pepin répond par une, 
dénégation sèche; si , au contraire, Fieschi avance un fait 
qui puisse s'établir par des preuves étrangères , Pepin, 
tout en repoussant ce qui pourrait l'inculper, avoue ce 
qu'il craint de voir établi par des témoins ou par des 
écrits. Ainsi , lorsque Fieschi déclare qu'il s'est rendu 
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avec Pepin chez Poucheux pour y acheter le bois néces-
saire à la confection de la machine , Pepin nie seulement 
la destination , du bois acheté , mais il convient qu'if a pu 
se rendre chez Poucheux avec Fieschi, et qu'il serait pos-
sible que le marchand et son garçon de chantier le recon-
nussent ; ainsi , lorsque Fieschi parle de la demande de fusils 
faite à Cavaignac par Pepin, celui-ci avoue ses visites 
iL Sainte-Pélagie et son entrevue avec Cavaignac, mais 
il nie le but de cette visite; ainsi, lorsque Fieschi affirme 
que Pepin écrivit à" Cavaignac pour lui rappeler la pro-
messe des vingt-cinq fusils , et se servit de ces mots conve-
nus, vingt ou vingt-cinq francs, Pepin avoue qu'il a pu 
écrire à Cavaignac et lui parier même d'une somme de 
vingt ou vingt-cinq francs demandée par un patriote, 
mais il nie avoir voulu parier de fusils; enfin , lorsque 
Fieschi parle de l'expérience de la traînée de poudre et du 
déjeuner à ia barrière Montreuil, Pepin nie l'expérience 
faite et le but de Ia  réunion, mais il avoue le déjeuner chez 
Bertrand avec Morey et Fieschi. 

Cependant si , dans ses réponses, Pepin a quelquefois 
fait preuve d'une certaine habileté , dans ses confronta-
tions avec Fieschi il est resté comme écrasé sous le poids 
des charges. Dès ses premiers interrogatoires , il demande 
une confrontation, il l'appelle de tous ses voeux, dit-il; 
et lorsque la marche de. l'instruction rend cette mesure 
possible , et qu'il se trouve en présence de cet homme 
qu'il devait confondre, il n'a rien à lui répondre; il ne 
sait que gémir et se lamenter : et tel est l'ascendant que 
Fieschi prend aussitôt sur lui qu'on ne peut l'expliquer 
que par la puissance de la vérité. 

Après cette première confrontation, Pepin demande à 
se préparer avant de paraître de nouveau devant son ac-
cusateur: Cet homme lui fait peur, dit-iI.Il sollicite enfin 
lui-même cette entrevue qu'il a longtemps retardée; il 
demande l'autorisation d'interpeller Fieschi, . et lorsque 



( 73:) 

celui-ci persiste avec fermeté dans ses déclarations, Pepm 
n'a pas une seule objection à lui faire; c'est fui qui inter-
roge, et il ne fait que s'attirer des réponses qui l'accablent! 
C'est fui qui voulait être accusateur, et jusqu'à ses paroles 
elles-mêmes, tout vient l'accuser; en sorte que ces con-
frontations , longues et nombreuses, n'ont eu d'autre 
résultat que de démontrer l'étroite intimité de ces deux 
hommes et leur complicité profonde. 

I3OIREAU. 

Le 27 juillet 1335 , la veille de l'attentat, à onze heures 
et demie du soir, le commissaire de police byonnet 
adressa à M. le Préfet de police la lettre suivante : 

• Monsieur le Préfet, 
« Un honnête fabricant, électeur, père de famille, et 

«qui désire n'être pas nommé, est venu ce soir me trou-
ver à l'Opéra, où j'étais pour la surveillance de la répé- 

«titian du ballet de file des Pirates, et m'a dit que des 
«conjurés- avaient préparé une nouvelle machine infer- 
nale pour attenter, demain , aux jours du Roi, pendant 

«sa revue sur les boul .evarts; que cette machine était pla- 
cée à la hauteur de l'Ambigu. 

« On croit qu'il s'agit d'un souterrain pratiqué dans 
«quelque cave avancée sous les boulevarts, et où des ton-

neaux de poudre ont été introduits. 

• Un ouvrier en bronze, travaillant dans un atelier si- 
«tué rue Neuve-des-Petits-Champs , n° 31 , et où il est 
«seul, ou bien avec un second seulement pour travailler, 

10 
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«a reć u pendant Ia journée la visite de plusieurs con- 
«jurés richement vêtus. Cet ouvrier est abondamment 
«pourvu d'argent depuis quelque temps. Comme  il  s'est 
«vu presque surpris par l'un des commis, il lui a dit: 
«Prenez  gar(leà  vous, vous étes mort si vous dites un 
«mot. Je  V. 	bien vous dire d'engager votre père cl ne 
opas aller ci la revue. Vous estes le seul en dehors de la 
o conjuration qui en ayez vent; s'il m'arrive quelque chose, 
«vous pe'rirez de la main des conjure's. 

• Cet ouvrier, ni aucun autre, ne couche au n° 31. Cet 
«atelier, et celui du n° 27 9  même rue, appartiennent à 
«M. Vernert, fabricant de bronze, demeurant rue du 
«Faubourg-Poissonnière n° ; personne ne couche la 
«nuit dans ces deux ateliers, si ce n'est, peut-être, un 
«homme de peine. 

« L'homme qui a travai1l6 à la machine infernale dont 
«H s'agit y a, dit-on, mis beaucoup de temps; c'est un 
«6vad6 des bagnes ou libéré; on le dit très-ingénieux. 

« L'ouvrier est un républicain qui a déjà été arrêté et 
« qui a subi quelques mois de prison; il  es.t  petit et blond, 
(bier' vku, mais on n'a pu nous dire ni son nom ni sa de-
«meure, ni même le numéro de M. Vernert. 

« Le forçat a beaucoup d'argent. Nous n'avons pu en 
«savoir davantage. 

Nous avons prié le déclarant d'aller chez lui et de 
«nous obtenir de plus amples renseignements; il craint 
«beaucoup pour son fils qui est le commis de Ia maison 
«noe 27 et 31. 

«Nous avons envoyé notre inspecteur  à sa porte pour 
«attendre eu dehors qu'il -vînt remettre un bi llet contenant 
« ce que nous lui demandions; if nous répond, à onze heures 
«et demie 9  que, son fils n'étant pas rentré, il n'a pu obtenir 
«ce que nous désirions. 

«Ces renseignements nous paraissant importants, nous 
«nous empressons de les transmettre á M.  le Préfet , en 
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«ajoutant que demain, à sept heures , les conjurés doivent 
«se réunir dans un lieu qui n'est connu que d'eux. 

«Je suis avec respect, Monsieur le Préfet, etc., etc. 

« Dy nnet. 

«27 juillet, onze heures et demie du soir.» 

Cette lettre , qui contenait des révélations si impor -

-tantes, n'est que le développement d'une note remise le 
même jour dans la soirée au commissaire de notice par 
le sieur Suií eatt père; cette note est ainsi conçue : 

«Rue Neuve-des-Petits-Champs , n° 31, succursale du 
n° 27 (même rue), chez un marchand de bronze (M. Ver- 

«vert), est un ouvrier qui a reçu aujourd'hui quantité de 
«visites de personnages trop bien vêtus pour sa, classe. 

«Cet ouvrier, qui est seul, ou second, dans l'atelier du 
«D° 31, est un républicain qui a déjà subi plusieurs mois 
«de prison;;  il a de l'argent, il en reçoit de gens riches. 

«II a fait la confidence à un commis de la maison, que 
«demain, lors de la revue du Roi, sur les boulevarts, à la 
«hauteur de l'Ambigu-Comique , il, y aurait explosion 
«d'une seconde machine infernale. On croit que depuis 
«quelque temps (par quelque cave) on a pratiqué un sou-
«ter. raie dans lequel on a place de la poudre à laquelle 
«serait mis le feu lors du passage du Roi. 

«L'homme qui travaille depuis longtemps à cette ma, 
«chine est un échappé des bagnes ou libéré, auquel on 
«attribue beaucoup de talent en: ce genre. Ce soir il a dú y 
«avoir une réunion, à sept heures, des conjurés. Celui des 
«hommes , le mieux vêtu , qui sont venus le voir aujour- 

d'hui lui a bien recommandé de ne pas manquer d'être 
«au rendez-vous de demain., à sept heures- dis matin.» 

fo. 
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A une heure du matin, M. le préfet de police, averti 
par la lettre du commissaire Dyonnet, donna ordre 
d'arrêter immédiatement l'ouvrier en bronze qui lui avait 
été signalé : avant cinq heures du matin, son nom est 
indique par Suireau père; mais , malgré les plus actives 
recher ches, Boireau ne put être arrêté qu'après l'at-
tentat. 

Suireau fils connaissait, dès le 27 Juillet, le jour, le 
lieu du crime et le mode d'exécution; il y a plus, il con-
naissait l'assassin, ou du moins il savait que c'était un 
,condamné libéré, un homme audacieux et capable de 
tout. 

Qui donc a -donné à Suireau ces notes si précises et 
pins tard si completem ent vérifiées ? 'Tout démontre que 
'c'est Boireau lui-même. 

En effet , les renseignements parviennent à l'autorité 
dès le 27 au soir. Or, de deux choses l'une : ou Sui-
?eau fils a• revu la confidence d'un des complices de l'at-
tentat , ou bien ( hypothèse ridicule !) il aurait deviné, 
Te 27 , tout ce qui devait arriver Te 2 8 ; ii aurait deviné 
l'attentat avec tous ses détails, la machine infernale , le 
lieu, l'auteur du crime ! 

Suireau fils n'a donc pu recevoir ces détails que d'un 
homme parfaitement initié au complot. Cet homme , 
il l'a nommé dès sa première déposition : c'est Boireau. 
:Cette désignation est-elle suspecte ? Suireau fils est-il i'en-
nneiui deBoireau?A-t-il quelque raison de l'impliquer dans 
un procès si grave ? Tout au contraire : il était son cama-
rade , son ami. Et remarquons-le encore , la révélation 
de Suireau avant l'attentat n'a pas été dirigée contre 
Boireau; il n'a parlé que pour empêcher son père d'aller 
à la revue, et -pour détourner de lui le danger qu'il croyait 
imminent : c'est dans cette seule pensée qu'il l'a fait avertir 
par sa domestique. On voit dès lors combien les paroles 
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de Suireau fils tirent d'autorité et de leur exactitude et 
de l'intention qui les a dictées. 

Mais voyons ce qu'est Boireau, quels sont ses antécé-
dents ? Connaissait-ii Fieschi, Pepin, Morey? Son rôle 
a-t-il été celui d'un simple confident , ou celui d'un com-
plice? L'instruction va répondre à toutes ces questions. 

Victor .poireau est ágé de 25 ans , ai travaillait rue 
Neuve-des-Petits-Champs, dans l'atelier du sieur Vernert, 
marchand de bronze, et demeurait rue Quincampoix, 
n° 77. 

Dans le cours de l'instruction , il n'a pas dissimulé 
ses opinions républicaines; ses relations intimes avec le 
sieur 1W(trtifault suffiraient pour les constater; d'ailleurs 
il a déclaré qu'il était sur le point d'entrer dans la société 
des Droits de l'homme; il est même très-vraisemblable 
qu'il en faisait partie , puisqu'on le voit, le 25 février 1 83 4, 
parmi les sectionnaires arrêtés au café des Deux - 
Por tes, oit furent saisies des armes et des munitions de 
guerre. 

Le ,28 février 1835, un sieur Lafosse lui disant : 
« Vous devez avoir beaucoup d'ouvrage, car on n'entend 
• parier que de bais et de fêtes, » Boireau répondit: « Ah! 
• oui, de l'ouvrage ! nous ne gagnons rien , les ouvriers 
« sont malheureux , et ce sera toujours comme ça, aussi 
« longtemps que nous conserverons ce s.... Gouverne- 
« ment; il nous faudrait bien mieux une République. » 

Un antre jour, se trouvant au café des Sept-Billards 
avec Fieschi et un sieur Maurice, ex-inculpé de l'affaire 
d'avril, H adressa au premier des reproches sur sa pa-
tience à supporter le système politique qui nous régit et 
ajouta : « Si je trouvais six hommes qui voulussent tirer 
• au sort avec moi, à qui se chargerait de tuer le Roi, 
• et si le sort me désignait, je n'hésiterais pas à le faire. » 

Il allait habituellement chez la femme Petit; c'est là 
probablement l'origine de ses relations avec Fieschi. 
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Dans le courant de juin, , on voit celui-ci le conduire 
chez le sieur Talman, fabricant de couvertures; il le 
présente comme l'un de ses amis, et lui procure ainsi 
le moyen d'acheter à crédit quelques objets. Boireau re-
met au sieur Talrnan trois billets payables à différentes 
échéances, et lorsque le marchand se présente, le 25 juil-
let, à son atelier, pour toucher le premier de ces billets , 
il le trouve avec Fieschi et deux jeunes gens que Pins- 
traction n'a pu découvrir. 

Les relations étroites de Boireau et de Fieschi sont éta-
blies par toute la procédure; de nombreux témoins les 
ont vus ensemble;. ils se tutoyaient, et, dans leurs der- 
Mères confrontations, ils ont repris cette habitude. 

Dans le courant de juillet, Boireau donna plusieurs 
Ibis à coucher à Fieschi; il savait (il le nie en vain) que 
celui-ci se faisait appeler Girard; il le savait si bien qu'il 
l'appelait lui-même de ce nom, lorsqu'il venait le deman-
der à son domicile, boulevart du Temple, où Fie.,;chi 
n'était connu que sous le non1 de Girard. De son côté 
Boireau, sans cacher précisément son nom, ne se faisait 
cependant appeler, dans cette maison, que de son prénom 
Vic tor°° 

Dans les trois jours qui ont précédé l'attentat, Boireau 
avait l'air fort préoccupé; dès le samedi 25 1   il avait fait 
couper sa barbe et ses moustaches. 

Le dimanche et le lundi, plusieurs jeunes gens vinrent 
le demander à son atelier; le lundi, il n'y arriva qu'a 
neuf heures, deux heures plus tard qu'à l'ordinaire; et le 
soir, il quitta le travail dès six heures, au lieu de rester, 
comme d'habitude, jusqu'à dix. 

Maintenant nous allons voir Boireau prendre une part 
active aux préparatifs de l'attentat. 

Ce même jour, lundi 27 juillet, vers dix oii onze 
heures du matin , il prit dans l'atelier un foret d'acier et 
prétexta une course rue Richelieu , à l'hôtel d'Espagne. 
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Ii devait, disait-if, percer des trous à une commode; 
resta environ une heure absent. 

Le 1 er  septembre, le sieur Suireau fils déclara que , 
le 27 juillet, Boireau, en revenant de cette course, fui 
avait avoué qu'if n'était pas allé à l'hôtel d'Espagne, 
mais qu'if était allé percer des trous d leur machiné  ou ci 
leur ajfaire ; Suireau ajouta qu'un peu plus tard un 
autre ouvrier de l'atelier ayant reproché à Boireau de ne 
pas travailler, celui-ci , lorsque cet ouvrier se fut éloigné, 
lui dit : « Qu'ai-je besoin de travailler ? J'aurai peut-être 
• plus de 100,000 francs demain !... Si je voulais rendre 
« compte à M. Gisquet de ce qui se passera demain , il 
• me donnerait tout ce que je voudrais. » 

Les déclarations de Sztireau fils , le lér septembre, ne 
se bornèrent pas à ce fait déjà si grave , il fit une autre 
révélation bien autrement importante , et que rien dans 
l'instruction n'avait fait jusque là soupçonner; c'est lui 
qui a fait connaître cette promenade de Boireau, le 27 
au soir, sur le bouíevart, lorsqu'il y passa monté sur 
un des chevaux de Pepin, pour donner le pointage à 
Fieschi; voici à cet égard la déclaration de Suireau: 

« Boireau a quitté l'atelier à sept heures du soir; le 
e 27, il m'avait dit qu'il devait aller sur le bouíevart, à 
• cheval, pour la répétition du pointage de la machine; 
• qu'il devait être avec un autre, qu'il devait y aller au 

pas , au trot , au galop; qu'il devait prendre les chevaux 
« dans une écurie. Il a ajouté : Le maître des chevaux a 
• laissé la clef pour le cas où il ne s'y trouverait pas; 
• d'après ce que m'a dit Boireau, celui qui a dû prêter 
« ses chevaux est un épicier. Le lendemain matin , Boi- 
« reau m'a dit Nous sommes sûrs de notre affaire. » 

Il faut remarquer que ces révélations n'ont pas été 
faites spontanément par Suireazt fils; if les avait d'abord 
confiées à son père, qui, comme if le devait, en a ins-
truit la justice; Suireau fils les a confirmées. 
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Au surplus, elles ont été complétement vérifiées par 
l'instruction, ainsi qu'on va le voir. 

Et d'abord, sur le fait du foret, il est constant que 
Boireau n'est pas allé à l'hôtel d'Espagne, il l'avoue lui-
mhne ; or, il est sorti emportant son foret : pour quel 
usage et dans quelle intention ? C'est ce qu'il ne peut 
expliquer. Au contraire, if. est démontré que l'instrument 
a servi à percer les lainières de trois canons ; Fieschi 
l'a ainsi déclaré ; il a donné d'avance une désignation 
exacte du foret , ajoutant qu'en perçant le troisième 
canon il s'était émoussé; et cette dernière circonstance, 
si spéciale et si positive , s'est encore trouvée exacte. 
Ce n'est pas le fait seul de l'altération du foret qui a 
été constaté, c'est aussi la cause de cette altération : eau 
effet, une expertise faite par un officier supérieur d'ar-
tillerie, plein de savoir et d'habileté, a démontré que ce 
gnéme foret avait été émoussé en perçant un des canons. 
Cette preuve a été acquise au moyen d'une mèche en plomb 
introduite dans la lumière; la mèche en est sortie por- 
tant l'empreinte d'une altération absolument semblable 

celle qui se remarque sur le foret de Boireau; c'est donc 
ce foret qui a servi à percer ce troisième canon. - 

Combien ces preuves, portées à un si haut point d'évi-
dence, ne donnent-elles pas de force et d'autorité à la 
déposition de ,Suireau, qui avait parié du foret et de sa 
destination avant que la procédure eût révélé ces faits, 
Maintenant, que Boireau ait pre'té son foret à Fieschi, 
sachant l'usage que celui-ci en devait faire, c'est ce qui 
n'est pas douteux, et ce qae démontrent d'ailleurs plus 
évidemment encore les dénégations et les mensonges de 
cet accusé. 

Sur le fait du pointage de la machine, l'instruction n'a 
pas confirm6 moins positivement la déclaration de Sui-
veau. 

D'abord , dans la note remise, le 27 au soir, par SU P°ea? 
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père au commissaire de police Dyonnet, il est dit que les 
conjures ont dú se réunir ce même soir, et sept heures. 
Ce fait, annoncé d'avance par Suireau, se trouve aussi 
compris dans ses révélations antérieures à l'attentat; 
rappelons en outre que, le 27, Boireau a quitté l'atelier 
à six heures du soir pour n'y plus revenir, contre son 
habitude. 

Voici maintenant, sur ce même point, les déclarations 
de Fieschi. 

Il était au secret , et le 5 octobre il déclare de lui-
même qu'il était convenu avec Pepin et Morey que, le 
27, entre sept et huit heures du soir, Pepin se promène-
rait à cheval en face du jardin Turc, pour lui permettre 
de pointer sa machine; il ajoute qu'à cette heure il était 
occupé avec Morey à charger les canons; que déjà il les 
avait pointés, en se réglant sur des cavaliers qui pas-
saient à l'endroit même oit devait passer le Roi. Il n'a 
pas vu Boireau, dit-H; mais le soir, se trouvant au café 
Périnet, il le vit entrer. Boireau lui parla très-ouverte-
ment de l'attentat du lendemain, et lui dit que, le soir 
mame, entre sept et huit heures , il s'était promené à che-
val devant sa fenêtre, à la place de Pepin, qui était ma-
lade et lui avait tout révélé. 

Cette déclaration de Fieschi a d'autant plus de poids, 
qu'il a toujours mis une grande réserve dans ses paroles, 
quand elles pouvaient compromettre Boireau; il avait 
beaucoup d'amitié pour lui; et tandis qu'il ne aménageait 
pas ses deux autres complices qui s'étaient d'eux-mêmes 
jetés dans le complot, il semblait considérer le troisième, 
à raison de sa jeunesse, de son caractère fougueux et des 
services qu'il lui avait rendus , comme digne de son in-
térêt. 

Outre les révélations de Suireau, relatives au foret et 
au pointage, il en existe une autre que nous ne devons pas 

11 
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omettre. Le 27 juillet, Boireau l'avait chargé de lui 
acheter un quarteron de poudre, et lui avait donné 1 fr. 
à cet effet. Le 28, au matin, Suireau fils en prévint son 
père; celui-ci lui conseilla d'acheter la poudre; elle 
fut en effet achetée-, enveloppée dans un paquet sur le-
quef fut écrit le nom de Victor Boireau, et déposée 
chez le sieur Villon, portier de fa maison rue Neuve-
des-Petits-Champs , où travaillait Boireau. 

Au moment où Suireau fils prévenait son père du 
désir de Boireau, celui-ci arrive accompagné de Mar-
amuit; il prend Suireau fils à part, et lui demande si la 
poudre est achetée. Suireau fui répond qu'elle sera dépo-
sée dans une heure chez son portier. 

Boireau n'est pas venu chercher cette poudre; le pa-
quet est dans les mains de la justice. 

Dans cette même matinée du 2 S juillet, Fieschi rencon-
tra Boireau, sur le boulevart du Temple, près de la rue 
Chariot; il était avec un autre individu.En quittant Fies-
chi, , Boireau lui dit à voix basse: «Nous serons tous par- 
« fà et nous attendrons, l'affaire.» 

L'instruction constate, en effet, la présence d'un grand 
nombre d'anciens sectionnaires de la société des Droits 
de l'homme, sur le boulevart du Temple, au moment de 
l'explosion; Boireau lui-même,, cherchant à expliquer les 
révélations de Fieschi, déclare qu'il savait que les car-
listes devaient faire un coup, et que les patriotes de-
vaient se tenir préts. 

Il nia longtemps sa présence sur le boulevart du 
Temple au moment de l'attentat; mais, forcé d'en con-
venir, il dit qu'il était alors avec un ouvrier ferblantier, 
nommé Joullain; ce témoin fut entendu : il déclare qu'if 
vit Boireau sur te boulevart, à l'extrémité de la rue du 
Temple; qu'il l'aborda en fui disant : «Nous allons voir 
«passer le Roi et son état-major; » et que l'accusé répon- 
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dit : « Je me moque bien de cela : c'est un c 	; vous 

qui êtes un jeune homme , vous devriez apprendre à 
«connaître vos droits et ne pas être juste-milieu comme 
«cela. » La foule les sépara. • 

Ainsi Boireau était dans le complot; ii a participé à 
l'attentat; ces deux faits, étroitement liés , sont établis dans 
l'instruction par des preuves également fortes ; mais qui 
l'a entratné? sous quelle influence a-t-il agi? 

Fieschi, malgré la crainte qu'il montra d'abord de 
nuire à Boireau, ne put nier qu'il fût initié au com-
plot; mais il prétendit que la connaissance lui en était 
venue par Pepin seul, et non par lui; en quoi ii ne dit 
que la moitié de la vérité. Sans doute Boireau connais-
sait Pepin, plusieurs faits l'établissent; mais ses liaisons, 
et par suite sa complicité avec Fieschi, ont été beaucoup 
plus étroites ; tout l'atteste, et les nuits où Fieschi a 
trouvé asile chez Boireau, et les confidences qu'il lui 
a faites, et le pistolet qu'il lui a donné, et surtout cet 
emprunt du foret qui, avec l'explication mensongère de 
Boireau, suffirait seul pour établir la complicité la moins 
équivoque : mais cette complicité ressort encore d'un 
fait dont la gravité surpasse peut-être toutes les charges 
qui déjà pèsent sur Boireau; ce fait , nous allons l'ex-
poser. 

La membrure de la machine est maintenue et comme 
embrassée par une barre de fer très forte qui s'étend 
sur les côtés , et qui , à cet effet, a été pliée en coude 
aux deux extrémités ; elle devait aussi soutenir le bout 
des camons; cette partie importante de la machine ne 
pouvait être fabriquée que par un serrurier : Fieschi 
l'a commandée; _ oiseau est allé avec lui chez le serrurier, 
non pt's en spectateur ignorant ou indifférent, mais avec 
la connaissance positive de l'usage auquel la barre de fer 
était destinée ; il y  a plus, il a donné lui-même des ins-
tructions pour la confectionner. 

11. 
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Voici l'analyse des dépositions du serrurier , de sa 
femme et de ses ouvriers. 

Le sieur Pierre et sa femme déclarent et prouvent, par 
la représentation de leur registre de vente, que , le di-
manche 26 juillet, deux individus se sont présentés chez 
eux pour y commander une barre en fer battu ; ces deux 
hommes, qui se tutoyaient, expliquèrent, l'un et l'autre , 
ce qu'ils désiraient avoir ; le plus âgé avait apporté une 
règle pour lui servir de mesure ; ils tracèrent avec de la 
craie ce qu'ils voulurent prendre ; c'était autant l'un que 
l'autre qui examinait ce dont ils avaient besoin; ils dirent 
qu'ilfallait que la barre de fer fût coudée : le plus jeune 
tira de son portefeuille une adresse qu'il plia ; le plus de 
dit qu'ilfallait que la barre de fer fût également coudée 
par le bout, et prit la carte pour montrer comment il fal-
lait que cela fût. En partant, le plus jeune dit au plus 
âgé de donner des arrhes ; celui-ci remit 40 sous. 

Les sieur et dame Pierre donnèrent les signalements de 
ces deux individus; ils se rapportent parfaitement àFieschi 
et à Boireau. 

Les ouvriers du sieur Pierre font la même déclaration ; 
ils disent que ces deux hommes se passèrent la craie l'un 
à l'autre; que le plus âgé dit au plus jeune : «Tu vois bien 
«que ć a ne sera pas bien comme cela; » que tous deux 
se rendirent ensemble au magasin pour y faire choix 
d'une plaque de fer. 

On remarque combien , dans cette démarche , le rôle 
de Boireau a été actif, et comme ii s'entendait avec 
Fieschi. 

Le lundi matin , vers huit heures, le plus âgé de ces 
deux individus revint et emporta la barre de fer. 

La dame Pierre, confrontée avec Fieschi et Boireau, 
les a reconnus tous deux; c'est bien à eux, dit-elle, que 
sa déposition s'applique. 
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Ramé, l'un des ouvriers, les a également reconnus , 
et d'une manière non moins positive. Brache, autre ou-
vrier, a déclaré , en voyant Boireau, qu'il ne le recon-
naissait pas au juste. 

Fieschi avoue être allé chez le sieur Pierre avec Boi-
reau et avoir parlé au, serrurier, à sa femme et aux ou-
vriers. 

Roireau, lors de sa première confrontation avec la 
dame Pierre, comprenant sans doute qu'il ne pouvait 
nier un fait que plusieurs témoins attestaient , l'a reconnu; 
mais il a cherché à l'expliquer : «J'étais près de l'étau, 
«dit-il; celui qui était avec moi disait que c'était pour 
«mettre à une croisée, vous devez vous en souvenir; il 
«a longtemps causé avec vous; vous avez dû même re- 
marquer que J'étais impatient de m'en aller. » 
Depuis, Boireau a vainement essayé de rétracter ses 

aveux sur cette démarche faite avec Fieschi chez le ser-
rurier; les témoignages que nous venons de rapporter 
démontrent évidemment qu'il l'a faite. Dans ses aveux, 
il a prononcé une parole qui seule ferait preuve; il a 
dit : Celui qui était avec moi disait que c'était pour mettre 
â une croisée. Or, cette circonstance de la croisée est 
aussi mentionnée par Ramé, l'un des ouvriers; il dé-
pose qu'en parlant de la plaque de tôle, le plus âgé des 
deux hommes a dit que c'était pour une croisée, sans 
s'expliquer davantage. La présence de Boireau chez le 
serrurier n'est donc pas douteuse , le but de sa démarche 
n'est pas moins certain. 

Il importe d'ajouter que la barre de fer confectionnée 
par le serrurier a effectivement servi à supporter les ca-
nons sur la machine. 

Si Boireau a été dans l'intimité de Fieschi pour le 
crime , il a eu aussi des relations non moins coupables 
avec Pepin. 

Deux mois environ avant l'attentat, il fut conduit par 
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Fieschi chez Pepin. Le sieur. Magnier, garçon épicier 
chez ce dernier , le reconnaît pour l'avoir vu deux ou 
trois fois chez son maître; il ignore ce qu'il venait y 
faire; mais ce qu'il sait, c'est qu'il n'y a pas acheté de mar-
chandises. 

Pepin, comme on l'a dit, devait passer à cheval, le 27 

au soir, sur le boulevart, pour donner à Fieschi le moyen 
de pointer sa machine; ne voulant ou n'osant y aller, il y 
envoya Boireau à sa place , et lui prêta un cheval. Fieschi 
l'affirme et se trouve d'accord avec Suireau fils qui, le 
28 Juillet, avait eu connaissance de ce fait par Boireau 
lui-même. 

Dans ses nombreux interrogatoires , l'accusé n'a rien 
fait pour sa justification; ou il se retranche dans de sèches 
dénégations, ou, s'il veut expliquer quelque chose , il 
tombe dans des contradictions tellement grossières, qu'il 
fournit lui-même les preuves de son crime. Relever ces 
contradictions serait maintenant un travail inutile : la 
culpabilité de Boireau n'est pas moins constante que 
celle des trois autres accusés. 

ßESCHERe 

A l'époque où, le complot fut formé, Fieschi était sous 
le coup de poursuites judiciaires; ii fallait assurer sa 
liberté jusqu'à l'attentat, et sa fuite aussitôt après. Il y 
allait de l'intérêt de tous les complices. 

Un livret d'ouvrier et un passe-port, tous deux sous 
un faux nom, remplissaient ce double objet. 

Le 5 janvier 1835, lorsque déjà le crime se tramait, 
Bescher, relieur, ex- chef de la section Marat de la so-
ciété des Droits de l'homme, inculpé d'avril , prend un 



( 87 ) 

livret et un passe-port pour Auxerre. Les deux témoins 
qui l'accompagnent sont Vayron, ex-chef de Ia section 
des Gueux, et Morey. 

Morey remit  le livret  à  Fieschi qui , peu de jours après, 
s'en servit pour se faire admettre comme ouvrier chez 
le sieur Lesage. Bescher reconnaît avoir vu quelquefois 
Fieschi chez  Morey; mais il prétend être resté étranger 
à la  remise du livret il  prétend même l'avoir perdu ,  il 

 pense qu'II serait possible que ce fût chez Morey. 
A l'égard du passe-port , Nina dépose que dans  la  con-

versation qu'elle eût avec Morey, à la  barrière de Mon-
treuil  le 29 juillet, H lui dit II faudra que je remette 
« à  ce pauvre Bescher son passe-port qu'if avait prêté  à 
« Fieschi pour se sauver ». 

Nina ne connaissait pas Bescher, elle n'a donc pu in-
venter un fait qui l'inculpe aussi gravement. D'un autre 
cété, Fieschi, tout en disant qu'il n'a pas eu  le passe-port 
en sa possession, avoue néanmoins que Morey s'était oc-
cupé de lui en procurer un. 

Or, ce passe-port ne pouvait être sous le nom de Fieschi 
poursuivi par la justice, ni sous celui de Girard,  le  loca-
taire de Ia maison du  boulevart du Temple;  il  devait 
donc Atre nécessairement sous le nom d'un tiers, et toutes 
les circonstances établissent que ce tiers est Bescher. 

Il eût été imprudent que Fieschi fût porteur du passe-
port , au moment même de l'attentat; car  il  pouvait être 
arrêté dans Ia maison , et dès fors Bescher, qui avait 
prêté son nom , se trouvait compromis; Morey l'aurait 
été également, puisque son nom se trouvait sur  le passe-

port. 
Morey attendait Fieschi dans Ia rue des Fossés - du-

Temple ; c'était alors qu'if devait Iui remettre  le passe-

port et favoriser sa fuite. 
Bescher ne peut ou ne veut représenter cette pièce 

dont on produit Ia souche  à  Ia date du 5 janvier 18-35. 



( 88 ) 

A l'en croire, elle aurait été brûlée par sa femme long-
temps avant l'attentat. 

La déclaration de Nina  prouve la fausseté de cette 
excuse. D'ailleurs , Bescher reconnaît que Morey est 
venu chez lui après le 29 juillet, et il est probable qu'il 
lui a remis alors le passe-port. 

On a demandé à Bescher pourquoi il avait pris un 
passe-port pour Auxerre; il a répondu qu'il se proposait 
d'aller travailler à Auxerre chez le sieur Bottier, relieur, 
à qui, toutefois, comme il a été obligé de l'avouer, il 
n'avait pas donné avis de so ; projet. 

Le sieur Bottier a déclaré qu'il n'avait pas entendu 
parler de Bescher depuis 1831 , et que jamais cet ouvrier 
n'avait dû travailler chez lui. 

Il a d'ailleurs été démontré qu'à aucune époque, depuis 
quatre ans , le sieur Bottier n'avait employé d'ouvrier, 
n'ayant de travail que pour lui et deux apprentis. 

Ajoutons que Bescher, qui est marié, n'avait nul motif 
pour aller se fixer à Auxerre; le mensonge est évident et 
devient une charge de plus ; car Bescher ne pouvant ex-
pliquer pour quel motif il a pris le passe-port et le livret, il 
en résulte la preuve qu'il ne les a pris que pour les faire 
remettre à Fieschi, et assurer ainsi sa fuite et l'impunité 
de son crime. 

Telles sont les charges que l'instruction a produites 
contre les cinq accusés. Si, après avoir considéré chacun 
d'eux dans son raie individuel , on veut les mettre en 
présence et les voir agir simultanément, voici comme ils 
se présentent. 

Pour l'exécution il fallait ou un fanatique exalté, ou 
quelque nature audacieuse dont toute l'énergie fût tournée 
au crime, et aspirât à quelque grand forfait; Fieschi s'est 
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trouvé là sous la main de ceux qui pouvaient l'employer. 
Morey le connaissait, il avait compris ce caractère résolu 
et profondément dissimulé; il lui donna asile, et de leur 
rapprochement naît la pensée du crime. Le plan de la 
machine est préparé , on s'adresse à Pepin, car on a besoin 
de sa bourse; elle s'est ouverte plus d'une fois pour de 
mauvais desseins. Pepin n'hésite pas ; on le trouve tout 
prêt, au premier mot, comme s'il attendait la confidence. 

Si l'homme est solide, dit-il, on peut faire les frais, je 
« les ferai, moi, » et aussitôt l'homme est appelé chez 
Pepin; le plan de la machine est exécuté en bois; les dé-
penses que le crime peut entraîner sont fixées et la répar-
tition convenue. 

Mais Fieschi est déjà en butte aux poursuites de la 
justice; H faut l'y soustraire, le tenir caché sous un faux 
nom, et comme en réserve pour le jour de l'attentat; ii 
faut aussi , l'acte accompli , assurer sa fuite; Bescher, 
initié au complot, prête son nom , et avec l'assistance 
de Morey et de Vayron il obtient un livret et un passe-
port; Morey donne le livret à Fieschi qui en use aussitôt; 
il garde le passe-port en dépôt. 

Après d'assez longues recherches durant lesquelles 
Fieschi reçoit asile chez Pepin, un appartement est 
trouvé ; epin le visite, en approuve ie choix, en paye 
le loyer et les meubles. 

Il s'agit de construire la machine. 
Le bois est acheté ; Pepin et Fieschi sont ensemble ; 

Pepin le paye; Fieschi l'emporte et le fait travailler. 
Comment la machine sera-telle armée ? c'est ici qu'il 

faut déployer une grande adresse pour éviter toute révé-
lation , toute imprudence. Fieschi pourvoit à tout; des 
canons de fusil proth i iront, dit-il, le même effet que des 
fusils : l'expérience de la traînée de poudre, faite entre 
les trois complices, confirme ses prévisions . De simples 
canons sont d'une acquisition aisée, ii les introduira fa- 
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cliement chez fui, sans éveiller de soupçons. Fieschi 
achète donc les canons; la veille, il est allé au Temple, 
avec Morey, pour se procurer la malle dans laquelle il 
les portera. 

Alors parait , Boireau ; c'est lui qui prête à Fieschi 
l'instrument dont il a besoin pour_ percer les canons; 
c'est lui encore qu'on voit avec Fieschi chez le serrurier 
auquel ils vont tous deux commander la barre de fer qui . 

doit maintenir les canons et recevoir la traînée de poudre. 
Les canons sont chargés par Morey, et aussitôt mis 

en place; Boireau passe à cheval sur le boulevart pour 
donner le point de mire; Pepin  n'ose y passer lui-même; 
Ia  seule pensée de la machine le fait frissonner, non de 
remords, mais de peur. 

Le , moment de l'exécution arrive; Fieschi entre dans 
son logement; Morey l'attend dans les environs pour lui 
remettre le passe-port de Bescher; Pepin se tient à l'é-
cart ou plutôt il est déjà caché; Boireau est sur le boule-
vart, au milieu de ses amis tout prêts pour l'événement. 

Que si maintenant , tous les faits étant connus , on 
veut asnigner au crime son vrai caractère sous le point 
de vue politique, il faut reconnaître qu'il est le fruit 
naturel des doctrines de la société des Droits de l'homme. 
C'est là que devaient conduire ces frénétiques prédi-
cations des clubs, ces ordres du jour sanguinaires, ces 
pamphlets où Je régicide était érigé en acte de morale et 
de haute politique , ces noms réveillant sans cesse des 
idées de poignard et d'échafaud. 

Aussi dans l'attentat qui voyons nous ? Des membres 
de cette association 

Pepin, chef de la section Romme; 
Morey, de la même section; 
Bescher, chef de la section Marat. 
Les >deux sections Romme et Marat dépendaient du 

même arrondissement. 
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Boireau, de son propre aveu, était sur le point d'en-
trer dans fa société lorsqu'elfe s'est dissoute , et son ar-
restation au café des Deux-Portes, dans une émeute 
républicaine , avec un grand nombre de sectionnaires, 
ne permet pas de douter que déjà if en fit partie. 

Quant à Fieschi, il ne parait pas qu'if ait été section- 
naire, mais il affichait des opinions républicaines , et dans 
l'attentat il a été instrument autant qu'auteur principal. 

Ce n'est pas tout ; les individus qui , sans participer 
au crime, se trouvent mêlés aux actes qui s'y rapportent, 
sont aussi de la société des Droits de l'homme. 

Vayron, dont le nom figure avec celui de Morey  sur 
le passe-port de Bescher, était chef de fa section des 
Gueux. 

Nolland, qui reçoit la malle de Fieschi le 28 juillet , 
était membre de fa section Romme dont Pepin était chef. 

Martinault qui , de l'aveu de Boireau , a passé avec 
lui presque toute la journée du 28 , était un ancien chef 
de section. 

En présence de ces faits , deux vérités resteront cons-
tantes : fe crime est né des doctrines de fa société des 
Droits de l'homme ; la société des Droits de l'homme 
devait profiter du crime. 

On voit dès dors combien il était sage et nécessaire 
d'arrêter fa propagation de ces principes qui ne tendaient 
à rien moins qu'à bouleverser par le plus horrible des 
forfaits, non pas telle forme de gouvernement, mais l'ordre 
social tout entier. 

En conséquence, 

Les susnommés sont accusés, 

1° Fieschi (Joseph), 
Morey (Pierre), 

12. 
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Pepin (Pierre-Théodore-Florentin), 
Boireau (Victor), 
Bescher (Tell), . 

D'avoir concerté et arrêté entre eux la résolution de 
commettre un attentat contre la vie du Roi et contre celle 
des membres de ia famille royale, ladite résolution suivie 
d'actes commis ou commencés pour en préparer l'exé .

-CutIon ; 

2° Fieschi ( Joseph ), 

De s'être rendu coupable , 1° d'attentat contre la vie du 
Roi et contre la vie des membres de ia famille royale; 
2° d'homicide volontaire commis avec préméditation et 
guet-apens , sur fa personne du maréchal duc de Trévise, 
du générai Lachasse c e Vérigny, du colonel Rafe, du . 

comte Villatte, des sieurs Rieussec, Léger, Ricard, Pru-
d'homme, Benetter, Inglar, Ardoins, Labrouste , Le-
clerc; des dames Briosne, Ledhernez, Langoret; des de-
moiselles Remy et Rose Alyzon; 3° de tentative d'houri 
cide,coinmise volontairement, avec préméditation et guet- 
apens , sur la pm. -so_nne du générai comte de Colbert, du 
générai baron Brayer, du générai Pelet, du générai IHey-
mès, du général Blein, des sieurs Chamarande, Marion,' 
Goret, Chauvin, Royer, Vidal, Dele ine, Ledhernez, 
Amaury, Bonnet, Baraton, Roussel, Frachebond; de fa  
veuve Ardoins, de la dame Ledhernez, et de la demoi-
selle Francoiś . 

Laquelle tentative, manifestée par un commencement 
d'exécution , n'a manqué son effet que par des circons-
tances indépendantes de la volonté de son auteur; 

3° Morey (Pierre), 
Pepin (Pierre-Théodore-Florentin ) , 
Boireau ( Victor) , 
Bescher ( Tell), 
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De s'être rendus complices des crimes ci-dessus spéci-
fiés , soit en donnant des instructions pour les commettre , 
soit en provoquant à les commettre, par  dons  , promesses, 
machinations ou artifices coupables, soit en procurant 
des armes , des instruments ou tous autres moyens ayant 
servi à les commettre, sachant qu'ils devaient y servir , 
soit en ayant , avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur 
de l'action dans les faits qui l'ont préparée ou facilitée , 
et dans ceux qui L'ont consommée; 

Crimes prévus par les articles 59, 60, 86, 88, 89, 295, 

296, 297 et 298 du Code pénal. 

Fait à Paris , au parquet de la Cour des Pairs, palais 
du Luxembourg, le i i janvier 1836. 

L e Procureur général du Roi, 

MARTIN (du Nord ) ._ 
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